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armoignogt bt& troi& timoine. 

Qu'ilsoit eonnu de toutes· nationa, familles, langues et peuplea, ~rtout 
oil cette reu•re arri•era, que aous a•ons vu, par la grAce de Dteu, le 
Pere, et de Notre Seigoeur Jesus-Christ, les plaquea ~ootenaot cea annales, 
qui soot l'bistoire du peuple de Ne pbi, et des Lamauitea, leuro freres , et 
du peuple de Jared, veou de la Tour doot ii a ete parle. Nous sa•ons 
auasi que eea annalea out ete traduites par le don et le ponoir de Dieu, 
car sa vois nous l'a decla.re; c'est pourquoi, nous savons, avec certitude, 
q_ue ees eboses sont vraies. Et nous ttmoignoos. aussi, d'a-.oir vu les carac· 
terea "a•e• qui 10ot sur les plaques; et que nous les nona •u• par le 
pou•olf de Dieu, et non par eelui de l'bomme. Et ooua deelarons, en toutCI 
sioeerite, qu'un ange de Dieu vint du ciel, et qu'il apporta et pla~a les 
plaques rieunt no& yeus, de aorte que Mus les ptlmes regarder et voir, 
aiosi que les caraeteres qui y etaieot graves. Et nous savons que c'est par 
la grAce de Dieu, le Pere, et de Notre Seigeeur Jesus-Cbrist, que oouo 
vimea, et que nous reodoos tem,,ignage que ees choses sont vraies, et quoi
qu'elles lOten! un miraele 1 noa yeus, cependant la •ois du Seigneur oous 
a ordonne d'eo rendre temoignap:e: •oila pourquoi, voulant obeir au com
maodemeQt da Dieu, nous rendons lemoigoage de ces choses. Car, nou• 
savons que ai nous sommea 6deles au Christ, nous laverons oos •~te· 
ments du ssng de tous les bommes, et nous seroos lrouves sans tachea de• 
van t le siege du jugement du Chrisl; et DOUI demeurerona eternellemcot 
uee luidans les eieux. Et gloire en soil au Pere, au F'ils et au ·Saint-Ba 
prit, qui eat uo Dieu, Amen. 

OLtVBa Cowo•aY, 
DAVID Wan•••, 
ftiJ.RTJt< Buau. 

armoitnagt bt& ~uit ttmoine. 

Qo'il soil coonu 1 Ion tea oationa, familles, laogues et peuples, partout 
ou eette reune •iendra, que Joseph Smith, junior, l'interprete de ees an· 
oales, oous a Cait •oir les plaquea dont ii a ele parle, lesquelles out l'ap
pareoce de l'or; et que oous avons teuu et toucbe de oos mains cbacune 
des Ceuilles que ledit Smith a tr•duites. et que nous avoos v u, aussi,lesca
racterea graves, ayant l'apparence d'un tl·avail trea aoeieo, et d'une exe
eutioo exquise. Et nous reodons temoignage, en toute sincPrite, que ledit· 
Smith oous a montre ces plaques; car, oous les avons ,., es el peaees; et 

• nous sa•ons avec certitude qu'il lu a en sa posaession. Et nous donnons 
no1 ooms au monde, pour temoigner 1 toute la terre de ee que nou s avoos 
"" ; et noua ne mentons pas, Dieu en remi le tcmoignage. 

CaataTJAK WBITMIS, 
J.Acoa WatTua, 
PaTaa WalTMaa, Juoior, 
Josrt WaiTD&, 
RI&A.• PAGa, 
Josa•a S•ITB, Seoior • 
BYau• S•tTB, 
Suun, H. SanTa. 
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PREMIER LIVRE DE NEPHI. 
SON REGNB ET SON IIIINISTERB. 

CHAPITRE I. 

De Lt!hi et de sa femme Sariah, l!t de s es quatre fils, appe
les, ( commen~ant par t'afne) Laman, Lt!muel, Sam et 
Nephi. Le Seigneur avertit Lt!hi de quitter le pays de 
Jerusalem, "flarce que, proplu!tisant au peuple touchant 
ses iniquitt!s, on cherche a lui dter la vie. /t voyage, avec 
sa famille, pendant trois jours, dans le dt!sert. Nt!phi, 
prenant s1s freres avec lui, retourne au pays de Jerusa
lem, pour s' enquerir des annales des Juifs. Recit de 
leurs soutfrances. lls prennent pour femmes les filles 
d' lsmae·t. lls se mettent en route et entrent dans le de
sert avec leurs (ami/les. Leurs souflrances et leurs afflic
tions. ltineraire de leur marche. lts arrivent aux gran
des eaux. Les freres de Nt!ph"i se rcvoltent contre lui. ll 
les confond. Construction d'w• navire. lls donnent au 
pays le nom d' Abondance. lls traversent les grandes 
eaux, et arrivent a la terre de promission.- Ceci e st 
d'apres les annales de Nephi, ou en d'autres termes, 
moi, Nephi, j' ecris ces annales. 

f Moi , Nephi , ne de bonne famille, assez instruit dans 
Ia science de mon pere, j' ai eu de grandes afnictions dans 
le cours de ma vie; neanmoins , le Seigneur a repandu ses 
faveurs sur tous mes jours; oui, Dien m'a fait connaitre sa 
bonte et ses mysteres; c'est pourquoi, je fais u n •·ecit des 
actes de ma vie j et je fais ce recit dan s la langue de mon 
pere, qui est Ia science des Juifs et le langage des Egyp
tiens. Et je sais que mon n\cit est vrai j et je l'ecris de ma 
propre main, etje le fais selon ma connaissance. 

2 ll arriva, au commencement de la premiere annee du 
regne de Sedecias' J'Oi de J uda (mon pere l..ehi etant de
meure a Jerusalem jusqu'alors), qu'il vi n t u n grand nombre 
de proph/Jtes, anno01;ant au peuple qu'il eut ase repentir, 
ou que la grande ville de Jerusalem serait detruite. C'est 
pourquoi, mon pere l..ehi, etan t sorti, pria le Seigneur, de 
tout son creur, pour son peuple. 

4 
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3 Et tandis 9n'il priait le Seij;neur, une colonne de feu 
lui apparut et s arr~ta devant lm sur un rocher; et ii vit et 
entendit beaucoup de choses qui le frapperent de crainte 
et d'etonnement. 

4 Et ii arriva qu'etant de retour dan$ sa maison a Jerusa
lem, ii se jeta sur son lit, ravi par !'Esprit et les choses qu'il 
avait vues; et, etant ainsi ravi par !'Esprit,, ii eu t une vision, 
et ii vit les cieux s'ouvrir, et ii crut v oi r uieu assis sur son 
trone, entoure d'un concours innombrable d'anges, qui 
paraissaient chanter et louer leur Dien. 

5 Et ii vit u n Etre qui descendait du milieu du ciel, do n t 
l'eclat surpassait celui du soleil en plein midi, et ii en vit 
douze autres qui le suivaient, et leur eclat surpassait celui 
des etoiles du firmament; et ils descendirent•et allerent sur 
la surtace de la terre i et le premier etant venu se tint devant 
mon pere et ii lui oonna un livre, qu'il lui ordonna de 
lire; et comme ii le lisait, ii fut rempli de !'Esprit du Sei
fineur, et ii l ut ainsi : Malheur, malheur :\ Jerusalem, car 
J ai vu tes abominations. Oui, mon pere a lu bien des 
choses touchant Jerusalem; ii a lu qu'elle serait detruite, 
et que, de ses habitants beaucoup periraient par l'epee, et 
que beaucoup seraient emmenes captifs :\ Babylone. 

6 Et quand mon pere eut lu et vu bien des choses gran
des et merveilleuses, ii eleva son creu r vers Dieu et s'ecria : 
Gran des et merveilleuses sont tes reuvres 1 o Seigneur, Dien 
tout-puissant l T on trone est haut eleve oans les cieux, et 
ta puissance, ta bonte et ta miserif~orde s'etendent sur tous 
les habitants de la terre ; et. parce que tu es misericordieux, 
tu ne laisseras pas perir ceux qui viennent ~toi! Ainsi parla 
mon pere , en louant Dien, ea r son :\me et son creur etaient 
remplis de joie 1 :\ cause de ce qu'il avait vu, et des choses 
qui lui avaient ete montrees par le Seigneur. 

7 Et maintenant, moi , Ne pbi , je ne fais pas u n recit 
complet des choses que moo pere a ecrites, ea r ii en a ecrit 
u u ~rand nomb~;& qu'il a eues en visions et en songes, 
ainst que beaucoup qu'il prophetisa et annon~ a ses en
lants, et fJUe .ie ne rapporterai pas en entier; je ne donne 
que le rectt des choses arrivees de mes jours. Voici, je fais 
un abrege des annaks de mon pere sur des plaques que 
j'ai prepat'ees de mes mains; et apres avoir do n ne l'abrege 
des annales de mon pere , je fe rai le recit de ma vie. 

8 C'est pourquoi, je voudrais que vous sussiez, qu'apres 
que le Seigneur eut montre ii mon pere l.ehi tant de choses 
merveilleuses, touehant la destruetion de Jerusalem, ii se 
rendit au milieu du peuple, et commen~ :i prophetiser eta 
lui annoncer ce •tn'il avait vu et eutendr 
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9 Mais les Juifs se moquaient de lui a cause de ce qutil 
Ieur reprocbait, ea r, en verite, ii leur reprocbait leurs me
cbancetes et leurs abominations; et ii temoignait que ce 
qutil avait vu et entendu t et aussi ce qutil avait lu dans le 
livre , annon'<3ient positivement l'avenement d'un Messie et 
la redemption du monde. 

t O Et quand les Juifs entendirent cela , ils devinrent fu
rieux contre lui, ainsi qu'ils ont toujours ete contre les 
propbetes de l'ancien temps, qu'ils avaient chasses , lapides 
et tues; et ils cbercberent egalemeut a lui ote r la vie. Mais, 
moi , Nepbi, je vous montrerai que les tendres misericor
des du 5eigueur sont sur tous ceux qutil a choisis a cause 
de leur foi , pour leur donner de la puissance , meme celle 
de se delivrer. 

t t Ca!:: voici, le Sei~oeur parla a mon pere en son~e, et 
lui dit : ·m es bt>ni, Lehi, a cause de ce que tu as fart; et, 
parce que tu m'as ete fidele et que tu as declare a ce peuple 
ce que je ttavais ordonne, voicr, ils chercllent a te tuer. 

4 2 Et le Sei~neur commanda a mon pere , en son ge , de 
preudre sa tamtlle et de partir au desert. Et ii fut soumis a 
la parole du Seigneur, et ii fit ce qutil lui avait ordonne. 

f 3 Et ii partit dans le desert, et quitta sa maison, la 
terre de son Mritage, son or1 son argent, ses cboses pre
cieuses, et ne prit rien avec ui que sa famille, des provi
sious, et ses teutes; et ii arriva au bord de la me r Rouge, 
et ii voyagea dans le desert sur les bords de la me r Ronge 
avec sa famille, composee de ma mere Sariah" de mes freres 
alnes , qui se nommaient Laman, Lemnel et ;:,am. 

H Et qu:md ii eut marcM trois jours dans le desert, 
ii dressa sa tente dans une vallee sur les bords d'une ri
viere; et la, ii construisit un autel de pierres, et ii fit une 
orr .. ande au Seigneur, et rendit graces au Seigneur, notre 
Dieu. Et ii donna le nom de Laman a cette riviere, qni se 
jetait dans la nrer Rouge; et la vallee etait sur les bot·ds; 
pres de son embouchnre, 

45 Et lorsque mor. pere vit que les eaux de la rivirre se 
jetaient dans le bassin de la me r Rouge t ii parla a Laman, 
disant : O puisses-tu etre semblable a cette rivrere , coulant 
continuellement vers la source de toute justice; et ii dit 
aussi a Lemuel : O puisses-tu etre &emblable a cette vallee , 
lerme et constant t et inebranlable a garder les commande
ments du Seigneur. Et ii parlait ainsi ir cause de l'endur
cissement du creu r de Laman et de Lemuel; ea r ils murmu
raient contre leur per·e en bien des choses, l'accusant dtetre 
un visionnaire, et de les avoir emmenes du pays de Jeru
salem o u ils avaient abandonne-la ter·re de le ur beritage 1 
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leur or, leur argent et leurs cboses precieuses pour perir 
dans le deser't. Et ils disaient qu'il n'avait fait cela qu'a 
cause des folles imaginations de son creur. C'est ainsi que 
Laman et Lemuel, qui etaient les aines, murmuraient con
tre leur pere, parce qu'ils ne connaissaient point les voies 
de ce Dieu qui les avait crees. lls ne croyaient pas, non 
plus , que Jerusalem , cette grande ville, serait detruite, 
selon ce qui avait ete dit par les l1rophetes. Et ils ressem
blaient aux Juifs de Jerusalem , qui avaient clrercbe :\ tuer 
mon pere. 

16 Et ii arriva que mon pere, rempli de !'Esprit, leur 
parla dans la vallee de Lemuel, avec une telle puissance, 
qu'ils tremblerent devant lui. Et ii les confondit de telle 
sorte qu'ils n'oserent plus rien dire contre lui; et ils se sou
mirent :\ ses ordres. Mon pere demeurait alors sous une 
tente. . 

17 Et moi , Nephi , t.res jeune encore, mais pourtant 
d'une baute taille, et ayant aussi un grand desir de connar
tre les mysteres- de Dieu , je criai au Seigneur, et voici : ii 
me visita, et flechit mon creu r, de maniere que je crus tou
tes les paroles de mon pere ; ·~ ·est pourquoi, je ne me re
voltai pas contre mon prre, ainsi que faisaient mes freres. 
Et je m'adressai a Sam, et je lui fis connaitre ce que le 
Seigneur m'avait manifeste par son Saint-Esprit, Et ii crut 
en mes paroles ; mais Laman et Lemuel ne voulurent point 
les entendre ; et moi , afllige de la durete de leurs creurs, 
je priai pour eux le Seigneur. 

f ll Et le Seigneur me dit : Tu es ben i , Nephi, :\ cause de 
ta f oi, ea r tu m'as eherche avec diligence et humilitt:' de 
creu r. Et tan t (JU e v o us garderez mes commandements, 
vous s:~ rez prospiwes , et vous serez conduits :\ la terre 
promise, oui , dans une terre meme que je vous ai prepa
ree; oui , une terre qui est prt\ferable :\ toutes les autres 
terres. Et tant que tes frercs se revolteront contre toi, ils 
seront •·etranchl\s de la presence du Seigneur. Et situ gar
des mes commandements, tu seras le gouverneur et l'in
structeur de tes freres . Car voici, au jou r qu'ils se revolte
ront contre moi, je les accablerai d'une gran de maledic
tion, et ils n'auront aucun pouvoir sur ta posterite, :\ moins 
(JU'elle ne se revolte aussi contre moi. Et s'il arrive qu'elle 
se revolte contre moi; ils seront un fleau pour ta posterite, 
p3ur les porter au souvenir de la bon ne voie. 

4 9 Or, moi , Ne p hi , aprrs avoir parte au Seigneur, je re
vins :\ la tente de mon pere. Et ii me parla, disant : J'ai eu 
un songe, dans lequelle Seigneur m'a ordonne tJUe toi et 
tes freres v o us retourniez a Jerusalem. Car, Laban possedo 
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les annales des Juifs, et aussi une genealogie de tes pilres, 
qui sont gravees sur des plaques d'airain. Et le Seigneur 
m'a dit que to i et tes freres, vous eussiez a aller :i la maison 
de Laban pour obtenir les annales et les apporter ici dans 
le desert. Et maintenant, reoute : T es freres murmurent 
disant que ce que j'exi?e d'eux est t ro p du r; mais ee n'est 
point moi qui l'exige, c est un commandement du Seigneur. 
Va do ne , mon fils, et tu seras favorise de Dien, parce que 
tu n'as pas murmure. 

20 Et je repondis a mon pere , disant · J'ir.li, et je fe rai 
ce que le Seigneur ordonne 1 car, je sais que le Seigneur 
ne donne point ses commanaements aux enfants des hom
mes, sans preparer la voie pour qu'ils accomplissent ce 
qu'illeur commande. 

24 Et mon pere , ayant entendu ces paroles, en fut ex
tr~mement rrjoui , ea r ii savait que j'avais ete ben i du Sei
gneur. 'Alors moi Nephi, et mes freres, nous nous mimes 
en route dans le desert emportant n os tentes avec no us, 
pour all e r au pays de i emsalem. Et aprcs y etre arrives, 
f!Ous nous concertames entre nous; et no us tirames au sort 
pour savoir lequel de nous irait ala maison de Laban . .Et le 
sort tomha sur Laman ; et Laman e ntra rlans la maison de 
taban, et ii s'entretilit avec lui, alors qu'il etait assis dans 
sa maison. Et ii lui demanda les annales gravees sur des 
pl;;.ques d'airain, ,"JUi contenaient la genealogie de mon 
pere. 

22 Et Laban devint furieux, et le chassa de sa maison; 
et ii ne voulut pas lui donner les annales, mais ii lui dit: 
Tu es u n voleur et je te tucrai. Alors, Laman s'enfuit, et 
nous raconta ce que Laban avait fait. Et nous commen
f;Ames :i etre tres afOiges 1 et mes frcres voulaient retourncr 
wrs mon pere dans le desert. Mais j e le ur dis : Comme le 
Seigneur vit, et comme nous vivons, no us ne retournerons 
point vers notre pere, que nous n'ayons aecompli ce que le 
Seigneur nous a commande. C'est pourquoi, soyons fideles 
:i garde r les commandements du Seigneur; allon s au pays 
de l'beritage de notre pere , ea r ii y a laisse de l' or, de l'ar
gent, et toutes sortes de richesses. Et ii l'a fait pour obeir 
aux commandemcnts du Seigneut·, sachant que Jerusalem 
se ra detruitc a cause de la mechancete du peuple qui a me
prise les paroles des prophetes. 

23 Et si mon pere ftlt reste dans ce pays apres avoir re'"u 
l'ordre d'en sortir, ii perirait comme les autres. C'est pour
quoi, ii etait necessaire qu'il quittat le pays: Et mainte
nant 1 Die u, dans sa sagessc, veut que nous ohtenions ces 
anna1es , afin de conserver a n os enfants la langue de nos 
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peres; et aussi , afin de le ur transmettre ce qui a ~te Jlre
ilit par tous les saints propbetes, qui l'ont re.;u de l' Esprit 
et de la puissance de Dieu, depuis le commencement du 
monde jusqu'aux temps presents. -Et apri~s avoir ainsi 
parte a mes freres ' je les persuadai de demeurer fidetes a 
garder les commandements de Dieu. · 

!4 Et uous allames au pays de notre beritage et nous ra
massames notre or, notre argent et nos cboses precieuses; 
et nous retournames ala maison de Laban. 

25 Et nous entrames cbez Laban, et nous lui demand~
mes de nous donner les annales gravees sur les plaques 
d'airain, pour lesquelles nous lui olfrimes notre or, notre 
argent et toutes nos choses precieuses. 

26 Quand Laban vit gue nos richesses etaient considera
bles , ii les convoita; c est P.Ourquoi , ii nous chassa vio
lemment de sa maison, et t1 euvoya ses serviteUI'S pour 
nous tuer, afin de s'emparer de n os ricbesses. Nous pnmes 
aussitot la fuite devant les serviteurs de Laban , et nous 
ftimes obliges d'abandonner nos biens entre les mains de 
Laban. 

!7 Nous t\tant do ne enfuis dans le desert, les serviteurs 
de Laban ne purent nous atteindre, car nous nous c.ach:imes 
dans le creux d'un rocher. Et Laman etait furieux contre 
moi et contre mon pere; et Lemuel l'etait aussi, car U 
ecoutait ce que disait l.aman. C'est pourquoi Laman et LC
muel eclataient en paroles dures contrc nous, leurs plus 
jeunes treres, jusqu':l nous frapper de verges. 

!8 Et comme ils nous frappaient, un ange du Seigneur 
vint se placer devant eux, et l~ur dit : Pourquoi ft·appez
vous de verges votre frcre cadet P Ne savez-vous pas que le 
Seigneur l'a cboisi pour etre votre t:bef, a cause de v os ini
quites P Voici, vous retournerez a Jerusalem, et le Seignrur 
livrera I..aban entre vos mains. Et l'ange, ayant ainsi parlt', 
dispat·ut. Et lorsque l' an ge eut disparu, Laman et Lt•mucl 
commencerent encore a murmurer, disant : Comment le 
Seigneur pourra-t-ilnous livrer Laban, lui, un homme puis
sant, qui commande a cinquante, oui, qui peut meme tuer 
cinquante, et pourquoi pas nous P 

29 Alors,je parlai a mrs h·eres, leur disant : Retournons 
a Jerusalem, et soyons fidetes a garder les commandemeuts 
du Seigneur; car ii est plus puissant que toute la terre, 
pourquoi ne serait-il pas plus puissant que Laban avec St'S 
dnquante, ou meme avee ses dtzaines de mille P Montous-y 
do ne, soyons lorts comme Moi se; ea r, lui, ii parla aux eaux. 
de la mer Rouge, et clles se divist'rent de cott\ et d'autrc, 
et nos peres sortirent de la captivitc a pit~d sec; et les at·-
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m(~cs de Pharaon, qui les poursuivaient, furent englouties 
dans les eaux de la mer 1\ouge. Maintenant, vous savez que 
cela est v rai ; et vous savez aussi qu'un an ge vous a parle; 
comment alors pouvez-vous douter? Allons-y; le Seigneur 
peut nous delivrer aussi bien que nos peres, et detruire 
Laban comme ii a detruit les Egyptiens. 

30 Apres que je leur eus dit c.es paroles, ils etaient tou
jours irrites, et continuaient a murmurer; cependant, ils me 
suivirent jusqu'au pied des murs de Jerusalem. Et ii faisait 
nuit. Et je les fis cacher hors des murs. Et lorsqu'ils se fu
rent cachCs, moi, Nephi, j'entrai dans la ville, et .ie marchai 
vers la maison de Laban. Et j'etais guide par !'Esprit, ne 
sachant pas d'avance ce que je ferais. Cependant, je m'a
vanl(ai, et comme je m'approchais de la maison de Laban1 je 
vis u n homme par terre devant moi, et ii etait ivre; et map-. 
prochant de lui, je vis que c'etait Laban, et j'aper.;us son 
epee, etje la tirai du fourreau, et la poignee etait d'or pur, 
et d'un tres beau travail, et la lame etait de l'acier le plus 
precieux. 

3t Et je fus contraint par !'Esprit de tucr Laban. Mais, 
je disais en mon creur, je n'ai jamais repandu le san!? de 
l'homme, et j'besitais, ne voulant point le tuer. ~lais, l Es
prit me dit. encore: Voici, le Seigneur l'a livre entre tes 
mains. Et je savais aussi qu'il avait cherche a me tuer,~. et 
(JU'il ne voulait r,oint ecouler les commanC.::ments du ;:,ei
gncur et qu'il S etait empare de DOS biens. 

3! L'Esprit me dit encore : Tue-le, puisque le Seigneur 
l'a livre entre tes mains; car, le Seigneur fait pe ri r les me
chants pour accomplir ses justes desseins. ll vaut mieux 
qu'un seul homme perisse que de laisser perir toute une 
nation dans l'incredulite. 

33 Et, lorsque moi, Nephi, j' eus entendu ces paroles, je 
me rappelai celles que le Seigneur m'avait dites dans le 
desert : Tan t que ta posterite garde ra mes commandements, 
elle prosperera dans la terre de promission. - Oui, et je 
pensais aussi qu'elle ne pourrait point garder les comman
dcments du Seigneur selon la loi de Moise, san s avoir la 
loi. Et je savais que la loi etait gravee sur les plaques d'ai
rain; et je savais aussi que le Seigneur avait livre Laban en
tre mes mains, afin que je pusse posseder les annales, ainsi 
~u'il J';ivait ordonne. C'est pourquoi je cedai a la voix de 
l Esprit, et ayant pris Laban par les cheveux,· ie lui coupai 
la tele avec sa propre epee. Et je pris ensuite les vetements 
dt> Laban, et je m'en revetis completement, et je ceignis 
mon corps de son armure. 

34 Et apr,;s avoir tait ces choses, je me rendis a l'endroit 

o,,,,.ab,Google 



8 l NRPHI. CB. l. 

ot\etait le tresor de Laban. Et comme je m'approchais de 
ce lieu, je rencontrai le serviteur de Laban qui avait les 
clefs du tresor t et imitant la voix de ta ba n, j e lui comman
dai de s'y renore avec moi. Et ii me prit pour son maitre 
Laban, r.ar ii reconnut ses vetemeuts, et l'epee dont j'avais 
ceint mP.s reins. Et ii me parla des Ehlers (Anciens) des 
Juifs, sachant que son maitre Laban avait passe la soir·ee 
aupres d'eux. Et je lui repondis comme si c eut ete Laban. 
Et je lui dis aussi que je devais porter a mes freres ai n es, 
en dehors des murs, les annales qui et.aient sur les plaques 
d'airain. Et je lui ordonnai de me suivre. Et comme ii 
croyait que je parlais des freres de l'eglise, et que j'rtais 
bien son maitre, ce meme taban que j'avais tue, il me sui
vit. Et ii me parla plusieurs fois touchant les Elders des 
Juifs, pendant que j'allais vers mes freres, restes en de
bors des murs. 

35 Et lorsque Laman me vit, ii fut extremement etfraye, 
ainsi que Lemuel et Sam. Et ils se s:mverent a mon appro
che, car ils supposaient que j'etais taban, et ils croyaient 
qu'il m'avait tue, et qu'il venait pour· les tuer aussi. · 

36 Mais, je les appelai, et m'ayant entendu, ils cessi•rent 
de s'enfuir. Et quand le serviteur de Laban vit mes fr·eres, 
ii se mit a trembler, et ii etait sur le point de s'enfuir et de 
retourner a Jerusalem. 

:n 1\lais, mCl i, Nrpbi, comme j'etais de grand,! taillc, et 
aussi parce que j'etais beaucoup fortitie par le Seigueur, je 
saisis le serviteur de l..aban, et je le tins pour l'empecher 
de s'enfuir. Et je lui dis que s'il voulait ecouter mes paro
les, comme le Seigneur vit, et comme je vis, nous lui epar
gnerions la vie. Et je l'assurai, par serment, de ne pas 
craindre, et qu'il serait libre comme nous, s'il voulait venir 
au desert avec nous. Et je lui parlai encore, disant : Certai
nement, le Seigneur nous a ordonne de faire ce que nous 
avorts fait j et ne devons-nous pas etre exacts it garde r les 
commandements du Seigneur? C'est pourquoi, si tu veux. 
te rendre au desert, chez mon pere, tu auras ta place parmi 
nous. 

38 Alors, Zoram, qui etait le no m de ce serviteur, p ri t 
courage sur ce que je lui avais dit; et ii consentit d'aller au 
desert, chez mon pere. Et ii nous jura, avec ser·ment, de 
rester dorenavant avec nous. Maintenant 1 voici poun1uoi 
no us dt'sirions qu'il restat avec uous : c est ali n que les 
Juifs ne connussent pas notre fuite dans le dt'sert j ear 
nous craignions d'etre poursuivis et tues par eux. 

39 Et quand loram se fut engage par serment envers 
nous, nos craintes cesserent par rapport :i lui. Alors nous 
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prtmes les plaques et le serviteur de Laban, nous partimes 
dans le dt\sert, et nous allames a la tente de notre pere. 

40 Et lorsque nous arl"iv;lmes chez notre pere, voici, ii 
fut rempli de JOie, et ma mere Sariah se rejouit aussi extre
mement; car elle avait ete dans une gran de affliction a 
cause de nous, croyant que nous avions pe ri dan s le de
sert. Et elle s'etait plainte aussi de mon pt>re, le traitant de 
visionnaire, et disant : Tu nous as fait quitter le pays de no
tre heritage, et mes fils ne son t plus, et nous allons pe ri r 
dans le desert. Et c'est ainsi que ma mere s'etait plainte de 
mon pere. 

4f Et mon pere lui avait repondu, disant : Je sais que je 
suis u n visionnaire, car si je n'avais pas eu la vision des 
r.hoses de Dien, je n'aurais pas con n u sa bon te, et je serais 
reste ii Jerusalem pour y pe ri r avec mes freres. Mais, voici, 
j'ai obtenu une terre de promission, et maintenant je me 
rejouis de toutes ces choses; eat·, je sais que le Seigneur 
delivrera mes fils des mains de Laban, et qu'il nous les ra
mtmera. Et mon pere Lehi rassurait ainsi ma mere Sariah 
par rapport a nous, pendant que nous voyagions dans le 
desert vers la ville de Jerusalem, pour avoir les annales des 
Juifs. 

U Et lorsque nous fUmes de retour a la tente de mon 
pere, leur joie f ut complete, et ma mere fut consolee; et e Ile 
dit : J e suis maintenant certaine que le Seigneur a ordonnc a 
mon mari de fuir dan s le desert; oui, et j e sais aussi, avec 
certitude, que le Seigneur a protc~e mes flls, qu'il les a 
delivres des mains de Laban1 et qu illeur a dount\ le pou
voir d'accomplir ce que le Setgneur leur a commande. C'est 
ainsi qu'elle parlait. 

43 Et ils se rejouirent extremement, et ils olfrirent au 
Seigneur des sacrifices et une olfrande par le feu; et ils ren
dirent gt·aces au Die u d'lsrael. Et apres avoir rendu graces, 
mon pere Lehi prit les annales, qui etaient grave~s sur les 
plaftues d'airain, et ii les compulsa depuis le commencement. 
Et ii vit qu'elles contt:naient les rinq livres de l\lolse, don
nant le rt\cit de la creation du monde, comme aussi l'his
toire d' Adam et d'Eve, n os premiers parents; et aussi les 
annales des Juifs depuis leur origine jusqu'au commence
ment du regne de SeMcias, roi de Jud:l; et encore, les pro
pheties des saints prophetes, depuis le commencement jus
qu'au ri·gne de sedecias; et en outre, bien des propheties 
de Jeremie. 

H Et mon pere I.ehi trouva aussi, sur les plaftnes d'ai
rain la gencalogie de ses peres, d'oit ii connut qu'il des
cendait de Joseph, de ce meme Joseph, fils de Jacob, qui 

~· 
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fut vendu en Egyptet et qui fut preserve par la main dn Sei
gneur, pour sauYer ae Ia famine son pere Jacob et toute sa 
maison. Et ils furent aussi emmenes hors de captivite et hors 
du pays d'E~ypte, par ce meme Dieu qui les avait protrgrs. 
Et c'est ainsr que mon pere tehi con n ut Ia genealo~ie de ses 
peres. Et taban descendait aussi de Joseph j et c est pour 
cela que lui et ses pi'res avaient conserve ces annales. 

'5 Or, mon pi•re, ayant vu toutes ces choses, fut rempli 
de l'Esprit, et ii commen~ de prophetiser sur sa poster·ite : 
que cesplaques d'airain seraient envoyees ii toutes nations, 
familles, langues et peuples de sa posterite. C'est pourquoi, 
ii disait que ces pl:tfJues d'airain ne periraient jamais t et 
qu'elles ne seraient meme jamais ternies par le temps. Et il 
propMtisa bien des choses touchant sa posterite. 

46 Jusqu'alors mon pere et moi avions garde les com
mandements du Seigneur. Et nous avions recueilli les an
nales, ainsi que le Seigneur nous l'avait ordonne; et les 
ayant examinees, nous les avions trouvees extl'emement 
precieuses j et elles nous t\taient d'un grand prix, :~ttendu 
que nous pouvions transmettre les commandements du Sei
gneur a nos enfants. C'est pourquoi, le Seigneur avait de
cidt\1 dans sa sagesse, que nous les emporterions avee nous 
pe noan t notre marche dans le desert vers la terre promise. 

CHAPITRE II. 

t Et moi, Nephi, je ne do une point la genealogie de mes 
peres en cette partie de mes annales, et je ne la donnerai, 
en aucun temps, sur les plaques que je suis a ecrire, parce 
qu'elle se trouve dans les annales que mon pere a gardees; 
c'est pourquoi, je ne l'ecris point ici. Car il me suffit de 
dire que nous sommes descendants de Joseph. Mais , il 
n'est point urgent que je do n ne un r~cit complet de tout ce 
qui concerne mon pere, attendu qu'il ne saur.1it etre rap
porte sur ces plaques que je reserve aux choses de Dieu. 
Car tout mon dessein est de pouvoir persuader les hommes 
de venir au Dieu d' Abraham, d'lsaac et de Jacob, afin d'etre 
sauvt\s. C'est pourquoi, j e n'ecris point les choses qui plai
sent au monde, mais celles qui plaisent a Llieu1 et ii ceux 
qui ne sont pas du monde. Et aussi, je donnerat 4 ma pos
tt\ritt\ l'ordre de ne point remplir ces plaques de cboses 
sans valeur pour les enfants des bommes. 

2 Et maintenant, je veux que vous sachiez que lorsque 
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mon pere Lehi eut fin i de propMtiser touchant sa posterite, 
le Seigneur lui parla de nouveau, disant : Qu'il n'etait point 
convenable que lui, Lebi, n'emmen:it seulement que sa famillt: 
dans le desert; mais que ses fils devaient aussi prendre des 
femmes, alln qu'ils pussent elever des enfants au Seigneur 
dans la terre de promission. 

3 Alors, le Seigneur lui ordonna de nous faire retourner, 
moi et mes treres , au pays de Jerusalem, pour emmener 
dans le desert Ismael et sa Camille. 

4 Or moi Nepbi , et mes freres, nous entrAmes, de nou
veau, dans le desert pour alJer a Jerusalem. Et nous nous 
rendimes a la maison d'lsmael qui nous accueillit lavora
blement, en sorte que nous ptimes lui annoncer les paroles 
du Seigneur. 

5 Et te Seigneur toucba le coour d'lsmael et de sa famille, 
et ils se mirent en route , avec nous, dans le desert, vers 
la tente de notre pere. Et comme nous voyagions dans le 
drsert, voila que l.aman et Lemuel, et deux des filles d'ls
mael, et ses deux flls, et leurs familles, se revolterent con
tre nous, oui, contre moi, Nephi, contre Sam, et contre leur 
pere Ismael, sa femme et ses t1·ois autres filles. 

6 Et ils declaraient dans leur rtvolte, qu.'ils voulaient 
retourner au pays de Jerusalem. Et moi, Nephi, afRige de 
la durete de leurs coours , je leur disais, meme a Laman et 
a l.emuel : Voici, vousetes mes freres aines; or, comment 
se fait-il que v o us etes s i endurcis de coour, et s i aveugles 
d'esprit, que vous ayez hesoin que moi, votre frere cadet1 
je vous exhorte, et que je vous do n ne l'exemple !l Pourquot 
n'avez-vous pas ecoute la parole du Seigneur !l Commeut 
avez-vous pu oublier que vous avez vu l'ange du Seigneur!l 
Et comment avez-vous pu perdre le souvenir des gran des 
cboses que le Seigneur a faites pour noos, en nous delivrant 
des mains de Laban, et en nous rendant possesseurs des 
annales !l Et comment ne vous rappelez-vous pas que le Sei
gneur ale pouvoir de faire toutes cboses, selon sa volonte, 
pour les enfants des bommes, s'ils ont foi en lui. Soyons
lui do ne fideles; et si nous le sommes, nous entrerons dan s 
la terre promise; et vous connaitrez, dans l'avenir, que la 
parole du Seigneur, toucbant la destruction de Jerusalem, 
a ete aecomplie ; ea r tout ce que le Seigueur a dit touchant 
la destruction de Jerusalem, recevra son accomplissement. 
Car, void, !'Esprit du Seigneur cessera bientOt d'agir en 
eux; et de ja, ils ont cbasse les prophetes, et ils ont jete 
Jeremie en prison. Et ils ont chercM a tuer mon pere, au 
point qu'il a ete contraint de s'enluir du 1)3ys. 

7 Maintenant, voici ce que ie vous t.lis : Si vous voulez 
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retourner a Jerusalem, vous perirez avec eux. 1\tais, si vous 
avez fait votre cboix, montez-y j et souvenez-vous de mes 
paroles: ea r, si vous y allez, vous perirez j et c'est l'Espl"il 
du Seigneur qui me contraint :i vous parler ainsi. 

s Et lorsque, moi, Nephi, j' eus dit ces paroles a mes fre
res, ils devinrent furieux contre moi. Et ils se precipiterent 
sur moi, car ils etaient excessivement irrites j et ils me 
lierent avec des cordes, voulant m'oter la vie et me laisser 
dans le desert en proie aux animaux feroces. 

9 Mais, je priai le Seigneur, disant: J'ai mis toute ma 
confiance en toi, delivre-moi des mains de mes freres j Sei
gneur, do n ne-moi la force de rompre ces liens qui m'en
cbainent. 

40 Et quand j'eus dit ces paroles, ii arriva que les liens 
tomberent de mes mains et de mes pieds; et je me tins de
bout devant mes freres, et je leur parlai de nouveau. 

f t Et ils furent encore plus irrites contre moi, et ils 
cherchCrent a se saisir de moi j mais alors, une des filles 
d'lsmael, et aussi sa mere, et un de ses fils parlerent en ma 
faveur :i mes freres, en sorte que Jeurs creurs furent atten
dris, et qu'ils cessi~rent de vouloir m'oter la vie. Et ils fu
rent si bonteux de leur mechancete, qu'ils s'humilierent et 
s'abaisserent devant moi, et me prierent de le ur pardonner 
ce qu'ils avaient fait contre moi. 

f 2 Alors, je leut· pardonnai de bon creu r ce qu'ils avaient 
fait, et je les exhortai a demander aussi leur pardo n au Sei
gneur, notre Dieu. Et c'est ce qu'ils firent. Et apres avoir 
pl"ie le Seigneur, nous reprimes notre route vers la tente de 
notre pere. 

f 3 Et lorsque, moi, mes freres, et toute Ja famille d'ls
maeJ, nous fllmes arrivt\s ala tente de mon pere, nous t·en
dimes graces au Sei«neur notre Dieu, et no us lui presen
t:'lmes des sacrifices et des olfrandes par le feu. 

f 4 Et nous rassembhimes toutes sortes de semences, t.ant 
de graines que de fruits. Et dans le temps que mon pere 
demeura au desert, ii nous parla, disant : J'ai eu un songe, 
ou plutOt une vision j et en verite, .i'ai raison de me rrjouir 
dans le Seigneur, a cause de ce que j'ai vu touchant Nephi, 
et aussi toucbant Sam j eat· j'ai lieu de croire qu'eux, et 
beaucoup de leurs descendants seront sauves. Mais, relati
vement il vous, Laman et Lt\muel, j' ai de grandes craintes. 

f5 Voici,ilmesembla voir, en songe undesertsombre 
et triste. Et j'aper~us un homme, vetu d1une ro be blancbe, 
qui vint, se tint devant moi, me parla, et m'ordonna de le 
suivre. Et comme je le suivais, je vis que j'etais dans un 
desert tenebreux et desole. Et lorsque j' eus marebt\ dans 
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les tenebres pendant plusieurs heures, je me mis ii implorer 
le Seigneur, le priant. d'etre misericordieux envers moi, 
dans la mesure de ses nombreuses et tendres graces. 

~6 Apres avoir prie le Seigneur, je decouvris un vaste 
champ ou j'aper~us un arbre, dont le fruit etait desirable 
pour rendre heureux. Et m'etant avance,je pris de son fruit, 
et je m'aper~us qu'il etait le meilleur de tous ceux (JUe j'eusse 
encore goutes. Et j e trouvai aussi qu'il etait d'une hlancheur 
telle, que je n'en avais jamais vu de semblabiP-. Et comme 
j'etais ii ma uger du fruit de cet arbre, mon :lme fut remplie 
d'une joie extreme; c'est pourquoi, je voulus que ma famille 
en prit aussi, car je savais que c'etait un fruit preferable ii 
tout autre. Et comme je jetais mes regards autour de moi, 
afin de chercher ma Camille, je vis une riviere qui coulait 
tout pr~s de l'arbre dont je prenais le fruit. Et cherchant 
du regard d'ou elle pouvait venir, je vis que la source n'e
tait pas eloignee ; et pres de sa source j'aper~us votre mere 
Sariah, Sam et Nephi, qui se tenaient dans le doute de sa
voir de (JUel cote ils devaient aller. Et je leut· fis sigue, et je 
leur criai a haute voix de venir vers moi, et de prendre de 
ce fruit qui etait preferahle a tout autre. , 

·17 Et ils vinrent a moi, et ils prirent de ce fruit. Mais1 j e 
desiraisque Laman et Lemuel vinssent en prendre aussi. C es t 
pourquoi, j e tournai mes regards vers la source de la riviere 
dans l'espoir de les apercevoir. 

~8 Je les vis en elfet, mais ils ne voulurent pas venir 
vers moi. Et j'aper~us une longue barre de fer qui s'eten
dait sur le bord de la riviere, et qui conduisait a l'arbre o u 
.i'etais. Et j'aper~us aussi un sentier droit et etroit, qui lon
geait. la barre de fer jusqu':'ll'arbre oti ie me trouvais, et 
qui s'etendait aussi depuis la source de la fontaine jnsqu'a 
u n champ large et spacieux comme u n monde. Et je vis u n 
grand coucours de peuple, parmi lequel beaucoup de gens 
se pressaieot en avant pour gagner le sentier conduisant a 
l'arhre aupres duque! je me tenais. 

19 Et ils commencerent a s'avancer dans le sentier qui 
menait al'arbre. Mais, ii s'eleva des tenebres epaisses, si 
epaisses meme, que ceux qui etaient entres dans le sentier 
sortirent de leurs voies, s'egarerent et se perdirent. 

20 Et j' en vts d'autres qui se pressaient en avant; ils 
vinrent et s'etant saisis de la barre de fe r, ils s'avancerent 
au travers de ces tenebres epaisses, s'accrochant ala barre, 
jusqu'a ce qu'ils arrivassent et pussent cueillir du fruit de 
l'arbre. Et lorsqu'ils eurent pris du ft·uit, ils ieterent leurs 
reg-<~rds autour d'eux, comme s'ils avaient hontc. Et. regar
dant aussi autour de moi, j'aper('.us, sur l'autre bord de ta 
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riviere, u n grand et vaste t\difice, qui semblait etre au milieu 
de l'air, bien au-dessus de la terre; et ii etait rempli de 
monde, ieunes et vieux, des deux sexes; et ils avaient des 
vetements tres riches; ils paraissaient se moquer et montrer 
au doigt ceux qui etaient venus prendre du fruit. Et ceux-ci 
etaient saisis de honte a la vue de ceux qui se moquaient 
d'eux; et ils tomberent dans des sentiers defendus oti ils 
se perdirent. 

!t Et moi, Nephi, je ne rapporte pas toutes les paroles 
de mon pere, afln d'etre bt·ef dans mon reeit. Mais, ii vit 
encore d'autres multitudes qui se pressaient, s'avan~ient 
et se saisissaient de la barre de fer; et elles marchaient en 
avant1 se tenant toujours et fermement a la barre, jusqu'a 
ce qu elles pussent ~en i r se pose r et prendre du fruit de 
l'arbre. Et ii vit aussi d'autres multitudes d'hommes qui 
marchaient, en tatonnant, vers le grand et spacieux edifice. 

U Mais, u n grand nombre d'entre eux furent noyes dans 
les eaux de la riviere; et mon pere en perdit de vue beau
coop d'autres 11ui s'egaraient dans des seutiers defendus. 
Et grande fut la multitude de ceux qui entrerent dans ce 
singulier edifice. 1\t apres qu'ils furent entres dans cet Cdi
fice, ils me montrereut au doigt en signe de mepris, et aussi 
tous ceux qui prenaient du fruit avec moi; mais, no us n'y 
times pas attention ; car, dit mon pere: Tous ceux qui y 
firent attention s'eloignerent et se perdirent. Mais, Laman 
et Lemuel ne prirent point de fruit, dit mon pere. 

23 Et lorsque mon pere nous eut entierement rapporte 
son songe ou sa vision, flui etait fort etendue, ii nous dit: 
Qu'il craignait extremement pour Laman et pour Lemuel a 
cause de ce qu'il avait vu en songe i et qu'il redoutait qu'ils 
ne fussent chasses de la presence au Seigneur. Et alors, ii 
les ex:horta, avec tous les sentiments d'un tendre pere, a 
ecouter ses paroles, disant que, peut-ett·e, le Seigneur leur 
ferait misericorde, et qu'il ne les reprouverait point. C'est 
ainsi ·qu'il les exhorta. 

~U Et lorsqu'il le ur eut annonce et propbetise beaucoup 
de choses, ii les engagea a garde r les commandements du Sei
gneur, et ii cessa de l eu r parler. Et toutesces choses, ainsique 
beaucoup d'autres qui ne sauraient ctre ect·ites sur ces pla
ques, mon pere les vit, lesrntenditet les dit pendantqu'il de
meuraitsous la tente, dan s la valle e de Lemuel. Et maintenant, 
~es plaques ne sont pas celles ou j' ai transcrit l'histoire com
plete de mon peuple, ea r les plaques qui renterment l'histoire 
complete de mon peuple, je les appelle du no m de Nephi, et 
de la elles s'appellent plaques de Nephi, d'apres mon propre 
nom, et les autres plaques portent aussi le nom de Nephi. 
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!5 Neanmoins, le Seigneur m'a ordonne de prt\parer ces 
plaques afin d'y inscrire specialement l'histoire du ministere 
sacre rle mon peuple. Sur les autres plaques seront gra
vees l'bistoire du re11ne de ses rois, celle de ses guerres et 
de ses contentions. \' oila pourquoi, le Seigneur m'a com
mandt\ de ta!re ces plaques dan s un sage dessein, qui m'est 
inconnu. Mais, le Seigneur connait toutes cboses, depuis le 
commencement i c'est pourfJUOi, ii prepare les voies pour 
accomplit• toutes ses reuvres parmi les enfants des bommes; 
car, voici, ii a tout pouvoir, pour ~ccomplir toutes ses pa
roles. Ainsi en est-il. Amen. 

CHAPITRE III. 

4 Et moi, Nepbi, je vais maintenant rapporter sur ces 
plaques mes actions, mon regne et mon ministere sacre. 
Mais, afin de continuer mon recit, ii faut que je parle un peu 
de mon pere et de mes frt>res. 

2 Car, voici, apres que mon pere eut fini de raconter le 
songe 1JU'il avait eu, et de les exhorter a se montrer dili
gents en tout, ii leur parla des Juifs, disant: Qu'apres que 
Ia gran de ville de Jerusalem aurait t\tt\ detruite, et que beau
co up d'entre eux auraient ete emmenes captifs a Babylone, 
au temps marque par le Seigneur, ils reviendraient encore 
et seraient delivres de leur captivite, et qu'ensuite ils pos
st\deraient de nouveau le pays de leur bt\ritage. Et aussi, 
fiUe six cents ans apres la sortie de mon pere de Jt\t·usalem, 
le Seigneur Dieu susciterait un prophete parmi les Juifs, 
meme un 1\lessie, c'est-a-dire u n Sauveur du monde. Et ii 
leur parla encore des propMtes, leur montrant combien 
etalt considerable le nombre de ceux qui avaient rendu tt\
moignage de ce Messie, ou de ce Redempteur du monde, 
dont ii avait parlt\. Et fJUe tout le genre bumain etait dans 
un etat de cbute et de perdition, et le serait toujours, a 
moins qu'il n'ait recours a ce Rt\dempteur. 

3 Et ii parla aussi d'un prophete qui devait prect\der le 
Messie -afin de preparer la voie du Seigneur, et qui irait 
eria n t dans le desert : Prep:rrez Ia voie du Seigneur i rendez 
droits ses sentiers, car ii y en a un parmi vous, que vous 
ne .~onnaissez point; et ii est plus puissant que moi; et je 
ne suis pas digne de dt\lier les cordons de ses souliers. -
}:t mon pere parla beaucoup de ces cboses. 

4. Mon 11i're dit aussi que celui-la baptiserait :\ Betba-
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bary, au dela du Jourdain; qu'il haptiserait dans l'eau; et 
que le Messie lui-meme serait baptise par lui dans l'eau; et 
qu'apres avoir baptise le l\lessie dans l'eau, ii connaitrait 
et rendrait temoignage d'avoir haptise l' Agneau de Dieu, 
qui doit etfacer les ptcbes du monde. 

5 Et apres 11ue mon pere eut dit ces paroles, ii annone,a 
a mes freres que I'Evangile serait preche parmi les Juifs, 
et aussi que les Juifs tomberaiP-nt dans l'incredulite. Et 
qu'ils tueraient le Messie qui devait venir, mais que le Mes
sie ressuscitemit d'entre les morts, et se manifesterait par 
le Saint-Esprit aux Gentils. 

6 Mon pere dit encore beaucoup de choses touchant les 
Gentils et la maison d'lsrael: ii dit qu'on les comparerait. a 
un olivier, dont les branches seraienf rompues et disper
sees sur toute la surface de la terre. Yoila pourquoi ii faut, di
sait-il, que nous soyons tous conduits :i la ter~e promise 
pour accomplir la parole du Seigneur, qui a drdare que 
nous serions disperses sur toute la surface de la terre. Et 
ii dit que la maison d'lsrael, apres sa dispersion, serait de 
nouveau rassemblee; c'est-a-dire que, quand les Gentils 
auront re(/u I'Evangile dans toule sa plenitude, les bran
ches naturelles de l' olivier, qui sont les restes rle la maison 
d'lsrael, seront ~retfees sur l'arhrc, et viendront :\ la con
naissance du vrai 1\lessie, leur Scigneur et lem· Rtldemp
teur. - Et c'est ainsi que mon pere prophetisa et parla a 
mes freres, leur disant beaucoup d'autres choses que je 
n'ecris point dans ce livre, ayant mis dans mon autre livre, 
tout ce qui etait utile pour mon but. Et toutes les choses 
que j'ai rapportces amverent dans le temps que mon pere 
demeurait sous une tente dans la vallee de Lemuel. 

7 Et apres que moi, Nt>phi, j'eus entendu toutes les pa
roles de mon pere touchant ce qu'il avait vu en vision, et 
aussi touchant les choses dont ii parlait par le pouvoir du 
Saint-Esprit, pouvoir qu'il avait re(/u par sa foi d:ms le Fi!s 
de Dieu (lequel Fils de Dieu elait le 1\lessie 4Ui devait ve
nir), moi, Nrphi, je desirai aussi voir, entendre et connai
tre ces choses par le pouvoir du Saint-Esprit., que Dieu 
donne :'1 tous ceux qui le cherchent diligemment, comme ii 
l'a donne dans les temps anriens, et comme ille donnera 
dans le temps oli ii se manifestera aux enfants des hom
mes; ea r, ii est le meme hier, aujourd'hui et :'1 jamais; et la 
voie est prrparee depuis le commencement du monde a ceux 
qui se repentent et viennent a lui; car, celui qui cherche 
diligemment trouve; et les mysti>res de Dieu lu i seront de
voiles par la puissance du Saint-Esprit, dans les temps pre
sents comme ils I'ont ete dans les temps anciens; et ils le 
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furent dans les temps ancicns comme ils le seront dans les 
temps :'t venir : c'est pourquoi, la marche du Seigneur est 
un cercle eternel. Souviens-toi, donc, o homme, que, pour 
to ut ce que tu auras fait, tu seras mis en jugement. C'est 
pourquoi, si vous avez chercbe le mal au jour de votre 
t\pl'euve, vous serez trouves impurs devant le siege du juge
ment de Dien; et rien d'impur ne peut habiter avec Dien : 
c'est pourfJUOi, vous serez reprouves :'tjamais. Et le Saint
Esprit me do n ne autorite pour dire ces choses, mais non 
pour les nier. 

8 Or, apres avoir souhaite de connaitre les choses que 
mon pere avait vues, et eroyant que le Seigneur pouvait me 
les faire connaitre, commej'etais :'t mt\diter dans mon creur, 
je fus ravis dans !'Esprit du Seigneur, sur une tres haute 
montagne que je n'avais jamais vue,..~ et sur laquelle je n'a
vais jamais auparavant mis le pied. r. t l' Esprit me dit : Que 
dt\sires-tu f> Et je repondis : J e souhaite voir les choses que 
mon pere a vues. Et !'Esprit me dit : Crois-tu que to n pi·re 
a vu l'arbre dont ii a parle f> Et je repondis : Oui: tu sais 
que je crois toutes les paroles de mon pere. 

9 Et qu3nd j' eus repondu cela, !'Esprit s'ecria d'une voix 
forte, disant: Hosanna au Seigneur, Hosanna au Dien le 
trcs haut! car, ii domine sur toute la terre, oui, mcme au
dessus de tout. Et toi, Nephi, tu es beni, parre que tu crois 
au Fils du Dien le tres ha ut; c'est pourquoi, tu verras les 
choses que tu as dt\sirees. Et voici ce qui te se ra donne pour 
signe : apres que tu auras vu l'arbre qui a porte le fruit que 
to n pere a goute, tu verras un homme descendre du ciel, et 
tu en seras temoin; et apres que tu l'auras vu, tu porteras 
le temoignage qu'il est le Fils de Dieu. 

~O Et !'Esprit me dit : Regarde. Et je regardai, et je vis 
un arbre; et ii etait semblable :'t celui que mon pere avait vu j 
et sa beaute surpassait toute autre beaute, et sa hlancheur 
celle de la neige eutassee. 

~t Et quand j' eus vu l'arbre, je dis :i !'Esprit: Je vois 
que tu m'as montre l'arbre fJUi est plus prccieux que toute 
chose. Et ii me dit : Que dt\sires-tu? Et je lui repondis : J e 
souhaite d'avoir I'interpretation de ee que j'ai vu; ea r je Iui 
parlai comme on parte :l un homme, voyant qu'il en avait Ia 
forme. J e savais cependaut qu'il t\tait l' Esprit du Seigneur j 
et ii me parla comme u n homme parte ii u n autre. 

t 2 Et ii me dit : Regarde. Et je regardai pour le voir j 
mais je ne le vis point, car ii s'etait t•etire de ma prt\
sence. 

13 Et je regardai, et .ie vis la gran de ville de Jrrusalem, 
ainsi que d'autres villes. Et je vis la v.lle de Nazareth j et 
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dans la ville de Nazareth je vis une vierge belle et de toute 
hlanchcur. 

4' Et je vis les cieux s'entr'ouvrir j et u n ange descendit1 
se tint devant moi et me dit: Nephi, que vois-tu? Et je lUI 
repondis: Une vierge, qui est la plus belle et la plus ecla
tante de toutes les vierges. Et ii me dit : Comprends-tu la 
condescendance de Dieu P Et je lui repondis : J e sais qu'il 
aime ses entants ; mais je ne comprends point le sen s de 
toutes ces choses. Et ii me dit : Voici, Ia vierge que tu vois 
est, selon Ia chair, la mere du Fils de Dieu. 

4 5 Et j e vis qu'elle etait ravic en esprit j et apres qu'elle 
eut ete ravie en esprit pendant quelque temps, l'ange me 
pa1·1a, disant : Rcgarde. Et j e regardai, et je vis de nouveau 
la vierre portant u n enfant dans ses bras. Et l'ange me dit: 
Voici l Agneau de Dieu, oui, le Fils meme du l'i:'re Eternell 
Comprends-tu, maintenant , la signification de J'arbre que 
to n pere a vu P Et j e lui repondis, en disant : Oui, c'est 
l'amour de Dieu qui se rrpand dans les creurs des enfants 
des hommes, et c'est la plus desirable de toutes les choses. 
Et ii me dit : Oui, et la plusjoyeuse pour J'ame. Et quand ii 
eut prononce ces paroles, n me dit : Regarde. Et je •·eg:~r
dai, et je vis le Fils de Dien allant parmi les enfants des 
bommes, et j' en vis beaucoup qui se jete1·ent a ses pieds et 
l'adorerent. 

4 6 Et je m'apercus que la barre de fe r que mon pere avait 
vue etait la parole de Dieu, qui conduit a Ia source des eaux 
vives, ou a l'arbre de vie; et ces eaux sont une figure de 
l'amour de Dieu j et je m'apercus que l'arbre de vie eta i t, 
aussi, une figure de I'amour de Dieu. Et l'ange me dit de 
nouveau : Regarde et vois la bonte condescendante de 
Dieul Et je regardai et vis le Redempteur du monde, dont 
mon pere avait parle; etje vis aussi le p1·ophete qui devait 
preparer ses voies. Et l' Agneau de Dieu vint et tut baptise 
par Iui; et apres qu'il fut baptise, les cieux s'ouvrirent, et 
Je vis le Saint-Esprit descendre du ciel et se •·eposer sur lui 
sous la forme d'une colombe. Et je le vis exercer le mi nis
tere parmi le peuple avec une gran de autoritc et une grande 
gloire j et les multitudes se rassemblaient pour l'ecouter; 
et j' en vis qui le cbassaient de leur sein. Et j' en vis aussi 
douze autres fiUi le suivaient. 

4 7 Et ii a1-riva qu'ils furent e nieves en esprit de devant 
ma face , et je ne les vis plus. Et l'ange me parla de nou
veau, disant : Regarde. Et je regardai, et j e vis les eieux 
s'ouvrir de nouveau, et je vis des anges qui descendirent 
vers les entants des bommes, et qui exerccrent envers eux 
leur ministere. Et ii me dit encore: Uegarde. Et .ie regar-
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dai, et je vis I' Agneau de Dieu parmi les enfants des hom
mes. Et je vis une multitude de gens, malades, aftliges 4e 
toutes sortes de maux, possedes des demons et des esprits 
impurs. (F. t l'ange me parla et me mo ntra toutes ces choses.) 
Et ils furent gueris par le pouvoir de l' Agneau de Dien j et 
les demons et les esprits impurs furent chasses. 

48 Et I'ange me parla encore, disant : Regarde. Etje re:
gardai, etje vis I' Agneau de Dieu pris par le peuple; oui, le 
Fils de I'Eternel fut juge par le monde; je le vis1 et j' en 
rends limoignage. Et. moi, Nephi, je vis qu'il fut eleve sur 
une croix, et mis a mort pour les pecbes des hommes. Et 
apres qu'il fut mis a mort,Je vis les peuples de la terre, ras
sembles pour combattre contre les apotres de l' Agneau. 
Car c'est ainsi que les douze apott-es etaient appeles par 
l'ange du Seigneur. Et les peuples de la terre etaient ras
sembles, et je vis qu'ils etaient dans un vaste et spacieux 
t\difice, semblable a celui que mon pere avait vu. Et l'ang~ 
du Seigneur me dit. encore: Voila le monde et sa sagesse; 
oui, voici, la maison d'lsrael s'est rassemblee pour combat
tre cont.re les douze apotres de l' Agneau. 

4 9 l!:t je vis et je r.ntds temoignage q~e le vaste et spa
cieux edifice representait Ia gloire et Ia vanite du monde : 
ii tomba, et ce fut une tres grande chute. Et l'ange du Sei
gneur me dit encore : C'est ainsi que seront dctruites tou
tes les nations, toutes les familles, Iangues et peuples qui 
combattront contre les douze a11f1tres de l' Agneau. Et l'ange 
me dit : Regarde, et vois ta posterite, et aussi la posterite 
de tes freres. Et je regardai, et je vis la terre de promis
sion; et je vis des multitudes de peuples, et ils etaient, 
pour ainsi dire, aussi nombreux que les sables de la mer. 

20 Et je vis des peuples rassembles pour se battre les uns 
contre les autres j et j'aper~us des guerres, des bruits de 
guerre, et de grands carnages faits par l'epee au milieu de 
mon penJ.>Ie. 

21 Et Je vis beaucoup de generations se passer au mi· 
lieu de ces guerres et de ces contentions ; et je vis un 
grand nombre de villes, si grand meme que je ne les comp 
tai point. 

2i Et je vis un epais nuage de tenebres sur la surfacf 
de Ia tet·t·e de promission; et je vis des eclairs, des to n 
nerres, et des tremblements de terre, des tumultes, et j' en 
tendis des bruits de tout genre. Et je vis la terre et let 
rocbers qui se fendaient, des montagnes qui s'ecroulerent 
des plaines qui s'entr'ouvrirent, et nombre. de cites qui tu 
ren t englouties, d'autres qui i'urent bnil!\es, et d'autres de 
truites par des tremblements de terre. 
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23 Et aprcs que j'eus vu ces choses, je vis le nuage tb 

tenebres qui se dissipait de dessus la surlace de la terre; 
et voici, j'aper~us une multitude d'hommes qui etaient tom
bes a cause du grand et terrible jugement du Seigneur. Et 
je vis les cieux s'ouvrir, et l'Agneau de Dieu descendre du 
ei el; et ii descendit et se montt·a :1 eux. Et j e vis aussi, et 
j'en rends tt\moignage, que le Saint-Esprit descendit sur 
douze autres; et ils fumnt choisis et ordonncs de Dieu. 

U Et J'ange me dit : Voici les douze disciples de l'A
gneau, qui sont choisis pour exercer le saint ministere par
mi ta postt'rite. ll ajouta : Tu te rappelles les douze apotres 
de l' Agne:m? Voici, ce son t eux qui jugeront les douze 
tribus d'lsrai'l; c'est pourquoi, les douze ministres de ta 
posteritc seront juges par eux: car vous etes de la maison 
d'lsrael; et ces douze ministres que tu vois, jugeronr ta 
postl\l'ite. Et ils son t just es a jamais; car, a cause de le ur 
foi en l' Agneau de Dieu , leurs vetements ont ete blanchis 
par son sang. · 

25 Et l'an~e me dit : Regarde. Et je regardai , et je vis 
trois generations successives vivant dans la iustice; et leurs 
vetements etaient blancs, et semblables a ceux de l' Agneau 
de Dieu. L'ange me dit : Ceux-ci ont ete blanchi~ par le 
sang de l' Agneau, a cause de le ur f oi en lu i.-Et moi, Ne
pbi, j' en vis aussi beaucoup de la quatrieme gener.1tion qui 
vecurent dan s la justice. 

26 Et je vis les multitudes de la terre qui se rassem
blaient. Et J'ange me dit : Voila ta posterite, et aussi la 
posterite de tes h·eres. J e regardai, et je vis mes descen
dants rassembles en foule pour se battre contre les descen
dants de mes freres. 

27 L'ange me dit: Voici la source d'eau impure que ton 
pere a vue , li! meme riviere dont ii a parle ; et ses profon
deurs sont les profondeurs de l'enfer; et les nures de tene
bres sont les tentations du diable, qui aveugle les esprits et 
endurcit les creurs des enfants des hommes, puis, les conduit 
dans la voie large pour les y perdre et les faire perir. Et le 
vaste et spacieux edilice que ton pere a vu , ce sont les 
vaines imaginations, l'orgueil et la van i te des enfants des 
hommes. Et un grand et terrible ~oulfre les separe, c'est la 
parole de justice de l'Eternel, c est le 1\lessie qui est l' A
gneau de Dieu, do n t le Saint-Esprit rend temoignage de
puis le commencement du monde jusqu'il ce jour, et depuis 
ce jour iusque dans l'Eternite. Et pendant que l'ange pro
non~it ces paroles, je regardai et je vis que la posteritc 
de mes freres combattait contre ma postcrite , selon la pa- • 
role de l'ange; et ie vis, qu'a cause de leur orgueil et de leur 
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presomption, et qu'aussi par Ja tentation du diable, mes 
deS<'endants turent vaincus par les descendants de mes 
freres. 

28 Et je regardai, et je vis la posterite de mes freres 
CJHi avait vaincu la mienne. Et ils se repandirent en multi
tude sur la surface du pays. Et ils etaient rassembles en 
grandes foules, et ii y eut parmi eux des guerres et des 
br·uits de guerres qui durerent plusieurs generations. Et 
l'ange me dit : Voici, ceux-ci degenereront et tomberont 
dans l'incredulite. 

i !:l Et apres qu'ils seront degeneres et tombt\s dans l'in
credulite, ils deviendront bruns de couleur, de~otitants, 
sales, u n peu~le paresseux, faineant, et remplis ae toutes 
sortes d'abommations. 

30 L'ange me dit : Regarde. Je regardai et je vis beau
co up de natious et de royaumes. Et l'ange me dit : Que 
vois-tu? J e repondis : J e vois beaucoup de nations et de 
royaumes. Et ii me dit: Ce sont la les nations et les royau
mes des Gentils. 

3t Et je vis parmi les nations des Gentils la fondation 
d'une grande eglise. Et l'ange me dit : Voici la fondation 
d'une eglise' qui est la plus abominable de toutes les egli
ses, qui tue les Saints de Dieu; oui, qui les torture et les 
oppl'ime, qui leur impose un joug de fer, qui les conduit 
en captivite et les y maintient. 

32 Or, je vis cette gran de et abominable eglise; et je 
m'aper,.us que le diable en etait le fondement el le sou
tien. Je vis aussi de l'or, de l'argent, des soieries, de l'e
car·Jate, du fin li n, et toutes sortes de vetements precieux; 
et au milieu d'elle beaucoup de prostituees. Et l'ange me 
dit : Voici, l' or, l'argent, et les soieries, et l'ecarlate, et le 
fin Jin, et les vetements precieux , et les prostituees, sont 
les objets que Msire cette grande et abominable eglise; et 
c'est pour jouir de la gloire du monde qu'elle persecute les 
Saints de Dieu, et qu'elle les mene et les retient en capti
vite. 

33 Et .ie regardai, etje vis beaucoup d'eaux; et ces eaux 
separaient les Gentils de la posterite de mes freres. Et 
l'ange me dit : Voici, la colere de Dieu est sur la posterite 
de tes 1t·eres. Et je regardai, et i'aper~us u n homme parmi 
les Gentils, lesquels etaient separes des descendants de 
mes tr·eres par les eaux; et !'Esprit de Dieu desceudit sur 
cet homme et agit en lui; et il s'en alia sur les eaux, et ar
riva iusqu'aux descendants de mes f1·eres, sur la terre pro-
m~e. · 

M Et je vis !'Esprit de Die u agissant aussi sur d'autres 
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Gentils j et ceux-ci sortirent de Jeur captivite et s' en ane
ren t aussi sur les eaux. 

35 Et je vis bien d'autres multitudes de Gentils sur Ja 
terre de promission j et je vis la cohire de Dieu, qui etait sur 
les descendants de mes freres j et ils furent disperses et 
frJppes par les Gentils. Et je vis que l'Es)lrit du Seigneur 
etait sur les Gentils, au point qu'ifs prospererent et obtin
rent le pays pour le m· beritage. Et je vis qu'ils etaient 
bla11cs, tres beaux et bien faits de corps, ainsi que l'etait 
mon peuple avant sa destruction. 

36 Alors, moi Nephi, je vis les Gentils, sortis de Jeur 
captivite, s'humiiier devant le Seigneur; et la puissance du 
Seigneur etait avec eux. Et je vis que les Gentils dont ils 
etaient originaires se rassemblerent sur les eaux, ainsi que 
sur la terre, pour se battre contre eux; et je vis que la 
pulssance de Oieu etait avec eux, et que la col ere de Dien 
etait sur tous ceux qui etaient reunis pour les combattre. 
Et moi , Nephi, je vis que les Gentils, sortis de leur capti
vite, furent delivres par la puissance de Dieu des mains 
de toutes les autres nations. 

37 Et je vis qu'ils prosperaient dans le pays. Et je vis 
un livre, et ii eta i t repandu au milieu d'eux. Et l'anse me 
dit : Sais-tu ce que signifle ce livre !' Et je lui repondts · J e 
ne le.sais pas. -Et ii dit: Ce livre est sorti de la bouche d'un 
.Juif. Et moi, Nephi, je le vis. Et ii me dit : Le livre que tu 
vois est l'Ecriture sacree des Juifs, contenant les alliances 
du Seigneut· avec la maison d'lsrai'l. 11 «:ontient aussi beau
coop de pt•opheties des saints prophHes. Ce sont des anna
les semhlables a celles ~ravees sm· ces plaques d'air-Jin : 
seulement elles sont moms nomlweuses. Cependant, elles 
renferment les alliances que le Seigneur a faites avec la 
maison d'lsrael : c'est pourquoi elles sont d'une gran de va
leur aux Gentils. 

3S Et l'ange du Seigneur me dit : Tu as vu que le livre 
est sorti de la boucbe d'un Juif; et lorsqu'il sot·tait de la 
bouche du Juifl ii contenait, dans sa simplicite et dans sa 
clarte, l'Evangi e du Seignet:tr dont les douze apolres ren
dirent temoignage j et ils rendirent leur temoignage sel on 
la verile, qui est dans l'Agneau de Dieu. C'est pourquoi, 
ces ehoses vinrent des Juifs aux Gentils dans toute leur 
purete, selon la veritf\ qui est en Dieu. Et apt·es qu'elles 
furent donnees, par la main des douze apotres, des Juifs 
aux Gentils, eette grande et abominable eglise, abominable 
par-dessus toutes les autres, s'est etablie : Car voici, e Ile 
a ote de l'Evangile de l'Agneau de nombreuses parties 
d'un sens bien clairet d'unegrande importance,alnsiqu'un 
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grand nombre des alliances du Seigneur. El elle a tait tout 
cela pour detourner les hommes des voies droites du Sei
gneur, pour avcugler les esprits et endurcir les creurs des 
enfants des hommes. C'est pourquoi, tu vois qu'apres que 
le livre eut passe par les mains de la gran de et abominable 
eglise, beaueoup de passages clairs et precieux ont ete re
tranches de ee livre, qui est le livre de l' Agneau de Dieu. 
Et apres que ces passages, d'un sen s ela i r et d'une g.;ande 
importance eurent ete retranches, ii tu t repandu parmi tou
tes les nations des Gentils. Et quand ii eut ete rcpandu par
mi ces nations, oui, meme a travers les gran des eaux que tu 
as vues, separant les Gentils sortis de leurcaptivite; voici, a 
cause de ce retranchement d'un grand nombre de passages 
clairs et precieux, faciles a etre compris des enfants des 
hommesJ selon la clarte qui est en l' Agneau de Dieu, oui, 
a cause e ces passages iites de l'Evangile de l' Agneau, un 
nombre d'hommes excessivement grand trebucha, oui, 
tellement que Satan a un grand pouvoir sur eux. Nean
moins, tu vois que les Gentils, qui sont sortis de la captl
vite, qui on t ete exhausses par la puissance de Dieu, meme 
au-dessus de toutes les autres nations, sur la surtace de ce 
pays {pays de choix parmi tous les autres, que le Seigneur 
Di eu a promis a to n pere comme heritage de sa posterite), 
tu vois fJU'ils n'exte,rmineront pas entii~rement tes descen
dants meles a ceux de to n frcre. Le Seigneur Dieu ne souf
fl'ira pas non plus que les descendants de tes freres soient. 
extm·mint\s par les Gentils, de meme qu'ilne permettra pas 
que les Gentils demem·ent a toujours dans cet horrible etat 
d'aveuglement, ou tu vois qu'ils sont tombes a cause des 
retranchements des parties d'un sens clair et de haute im
portance, faits al'Evangile de l' Agneau par cette abominable 
e~lise que tu as vue s'etablir. C'est pourquoi1 dit l' Agneau de 
D1eu, j e f erai misericorde aux Gentils, penaant que j e visi
terai le t·este de la maison d'lsrael, par de grands jugements. 

39 Et ii arriva que l' an ge du Seigneur me parla, disant: 
Voici1 dit l' Agneau de Die u, quand ,i'aurai visite le reste de 
la ma1son d'lsrael (et ce reste dont je parle 1 c'est la poste
rite de to n p~re); apres que je l'aurai visite en jugement, 
et que i e l' aur ai frappe par la main des Gentils; et apres 
que les Gentils auront trebuche a cause des retranchements 
faits a I'Evangile de l' Agneau par cette abominable eglise, 
qui est la mere des prostituees, dit l'Agneau, je ferai mise
ricorde aux Gentils en ce jour-la, en le ur faisant parvenir, 
par mon propre pouvoir une gr.mde partie de mon Evan
gile, d'un sen s clair et de haute importance, dit l' Agneau. 
C:tr voici , dit l' Agneau, je me maniteste•·ai moi-meme a ta 
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posterite, en sortt~ qu'ils ecriront beaucoup de choses que 
je leur administrerai, et qui seront claires et d'un grand 
prix. Et apri~s que ta posterite sera tombee dans l'incredu
lite, et qu'elle aura ete detruite, et que celle de tes freres 
se ra dechue, voici , ces choses seront cacbees pour revenir 
aux Gentils par le don et le pouvoir de l' Agneau j et en 
elles se ra ecrit mon Evangile, dit l' .\gneau, mon rocher et 
mon. salut j et be nis sont ceux qui chercheront a etablir ma 
Sion en ce jour-la, car ils auront le do n et le pouvoir du 
Saint-Esprit j et s'ils perseverent jusqu'a la fin, ils ;;eront 
exaltes au dernier jour, et ils seront sauves dans le royaume 
l'ternel de I' Agneau j et ceux qui annonceront Ia paix, oui, 
la bon ne nouvelle d'une grande joie, oh! qu'ils seront 
beaux sur les montagnes! 

40 Et je vis le reste de Ia posterite de mes freres , et 
aussi le livre de l'Agneau de Dieu, sorti de la bouche du 
Juif, apporte par les Gentils au reste de la posterite de mes 
treres. Et. apres que ce livre Ieur fut parvenu, je vis d'au
tres livres que les Gentils, par le pouvnir de I' Agneau, leur 
apporterent, pour convaincre les Gentils et le reste de la 
posterite de mes freres, ainsi que les Juifs, qui etaient dis
perses sur toute Ja surlace de Ia terre, que les annales des 
prophetes et des douze apotres son t vraies. 

41 Et l'ange me parla, disant : Ces dernieres annales, 
que tu as vues parmi les Gentils, etabliront la verite des 
premieres, qui sont celles des douze apotres de I' Agneau, 
et feront connaitre les passages claii·s et pn\deux qui en 
ont ete retranches j et ils demontreront i1 toutes familles, 
langues et peuples, (JUe l'Agneau de Dieu est le Fils du 
Pere Eternel et le Sauveur du monde j et qu'il faut que tout 
homme vienne a lui, car autrement ii ne peut etre sauve; 
et qu'il faut qu'il vienne selon les parnles qui seront eta
blies par· Ia bouche de l' Agneau. Et les paroles de l' Agneau 
seront annoncees dan s les annales de ta posterit.e, aussi 
bien que dans les annales des douze apotres de l' Agneau. 
C'est pourquoi lrs deux seront reunies en une seule, ea r· ii 
y a u n Dieu et un Berger sur toute Ja terre; et le temps 
vient qu'il se manifestera il toutes les nations1 tant aux Juils 
IJn'aux Gentils. Et apres qu'il se sera manileste aux Juifs 
et aussi aux Gentils, alors, ii se manifestel"d aux Gentils et 
aussi aux Juifs j et les derniers seront les premiers, et les 
premiers seront les derniers. 

n Et ii arrivel"d que, si les Gentils ecoutent l' Agneau de 
Die u en ce jour· ou ii se manifester!l a eux en paroles, en 
puissance et en verite, jusqu'il leur enlever les pierres d'a
choppement, et s'ils n'endurcissent point Ieurs C<llUrs contrc 
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I' Agneau de Dieu, ils seront comptes parmi Ia posterite de 
to n pt>re; oui, ils seront comptes parmi les enfants de Ia 
maison d'lsrael, et ils seront un peuple eternellement beni 
sur la te !'fe de promission; ils ne scront plus dt'•sormais 
emmenes en captivite, eLia maison d'lsrael ne sera plus con
fondue; et cet allime prolond, qui a ete creuse pour eux 
par cette gran de et abominable eglise' etablie par le diable 
et ses enfants pour seduire les :lmes des hommes et les 
pousser en enfer; oui, cet abime profond, qui a ete·creuse 
pour la destruction des hommes, sera rempli par ceux qui 
l'ont creuse, jusqu'a ce qu'ils soient tous entierement de
truits, dit l' Agneau de Dieu; non pas de la destruction de 
I'ame, a mojns qu'on n'appelle ainsi son bannissement dans 
cet enfer qui n'a point de fin: car, voici, tout cela est un 
effet de Ia captivite du diable, et c'est aussi un effet de Ia 
justice de Dieu envers tous ceux qui veulent commettre des 
iniquitrs et des abominations devant lui. 

43 Et ii arriva que ra n ge me parla a moi, Nephi, disant: 
Tu as vu que si les Gentils se repentent, ce sera bien pour 
eux; et tu con nais aussi les alliances du Seignem· avec Ia 
maison d'lsrael; et tu as, egalement, entendu que quicon
que ne se repent pas, perira inlailliblement. C'est pourquoi, 
malheur aux Gentils s'ils viennent a endurcir leurs creurs 
contre l' Agneau de Dieu: car le temps vie n t, dit l'Agneau 
de Die u, ou j'accomplirai une gran de et merveilleuse reuvre 
parmi les enfants des hommes; une reuvre qui se1·a eter
nelle, d'un cote o u de l'autre : soit pour convaincre les 
hommes de la paix et de la vie etemelle, soit pour les livrer 
a l'endurcisst•ment de leurs creurs et a l'aveuglement de 
leurs esprits, jusqu'il ce tJU'ils soient conduits dans la cap
tivite et dans une perdition temporelle et spirituclle , sui
vant Ia captivite du diable, dont j'ai parle. 

U Et quand l'ange m'eut ainsi parte, il me dit : Te rap
pelles-tu les allianees du l'ere avec la maison d'lsrael? Je 
lui repondis: O u i. Et ii me dit: Regarde, et vois cette grande 
et abominable eglise qui est la mere des abominations, dont 
le diable est le fondement. Et ii me dit: Voiei, ii n'y a que 
deux eglises : !'une est l'Eglise de l' Agneau de Diru, et 
I'autre est l't\glise du diable: c'est pourquoi, quiconque 
n'appartient pas a l'Eglise de l' Agneau de Die u, appartient 
a cctte grande eglise qui est la mere des abominations, la 
prostituee de toute la terre. 

45 Etje regardai, et je vis la prostituee de toute Ia terre; 
et r Ile etait assise sur bien des eaux; et elle avait pouvoir 
sur toute Ia terre, parmi toutes nations, familles, langues 
et peu(lles. 
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46 Et je vis n:glise de l' .\gneau de Dieu, et ses membres 
etaient peu nombreux, a cause de l'iniquite et des abomi
nations de la grande prostituee qui est assise sur bien des 
eaux. Cependant, je vis que l'Eglise de l'Agneau qui etait 
les Saints de Dieu, etait aussi sur toute la surface de la 
terre; et leur territoire i sur la surface de la terre, etait 
peu etendu, a cause de a mecbancete de la grande pros
tituee que j'ai vue. 

47 Et je vis que la grande mere des abominations ras
sembla des multitudes sur toute la surface de la terre, parmi 
toutes les nations des Gentils, pour combattre contre l'A
gneau de Dieu. 

48 Et moi, Nepbi, je vis le pouvoir de l' Agneau de Dieu, 
qui descendit sur les Saints de l'Eglise de l'Agneau, et sur 
le peuple el u du Seigneur t lequel etait disperse sur toute la 
surface de la terrei arme ae la justice et de la puissance de 
Dieu, en grande g oire. 

49 Et je vis que la colere de Dieu etait repandue sur la 
gran de et abominable eglise , de sorte qu'il y eut des guer
res et des bruits de guerre, parmi toutes les nations et fa
milles de la terre. Et quand les guerres et les bruits de 
guerre commencerent parmi toutes les nations appartenant 
ala mere des abominations, l'ange me parla, disant: Voici, 
la colere de Dieu est sur la mere des prostituees; et voici, 
tu vois toutes ces choses: et quand le jou r arrive ou la co
lere de Dieu est repandue sur la mere des prostituecs, qui 
est la ~rande etabominable eglise de toutc la terre, dont la 
fondat10n est le diable, alors, en cc jour-la, le Pere com
mence ra son reuvre, en preparant la voie pour l'accomplis
sement des alliances qu'il a faites avec son peuple, qui est 
de la maison d'lsrael. 

50 Et l'ange me parla, disant : Regarde. Et je regardai, 
et jc vis un homme, et ii etait vetu d'une robe blanche. Et 
l'ange me dit: Voici u n des douze apotres de l' Agncau: ii 
verra et ii ecrira le reste de ces cboses; oui, et aussi beau- • 
coup de cboses ~ui ont ete ; et ii ecrira aussi touchant la 
fin du monde. C est pourquoi, ce qu'il ecrira est exact et 
vrai; et cela est ecrit dans le livre que tu as vu, lequel est 
sorti de la bouche du Juif. Et en ce temps ou le livre sor
tait de la bouche du Juif, les choses, qui y etaient ecrites, 
etaient claires, pures, de la plus baute im\lortance, et faciles 
ii etre comprises de tous les hommes. Et voici, parmi les 
choses que l'apotre de l' Agneau ecrira, s'en trouvent beau
coup que tu as vues, et le reste tu le verras; mais les cho
ses que tu verras ci-apres, tu ne les ecriras point: ea r c'est 
l'apotre de l' Agneau de Dieu, que le Seigneur Dieu a cboisi 
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pour les ecrire. ll en est d'autres, encore, ~ qui ii a montre 
toutes cboses, et qui les ont tkrites; et elles sont scellees, 
pour qu'au tPmps determine par le Seigneur, elles arrivent 
ala maison d'lsraet, dans toute leur purete, selon la verite 
qui est dan s l' A gneau. 

51 Et moi, Nepbi, j'entendis, et j'en rends temoignage, 
que le nom de l'apotre de l' Agneau, etait Jean, selon la pa
role de l'ange. Et voici, moi, Nf.phi, ii m'est defendu d'e
crire le reste des choses que j'ai vues et entendues. C'est 
pourquoi, celles que j'ai ecrites me suffisent j et encore, 
n'ai-je ecrit qu'une petite partie de ce que j ai vu. Et je 
rends temoignage que j'ai vu les memes choses que mon 
pere a vues, et que c'est l'ange du Seigneur qui me les a 
fait connaitre.- Et maintenant, je cesse de parler des cho
ses que je vis pendant mon ra,·issement en esprit. Et si t out 
ce que je vis n'est pas ecrit, ce que j'ai ecrit est vrai. Et 
ai~asi en est-i!. Amen. 

CHAPITRE IV. 

t Et ii arriva que moi, Nephi, apres avoir ete ravi en 
esprit t et apres avoir vu toutes ces choses, je revins a la 
tente ae mon pere. Et j e vis mes freres se disputant entre 
eux sur les choses que mon pere leur avait dites; ea r J en 
verite, ii leur avait dit beaucoup de grandes choses, aiffi
ciles a comprendre si l' on n'a point recours au Seigneur. Et 
comme ils avaient le creur dur, ils ne regardaient point au 
Seigneur comme ils auraient du le faire. Et alors, moi, Ne
pbi, je fus afOige de la durete de leur creur, ainsi que des 
cboses que j'avais vues , et que j e savais devoir inevitable
ment arriver, a cause de la perversite des enfants des hom
mes. Et je fus abattu dans mes affiictions, grandes au-des
sus de toutes, a cause de la destruction de mon peuple, car 
j'avais vu sa chute. 

2 Apres avoir repris mes forces, j e m'adressai a mes fre
res pour qu'ils me llssent connaitre le motif de leurs dispu
tes. Et ils me dirent : Voici, nous ne pouvons comprendre 
les ~aroles de notre pere touchant les brancbes naturelles 
de l olivier, et touchant ce qui concel'ne les Gentils. Et je 
leur dis : A vez-vous dema n de au Seigneur? Et ils me repon
rent : Non ; car le Seigneur ne nous fait rien connaitre de 
pare ii. Alors, je leur dis : Pourquoi ne ~ardez-vous point les 
r.ommandements du Seigneur !l Pourquoi voulez-vous pe ri r 
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par l'endurcissement de vos creurs P Ne vous souvenrz-vous 
pas des choses que le Seigneur a dites: Si vous n'l'ndur
cissez point vos creurs, si vous me demandez en toule foi, 
avec Ja croyance de recevoir, et si vous gardez avec dili
gence mes commandements, assurement, ces choses vous 
seront devoilees. 

3 Mais, j e vous dis que Ia maison d'lsrael etait comparee 
a un olivi.et• par l' Esprit du Seigneur qui etait en DOS peres j 
et voici, ne sommes-nous 11as rompus de Ia maison d'lsrael, 
dont nnus sommes une branf:he? Lorsque notre pere a dit, 
touchant les branches naturelles, t;u'elles srt·ont entres, par 
la plcnitude des Genlils, ii a voulu dire que 1 dans les der
niers jours, alors que notre postcrite aura degenere et se ra 
tombee dans I'incrCdulite, oui, pendant beaucoup d'annees 
et beaucoup de generations, apres que le Messie se se ra ma
nifeste, en personne, aux enfants des hommes: c'est alors 
que la plenitude de I'Evangile du l'tlessie arrivera aux Gen
tils, et que des Gentils ii passera au reste de notre postcrite. 
Et en ce temps-la, le reste de notre posterite saura qu'il est 
de la maison d'lsrael, et qu'il est le peuple de I'alliance du 
Seigneur .• Et alors, ii connaitra quels on t ete ses prres, et 
ii counaitra aussi I'Evangile de son Redempteqr, qui avait 
donne cet Evangile a ses peres. C'est pourquoi, cc rrste de 
notre posterite viendr.t a la connaissance de son RCdemp
teur, eta la vraie Iumiere de sa doctrine, afro qu'il apprenne 
a venir a lui pour etre sauve. Et, en ce jou r-la, ne se re
jouira-t-il pas, et ne glorifiera-t-il pas I'Eternel, son rocher 
et son salut P Oui, en ce jou r-la, ne recevra-t-il pas la force 
et la seve de la vraie vigne P Oui, ne viendra-t-il pas dans Ia 
vraie bergerie de Dieu !' Voici, je vous dls que oui : ii se ra 
compte parmi Ia maison d'lsrael j et eomme ii est une bran
che naturelle de !'olivier, ii sera ente sur le vrai olivier: et 
c'est Ia ce que notre perea voulu dire j ii veut dire que cela 
n'anivera qu'aprrs que le reste de notre posterite aura ete 
disperse par les Gentils j ii veut dire que cela se fe ra par 
les Gentils, all n que le Seigneur puisse montrer son pouvoir 
aux Gentils1 parce qu'il aura ete rejete par les Juifs ou par 
la maison d Israel. C'est pourquoi, notre pere n'a pas parle 
de notre posterite seulement, mais encore de toutil Ja mai
son d'lsrael, designant l'alliance qui doit etre accomplie 
dans les derniers jours; allianre que le Seigneur a faite avec 
notre pere Abraham, disant : Toutes les familles de Ia terre 
seront Mnies dans ta posterite. 

4 Et moi, Nephi , j e Ieur parlai beaucoup touch:mt ces 
choses j oui, je Ieur parlai de la restaumtion des Juils dans 
les derniers jours; et je leur rapportai les paroles d'lsale 
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sur le retablissement des Juifs ou de la maison d'lsracl, di
sant que lorsqu'ils seraient restaures, ils ne seraienl plus 
confondus, ni plus jamais disperses. Et je dis encore beau
coop de choses a mes freres, de sorte qu'ils s'apaiserent et 
ils s'humilierent devanlle Seigneur. 

5 Et ii arriva qu'ils me p:J.rlerent de nouveau, disant: Que 
signitie ce que nott·e pere a vu en songe? Que signifie l'ar
bre qu'il a vu? Et je leur dis : C'etait une figure de l'arbre 
de vie. Et ils me direut : Que signifie la barre de fer que 
notre pere vit, et qui conduit :i l'arbre? Etje leur repondis 
que c'etait la parole de Dieu; et que quiconque ecouterait 
cetle parole, et s'y tiendrait fermement, ne perirait jamais; 
et que les tentations, et les traits enllammes de l'adversaire 
ne parviendraient jamais a l'aveugler ni :i le porter dan s des 
ecarts qui seraient sa ruine. C'est pourquoi, moi, Nephi, je 
les exhortai a ouvrir le ur creu ra la parole du Seigneur; oui, 
je les exbortai vivement et avec toute l'energie de mon ame, 
:i ouv•·ir leur creur ii la parole de Dien, et a se souwnir de 
toujom·s garde r ses commandements en toutes choses.- Et 
ils me diren t: Que signifie la riviere que notre pere a vue? 
El je le ur repondis, que l' ea u <J ne mon pi~ re avait vue repre
sentait l'impm·ete ; que son esprit etait si preoccupe de tant 
de choses r1u'il ne vit pas la salete de l ea u; mais qu'elle 
et:tit un cffroyable abime' separant les mechants de l'arbre 
de vie et des saints de Dieu; qu'elle etait une figure de cet 
enler terrible que l'ange m'avait dit etre prepare pour les 
mech;mts. Et je leur dis que notre pere vit aussi que lajus
tice de Dieu separait les mechants des justes; et que la 
splenrleur de cettc justir.e etait semblable ala lueur d'un f eu 
ardent, montant eternellement vers Dieu , et qui n'a pas 
de fin. 

6 Et ils me dirent : Ces choses signifient-elles les tour
ments du corps pcndant ces jours d'epreuve, o u signifient
elles l'etat final de l'ame apres la mort du corps temporel? 
O u bien, signifient-elles des choses qui sont temporelles? 
Et j e le ur repondis: C'est une figure de choses, a la fois 
temporelles et spiriluelles; ea r, le jour viendra 01i tout 
homme se ra juge selon ses reuvres, meme selon celles qu'il 
aura laites dans son corps temporel, durant les jours d'e
preuve. C'est pourquoi, s'il meurt dans ses pecbt\s, ii sera 
reprouve et separe des choses spirituelles, qui appartien
nent :i la justice; c'est pourquoi, i\ faut qu'il soi t amem\ de
van t le tribunal de Die u pour etre juge selon ses reuvres. Et 
si ses reuvres ont ete impures, ii faut que, lui-meme ii soit 
impur; et s'il est impur lui-meme, iln'est pas possibfe qu'il 
habite dans le royaume de Dieu, autrement le royaume de 
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Dieu serait egalement lmpur. Mais voici, je vous dis: Le 
royaume de Dieu n'est pas impur, et rien d'impur ne peut 
eutrer dans le royaume de Dit•u : c'esiJlourquo•, ii faut ne
cessairement qu'il y ait un licu d'impurete pour ce qui est 
impur. Or, un tel endroit est prt'pare : c'est precisement cet 
etrroyable enfer dont ii a ete dit que le diable est le fonde
ment. C'est pourquoi, l'etat final des funes des hommes est 
ou d'habiter dans le royaume de Dieu, ou d'etre reprouves 
a cause de cette justice dont j'ai parte. Ainsi, les mecbants 
sont separes des justes, et de cet arbre de vie do n t les 
f,·uits sont extremement prt>cieux , et agreables par-dessus 
tous les autres; oui, et c'est la le plus grand de tous les 
dons de Dieu. - Et c'est ainsi que je parlai a mes freres. 
Amen. 

CHAPITRE V. 

4 Et maintenant, apres que moi, Nepbi, j' eus ainsi parte 
a mes h·eres, voici, ils me dirent : Tu nous as declare des 
choses dures, que nous ne sommes point c~pables de sup
porter. 

i Et je leur repondis : J e sais que j' ai dit des cboses du
res contre les mechants, mais selon la verite. Quant aux 
justes, je les ai justifies, et j' ai allestt' qu'ils seront exaltes 
au dernier jour. C'est ce qui fait IJUC les coupables trouvent 
que la verittl est dure, c·ar elle leur blcsse le creur. Or, mes 
freres, si vous etiez des hommes justes, desireux d'ecoutet· 
la verite, et de lui donner acces en vos creurs, et voulant 
marcher droit devant le Seigneur, vous ne murmureriez pas 
contre la veritt>, en me disant : Tu nous as dit des choses 
dures. Et moi, Nephi, j'exhortai vivement mes freres a ~ar
der les commandements du Seigneur. Alors, ils s'humtliil
rent devant le Seigneur; ce IJUi me donna de la joie et l'es
poir de les voir marcher dans les sentiers de la justice. -
Et toutes ces choses fureut dites, et elles se passaient pen
dant que mon pere demeurait sous une tente dans la vallee 
qu'il appelait Lemuel. 

3 Et ii arriva que moi, Nephi, je choisis une des filles 
d'lsmael pour femme; et mes freres prirent des filles d'ls
mael pour femmes; et Znram p ri t aussi l'ainee des filles d' Is
mael pour femme. Et ainsi , mon pere avait accompli tous 
les comman1lements que le Seigneur lui avait donnes. Et 
moi, Nepbi, j'avais aussi ete grandement beni par le Sei
gneur. 
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l Alors, ii arriva que la voix du Seigneur se fit entendre 
~ mon pere durant la nuit. Et ii lui ordonna de partir le 
lendemaiD pour le desert. Et comme mon/ere se levait le 
matiD et sortait de sa tente , a son gran etonDemeDt, ii 
a~rcut sur la terre un~ boule ronde , d'un airain fin et 
d un travail parfait. Et dans Ja boule se trouvaient deux ai
guilles, dont l'une indiquait le chemin que nous avions a 
prendre dans le deset"l. 

5 Alors, nous rama~mes tout ce que nous devions ero
porter dans le desert, tout ce qui nous restait de provi
sions, dont le Seigneur nous avait pourvus, ainsi que des 
semences de toutes sortes. 

6 •:t ayant pris Dos tentes, nous partimes dans le desert, 
au dela de la riviere Laman. Et Dous voyageames, l'espacc 
de quatre jours, dans Ja direction du sud-sud-est, et 110us 
dressames nos tentes dans un Jieu que nous nommames 
Chazer. 

7 Et nous etant munis de DOS ares et de nos fleches, 
nous nous en allames au desert pour y chercher des provi
sions pour nos familles. Et apres avoir obtenu des provi
sions pour nos familles, nous retournames au desert, a l'eD
droit que nous avions appele Chazer. Et de Douveau, nous 
voyage:lmes dans le desert, en suivant fa meme direction, 
lougeant les bords de Ja mer Rouge, oti se trouvent les 
lieux les plus fertiles. Et nous marchames durant plusieurs 
jours, tuant, chemin faisant, des animaux pour JIOtre nour
riture, avec nos ares et nos fleches, nos frondes et des 
pierres, suivant toujours la direction de la boule qui nous 
conduisait par les endroits les plus fertiles du desert. Et 
apres avoir voyage pendaDt plusieurs jours, Do us dressames 
nos tentes pour quelque temps, afin de Dous reposer et de 
oous _procurer des provisions pour n os familles. 

8 Et ii arriva qu'etant sorti pqur chasser, je brisai mon 
are, qui etait d'uD fin acier: ce que voyant, mes freres s'irri
terent contre moi, car ii nous devenait impossible de nous 
procurer des provisioDs. Et Dous reviDmes a nos familles 
sans llrovisions. Et comme e\les etaient tres fatiguees de 
leur voyage, elles soutrrireDt beaucoup de ce manque de 
provisions. 

9 Et Laman, et Lemuel, ainsi que les fils d'lsmael se pri
rent a murmurer excessivement des souffrances et des af
mctions qu'ils enduraient dan s le desert; et mon pere, meme, 
commenca a murmurer coDtre le SeigDeur Dieu; oui ils 
etaient tous tellement afOiges qu'ils murmurereDt contt-e 
le Seigneur. 

40 Et depuis que moi, Nephi, j'avais perdu mo11 are, je 
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m'cn afnigcais, ainsi que mcs freres, a qui les ressorts de 
leurs ares etaient rel:\cbes j ea r ii commen~ait a devenir· 
fort dil'licile de pourvoir· ii notre nourriture. Etje reprochai 
vivement it mes h·eres de s'etre endurr.i le creur de nou
veau, au point de murmurer contre le Seigneur leur Dieu. 

11 Toutefois,je fis un are de bois et une tleche d'un mor
ceau de bois. Et je m' en armai, ainsi que d'une fronde et 
d'une pierre. Et je dis a mon pere : Ou faut-il que j'aille 
v.our trouver des provisions? Et ii consulta le Seigneur, ea r 
lls s'etaient tous humilies apres mes paroles: je leur avais 
dit, en etfet, beaucoup de choses avec toute l'energie de 
mon ame. 

12 Alors, la voixdu Seigneur vint a mon pere, qui etait 
vraiment humilie d'avoir murmure contre le Seigneur·, et ii 
etait rempli d'un profond chagrin. Et la ·voix du Seigneur 
lui dit : Regarde la boule , et vois les choses qui y sont 
ecrites. Et quand mon pere eut vu cc qui etait ecrit sur la 
boule, ii deviot craintif et tremblant, de meme que mes fre
res, les tlls d'lsmael et nos femmes. 

13 Et moi, Nephi, je vis que les indicateurs de la boule 
operaient selon la foi, la diligence et l'attention que nous 
y donnions. Et ii y avait dessus une nouvelle ecriture, tr·es 
tacile a lir·e, qui nous faisait comprendre les voies du Sei
gncur j et cette ecr·iture se changeait de temps en temps, 
suivant la f oi et Ia diligence que nous y apportions.-De la 
sorte, nous vimes que le Seigneur peut faire de grandes. 
choses avec de petits moyens. 

4 i Alors1 j e montai au sommet de la montagne, selon les 
directions mdiquees sur la boule. Et j'abattis des animaux, 
assez pour nourrir nos lamilles. J'emportai les betes que 
j'avais tuees et je retournai aux tentes, ou, quand n os fa
milles vi ren t que j'avais trouve des provisions, elles furent 
dans une tres gran de joie. Et elles s'bumilierent devant le 
Seigneur, et lui rendirent grflces. 

15 Apres cela, nous nous remimes en route, a peu pres 
dans Ia meme direction qu'au commencement. Et apres avoir 
voyage quelques jours , nous camprunes de nouveau pour 
sejourner un peu de temps. 

16 Et la Ismael mourut, et fut enterre dans un lieu qu'on 
appelait Nahom. Et les filles d'Jsmael pleurerent excessive
ment leur pere j et elles se lamentaient aussi de leurs afllic
tions dans le desert. Puis, elles recommencerent a murmu
rer contre mon pere, de ce fJU'illes avait emmenees de Je
rusalem, disant: Notre pere est mort; oui, et nous avons 
beaucoup erre dans le desert j nous avons soliffert la faim, 
la soi f, la f at igue, et beaucoup d'autres afllictions; et aprcs 
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tout cela, ii faut encore que nous mourions de fa•m dans le 
d!•sert. Et c'est ainsi qu'elles murmuraient contre mon pere 
et aussi contre moi; et leur desir etait de retourneraJerusa
lem. Et Laman dit it Lemuel et au fils d'lsmael: Voici, tuons 
notl·e pere et notre frere Nephi, qui a pris sur lui d'etre notre 
che f et notre instructeur, no us qui sommes ses freres aines. 
ll dit que le Seigneur lui a parte et qu'il a re~u le ministere 
d'anges. Mais, nous savons qu'il nous ment. ll nous dit ces 
choses et ii en machine encore beaucoup d'autres, dans sa 
supercherie et so u adr·esse, afin de tromper nos yeux, espe
rant, peut-titre, parvenir a nous conduire dans quelque de
sert eloigne, pour, la, s'etablir sur nous roi et gouverneur, 
et nous t•·aiter selon sa volonte et son bon plaisir.-C'est 
ainsi que mon frere Laman les excitait a Ia colere. 

~7 Et ii arriva que le Seigneur fut avec nous, oui, meme 
sa voix se fit entendre. Et elle leur dit beaucoup de choses, 
et les r·eprit tres severement. Et apres avoir ete ainsi cM
ties par la voix du Seigneur, Ieur colere s'apaisa, et ils se 
repentirent de Ieurs peches, de sorte que le Seigneur nous 
ben i t encore par u n do n de nouvelles provisions, qui de- • 
vaient nous empecher de perir. 

18 Et reprenant notre voyage dans le desert, nous nous 
acheminames, de1mis Iors ~ vers l'est. Et nous traversames 
le desert, non sans beaucoup d'aftlictions; n os femmes, 
mt'me, y euren t des enfants. Et les benedictions du Seigneur 
1urcnt si grandes que, pendant que nous vivions de viandes 
crues dans le desert, nos femmes avaient abondance de Iait 
pour Ieurs enfants; elles etaient meme, fortes comme des 
hommes; aussi commencerent-elies a SUllporter leurs voya
ges san s murmurer.-Nous voyons, par Ia, que les com
mandements de Oieu doivent etre accomplis. Si les enfants 
des hommes garden t les commandements de Dien, ii les 
nourrit et les fortifie et leur donne les moyens d'accom
plir ce qu'illeur a ordonne : c'est ainsi qu'il nous a pour
vus pendant que nous voyagions dans le desert.- Et nous 
demeur:imes dans le desert pendant plusieurs annees, oui, 
meme I'espace de huit ans; puis, nous arrivames au pays 
que nons avons appele Abondance, a ean~ de l'abondance 
de ses fruits et de son miel sauvage; et tout cela fut pre
pare par le Seigneur pour que nous ne perissions pas. Et 
nous vimes Ia me r, a laquelle nous avons do n ne le nom d'lr
reantum , ce qui signifie : Bien des eaux. 

f9 Et nous dress:imes nos tentes sur le bord de la mer; 
et quoique nous ayons eu beaucoup d'aftlictions, et de nom
breuses difllcultes, a ce point que nous ne saurions pouvoir 
les ecrire) IJOUS fUmes tres joyeux d'arriver· au bord de Ia 
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me r, au lieu que no us appelAmes Abondanc~, ~ cause de la 
gran de quantite de ses fruits. 

!O Et apres etre demeure, plusieurs jours, dans le pays 
d' Abondance, la voix du Seigneur vint a moi, t•t me dit : 
Leve-toi, et monte a Ia montagne. Et je me Ievai, et j'allai 
sur la montagne, ou je criai au Seigneur. 

24 Et le-5eigneur me parla, disant : Tu vas construire un 
vaisseau, d'apres ce que je te montrerai pour que je puisse 
emmener to n peuple a travers ces ea u x. Et j e dis: Seigneur, 
ou irai-je pour trouver du metal a fondre, all n d'en fatre des 
outils qui me servent a construire le vaisseau , d'aprt's ce 
que tu m'as enseigne? Et le Seigneur me dit ou j e devais al~ 
le r pour trouver du metal, propre aux outils necessaires. 

22 Alors, moi, Nephi,je me fis, avec des peaux de betes, 
un soufflet pour aviver le fe u j et apres l'avoir fait, je frap
pai deux cailloux l'un contre l'autre, pour en obtenir du 
fe u j ea r le Seigneur, jusqu'alors, ne no us avait Iaisse taire 
que f ort peu de feu, durant notre voyage au desert, ea r ii 
disait: Je rendrai ta nom·riture douce au goilt, pour que 

• tu n'aies pas besoin de la cuire. Et je serai aussi votre Iu
miere dans le deserl j et je frayerai le chemin dcvant vous, 
s•, toutefois, vous gardez mes commandements. l: 'est pom·
cpui, tan t que vous garderez mes commandements, vous 
s ~rez conduits vers la terre promise, et vous s·mrez 11ue 
c'est par moi que vous etes conduits. Et le Seigneur dit 
aussi : Apres que vous serez arrives dans Ia terre promise, 
vous saurez que moi, le Seigneur,je suis Dieu j et que c'est 
moi, le Seigneur1 qui vous ai sauves de la destruction j oui, 
que c'est moi qm vous ai tires du pays de Jerusalem.
Aussi, moi, Nrphi, m'elfor.;ai-je de garder les commande
ments du Seign~ur; et j'exhortai mes freres a la fidelite et 
A la diligence. 

23 Apres quoi, J e fis des outils avec le metal que j'avais 
retire du rocher. Et quand mes freres virent que Je me pre
parais a construire un vaisseau, ils se mirent a murmurer 
contre moi, disant : Notre frere est fou : ii s'imagine pou
voir coustruire un vaisseau j ii s'imagine aussi pouvoir tra
verser ces gramles eaux. -C'est ainsi que mes freres se 
plai~naient de moi j et le ur desir etait de ne point travailler, 
car Ils ne me croyaient pas capable de construire un vais
s~au j ils ne croyaient pas, non plus, que le Seigneur avait 
d1igne m'instruire. 

2' Et j'etais fort afflige de la durete de leurs creurs. Et 
alors, quand ils s'aperc;urent que j'etais aflligc, ils s'en re
jouissaient, disant : Nous savions bien que t•1 ne pourt'ais. 
pas construire u n vaisseau, car tu manques du jugemeut 
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necessaire pou1· venir a bout d'un si grand trc~.vail. Tu res
sembles a notre pere' qui est egare par les folles imagina
tions de son creur j oui, il nous a emmenes du pays de Je
rusalem j nous avons erre dans le desert pendant plusieurs 
annees j n os femmes ont travaille et se sont fatigutes, meme 
dans le ur grossesse avancee j et elles ont do n ne naissance a 
des enfants dans le desert et ont souffert tous les maux, 
excepte la mort. Et ii eut ete preferable pour elles, de mou
rir avant de quilter Jerusalem, que d'avoir subi toutes ces 
afOictions. Voici, no us avons souffert dan s le dcsert pen dan t 
plusieurs annees j et durant ce temps, nous aurions pu jouir 
de nos possessions et de la terre de notre heritage j oui, et 
nous aurions pu etre heureux. Nous savons que le peuple 
de Jerusalem etait u n peuple j uste, ea r ii gardait les statuts 
et lesjugements du Seigneur et tous ses commanrlements, 
selon la loi de Molse j ainsi, nous savons qu'il est un peu
p!e j uste. Et notre pere l'a juge, et ii no us a emmenes, parce 
que nous avons prete attention a ses paroles. Et notre frere 
est comme lui. - C'est ainsi que mes freres murmuraient 
et se plaignaient de nous. 

!5 t: t moi , Nephi , je leur parlai , disant : Croyez-vous 
que n os peres, qui etaient les enfants d' Israel, eussent ete 
delivres des mains des Egyptiens, s'ils n'eussent pas ecoute 
les paroles du Seigneur P ::,upposez-vous qu'ils auraient ete 
retires de l'esclavage,.si Dieu n'eut pas commande a Moise 
de les en retirer!l Car, vous savez que les enfants d'lsrael 
etaient en esclavage, charges de corvees penlbles et acca
blantes, et que ce dut ctre pour eux une bon ne chose que 
d'etre retires de l'esclavage. De plus1 vous savez que Moise 
re~ut du Seigneur l'ordre d'accomphr cette grande reuvre j 
et que, par sa parole, les eaux de la mer Rouge se divis&
rent pour qu'ils pussent la trc~.verser, comme sur une terre 
seche. Vous savez que les Egyptiens, qui composaient les 
arrnt;es de Pharaon, furent noyes dans la mer Rouge j et que 
les entants d'lsrael furent nourris de Ia mannc dans le de
sert j que Moise, par sa parole, selon la puissance de Dieu 
qui etait en lui, frappa le rocher, et qu'il en sortit de l'eau, 
afin qu'ils pussent apaiser leur soif. Et bien qu'ils fussent 
conduits par le Seigneur, leur Dieu, allant devant eux, les 
conduisant le jour, et la nuit leur donnant de la lumiere, et 
faisant to ut ce qui est utile a !'homme de recevoir, malgre 
tant de choses, ils endurcirent leurs creurs, ils aveuglerent 
leur esprits, outragereut Moise, et blaspMmerent le Uieu 
vrai et vivant. 

!6 A ussi, ii arriva que, selon sa parolc, ii les detruisit; 
IJUe, selon sa pai'Ole, ii les conduisit j que, selon sa parole, 
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illlt toutes choses pour eux; et rien ne fut fait, si ce n'est 
par sa parole. Et quand ils eurent traversc la riviere du 
Jourdain, ii les rendit assez puissants pour chasser les en
fants du pavs, pour les poursuivre, mcme jusqu'aleur exter
mination. ~t maintcnant, pensez-vous que ct•s enfants du 
pays, rrpandus sur la terre dr. promission, fJUi furent chas
ses par nos peres, pensez-vous qu'i\s :tient ete des hommes 
justes? Voici je vous dis que non. Pensez-vous que nos pe
res auraient ~te plus favorises que ceux-la, si ceux-la memes 
eussent ete des hommes justes? J e vous di s que .non. Voici : 
le Seignt•ur estime toute chair !'une comme l'autre. Seule
mcnt, le juste est favorise de bieu. Mais, voici, ce peuple 
avait rejete toute parole de Dien; i\ avait muri dans l'ini
quite; et la plenitude de la col ere de Dien etait sur eux. Et 
le Seigneur ren dit leur terre maudite , et ii la brnit pour 
nos pi•res. Oui, ill'a maudite pour leur destruction, et ra 
benie pour nos peres, afin qu'ils en aient la domination. 

!7 Voici, le Seigneur a cree la terre pour qu'elle soit ba
bitee ; et ii a cree ses enfants pour qu'ils la possedent. H 
ii exalle une nation juste, et ii ortruit. les nations corrom
pues. ll conduit les justes dans les terres les plus favori
sees, ii detruit les pervers, et maudit la terre a cause d'eux. 
ll gouverne du haut des cieux; ea r c'est lit son trone, et 
cette terre n'est que son marchepied. F. t ii aime ceux qui le 
veulent pour leur Dieu. Voici : ii a aime nos peres, ii a fait 
alliance avec eux; oui, avec Abraham, Isaac et Jacob; et ii 
s'est souvenu des alliances qu'il avait faite~. C'est pourquoi, 
ii les a tires du pays d'Egypte; illt•s a ch:itit;s de sa verge, 
dans le desert, paree qu'ils avaient endurci leurs CCPurs, 
t out comme v o us faites; et le Seigneur les cMtia it cause de 
leurs iniquites. ll leur envoya des serpents brulants, qui 
volaient. Lorsqu'ils en etaient mordus, ii anit donne le 
moyen de les ~urrir, et rreuvre qu'ils avaient it faire etait 
de regarder! Et parce que ce moyen etait simple et fadle, 
u n grand nombre perit. Et souvent, ils endurcissaient leurs 
creurs, ils injuriaient ~loi'se, et blasphrmaient contre Dieu. 
Nt'anmoins, Dieu, par son pouvoir sans pareil, les conduisit 
dans la terre de promission. 

28 Et apri$ tout cela, le t~1:1ps est arrive ou ils sont de
venus mechants au point de cnmbler toute mesure; et j e ne 
sais s i en ce jou r m(!me, i! s ne son t pas :'t la veille d'Ctre de
truits : ea r le jou r viendra assurement ou illaut qu'ils soient 
detruits, sauf un petit nombre !JUi sera emmene en capli
vitc. C'est pourquoi, ii a ete ordonne, par le Seigneur, a 
mon pi•r·e de partir pour le Msert. Et les Juifs cbercht~t·ent 
ale tuer ; et v o us, aussi, vous cherchez ale tuer. C'est pour-
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quoi, vous ~tes des meurtriers dans vos creurs, et vous etes 
semblables aux Juits. Vous etes prompts :i. commettre l'ini
quite, mais lents a vous souvenir du Seigneur1 votre Dien. 
Vous avez vu un an ge, et ii vous a parte; om, plus d'une 
fois, vous avez enteudu sa voix; et quand ii vous parlait, 
c'etait d'une petite voix, douce ; mais vous aviez perdu le 
sentiment, et sa parole ne pouvait se faire sentir a vos 
creurs; c'est pourquoi ii vous a parte comme avec une vojx 
de tonnerre, qui fit trembler la terre, comme si elle allait 
s'ouvrir. Et vous savez que, par la force de sa toute-puis
sante parole, ii peut faire disparaitre la terre, oui, que, par 
cette meme parole, ii peut rendre unis les lieux raboteux, 
et raboteux les lieux qui sont unis. Or<, donc1 comment est
il possible que vous ayez des creurs si endurc1s? Aussi, mon 
ame en est decbiree d'angoisses; et mon creu r est rempli de 
douleur, car j e crains que vous ne soyez reprouves a tou
jours. Voici,je suis rempli de !'Esprit de Dien, et mon corps 
en a perdu de ses forces. 

29 Alors, ii arriva, apres queje leur eusainsi parle, qu'ils 
se mirent en colere contre moi; et ils voulaient me jeter au 
fond de la mer. Et t:omme ils s'avanc;aient pour se saisir de 
moi, je leur parlai, disant: Au nom du Dieu tout-puissant, 
j e v o us dt\fends de me toucher, ea r j e suis rempli de la vertu 
de Dien. :i. ce point que ma chair en est consumee. Et qui
conque jettera ses mains sur moi, ii sechera comme un ro
sean, et ii sera comme le neant devant la puissance de Dien, 
car Dieu le frappera. 

30 Alors, moi, Nephi, je leur dis qu'ils ne devaient _plus 
murmurer cootre leur pere, ni me refuser leur travail, Dieu 
m'ayant ordonne de construire un vaisseau. 

34 Etj'ajoutai : Si Dien m'ordonnait de faire toutes cbo
ses, je le pourrais faire. S'il me&ommandait de dire a cette 
eau: Sois de la terre, elle deviendrait de la terre; etsi je le 
disais, cela se terait. Or, si le Seigneur a un si grand pou
voir, et s'il a lait tant de miracles au milieu des enfants des 
hnmmes, pourquoi ne pourrait-il pas m'apprendre :i. con-
struire un vaisseau ? . 

32 Et je dis encore beaucoup de choses a mes freres, de 
sorte qu'ils furent confondus, et ne lutterent point contre 
moi. Us n'oserent, non plus, jeter leurs mains sur moi, ni 
me toucher de leurs doigts, et tela pendant plusieurs jours, 
de crainte de secber sur pied devant moi , tant est puis
sant !'Esprit de Dieu. Et c'est ainsi qu'il agissait sm· eux. 

33 Et ii arriva que le Seigneur me dit : Etenos encore 
ta main vers tes freres, et leurs corps ne secheront plus 
devant toi. Mais je veux les ebranler, dit le Seigneur ; et 
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j~ le ferai , afin qu'ils sachent que je suis le Seigneur leur 
Dieu. 

34 Et j'etendis mes mains vers mes freres, et leurs corps 
ne secberent point devant moi. Mais le Seigneur les ebranla, 
ainsi qu'il l'avait dit. Alors, ils dirent : Maintenant, nous 
savons certainement que le Seigneur est avec toi j et nous 
reconnaissons que c'est Ja puissance du Seigneur ~i nous 
a ebranlt\s. Et ils se jeterent a mes pieds pour m adorer. 
}fais, je ne voulus point le soulfrir, disant: Je suis votre 
frere, et meme votre frere cadet j mais, adorez le Seigneur, 
votre Dieuj et bonorez votre pere et votre mere, afin qu~ 
v os jours soient longs sur la terre que le Seigneur, votre 
Dieu, vous donnera. 

35 Et ils adorerent le Seigneur j et ils vinrent avec moi, 
et nous fimes la cbarpente du vaisseau, d'un travail fini. 
Et le Sei~neur, de temps en temps, me montrait de quelle 
maniere Je devais travailler j car je ne faisais point la cbar
pente a la maniere des bommes, et je ne construisais point, 
non plus, le vaisseau a leur facon j mais je le eonstruisais 
selon que le Seigueur me l'avait montre : ce n'etait donc 
pas a la maniere des bommes. 

36 Et je montai souvent sur la montagne pour adresser 
des prieres au Seigneur : c'est pourquoi le Seigneur me 
montra de grandes cboses. 

37 Quand j' eus acbeve le vaisseau conformement aux in
dications du Seigneur, m es freres virent qu'il eta i t bon, et 
que le travail en etait extremement solidej c'est pourquoi, 
ils s'humilierent de nouveau devant le Seigoeur. 

3R Et ii a~riva que la voix du Seigneur s:adressa a mon 
pere, disant qu'il nous fallait entrer dans le vaisseau. Et le 
lendemain, apres avoir prepare toutes choses, fruits, gibier, 
miel, et provisions en ab~ndance, suivant que le Seigneur 
nous l'avait ordonne, nous entrames dans le vaisseau, avec 
notre charge, nos semences, et tout ce que. nous avious ap
portc avec nous, chacun selon son age. C'est ainsi que nous 
entrames dans le vaisseau, nous, n os femmes et nos enfants. 

39 Mon pere avait eu deux fils, dans le desert : l'aine 
s'appelait Jacob, et le cadet Joseph. -Et apres etre entres 
dans le vaisseau, mu uis de nos provisions et de tout ce qui 
nous avait ete ordonne, nous nous mimes en mer, et ftimes 
pousses par le vent vers la terre p ro mise. Et ii y avait quei
(JUCS jours que nous etions pousscs par le vent, quand mes 
freres, les fils d'lsmael et leurs femmes, commencerent ft 
s'egayer .iusqu'a danser, chanter, tenir des propos inconve
nantst et oublier le pouvoir qui les avait conduits jusqu'ici. 
lls s'aoandonuerent meme a de grands exces. Ur, moi, Ne-• 
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pbi, j e commen~i a craindre extremement que le Seigneur, 
trrite, ne nous frappflt pour nos iniqultes, et que nous ne 
fussions engloutis dans la mer. C1est pour~uoi, je me mis a 
leur parler avec gravite. Mais, voici, ils s'trriterent contre 
moi, disant: Nous ne voulons pas que notre jeune frere soit 
notre Rouverneur. 

'o Et l.aman et Lemuel me saisirent et me lierent de cor~ 
des, et me maltrait.erent fort durement. Neanmoins, le Sei
gneur le souffrit, afin de pouvoir montrer sa puissance, et 
accomplir les paroles qu'il avait dites touchant les mechants. '1 l<: t aprfS qu'ils m'eurent lie, au point que je ne pouvais 
faire aucun mquvement, le compas-dit·ecteur, que le Seigneur 
avait prepare pour nous cessa de diri15er. Jls ne savaient 
plus, des lors, de quel cOte diriger le vatsseau. Et ii s'eleva 
un grand orage, meme une tempete furieuse, qui noQs 
poussa en arriere; et ils commencerent a craindre extrem~ 
ment d'etre noyes dans la mer. Malgre cela ils ne me delie
rent point. Et ii y avait quatre jours que nous marchions en 
arriere, 9uand la tempete deviot borrible, et nous mit en 
danger d etre engloutis par la mer. 

4! Et apres avoir ete pousses en arriere sur les eaux pen
dant l'espace de quatre jours, mes freres commencerent a 
voir que les jugements de Dieu etaient sur eux et qu'ils al
laient pe ri r, a moins qu'ils ne se repentissent de leurs in i~ 
guites. C'est pourqu01, ils vinrent a moi, et delierent les 
ltens de mes poigneis et de mes pieds, qui etaient f ort enOes 
et tres sensibles. '3 Neanmoins, j'elevai mon Ame a Dieu, je le louai tot1t 
le temps, etje ne murmurai point contre leSeigneur, a cauStJ 
de mes afOictions . 

. u Or1 mon pere Lehi avait dit beaucoup de cboses a mes 
t.·eres, amsi qu'aux fils d'lsmael; mais ils n'en proft\raient 
pas moins des menaces contre quiconque parlait en ma fa~ 
veur. Er comme mes parents etaient fort avances en age, 
et qu'ils avaient eu beaucoup de cha~rins causes par lem·s 
enfants, ils se trouverent abattus, meme forces de garder 
le lit. Les chagrins et les afOictions que leur causaient les ini~ 
quites de mes freres les avaient prt•sque enleves de ce monde 
vers leur Dieu ; oui, leurs cheveux blancs etaient pres de 
tomber dans la poussiere ou de s'ensevelir dans les eaux. 
Et Jacob et Joseph, bien qu'ils fussent encore jeunes ayant 
toujours besoin d'etre soignes, etaient fort afOiges des pei~ 
nes de leur mere. Et ni ma femme, avec ses larmes et ses 
prieres, ni mes enfants n'avaient pu amollir le creu r de mes 
tt·eres pour les porter a me delier. Rien que le pouvoir de 
Dieu, qui les mena~it de la destruction, ne pouvait les O~ 
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chir; et ce ne f ut que quand ils se virent sur le point d'etre 
ensevelis dans les eaux, qu'ils se repentirent de ce qu'ils 
avaient fait, en sorte qu'lls me delierent. 

45 Et, apri•s qu'ils m'eurent delie, je pris le compas-di
recteur, et ii alla1t selon mes desirs. Et je priai le Seigneur, 
et quand j e !'eus prh\, le vent cessa, la tempete s'apaisa, et 
ii y eut un grand calme. 

&6 Et moi, Nephi, je dirigeai le vaisseau de marnere que 
nous naviguames de nouveau vers la terre promise. Etquand 
nous eumes navigue durant beaucoup de jours, nous tou
chames ala terre. Nous entrames dans le pays, nous y dres
&Ames nos tentes; et nous l'avons appele la terre promise. 

47 Alors, nous nous mimes :1 cultiver la terre, :1 la plan
ter et :1 la semer de toutes les graines que nous avions ap
portees de Jerusalem. l.eur croissance fut extraordinaire; 
et nous ftimes benis, car tout etait en abondance. 

48 Et pendant que nous voyagions dans le desert, nous 
trouvames, dans les forets de la terre promise, des betes 
de toute espece, des vaches, des bceufs, des :1nes, des che
vaux, des chevres, et des chevres sauvages, et toutes sortes 
d'animaux utiles :1 l'homme. Nous trouvames aussi toutes 
sortes de mineraux, de !'or, de l'argent et du cuivre. 

49 Et ii arriva que le Seigneur m'ordonna de faire des 
plaques de metal pour y l?raver les annales de mon peuple. 
Et sur les plaques faites, Je gravai lesognnales de mon pere, 
nos voyages dans le desert, et les propl!Cties de mon pere. 
J'y gravai aussi un grand nombre de mes propres prophe
ties. Et quand je fis les premii~res plaques, je ne savais pas 
que le Seigneur m'ordonnerait de faire ces autres plaques : 
c'est pourquoi, les annales de mon pere et la genealogie de 
ses peres, ainsi que la majeure part1e des choses qui nous 
son t arrivees dan s le Msert, son t gravees sur ces premieres 
plaques dont j' ai parte; et les choses avant que j e fisse ces 
dernieres plaques, sont plus particulierement rapportees sur 
les premieres plaques. 

50 Et, apres que j' eus fait ces plaques, d'apres le com 
mandement quej'en avais re~u, ii me fut ordonue d'y ecrire 
ce qu'il y avait de plus simple et de plus important touchant 
le ministere et les propheties; et cela devait etre conserve 
pour l'instruction de mon peuple, destine :1 posseder le 
pays, et aussi dans d'autres desseins, connus du Seigneur. 
C'est pourquoi, moi1 Nephi, je gravai, sur les autres plaques, 
une relation plus detaillee des guerres, des contentions et 
de la destruction de mon peuple. J e fis ainsi, e~ je dis :1 mon 
peuple ce qu'il aurait :1 faire apres ma mort: Que ces plaques 
devaient etre transmises d'une ~eneration a une autre, et 
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d'un propbete a un autre, jusqu'au moment oti le Seigneur 
donnerait de nouveaux ordres. 

st U n recit de la maniere de preparer ces plaques sera 
donne ci-apres j pour le moment, .ie continue, et Je le fais 
afln que les cboses d'un caractere plus sacre soient conser
vt\es pour la connaissance de mon peuple. Neanmoins, je 
n'ecrts rien sur ces plaques qui, a mes yeux1 ne soit sacre. 
Etsi je me trompe, les anciens se sont ausst trompes. Non 
pas que .ie veuille m'excuser de la faiblesse des autres, mais 
Je voudrais m'excuser de ma propre faiblesse selon la cbair. 
Car les cboses que les uns estiment d'un grand prix pour 
le corps et pour l'ame, d'autres les comptent pour rien, et 
les foulent aux ~ieds. Oui, ils foulent aux pieds, meme le 
vt\ritable Oieu d Israel. J e dis : Foulent aux pieds j mais je 
voudrais m'exprimer autrement. Us le comptent pour rien, 
et n't\coutent pas la voix de sesconseils. Mais, voici, ii vient, 
selon la parole de l'ang~ six cents ans apres le depart de 
mon pere de Jerusalem. r.t le monde, dans son iniquitt\, l'es
timera un nt\ant. C'est pourquoi, ils le battront de verges1 
et ii le souftrira j ils le frapperontl et ii le soutrrira j ils lua 
cracberont meme au visage, et ii e soutfrira, par amour, 
par bontt\, l'llr longanimite pom· les enfants des hom
mes. Et le Dteu de nos peres, qu'il a retires de l'Egypte et 
de l'esclavage j qu'il a preserves dans le desert j oui, le Dieu 
d' Abraham, rl'lsaac et de Jacob, s'est livre lui-meme, suivant 
les paroles de l'ange, ii s'est livre comme un homme entre 
les mains des mecbants, pour etre eleve selon les paroles 
de Zenoc, et pour etre crucifie selon les paroles de Neum, 
et pour etre enseveli dans u n sepulcre selon Zt\nos qui parla 
des trois jours de tt\nehres comme d'un signe de sa mort 
domu~ a ceux qui hahiteraient les iles de la mer, speciale
ment a ceux de la maison d'lsrael. 

5i Voici, en etfet, comment le propbete aparte: Le Sei
gneur Dieu visitera certainement toute la maison d'lsrael 
en ce jou r-la j ii visitera les uns de sa voix, a cause de leur 
justiee, et ils en recevront la joie et le salutj et ii en vlsi
tera d'autres par le tonnerre et les t\clairs de sa puissance, 
par les tempetes, le feu, la fumee, les nuages de tenebres, 
la terre entr'ouverte, et les montagnes soulevees j. et toutes 
ces choses viendront certainement, dit le propbete Zenos. 
Et les rochers de la terre se l'endront j et, par les convul
sions de la terre, un grand nombre des rois des lles de la 
mer seront pousses, par !'Esprit de Dieu, a s'ccrier: Le 
Dieu de la nature souffre ! Quant a ceux qui sont a Jerusa
lem, dit le prophete, ils seront cb:tties par tous les peuples, 
parce qu'ils auront crucifif. le Dieu d'lsrael, et qu'ils auront 
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detourne leurs creurs de lui, rejetant les signes, les mira
cies la puissance et la gloire du Dieu d'lsrael; et parce 
qu•iis auront detourne leurscreurs, dit le prophete, et qu'ils 
ont meprise le Trts-Saint d'lsrai.\1, ils seront errants sur la 
terre1 ils periront, et deviendront un objet de moquerie, de 
derisron et de bai ne, au milieu de toutes les nations. 

53 Toutefois, quand le jour arrivera, dit le propMte, 
qu'ils ne detourneront plus leurs creurs du Tres-Saint d'ls
rael, en ce jour-lit ii se souviendt-a des alliances qu'il a taites 
avec leurs peres; oui, alors ii se souviendra des iles de la 
mer; oui, alors, dit le Seignem·, suivant les paroles du pro
llhCte Zenos, je rassemblerai tous les peuples de la m::ison 
d'lsraiil, (les quatre coins de la terre; om, et toute la terre 
verra le salut du Seigneur, dit le prophCte ; et toutes na
tions, familles-~.,langucs et peuples, seront benis. 

54 Et moi, Nephi, j'ai ecrit ces choses pour mon peuple, 
afiu de pouvoir, ~ut-Ctre, lui persuader de se souvenir du 
Seigneur, son Redempteur. C'est pourquoi, je partea toute 
la maison d'lsrael1 si , toutefois , ces choses lui parvien
nent. Car, voici, J'eP.rouve, a l'e~ard de ceux qui sont a 
Jerusalem, un travatl d'esprit qu1 me fatigue, au point de 
m'alfaiblir dans toutes les JOintures de mes membres ; car 
si le Seigneur ne m'eut point montre, dans sa misericorde, 
ce qui concerne les Juifs, en ce moment a Jerusalem, comme 
ill'a montre aux anciens propbetes, j'aurais egalement pe ri: 
et assurement, ii a montre aux anciens prophetes tout ce 
qui les concerne, comme, aussi, ii a montre a quelques-uns 
d'entre eux ce qui se rapporte a nous; c'est pourquoi, ii est 
absolnment necessaire que nous sacbions ces choses, cnr 
elles sont ecl'ites sur les plaques d'airain. 

CHAPITRE VI. 

4 Alors, il arriva que moi, Nepbi, j'enseignai ces cbosrs 
a mes freres. Et je leur en lus un grand nombre qui etaient 
gravees sur les plaques d'airain, en vue de leur faire con
naitre ce que le Seigneur a fait dans d'autres pays, pat'mi 
les ancieus peuples. Et je le ur lus aussi beaucoup de choses 
ecrites dans le livre de Moise. Mais pour mieux les convain
cre de croire au Seigneur, leur Uedempteur, je leur lus ce 
qui etait ecrit par le prophete Isaie : et je fis une application 
de ccs ecritures a nous-nuimes, pour notre utilitc et notre 
instruction. C'est uourauoi ie leur disais; Ecoutcz les pa- • 
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•·oles du propMte, vous qui ~tes un reste de la maison d'ls
rael, une branche qui en a ete rompue; ecoutez les paroles 
du propbete ecrites pour toute la maison d'lsrael, et appli
quez-les a vous-m~mes, pour que vous puissiez esperer1 
ainsi que vos freres, dont vous avez ete separes. Car, voic1 
ce que le propbete a ecrit : Ecoute et entends ceci, () maison 
de Jacob, appelee du nom d'lsrael, sortie des eaux de Juda, 
fJUi .iures par le nom du Seigneur, qui fais mention du Dieu 
d'lsrael. Cependant, ils ne jurent pas en verite ni en justice, 
bien qu'ils se disent de la ville sainte. Neanmoins, ils ne s'ap
puient point sur le Dieu d'lsrael, qui est le Seigneur des 
armees: oui, le Seigneur des armees est son nom. J'ai fait 
connaitre les choses anciennes depuis le commencement; 
elles sont sorties de ma bouche, et je les ai fait entendre. 
Je les ai montrees subitcment, et je l'ai fait parce que je 
savais que tu es obstineet que ton cou est de fer, et que ton 
h·ont est d'airain. Je te tes ai declarees des le commence
ment. Je te les ai montrees avant gu'elles n'arrivent; et je 
l'ai fait, afin que tu ne dises pas : C'est mon idoles qui les 
a faites; c'est mon image taillee, ma statue fondue qui les a 
ordonnees. Tu as vu et entendu tout cela; et ne le veux-tu 
point declarer que je t'ai montre rles choses nouvelles depuis 
ce temps meme deschoses cacbees, et que tu ne les as point 
connues ? Elles sont creees ntaintenant, mais non depuis le 
eommettcement. Avant le jour oti tu en as entendu parler, 
je te les ai anuoncees, de peur que tu ne dises: Voici, je 
les connaissais. Oui, tu n'entendais point, tu ne connais
sais point; oui, depuis ce temps, ton oreille n'etait point 
ouvertc; ea r je savais que tu agirais perfidement, car je sa
vais que tu etais appele prevaricateur des ta naissance. 

2 Neanmoins, fl cause de mon nom, je dilfererai ma co
lere ; et, pour ma t?loire, je me contiendrai pour ne pas te 
retrancher. Car, votci, je t'ai purifiee; je t'ai choisie dans 
la fournaise de l'afOiction. C'est pour moi-m~me, oui pour 
moi-meme,que jefe rai cela, car je ne soutlrirai pas que mon 
nom soit pollue ; et j e ne donnerai pas ma gloire fl un autre. 

3 Ecoutez-moi, o Jacob, et toi, Israel, mon elu : c'est 
moi qui suis le premier et le dernier. Ma main a pose le 
iondement de Ja terre, et ma main droite a mesure les cieux: 
je les appellc, et tous se tiennent debout.-Vous, tous, ras
semblez-vous, et ecoutez: Qui d'entre eux leur a annonce 
ces choses? Le Seigneur l'a aime:j oui, et ii accomplira sa 
parole qu'il a annoncee par eux. r.t sa volonte s'exercera 
sur Babylone, et son bt•as viendra sur les Chaldeens. Ainsi 
dit le SCigneur : Moi, le Seigneur j'ai parle; je l' ai appele 
pour annoncer; je l'ai amene, et ii fera prosperer sa voie. 
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' Approcbez.vous de moi : Je n' ai point parte en secret 
depuis le commencement. Depuis le temps ou cela a ete an
nonce, j' ai parte j et le Seigneur Dieu, et son Esprit, m'ont 
envoye. Et ainsi dit le Seigneur1 ton Rt\dempteur,.~,. le Tres
Saint il'lsrdel: Je I'ai envoye j 1e Seigneur ton vieu, qui 
t'enseigne a proflter, qui te conduit dans Ia voie ou tu dois 
marcber, a fait cela. Ohi si tu eusses ete attentif il mes 
commandementsl Alors, ta paix serait comme un tleuve, et 
ta justice comme les tlots de la me r. Ta postt\rite, aussi, se
rait comme le sable j et ceux qui sont. sortis de tes reins , 
seraient comme le gravier : son nom n'aurait pas ete re
tranche ni raye de devant moi. 

5 Sortez de Babylone j eloignez-vous des Chaldeens. Avec 
une voix de cbant, annoncez rdcontez ceci j publiez-le jus
qu'au bout de la terre, dites: Le Seigneur a rachete son ser
viteur Jacob. Et ils n'ont pas eu soif : ii les a conduits a 
travers le desert; ii a fait sortir l'eau du rocher, et l'eau en 
a jailli. Et malgre qu'il ait fait. toutes ces choses 1 et de plus 
grandes encore, ii n'y a pas de paix pour les mechants, dit 
le Seigneur. 

6 Et encore : Ecoutez, 6 maison d'lsrael, v o us tous qui 
etes retrancht\s et cbasses a cause de la mechancete des 
pasteurs de mon peuple i oui, vous tous, qui etes retranches 
et disperscs, vous, qui etes de- mon peuple, o maison d'ls
rael. Pretez-moi l'oreille, o iles, et ecoutez, vous peuples 
eloignes : Le Seigneur m'a appele des le sein de ma mere·j 
lorsque j'etais encore dans ses entrailles, ii a annonce mon 
nom. Et ii a rendu ma bouehe comme une epee aigui' j ii m'a 
cacbe dans l'ombre de sa main j et ii a fait de moi une tleche 
polie j ii m'a cacht\ dans son carquois, et il m'a dit: Tu es 
mon serviteur, o Israel, dans qui je serai glorifle. Alors, je 
dis : J'ai travailh\ en vain , j'ai consume mes forces sans 
utilite et sans fruit j mais, sans doute, mon jugement est 
avec le Seigneur, et mon reuvre est avec mon Dieu. 

7 Et maintenant,dit le Seigneur,par quij'ai ete forme des 
le sein de ma mere pour et.re son serviteur, pour lui rame
ner Jacob : Quoique Israel ne soit point rassembte, j e serdi 
neanmoins _glorifie aux yeux du Seigneur, et mon Dieu se ra 
ma force. Et ii dit : C'est peu de chose que tu sois mon 
serviteur pour relever les tr·ibus de Jacob, et pour restau
rer les restes d'lsrael. Je t'etablirai aussi pour etre une lu
miere aux Gentils, afln que tu sois mon salut a tous les 
bouts de la terre. Ainsi dit le Seigneur, le Redempteur 
d'lsrael, son Tres-Saint, a celui qui est meprise des hornmes1 a celui que les nations abhorrent , au serviteur de ceux qw 
dominent : Des rois venout et se leveront j des princes, 
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aussi1 adoreront a cause du Seigneur qui est fidele. Ainsi dit 
le Se1gneur : Je t'ai entendu, dans un temps accepte, je 
t'ai ententlu, 6 iles de la me r, et je t' ai secouru dan s un 
jou r de salut; et je te conserverai, j e te donnerai mon ser
viteur pour etre l'alliance du peuple' pour retablir Ja terre, 
afin que les beritages desoles soient encore possedes, et 
que tu puisses dire aux prisonniers : Sortez; et a ceux qui 
son t assis dans les ombres : Montrez-vous. lls paitront dans 
les voies; et leurs paturages seront sur tous les lieux ele
ves. lls n'auront plus ni faim, ni soif; Ja chaleur et le soleil 
ne les bruleront plus, r,ar celui qui est plein de misericorde 
pour eux les mimera et les conduira aux sources d'eaux. Et 
Je changerai toutes-mes montagnes en chemins; et mes 
grands chemins seront rebausses. Et alors, 6 maison d'ls.
rael, voici, ceux-ci vientlront de !oin; voici, ceux-la vien
dront du nord et de l' ouest, et encore du pays de Sinim. 

8 Chantez, 6 cieux; rejouis.-toi, 6 terre : carles pieds de 
ceux qui sont a l'est seront atrermis. Faites retentir des 
r,antiques de louanges, o montagnes, car ils ne seront plus 
frappes car le Seigneur a console son peuple, et ii fera mi
sericorde a ses aflliges. Mais, voici, Sion a dit : Le Seigneur 
m'a abandonnee, et mon Seigneur m'a oubliee, mais il fera 
voir que cela n'est pas. Car une mere peut-elle ouhlier l'en
fant qu'elle allaite, au point de ne pas compatir au fils 
qu'elle a porte dan s ses entrailles? Om, elle peut l'oublier1 
mais, moi, je ne t'oublierai point, 6 maison d'lsrael. Je t'a1 
gravee sur les paumes de mes mains; tes murailles sont 
constamment devant moi. T es enfants viendront, en gran de 
bAte, contre ceux qui te detruisent; et ceux qui te ravagent 
s'eloigneront de toi. 

9 Leve tes yeux a l'entour, et regartle : tous ceux-cl se 
rassemblent, et ils viendront atoi. J e jure par moi-meme, 
dit le Seir.neur, qu'assurement tu te revetiras d'eux tous 
comme dun ornement, et que tu t' en ceindras comme une 
jeune epouse. Car tes deserts, tes solitudes et ton pays de
vaste seront alors trop etroits pour ses habitants ; et ceux 
qui te devoraient seront bien loin de toi. Les enfants, qui 
te viendront apres la perte des premiers, te crieront encore 
aux oreilles : Ce lieu est trop etroit pour moi; do n nez-moi 
de la place ou je puisse demeurer. Alors, tu diras en ton 
creur : Qui m'a engendre ceux-ci, vu que j' ai perdu mes 
enfants et que j e suis desolee, captive et chassee .;:\ et Ia P 

40 Ainsi dit le Seigneur Dieu : En verite, j'ctendrai ma 
main vers les Gentils, et j' eleverai mon etendard vers les 
peuples; et ils apporteront les fils dans leurs bras, et tes 
fii!Ps sero11t n01tees sur leurs enaules. Et des rois seront 
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tes nourricicrs, et leurs r·eines tcs meres nourrices j ils se 
prosterneront devaut toi, le visage contre terre; et ils bai
seront la poussiere de tes pieds; et tu sauras que je suis le 
Seigneur, car ceux qui m'attendeut ne seront pas coufon
dus; car, peut-on oter la proie a un homme puissant, ou 
delivrer ceux qui sont h\gitimement r.aptifs P Mais, ainsi dit 
le Seigneur : mcme les captifs de l'homme puissant lui se
ront otes, et la proie de !'homme terrible sera delivree; je 
combattrai contre celui qui combattra contre toi, etje sau
verai tes enfants. Et ceux qui t'oppriment, je leur f erai 
manger leur propre cbair; je les eniVJ'erai de leur propre 
sang, comme de vin nouveau: et toute cbilir saura que moi, 
l·• seigneur, je suis ton Sauveur et ton Redempteur, le 
Tout-l'uissant de Jacob. 

CHAPITRE VII. 

t Et apres que moi, Nephi, j' eus lu :i mes freres ces cbo
ses qui etaient gravees SUI' les plaques d'airain, ils Vinrent 
:i moi et me dirent : Que signillent ces choses que tu as 
lues? Devons-nous les entendre comme des cboses spiri
tuelles, qui arriverout selon !'esprit et non selon la chair P 
Etje leur repoudis: Elles ont ete manifestees au prophilte, 
par la voix de !'Esprit, car c'est par !'Esprit que sont reve
lees aux propbetes toutes les cboses 9ui doivent arriver aux 
enfants des hommes selon la chair. C est pourquoi, les cho
ses que j'ai lues sont a la fois temporelles et spirituelles. Et 
ii parait que la maison d'lsrael sera, tOt ou tard, dispersee 
sur toute la surface de la terre, au milieu de toutes les na
tions j et ceux qui sont :i Jerusalem eu ont deja perdu de 
vue u n grand nombre : oui, la plus grande partie de toutes 
les tribus a ete emmenee j et ils sont disperses, ,.a et la, 
sur les iles de la me r ; et nul de nous ne sait ou ils sont, si 
ce n'est ~'ilsont ete emmenes. 

t Et c est depuis lors, que ces propMties ont ete faites 
sur eux et sur tous ceux qui seront disperses et confondus 
plus tard, :i cause du Tres-Saint d' Israel; car ils endurci
ront lcur creur 1:ontre lui. C'est pour cela, qu'ils seront dis
perses parmi toutes les nations et bais de tous les bommes. 
Ce~endant, apres cela ils seront nourris par les Gentils, et 
le Seigneur elevera sa main sur les Gentils, et les dressera 
comme un etendard, leurs enl;mts seront portes dans leurs 
br-.ls, et leurs filles sur leurs e pau les; or, ce son t la des 
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cboses temporelles : car telles sont les alliances du Seigneur 
avec nos peres, et c'est nous, ainsi que tous nos freres de 
la maison d'lsrael, qu'elles ont en vue dans les temps a ve
nir. Et eli es signifient que le temps vieudra ou, apres que 
toute la maison d'lsrael aura ete dispersee et confondue, 
le Seigneur Dien suscitera une puissante nation parmi les 
Gentils, oui, sur la surface meme de cette terre : et c'est 
par elle que n os descendants seront disperses. Et quand ils 
auront ete disperses, le Seigneur Dien commencera une reu
vre merveilleuse au milieu des Gentils, laquelle sera d'une 
~rande importance pour nos descendants : c'est pourquoi, 
II est dit, en figure; qu'ils seront nourris par les Gentils et 
portes dans leurs bras et sur leurs epaules. Et cette reuvre 
sera aussi d'une grande importance, non-seulement pour les 
Gentils, mais encore pour toute la maison d'lsrael, en ce 
qu'elle donnera la connaissance des aUiances du Pere ce
leste avec Abraham, disant: Toutes les familles de la terre 
seront benies en ta posterite. Et maintenant, mes freres, je 
desire que vous sacbiez que toutes les familles de la terre 
ne peuvent pas etre benies , a moins que le Seigoeur ne 
mette son bras a nu, aux yeux tles nations. . 

3 Or, le Seigneur Dieu mettra son bras a nu aux yeax 
de toutes les natioos en faisant arriver ses alliances et son 
Evangile a ceux qui sont de la maisoo d'lsrael. C'est pour
quoi, Hies ramenera de leur captivite, et ils seront rassem
bles sur les terres de leur Mritage; et ils sortiront de l'obs
curite et des tenebres ; et ils sauront que le Seigneur est 
leur Sauveu1· et leur Redempteur, le Tout-Puissant d'lsrael. 
Et le sang de cette grande et abominable eglise, qui est la 
prostituee de toute la terre, se ra verse sur sa propre tete; 
car ils se feront la guerre entre eux, et l'epee tombera 
de leurs propres mains sur leurs propres tetes i et ils 
seront enivres de leur propre sang. Et toutes les nations 
qui feront la guerre contre toi, o maison d'lsr.ael, se tour
neront les unes contre les autres, et elles tomberont dans la 
fosse creusee pour engloutir le peuple du Seigneur. Et tous 
ceux qui combattront contre Sion pt\riront. Et cette grande 
prostituee qui a perverti les voies droites du Seigneur, oui, 
cette grande et abominable eglise tombera en poussiere, et 
la chute en ·sera grande. 

4 Car, voici, dit le propbete, le temps approche ou Satan 
n'aura plus de pouvoir sut·les creurs des enfants des hommes; 
car le jour vient oli tom. les orgueilleux et ceux qui commel.
tent l'iniquite seront comme du cbaume i et le jo ur vient ou 
ils seront brulcs. Oui, le temps est proche ou la plenitude de 
la colere de Dien sera versee sur tous les emants des hom-
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mes, car il ne soutfrir.t pas que les mechants extermlnent les 
ustes. ll les preservera parson pouvoir, quand meme la ple
nitude de sa colere devrait venir, et que les justes dussent 
~tre preserves par la destruction de leurs ennemis, meme 
par le feu. Les justes n'ont donc point a craindre; car, ainsi 
dit le propbete : lls seront sauves, m~me si ce doit &re par 
ae feu. 

5 Voici, mes frilres, j e v o us dis que ces cboses arriveront 
assurement; oui, meme le sang, le feu, et la vapeur de la fu
mee viendront; et ii en ser.t ainsi sur Ja surface de cette terre. 
Et cela arrivera aux enfants des bommes selon la chair, s'ils 
endurcissent leurs r,reurs contre le Tres-Saint d'lsrael ·: ea r, 
les justes ne sauraient perir, et assurement le temps vien<ka 
ou tous ceux qui combattront contre Sion seront retrancbes. 
Et le Seigneur preparera une voie pour son peuplelen ac
complissement des paroles de Moise, qui disait : e Sei
gneur, votre Dieu, vous suscitera un propbete eomme moi: 
c'est lui que vous ecouterez en tout ce qu'il vous dira. Et il 
arrivera que tous ceux, qui n'ecouteront pas ce propbete, 
seront retrancbes du milieu du peuple. 

6 Et maintenant, moi, Nephi, je vous declare que ee pro 
pbete dont Moise a parle, est le Trils-Saint d'lsrael. e'est 
pourquoi, ii jugera avec justice, et les justes n'ont rien a 
craindre, car ils ne seront pas confondus. Mais le royaume 
du diable sera etabli parmi les enfants des hommes, parmi 
eeux qui son t dans la .. chair; car le temps viendra bien to t 
ou toutes les eglises fondees sur le gain et sur le pouvoir 
temporel, et celles qui veulent etre populaires aux yeux du 
monde, qui recherchent les lascivetes de la chair 1 et les biens 
de la terre, et qui se livrent a toutes sortes d'imquites, oui, 
tous ceux qui appartiennent au royaume du diable, doivent 
eraindre, trembler et fremlr. Ce son t ceux-lil qui seront 
abaisses dans la poussiere; ce sont ceux-la qui seront con
sumes comme le chaume : et c'est ce que disent les paroles 
du prophete. 

7 Et le temps apf.rocbe o u les justes croitront comme de 
jeunes taureaux qu on engraisse; c'est aussi le temps ou le 
'rres-Saint d'lsrael regaera et exercera sa domination avec 
pouvoir et grande gloire. Et ii f'dSSemble ses enfants des 
quatre parties de la terre; ii compte ses brebis et elles le 
connaissent. Et ii y aura une seule bergerie et un seul ber
ger. ll paitra ses brebis, et c'est en lui qu'elles trouveront 
du pMurage. Et a cause de la justice de son peuple Satan 
n'aura point de pouvoir, et il ne sera :>as delie pendant de 
nombreuses annees; ea r Satan n'a point de pouvoir sur les 
creurs du peuple, puisctu'ils demeurent dans la justiee et la 
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saintete, et que le Tr~s-Saint d'lsrael r~gne. - Et mainte
nant, moi, lllepbi, je vous dis que toutes ces cboses arrive
ront selon la cbair. Et voici, toutes les nations, famillesh lan
gues et peuples demeureront en surete dans le Tr~s-;:,aint 
d'lsrael, si tout.efois Us se repentent. 

8 Et mainteuant, moi, Nepbi, je termine · car pour le 
moment je n'ose en dire plus sur ces eboses. clest pourquoi, 
mes fr~res, je voudrais vous faire considerer que les cboses 
ecrites sur ces plaques d'airain sont vraies, et qu'elles de
clarent que les bommes doivent obeissance aux commande
ments de Dieu. Aussi ne devez-vous point supposer qu'il 
n'y ait que mon p~re et moi qui l'ayons atteste. Si, donc, 
vous obeissez aux commandements de Dieu jusqu'a la fin, 
vous serez sauves au dernier jour. Et ainsi en est-il. Amen. 

SECOND LIVRE DE NEPHI. 

CHAPITRE l. 

Mort de Lehi. Les freres de Nephi se revoltent contre lui. 
Le Seigneur avertit Nephi de partir pour le desert. Ses 
voyages dans le desert. 

4 Quand, moi, Nepbi, j'eus fini d'enseigner mes fr~res, 
notre pere Lebi leur parla a son tour. Et ii leur montra 
toutes les grandes cboses que Je Seigneur avait faites pour 
eux, en les emmenant du pays de Jerusalem. Puis, leur par
lant de leur revolte sur les eauxi ii leur montrct la miseri
corde de Oieu qui leur epargna a vie, en ne soutrrant pas 
qu'ils fussent engloutis dans la mer. Eta propos de la terre 
de promission qu'ils avaient obtenue, illeur signala combien 
le Seigneur avatt ete misericordieuxdans les avertissements 
qu'il nous avait donnes de fuir du pays de Jerusalem. Car 
voici, dit-ii, j' ai vu en vision la destruction de Jerusalem i 
etsans doute, si nous y iussions restes, nous aurions pen 
egalement. Mais, malgre n os afflictions, no us avons obtenu la 
terre de promission, qui est une terre de choix au-dessus de 
toutes les autres; laquelle, suivant l'alliance du Seigneur avec 
moi, deviendra une terre d'Mritage a ma posterite. Oui, le 
Seigneur' par alliance' m'a do n ne cette terre a jamais, a 
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moi, a m~s enfants, eta tous ceux que la main du Seigneur 
y amenera des autres pays. 

2 Or, moi, Lrhi, selon !'esprit qui est en moi, je propht\
tise que nul ne viendra dans cette terre, s'il n'est conduit 
par la main de Dieu. C'est pourquoi, c!'tle terre est consa
cree a celui qu'il amenera. Et s'il est set·vi suivant les com
mandements CJU'il a donnes, elle sera une terre de liberte; 
et le peuple qui l'habitera ne se ra jamais subjugue ni rendu 
captifj et s'il est fait captif, ce ne sera qu'a cause de ses 
iniquites j ea r si l'iniquite abonde, la terre sera maudite pour 
lui, mais, pour les justes, elle se ra une terre Mnie a toujours. 
Et, en verite, ii es t de la sagesse que cette terre reste igno
ree, pour le moment., des autres nations; car, si beaucoup 
de nations y venaient, elles couvriraient la surface de cette 
terre, en sortc qu'il n'y aurait plus de place pour un beri
tage. C'est pom·quoi, moi, Lebi1 j' ai obtenu la pt·omesse que 
tant que ceux qui seront amenes du pays de Jerusalem par 
le Seigneur Dieu, garderont ses commandements, ils pro
spereront sur la surface de cette terre, et seront ignores des 
autres nations, afin de garder cette terre pour eux-memes. 
Oui, s'ils gardent ses commandements, ils seront benis sur 
toute la surface de cette terre j personne ne les molestera, 
ni ne leur enlevera la terre de leor Mritage, et ils l'babite
ront a toujoUI's en s1\rete. 

3 Mais si,apri·s avoir rec;u de la main du Seigneur d'aussi 
gran des benedictions; si, ayant la connaissance de la crea
tion de la terre et rles hommes j si, connaissaut les reuvres 
mervellleuses du Seignem· depuis l'origine du monde; si, 
ayant rrcu le pouvoir de faire toutes choses par la foi, pos
sedant tous les commandements des le commencement, et 
conduits, par sa bonte infinie, dans cette precieuse terre 
de promission j si dis-je, apri•s tout cela, le jou r vie n t qu'ils 
rejettent le Tres-Saint d'lsrael, le v rai Messie, le ur Redemp
teur et leur Die u j voici, les jugements de Celui qui est juste 
demeureront sur eux j oui, iii eu r amenera d'autres nations, 
auxquelles ii donnera le pouvoir. ll leur otera la terre de 
leurs possessions j et il f era en sorte qu'ils soient disperses 
et abattus. Oui, de generation en generation, ii n'y aur·a, 
parmi eux, qu'etfusion de san~ et grandes calamitcs. C'est 
pourquoi, mes fils, je voudra1s que vous vous souvinssiez 
de mes paroles, ou plutot que votre oreille y fUt attentive. 

4 Oh! puissiez-vous vous eveiller, vous eveiller du pro
fond sommeil, qui semble celui de l'enfer j puissiez-vous se
couer les lourdes chaines qui garrottent les enfants des 
bommes pour les conduire a l'etang eternel de la misere et 
du malheur! Eveillez-vous; levez-vous de la poussiere, et 
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ecoutez les paroles d'un perP tremblant, dont, bientllt, VOUS 
deposerez le co1·ps dans le froid tombeau silencieux, d'ou 
nul voyageur ne revient; car, encore quelques jours, et je 
suivrai le cbemin que suit tout mortel. Mais le Seigneur a 
racbete mon f!me de l'enfer; j'ai vu sa gloire, et je me sens 
pour toujours entoure des bras de son amour. Et je souhaite 
que vous vous souvenie't d'observer les statuts et les juge
ments du Seigneur: tel est le souci de mon flme, depuis le 
commencement. l\lon cceur a souvent ete accable par le cba
grin, car, n'ai-je pas craint, qu'a cause de la durete de vos 
creurs, le Seigneur, votre Dien, ne fondit sur vous de toute 
la force de sa colere, qu'il ne vous •·etrancMt et detruisit 
a toujours ; on qu'une malediction, qui durerait pendant un 
grand nombre de generations, ne tombat sur vous; ou, en
core, que vous ne fnssiez visites par l'epee, et par la tamine; 
n'ai-je pas craint que vous ne fussiez hai's, et conduits selon 
la volonte du diable, et reduits en sa captivite P 

5 O mes fils, puissent ces maux ne vous point accablerl 
Puissiez-vous, aucontraire, devenir un peuple elu et favorise 
du Seigneur l Mais que sa volonte soi t faite, car Sfls voies 
son t justes a jamais, et ii a dit : Si vous gardez mes com
rnandements, vous prospererez sur cette terre. Mais si vous 
ne gardez pas mes cornmandements, vous serez retranches 
de ma presence. Et maintenant, pour que mon ame se re
jouisse en vous, et que je puisse quitter ce monde avec un 
contentement de creur pour vous, pour n'etre point porte 
au tombeau par le chag!'in et la douleur.,. levez-vous de la 
poussiere, mes fils, et soyez bommes; rormez les memes 
desseins; soyez, d'esprit et de creur, unis en· toutes choses, 
afin de n'etre pas menes en captivite, afin de n'etre pas 
rnaudits d'uue terrible malediction 1 et ali n, aussi, de ne 
point encourir l'indignation d'un Dien juste, qui vous f•·ap
perc~it jusqu'a la destruction, meme jusqu'a la destruction 
eternelle du corps et de l'fime. 

6 Eveillez-vous, mes flls, revetez-vous de l'armure de jus
tice. Rompez les cbaines qui vous lient; sortez de l'obscu
rite, et levez-vous de la poussiere. Ne vous revoltez plus 
contre votre frere, dont les vues ont ete glorieuses, contre 
votre f•·ere, qui n'a cesse de garder les commandements de
puis notre depart de Jerusalem; qui a ete un instrument 
dans les mains de Dieu en nous amenant dans la terre de 
promission : car, sans iui, nous serions morts de faim dans 
le desert. Et cependant, vous avez chercM a lui llter la vie; 
et ii a eu beaucoup :i soutl'rir de vous. Et je crains beaucoup, 
et je tremble que vous ne le lassiez encore souftl'ir. Vous 
l'avez accuse d'avoir VO\!lu vous dominer; mais ie sais ou'il 
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n'a chercbt\ ni le pouvoir ni l'autorite sur voos: ii a ebercM 
la gloire de Dieu, et votre propre bonbeur eternel. Vous 
avez murmure, paree qu'il a ete tranc avec vous. Vous dites 
qu'il a use d.: paroles sevi•res et tranchantes; qu'il s'est 
porte a la colere a l'egard de vous. Mais sa severite etait 
la severite de la parole puissante de Dieu, qui etait en lui; 
et ce que vous appelez colere, etait la verite, telle qu'elle est 
en Dien : verite qu'il ne pouvait s'empecher de vous dire 
avec bardiesse toucbant vos iniquites. Et ii f,mt bien l pui!r 
qu'il vous ~ouverne, que le pouvoir de Dien soit en ui, et 
que vous lm obeissiez. Mais ce ne fut point lui, ce fut l'E!r 
prit du Seigneur1 qui etait en lui, qui lui ouvrit la boucbe 
pour parler; et ii n'etait point libre de se taire. 

7 Et maintenant, mon fils Laman, et v o us Lemuel et Samz 
et vous aussi, mes flls1 qui etes les fils d'ismaCl, voic1 s1 
vous ecoutez la voix ae Nepbi , vous ne perirez pas. r.t si 

, vous voulez l'ecouter, je vous laisse une benediction, et 
meme ma premiere bemidiction. Mais, si vous ne voulez 
point l'ecouter, je retire ma premiere benediction, et meme 
ma Mnediction, et elle demeurera sur lui. Et je m'adresse 
aussi a vous, Zoram. Tu fus le serviteur de Laban. Tu as ete 
emmene du pays de Jerusalem1 et je sais que tu es;. et que tu 
seras toujours ura ami ftdele ae mon fils Nepbi. lO'est pour 
eela que ta posterite sera Mnie avec la sienne, et longtemps 
ellesdemeurerontet prospereront ensemble sur la surfaee de 
eette terre. Et rien, s1 ce n'estleur iniquite, ne po urra jamais 
nuire a leur prosperite1 ni troubler leur bonheur sur la sur
face de eette terre. Si, aonc, vous gardez lescommandements 
du Seigneur, eette terre est consacree pour que ta posterite 
y demeure en sfirete avec la posterite de mon fils. 

8 Et maintenant, c'est a toi, Jacob, que je parte. Tu es 
mon premier-ne dans mes jours de tribulations au desert. 
Tu as, dans ton enfanee, souftert bien des peines et bien 
des chagrins, a cause de la durete de tes freres. Neanmoins, 
Jacob mon premier-ne dans le desert,•t.u connais la gran 
deur de Dien. ll sanctifiera tcs afOictions, et illes fera tour 
ner en avantage sur toi. To n ame se ra Mnie, tu babiteras 
en securite avec ton frere Nepbi, et tesjours seront consa 
cres au service de ton Dien. J e sais donc que tu es rachete 
par la justice de to n Redempteur : ea r tu as vu que, dans la 
plenitude des temps, il vient apporter le salut aux bommes. 
Et dans ta jeunesse, tu as vu sa gloire; c'est pourquoi, tu 
es Moi, aussi bien que ceux sur Jesquels ii exereera le mi
nistere dans sa c bai r : ea r l'Esprit est le meme, hier 1 au
jourd'bui et a toujours. Et la voie est preparee depms Ja 
.:bute, et le salut est libre. Les bommes savent suffisamment 
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ce qu'il faut faire pour discerner le bien du mal ; et la loi 
est donnee aux bommes j et par la loi nulle cbair n'est jus
tifiee, on par la loi les bommes sont condamnes. Oui, ils 
sont condamnes par la loi Wlmporelle, et ils perissent par 
Ja l oi spirituelle : par eli e, ils perdent ce qui est bon, et de
viennent malbeureux a jamais. C'est pourquoi, la Redemp
tion vient dans le saint Messie et par le tres saint Messie, 
car ii est plein de grace et de verite. Voyez, ii s'olfre lui
meme en sacrifice pour les peches, ii satisfait aux exigences 
de la loi pour tous ceux qui auront un creu r brise et un es
prit contrit : ce ~u'il ne saurait faire pour nul autre. 

9 ll est donc d une grande importance de faire connaitre 
ces cboses aux babitants de la terre, afin qu'ils sachent 
qu'aucune chair ne demeurera dans la presence de Dien, a 
moins que ce ne soit par les merites, la misericorde et la 
grace du tres saint Messie, qui donnera sa vie selon la 
chair, mais la reprendra par le pouvoir de l' Esprit, pour 
amener la resurrection des morts, etant lui-meme le pre
rnier qui ressuscitera. C'est pourquoi, ii est les premices de 
Dien , en ce qu'il intercedera pour tous les enfants des hom
rnes j et ceux qui croiront en lui seront sauves. Et parce 
~'ii intercedera pour tous, tous viendront a Dien j et ils se 
ttendront en sa presence pour etre juges suivant la verite et 
la saintete qui sont enlui j c'est la la loi donnee par le Tres
Saint, qui inOige la punition attacMe a la loi, et qui, en 
oppositton avec le bonben r qui y est egalement attacbe, 
repond au but de l'expiation; car ii faut que l'opposition 
regne en toutes cboses. Si cela n'etait ainsi, 6 mon premier
ne dans le desert, la justice n'existerait pas; et ii n'y au
rait ni perversite, ni saintete, ni infortune, ni bien, ni mal. 
C'est pourquoi toutes choscs sont, necessairement, com
posees en un. Car, si cela n'etait, u n corps resterait neces
sairement comme s'il n'etalt ni vivant ni mort, ni cot·rup
tible ni incorruptible, ni beureux ni malheureux, ni sensi
ble ni insensible. Aussi1 ii aurait ete cree pour rien et sans 
but ; et la sagesse de Dten, ses desseins eternels 1 sa puis
sance, sa misericorde et sa Justice, auraient ete necessaire
ment detruits. Car, si vous dites qu'il n'y a pas de Joi, vous 
dites qu'il n'y a pas de p,ecM. Si vous dites qu'il n'y a pas 
de pecM, vous dites qu ii n'y a pas de justice. Et s'il n'y a 
pas de justice, ii n'y a pas de bonbeur. Et s'il n'y a ni jus
tice ni bonbeur, ii n'y a ni punition ni misere. Et si ces 
choses ne sont pas, ii n'y a pas de Dieu. Et s' ii n'y a pas de 
Dien, nous ne sommes pas, et la terre non plus; car ii n'au
rait pu y avoir de creation, ni pour agir, ni pour recevoir 
l'actwn , et toutes cboses se seraient evanouies. 
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CO Etmaintenant,mes flls,je vous distout ceci pourvotro 
utilite et votre instruction, car ii y a un Dieu qui a cree tou 
t.es choses, le ciel, la terre, et tout ce qui s'y trouve, tant 
les choses qui se meuvent que celles qui sont mues. Et pour 
accomplir ses desseins eterncls sur l'homme, ii fall ut, aprcs 
la creation de nos premiers parents, celle des betes des 
champs, des oiseaux du ciel, et apres la creation de toutes 
les choses, ii tallut une opposition, oui, ii fallut que le fruit 
detendu fUt mis en opposit10n avec le fruit de l'a1·bre de vie, 
l'un doux, l'autre amer; et le Seigneur laissa l'homme libre 
d'agir de lui-meme. Et les hommes n'eussent pu agi r pa1· eux
memes, s'ils n'y avaient ete entraines par l'attrait de l'un ou 
de l'autre. · 

H Et moi, Lehi, je dois supposer, sur ce que j' ai lu, 
qu'un an~e de Dieu est tombe du ciel, d'apres ce qui est 
ecrit. Et 11 est devenu un diable pour avoir chercM a fah·e 
ce qui etait mal aux yeux de Dieu. Et parce qu'il etait tomhe 
du ciel, et ren du malheureux a toujours, ii chercha egale
ment le malhcur de tout le genre humain. C'est pour cela 
qu'il dit a Eve, ce vieux serpent qui est le diablc, le pere 
du mensonge, ii dit : Prenez du fruit defendu, et vous ne 
mourrez point mais vous serez comme Dieu , sachant le 
bien et le mal. Et apres qu'Adam et Eve eurent pris du fruit 
detendu, ils turent chasses du jardin d'Eden pour cultiver 
la trrre. lls out eu des entants,~.. meme la famille de toute la 
terre. Et, selon la volonte de uieu , les jours des enfimts 
des hommes furent prolonges, pour qu'ils eussent a se re
penti.r pen dan t qu'ils vivraient dans la chair; et la duree de 
leur vie fut un temps d'epreuve pour se re11entir, selon le 
commandement que Dieu leur en donna; car ii montl-a aux 
hommes que la tl·ansgression de leurs parents les avait per
dus. Et voici, si Adam n'cut pas transgresse, ii ne serait 
pas tombe , mais ii serait reste dans le jardin d'Eden, et 
toute la creation serait restee dans son etat primilif, a tou
jours et eternellement. lls n'eussent pas eu d'etifants, et 
fussent demeures dans un etat d'innocence, sans ressentir 
Jajoie, car ils n'eussent point connu la misere, sans faire 
le bien, car ils n'eussent point connu le pecM. Mais, toutes 
choses ont ete faites par la sagesse de Celui qui sait tout, et 
qui connait tout. A·dam tomba pour que les hommes fussent, 
et les bommes sont, pour prendre part a la joie : ea r le 
&lessie viendra dans la plemtude des temps l)OUr racheter 
de la chute les enfants des hommes. Et parce qu'ils sont ra
chetes de la chute, ils sont libres a toujours, connaissant 
le bien et le mal, agissaut par eux-memes et non par autrui, 
fl moins que ce ne soit au grand et dernier jour, quand ils 
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recevront le cMtiment de la loi1 d'apres les commandements 
que Dieu a donnes. Ainsi, les nommes sont libres selon la 
chair j ils possedent tout ce qui leur est utile et avantageux1 
libres de choisir la liberte et la vie eternelle par le grana 
Redempteur du monde, ou de choisir la captivite et la mort 
par la captivite et le pouvoir du diable j car ii tend , sans 
cesse, a rendre tous les hommes malheureux comme lui. 

n Or, me s fils, mes desirs son t •1ue v o us envisagiez le 
grand Mediateur, que vous suiviez ses sublimes commande
ments, que vous ~ardiez fidelement sa parole, que vous 
choisissiez la vie eternelle selon la volonte de son Saint
Esprit~ et que vous repoussiez la mort eternelle sel on la vo
lonte ae la chair et du mal qui la suit, car !'esprit du diable 
a le pouvoir d'assujettir et de rendre captifs ceux qu'il en
traine dans l'enler, ou ii trone, en maitt·e, dans son propre 
royaume. · 

4 3 Je vous ai dit ces paroles, a vous tou$, mes fils, dans 
mes derniers jours d'epreuve, et j'ai choisi la ho n ne parl, 
d'apres les propbetes; et je n'ai d'autre objet que le bien
~tre eternel de vos ames. Amen. 

CDAPITRE ll. 

4 Et maiotenant, c'est a vous, Joseph, mon dernier-ne, 
que je vais parler. Tu m'es ne dans le desert, au milieu de 
mes afllictions · oui, ta mere te mi t au monde aux jours de 
mes plus grandes peines. Puisse le Seigneur te CIJnsact·er 
aussi cette terre, la plus precieuse de toutes, pour ton Mri
tage, l'beritage de ta posterite et celle de tes freres, pour 
votre securite a toujours, si vous gardez les commandements 
du Tres-Saint d'lsrael, Or, Joseph, mon dernier-ne, toi que 
j'ai emmene du desert dans le f'ort de mes aftlictions, puisses
tu ~t.re a jamais beni du Seigneur, car ta posterite ne sera 
point entierement detruite. Tu es le fruit de mes reins et 
Je suis un descendant de ce Joseph qui fut emmene ea pui· en 
Egypte. Elles fut·ent gran des les alliances que le Seigneur fit 
avec luil C'est pourquoi Joseph a reellement vu notre jour. 
U a obtenu la promesse que, du fruit de ses reins, le Sei
gneur Dicu susciterait une branche juste ala maison d'ls
rael, non pas le Messie, mais une branche qui devait etre 
rompue et separee, pour, ensuite, etre t-appelee dans les al
liances du Seigneur, quand le Messie se manifestant a elle, 
dans les derniersjours, avec l' esprit du pouvoir,la t·amcne-
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rait des t~nebres a la lumiere, m~me des tt\nebres les plus 
obscures, et de la captivite a la liberte. 

2 Joseph a reellement rendu ce temoignage en disant: 
Le Seigneur, mon Dieu, suscitera un voyant, qui sera un 
voyant choisi pour le fruit de mes reins. Oui, Joseph a dit 
en verite: Ainsi m'a dit le Seigneur: J e susciterai u n voyant 
choisi du fruit de tes reins, et ii se1·a en grand honneur 
parnli le fruit de tes reins. J e lui donnerai le commandement 
ile taire une reuvre pour le fruit de tes reins, ses freres. Elle 
leur sera d'une grande importance, car elle les amenera a 
connaitre les alliances que j' ai faites avec tes peres. Et j e 
lui donnerai le commanilement de ne faire rien autre que 
l'reuvre que je lui di rai. ll sera grand a mes yeux, ea r ii fe ra 
mon reuvre. Et ii se ra grand coiUme Moise, celui que je vous 
susciterai pour delivrer mon peuple, o maison d'lsrael. Je 
susciterai Moise pour delivrer ton peuple, et l'emmener du 
pays d'Egypte. Mais je susciterai un voyant du fruit de tes 
rems, et je lui donnerai le pouvoir d'apporter ma parole :\ 
tes descendants; non pas seulement ma parole dit le Sei
gneur, mais la puissance de les convaincre de ia v~rite de 
ma parole, qui, deja, aura ete parmi eux. 

3 C'est pourquoi tes descendants ecriront, et les descen
dants de J uda ecriront; et ce qui sera ecrit par tes descen
dants et par les descendants de J uda, sera reuni pour con
londre les fausses doctrines, pour mettre fin aux disputes, 
pour fonder la paix au milieu de tes descendants, et pour 
les amener, dans les derniers jours, a la connaissance de 
leurs peres, eta celle de mes alliances, dit le Seigneur. Et 
de laible qu'il sera1je le rendrai fort, au jour ou mon reuvre 
commencera parm1 tout mon peuple, pour te restaurer, ~ 
maison d'lsrael, dit le Seigneur. Et Joseph ~rophetisait ainsi, 
disant : Le Sei~neur ben ira ce voyant-la. Ceux qui cherche
ront a le detru1re, seront confondus, car cette promesse du 
Seigneur, touchant ta posterite, sera accomplie. Et je suis 
assure de l'ar~:omplissement de cette promesse. Son nom 
sera appeJe d'apres moi, et ii le sera aussi du nom de son 
pere; et son nom sera le m~me fJUe le mien, et le m~me t)ue 
celui de son pere. Et il se ra semblable :i moi, carles cboses 
que le Seigneur suscitera de sa main , par la puissance du 
Seigneur, conduiront mon peuple au salut. 

4 Oui, ainsi a propbetise Joseph, et j' en suisassure comme 
des promesses de Moise, car le Seigneur m'a dit : Je con
serverai ta post~rite :i jamais. Et le Seigneur n'a-t-il pas 
dit : Je susciterai un Moise, je lui donnerai de la puissauce 
d:ms une verge, et j e le rendrai habile a bien ~crire. J e ne 
dclierai pas sa langue pour qu'il parle beaucoup; car je ne 
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le rendrai pas puissant en paroles, mais je lui ecrirai ma 
loi avec les doigts de ma propre main, et je preparerai u n 
homme qui parlera pour lui. J'en susciterai un, aussi, au 
fruits de tes reins et je preparerai un homme qui parlera 
pour lui. Et je lui ierai transcrire l'ecriture du fruit de tes 
reir•s au fruit de tes reins, et cet homme proclamera ces pa
roles. Et les paroles qu'il ecrira seront celles que, dans ma 
sagesse, je jugerai utile d'envoyer a tes descendants. Et ce 
ser.1 comme si tes descendants leur eussent crie de la pous
siere1 car je con nais leur foi. Et ils crieront de la poussiere, 
oui, ds appelleront tes freres au repentir, et ce sera apres 
que de nombreuses generations auront passe. Alors, leurs 
cris se feront entendre surtout par la simplicite de leurs pa
roles. Et, a cause de lcur foi, leurs paroles se repandront 
de ma bou<~he a leurs freres qui sont les fruits de tes reins; 
et la faiblesse de leurs paroies,je la rendrai forte dans leur 
foi pour qu'ils se rappellent mon alliance avec tes peres. 

5 Et fnaintenant, mon fils Joseph c'est ainsi que mon 
pere des anciens temps a propbetise. C'est pourquoi, a r.ause 
ile cette alliance, tu es bt\ni, et ta posterite ne se ra pas dt\
truite, car ene ecoutera les paroles du livre. Et, du milieu 
d'elle, ii s'elevera un homme puissant, 9ui, par ses paroles 
et ses actions, produira beaucoup de bten; qui, ayant une 
foi extremement vive, sera un instrument dans les mains de 
Dieu, (IOur operer de grands miracles et ellectuer ce qui est 
grand aux yeux de Dieu, en accomplissant de nombreuses 
restaurations ala maison d'lsrael eta la posterite de tes fre
res. Or, tu es beni, Joseph. Voici, encore: Jeune comme tu 
es, ecoute les paroles de ton frere Nephi, et ii te sera fait 
selon ce que je t'ai dit. N'oublie point les paroles de t011 
pere, pres de la tombe. Amen. 

CBAPITRE III. 

'.t Je vais maintenant, moi, Nephl, vous parler sur les 
propbeties que mon pere vous a fait connaitre touchant Jo
seph qui fut emmene en Egypte. Ce qu'il a propbetise sur 
tous ses descendants est .vrai, et ii y a pen de propheties 
11lus memorables que celles qu'il a ecrites, sur nous et nos 
generations a venir ; et elles sont consignees sur des pla
'lues d'airain. 

t Quand mon pere eut cesse de parler des propMties de 
Joseph, il appela les enfants de Laman, ainsi que ses fils et 
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ses filles, et ii leur dit: Mes llls et mes filles, vous, les en
fants de mon premicr-ne,je soubaitc 11ue vous soyez atten
tifs ll ce que je vais v o us dire. Le Seigneur Die u ra ainsi 
dt:clare : Si vous gardez mes commandements, v o us prospe
rerez dans le pays ; mais si vous ne gar•Jez pas mes comman
dements, vous serez retrancht\s de ma presenr,e. Mais, mes 
fils et mes filles, avant de desr.endre au tombeau, j e veux 
vous rlonner ma Mm\dictioo, car je sais que si vous etes 
eleves dans la voie oti vous devez marcher, vous ne vous en 
ecarterez point. Et je vous laisse ma Moediction, afin que, 
si vous etiez maudits, la maiCdictioo ne retombe point sur 
vos tetes, mais qu'elle soit reversee sur celle de vos parents. 
C'est pourquoi, le Seigneur, ll cause de la benedictioo que 
je vous donne, ne vous laissera point perir; mais ii vous 
fera misericorde, ll vous et ll votre posterite, ll toujours. 

3 Et <Juand mon pere eut fioi de parler aux fils et aux 
filles de l..aman1 ii fit appeler devant lui les fils et les fiUes 
de Lemuel, et ll leur parla, disant: !\les fils et mes filles, 
vous, les enlants de mon second fils, je vous benis comme 
j'ai Moi les enlants de Laman; c'est pout·quoi, vous ne se
rez point detruits jusqu'au deroier, mais votre posterite 
sera Mnie. 

' Et quand mon pere eutfiui de l eu r parler, ii s'adressa aux 
fils rl'lsmael et a toute sa maison. ll parla ensuite a Sam, et 
lui dit: Tu es ben i, toi et toute ta posterite : car tu possede
ras le pays aiosi que to o frere Nephi, et ta posterite se ra 
comptee avec la sienoe; et tu seras comme lui, et ta posterite 
sera comme sa posterite, et chacun de tes jours sera Mni. 

5 Et lorsque mon pere Lebi eut ainsi parle a toute sa 
maison, selon les inspirations de son crnur et !'esprit de 
Dieu, qui etait en lui, et comme ii etait tres avance en age, 
ii mourut, et fut enseveli. 

6 Et peu de jours apres sa mort, ii arriva que Laman, 
Lemuel et les fils d'lsmael s'irriterent contre moi a cause 
des admonitions du Seigneur: Car, moi, Nt•phi,j'etais oblige 
de les instruire selon sa parole. Je lcur disais beaucoup de 
choses, ainsi qu'avait fait mon pere avant de mourir, et 
beaucoup de ces paroles sont conservees sur mes autres 
plaques. Et la partie plus historique est ecrite sur mes 
autres plaques. J'ecris sur celles-ci les epanchements de 
mon Ame, et beaucoup des Saintes-Ecritures qui sont gra
vees sur mes autres plaques d'airain. Car mon time met 
toute sa joie dans les Saintes-Ect·itures, et mon creu r les 
medite; et elles sont ecrites pour l'instrurtion et l'utilite de 
mes enfants. Oui, les choses du Sei~neur font lajoie de mon 
time, et mon creur ne cesse de medtter sur ce oue i' ai vu et 
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entendu. Car, bien grande est la bont.e du Seigneur qui 
permet que ~e vois ses reuvres grandes et merveilleuses; et 
mon creu r s tkrie alors : O b l que je suis miserable l Mon 
creur est dans l'afOiction :i cause de ma cbair, et mon ame 
est dans la desolation a caus., de mes iniquites. Je suis 
comme aneanti sous le poids des tentations et des peches 
qui m'obsMent si aisement. Et quand ,i'appelle la joie, mon 
creur soupire a cause de mes pecbes; neanmoins, je sais en 
qui j' ai mis ma confiance. Mon Dieu a ete mon appui; au 
milieu de toutes mes afllictions, ii a dirige mes pas dans le 
desert, et ii m'a garde des eaux de l'abime. ll m'a rempli de 
son amour comme d'un feu qui consume ma chair. ll a con
f ondu mes ennemis, et les a rendus tremblants devant moi. 
Pendant le jou r ii a entendu mes cris1 et ii m'a envoye des 
visions pendant la nuit pour m'instrmre. J'ai ose lui adres
ser des prieres fervcntes durant le jour; oui, j'ai elevt\ ma 
voix au ciel, et des anges sont descendus pour m'adminis
trer. Et mon corps a ete transporte sur les ailes de son es
prit au sommet des plus hautes montagnes. Et mes yeux ont 
vu de grandes choses, meme trop au-dessus de !'homme : 
e'est8ourquoi, ii m'est interdit de les ecrire. 

7 b alors, puisquej'ai vu de si grandes choses · puisque 
le Seigneur, dans sa condescendance pour les enfants des 
hommes, les a visites avec tant de m1sericorde, pourquoi 
mon creur pleurerait-il P pourquoi mon ame languirait-elle 
dans Ja vallee des larmes P Pourquoi mon corps deperirait
il et mes forces ~uccomberaient-elles sous le poids de mes 
afnirtions !l Pourquoi m'abandonnerais-je au pecheacause de 
ma chair P Et pourquoi suecomberais-je :i la tentation jusqu'a 
donnerplace en mon creur au malin, pour detruire ma paixet 
cont.rister mon ame P D'oi.t vient que je suis irrite a cause de 
mon ennemi P Eveille-toi, mon ame l Ne languis plus dans le 
peehe. Rt\jouis-toi1 o mon creu r, et ne t'ouvre plusa l'ennemi 
de mon :ime. Ne t'1rrite plus a cause de mes ennemis, et ne 
laisse plus la douleur consumer m es forces. Rejouis-toi, o mon 
creur,crie au Seigneur,et dis: O Seigneur,je te louerai aja
mais; etmoname se rejouira en toi, o mon Dieu, lerocde mon 
salut. O Scigneur racbete mon ame! Delivre-moi des mains 
de mes ennemis l Fais que je tremble a l'apparence du pt\cht\1 
Puissent les portes de l'enfer demeurer eternellement fer
mees devant moi, parce que mon creu r est contrit et que 
mon esprit est brise. Ne ferme pas, o Seigneur, les portes 
de ta justiee devant moi, afin que ie marche toujours dans 
les sentiers de l'bumilite, et que je reste fidele dans la droite 
voie. O Seigneur1 revets-moi de la robe de ta justice J Sei
r:neur, ouvre-mo1 un senti e r pour que j e me dt\robe a mes 
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ennemis. Rends droit mon chemin, et detournes-en Ia pil'rre 
d'arhoppement. Fais, o mon Dieu, que le chemin soit ou: 
vert devant moi, et que des epines ne me le cac~ent point, 
ferme plutOt d'une haie celui de mon ennemi. O Seigneur
j'ai mis en toi ma confianc~, et c'est en toi que j e me con
fierai toujours. J e ne placerai pas ma confiance dans u n bras 
de c bai r, ea r j e sais que celui qui fait ainsi e st maudit. Oui, 
maudit est celui fJUi met sa conftance en u n homme, et qui 
fdit, de la chair, son bras. Car je sais que Dieu donne ge
nereusement a celui qui demande. Oui, Dieu me donnera, 
si je ne lui demande point a tort. C'est pourquoi, Seigneur, 
j'eleverai ma voix vers toi; oui, je crierai vers toi, () mon 
Dieu, rocher de ma justice. Ma voix s'elevera sans cesse 
vers toi, mon rocher et mon Dieu eternel. Amen. • 

CHAPITRE IV. 

4 Or, ii arriva que moi~ Nephi, je priai beaucoup le Sei
gneur mon Dieu, a cause au courroux de mes freres mais 
leur colere contre moi s'acerut tellement qu'ils voulurent 
m'oter la vie. Us murmuraient contre moi, disant : Notre 
jeune frere pense a nous gouverner, et nous avons subi 
beaucoup d'epreuves a cause de lui; c'est pourquoi, tuons
le, afin que nous ne soyons plus ennuyes de ses discours. 
Nous ne voulons pas qu'il soit notre gouverneur; ii n'ap
partient qu·a Mus, qui sommes Ies-freres aines, de gouver
ner ce peuple. 

2 Mais Je n'eerirai point sur ces plaques toutes les pa
roles qu'ils murmuraient contre moi, ii me suffit de dire 
qu'ils cherchaient a m'oter Ia vie. 

3 Alors, le Seigneur m'avertit, moi, Nephi , de m'eloi
gner d'eux, et de m'enfuir dans le desert avec tous ceux qui 
voudraient. me suivre. Je pris donc ma famille, Zoram et sa 
tamille1 Sam, mon aine, et sa tamille, et Jacoh et Joseph, 
mes freres cadets , et mes sreurs, et tous ceux qui voulu
rent venir avec moi. Et tous ceux-la avaient foi dans les 
avertissements et dan s les revelations de Dieu; c'est pour
quoi ils se soumirent a mes paroles. Et nous primes nos 
tentes et tout ce qu'il nous fut possible d'emporter, et nous 
voyageames dans le desert. Et lorsl(ue nous eumes marcbe 
plusieurs jours, nous dressames nos tentes. Mon peuple 
voulut qu'on appel:l•r.et endroit Nephi; re que nous fimes. 
Et tous ceux qui etaient avec moi se donnerent le nom de 
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Nephites. Et nous gardrunes les jugements, les statuts et 
les commandements du Seigneur, en toutes cboses, confor
mement a la loi de Moise. Et le Seigneur etait avec nous, 
et DOUS etions be nis et tres beureux, et DOS recoltes etaieut 
tres abondantes. Et nous commen~,;Ames a elever des trou
peaux, du btitail et des animaux de toute espece. Et moi, 
Nephi, j'avais emporte avec moi les annales gravees sur les 
plaques d'airain j ainsi que la boule ou compas-directeur, 
qui avait ete prepare pour mon pere par la main du Sei
gneur, comme il est ecrit. 

4 Or, nous commeni,;Ames a prosperer eta multir,lier ex
tremement dans le pays. Et moi~ Nephi, je pris l epee de 
Laban, et j'en fis un grand nombre d'autres semblables, 
de peur que le peuple, qu'on appelait alors les Lamauites, 
ne vint fondre sur nous et nous detruire : car je savais 
qu'ils avaient une grande bai ne contre moi et mes enfants1 
et contre ceux qu'on appelait mon peuple. J'enseignai ausst 
a mon peuple l'art de batir des maisons et de faire toutes 
sortes d'ouvrages en bois, en fet·, en cuivre, en airain1 en 
acier, en or, en argent, et en mineraux precieux qm se 
trouvaient en grande abondance. Et moi, Nephi, je b:Uis un 
temple sur le modele de celui de Salomon, mais je ne le fis 
pas oroer d'autant de choses precieuses, parce qu'elles ne se 
trouvaient pas dans le pays : je ne .pouvais donc point le 
rendre semblable a celui de Salomon j cependant, la con
struction etait semblable, et l'execution en etait extreme
ment achevee. 

5 Moi, Nephi, je rendis do ne mon peuple industrieux, et 
je lui appris a travailler de ses mains. Et ii voulut que je 
fusse son roi. Mais, moi, Nephi~j'aurais desire qu'ils n'eus
srnt pas de ro i j cependant j e us pour Iui, selon mon pou
voir. Et les paroles que le Seigneur avait dites que je serais 
le gouverneur et l'instructeur de mes freres se trouverent 
alors accomplies. Car, selon les ordres du Seigneur1 j'avais 
ete leur gouverneur et leur instructeur, jusqu'au JOUr OU 
ils avaient voulu m'oter la vie. Ainsi fut accomplie Ja pa
role du Seigneur, qui disait: Tant qu'ils u'ecouteront pas 
tes paroles, ils seront retrancbtis de la presence du Sei
~neur. Et, en elfet, ils furent retrancMs de sa presence. Et 
tl a fait tom ber sa malediction sur eux 1 oui, meme une 
gran de malediction, a cause de leurs miquites. Car ils 
avaient endurci Ieurs creurs contre lui, et ils etaient deve
nus durs comme de la roche: et comme ils etaient blancs, 
tres beaux et pleins de charmes, le Seigneur couvrit Ieur 
pean d'une couleur brune, afin qu'ils ne fussent point un 
sujet de seduction a mon peuple. 
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6 Et le Scigneur dit encore : Je les rendrai repoussan~ 
pour ton peuple, a moins qu'ils ne se repentent de leurs ini
quites. Et maudits seront les descendants de ceux qui au
ront mele Ieur race avec Ia leur : ils seront frappes de la 
meme matediction. Le Seigneur le dit, et cela fut fait. Et a 
cause de la maledictioo qui etait sur eux, ils sont devenus 
paresseux, remplis de fourberie et de mechancete, et chas
sant les ~tes dans le desert. t:t le Seigneur Dieu me dit : 
lls seront, pour tes descendants, u n OCau qui le ur rappel
lera mon nom et qui, s'ils ne veulent pas se souvenir de moi 
t•t ecouter mes paroles, les chfltiera meme jusqu'a Ieur exter
minatioo. 

7 Et ii arriva que moi, Nephi, je consacrai Jacob et Jo
seph pr~tres et instructeurs de mon [ICUple. Et nous vecd
mes dans la prosperite. H ii y avait deja trente ans que 
nous avions quitte Jerus;~lem; et moi 1 Ne.phi t j'avais ecrit, 
sur des plaques par moi preparees, I'h1stoire ae mon peuple 
jusqu'a ce jour. 

8 Et alors le Seigneur me dit : Fais d'autres plaques, et 
tu y inscriras beaucoup de choses, bonnes :\ ml's yeux, et 
utiles a ton peuple. C'est pourquoi, moi, Nephi, pour obeir 
aux commandements du Seigneur, je me suis mis a faire ces 
plaques sur Jesquelles j' ai grave ces choses. Et j'y ai inscrit 
les choses qui sont agreables a Dieu. Et si mon peuple met 
sa joie dans les choses de Dieu, ii se rejouira aussi dans 
celles qui sont sur ces plaques. U ceux qui seront curieux 
de connaitre plus en Mtaill'histoire de mon peuple, la cher
c:heront sur mes autres plaqutos. ll suffit que Je dise que 
quarante aus se sont ecoules, et que nous avons deja eu dos 
6Uerres et des contentions avec nos freres. 

CIIAPl'l'RE V. 

1 Voici les paroles que Jacob, frere de Nephi, annon~ 
au pouple de Nephi : Mes freres bien-aimes, moi, Jacob, ap
pele de Dieu, et investi de son saint ordre, consacre par 
mon frere Nephi, que vous regardez comme roi ou protec
teur, et le gardien de votre salut, ecoutez: Vous savcz que 
je vous ai dit beaucoup de choses, neanmoins, je vous par
lerai encore, car je tlesire ardcmment le bonheur de vos 
ames. Je suis, pour vous, dans une grande anxiete, et vous 
savez qu'il en a toujours ete ainsi. C'est pourquoi, je vous 
ai ex.hortes avec diligence, et je vous ai fait connaitre les 
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paroies de mon pere. Je vous ai enseigne toutes les cboses 
qui sont ecrites depuis Ia creation du monde. 

% Et maintenant, je veux vous parler de ce qui est et de 
ce qui se ra : c'est pourquoi, je vais vous lire le!~ paroles 
d'lsaie; et ce sont les choses que mon frere a voulu que je 
vous disse. J e vous les dis pour votre bien, all n que vous ap 
pl'eniez a connaitre et a glorifler votre Dieu. Et ces paroles, 
que je vais vous lire, sont celles qu'Isaie a prononcees tou 
cltaot toute la maison d'lsrael; c'est pourquoi, vous pouvC? 
vous les appliquer, car vous ~tes de la maison d'lsrael. Et ii 
y a beaucoup de choses dont Isaie a parlt\ que vous pouve1 
vous appliquer, car vous etes de Ia maison d'lsrael. 

3 Votci ces paroles : Ainsi dit. le Seigneur Dieu: J'eten 
drai ma main sur les Gentils, et je dresserai mon etendard 
pnrmi les peuples, et ils porteront tes fils dans leurs bras, 
et tes filles sur leurs epaules. Et. des rois seront tes peres 
nourriciers et les reines, Ieurs epouses, seront tes meres 
nourrices. iis se prosternefont devant toi, la face contre 
terre, et baiseront Ia poussiere de tes pieds; et tu sauras 
que j e suis le Seigneur : ea r ceux qui m'attendent ne seront 
pas dans Ia honte. . -

4 Et maint{'nant, voici ce que moi, Jacob, j e desire vous 
dire touchant ces paroles : Le Seigneur m'a appris que ceux 
qui etaient a Jerusalem, d'oti nous sommes sortis, ont ete 
tues ou emmeat\s captifs. Mais le Seigneur m'a fait voir 
qu'iis y retourneront. Et ii m'a montre aussi que le Sei
gneur Dieu, le Tres-Saint d'lsrael, se manitestera a eux 
dans Ja cbair; et qu'apres qu'il se se ra manif.:stt\, ils le 
fouetteront et le crucilleront, selon les paroles que I'ange 
m'a dites. Et apres qu'ils auront endurci leurs c.reurs, et 
raidi leur cou contre le Tres-Saint d'lsrael, les i11gements du 

, Tres-Saint d'lsrael viendront su t· cux. 1-:t le jour viendra oti 
ils seront t.·appes et aflliges. C'est pourquoi, Iorsqu'ils au
ront ete disperses ~ et la, selon la parole de l'ange, beau
coop d'entre eux seront punis dans la chair; mais Dieu ne 
permettra pas qu'ils perissent, a cause des prieres des fide
les : toutefois, tls seront disperses, frappes et hais. Nt\an
moins, le Seigneur aura pitie d'eux, en sorte que lorsqu'ils 
viendront ala connaissance de leur Redempteur1 ils seront 
de nouveau rassemblt\s dans le pays de leur bt\rttage. 

5 Et benis sont les Gentils doot le prophete a parte, car 
s'il anive qu'ils se repeotent et qu'ils ne combattent point 
contre Sion, et qu'ils ne s'unissent point a cette grande et 
abominable eglise, ils seront sauves, car le Seigneur Dieu 
accomplira les alliances qu'il a faites avec ses enfants; et 
c'est uourcela que le propbete aecritces cboses. Voila pour-
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quoi, ceux qui combaUront contre Sion et contre le peuple 
de l'alliance du Seigneur1 baiseront Ja poussiere de ses 
pieds, et le peuple du Se1gneur ne sera point couvert de 
bonte. Car ceux qui espi•rent dan s le Seigneur forment son 
peuple 1-. et ils attcndent cncore ravrn<'ment du Messie. Or, 
voici: ::,elon les parolcs du propMte, le Messie viendra une 
seconde fois pour les n'tablir. C'est pourquoi, ii se mani
festera a eux dans sa puissance et avec une grande gloire, 
eu aneantissant leurs ennemis, quand viendra le jour ou ils 
croiront en lui. Et ii ne drtruira aucun de ceux qui croiront 
en lui, mais ceux qui ne croinmt point en lui seront de
truits par le feu et par les tempH!'s, par des tremblements 
de terre, par des etl'usions de sang, par la peste et par la 
t:1mine. Et ils sauront que le Scigncur est Dieu, le Tr~s

.. ';aint d'ls•·am. Pe ut-on ravi r sa proie :'ll'bomme f ort t> Et ce
lui qui est legitimement captif, pe ut-ii etre delivre ? Mais, 
aius• dit le Seigneur: Oui, meme les captifs du puissant se
ront delivres, et la proie du terrible se ra arracbee : ea r le 
Dieu fort sauvera le ·peuple de son alliance. Ainsi dit le 
Seigneur : J e combattrai contre ceux qui combattent contre 
to i; et je le rai man~er a tes oppresseurs le ur propre c bai r, 
et je les enivrerai oe leu•· propre sang comme avec du vin 
doux ; et to u te cbair san ra que moi, le Seigneur, j e s uis to n 
Sauveur et ton Rcdcmpteur11e Tout-Puissant de Jacob. Oui, 
ea r aiusi dit le Seigneur : 1'ai-je mis de cote, o u t'ai-je re 
pudie pour toujours t> Car, dit le Seigneur : ou est la lettre 
de divorce de ta mere t> a qui t'ai-je renvoye, au quel de mes 
creanciers t' ai-j e vendu t> Oui, a qui t' ai-j e vendu t> Mais, 
c'est vous qui vous etes vendus vous-mrmes par vos iui 
quites, et votre mere a ete repudiee :i cause de vos trans 
g•·essions. C'est pourquoi, ii 1!'y avait personne quand je 
suis venu, et Iorsque j'appelais, ii n'y avait personoe pour 
me repondre. 

6 O maison d'lsrael, est-ee que ma ma in est r-accourcie 
au point de ne pouvoir plus raebeter t> ou n'ai-je plus le 
pouvoir de delivrer t> Mais, a ma voix la me r secbe, et le lif 
des Oeuves se eban ge en desert · et leurs poissons pour 
rissent, parce que les eaux sont dessecbees, et qu'ils men 
rent de soif. Je couvre les cieux de tenebres, et je les en 
veloppe comme d'un sac de deuil. Le Seigneur Dieu m'a 
donne le langage des savants, afin que je pusse te faire en
tendre ma voix a pro~os, o maison d'lsrael. Car, lorsque 
tu tombes de fatigue, c est lui qui veille de l'aurore a l'au
rore. Et ii ouvre mon oreille comme a celle d'un savailt. Le 
Seigileur Dieu a ordonne a mon oreille, et je n'ai point ete 
rebelle, et je n'ai point touroe mes regards en arriere. Mais 
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,j' ai offert mon dos a celui qui frappe, et mes joues a celui 
qui m'arrachait la barbe. Je n'ai point cache mon visage a 
celui qui m·accablait de honte et me crachait ala face. Car 
le Seigneur Dieu sera mon appui. Et je ne serai point con
fondu. C'est pourquoif ai ele v e ma tete comme u n rocher, et je 
sais que je ne serai point confondu; le Sei~neur est proche 
et ii me justifie. Qui se levera contre m01 P 1\lettons-nous 
face a face. Quel est mon adversaire P Qu'il se montre, et 
ie le frapperai de la force de mon soume : car le Seigneur 
Dieu sera mon aide. Et tous ceux qui me condamneront, 
vieilliront comme un vetement use, et ils deviendront la 
proie des vers. 

7 Quel est celui d' entre v o us qui erai n t le Seigneur P Qui 
oMit a la voix de son serviteurP Qui marche dans les te
nebres, n'ayant point la lumiere i' Ecoutez: VOUS tous qui al
lumcz des teux, gui vous entourez d·etincelles; marchez 
a la lueur de v os feux et dans les etincelles que vous avez 
embrasees. Voici ce que vous recevrez de ma main: vous 
vous coucherez dans l'affiiction. Ecoutez-moi, vous quicber
chez les voies de la justice, regardez au rocher d'oti vous 
~tes tailles, et au tond du puits d'oti vous etes tires. Rappe
lez-vous Abraham votre pere, et Sara qui vous a do n ne le 
jour ; c'est lui seui que j'a1 cboisi et bt\ni. Car le Seigneur 
consolera Sion, ii consolera ses places vides, et ii rendra 
ses deserts semblables a l'Eden, et sa solitude semblable 
au jardin du Seigneur. On y trouvera la joie et l'allegresse, 
des actions de graces et les plus douces melodies. Ecoute
moi, ()mon peuple; et vous, ma nation, pretez roreille: 
une Joi sortira de moi etj'etablirai ma justice pour etre la 
tumiere des peuples. M'a .iusuce est erocbe, mon sal ut a paru, 
et mon bras jugera les nations. Les Jles m'attendront,et elles 
mettront Jeur confiance eu moi. Elevez vos regards vers les 
cieux; abaissez-les vers la terre, ea r les. cieux passeront 
comme une fumee, et la terre tombera de vetuste comme 
nn vetement; et ses habitants seront pareillement frappes 
de mort. Mais mon salut demeurera a toujours, et ma jus-
tice ne sera poil1t abolie. · 

8 Ecoutez-moi, vous qui connaissez la justice; et toi, 
peuple, au creur duquel j' ai grave ma loi, ne craignez point 
le mepris des hommes , et ne so y ez point troublt\s de leurs 
outrages, car les vers les rongeront comme un vetement, 
et ils seront devores comme la Jaine. Mais ma justice de
meurera a toujours, et mon salut de generation en gene
ration. 

9 Eveille-toi, eveille-toi l revets ta force, o bras du Sei
gneur; eveille-toi, comme aux anciens jours. N'est-ce pas 
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toi qul as ims en pi~ s Rahab, et <tui a~> blesse le tlragon P 
N't>st-ce pas to i qui as secbe la mer, et tari les eaux du grand , 
abime !l Qui as trace, dans les endroits les plus profonds de· 
la mer, un chemin pour faire passer les rachetesfl C'est 
pourquoi, ceux que le Seigneur aura rachetes, retourneront 
a Sion avec des chants de louangt~s; ils seront couronnes 
d'une saintete eternelle; ils seront dans la jole et dans l'al
tegresse : la douleur et le deuil s'enfuiront. Je suis celui, 
ouiije suis celui qui te console. Qui es-tu pour avoir peur 
de 'homme qui mourra, et du fils de l'homme qui secbera 
comme l'herbe? Qui es-tu pour oublier le Seigneur qui t'a 
fait, qui a deploye les cieux, et pose les fondements de la 
terre; qui es-tu pour ~tre continuellement effraye de la co
lere de celui qui t'opprime, comme s'il allait t'aneantirP 
Qu'est devenue la fureur de l'oppresseur!l L'exile qu'il re
tenait captif se Mte et fait des elforts pour ~tre delie et mis 
en liberte t pour ne point mourir dans le puits, et ne point 
manquer ae pain. l\lais moi, je suis le Seigneur, ton Dien, 
qui souleve la me r, qui fait mugi r les vagues; le Seigneur 
des armees est mon nom. Et j'ai mis mes paroles dans ta 
bouche et je t'ai couvert de l'ombre de ma main, afln d'af
fermir ies cieux, et de poser les fondements de la terre, et 
que je puisse dire a Sion : Tu es mon peuple : Eveille-toi, 
eveille-toi, leve-toi, Jerusalem, car tu as bu de la main du 
Seij;neur, la coupe de sa fureur ; tu as b u la coupe de la 
cramte jusqu'a la derniere goutte; et n n'y a pas un seul 
des enfants, a qui elle a do n ne le jour, qui la conduise; 
et de tous ceux qu'elle a eleves, n n'y en a aucun qui la 
prenne par la main. Ses deux fils sont venus vers toi, mais 
qui te plaindra? ta desolation, ta ruine, la famine et l'e
pee; et qui t'enverrai-je pour te consoler? Tes fils se 
sont evanouis, excepte ces deux ; et ils gisent aux carre
fours des rues, comme le breuf sauvage dans un fllet; et ils 
sont pleins de la colere du Seigneur, le cMtiment de ton 
Die u. 

•o Ecoute donc a present ceei, toi qui es affligee et ivre, 
mais non pas de vi n: Ainsi ait le Seigneur~,le Sei~nem· to n 
Dieu, qul i:lt\fend la cause de son peuple: voici, j ai ote de 
ta main la coupe de la crainte, la lie de la coupe de ma fu
reur; desormais, tu ne la boiras plus, mais Je la mettrai 
dans les mains de ceux qui t'ont aitligee, qui ont dita to n 
Ame : Courbe-toi, que nous passions dessus; et tu as ex pose 
ton corps1 comme la tefl'e, et comme la rue aux1passants. 

• 4 Evedle-toi, eveille-toi, revets-toi de tes forces, o Sioo; 
revets-toi des beaux ornements de ta gloire, Jerusalem , o 
toi, la eite sainte: car des01mais l'incirconcis ni l'impur 
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n'entreroot plus cbez toi. Secoue ta poussirre j teve-toi, as
sieds-toi , iJ Jerusalem j romps les lieos de ton con, iJ fille 
captive de Siou! 

CHAPITRE VI. 

4 Et rnaiotenant, mes freres bien-airnes, je vous ai In ces 
choses, afin que vous aycz connaissance des alliances du 
Sei~neur avec toute la rnaison d'lsrael j qu'il a declarees aux 
Juils par la bouche des saints propMtes, de generation en 
w~neration, depuis le cornmencement des temps jnsqu'a ceux 
mi ils seront restaures a la vraie eglise et au vrai bercail de 
Dieu1 lorsqu'ils seront rt\unis et rarnenes dans le pays de 
leur nt\ritage, et retablis dans la terre de promission. 

2 Mes freres bien-aimes, je vous dis ces choses afln que 
vous vous rt\jouil;siez, et que v o us puissiez a jamais lever la 
tete, a cause des bienfaits que le Seigneur Dien repandra 
sor vos entants. Car je sais que beaucoup d'entre vous ont 
ardemment chercht\ a connaitre les choses a venir: c'est 
pourquoi, je sais que vous n'ignorez pas qoe notre cbair doit 
dt\perir et mourir, et nt\anrnoins, que c'est dans nos corps 
que nous verrons Dien. Oui, je sais que vous avez appris 
qu'il se manifestera dans la chair a ceux qui sont a Jerusa
lem, d'oli nous sommes sortis, car ii convient qu'il paraisse 
au rnilieu d'eux, parce qu'il est dans les desseins du grand 
Createur de s'assujettir aux conditions de l'hornme dans la 
chair, et de mourir pour tous les hommes, atln fiUe tous les 
hornmes deviennent ses sujets: de meme que la mort a passt\ 
sur tous les hommes pour accomplir le dessein rnisericor
dieux du grand Createur, il est necessaire qu'il y ait un pou
voir de rt\surrection; et cette resurrection d01t venir aux 
hornrnes par suite de la chute j et la chute est venue de la 
transuression, et parce que l'homrne est tombt\, il a ete re
trancCe de Ia presence du Seigneur: c'est pourquoi, ii faut 
qu'il y ait une expiation infiuie j et si l'expiation n't\tait pas 
infinie, la corruption ne pourrait pas revetir l'incorruption, 
et le premier jugement qui a frappe l'hornme aurait eu nt\
cessairernent une duree t\ternelle. Et s'il en eut ete :dosi, 
notre cbair serait rendue :i la terre pour y pourrir et y tom
ber en poussiere, sans jamais se relever. 

3 O h i que la sagesse de Die u, sa mist\ricorde et sa bon te 
sont inftnies! Car si la chair ne devait plus se relever, nos 
csprits scraient devenus esclaves de cct an ge qui est tombe 
~e la presenre du Dien eternel, qui est Satan, pour ne se 
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relever jamais; et nos esprits seraient semblables a lui, 
nous serio os devenus des diables, des anges du diable, pour 
~tre retrancbes de Ja presence de notre Llieu, et pour de
meurer dans la misere, avec le pere rlu mensonge, sembla
bles a lui-meme; oui, semblables a cet etre ~ui a trompe nos 
premiers parents, qui a pris l'apparence d un ange de lu
miere, qui porte les enfants des hommes a faire des ~ombi
naisons secretes pour commettre des meurtres et toute es
pece d'teuvres tenebreuses. 

i O h! que la bon te de notre Dieu est grande, qui prepare 
1a voie pour nous soustraire aux grilfes de ce terrible mons
tre, qui est la mort et l'enfer, et que j'appelle la niort du 
corps et aussi la mort de l' esprit. MaisJ. a cause de la voie 
de delivran•:>.e de notre Dien, le Tres-::,aint d'lsrael cette 
mort dontj'ai parle, qui est la mort temporelle, rendra ses 
moris; laquelle mort est le tombeau. Et cette autre mort 
dont j' ai parle, qui est Ja mort spirituelle, rendra ses morts; 
et cette mort. spirituelle est l'enfer. Ainsi, la mort et l'enfer 
rendront Jeurs morts; l'enter rendra ses esprits captifs; et 
le tombeau ses corps captifs; et les corps et les esprits des 
hommes seront restaures les uns aux autres i et cela se tera 
par le pouvoir de la resurrection du Tres-Samt d'lsrael. 

5 Ohi que les desseins de notre Dieu sont gr·andsl Car, 
d'un autre cote, ii faut que le paradis de Llieu rende les es
prits des justes1 et que le tombeau ren de les corps des jus
tes; et les esprtts et les corps seront de nouveau restaures 
a eux-m~mes; et tous les hommes deviendront incorrupti
bles et immortels, et ils seront des ames vivantest ayant 
pleine connaissance comme nous dan s la chair, semement 
avec cette dilference que leur connaissance sera parfaite. 
C'est pourquoi, nous aurons une parfaite connaissance de 
nos pecbes, de nos souillures et de notre nudite; et les jus
tes, revetus de la robe de purete et meme de saintete, au
ront une connaissance parfaite de lcurs felicites et de leur 
justice celestes. 

6 Et lorsque tous les bommes auront passe de cette pre
miere mort a la vie, de sorte qu'ils seront devenus immor
tels, ils comparaitront au tribunal du Tres-Saint d'lsrael; 
et alors viendra le jugement; et ils seront juges selon le 
saint jugement de Die u. Et assurement, comme Die u vit, ea r 
le Seigneur l'a dit, et c'est sa parole eternelle qui ne peut 
passer : Ceux qui seront justes resteront toujours justes, et 
ceux qui seront impurs, resteront toujours impurs. C'est 
pourquoi, ceux qui sont impurs sont le diable et ses anges, 
et ils iront dans u n feu, allume pour eux, et qui ne s'etein
dra jamais; et Ieurs tourmenls seront comme un lac de 
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soufre et de feu, dont les tlammes montent d'tternite en 
eternite sans iamais s'eteindre. 

7 O b f grandeur et justice de notre Dieu l ear il execute 
toutes ses paroles. Elles sont sorties de sa houcbe, et il faut 
que sa loi soit accomplie. Mais les justes, les saints du 
Tres-Saint d'lsrael, ceux qui ont cru dans le Tres-Saint 
d'lsrael, ceux qui ont soulfert les persecutions du monde, et 
qui ont meprise ses injures, ceux-la bt\riteront du royaume 
de Dieu , qui etait prepare pour eux depuis le commenee
ment du monde, et le ur felirite sera pleine a tout jamais. 

8 Ob l grandeurde la misericorde de notre Dieu, le Tres
Salnt d'lsrael! ~ar ii dclivre ses saints de ce terrible mons
tre, le diable, de Ia mort, de l'enfer.l et du lac de soufre et 
de feu ou sont. des tourments sans n n. 

9 Oh l que la saintete de notre Dieu est grande l car ll 
connait toutes cboses, et ii n'est rien qu'il ne connaisse. Et 
il vie n t dans le monde pour sauver tous les bommes, s'ils 
veulent ecouter sa parole. Et il soulfre les peines de tous 
les bommes, oui, celles de toute creature vivante homme 
femme, enfant, qui appartienuent ala famille d'Adam. J<:t ii 
supporte cela, afln flue tous les bommes puissent obtcnir 
Ia resurrection , et que tous puissent se presenter devant 
lui au grand jour du jugement. Et ii ordonne a tous les 
bomrnes de se repentir et de se faire baptiser en son nom 
avec une f oi parfaite dans le Tres-Saint d'lsraCI , autrement 
ils ne seront pas sauves dans le royaume de Dieu. Et s'ils 
ne veulent pas se repentir et croire en son nom, et ~tre 
baP,tises en son nom , et perseverer jusqu'a Ia fin i ii faut 
gu ils soient condamnes : ear le Seigneur Dieu , e Tres-

. Saint d'lsraell'a dit. C'est pourquoi ii a do n ne une loi; et ou 
ii n'r a point de loi, ii n'y a pas de cMtiment; et ou ii n'y· 
a pomt de cMtiment, ii n'y a pas de condamnation; et oli ii 
n'y a point de condamnation, les rnisericordes du Tres-Saint 
d'lsrael s'etendent sur eux a cause de I'expiation. Et ils 
sout delivres parson pouvoir, ear l'expiation satisfait aux 
exigences de sa justice pour tous ceux qui n'ont pas ret:u de 
loi i ainsi, ils sont delivres de ce terrible monstre, la mort 
et l enfer, et le diable, et le lac de soufre et de feu, oli sont 
les tourments sans fin; et ils sont restaures a ce Oieu qui 
leur a do n ne Ia vie, et qui est le Tres-Saint d'lsrael. 

4 o Mats, malbeur a celui a qui Ia l oi est donnee, qui a re
~u tous les comrnandements de Dieu, comme nous les avons 
re~us; et qui :es transgres~e, et qui prodigue les jours de 
son epreuvel car son etat estterrible. 

41 O b! le subtile plan du malin l Ob l la vanite, le neant 
et la folie des bommes l Parce qu'ils sont instruits, ils se 
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croient sages 1 et ils n'ecoutent pas les conseils de Dieu: 
ils les laissent de cote , s'imaginant tout savoir par eux
m~mes. C'est pourquoi leur sagesse est folie 1 et elle ne 
leur servira de rien, et ils periront. 

42 Cependant, la science est une bonne chose pour qui 
ecoute les conseils de Dieu. Mais malheur aux riches, qui 
sont ricbes des choses du monde. Car1 a cause de leurs ri
chesses, ils meprisent les pauvres t et tls persecutent les ti
mides et les humbles · et leur creu r est dans lcurs tresors : 
leur tresor est leur cheu; leur tresor perira avec eux. Et 
malbeur aux sourds ,· qui ne veulent pas entendre, car ils 
periront. Malheur aux aveugles qui ne veulent pas voir, ils 
P.eriront aussi. Malheur a ceux qui ont le coour incirconcis; 
tls connaitront leurs iniquites , et ils en seront frappes aux 
derniers jours. Malheur aux artisans de mensonge j ils se
ront precipites dans l'enfer. Malheur aux meurtriers, qui 
tuen t avec premt\ditation, ea r ils mourront. !'tfalbeur a ceux 
qui commettent la luxure, car ils iront dans l'enfer. Oui, 
malheur a ceux qui adore n t les idoles, ea r le demo n de tous 
les demons trouve en eux ses delices. Et en fin, malheur a 
tous ceux qui meurent dans leurs peches, car ils retourne
ront a Dieu, et ils verront sa face, et ils demeureront dans 
leurs pecbes. 

4 3 O mes freres bien-aimes, rappelez-vous qu'il est terri
hle de pecher contre ce Dieu saint; qu'il est te•·rillle aussi 
de succomber aux tentations du malin. Souvenez-vous que 
les all'eetions cbarnelles sont la mort, et <1ue les affeetions 
spirituelles sont la vie eternelle. . 

4 4 O mes freres bien-aimes, pretez l'oreille a mes paro
les. Souvenez-vous de Ia grandeur du Tres-Saint d'lsr-del. 
Ne dites pas que je vous tiens des paroles sevcres j car si 
vO'Us le dites, vous outragez la verite , puisque les paroles 
que je vous annonce sont celles de votre Createur. Je sais 
que la verite est dure pour ceux qui sont impurs, mais les 
justes ne Ia crail?nent pas, car ils aiment la vt\rite, et ils ne 
s' en olfensent pomt. 

4 5 V e nez do ne, mes freres bien-aimes, v e nez au Seigneur, 
le Tres-Saint. Souvenez-vous que ses sentiers sont la jus
tice. Voici: la voie est etroite pour l'homme, et elle va en 
ligne droite devant lui, et la porte est gardee par le Tres
S:iint d'lsrael, et ii n'y place aucun serviteur j et ii n'y a 
pas d'autre voie que la porte, et l'on ne saurait le trom
per. Le Seigneur Die u est son no m; et ii ouvre a tous ceux 
qui trappent ; et le sage1 et le savant , et le riche, et tous 
cenx qui sont gontles a'orgueil a cause de leur savoir, de 
lem· sagesse et de leurs ricbesses, Hies meprise. Eta moins 

'l"""'"'Google 



ll NBPBJ . CB. VI. 7t 

qu'ils ne renoncent ~ ces cboses, qu'ils ne se reconnaissent 
ignorants devant Dieu, et qu'ils ne s'bumilient profonde
ment, ii ne leur ouvrira point. Et le bonheur reserve aux 
saints sera refuse ~ toujours aux sages et aux prudents. O 
mes freres bien-aimes, souvenez-vous de mes paroles: Voici, 
j' ote mes vetements, et j e les secoue devant v o us, priant le 
Dieu de mon salut de me regarder de son rei! qui penetre 
toutes cboses. C'est pourquoi, vous connaitrez au dernier 
jour, quand tous les hommes seront juges selon leurs reu
vres, que le Dieu d'lsrael m'a vu secouer vos iniquites !oin 
de mon Ame, et vous saurez que je me tiens en purete de
vant lui, et que je suis innocent de votre sang. 

t6 O mes freres blen-almes, detournez-vous de vos pe
cbCs; secouez les cbaines de celui qui voudrait vous lier 
etroitement ; venez A ce Dieu qui est le rocher de votre sa
lut. Preparez vos flmes pour ce glorieux jour oli ii sera 
rendu justice aux justes, pour le jour meme du jugement, 
afin 9ne vous ne so~ez point saisis d'horreur et de crainte; 
et qu ayant un parta1t souvenir de votre culpabilite·terrible, 
vous ne soyez contraints de vous ecrier: Saints, saints sont 
tes jugements, 6 Seigneur, Dieu tout-puissant; je connais 
ma culpabilite; j' ai viole ta loi ; et. ces transgressions vien
nent de moi , et le diable m'a gagne , en sorte que je suis en 
proie A ses epouvantables douleurs. Maintenant, mes fre
res, faut-il que j'attache votre attention sur la terrible rea
lite de ces cboses? Voudrais-je dechirer v os ~mes 1 si v os 
esprits etaient purs? Vous ferais-je entendre la vertte elle
meme, si vous etiez purs de tous pecbes? Car si vous etiez 
saints, je vous parlerais de saintete; mais, puisque vous 
n'etes pas saints, et que vous me•re~ardez comme un in
structeur, ii est utile et meme necessatre que je vous mon
tre les consequences du pecbe. Voici ~ mon Ame a borreur 
du peche, et mon creur met sa joie aans Ja justice; et je 
louerai le saint nom de mon Dieu. 

t 7 V e nez, mes freres; que ceux qui ont soif vlennent aux 
eaux, et que celui qui n'a pas d'argent, acbete et mange; 
oui, venez, sans argent, acheter le vin et le lait qui n'ont 
pas de prix. C'est pourquoi, ne consacrez point votre ar
gent :i ce qui n'a pas de valeur, ni votre travail ~ ce qui ne 
peut satisfaire. Ecoutez-moi attentivement, et souvenez-vous 
de mes paroles: Venez au Tres-Saint d'lsrc1el, et faites fes
tin de ce qui ne perit pas et qui ne peut se corrompre, afin 
que votre Ame soit dans les delices. Souvenez-vous, mes 
freres bien-aimes, des paroles de votre Dieu; priez-le tout 
le jour, et le soir rendez grflces ~.· son saint nom. Qut~ vos 
creurs se rejoUtssent; voyez combien sont grandes les all ian· 
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ces du Seigneur, et ses condescendances pour les enfants 
des hommes. Eta cause de sa majeste, de sa grAce et de sa 
misericorde1 ii a promis que notre posterite ne sllrait point 
detruite entaerement selon Ia chair; mais qu'il la preserve
rait; et dans les siecles ii venir, elle deviendra une brancbe 
sainte de la maison d'lsrael. 

f 8 Et je voudrais, mes freres, vous parler encore davan
tage, mais je vous dirai demain le reste de mes paroles. 

CHAPITRE VII. 

4 Et maintenant, moi, Jacob, je volf!! parlerai de nouveau, 
mes freres bien-aimes, de ~a brancbe sai n te, do n t j e v o us ai 
parle. Car, sacbez-le, les promesses que nous avons obte
nues, sont des promesses qui nous ont ete faites selon la 
ebair. C'est pourquoi, bien qu'il m'ait P.te montre que beau
coop de nos enfants periront dans la ehair, a cause de Ieur 
ineredulite; cependant, Dien fera misericorde a u n grand 
nombre, et nos enfants seront restaures, afin qu'ils puis
sent arriver a ce qui leur donnera une veritable eonnais
sanee de Ieur Redempteur. ll faut do ne, ainsi que je vous 
l' ai dit, que le Christ (car Ia nuit derniere, l'ange m'a appris 
que ce serait Ia son nom) naisse au milieu des Juifs, le peu
ple le plus mechant de la terre; et ils le erucifieront, ea r 
ainsi le veut notre Dien; et ii n'y a point d'autre nation sur 
la terre qui crucifierait son Dien. Et si tous ces grands pro
diges arravaient chez d':tutres nations, elles se repentiraient, 
et reconnaitraient qu'il est leur Dien; mais, a cause des su
pereberies et des iniquites des pretres, ceux qui sont a Je
rusalem raidiront leur eou contre lui, en sorte qu'il se ra 
crucifie. C'est pourquoi, leurs 1:rimes feront fondre sur eux 
la destruction, la famine, Ia peste et l'elfusion du sang; et 
eeux qui ne seront point detruits, seront disperses parmi 
toutes les nations. 

2 Mais, dit le Seigneur Dien : J'ai fait alliance avec Ieurs 
peres, afin que le jou r oil ils croiront en moi1 et connaitront 
que je suis le Christ, ils soient restaures aans la ehair et 
retablis sur toute la terre du pays de leur heritage. Et ii 
arrivera, qu'apres leur Iongue dispPrsion, ils seront rassem
btes et ramenes des iles de Ia mer, et des quatre parties de 
Ia terre; et les natious des Gentils seront grandes a mes 
yeux, dit le Seigneur, en les transportant dans le pays de 
leur beritage. Oui, les rois des Gentils seront leurs peres 
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nourrlciers, et les reines, leurs epouses, seront leurs nour
rices; c'est pourquoi, les promesses que le Seigneur a faites 
aux Gentils sont grandes : car ii a parte ainsi, et qui peut 
le contredire? Ce pays, dit le Seigneur, sera un pays de 
ton beritage, et les Gentils y seront benis. Et cette terre 
sera une terre de liberte pour les Gentils, et ii ne s'y ele
vera point de roi parmi eux; et j e fortifierai ce pays contre 
toutes les autres nations, car celui qui combat contre Sion 
perira, dit le Seigneur; et celui qui s'elevera roi contre 
moi, perira; car c'est moi, le Seigneur et le roi du ciel1 qui 
serai leur roi; et je serai :i toujours la lumiere de celm qui 
ecoute mes paroles. 

3 C' es' pourquoi, afin d'accomplir les alliances que j' ai fai
tes avec les enfants des hommes, et celles que je leur ai pro
mis de taire pendant qu'ils sont dan s la chair, ii faut que je de
truise les reuvres cachees des tenebres, les meurtres et les 
abominations; c'est pourquoi, celui qui combat contre Sion, 
Juit ou Gentil, esclave ou libre. homme ou femme, perira : 
car ce sont la la prostituee de toute la terre i ceux gui ne sont 
pas pour moi, sont contre moi, dit notre uieu. Et j'accom
plirai les promesses que j'ai faites aux enfants des hommes, 
et j e les realiserai pendant qu'ils seroot dan s la chair. C'est 
pourquoi, mes freres bierr-aimes, ainsi dit notre Dieu : J e 
trapperai ta posterite par la main des Gentils; neanmoius 
j'amollirai le creur des Gentils, afin qu'ils soient pour eux 
comme un pere; c'est pourquoi les Gentils seront be uis et 
comptes parmi la maison d' Israel. J e consacrerai do n c ce pays 
a ta posterite eta ceux qui seront comptes dans ta poste
rite; et ils la possederont :i toujours comme u n pays de leur 
hCritage: car c'est ici, me dit le Seigneur, un pays de choix, 
preferable a tous les autres; c't>st pourquoi j e veux que tous 
les hommes qui y habitent m'adorent, dit le Sei~neur. 

' Et maintenant, mes freres bien-aimes, pmsque notre 
Dieu, plein de misericorde, nous a do n ne une si gran de con
naissance de ces choses, souvenons-nous de lui, quittons 
nos peches, et ne soyons plus dans l'affliction, car nous ne 
sommes pas rejetes. Cependant, nous avons ete emmenes 
du pays de notre heritage, mais nous avons ete conduits 
dans un plus riche pays, ea r le Seigneur nous a ouvert un 
chemin :i travers les eaux et nous sommes dans une ile de 
la me r. Ma i s grand es son t les p ro messe s du Seigneur :i ceux 
qui sont dans les iles de la mer : et puisqu'il est parle des 
iles, ii faut qu'il y en ait d'autres, et elles sont aussi habi
tees par nos freres. Voici , le Seigneur Dien , selon sa vo
lontc et son choix, en a emmenes, de temps en temps, de 
la maison d'lsrael. Et le Seigneur se souvient de tous ceux 
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qui ont ete retraocbt\s; ii se souvient donc de nous aussi. 
C..:'est pourquoi, rt\jouissez-vous, et rappelez-vous que vous 
etes libres d'agir par vous-memes et de cboisir la voie de la 
mort eternelle, ou celle de la vie ~ternelle. Reconciliez-vous 
donc, mes treres bien-aimes avec la volontt\ de Dien, et 
non point avec celle du diabie et de la chair; et rappelez
vous qu'apres que vous vous serez reconcilies avec Bien, ce 
n'est que dans la grace et par la ~race de Dieu que vous se
rez sauves. C'est pourquoi, que D1eu vous racbete de la mort 
par le pouvoir de la resurrection, et vous sauve de la mort 
eternelle par le pouvoir de l'expiation, ali n que vous. soyez 
rec;us dans le royaume t\ternel de Dien, pour y cbanter ses 
louanges par la grace divine. Amen. 

CBAPITRE VIII. 

4 Et Jacob annon~ en ce temps-la, beaucoup plus de 
cboses a mon peuple. Mais je n'al fait qu'ecrire celles-ci, 
car elles me suffisent. 

2 Et moi, Nepbi, j't\cris davantage des paroles d'lsaie, 
parce qu'elles rejouissent mon ame. ~t je les appliquerai a 
mon peuple ; et je les enverrai a tous mes descendants; ea r 
ii a vu mon Uedempteur, comme je l' ai vu moi-meme. Et mon 
frere Jacob l'a vu aussi, commtl je l'ai vu. C'est pourquoi, 
j'enverrai a mes descendants leurs paroles, pour leur prou
ver que mes paroles sont vraies. Par la bouche de trois, 
Dieu a dit : J'etablirai ma parole. Et ii envoie de nouveaux 
temoins, et ii prouve ainsi toutes ces paroles. 

3 Mon ame se rejouit de montr.er a mon peuple la verite 
de l'avt\nement du Christ; c'est pour cela que la loi de l\loise 
a ete donnee; et toutes les cboses que l'bomme a re~;ues de 
Dieu depuis le commencement du monde sont autant de fi
gures du Christ. Et mon ame est dans l'allegresse des allian
c,cs du Seigneur avec nos peres; oui, mon ame se rejouit 
de connaitre la grAce, la justice, la puissance et la mise ri
corde du Seigneur, dans le dessein qu'il a forme, de toute 
eternite, de nous racheter de la mort. Et mon coour se rem
plit de joie parce que je porte temoignage a mon peuple que 
si le Christ ne vient pas tout homme perira. Car s'il n'y a 
point de Cbrist, iln'y a point de Dieu, et s'il n'y a point de 
Dicu, nous ne sommes pas; car ii n'y aurait pu avoir de 
c1·eation. Mais ii y a un Dieu, et ii est Christ, et ii vieudra 
dans la plt\nitude de son temps. 

o,,,,.a b,Google 



ll .EPBI. CO. VIII. 76 

4 Et maintenant, voici les paroles d'lsaie que je rapporte, 
alln que tout homme de mon peuple qui verra ces paroles 
eleve son rune et se rejouisse. Voici donc ces paroles, et 
vous pourr.ez vous les appliquer, ainsi qu'l tous les bommes. · 
· 5 Vision d'lsaie, llls d Amos, toucbant J uda et Jerusalem. 
- Et il arrivera, aux derniers jours, que la montagne de la 
maison du Seigneur se ra etab li e au som~et des montagnes i 
elle sera elevee au-dessus des collines i et toutes les nations 
y aborderont, et plusieurs peuples viendront et diront: Al
lons et montons ala montagne du Seigneur, eta la maison 
du Dieu de Jacob : il nons instruira de ses voies, et nous 
marcberons dans ses sentiers: car la loi sortira de Sion, et 
la parole du Seigneur de Jerusalem. Et ii jugera parmi les 
nations, et ii reprendra bien des peuples i et ils feront de 
leurs epees des socs de cbarrue, et de leurs lances ils forge
ront des faux : une nation ne levera plus l'epee contre l'au
tre, et on n'apprendra plusa faire la ~erre. V e nez, o maison 
de Jacob i et marcbons dans les lum1eres du Seigneur i oui, 
vene~ car vous etes tous egares, cbacun a sa corrupt.ion. 

6 t.i'est pourquoi, o Seigneur, tu as abandonne ton peu
ple, la maison de Jacob, parce qu'ils se sont adonnes aux 
superstitions de l'Orient, parce qu'ils se sont livres aux au
gures comme les Pbilistins, et parce qu'ils ont pretere les 
enfants des etran~ers. Son pays est rempli d'or et d'argent, 
et son tresor est mfini i son pays est plein de cbevaux, et 
ses cbariots sont sans nombre i son pays est aussi rempli 
d'idoles i ii adore l'reuvre de ses mains, l'ouvrage de ses pro
pres doigts; et les hommes simples ne s'inclinent point, et 
les superbes ne s'humilient pas ; et a cause de cela, ne leur 
pardonnez point. 

7 O vous, pervers, entrez dall6 le rocher et cachez-vous 
dans la poussiere, ea r la crainte du Seigneur et la majeste 
de sa gloire vous saisiront. Et alors, les regards superbes 
des hommes seront humilies, et l'orgueil se1·a rabaisse ~ et 
le Seigneur seul sera exalte en ce .iour. Car le jour du ~i
gneur des armees va bientot eclater sur toutes les nations i 
oui, sur cbacune i oui, sur le'l> vaniteux et les hautains, et 
sur tous ceux qui sont eleves, et ils seront bumilies. Oui, le 
jour du Seigneur viendra sur les ccdres du Liban , car ils 
son t grands et eleves; et sur tous les cMnes de Basa n, et 
sur toutes les hautes montagnes, et sur toutes les collines, 
et sur toutes les nations orgueilleuses, et sur tous les peu
ples, et sur cbaque tour elevee, et sur toutes les murailles 
tortifiees, et sur tous les vaisseaux de la mer, et sur tous 
ceux de Tharsis, et sur tout ce qui plait a l'reil. Et l'orgueil 
de l'bomme se ra courbe, et la presomption des superbes se ra 
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humilit'e, et le Seigneur sera seul exalte en ce jour. Pour 
ee qui est des idoles, ii les abolira entierement. Et les hom
mes se cacberont dans les fentes des rochers, dans les trous 
de la terre, parce que la crainte du Seigneur les frapper.t, 
et la majeste de sa gloire les saisira, lorsqu'il se le,·era pour 
secouer terriblement Ja terre. En ce jou r, !'homme renver
sera ses idoles d'or et d'argent qu'il a faconnees de ses 
mains pour les adorer; et ii les jettera aux taupes et aux 
cbauves-souris, afin de se sauver dans les fentes des rocbers, 
et sur le sommet des rochers raboteux, car la crainte du Sei
gneur fondra sur eux, et la majeste de sa gloire les frap
pera quand ii se levera pour ebranler la terre avec fracas. 
- Cessez de VOUS fier a !'homme , de qui l'haleine est dans 
ses nariues1 et que vaut-il ? 

8 Car voaci, le Seigneur, l'Eternel des armees, retirera de 
Jerusalem et de J uda le soutien et l'appui, tout le soutien 
du pain, et tout J'appui de J'eau, !'homme puissantet !'homme 
de guerre1 le juge et le prophete, le sage et le vieillard, le 
chef de cmquante et l'homme d'autorite et le conseiller, 
et l'habile artisau et l'orateur eloquent. tt je leur donne
rai des enfants pour princes, et ils seront gouvernes f.ir 
de tout petits enfa11ts. Et les peuples seront opprimes l un 
par l'autre, et chacun par son voisin: l'enfant se conduira 
presomptueusement envers les vieillards, l'ignoble contre 
le noble. Et alors, chaque homme prendra son fri>re de la 
maison de ·son pere, et lu i dira: To i, qui as des vetements, 
sois notre gouverneur, et ne souffre pas que c~tte ruine 
s'accomplisse entre tes mains; et dan s ce jou r, ii j urera di
sant: Je ne veux pas etre un guerisseur, car dans ma mai
son, ii n'y ani pain ni vetements; ne me fais pas gouverneur 
du peuple. Car Jerusalem est ruinee, et Juda est tombt1e, 
parce gue leurs paroles et leurs oouvres se sont elevees con
tre le Seigneur pour provoquer les yeux de sa gloire. 

9 J)aspect de leur visage les condamne; ii montre que 
leur pecbe est semblable a celui de Sodome, et ils ne le peu
vent cacher. Malheur a Jeurs ~mes l c.ar ils se sont attire le 
mal. Dites aux justes que tout est bien avec eux car ils 
jouiront du fruit de leurs oouvres. 1\lalheur aux mJchants l 
ea r ils periront, et le chfltiment prepare de leurs mains tom
bera sur eux. 

t O Quar.t a mon peuple, des enfants l'oppriment, et 
des femmes le gouvernent. O mon peuple, ceux qui te 
conduisent t'egarent, et effacent Ja voie de tes sentiers.
Le Seigneur se leve pour rendre la sentence, ii se tient de
bout pour juger le peuple. Le Seigneur entrera en juge
ment avec les anciens et les princes de son peuple; ea r 
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vous avez entierement consomme .la vigne!' et la depouille 
des pauvres remplit vos maisons. Que voutez-vous i' Vous 
brisez inon peuple en pieces, et vous broyez la face des 
pauvres, dit le Seigneur, Dieu des armees. 

4 4 Le Seigneur dit encore : Parce que les filles de Sion 
sont l)autaines, allant la poitrine nue et les yeux lascifs , 
marcha n t avec alfectation, et faisant tinter leurs pieds; c'est 
pourquoi le Sei~neur couvrira d'ulceres le sommet de la 
tete des filles de Sion, et decouvrira leur nudite. En ce jour. 
le Seigneur leur enlevera l'elfronterie de leurs ornemeuts 
sonnants, et leurs coilfes, et leurs atours ronds comme la 
!une. leurs chaines et leurs bracelets, leurs ceintures, leurs 
bonnets, leurs ornements de jambes, et leurs bandeaux de 
cheveux, leurs boites de parfums, leurs pendants d'oreilles, 
leurs anneaux et leurs bagues de senteur, leurs habille
ments si varies, leurs robes, leurs epingles il. friser, leurs 
miroirs, les crepes, les echarpes et les voiles. 

4! Et ii arrivera que ses parfums se changeront en puan
teur; et au lieu d'une ceinture , une dechirure ; au lieu de 
cheveux ornes, elles auront la tete chauve ; et au lieu de 
vestes lacees des ceintures de sacs ; et des desirs elfrenes 
au lieu de beaute. Tes hommes tomberont par l'epee, et tes 
puissants dans la guerre. Et les portes de Sion feront en
tendre des plaintes et des gemissements; et elle se ra deso
lee et gisante a terre. 

43 Et en ce jour, sept femmes s'attacheront a un seul 
homme, lui disant: Nous mangerons notre pain et nous nous 
vetirons nous-memes, pourvu que nous portions ton nom, 
afin d'oter notre reproche. En ce jour, la branche du Sei
gneur se ra belle et pleine de gloire ; et les fruits de la terre 
excellents et delicats pour ceux d'lsrael qui se seront echap
pes. 

H Et alors, ceux qui restent daos Sioo, et qui demeu
rent dans Jerusalem seront appetes saints, tous ceux qui 
sont inscrits parmi les vivants dans Jerusalem : quand le 
Seigneur aura la v e les souillures des filles de S ion, et puri
fie de Jerusalem, par !'esprit du jugement et par l' esprit du 
feu, le sang du milieu d'elle. Et le Seigneur enverra, sur 
chaque maison de la montagne de Sion, et sur ses assem
blees, un nuage et une fumee pendant le jour, et l'eclat 
d'une lumiere de feu pendant la nuit, car la gloire de Sion 
s'etendra sur tous ~our leur detense. Et ii y aura un taber
nacle pour servir d abri contre la chaleur du jour, et de re
fuge et d'asile contre la tempete et la pluie. 

4 5 Et je chanterai alors il. mon bien-aime le cantique de 
mon bien-aime toUt:hant sa vi~ne. Mon bien-aime a une vi-
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gne sur un coteau tres fertile; et ii l'entoura d'une baie, ll 
en ()ta les pierres,et il Ia planta de ceps Iesmieuxchoisis. Et 
ii eleva une tour au milieu, et il y fit un pressoir a vi n ; et 
ii s'attendait qu'elle porterait des raisins, et ii arriva qu'elle 
ne produisit que des fruits sauvages, -Et maintenant, ~ 
!Jabitants ~e Jerusalem1 et homll!es de J uda, soyez.Ies jug~s, 
Je vous prw, entre mot et ma vagne; que pourraat-on faare 
que je n'aie fait a ma vigne P Et quami j'en attendais des 
raisius, elle n'a donne que des fruits sauvages. Et main
tenant do ne, je vous di rai ce que je fe111i a ma vigne : j'ar
racherai Ia haie et elle se ra broutee; j'abattrai Ia muraille, 
et elle sera foulee aux pieds, et ma vigne deviendra un de
sert. Elle ne se ra plus taillee ni cultivee, mais les ronces et 
les epines y croitront : Je commanderai aussi aux nuees 
de ne plus I'arroser. Car Ia vigo e du Seigneur des armees 
est la maison d'lsrael, et les hommes de J uda sont les plants 
auxquels ii prenait plaislr. Et ii attendait droiture, et voila 
oppression; de la justice, et voici un eri. 

i 6 1\lalbeur a ceux qui joignent maison a maison jusqu'il 
ce qu'ilu'y ai t plus de place, afin d'etre seuls au milieu de 
Ja terre! J'ai entendu le Seigneur des armees disant : En 
veritel beaucoup de maisons seront. desolees, et de grandes 
et bel es villes seront sans habitants. Oui, dix arpents de 
vignes ne produiront qu'un bath, et la graine d'un homer 
produira un epha. 

t 7 Malheur a ceux qui se Ievent des le matin , qui re
cherchent la cervoise, et qui s'y livrent jusqu'a la nuit, jus
qu'a ce que le v in les entlamme. Elia harpe, et le Ioth, et le 
tambour, et la tlute et le vi n, orne ut Ieurs f esti os; mais ils 
ouhlient les ouvrages du Seigneur, et ne considerent point 
l'reuvre de ses mains. 

48 C'est pourquoi mon peuple est emmene captif, parce 
qu'il n'a aucune connaissance ; et les premiers d entre eux 
sont affames, et la multitude seche de soif. C'est pourquoi 
l'enfer a ouvert ses entrailles et elargi sa gueule jusqu'a 
l'infini ; et la gloire de mon peuple, et ses multitudes, Ieurs 
pompes, et toutce qui s'en rejouit, y descendront. Etl'homme 
du commun , et !'homme puissant seront humilies, et les 
yeux du superbe seront ahaisses : mais le Seigr.eur des ar
mees sera exalte dans son jugement, et Dieu saint se ra 
sanctifte dans sa justice. Alors, les agneaux paitront a le ur 
ordinaire, et des etrangers se nourriront dans les places 
vides. Malheur :\ ceux qui trainent l'iniquite avec des cor
des de mensouge, et le pecM avec des cordes de chariot; 
qui disent : Qu'il se Mt.e et accomplisse bien vite son reu
lre, alln que nous Ia voyions ; et que le conseil du Tres-
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Saint d'lsrael s'approche et vienne , pour que nous en 
ayons connaissance. 

19 Malheur a ceux qui appellent bien ce qui est mal, et mal 
ce qui est bien ; qui prennent les tenebres pour la lumiere, 
et la lumiere pour les tenebres; qui confondeut le doux avec 
l'amer, et l'amer avec le doux! Malheur a ceux qui sont sa
ges a leurs propres yeux 1 et prudents pour eux-memes! 
Malheur a ceux qui sont pmssants a boire le vin, et vaillants 
a y m~ler la cervoise; qui, pour des presents, justifient les 
coupables, et ravissent au juste sa propre justice! C'est 
pourquoi, de m~me que le feu consume le ehaume, de m~me 
que la tlamme devore la paille, ainsi leurs racines tomberont 
en pourriture, et leurs tleurs s' en iront en poussiere; parce 
qu'ils ont meconnu la loi du Sei~neur des armees, et qu'ils 
ont meprise la parole du Tres-Samt d'lsrael. C'est pourquoi 
la c.olere du Seigneur s'est dechainee contre son peuple, et 
les coteaux en ont trembte; et il a etendu sa main .contre 
lui et l'a frappe. Et leurs corps morts ont ete dechires au 
milieu des rues. Malgre tout ceci, sa coh~re n'est point apai
see, et son bras est toujours leve. 

20 Et il eliwera de !oin u n etendard aux nations, et le si
gnal qu'il leur donnera sera entendu jusqn'aux bouts de la 
terre; et voici, elles viendront rapidement, en toute Mte; 
aucune d'elles ne sentira de lassitude, ni ne trebuchera; 
nulle oo sommeillera, ni ne dormira; elles ne tlelieront point 
la ceinture de leurs reins; et les courroies de leurs chaus
sures ne seront point rompues. Leurs tleches seront aigues, 
tous leurs ares seront tendus; la corne des pieds de leurs 
chevaux paraitra dure comme la pierre ; les roues de leurs 
chariots seront semblables a un tourbillon, et. leurs rugis
sements seront semblables a ceux du !ion. Ainsi que de 
jeuues lions, elles rugiront; oui, elles rugiront et se preci
piteront sur leur proie, l'emportant en surete, et personne 
ne pourra la leur arracher. Et en ceJ·our.t elles rugiront con
trc eux, comme les mugissements e l'ucean; etsi elles re
gardent vers la terre, elles n'y verront que tenebres et de
tresse, et la lumiere sera obscurcie dans les cieux. 

CIIAPITRE IX. 

f L'annee de la mort du roi Uzzias, je vis le Seigneur 
assis sur un trone baut et eleve, et sa suite remplissait le 
temple. Au-dessus de lui se tenaient les serapbins, chacun 
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ayant six ailes. De deux, ils se voilaient la face ; de deox, 
ils se couvraient les pieds; et de deux, ils volaient. Et l'un 
criait a l'autre, et disait : Saint, saint, saint est le Seigneur 
des armees ; toute Ia terre est remplie de sa gloire. Et les 
colonnes de la porte s'ebranlerent a la voix de celui qui 
criait, et le temple fut rempli de fumee. 

2 Alor:;, je me dis: Malheur a moi! car je suis perdu, 
parce que je suis un homme aux Ievres impures; j'habite au 
milieu d'un peuple do n t les Ievres son t souillees; et mes 
yeux ont vule Ro i, le Seigneur des armees.-Al01·s, un des 
seraphins vola vers moi , ayant a Ia main un charbon en
llamme qu'il avait pris sur l'autel avec des pincettes; et ille 
posa sur ma bouche, disant : Ceci a toucbe tes levres, et tes 
iniquites sont elfacees, et tu es purifie de tous pechCs. J'en
tendis aussi la voix du Seigneur, disant : Qui enverrai-je !' 
Qui ira v.our nous? Alors je dis : Me voici, envoyez-moi. 

3 Et.d dit: Va, et dis a ce peuple, en verite, est-ee que 
vous entendez !' mais ils ne r.omprenaient point. Est-ee que 
vous voyez !' mais ils ne discernaient point. Rends le creur 
de ce peuple grossier, et ses oreilles sourdes, et ses yeux 
aveugles, de peur qu'il ne voie de ses yeux, qu'il n'entende 
de ses oreilles, que son creur ne comprenne, et qu'il ne 
soit converti et gueri. Je dis alors: Seigneur, jusques a 
quand? Et ii dit : Jusqu'a ce que les villes soier:t dcso!Eies 
et sans habita1;ts, les maisons sans hommes, et que la terre 
soit entierement deserte, et que le Sei~neur ait pris les 
hommes pour les transporter au loiu, et ll y aura un grand 
abandon au milieu de Ia terre. · 

' Toutefois1 ii y aura un dixieme qui retournera et sera 
mange : de meme que le tiileul et le cMne portent en eux 
leur substance Iorsqu'ils se depouillent de leurs feuilles, de 
meme Ia semence sainte sera leur substance. 

5 Et au temps d'Ahaz, fils de Jotham, fils d'Uzzias, roi de 
Juda, ii arriva que Rezin, roi de Syrie, et Pekah, fils de Re
maliah, ro i d' Israel, monterent vers Jerusalem pour la com
battre, mais ils ne purent Ia vaincre. Et !'on disait dans la 
maison de David : La Syrie est liguee avec Ephraim. Et son 
creur et celui de son peuple tremblerent comme les arbres 
de la t'oret agites par le vent. Alors le Seigneur dita Isaie : 
Va maintenant aIa rencontre d'Ahaz, toi, et Shearjashub, 
ton fils, sur la lisiere du haut etang, vers le grand chemiu 
du foulon, et dis-lui : Sois prudent, sois calme, ne crains 
rien et que ton creur ne se trouhle pas en presence de ces 
deux bouts de tisons fumants, a cause de Ia r.olere furieuse 
de Rezin avec la Syrie, et du fils de Remaliah. Car la Syrie, 
Ephraim et le fils de Remaliah ont conspire contre toi, di-
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sant : Marchons c.ontre J uda attaquons-la, pt\nt\trons-y, et 
donnons-lui pour roi le fils de Tabeal. Mais, dit le Seigneur 
Dieu, ce llrojet t\chouera et ne s'accomplira point. Car la lete 
de la Syr1e est Damas, et la tele de Damas est R ezin : et dans 
soixante-cinq ans, Ephraim se ra rompu, et ii ne se ra plus 
un peuple. Et la tele d'Ephralm est Samarie, et la lete de 
Samarie est le fils de Remaliah. Si vous refusez de croire, 
en vt\ritt\ vous ne serez point. t\tabli. 

6 Le Seigneur parla encore a Ahaz, disant: Demande un 
signe pour toi au Seigneur, to n Dieu j demanrle-le , ou au 
tond des abimes, ou dans les hauts lieux. Mais Ahaz rt\pon
dit : Je n'en demanderai point, je ne veux point tenter le 
Seigneur. Et ii dit: A present, o maison de David, t\coutez: 
Est- ce peu de chose pour vous de Jasser les hommes, 
que vous vouliez aussi Jasser mon Dieu? C'est pourquoi, 
le Seigneur lui-meme vous donnera un signe: Voici, une 
vierge concevra, elle enfantera un fils, et son nom se ra Ero
manuel. ll mangera le beurre et le miel, afin de savoit· re
t·user le ma! et prt\ft\rer le bien. Car, avant que l'enfant sa
che •·etuser le ma! et choisir le bien, ce pays que tu as en 
bai ne scra dt\laisst\ de ses deux rois. 

7 Le Seigneur fe1·a tomber sur toi et sur ton peuple, et 
sur la maison de ton pe•·e, des jours tels qu'il n' en ftit pas 
de semblables depuis qu'Ephrai'm a t\tt\ separe de Jurla par 
le roi d' Assyrie. Et alors, ii arrivera que le Seigneur appel
lera la mouche qui est aux extrt\mitt\s de l'Egypte,et l'abeille 
qui est dans le pays d'Assyrie. Et elles viendront, et elles 
s'arreteront daus les vallt\es dt\sertes, dans les fentes des 
rochers, et sur toutes les t\pines, et sur tous les buissons. 
Et en ce .i o ur, le Seigneur enverra ceux qui son t au dela du 
tleuve j et par eux, par le roi d'Assyrie ii rasera, comme 
avec un rasoir empruntt\, la tete, le poil des pieds, et toute 
la barbe aussi. Et alors, u n homme nourrir.t une jeune vache 
et deux brebis; et l'abondance de leur lait fera qu'il se nour
rira rle beurre car .tout homme qui sera de reste dans le 
pays, maogera le beurre et le miel. Et en ce jour, chaque 
place ou il y avait eu mille vignes a mille plantats, sera cou
verte de ronces et d't\pines. Des bommes y iront avec des 
ares et des Oeches, parce que tout le pays deviendra ronces 
et t\pines. Et l'on ne craindra plus de voir croitre les ron
ces et les t\pines sur les montagnes qui auront ete defri
cht\es , mais on y mettra les breufs et les plus petits ani
maux. 

8 Le Seigneur me dit encore : Prends un grand rouleau 
et t\cris dessus avec une plume ce qui concerne Maher
Sbalal-basb-baz. Et pour t\crire, je pris avec moi des te-

3* 
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moins fid~les: Uriab le pr~tre, et Zacharie le tlls de Jebe
rechit~. Et m'approcbant de la propbetesse : elle cooc;ut et 
enfanta un fils. Alors le Seigneur me dit : Nommt!-le Ma
hei··Shalal-bash-baz. C ar voici, avant que l'entant sache dire · 
mon pere et ma mere, les richesses de Damas et les depouil
les de Samarie seront enlevees par le roi d' Assyrie. 

9 Le Seigneur me parla encore et me dit : Parce que ce 
peuple rcfuse les eaux de Siloe qui coule paisiblement, et 
se rejouit en R ezin et dans le fils de Remaliah; voici, le Sei
gneur va maintenant faire descendre sur eux les eaux abon
dantes et bruyantes du Oeuve, meme le roi d'Assyrie avec 
toute sa gloire; et ii debordera tous ses lits, et ii se repan
dra en tous sens, et ii traversera Juda, ill'inondera, ii mon
tera jusqu'au cou; et en ouvrant ses ailes, il en couvrira ton 
pays, o Emmanuel. . 

1 O Peuples, liguez-vous, et vous serez brises en pi~ces; 
et vous tous, des pays lointains, pretez l'oreille : armez
vous, et vous serez mis en pieces; eeignez-vous, et vous se
rez rompus. Concertez toutes vos mesures, et elles seront 
vaines; ordonoez, et ce sera sans effet, car Dieu est avec 
no us. 

4 f Car le Seigneur m'a parte, et me soutenant de sa 
main puissaute, ii m'a instruit de ne pas marcher dans les 
voies de ce peuplei disant: Ne dis pas confederation a tous 
ceux a qui ce peup e dit confederation; ne redoute point ce 
qu'il redoute, et ne t'etfraie pas. Sanctifie le Seigneur des 
armees, et que lui seul soit ta crainte, lui seul, to n epou
vante. ll sera pour toi un asile, mais une pierre d'achoppe
ment et de sean dale pour les deux maisons d'lsrael, un pu!ge 
et une occasion de ruine pour les babitants de Jerusalem. 
Et beaucoup d'entre eux trebucberont et tomberont; ils se
ront b rises, enlaces et pris. Cacbete le temoignage, scelle ta 
loi parmi mes disciples. Et je me confierai au 5eigneur qui 
cache sa face de la maison de Jacob,., et pour lui, je resterai 
dans l'attente. Voici, moi et les emants que Dien m'a don
nes, nous sommes pour signes et presages en Israel de la 
part du Seigneur des armees, qui babite sur le mont Sion. 

42 Et lorsqu'ils vous diront: Consultez ceux qui ont oo 
esprit de python, et les magiciens qui parlent tout bas dans 
leurs encbantements, dites : U n peuple ne doit-il pas, de 
preference, consulter son Dieu? Doit-il demander aux morts 
toucbant les vivants? A la loi et au temoi~nage! Et s'ils ne 
parlent point selon cette parole, c'est qu'ds n'ont point de 
lumieres en eux. Et ils iront, de tous cotes, affames et prives 
de tout; et n arrivera qu'ayant faim, ils s'emporteront et 
maudiront leur rol et leur Dieu. Et ils leveront les yeux en 
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baut, et ils les haisseront vers la terre, et voila troubles, te
nebres, angoisses terribles, et ils seront cbasses dans les 
tenebres. 

~ 3 Cependant, l'obscurite ne sera pas telle qu'elle fut au 
temps du ch:itiment, quand, la premiere fois1 il affiigea le
gerement le pays de Zabulon et celui de Nepnthali · et lors
gue apt•es illes afOigea plus gravement par la voie de la mer 
Rouge, au dela du Jourdain, dans la Galilee des nations. Le 
peuple, qui marchait dans les tenehres, a apercu une grande 
lumiere, et son eclat s'est etendu sur. ceux qui babitent le 
pays de l'ombre de la mort. Tu as multiplie la nation et 
augmente sa joie : elle se rejouit devant toi1 comme on se 
rejouit dan s la moisson, et comme on se rejomt quand on par
tage le butin. Car tu as brise le joug dont elle etait cbar
gee, le baton qui la frappait, et la verge qui l'opprimait. Car 
toute lutte du guerrier est avec un tumulte confus, et des v~
tements souilles de sang j mais ceci sera avec embrasement, 
et comme la tlamme qui consume. Car un enfant nous est ne, 
un fils nous est do n ne j et l'empire sera sur ses epaules; et 
ii se nommera MEl\VEJLLEux, CoNsEJLLER, DtEu TouT-PUis
SANT, PtaE ETERNEL, PatNCE os LA PAtX. A l'accroissement 
de l'empire et de la paix, il n'y aura ~as de fin, sur le trone 
de Davtd et sur son royaume, pour l affermir et pour l'eta
blir dans l'equite et dans lajustice, desormais eta toujours. 
Le zele du Seigneur des armees fera cela. 

4 4 Le Seigneur a envoye sa parole a Jacob, et elle est 
tombee sur Israel. Et tous les peuples en auront connais
sance meme Eplu·aim et les habitants de Samarie, qui di
sent dans l'orgueil et la fierte de leurs camrs: Les briques 
sont tombees, mais nous batirons avec des pierres taillees j 
les sycomores sont abattus, mais nous les reniplacerons par 
des cedres. C'est pourquoi, le Seigneur suscitera les adver
saires de Rezin contre lui , et ii reunira ses ennemis : les 
Syriens par devant, les Philistins en arriere ; et ils devo
reront Israel a gueule ouverte. Mais tout cela n'apaisera 
pas sa colere, et son bras est toujours leve. 

4 5 Car le peuple ne se tourne pas vers celui qui le frappe, 
et n'invoque point le Seigneur des armees. C'est pourquoi, 
le Seigneur, en un seuljour, retrancbera d'lsraella tete et 
la queue, la branche et le roseau. L'anden, c'est la tete, et 
le propbete de mensonge, c'est la queue. Car ce peuple est 
plonge dans l'erreur par ses chets j et ceux qu'lls menaient 
sont detruits. Ce n'est donc point dans les jeunes hommes 
que le Seigneur mettra sa joie j et il se ra sans misericorde 
pour ceux qui sont sans pere et pour les veuves: car ils ne 
sont tous «fUe des hypocrites et des malfaiteurs, et de chaque 
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boucbe ii ne sort que la folie. Mais tout cela n'apaisera 
point sa colere, et son bras est toujours leve. 

16 Car la mecbancete brule comme le feu; elle consumera 
les ronces et les epines; elle s'etendra sur les lieux les plus 
epais de la toret, et ils s'evanouiront en fumee. La terre est 
dans les tenebres :'1 cause de la colere du Seigneur des ar
mees; et le peuple se ra l'aliment du feu; nul n'epargnera 
son frere. Et ii mangera de la main droite, et ii aura toujours 
faim: et ii ma n gera de la ma in gaucbe, et ii ne sera point 
rassasie; cbacun mangera la cbair de son bras : Manasse, 
Epbraim; et Ephraim Manasse; et tous les deux ensemble 
contre J uda. 1\lais tout cela n'apaisera point sa colere, et son 
bras est toujours leve. 

17 1\lalheur a ceux qui rendent des decrets iniques, et 
qui ecrivent l'oppression dans leurs lois, afin d'ecarter les 
pauvres de la justice, et afin de leur ravi r leurs droits, pour 
depouiller les veuves et les orphelins! Que ferez-vous au 
jou r du jugement, et au jou r de la desolation qui viendra de 
lo in? A qui recourrez-vous pour en avoir du secours? Et ou 
laisserez-vous votre gloire? Sans moi , ils se courberont 
sous les prisonniers, et ils tomberont sous ceux qui auront 
ete tues .. Mars tout cela n'apaisera point sa colere, et son 
bras est toujours leve. 

48 O Assyrien, verge de ma fureur, le Mton en ses 
mains est l'mstrument de ma colere. Je l'enverrai contre 
une nation perfide, et contr·e le peuple de ma colere ; je lui 
donnerai la cbarge d'en prendre la depouille, d'en emporter 

• le butin, et de les fouler aux pieds comme la boue des rues. 
Mais ii n'a pas ce dessein, et son creur ne pense pas ainsi : 
mais dans le fond de son ame1 ii se proeose de detruir·e et 
d'exterminer beaucoup de natrons. Car t1 dit : !\les princes 
ne sont-ils pas autant de rois? Calno n'est-il pas comme 
Carkemis ? Hamath comme Arpad ? Sam31'ie comnie Damas !' 
De meme que ma main a fonde les royaumes des idoles, do n t 
les images taillees surpassaient cellcs de Jerusalem et de 
Samarie, de meme ne ferai-je pasa Jerusalem et :'1 ses ido
les, ce que j'ai fait :'1 Samarie et :'1 ses idoles? C'est pourquoi 
ii arrivera que, quand le Seigneur aura accompli toute son 

. reuvre sur le mont Sion et sur Jerusalem, je punirai la fierte 
insolente du creu r Ju ro i d' Assyrie1 et j e mbaisserai l' orgueil 
de ses regards hautains. Car ii a oit: C'est par la puissance 
de ma main, et par ma sagesse que j'ai fait ces cboses, car 
je suis prudent, et j' ai enleve les bornes des peuples, et j'ai 
pille leurs tresors; et comme un homme vaillant, j' en ai 
dompte tous les habitants; ma main a puise dans les tresors 
des peuples comme dans un nid; et de meme qu'on ramasse 

o,,,,.ab,Google 



ll NiPBI. CH. llr.. 85 

les reufs abandonnes, j' ai moissonne toute la terre, et nul 
n'a ose remuer l'aile, ni faire entendre le moindr·e mur
mure. La hache se glorifie-t-elle contre la maio qui s'en 
sert P La scie se glorifie-t-elle contre le bras qui la pousse P 
Comme si la verge pouvait se lever contre ceux qui la tien
nent, et comme si le Mton se levait comme s'il n'etait pas 
de bois P C'est pourquoi Dien, le Seigneur des armees, fera 
secher de consomptron les forts, et sous leur orgueil ii allu
mera une tlamme semblable a un feu devorant. Et la lumiere 
d'lsrael sera un feu, et le Tres-Saint sera une tlamme, qui 
bnllera et devorera en un jour ses ronces et ses epines; 
et ii consumera ce qui fait la gloire de ses torets et de ses 
champs fertiles, tout, corps et ame ; et ils seront comme 
quand un porte-etendard tombe. Et ii restera si peu d'ar
bres dans sa foret, qu'un enfant pourra les compter. 

19 Et alors ii arrivera que les restes d'lsrael, et ceux de 
la maison de Jacob, qui auront echappe, ne s'appuieront 
P.lus sur celui qui les aura frappes; mais, en toute verite, 
lls s'appuieront sur le Seigneur, le Tres-Saint rl'lsrael. Le 
reste, oui, meme le reste de Jacon, retournera au Dien tout
puissant. Carl quoique ton peuple soit aussi nombreux que 
les sables de a mer, cependant une partie retournera; et la 
consomption decretee surabondera de justice. Car le Sei
gneur1 Dieu des armees, fera dans tout le pays une con
somptwn, deja arretee. 

20 C'est pourquoi dit le Seigneur, Dien des armees: 
Toi, mon peuple de Sion, ne redoute pas l'Assyrien; ii te 
frappera de verges, et t'accablera sous son b:Uon 1 comme 
en Egypte. Car encore fort peu de temps et l'indrgnation 
cessera et ma coli·re se ra apa1see par leur destruction. :Et le 
Seigneur des armees suseitera contre lui un tleau comme 
il fit dans le massacre de Madian au rocher d'Oreb; et de 
meme qu'il trappa la me r de sa verge, de meme la levera-t-il 
comme en Egypte. Et alors, il arrivera que tes epaules se
ront dechargees du fardeau; to n cou sera delivre de son 
joug, et ce joug sera brise a cause de l'onction.-llest venu 
a Aiath; ii est alle a 1\figron; ii a laisse son bagage a Mich
mash; ils ont passe le gue; ils ont campe a Geba; Ramatb 
a eu peur; Gibeah de Saiil s'est enfui. Eleve la voix, o fille 
de Galim. Fais-la entllndre jusqu'a Lals, 6 pauvre Anathoth. 
Madmenah a ete deplacee; les habitants de Gebim se ras
semblent pour fuir. ll restera encore a Nob ce jour-la; de 
sa main, ii menacera le mont de la fille de Sion, la colline 
de Jerusalem. Mais voici, Dien, le Seigneur des armees, 
ehranchera le rameau avec terreur; les plus hautes bran
cbes seroot coupees has, et les bautaines seront bumiliees. 
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Et par le fe r, ii abattra les endroits les plus ~pais de la fo
ret, et le Liban tombera sous les coups d'un puissant 

!t Et de Ja tige de Jesse, on rejeton sortira j et une Oeur 
naltra de ses racines; et sur lui reposera l' esprit du Sci
gneur, l' esprit de sagesse et d'intelligence, l' esprit de con
seil et de force , !'esprit de seience et de crainte du Sei
gneur j et ii le fera d'une vive intelligence des choses de 
Dien: ii ne jugera point sur la vue de ses yeux; il ne con
damnera pas sur l'ouie de ses oreilles. Mais ii jugerc1. les 
pauvres avec justice, et H reprendra avec equite, pour les 
humbles de la terre. Et avec la verge de sa bouche, ii frap
pera la terre, et le souftle de ses Jevres tuera les mechants. 
Et la justice se ra la ceinture de ses reins; et la fide!ite sera 
la ceinture de ses Oancs. Et aussi, le loup demeurera avec 
l'agneau ; et le Ieopard se coucbera aupres du chevreau; le 
veau, le jeune lion et Ja genisse seront ensemble, et un tout 
petit eufant les conduira. Et Ja vacbe et l'ours paitront; 
Ieurs petits reposeront ensemble; et, comme le breuf, le !ion 
mangera du fourra~e. Et l'enfant ala mamelle jone ra sur le 

· trou de l'aspic, et l enfant sevre mettra sa main dans l'antre 
du basilic. Sur toute ma montagne sainte on ne nuira point, 
on ne detruira point; ea r la terre se ra pleine de la connais
sance du Seigneur, comme le fond de la mer des eaux qui 
le couvrent. 

22 Et en ce jour-la, H y aura un rejeton de Jesse qui sera 
t!tabll comme un etendard pour le peuple; les Gentils y 
viendront, et son repos se ra glorieux. Et alors, le Seignenr 
t!tendra, une seconde fois, sa main pour recouvrer les restes 
de son peuple: ceux qui sont echappes de l'Assyrie, de l'E
gypte, de Pathros, de Cus, d'Elam, de Sinahr, d'Bamath, et 
des iles de la mer. Et illevera un etendard aux nations, et 
ii assemblera les emmenes d'lsrael; et ii rassemblera les 
disperses de J uda des quatre coins de la terre. La jalousie 
d'Ephraim cessera, et les ennemis de J uda seront retranches. 
Ephraim n'envieraplusJuda,etJuda ne vexeraplusEpbraim. 
Mais ils voleront vers l'Occident, sur les epaules des Phi
listins; ils pilleront ensemble ceux de l'Orient. lls appesan
tiront leurs bras sur Edom et Moab, et les entants d' Am
mon leur obeiront. Et le Seigneur detruira entierement Ja 
langue de la me r egyptienne; ii secouera sa main sur le 
lleuve, ii l'agitera par son souftle puissant et le frappera 
dans ses sept branches, et tera passer les hommes a pied 
sec. Et il y aura u n large chemin pour le reste de mon pen
pie, qui s'est echappe de l' Assyrie, comme au jour ou Israel 
sortit de la terre d'Egypte. 

!3 Et en ce jour, tu diras : Je te louerai , o Seigneur : 
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tu et:lis irrite contre moi, et ta colere s'est apa~see et tu 
m'as console. Voici, Die u est mon salut. J'aurai conftanee, 
etje ne m'eftraierai point. Car le Seigneur, JtuovAu, est. ma 
force et ma louange j ii est aussi devenu mon sal ut. C'est · 
pourquoi, vous puiserez avec joie des eaux du salut. Et en 
ce jour, vous direz : Glorifiez Dieu , invoquez son nom, 
proclamez ses reuvres parmi les peuples j faites savoir que 
son nom est exalte. Chantez au Seigneur, car ses reuvres 
sont magnifiques : toute la terre l'annonce. O to~ habitant 
de Sion, chante et triomphe, car la majeste du ues-Saint 
d'ls1'3el est au milieu de toi. 

CHAPITRE X. 

4 Propbetie contre Babylone, revetee :\ Isare1 fils d' Amos. 
Levez un etendard sur la haute montagne; e1evez Ia voix 
vers eux · secouez la main, qu'ils entrent par Ia porte des 
nobles. J1ai donne mes 01·dres a ceux que j'ai sanctifiesi 
j' ai fait venir mes hommes puissants, car ma colere ne s'ap
pesantit pas sur ceux dont ma gloire fait la joie. Le peuple 
sur la montagne fait u n bruit semblable :'t celui d'une gran de 
multitude, comme un rassemblement tumultueux de nations 
et de royaumes. Le Seigneur des armees prepare les hom
mes de guerre pour le combat. lls accourent des pays loin
tains, de l'extremite de la terre i oui , le Seigneur vient, 
avec les instruments de sa colere, pour detruire tout le 
pays. 

~ Hurlez, car le jonr du Seigneur est proche i ii viendra 
eomme une extermination du Tout-Puissant. C'est pourquoi 
tous les bras seront sans force i tout creur d'homme se fon
dra, et ils seront dans l'epouvante. La douleur et les re
mords s'empareront d'eux; ils se regarderont l'un I'autre 
avec terreur i leurs visages seront comme des flammes. 
Voici que s'approche le jour du Seigneur, terrible da!ls sa 
vengeance, ardent dans sa fureur, pour desoler le pays; et 
vous en detruirez les mechants. Car u i les etoiles des t:ieux, 
ni les constellations n'enverront plus leurs Iumieres. Le so
leil s'obseurcira dans sa course, et la !une ne fera plus res
plendir sa clarte. Je punirai le monde :\ cause du mal, et les 
Diechants :\ cause de Ieurs iniquites. J'humilierai l'arrogance 
des grands, etj'abaisserai I'orgueil des superbes. Je rendrai 
l'homme \)lUS precieux ~ue I'or fin, meme plus precieux que 
le lingot ,J' or d'Ophir. C est pourquoi, j'cbranlerai les cieux, 
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et la colere du Seigneur des armees, au jour terrible de sa 
vengeance, fera sortir la terre de son orbite. Semblable au 
chevreuil poursuivi eta la brebis abandonnee, chaque homme 
cherchera son peuple, et s'enl'uira dans son pays. T out homme 
rebelle sera tue j oui, quiconque s'unira aux mechants tom
bera par l'epee. lls verront leurs enfants ecrases sous leurs 
yeux, leurs maisons pillees , leurs femmes violees. Or, je 
susciterai contre eux les MMes, qui ne font aucun cas de 
l' or et de l'argeot, et qui ne s' en rejoilissent point. Leurs 
ares extermineront les jeunes gens j ils seront sans pitie 
pour ceux qui sont encore dans le ventre de leurs meres; 
leurs yeux n'epargneront pas les nouveaux-nes. 

3 Et Babylone, la gloire des royaumes1 la splendeur des 
Chaldeens, tombera comme quand Dieu detruisit Sodome et 
Gomorrhe. Elle sera deserte, et jamais plus elle n'aura d'ba
bitants, de generation en generation. Les Arabes n'y dres
seront plus leurs tentes, ni les bergers leurs parcs j mais les 
betes sauvages y feront leurs repaires j des animaux lugu
bres rempliront ses maisons j les biboux y auront leurs nids. 
et les satyres y danseront. On entendra hurler les betes 
sauvages des iles dans les maisons desolees, et les dragons 
dans les magoifiques palais. Et ce temps est procbe ; et ce jou r 
viendra bientllt. Sa ruine ser.t prompte j ea r je serai mise
ricordieux enversmon peuple, mais les mechants periront. 

• Le Seigneur tera misericorde a Jacob et portera son 
choix sur Israel, et le retablira dans son pays; etles etran
gers se joindront a lui ' et s'attacheront a la maison de 
Jacob. Et les peuples les prendront et les rameneront a leur 
pays; oui, de tres lo in, de l'extremite de la terre ils revien
drontdans leur terre promise. Et dans la terre du Seigneur, 
la maison d'lsrael les aura pour serviteurs et servantesj et 
ils tiendront captifs ceux qui les avaient tenus captifs; et ils 
domineront leurs oppresseurs. Et en ce jour, le Seigneur 
enlevera les pe ines, les craintes et la dure servitude qui 
t'accablaient, et ii te donnera le rcpos. 

5 Et alol's tu useras de cette parabole contre le roi de Ba
bylone et tu diras : Quoi! l'oppresseur n'est plus! Quoi l la 
ville d'or est detruite l Le Seigneur a brise le Mton des im
pies et le sceptre des dominateurs. Celui qui dans sa fureur 
frappait le peuple de coups incessants, celui qui gouvernait 
les nations avec colere est persecute; et personne ne l'as
siste. Toute la terre est calme et tranquille, faisant entendre 
des cbants d'alle~resse. Oui, les sapins celebrent ta chute, 
et les cedres du Liban disent : Depuis que tu es abattu per
sonne n'est venu contre nous. A ton arrivee, pour marcber 
a ta rencontre, l'enfer s'est emu jusque dans ses entrailles; 
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pour to i, il a reveille les rnorts, meme les principaux de Ja ter
re; ii a souleve de Jeurs trones tous les rois des nations.lls 
t'adresseront la parole et te diront: T oi aussi, es-tu devenu 
faible comme nous? Es-tu do ne devenu semblable a nous? 
Ta splendeur est descendue dans le sepulcre; on n'egtend 
plus le cbant de tes barpes; les vers te servent de couche, 
et les vers te couvrent. O Lucifer! toi, fils du matin, comme 
tu es tombt\ du ciell Comme te voila atterre, toi, qui affai
blissais les nations! Car tu disais dans ton creur: Je mon
terai au cicl; j'eleverai mon t ro ne au-dessus des etoiles de 
Dien; je m'etablirai sur la montagne de Ja congregation, 
sur les cotes du nord; je me placerai au-dessus des ~lus 
hautes nuees; je se rai semblable au Tres-Haut. Neanmoms1 
tu seras precipite dans l'enfer au fond du goulfre. Ceux qut 
te regarderont attentivement te considereront et diront : 
Est-ee Ja celui qui laisait trembler la terre, qui ebranlait les 
royaumes, qui devastait le monde, qui renversait les villes, 
qui n'ouvrait pas les portes a ses prisonniers? Tous les rois 
des nations, oui, tous, reposent dans leur gloire et cbacun 
d'eux a sa maison. Mais, toi, tu es rejete de ton sepulcre 
comme une soucbe abominable, comme les restes de ceux 
qui sout tues, perces par le fer, enterres parmi les pierres, 
ainsi qu'un cadaVI'e foule aux pieds. Tu ne seras pas ense
veli avec eux, parce que tu as ruine ton pays et tue ton 
pe u pie: la posterite des mecbants ne se ra jamais renommee. 
Preparez le carnage de ses enfants a cause de l'iniquite de 
Jeurs peres, pour qu'ils ne se Jevent pas, ne s'emparent 
point du pays, et qu'ils ne couvrent pas de villes la face du 
monde. Car je me dresserai contre eux, dit le Seigneur des 
armees et je retrancberai le nom et le reste, le fils et le 
neveu de Babylone, dit le Seigneur. Et j' en ferai le stljour 
des butors et des eaux marecageuses; et l'ouragan de ma 
destruction la balayera, dit le Seigneur des armees. 

6 Le Seigneur des armees a dit: Oui, je jure que cela 
arrivera comme je l' ai decide dans ma pensee. Et comme je 
l'ai voulu cela s'accomplira: je briserai l'Assyrien sur ma 
terre, je le l'oulerai aux pieds sur mes montagnes. Alors, 
ils seront delivres de son joug, leurs epaules seront decbar
gees de son oppression. Telle est ma volonte contre toute 
la terre; et c'est pour cela que ma main est etendue sur 
toutes les nations. Car le Seigneur a arrete, et qui annul
leraf' !'5on bras est leve, et qui le detournera? 

7 C'est en l'annee de la mort du roi Abaz que cette pro
pMtie fut donnee : Terre de Palestioe, ne te rejouis point 
de ce que Ja verge de celui qui t'a lrappe est brisee, car de 
la racinc du serpent ii sortira un basilic, de qui naitra le 
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serpent all~ qul brole. Et les premlers-nes des pauvres man
geront, et les necessiteux reposeront en surete; et je te rai 
mourir ta racine par famine, et to n reste se ra tue . T oi, 
porte, hurle; toi, eite, r.ousse des cris; toi, Palestine, tu es 
dissou~ : un nuage s elevera du nord, et ii ne restera 
pas une !!me dans ces temps decrt'Ms. Que repondront alors 
les messagers des nations? Que le Seigneur a fonde Sion, 
et les pauvrcs de son peuple y mettront leur e=poit. 

CBAPlTRE Xl. 

4 Maintenantmoi, Nephi,jeveux vous parler toucbant les 
propbeties d'lsaie que j' ai ecrites; carvoici, Isaie a dit beau
coop de cboses obscures a l'intelligence de la plupart de mon 
peupleJ.. qui ne connait pas la maniere de propbetiser parmi les 
Juifs. toar moi, Nt\phi, je !'ai peu instruit des coutumes des 
Juifs.dont les reuvres sont reuvres de tenebres , et les actes 
desactesd'abomination. C'est pourquoi,j'ecris amon peuple, 
a tous ceuxqui, plus tard, recevront mes paroles, afin qu'ils 
connaissent les jugements de Dieu qui art·ivent sur toutes 
les nations selon sa parole. Ainsi ecoute, ei mon peuple de 
la maison ihsrael, ~rete l'oreille a mes paroles: ea r bien 
que les propbeties d Isaie soient obscures a vos yeux, eDes 
ne sont pas moins tres claires pour tous ceux qui ont !'es
prit Ile propht\tie. Maisje veux vous prophetiser selon l'es
prit qui est en moi; et j'annoncerai les cboses a venir selon 
la lumiere qui m'a toujours suivi, depuis que j' ai quitte Je
rusalem avec mon prre. Car, sacbez-le, mon l\me aime la 

· simplicite dans les paroles adressees a mon peuple, afin qu'il 
s'instruise; oui, et mon :lme se rejouit des paroles d'lsaie; 

. car je suis venu de Jerusalem, et j' ai vu de mes propres 
yeux les ecritures des Juifs, et j e sais qu'ils comprennent les 
predictions des prophetes ; et ii n' y a aucun peuple qui com
prenne aussi bien qu'eux ce qui leur etait annonce, a molns 
qu'il ne soit lui-meme instruit dans la science des Juifs. 

t Mais moi, Nephi, je n'ai pas enseigne mes enfants a la 
maniere des Juifs; mais yoici, j'ai moi-meme habite Jerusa
lem, par consequent j e con nais les alentours, et j' ai fait con
naitre a mes enfants les jugements de Dieu, tels qu'ils sont 
arrives aux Juits selon ce qui est ecrit dans Isaie; et je ne 
les ecris point. Mais voici , je continue de propbetiser selon 
la lumiere qui cst en moi, dans laquelle nul ne peut s'ega
rer. Cependant, lorsque les temps predits par Isaie seront 
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venus, les hommes conoaitront certainement ses propht\ties. 
C'est pourquoi, elles soot d'une graude valeur aux enfants 
des bommes, et pour celui qui suppose qu'elles n'en oot 
pas, je parte specialement. Mais je ne m'adresserai qu'a 
mon peuple, parce que je sais que, vers la fin des temps, 
elles seroot pour lui d'uo grand prix, car ii les comprendra 
alors : c'est donc pour leur bien que je les ai rapportees. 

3 Et de m~me qu'une ~eneration a ete detruite parmi les 
Juifs a cause de ses iniquites, de meme ils ont ete frappes 
de generation en generation pour leurprevarication; et au
cunr. d'elles n'a jamais ete detruite, que cela n'ait ete an
nonce par les propbetes. l\lalgre cela, ils endurcissaient 
leurs creurs ~et, comme je l'avais predit, ils ont ete detruits, 
a l'exception de ceux qui lurent emmenes captifs a Baby
Ione. Et maintenant, je dis ces choses a cause de l'esprit 
IJUi est en moi. Et bien qu'ils aientete emmenes, ils revien
dront et possederont encore le pays de Jerusalem; donc, 
ils seront restaures dans la terre de leur ht\ritage. Mais 
voici : ils am·ont des guerres et des bruits de guerre; et 
quand viendra le jour ou le Fils unique du Pere, oui, meme 
le Pere du ciel et de la terre se manifestera a eux en chair, 
ils le rejetteront a cause de leurs iniquites, de la mechan
cete de leurs creurs, et de leur obstination. Et voici : ils le 
crucifieront; et apres ~tre reste trois jours au sepulcre, il 
ressuscitera de Ia mort avec de la guerison dans ses ailes i 
et ceux qui croiront en son nom, trouveront le saint dans le 
royaume de Dien : c'est pourquoi, mon creur se rejouit en 
prophl\tisaot du l\lessie, car j'ai vu son jour, et mon rune 
glorifie son saint nom. 

' Et ar,res que le Messie se ra ressuscite d'entre les morts1 
apri•s qu il se sera manifeste :l son peuple, a tous ceux qut 
veulent croire en son nom, ii arrivera que Jerusalem sera 
encore detruite i ea r malheur a ceux qui combattent contre 
Dieu et contre le peuple de son Eglise. C'est pourquoi les 
Juifs seront disperses parmi toutes les nations. Et Babylooe 
elle-meme sera detruite; c'est pourquoi les Juifs seront dis
perses par d'autres nations ; et apres qu'ils auront ete dis
perses, et que le Seigneur se sera serVI des autres peuples 
pour les cbatier pendant le cours de bien des gt'merations, 
et meme de generations en generationsl.jusqu'il ce qu'ils 
soient amenes a la croyance en Christ, riis de Dien 1 et a 
l'expiation qui est infinie, pour tout le genre humam; et 
apres to ut cela, quand ils croiront en Christ1 et en son nom 
adoreront le Pere avec des ereurs saints et aes mains pures, 
et qu'ils n'attendt·ont plus u n autre 1\lessie, en ce temps-la, 
le jour sera venu ou ils devront croire ces choses, et le Sei-
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gneur etendra, une seconde fois, la main atln dt! relever son 
peuple de l'etat de chute et d'abaissement 01i ii est. C'est 
vraiment'alors qu'il commencera ~se faire une reuvre mer
veilleuse et u n prodige parmi les enfants des hommes. 

5 Et ii le ur enverra ces paroles qui son t celles qui les ju
geront au dernier jour, car elles leur seront donnees pour 
qu'ils connaissent le vrai Messie qu'ils avaient rejete, et 
afin qu'ils sachent qu'ils ne doivent point en attendre un 
autre; car il n'en viendra pas, a moins que ce ne soit un 
faux Messie qui trompera le peuple, attendu que les pro
phetes ne parlent que d'un seul et ce Messie sera celui que 
les Juifs auront rejete. Car, selon ce que les propbetes ont 
annonce, le Messie doit venir six cents ans apres le depart 
de mon pere de Jerusalem; eh selon le temoignage des pro
pbetes et la ~arole de l'ange au Seigneur, il aur.t. nom : Je
sus-Christ, l'ils de Dien. 

t) Et maintenant, mes freres, j' ai parle avec tant de clarte 
que vous ne pouvez pas vous egarer; et certes, de meme 
que Dien est vivant, Dien qui a retire Israel de la terre d'E
gypte, et do n ne a Moise le pouvoir de guerir les hommes 
qui avaient ete mordus par.Jes serpents venimeux, s'ils con
sentaient a elever leurs regards sur le serpent qu'il dressa 
devant eux, et qui lui donna aussi le pouvoir de frapper le 
rocher et d'en faire jaillir l'eau; oui, Je vous dis, de meme 
que ces choses sont vraies, et que le Seigneur Dien est vi
vant, de meme il n'y a pas sous le ciel d'autre nom pour le 
saint des hommes que ce seul Jesus-Christ, dont j'aa parle. 

7 C'est pourquoi, le Seigneur Dien m'a promis que ces 
choses que j e rapporte, seront connues, conservees et trans
mises a ma posterite, de gene ratio n en gener.1tion, pour 
l'accomplissement de la promesse faite a Joseph : que ses 
descendants ne pt\riront pas aussi longtemps que le monde 
subsistera. Et ces choses seront transmises de siecles en 
siecles aussi longtemps que la terre demeurera sur ses fon
dements; et elles seront transmises selon la volonte et le 
bon plaisir de Dien; et les nations qui connaitront ces pa
roles seront jugees par elles; ea r nous travaillons ardem
ment a persuader nos enfants et nos freres de croire en 
Christ et de se reconcilier avec Dien; ea r nous savons que 
c'est par la gr.lce que nous sommes sauves, quoi que·nous 
fassions. 

11 Et malgre notre foi en Christ, nous gardons les lois 
de Moise,et nous demeurons termes dans l'attente du Christ, 
jusqu'a ce que la lo i soit accomplie ; car elle a ete donnee 
pour cette ll n, et pour no us elle est morte, mais nous vi
vous en Christ par notre foi. Et cependant, nous gardons 
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Ja Jo ia cause des commandements ; et nous parlons du Cbrist, 
et nous nous rejouissons en Cbrist, et nous precbons le 
tbrist, nous propbetisons le Cbrist, et nous ecrivons se
Jon n os propbeties,afin que n os entantsconnaissent Ja source 
de Ja remission de leurs pecbes. Ainsi, nous parlons de la 
loi, pour que nos enfants connaissent la nullite de la loi,et 
!ll!e1 le sacbant, ils esperent la vie en Cbrist, et connaissent 
1 obJet pour lequel la loi a ete donnee; et afin que la loi 
ayant ete accomplie en Cbrist, ils n'endurcissent point leur 
creu r contre lui, quand Ja loi devra etre abolie. 

9 Et maintenant, mon peuple, voici, vous etes un peuple 
obstine. A cause de cela, je vous ai dit ces cboses en toute 
clarte, afin que vous ne puissiez pas ne pas les comprendre. 
Et les paroles que j' ai dites resteront u n temoignage contre 
vous; car elles suffisent ppur conduire tout homme dans Ja 
voie droite ; car la voie droite est de croire en Christ et de 
ne point le ni e r; ea r, en le niant, v o us ni ez les propbetes et 
la Joi. Et je vous dis que la voie droite est de mettre sa foi 
en Christ et de ne point le nier; et le Cbrist est le Tres
Saint d'lsrael; c'est pourquoi ii faut que vous flecbissiez le 
ge nou devant lui , que vous lui rendiez un culte de tout vo
tre pouvoir, de to ut votre creur et de toute votre ame; et s i 
vous le taites, vous ne serez point rejetes. Et autant que 
faire se peut, tenez-vous-en aux rites et aux ordonnances 
de Die u, jusqu'a ce que la loi de Moi'se soit accomplie. 

tO Et lorsque le Christ sera ressuscite d'entre les morts, 
ii se montrera a vous, mes enfants, mes freres bien-aimes; 
et ce qu'il vous enseignera sera la loi. Car, en verite, je 
vous declare que beaucoup de generations passeront, et 
qu'il y aura de grandes guerres et de grandes contentions 
parmt mon peuple. Et lorsque le Messie se ra venu, ii sera 
donne a mon peuple des signes de sa naissance, de sa mort, 
et de sa resurrection. Et ce jour se ra grand et terrible pour 
les mecbants, car, parce qu'ils ont repousse les prophetes 
et les Saints, parce qu'ils les ont lapides et tues, ils peri
ront; c'est pour9uoi, de la terre, le sang des saints criera 
contre euxJusqu a Dien. Or, le jour viendra ot\ les super
bes et les impies seront bniles co m me de la paille, dit le Sei
gneur des armees; et ceux qui tuent les prophetes et les 
Saints seront precipites dans les abimes de Ja terre, dit le 
Seigueur des armees : des montagnes les engloutiront; des 
tempetes les balayeront; des maisons s'ecrouleront et les 
mettront en lambeaux et les reduiront en poussiere; et les 
tonnerres et les eclairs 1 et les tremblements de terre, et 
toutes sortes de fleaux s abattront sur eux. Car le feu de la 
co lere du Seigneur les bru le ra; et ils seront devores comme 
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la paille ; et le jour qui les consumera est ~trocbe, dit le 
Seigneur des armees. 

H O douleurs, 6 decbirements de mon Ame J causes par 
ceux de mon peuple qui periront l Car moi, Nepbi, j' ai vu 
ces cboses, et elles etaitmt pretes a me consumer devant la 
face du Seigneur. Mais je suis force de crier vers mon 
Dieu : T es voies sont justes. Mais voici, les jJlstes, qui 
ecoutent les paroles des propbetes et ne les violent point, 
et qui, au milieu de toutes sortes de persecutions, demeu
rent fermes dans l'attente du Cbrist et des signes qui se
ront donnes, ceux-la ne periront p:4s. Mais le Fils de la Jus
tice leur apparaitra, et ii les guerira; et ils auront la paix 
en lui jusqu a ce que trois generations aient passe; et beau
coop de la quatrit'lme vivrontet passerontenjustice. Etapres 
ces cboses, une ruine subite fondra sur mon peuple. Car 
te l'ai vue, malgre la tristesse de mon ame. C'est pourquoi, 
Je sai$ qu'elle viendra; et ils se vendent pour rien car la 
destruction sera le fruit de leur orgueil et de leur folie. Et 
parce qu'ils ont cede au diable , et prefere les reuvres de 
tenebres fl celles de la lumiere, ii faut qu'ils aillent dans 
l'enfer; ea r l' Esprit du Seigneur n'agira pas toujours sur 
l'bomme. Et quand !'Esprit n'agit plus sur l'bomme, alors 
vient la destruction subite ; et cela m'affiige l'ame. 

4 2 Et de meme que j' ai dit qu'il faut que les Juifs confes
sent Jesus pour le veritable Cbrist de meme il faut que les 
Gentils confessent qpe Jesus est le Christ, le Die u eternel; et 
que, par la puissance du Saint-Esprit, il se manifeste a tous 
ceux qui croient en lui; oui, a toutes nations, familles, lan
gues et peuples, taisant, selon leur foi, de grands prodiges, 
miracles et merveilles parmi les enfants des hommes. 

4 3 Mais, voici , je propht\tise devant v o us toucbant les 
derniers temps, le temps ou le Seigneur Dieu produira ces 
choses aux enfants des hommes. Apres que mes descendants 
et les descendants de mes freres seront tombes dans l'in
crt\dulitt\, et qu'ils.auront ete frappes par les Gentils; oui, 
apres que le Seigneur Dieu aura campe contre eux, <Ju' ii les 

, aura assieges par un mont, et qu'il aura eleve des forts; et 
af.res qu'ils auront ete foules dans la poussiere au point de 
n exister plus, voici, les paroles des justes son t ecrites, les 
prieres des fideles sont entendues, et tous ceux qui sont 
tombt\s dans l'incredulite ne seront point oublies; car ceux 
qui auront ete detruits leur parleront de la tene, et leur 
parole sortira de la poussiere, et leur voix sera comme ce
lui qui a un esprit de python, car le Seigneur Dieu lui doo
nera le pouvoir de parler d'eux d'une voix faible , meme 
comme si elle sortait de la terre: et leurs uaroles sortiront 
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de la poussiere, comme un murmure. Car, ainsi dit le Sei
gneur Dien, ils ecriront les choses qui sont arrivees parmi 
eux, et elles seront ecrites et scellees dans un livre. Et 
ceux qui seront tombes dans l'incredulite ne les auront pas, 
car ils cherchent a detruire les cboses de Dien; c'est pour
quoi, les peuples qui ont ete_ detruits, l'ont ete subitement; 
et la multitude de leurs hommes puissants sera comme de 
la paille qui disparait. Oui, ainsi dit le Seigneur Dieu1 et ce 
sera fait dans un instant, soudainement. 

i 4 Et ii arrivera que ceux qui seront t~mbes dans l'in
credulite, seront frappes par la main des Gentils. J<:t les 
Gentils seront exaltes dans l'orgueil de leurs yeux, et ils 
trebucheront a cause de IJl g•·andeur de leur pierre d'a
choppement, et ils batiront beaucoup d'eglises. Cependant, 
ils nient le pouvoir et les miracles de Dieu, et ils se pr~ 
chent leur propre sagesse et leur propre science pour en 
obtenir du gain, et pour ecraser les pauvres. Et ii s'elevera 
un grand nomb•·e d eglises dilferentes qui occasionneront 
des jalousies, des discordes et des haines i et ii y aura aussi 
des conjurations secretes, meme comme aans les temps an
ciens, d"apres les machinations de Satan , car il en est la 
source, oui1 la source des meurtres et des reuvres de tene
bres; oui, ll les me ne par le con avec une corde douce, 
jusqu'a ce qu'illes lie a jamais avec ses cordes fortes. 

45 Car, je vous le dis, mes bien-aimes lreres, le Sei~neur 
Dien ne travaille pas dans les tenebres. Tout ce qu'd fait 
est pour le bonheur du monde, car ii aime le monde, ii do n ne 
meme sa vie pour attirer tout homme a lui. C'est pourquoi 
il n'ordorme a qui que ce soit de ne point prendre part a 
son salut. Crie-t-il ii quelqu'un, disant: Eloigne-toi de moi? 
Je vous dis que non; mais ii dit: Venez a moi, vous, tous 
les bouts de la terre; achetez du lait et du miel sans argent 
et sans rharge. A-t-il commande a quelqu'un de sortir des 
synagogues ou des maisons du culte? J e vous dis que non. 
A-t-ii ordonne a quelqu'un de ne point prendre part a son 
saint P J e vous dis que non. Mais ila laisse libre tout homme 
de le faire; et il a commande a son peuple d'engager tout 
homme a se repenfir. Le Seigneur a-t-ii ordonne que per
sonne ne prit part a sa bon te ? Je vous dis que non; mais 
tout homme jouit , a ses yeux , du meme privilege , et nul 
n'est excepte. ll defend les supercheries de pretres. Les su
percheries de pretres 1 ce sont les hommes prechant et se 
posant comme la lumtere du monde 1 en vue d'obtenir du 
gain et les louan~es de la terre ; ma1s ils ne cherchent pas 
la prosperite de S10n. Le Seigneur le defend. Et le Seigneur 
Dieu a donne le commandement de la charite, qui est l'a-
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mour. Eta moins d'avoir la charite, le reste compte pour 
rien j et s'ils avaient la charitt\1 ils ne laisseraient pas perir 
l'ouvrier en Sion. Mais l'ouvner en Sion travaillera pour 
Sion. car s'il travaille pour de l'argent, il perira. 

t 6. Et encore, le Seigneur a do n ne ces commandements: 
Tu ne tueras point; tu ne mentiras point; tu ne voleras 
point; tu ne prendras pas en vain le no m du Seigneur, to n 
Dieu j tu n'envieras point; tu ne hairas point j tu ne querel
leras point; tu ne commettras point le pecht\ de luxure; et 
tu ne feras aucune de ces choses, ea r qui les fera perira. 
Aucune d'elles ne vient du Seignenr. ll ne fait que ce qui 
est bon aux enfants des hommes, et tout ce qu'il fait est in
telligible aux enfants des hommes. ll les invite tous a venir 
a lui, eta prendre part a sa bonte. ll ne repousse aucun de 
ceux qui viennent a lui, blanc ou noir1 libre ou esclave, 
male ou femelle; et non plus U ne neghge les palens, car 
tous sont egaux devant Dieu, Juifs et Gentils. 

4 7 Mais dans les derniers jours, aux jours des Gentils, 
toutes les nation.s des Gentils et les Juifs aussi, tous ceux 
qui viendront sur cette terre, comme ceux qui habiteront 
d'autres terres, oui, tous les pays de la tr.rre, voici1 ils sont 
ivres d'iniquites et de toutes sortes d'abominatJOns ;' et 
quand ce temps viendra, ils seront visites par le Seigneur 
des armees, avec le tonnerre, les tremblements de terre, un 
grand bruit, avec des ouragans, des tempetes, et des tlam
mes d'un feu devorant. Et toutes les nations , qui combat
tent contre Sion et qui l'oppriment, seront comme un songe 
d'une vision de la nuit. Oui, il leur arrivera ce qui arrive a 
l'homme atfame, qui songe qu'il mange, il s'eveille et son 
ame est vide; ou ce qui arrive a l'homme altlire, qui songe 
qu'il boit, il se reveille et se trouve languissant, et son ame 
desire. Oui, il en sera ainsi de toutes les nations qui com
battent contre le mont Sion. Vous tous qui commettez l'ini
quite, arretez-v o us et so y ez stupetaits, ea r v o us pousse
rez de grands cris, et vous vous ecrierez; vous serez ivres, 
mais non pas de vin ; vous chancellerez, mais non pas de 
cervoise. L'Eternel a repandu sur vous un esprit de profond 
sommeil : vous avez ferme les yeux, et vous avez rejete les 
propbetes; et il a aveugle vos dominateurs et vos voyants, 
a cause de vos iniquites 

48 Et il arrivera que ie Seigneur Dieu vous fera parvenir 
les paroles d'un livre; et ce seront les paroles de ceux qui 
ne sont plus. Le Jivre se ra scelle ; et dans ce livre, il y aura 
une revelation de Dieu, depuis le commencement du mqnde 
jusqu'a la fin. C'est pourquoi, a cause des choses qui y sont 
scellees, celles qui sont scellees ne seront point devoilees 
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durant le temps de la perversite et de l'abomioation des 
peuples. Le livre leur sera tenu cache. Mais ii sera livre a 
un homme j et ii do onera a un autre les mots de ce livre, qui 
sont les paroles de ceux qui reposeut dans la poussiere j 
mais ii ne donnera ni le livre, ni les mots qui y son t scelles. 
Car ii sera scelle par la puissance de Dieu, et la revelation 
qu'il contient se1·a sceltee jusqu'au temps arrete par le Sei
gneur, o u ii devra etre mis au jou r. C ar ii revele toutes 
choses depuis le commencement du monde jusqu'a la fin. 
Alors les paroles du livre, qui auront ete scellees, seront 
lues sur les toits des maisons, et ce sera par le pouvoir du 
Christ; et. toutes choses seront revelees aux enfants des 
hommes, tant celles qui ont ete que celles qui seront parmi 
les enfants des hommesjusqu'a la consommation des temps. 
C'est pourquoi, aujour oti le livre se ra livre a l'homme dont 
j' ai parte, le livre se ra cacbe aux re~ards du monde, en sorte 
que personne ne le verra hors tes trois temoins qui le 
verront par le pouvoir de Dieu, et celui a qui le Jivre aura 
ete livre j et ils temoigneront de la verite du livre et des 
choses qui y sont contenues. Et nul autre ne l'examinera, 
si ce n'est un petit nombre, selon la volonte de Dieu, pour 
porter temoignage de sa parole aux enfants des hommes j • 
car le Seigneur Dieu a dit que les paroles des fldeles parle
raient comme st elles provenaient des morts. Et le Seigneur 
Dieu commence ra a faire connaitre les paroles du livre j et 
ii etablira sa parole par la bouche d'autant de temoins qu'il 
lui semblera bon j et malbeur a celui qui rejettera la parole 
de Dieu. 

4 9 Et le Seigneur Dieu dira a celui a qui ii aura livre le 
livre :-Prenez ces mots qui ne sont pas scelles, et do n nez
les a un autre pour qu'il les montre au savant, disaot : l..isez 
ceci, je vous en prie. Et le savant dira : Apportez ici le 
livre et je le lirai; et ce n'est que pour la gloire du monde 
et pour obtenir du gain qu'il parle ainsi, et non pour la 
gloire de Dieu. Et l'homme dira : J e ne puis apporter le li
vre, ea r ii est scelle. Alors le savant dira : J e ne puis le lire. 
C'est pourquoi le Seigneur Dien Jivrera le livre et les mots 
a celui qui n'est pas savant j et l'homme qui n'est pas savant 
dira: J e ne suis pas instruit. Alors le Seigneur Dieu repon
dra : L'es savants ne les liront point, car ils les oQt rejetes, 
et je suis capable de faire mon propre reuvre; ainsi tu liras 
les mots que je te donoerai. Ne touche pas aux choses scel
lees, car Je les manifesterai dans le temps arrete : je veux 
mont.rer aux enfants des hommes que j e puis faire mon pro
pre reuvre. Ainsi, quand tu auras lu les mots que je t'or
donne de lire, et que tu auras les temoins que je t' ai promis, 

a·· 
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alors tu scelleras de nouveau le livre, et tu le eacheras llOUf 
moi, r,our que Je conserve les mots que tu n'auras pas lus, 
jusqu ~ ce que Je juge convenable, dans ma sagesse, de re
veler toutes choses aux enfants des hommes. Voici, je suis 
Dien, un Dieu de miracles, et je montrerai au monde que, 
toujours, je suis le m~me, aujourd'hui, hier et~ l'etermte; 
et je n'agis envers les enfants des hommes, que selon le de
gre de leur foi. 

tO Et le ~eigneur dira encore ~ celui qui Jira les mots 
qui lui auront ete livres : Parce que ce peuple m'approche 
de bouche et m'honore des levres, quaud son creur est. eloi
gne de moi, et parce qu'il n'a crainte de moi qu'~ cause des 
maximes des hommes, je commence rai et je continuerai une 
reuvre qul se ra merveilleuse parmi ce peuple j oui, une reu
vre merveilleuse qui sera une cause d'etonnement j ea r la 
sagesse de leurs sages et de leurs savants ~rira, et l'intel
ligence de leurs hommes prudents sera votlee. Et malheur 
a ceux qui cherchent profondement ~ cacher leurs desseins 
au Seigneur. Leurs reuvres sont dans les tenebres, et ils 
disent: Qui nous voit P qui nous connait P lls disent encore: 
Assurement, votre reuvre, qui tourne les choses sens dessus 
dessous, se ra estimee comme une terre~ potier. Mais je leur 
montrerai, dit le Seigneur des armees, que je con nais leurs 
reuvres. Car I'reuvre dira-t-elle de celui qui l'a faite : ll ne 
m'a pas faite P Ou la chose creee dira-t-elle de celui qui )'a 
creee : ll n'avait point d'intelligence P Mais1 dit le Seigneur 
des armees, je montrerai aux enfants des nommes, qu'en
core tres pen de temps et le Liban sera change en champ 
fertile ; et le champ fertile se ra repute une foret. Et en ce 
temps-l~, les sourds entendront les ~aroles du livre; les 
yeux des aveugles seront delivres de l obscurite et des te
nebres j ceux qui sont doux et bumbles croitront et se re
jouiront dans le Seigueur; et les pauvres parmi les bommes, 
seront llans J'allegresse du Tres-Saint d'lsrael. Car assure
ment, co m me Die u vit, ils verront que le terrible est aneanti, 
que le moqueur n'est plus, et que tous ceux qui veillent 
pour l'iniquite sont retranches j eux et tous ceux qui consi
ileJ·ent on homme comme u n olfenseur pour on mot, ceux 
qui tendent on piege pour celui qui reprend ~ la porte, et 
repoussent les justes pour rien. C'est pourquoi, ainsi dit le 
Seigneur qui racbeta Abraham, touchant la maison de Ja
cob: Desormais, Jacob n'aura plus de honte, et sa face ne 
palira pas. Mais, lorsqu'il verra ses enfants, les reuvres de 
mes mains, au milieu de lui, ils glorifleront mon nom, et 
sanctifleront le Tres-Saint de Jacob, et craindront le Dien 
d'lsrai\1. Et ceux dont l'esprit etait egare Vitludront ll l'in-
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telligence , et ceux qui murmuraient apprendront la doc
trine. 

CHAPITRE XII. 

4 Et maintenant1 mes fr~res,Je vous ai parte selon ce que 
l'Esprit m'a contr:unt de vous ire; c'est pourquoi, je sais 
que les choses que j e v o us annonce arriveront certainement. 
Ce qui est ecrit dans le livre sera d'une grande valeur pour 
les enfants des hommesi et surtout pour nos descendants 
qui sont de la maison d' srael. Car ii arrivera en ce temps
la, que parmi les eglises qui sont etablies, et qui ne le sont 
J!Oint pour le Seigneur, l'une dira :i l'autre : Je suis celle du 
:seigneur; et l'autre lui dira: J e suis celle du Seigoeur. Et 
c'est ainsi que parleront tous ceux qui ont bati des eglises, 
mais non pas :i Dieu; et elles contesteront l'une contre l'au
tre; et teurs pretres disputeront les uns contre les autres, 
et ils enseigneront selon leilr propre sagesse, et ils renie
ront le Saint-Esprit, qui do n ne la connaissance. Et ils nie
ront la puissance de Die u, le Tres- Saint d'lsrael; et ils 
diront aux peuples : Ecoutez-nous, et faites selon nos prb
ceptes; car aujourd'hui ii o'y a point de Dieu : le Seigneur 
et le Redempteur a fini son reuvre, et ii a donne son pouvoir 
aux hommes. Ecoutez do ne mes prece~tes : s'ils v o us disent: 
U n miracle a ete fait par la main du Seigneur, ne le croxez 
pas; car ~l n'est plus aujourd'bui un Dieu de miracles, ll a 
tini son reuvre. Oui1 beaucoup diront: Mangez, buvez, et re
jouissez-vous; car aemain nous mourrons, et tout sera bien 
avec nous. Et beaucoup d'autres diront aussi : Mangez, buvez 
et rejouissez-vous; mais craignez Dieu, car ii vous justifiera 
dar.s quelques petits pecbes; oui , mentez quelque pe u ; pre
nez avantage des paroles de vos voisins, dressez-leur des 
pieges : ii n'y a pomt la de mal. Et faites toutes ces choses, 
ea r demain nous mourrons ;· et s'il arrive que nous soyons 
coupables, Dieu nous chAtiera quelque peu , mais :i la fin, 
nous serons sauves dans le royaume de Dieu. Oui, ii y en 
a beaucoup gui enseigneront, de la sorte, de tausses, de vai
nes et folfes doctrines; et ils s'enlle•·ont dans leurs creurs, 
et i! s chercheront :i cacher leurs machinations au Seigneur, 
et leurs reuvres seront dans les tenebres; et le sang des 
Saints criera de la terre contre eux. Car ils se sont tous 
detourne vrai chemin; ils se sont tous corrompus. A 

eil, de leut·s faux predicateurs, et de leur 
cou doc leurs eglises se son t corrompues et exal-
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tees, et elles se sont gonfiees d'orgueil. lls piUent les pau
vres pour leurs •·icbes sanctuaires i ils pillent les pauvres 
pour leurs ricbes vetements i et ils persecutent ceux qui 
sont doux et bumbles de creur, parce qu'ils sont pleins d'or
gueil. lls portent le cou raide et la tele baute i mais, a cause 
de leur orgueil, de leur mechancete, de leurs abominations, 
et de leur luxure, ils se son t tous egares;. sauf un petit nom
bre, qui sont d'bumbles serviteurs du 1...hrist, conduits de 
telle fa~on qu'ils s'egarenten bien des cas, parce qu'ils sont 
guides par la doctrine des bommes. 

2 O sal(es, o savants, et vous, ricbes, qui etes enfies dans 
l'orgueil de votre cmur, et vous tous qui prechez de faus
ses doctrines, et vous qui vous souillez de luxure, et qui 
pervertissez les voies du Seigneur, malbeur, malbeur, 
malbeur a v o us, dit le Sei~neur Dieu to ut- puissant, car 
vous serez precipites dans l enfer. 

3 Malheur a ceux qui se detournent du juste sans raison, 
parlent contre ce qui est bien, et disent que e.a ne vaut rien i 
ea r le jour viendra ou le Seigneur Dieu visitera subitement 
les habitants de la terre, et quand la mesure de leurs ini
quites sera comble, ils periront. Mais, si les habitants de 
la terre se repentent de leur mechancete et de leurs abomi
nations , ils ne seront point detruits, dit le Seigneur des 
armees. l\lais ii faut que cette grande et abominable eglise, 
la prostituee de toute la terre, tombe; et sa chute sera ter
rible, car le royaume du diable en tremblera, et ceux qui lui 
appartiermeut devront etre portes a se repentir, sinon le 
diable les chal·~era de ses chaines eternelles, et ils devien
dront lurieux, et ils periront; car, dans ce jour, il mettra 
la rage dans le creu r des enfants des hommes, et il les 
poussera :i la colere contre ce qui est bon ; et ii en paci
fiera d'autres, et ii les endormira dans une securite cbar
nelle, en sorte qu'ils rliront: T out est bien en Sion; oui, 
Sion prospere tout va bien. C'est ainsi que Satan trompe 
leurs ames, et ies entraine tout doucement dans l'enfer. Et 
illlattera les autres, et illeur dira qu'il n'y a point d'enfer; 
et illeur dit: Je ne suis point le diable, car il n'y en a r,oint. 
Et c'est ce qu'il leur siffie aux oreilles, jusqu'a ce qu ii les 
enlace de ses chaines terriblcs. Oui, ils seront saisis par 
la mort et l'enler; et la mort, l'enfer et le diable, et tous 
ceux qu'ils auront enchaines , se tiendront devant le trone 
de Dieui pour etre juges selon leurs reuvres; d'ou ils iront 
dans le ieu qui a ete prepare pour les recevoir, qui est un 
etang de soufre et de feu, ou sont des tourments eternels. 
Malheur do ne ii celui qui esta l' aise en Sion. Malheur a telui 
qui crie : T out est bien. Oui, malbeur a celui qui ecoute les 
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doctrines de l'bomme, et qui nie le pouvoir de Dieu et le 
don du Saint-Esprit. Oui, malbeur a celui qui dit : Nous 
avons tout w;u, et ii ne nous faut plus rien. Enfln, mal
beur a ceux que la verite de Dieu fait trembler de colere. 
Car voici, celui qui est bati sur le rocber de la verite, la re
~oit avec allegresse; mais celui qui est Mti sur le sable, 
tremble de crainte de tom ber. 

' Malbeur a ceux qui diraient: Nous avons re~u la parole 
de Dieu, et nous n'avons plus besoin d'en recevoir de nou
velles, car nous en avtns assez. Voici ce que dit le Seigneur 
Dieu: Je donnerai aux enfants des hommes, ligne sur ligne, 
precepte sur precepte, ici un peu et la un peu; et benis 
son t ceux qui ecoutent mes commandements, et qui pr~tent 
l'oreille a mes conseils, ils apprendront. la sagesse, ea r a 
celui qui re~oit j e do n ne davantage; et je prendrai meme ce 
qu'ils ont a ceux qui diront: Nous savons assez. Maudit est 
celui qui met sa conflance en l'homme, et qui fait de so11 
bras sa force, ou qui n'ecoute que les preceptes des hom
mes, a moins que ces preceptes ne leur VIenoent par le pou
voir du Saint-Esprit. 

5 Malbeur aux Gentils, dit le Seigneur Dieu des armees, 
car, bien que je tende mon bras de jour en jour, ils me re
nieront. Cependant, dit le Seigneur Dieu, s'ils se repentent 
et viennenU moi,je l eu r se rai misericordieux; ea r mon bras 
est etendu a toujours, dit le Seigneur Dieu des armees. 

6 Mais voici, lorsque je commencerai a faire une reuvre 
merveilleuse parmi les Gentils, que j e me rappellerai m es al
liances avec les enfants des hommes, quej'etendrai ma main 
une seconde fois pour recouvrer mon peuple qui est de la 
maisoo d'lsraet ; lorsque je me souviendrai des promesses 
que je t'ai faites, atoi, Nepbi, eta ton pere; que je me sou
viendrai de vos descendants i que les paroles de vos descen
dants sortiront de ma boucbe sur vos descendants i lorsque 
mes paroles retentiront jusqu'aux bouts de la terre~ comme 
un etendard pour mon peuple, qui est de la maison o' Israel; 

. lorsque mes paroles se repandront i alors, ii arrivera que 
beaucoup de Gentils, diront : Une Bible, une Bible, nous 
avons une Bible, et ii ne peut y en avoir une autre. Mais le 
Seigneur parte ainsi : lnsenses l ils auront une Bible, et elle 
procedera de la boucbe des Juifs, le peuple de mon ancienne 
alliance. Et quels remerciements donnent-ils aux Juifs pour 
la Bible qu'ils en ont rec;ue P Que pretendent les Gentils par 
la P Se souviennent-ils des travaux, des afflictions, des mi
seres des Juifs, et de leur fldelite envers moi, en apportant 
le sal ut aux Gentils P 

7 O vous, Gentils, vous ~tes-vous souvenus des Juifs; le 
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peuple de mon ancienne alliance P Non i vous les avez mau
dits i vous les avez bais i et vous n'avez pas songe a leur-ve
nir en aide. )lais je ferai retomber toutes ces choses sur 
vos propres tetes, ea r moi, le Seigneur, je n'ai point oublie 
mon peuple. T oi, insense, qui dis: Une Bible, nous avons 
une Bible, et nous n'avons que faire d'une autre Bible. Com
ment avez-vous obtenu une Bible, si ce n'est par les Juifs P 
Ne savez-vous pas qn'il y a plus d'une nation P Ne savez-vous 
pas que moi, le Seigneurl votre Di8U, j' ai cree tous les 
hommes, et que j e me souvtens de ceux qui habitent les iles 
de la mer t et que je domine au plus haut des cieux1 aussi 
bien que aans les bas-fonds de la terre, et que je repands 
ma parole aux enfants des hommes, oui, a toutes les nationa 
de la terre P .,ourquoi murmurez-vous lorsque v o us recevez 
davantage de mes paroles P Ne savez-vous point que le te
moignage de deux nations vous est do n ne comme la preuve 
que je suis Dien, et que je me souvien~ d'une nation autant 
que d'uoe autreP C'est pourquoi, ce que je dis a l'une, je 
le dis a l'autre i et quand les deux nations se reuniront~ le 
tem.oignage des deux nations se reunira aussi. Or, j e Iais 
ainsi pour prouver a beaucoup de peuples que je suis le 
meme hier, aujourd'hui eta jamais, et que j'envoie mes pa
roles selon ce qui me plait. Et parce que j'ai annonce une 
parole, vous ne devez pas supposer que je ne puisse en en
voyer une autre i car mon reuvre n'est point encore accom
plie, ni elle ne saurait jamais l'etre jusqu'a la destinee finale 
de !'homme, et depuis cette epoque a tout jamais. 

8 Parce gue vous avez une bible, vous ne devez point 
SUpPOser qu elle contient toutes mes paroles i . ne croyez 
pomt non plus queje n' en aie point fait ecrire davantage, 
car je commande a tous les hommes, a l'est, a l'ouest, au 
nord et au sud, et dans les iles de la mer, rl'ecrire les pa
roles que je leur annonce; car, d'apres les livres qui seront 
ecrits, je jugerai le monde, chacun selon ses reuvres, sui
vant ce qui est ecrit. Voici, je pa.-lerai aux Juifs et ils l'e
criront i Je parte rai aux Nephites, et ils l'ecriront :mssi i je 
parlerai de meme aux autres tribus de la maison d'lsrael, 
que )'ai emmenees ensemble, et elles l'ecriront i et je par
lerat aussi a toutes les nations de la terre, et elles ecriront 
mes paroles. 

9 Et ii arrivera que les Juifs auront les paroles des Ne
phites, et que les Nephites auront les paroles des Juifs i et 
les Nephites et les Juifs auront les paroles des tribus per
dues d'lsrae!; et les tribus perdues rl 'lsrael auront aussi les 
paroles des Nephites et des Juifs. Et ii art·ivera <joe mon 
peuple, tJui est de la maison d'IsraCI, sera rassemble sur les 
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terres de leur possession : et ma parole aussi sera recueiUie 
en une seule parole. Et je montrerai a ceux de la maison 
d'lsrael, qui luttent contre ma parole et contre mon peuple, 
que je suis Dieu, et que j'ai promis a Abraham de me sou
venir a jamais de sa posterite. 

i o Et maintenant, mes freres bien-aimes, je desire m'a
dresser a vous : ea r moi , Nephi, je ne soutfrirai pas P.le 
vous vous supposiez plusjustes que ne le seront les Gentlls. 
Car, a moins que vous ne gardiez les commandements de 
Dien' vous perirez tous egalement; et ne VOUS lmaginez 
point, a cause de ce qui a ete dit, que les Gentils seront en
tierement detruits, car je vous declare que tous les Gentils 
qui se repentiront auront part :i l'alliance du Seigneur; et 
que tous les Juifs qui ne se repentiront pas seront reprou
ves; car le Seigneur ne fait alliance avec aucun, si ce n'est 
avec ceux qui se repentent et qui croient en son Fils, le 
Tres-Saint d'lsrael. 

4 f Et maintenant je propbetiserai encore touchant les 
JuUs et les Gentils. Aussitot que le livre que je vous ai an
nonce aura paru, et qu'il set-a dorlne aux Gentils, et scelle 

/de nouveau au Seigneur, ii y en aura beaucoup qui croiront 
ce qui est ecrit, et qui le feront parvenir au reste de notre 
posterite. Et alors, le reste de notre posterite nous connai
tra j il saura que nous sommes venus de Jerusalem, et qu'il 
descend des Juifs. Et l'Evangile de Jesus-Cbrist leur sera 
annonce. C'est pourquoi, ii connaitra de nouveau ses pet·es, 
et ii aura aussi la connaissance de Jesus-Christ, comme l'a
vaient ses peres. Et alors ii se ra dans l'altegresse, car ii 
saura que c'est la une MnMiction venant de la main de 
Dien j et les ecailles de son aveu~lement tomberont de ses 
yeux j et apres un petit nombre ae generations ii devien
dra un peuple blanc et police. 

U Et les Juifs, qui seront disperses, commenceront aussi 
a croire en Cbrist , et ils commenceront a revenir et a se 
rassembler sur la surface de la terre j et tous ceux qui croh 
ront en Cbrist, seront aussi un peuple agreable. 

4 3 Et le Seigneur Dien commence ra parmi toutes les na
tions, familles, langues et peuples, l'reuvre qui doit aboutir 
a la restauration de son peuple sur la terre. Et le Seigneur 
jugera les pauvres avec justice, eta cause des doux et des 
humbles de ce monde, ii reprendrc1 avec equite ; et ii frap
pera la terre de la verge de sa boucbe, et du soufOe de ses le
vres il detruira les mechants. Car le temps est procbe1 ou 
le Seigueur Dien provoquera une grande division parmtles 
peuples , et oil les mecbants seront detrnlts. Mais ii epar
gnera son peuple, oui, lors meme qu'il devrait detrnire les 
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mechants par le feu. Et la justice sera la ceinture de ses 
reins, et la fidelite la ceinture de ses tlancs. Alors, le loup 
habitera avec l'agneau, et le leopard reposera aupres du 
chevreau j le veau, le jeune lio n et la ~enisse iront ensem
ble, et un petit enfant les conduira. Et la vache et l'ours 
paitront, et leurs petits reposeront ensemble j et le lion 
mangera de la paille romme le boouf. Et l'enlant qui tete 
jouera sur le trou de l'aspicj et l'enlant sevre mettr.t sa 
main dans l'antre du basilic. On ne nuira point, on ne de
truira point sur toute ma montagne sainte, ea r la terre se
ra remplie de la connaissance du Seigneur, comme le fond 
de la mer des eaux qui le couvrent. C'est pourquoi, ce qui 
interesse toutes les nations se ra connu; oui l toutes choses 
seront devoilees aux enfants des hommes. l n'y a rien de 
secret qui ne soit alors revele j point rl'reuvres de tenebres 
qui ne viennent a la lumiere : rien de scelle sur la terre 
qui ne soit delie. C'est pourquoi, toutes les choses qui ont 
ete revelees aux enfants des hommes, seront devoilees en 
ce temps-la j et Satan n'aura plus du pouvoir de longtemps 
sur le creu r des enfants des hommes.-Et maintenant mes 
freres bien-aimes, il faut que j e cesse de v o us patler. 

CHAPITR~ Xlll. 

f Or, mes freres bien-aimes, moi, Nepbi, je finis de vous 
propMtiser j et je ne puis ecrire que peu des choses 11ui, je 
le sais, arriveront surement j non plus que peu des paroles 
de mon frere Jacob. Ainsi, ce que j'ai ecrit me suffit. Seu
lement j'ajouterai quelques mots touchant la doctrine du 
Christ j et je le fe rai avec simplicite, selon ma maniere claire 
de propMtiser. Car mon ~me met sa joie dans la simplicite, 
parce que c'est ainsi que le Scigneur Dieu agit parmi les 
enfants des hommes. Car le Seigneur illumine leur esprit; 
et ii parte aux bommes suivant leur langage, et selon la me
sure de leurs lumieres. Je souhaite do ne que vous vous sou
veniez de ee que je vous ai dit touchant le prrphete que le 
Seigneur m'a desi~ne1 qui doit baptiser l' Agoeau de Dieu 
qui lavera les pechcs au monde. 

2 Et maintenant, si l' Agneau de Dieu, qui est saint, a 
besoin d'etre baptise dans l'eau, pour accomplir toute jus
tice, oh! alors, combien plus, nous qui ne sommes pas saints, 
n'avons-nous pas besoin d'etre bapt.ises, oui, meme dans 
l'eau. Or, je vous demande, mes bien-aimes, comment l'A-
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v;neau a-t-il accompli toute justice en etant baptise daus 
l'eau? Ne savez-vous point qu'il etait pur? Mais, bien qu'il 
fllt pur, il montrait aux enfants des hommes que, selon la 
chair, ii s'bumiliait lui-meme devant le Pere, et lui temoi
gnait qu'illui serait obeissant a garder ses commandements. 
Voila pourquoi, apres avoir ete baptise dans l'eau, le Saint
Esprit descendit sur lui sous la forme d'une colombe. Et 
cela montre encore aux enfants des hommes, combien est 
droite la voie, et combien est etroite la porte par laquelle ils 
doivent entrer, lui-meme leur en ayant montre l'exemple. 
Et il a dit aux entants des hommes : Suivez-moi. Pouvons
nous donc, mes freres bien-aimes, suivre Jesus, si nous ne 
voulons pas garder les commandemeuts du Pere. Et le Pere 
dit: Repentez-vous, repentez-vous et soY.ez baptises au nom 
de mon Fils bien-aime. Et la voix du Flls m'est venue, di
sant : A celui qui est baptise en mon nom, mon Pere doo
nera le Saint-Esprit, comme ii me l'a do n ne. Suivez-moi 
do ne, et laites ce que vous m'avez vu faire. C'est pourquoi, 
mes freres bien-aimes, je sais que, si v o us suivez le Fils de 
tout votre creu r, sans hypocrisie et san s fein te, mais avec 
une intention reelle, vous repentant de vos peches, temoi
gnant au Pea·e que vous avez la ferme volonte de prendre 
sur vous le nom de Christ par le bapteme, en suivant votre 
Seigneur et votre Sauveur dans l'eau, selon sa parole1 alors 
vous recevrez le Saint-Esprit; oui, c'est alors que vtent le 
bapteme de feu et du Saint-Esprit, et alors vous parlerez le 
langage des anges, et vous ferez.retentir les louanges du 
Tres-Saint d'lsrael. 

3 Mais ecoutez, mes freres bien-aimes, ce que la voix du 
Fils est venue me dire : Lorsque vous vous serez repentis de 
vos peches, lorsque, par le bapteme d'eau, vous aurez te
moigne au Pere que vous voulez garder mes commande
ments .i et lorsque vous aurez re~u le bapteme de feu et du 
Saint-.r.sprit, et que vous pourrez parler une langue nou..: 
velle, oui, meme la langue des anges, si, apres cela, vous 
veniez a me renier, ii eut mieux valu pour vous de ne m'a
voir jamais connu. 

4 Et j'entendis une voix qui venait du Pere, disant: Oui1 
les paroles de mon bien-aime sont vraies et fideles. Celui qm 
persevere jusqu'a Ja fin est sauve. - Et maintenant, mes 
lt·eres bien-aimes, je sais par la, qu'a moins qu'un homme 
ne persevere jusqu'a la fin, en suivant l'exemple du Fils du 
Dieu vivant, ii ne saurait etre sauve. Accomplissez donc les 
reuvres que je vous ai declara avoir vues comme devant 
etre taites par votre Seigneur et Redempteur; car c'est pour 
cela qu'elles m'ont ete manilestees, afin de vous moT.trer Ia 
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porte par laquelle vous devez entrer. Voici, la porte par la
quelle vous devez entrer, c'est le repentiret le bapteme dans 
l'eau; et alors vie n t la remission de vos peches par le feu 
et par le Saint-Esprit. Et alors vous etes dans cette voie 
droite et etroite qui me ne illa vie eternelle; oui, vous etes 
entres par la porte, vous avez fait selon les commandements 
du Pere et du Fils j et vous avez re.;u le Saint-Esprit, qui 
temoigne du Pere et du Filsj et c'est l'accomplissement de 
la promesse qu'il a faite : que si vous entrez par cette porte, 
vous recevrez. 

5 Et maintenant, mes freres blen-aimes, je vous demande 
si to ut est fait, apres que v o us etes entres dan s la voie droite 
et etroite? En verite, je vous dis que non j car vous n'etes 
arrives a ce point que par les paroles du Christ, avec une f oi 
inebranlable en lm1 et vous confiant entierement dans les 
merites de celui qu1 est puissant pour le salut. Mais ii faut 
avancer avec une resolution inebranlable en Christ , avec 
une parfaite esperance et avec l'amour de Dien et de tous 
les hommes. Or, si vous vous empressez d'avancer, rece
vant avec allegresse les paroles du Christ, et si vous perse
verez jusqu'a la fin, vo1ci, dit le Pere, vous aurez la vie 
eternelle. 

6 Et maintenant mes freres bien-aimes, c'est la la -voie. 
ll n'y a, sous le ciei, ni d'autre voie ui d'autre nom, po~1r le 
salut des hommes dans le royaume de Dien. Telle est la doc
trine du Christ, la seule et vraie doctriue eternelle du Pere, 
du Fils et du Saint-Esprit, qui est un Dien. Amen. 

CHA.PITRt XIV. 

f Et maintenapt, mes freres bien-aiml\s , ii me semble 
que vous mMitez quelque chose dans vos creurs, touchant 
ce que vous devez faire , lorsque vous serez entres dans la 
voie. Mais pourquoi roulez-vous ces choses dans v os creurs p 
Ne vous rappelez-vous point que je vous ai dit qu'apres que 
vous aurez re(iu le Saint-Esprit, vous parlerez la langue des 
anges P Comment pourriez-vous parler la langue des anges, 
si ce n'est par le Saint-Esprit? l.es anges parlent par le 
pouvoir du Saint-Esprit;. eta cause de cela, ils expriment 
les paroles du Christ. to'est pourquoi je vous disais: Re
jouissez-vous des paroles du Christ, ea r les paroles du Christ 
vous suggereront toutes les choses que vous devez faire. 
Donc, ap1·es que je vous ai aononce ces choses, si vous ne 
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pouvez les comprendre, c'est que vous ne demandez point, 
c'est que vous ne fr.tppez point. C'est pourquoi, vous n'~tes 
pas amenes a la lumiere mais vous devtz perir dans les te
nebres. Car, je v o us le dis encore, si v o us vo·ulez entrer par 
la voie, et recevoir le Saint-Esprit, ii vous suggerera tout 
ce que vous devez (aire. Telle est la doctrine du Cbrist; el 
ii ne sera plus donne de doctrine jusqu'au temps ou ii se 
manifestera a vous en personne. Et alors c~ qu'il vous dira, 
ii faudra l'observer. 

2 Et maintenant moi Nephi, je ne puis en dire davan
tage, car l'Esprit m'arr~te i et je demeure dans l'afOiction 
en face de l'incredulite, de la mechancete, de l'ignorance 
et de l'obstination des hommes, car ils ne cherchent pasa 
connaitre i ils ne veulent pas de gran des lumieres , quand 
eUes leur sont donnees avec clarte, meme aussi simples que 
peuvent etre les paroles. 

3 Mais je m'apen;ois, mes freres bien-aimes, que vous 
meditez toujours dans vosoomrs; et ii m'afOige d'etre oblige 
de vous en parler. Car si vous voulez ecouter I'Espril qui 
enseigne a prier, vous reconnaitrez que vous devez prier. 
L'esprit malin n'apprend point a l'homme a prier, illui en
seigne a ne point prier. Mais moi, je vous d1s de prier tou
jours, et de ne point vous en Jasser i et j e vous dis aussi 
qu'il ne faut rien faire sans commence r, avant toutes cho
ses, par prier le Pere au nom du Chtist, qu'il veuille bien 
Mnir v os oouvres, et les rendre oouvres du salut de votre 
ame. 

CBAPITRE XV. 

t Et moi, Nepbi, j e ne puis ecrire toutes les choses qui 
on t ete enseignt\es parmi mon peuple i aussi bien ne sms
je pas aussi habile a ecrire qu'a parler; car quand un homme 
parte par la puissance du Samt-Esprit, Ja puissance du Saint
Esprit porte ses paroles au COlUr des enfants des bommes. 
Mais voici 1 ii y en a beaucoup qui ferment leur coour au 
Saint-Espnt, en sorte qu'il ne trouve point de place en eux. 
Aussi, ils rejettent nombre de choses qui sont t\crites, et 
les oomptent pour rien. Mais moi, Nepbi, j' ai ecrit ce que 
j'ai ecriti et je J'estime d'une l?rande valeur, particuliere
rement pour mon peuple. Car Je prie sans cesse pour lui 
pendantle jour, et Ja nuit mes Jarmes mouillent mon oreiller 
a cause de lui. J'invoque le Seigneur avec f oi, et je sais 
qu'il ecoutera mes plaiotes, ie sais qu'il exaucera mes prie1·es 
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pour le bonheur de mon peuple. Et les paroles que j'ai 
t\crites dans la simplicitt\ de mon creur, deviendront puis
santes pour mon pettple, car elles l'exhortent:i faire le bien j 
elles lu i donnent la connaissance de ses peres j et elles ma
nitestent Jesus, et elles le persuadent a croire en lui, et a 
y perst\vt\rer jusqu'a la fin, qui est la vie t\ternelle. Et elles 
s'elevent avec st\vt\ritt\ contre le pt\cht\, avec l't\vidence de 
la vt\ritt\. C'est pourquoi nul ne se rt\voltera contre ee que 
j'ai t\crit, si ce n'est celui que !'esprit du diable dominera. 
Je mets ma joie dans la simplicitt\, je mets ma gloire dans 
la vt\ritt\ j je me glorifie en mon Sauveur, car ii a racbett\ 
mon Ame de l'enfer. J'ai de la charitt\ pour mon peuple j et 
ma foi en Christ est si grande qu'elle me dit que je rencon
trerai bien des Ames sans tache devant son sit\ge dej·u~e
ment. J'ai de la charitt\ pour les Juifs; quand je dis uifs, 
je veux dire ceux dont je suis issu. J'ai aussi de la charite 
pour les Gentilsj mais voici, je ne puis espt\rer pour eux. 
que s'ils se rt\concilient avec le Christ, que s'ils entrent par 
la porte t\troite, et marchent dans le sentier etroit, ~ui 
mene a la vie, perseveraot jusqu'a la fin des jours d e
preuve. 

i Et maintenant mes freres bien-aimt\s, et vous anssi 
· Juits, et vous, tous les bouts de la terre, 1\coutez ces paroles 
et croyez en Christ j et si vous ne croyez ~as en ces pat·o
les, ne laissez pas de croire en Christ. Et st vous croyez en 
Cltrist, vous croirez en ces paroles, ea r elles sont les paroles 
du Christ, et ii me les a donnees; et elles enseignent ii to ut 
homme :'1 faire le bien. Etsi elles ne son t pas les paroles du 
Christ, jugez-vous: car Christ, au dernier jour, vous mon
trera en grande gloire et puissance qu'elles sont ses pa
roles j et vous et moi y serons face a face de lui devant sa 
barre j et vous saurez alors que j' ai r.te ordonnt\ par lui pour 
ecrire ces choses, malgrc ma laiblesse. Et je pt•ie le Pere, 
au nom du Christ, qu'un grand nombre de nous, sin on tous, 
soyons sauvt;s dans son royaume au grand et dernier jour. 

3 Or, mes freres bien-aimes, et vous tous, qui etes de Ja 
maison d'lsrai.\1, et vous, tous les bouts de la terre, je vous 
parte comme quelqu'un qui crie de Ja poussiere, et vous dis 
adieu, jusqu'a ce que ce grand jour arrive. Et vous, qui ne 
voulez point prendre part a Ja bqntt\ de Dieu, ni respecter 
les paroles des Juifs ni mes tmroles, ni les paroles qui sor
tiront de la bonche de l'Agneau de Dien, en veritt\, je vous 
dis u n adieu t\ternel, car ces paroles vous condamneront au 
<:ernier jour j car ce que je scelle sur la terre sera scelle 
cuntre v o us ala barre du jugement j car ainsi me l'a ordonne 
le Seigneur, etj'ai du obt\ir. Amen. 
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LIVRE DE JACOB, 
PRERB DB NEPHI. 

CHAPITRE l. 

Prt!dication de Jacob a ses freres. ll confond un homme 
qui cherche a renverser la doctrine du Christ. Quelques 
mots touchant l' histoire du peuple de Nephi. 

1 Voici, il y avait cinquante-cinq ans d'ecoules depuis 
que Lehi avait quitte Jerusalem, quand Nephi me donna un 
commandement a moi, Jacob, touchant·ces petites plaques 
sur lesquelles ces choses son t gravees. ll m'ordonnad'ecrire 
sur ces plaques quelques-unes des choses que j e considere
rais comme tres precieuses, et de ne toucher que legere
ment l'histoire de ce peuple, appele le peuple de Nephi. Car 
ii me dit que l'histoire de son peuple serait gravee sur ses 
autres plaques, et que je devais les conserver pour les trans
mettre a ma posteril.t\ de generation en generation; et que 
s'il y avait des prt\dications sacrees, des revelations impor
tantes ou des propMties, je devais en graver les principaux 
points, et les inscrire, autant qve possibl~ sur ces plaques, 
comme preuve de notre amour pour le ~.ohrist, et d'amour 
pour notre peuple : car en recompense de notre foi et de 
notre sollicitude, les choses qui devraient arriver a n os peu
ples, nous seraient manifestees en toute verite. Et parce 
que nous avons eu de nombreuses revelations, et que l' es
prit de frequentes propheties nous a ete donne, nous pos
sedons la connaissance du Chris! et de son royaume, qui 
doit venir. Aussi, mettons-nous toute notre diligence a per
suader notre peuple de venir :i. Christ, et de prendre part 
a Ja bon te de Dieu, afin qu'il puisse entrer dans son repos, 
et d'eviter qu'il ne jure dans sa colere qu'il n'y entrera pas, 
ainsi qu'il arriva dans le desert aux enfants d'lsrael au 
jour de la provocation et de la tentation. C'est pour cela que 
nous desirons convaincre les hommes de ne se point revol
ter corttre Dieu, et de ne point le provoquer a la colere, . 
mais les porter a croire en Christ, a envisager sa mort, a 
souOrir sa croix, et a endUl'er la honte du monde. C'est 
pourquoi , moi , Jacob, je pt·ends a charge d'accomplir les 
commandements de mon frere Ne p hi. 4 
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2 Nepbi vieillissait, et ii sentait sa fin approcber ; c'est 
pourquoi ii oignit un homme, et l'etablit roi et gouvernl:lur 
de son peuple, suivant la succession du regne des rois. 
Nepbi avait ete cberi de son peuple, car ii en avait ete le 
puissant protecteur; pour le delendre, ii avait vaillamment 
manie l'epee de Laban 1 et consacre tous ses jours a son 
bonheur. Le peuple des1rait do ne garde r lr souvenir de son 
nom. C'est pour cela que quiconque devait regner apres 
lui, s'av.pellerait Nrphi deux, Nephi trois, etc., suivaiJt Ja 
succession de leurs regnes; et ils furent ainsi appeles par 
le peuple, quels que lussent leurs noms. 

3 Nephi mournt. Et fes peuples qlti il'etaient pas Lamanites 
etaient Nephites. Neanmoins, on les appelait Nephites, Ja
cobites, Josephitesi Zoramites, Lamanites, Lemuelites et 
Ismaelites. Mais mo , Jacob, je ne les distinguerai point dt\
sormais par ces noms; mais j'appellerai Lamanites ceux 
qui cberchent a detruire le peuple de Nephi; et ceux qui 
son t amis de Nephi, je les appellerai Nepbites, ou peuple de 
Nephi, d'apres le regne des rois. 

' Ot ii arriva que le peuple de Nephi, sous le regne du 
second roi, commen~it a s'endurcir dans son creur, et a 
s'adonner qnelque peu :i. des pratiques dereglees, semblable 
a David et :i. son fils Salomon, des temps anciens desireux 
d'avoir beaucoup de femmes et des concubines. Et ii eom
men~it aussi a convoiter l'or et l'argebt,, et a s'enorgueil
lir. C'est pourquoi moi, Jacob, en ayant re~u l'ordre du 
Seigneur, je leur dis ces paroles au temps ou j'enseignais 
dans le temple. Car moi, et mon frere Joseph, nous avions 
ete sacres pretres et instructeurs par les mains de Nephi. 
Nous avons fidelement rempli notre mission au Seigneur, 
preuant sur nous et sur nos tetes la responsabilite des 
pecbes du peuple, si nous negligions de lni enseigner avec 
zele la parole de Dien, afin que, en y travaillant de tous nos 
etrortsi leur sang ne tombat pas sur nos vetements : autre
ment, eu r sang viendrait sur nos vetements, et nous ne se
rions pas sans tache au dernier jour. 

CHAPITRE II. 

4 Paroles de Jacob, frere de Nephi, au peuple de Nrphi, 
apres la mort de Nephi. - :Maintenant mes freres bien
aimes, moi, Jacob, a cause de la responsabilite que j' ai prise 
envers Dieu, d'accomplir mon office avec prudence et sa-
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~esse, et aflo de tenir mes vetemeots iot.acts de vos pecbes, 
)e monte au temple en ce jour pour vous declarer la parole 
de Dieu. Vous savez vous-memes que, jusqu'a present, j'ai 
ete dilir,ent a remplir l'office auquel j'ai ete ar.pele. Mais 
aujourd hui, je suis, plus que je nel'ai ete jusqu alors, tour
mente par le desir et l'inquietude du booheur de vos ames. 
Vous avez, jusqu'a present ete soumis ala parole du Sei
gneur, lorsque je vous l'ai donnee. Ecoutez-moi, et sacbez, 
qu'avec l'aide du Tout-Puissant, createur du ciel et de la 
terre, je puis vous devoiler vos pensees, et voir que VO!Jti 
commencez a pecber; ee qui m'apparait chose tres ,::oupable, 
oui, et aussi tres coupable a Die u. Or, cela m'affiige l'ame, 
et me tient bonteux en presence de mon Createur, d'avoir a 
vous montrer l'iniquite de vos cQ:urs. ll m'attriste aussi d'a
volr a user de tant de sev.erite envers vous, en presence de 
vos femmes et de vos entants, dont les sentiments, chez la 
plupartt...sont tres tendres, tres delicats et pleins de chastete 
devant vieu: cboses agreahles au Seigneur. Et je suppose 
gu'ils sont venus ici pour entendre l'agreable parole de 
Dieu, ceUe parole qui guerit l'ame afOigee. 

2 C'est pourquoi, c'est uo poids pour mon ame rl'etre 
contraint, pour obeir au strict commandement que j'en ai 
re~u de Dieu, de vous admonester en raison de v os crimes, 
d'agrandir les plaies de ceux qui sont deja blcsses. Quant 
a ceux qui ne sont pas blesses, loin de se rejouir d'enten
dre les douces paroles de Dieu, ils ont des poignar~s prets 
a leur ~rcer l'ame, eta torturer leurs es.awits delicats. Mais 
malgre l'enormite de . ma tache, ii me faut remplir les stricts 
commandements de Dieu; ii me laut vous reprocher vos me
chancetes et v os abominations, en presence des creurs purs 
et desoles, et sous rreil per«;ant du Die u tout-puissant. 

3 Je dois donc vous rleclarer la verite' selon la simpli
cite de la parole de Diec. Car, pendant que j'implorais le 
Seigneur, la parole est venue me disant : Jacob, demain, 
monte au temple, et declare au peuple la parole que je te 
donnerai. 

4 Et maintenant voici, mes freres, la parole que je vous 
declare: U n grJnrl nombre d'entre vous s'est mis a recber
cber de I'o1·, ile l'argent, et les mineraux precieux de toutes 
sortes, qui sont en grande abondance dans cette tel'fe, 
une terre de promission a vous eta vos enfants; la main de 
la Providence vous a combles de grandes faveurs et de 
grandes richesses; et parce que quelques-uns d'entre vous, 
mes freres, en avez amasse plus que d'autres, vous vous 
gonllez daos l'orgueil de vos creurs; vous avez le cou 
raide et la tete hau te ii cause de v os babits somptueux; et 

• 
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vous persecutez vos lreres, vous imaginant valoir mieux 
qu'eux. 

5 Or, mes freres, pensez-vous que Dieu vous justifie en 
ces choses? En verite, je vous dis que non. Mais il vous 
condamne; et si vous8ersistez, son jugement tombera sou
dainement sur vous. h! puisse-t-il vous montrer qu'il est 
capable de vous percer d'outre en outre, et que, d'un seul 
regard, il pourrait vous mettre en poussiere! Ohi qu'il dai
gne vous delivrer de l'iniquite et de l'abomination l Ohi 
puissiez-vous garder ses commandements, et ne pas per
mettre que l'orgueil de vos creurs detruise vos ames! Pen
sez a vos treres autant qu'a vous-m~mes; soyez aOables pour 
tous; et assez prodigues de vos biens qu'ils puissent etre 
aussi riches que vous. A vant de chercher la richesse, cber
chez le royaume de Dieu. Et quand vous aurez obtenu l'es
perance en Cbrist, vous acquerrez les ricbesses si vous les 
reeherchez; et vous les rechercherez dans l'intention de 
faire le bien : pour vetir les nus, pour nourrir les atfames, 
pour delivrer les captifs, et venir ert aide aux malades et aux 
afOiges. 

6 J e viens de vous parler de l'orgueil mes freres; et vous 
tous, qui avez afOige vos voisins, qui \es avez persecutes, 
parce que vous vous etes enorgueillis dans vos creurs des 
choses que Dieu vous a donnees, qu'en dites-vous? Ne pen
sez-vous pas que de pareilles actions soot abominables a 
celui qui a eree toute chair? Toutes les creatures sont ega
lement precieuses a ses yeux; toute chair n'est que de la 
poussiere; tous les etres existent pour le meme but' pour 
11u'ils gardent ses commandements et le glorifient a tout ja
mais. J e cesse maintenant de vous parler de J'orgueil. Et que 
je me rejouirais, si je n'etais contraint de vous reprocher 
un crime plus honteux! Mais la ~role de Dieu m'oppresse 
a cause de vos crimes grossiers. Car voici, a dit le Seigneur1 
ce peuple commence a croitre en iniquite. ll ne comprena 
pas les ecritures, et il cherche a s'excuser de se livrer a la 
luxure par ce qui est ecrit touchant David et Salomon, son 
fils. David et Salomon, il est vrai, avaient beaucoup de fem
mes et de concuhincs: ce qui m'etait en ahomination, dit le 
Seigneur; c'est pourquoi, ainsi dit le Seigneur, j' ai emmene 
ce peuple bors du pays de Jerusalem, par la puissance de 
mon bras, pour m'elever, a moi, une branche j uste du fruit 
des reins de Joseph. Aussi, moi{ le Seigneur Dieu, ne per
mettrai-je point que ce peuple asse ce qu'a fait celui des 
temps anciens.- Ecoutez-moi, mes h·eres, soyez attentifs 
ala parole du Seigneur, car tout homme parmi nous n'aura 
qu'une temme; et de concubines il n' en aura aucune. Car 
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moi, Dieu, le Seigneur des armees, je me t•t\jouis de la cbas
tete des femmes, et la luxure m'est en abomination. C'est 
pourquoi ce peuple gardera mes commandements, sinon la 
terre sera maudite ii cause de lui. Car, dit le Seigneur des 
armees, si je voulais m'clever une generation, je le comman
derais :i mon peuple; autrement ii faut qu'il observe ces cbo
ses. Et ayant vu l'afOiction des filles de mon peuplei et en
tendu leurs gemissements dans le pays de Jerusa em, et 
dans tous les pays de mon peuple, a cause de la mecbancete 
et des abominations de leurs epoux, je ne soulfrirai point, 
dit le Seigneur des armees, que les cris des filles de ce pen
pie, emmenees par moi hors du pays de Jerusalem, se plai
gnent :i moi des bommes de mon peuple, car ils ne captive
ront ces douees et tendres tllles, sans que j e les frappe d'un 
Oeau afOigeant, meme jusqu'il leur destruction; car je ne 
soulfrirai point qu'ils se livrent :i la luxure, ainsi qu'ont fait 
les bommes des anciens temps, dit le Seigneur des armees. 

7 Et encore, mes freres, vous savez que ces commande
ments avaient ete donnes a notre pere Lebi j do ne, en ayant 
deja connaissance, vous etes plus coupables, car vous avez 
fait ce que vous n'auriez pas dil faire. En verite, vous avez 
commis de plus grandes iniquites que les Lamanites, nos 
freres. Vous avez brise les CO!UI'S de vos tendres epousesj 
vous avez perdu la confiauee de vos enfimts, :i cause des 
mauvais exemples que vous mettez devant eux j et les san
glots de leurs creurs montent :i Dieu contre vous. Et par la 
parole rigoureuse de Dieu, descendant du ciel contre vous, 
bt>aucoup de creurs sont morts, perces de plaies proto n des. 

8 Mais moi, Jacob, je m'adresserai aux creurs purs, et je 
leur di rai : Elevez-vous a Di~u rl'un espt·it ferme, et priez-le 
avec une foi vive, et ii vous consolera dans vos afflictions, 
et ii plaidera votre cause, et ii vous administrera sa justice 
contre ceux qui cberchent :i vous detruire. 

9 o vous tous, qui et es purs dans v os creurs' levez vos 
tetes et recevez la parole agreable de Dieu j mettez votre 
joie dan s son amour, ea r v o us le pouvez maintenant et ii tou
jours, si vos esprits restent inebranlables. Mais, malbeur, 
malbeur :i vous qui n'etes point pors de creur j ea r, :i moins 
que vous ne vous repentiez, la tel're est maudile pour vous, 
et les Lamanites, qm ne sont pas souilles comme vous (bien 
9_U'ils soient frappes d'une malediction sevcre), vous cM
teeront jusqu'a la destruction. Et le wmps est procbe, a 
moins que vous ne vous repentiez,oil ils posst\derontla terre 
de votre Mritage , et ou le Seigneur emmenera les justes 
de parmi vous. Voyez les Lamanites, v os freres, que vous 
meprisez pour Ia malproprete et la malediction tombee sur 
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leur peau; ils sont plus justes que vous, car ils n'ont point 
oublhi les commandements du Seigneur, donm\s a nos pe
res, de n'avoir qu'une femme et point de concubines, et de 
ne point se livrer a la luxure. lls observent encore ce com
mandement. Aussi, pour cela1 le Seigneur Dieu ne les dti
truira P,as, mais ii leur se ra mtsericorilieux; et le jour vien
dra qu ils seront un peuple ben i. Les maris, cbez eux1 aimeut 
leurs femmes, et les femmes leurs maris; et les marts et les 
femmes aiment leurs enfants. S'ils sont incredules et bai
neux envers vous, ces sentiments viennent de l'iniquite de 
leurs peres. Or, en quoi etes-vous meilleurs qu'eux aux 
yeux de votre grand Createur? 

4 O O mes freres je crains, a moins que vous ne vous 
repentiez de vos p~cbes, que leur peau ne soit plus blancbe 
que la votre~,_ au jou r oti vous serez amenes avec eux devant 
le trone de uieu. C'est pourquoi je vous do n ne un comman
dement, qui est la parole de Dieu, de ne les plus injurier a 
cause de la couleur de le ur peau, et de leur malproprete; 
mais de vous rappeler la votre propre, et que la leur est 
une transmission de leur pere. Et vous devrez vous souve
nir de l'affiiction profonrle que vous avez mise au camr de 
vos enfants par l'exemple de v os lautes, et que, par votre 
impurete, vous pouvez entrainer la destruction de vos en
lants, dont les pecbes seront amonceles sur vos tetes au 
dernier jour. · 

41 O mes freres, ecoutez ma parole; eveillez les facultes 
de vos ames; secouez-vous pour sortir du sommeil de la 
mort. Degagez-vous des peines de l'enfer, pour ne pas de
venir les anges du diable, et n'etre point rejetes dans l'e
tang de feu et de soufre, qui est la secoude mort.-Et moi, 
Jacob , je dis encore beaucoup de cboses au peuple de Ne
pbi, chercbant :'t le premunir de la fornication, de la lasci
vete, et d'autres pecbes, en lui en montrant les suites funes
tes.-Je ne saurais ecrire sur ces plaques la centieme partie 
d~ actions de ce peuple qui commen~it :'t deveuir nom
breux; mais beaucoup de leurs actions sont ecrites sur les 
plus grandes plaques' de meme que leurs guerres' leurs 
contentions et le regne de leurs rois. Ces plaqucs sont ap
pelees les plaques de Jacob; et elles ont ete faites de la rnam 
de Nepbi.-Et je cesse, ici, de vous parler. 

CBAPITRE III. 

Et moi , Jacob , j'administrai mon peuple en paroles, 
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pendant lo'l~emps. Je n' en puis ecrire que fort peu, ~ 
cause de Ja d1fficulte de graver sur des plaques. Nous sa
vons que les choses gravees sqr les pJaques doivent rester, 
mais ce qui est ecrit sur autre chose que les plaques, dis
parait et perit. C'est ce qui fait que nous pouvons y ecrire 
quelques mots qui donneront a nos enfants et a nos freres 
bien-aimes un pep de connaissance et de nous-m~mes et de 
leurs peres. Nous nous rejouissons en cela, et nous travail
lons diligemment a graver ces mots sur des pJaques, avec 
l'espoir que nos bien-aimes freres et uos enfants les re
cevront avec des creurs reconnaissants, et y verront avec 
joie, sans chagrip et sans mepris, ce qui concerne leurs 
premiers peres: car nous avons ecrit dans ce bu~ afin qu'ils 
sachent que no us avons eu connaissance du 1..hrist , que 
nous avons es'pere prendre part a sa gloire plusieurs cen
taines d'annees avant son ave11ement , et que ce n'est pas 
seulement nous qui esperions prendre part a sa gloire, mais 
aussi tous les saints prophetes, nos predecesseurs. 

! lls on t cru au Chl'ist, iJs ont adore le Pere en son nom, 
et nous aussi nous adorons le Pere en son nom. Et dans 
ce dessein, nous observons la loi de Molse qui est Ja voie 
de nos ames vers lui. C'est pour cela qu'elle nous est impu
tec a justice, aiQsi qu'il en arriva a Abraham, dans le de
sert, pour avoir obei aux commandements de Dieu, en lui 
offrant son fils Isaac, qui est une figure de Dieu et de son 
Fils unique. C'est pourquoi nous fouillons dans les pi'o
ph~tes, nous posserlons beaucoup de reveJations, nous som
mes doues de l' esprit de prophCtie; et tous ces temoigna
ges nous donnent une esperance vive j et notre foi en de
vient inebranlable , si vrme et sl forte que nous pouvons 
commander au nom de Jesus, et les arbres nous obeiront, 
les montagnes aussi et les vagues de la mer. Toutefois, le 
Seigneur Dieu nous montre notre laiblesse pour nous a~ 
prendre que ce n'est que par sa grace, et sa grande con
descendance pour les entants des hommes, que nous pou-
vons faire ces choses. · 

3 Grandes et merveilleuses sont les reuvres de Dieul La 
profondeur de ses mysteres est inscrutable; et il est im
possihle a !'homme de penetrer ses voies. Et n ul n'en peut 
rien connaitre, a moins que Dieu ne le Jui revele j c' es~ 
pourquoi, mes freres, ne meprisez point les revelations de 
Dieu, car c'est par le pouvoir de sa parole que !'homme 
est venu sur la surface de Ja terre, et c'est auss1 par Ja puis
sance de sa paroJe que la terre fut creee. Si Dieu a pu dire 
que la terre soit, et que la terre fut j s'il a pu dire que 
!'homme soit cree, et qu'il le deviot, oh l alors, pourquoi ne 
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commanderait-il pas a la terre, selon son bon plaislr, de 
m~me qu'a l'reuvre de ses mains repandue sur sa surfa.:e P 
Do ne, mes freres, ne cbercbez point a conseiller le Sei
gneur, mais prenez conseil de lui. Car, vous ne l'ignorez 
pas toutes ses reuvres sont gouvernees par lui en sagesse, 
en ]ustice et avec une grande misericorde. C'est r.ourquoi, 
mes freres bien-aimes, reconciliez-vous a lui par l expiatioo 
du Cbrist, son Fils unique, et vous obtiendrez la resurrec
tion, selon le pouvoir de la resurrection qui est en Cbrist, 
et vous serez oft'erts a Dieu comme les premiers fruits du 
Cbrist, avec la foi et l'espoir fonde de prendre part a sa 
gloire avant sa manifestation dans la cbair . 

.t Et maintenant, mes bien-aimes ne soyez pas surpris 
de m'entendre vous dire ces cboses. Pourquoi ne vous par
lerais-je pas de l'expiation du Cbrist; pourquoi ne pas ten
dre a acquerir une parfaite connaissance de IuiJ de la r~ 
surrection et du monde a venir P Ecoutez, mes rreres, que 
celui qui propbetise ,te fasse de maniere a ce que les bommes 
le comprennent; ea r !'Esprit annonce la verite et ne ment 
pas. C'est pourquoi l'.Esprit parle des cboses telles qu'elles 
sont, et qu'elles seront en realite; et c'est pour le salut de 
nos rtmes, qu'elles nous sont manifestees avec clarte. Nous 
ne sommes pas les seuls a temoigner de ces cboses, les an
ciens propbi'tes les ont aussi annoncees. 

5 Mais les Juifs etaient u n peuple obstine. lls meprisaient 
les paroles simples, ils tuaient les propbetes, et ne s'atta
cha•entqu'aux cboses qu'ils ne pouvaientcomprendre. C'est 
pour cela , et par leur aveuglement a vouloir regarder 
au dela du point marque, qu'il faut necessairement qu'ils 
tombent. car Dieu leur a ote sa simplicite. llleur a donne 
bien des choses qu'ils ne pouvaient comprendre, parce qu'ils 
les on tsouhaitees. Et Dieu l'a fait pour les faire trebucbrr. 

6 Cela me porte, moi Jacob, par l' esprit qui est en moi, 
:i propbetiser que par l'acboppement des Ju1fs, ils rejette
ront Ia pierre sur \aquelle ils auraient dli bi\ li r, qui le ur au
rait ete une fondation slire. Mais voici, cette pierre, se Ion 
les Ecritures, deviendra la derniere et puissante fondation 
assu•·ee, et meme la seule sur laquelle les Juifs puissent ba
tir. Et maintenant, mes bien-aimes, comment est-U possi
ble que ceux qui ont rejete la fondation slire, Mtissent 
sur elle, et en fassent la principale pierre de l'angle P Voici, 
mes bien-aimes freres, je v o us expliquerai ce mystere, si , 
toutefois, je ne suis point ebrante dans la fermete de mon 
esprit, et si je n'ecboue point par trop d'inquietude pour 
v o us. 

7 Donc, mes freres, ne vous souvenez-vous pas d'avoir 
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lu les paroles du prophCte Zenos qui prt\disait A la maison 
d'lsrael, disant : Ecoutez, o vous, maison d'lsraeiJ.. et enten
dez mes paroles, de moi qui suis u n prophCte du Migneur: 
Car, ainsi dit le Seigneur, je te comparerai, o maison d'ls
rael, A un olivier l'ranc, qu'un homme prit et cultiva dans sa 
vigne. ll crut, devint vieux, et commeru;a a decboir. Et le 
maitre de la vigne vint, et ii vit que son olivier commen~it 
A decboir. Et ii dit, je le taillerai, je le becberai a l'entour, 
et je le soignerai, dans l'espoir de lui voir pousser de jeunes 
et tendres brancbes, afin qu'il ne perisse point. Et ii le 
tailla, le becba a l'entour, et le soigna selon ce qu'il avait 
dit. J<:t ii arriva qu'apres bien des jours ii commen~ A 
pousser quelques jeunes et tendres branches, mais la t~te 
principale perissait. Ce ~e voyant, le maitre de la vi~ne 
dit. a son serviteur: ll m aftlige de perdre cet arbre ; c est 

. pourquoi allez, prenez des brancbes d'un olivier sauvage et 
apportez-les-moi ici. Nous couperons ces brancbes priucipa
les qui deperissent, et nous les jetterons au feu pour etre 
bnllt\es. Et, dit le seigneur de la vigne,j'oterai plusieurs de 
ces jeunes et tendres brancbes, et je les grefferai partout 
ou je le trouverai bon; et ii importe peu que la raeine pe
risse, puisque, par ce moyen,je m' en serai conserve le fruit. 
Je prendra1 donc ces jeunes et tendres brancbes, et je les 
grdlerai oti ii me plaira. Prenez les brancbes de l' olivier 
sauvage, et entez-les a leurs places; et celles que j'ai eou
pees, je les jetterai au feu, et je les brtilerai pour qu'elles 
n'encombrent point la terre de ma vigne. 

8 Et le serviteur du seigneur de la vigne fit selon l'ordre 
de son seigneur: ii enta les brancbes de l' olivier sauvage. 
Et le seigneur de la vigne fit piocber a l'entour, tailler et 
cultiver, disant A son serviteur: ll m'aftlige de perdre cet 
arbre, et c'est dans l'espoir de preserver ses racines pour 
qu'elles ne perisseut pas, que j'ai fait ceci. C'est pourt1uoi, 
allez1 soignez l'arbre, cultivez-le selon mes ordres. t:t je pla
cerai celles-ci dan s les parties les plus eloignees de ma vigne, 
dans J'endroit oti ii me plai ra, sans qu'il vous importe. Et 
je le tais eu vue de me conserver les brancbes naturelles 
de l'arbre , et pour me reserver aussi de ses fruits pour la. 
saison : car ii m'afOige de perdre cet arbre et ses fruits. 

9 Et le seigneur de la vigne s' en alia apres avoir cacM 
les brancbes naturelles de !'olivier franc (lans les parties 
les plus eloignees de la vigne, les unes ici, les autres IA, 
selon son bon plaisir. Et longtemps apres, le seigneur de 
la vigne dit a son serviteur, venez, descendons ala vigne 
pour y travailler. 

4 O Et le seigneur de la vigne et son serviteur descendirent 
4 
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a la vigne pour y travailler. Et ii arriva que le servil.eur 
dit ii son mattre : Tenez, re;1;ardez Iii; voyez l'arbre. Et le 
seigneur regarda et vit l'arbre sur lequel avaient ete gret
fees les branches de !'olivier sauvage. ll avait pousse, et 
commen~it a porter du fruit. Et ii vit que le fruit etait bon, 
semblable au fruit natm·el. Alors ii dit ii son serviteur: Vous 
voyez; les branches de l'arbre sauvage out pris la seve de 
la racine, de sorte que, la racine etant vigoureuse, les bran
ches sauvages ont produit du fruit frauc; et si nou~ n'a
vions pas (;retfe ces brancbes, l'arhre aurait pe ri. Aussi, 
j'amasserat une quantlte des fruits de cet arbre, et je me 
les reserverai pour la saison. 

H Puis, le seigneur de la vigne dit au serviteur: Venez 
et allons dahs les parties Cloignees de la vigne pour voir si 
les branches naturelles de cet arbre n'ont pas aussi donne 
du fruit, afin que je puisse m' en amasser pour la saison. Et 
ils s'en furent oille maitre avait caeM les branches natu
relles de l'arbre, et ii dit au serviteur: Regardez-les. Et ii 
vit que ta premi~re avait fourni beaucoup de fruit, et qu'il 
etait egalement bon. Et ii dit au serviteur : Prenez de ce 
fruit, et conservez-le pour la saison, afin ~ue je me le garde; 
car, dit-i11 ii y a longtemps que je le culttve, et ii m'a porte 
quantite ae fruits. 

4i Et ii arriva que le serviteur dit ii son maitre: Pour
quoi et~s-vous venu l>lanter ici cet arbre, ou cette branche 
de l'arbre ? Car c't1tait l'endroit le plus mai~re de la terre 
de votre vigne. Et le seigneur de la vigne lm repondit : Ne 
me conseillez point. Je savais que c'etait une maigre partie 
du terrain, c'est ce qui me fit vous dire : Je !'ai cultivee de
pui~ longtemps, et vous voyez qu'elle a fourni beaucoup de 
frmt. 

~ 3 Et le seigneur de la vigne dit ii son serviteur: Regar
dez ici. Voyez, j'ai plante une autre branche de l'arbre, et 
vous savez que cette partie du terrain est encore plus maigre 
que Ia premiere, et voyez l'arbre, je le cultive de~uis long
temps, et ii m'a aussi do n ne beaucoup de fruit. A10si cueil
Iez-Ies, et les gardez pour la saison, pour que je me les con
serve ii moi-meme. · 

f 4 Et le seigneur de la vigne dit encore ii son serviteur : 
Voici une autre branche que j' ai plantee. Je !'ai aussi culti
vee, et elle m'a porte beaueoup de fruit. Puis, ii dit au ser
viteur: lci, c'est Ia derniere. Je !'ai ~,>lantee dans un bou 
terraln; je !'ai tongtemps cultivee, et tl n'y a 9u'uue partie 
de I'arbre qui ait porte du fruit f•·anc, l'autre n a do une que 
du fruit sauvage; et pourtant ii a ete cultive ii l'egat des 
autres. 
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Hi Alors le seigneur de la vigne dit au serviteur : Cou
Jlez les branches qui n'ont point do n ne du bon fruit et je
tez-les au feu. Mais le serviteur lui repondit: TaiUons f•arbre, 
Mchons-le a l'entour, et cultivons-le encore plus longtemps, 
et peut~tre produira-t-il du bon fruit, que vous pou!Tez vous 
amasser et garder pour la saison. Et il advint que le sei
gneur de la vigne et le serviteur du seigneur cultiverent 
tous les arbres plantes dans la vigne. 

4 6 Et il y jlVait longtemps dtlja, quand le seigneur de la 
vigne dit a son serviteur : Allons et descendons a la vigne 
pour y travailler de nouveau. Car voici, le temps approche, 
et la fin viendra bientot. ll faut donc que je m'amasse du 
fruit JIOUr la saison. · 

47 Et le seigneur de la vigne et son serviteur descendi
rent ala vigne; et ils furent a l'arbrel. do ut ils avaient coupe 
les brancbes qaturelles pour y grener des branches sau
vages, et voila que toutes sortes de fruits encombt·aient 
l'arbre. 

18 Et le sei~neur de la vigne goGta du fruit de chacune 
des especes, dtsant : ll ~ a fort longtemps que nous culti
vons cet arbre, et je m en suis amasse beaucoup de ft·uit 
pour la saison. l\lais voici qu'il pot·te une grande quantite 
de fruits, et ii n'y en a pas un qui soit bon; et toutes les 
especes qu'il a produites ne sauraient rapporter le moindre 
Jlrotlt1 bien que nous y ayons mis tout notre travail. Et il 
rn'affitge aujourd'hui de perdre cet arbre. Et il dita son ser
viteur: Que ferons-nous de l'arbre, que je puisse encore en 
recueillir du bon fruit. Et le serviteur repondit a son maitre: 
Vous avez grelfe les branches de l' olivier sauvage, qui ont 
nourri les t'3cines, de sorte que, vivantes encore, vous voyez 
qu'elles sont toujours bonn es. · 

19 Et le seigneur lui repliqua : Cet arbre ne me rappol'te 
aucun profit; et ses racines. non plus, ne sauraient me pro
tlterJ tant qu'elles ne donneront que du mauvais fruit. Ce
pen ant j e sais que les racines en son t bonnes, c'est pour
quoi je les ai conservees pour un dessein qui m'est propre. 
Et parce qu'elles etaient tJ'eS vigoureuses, elles ont, jusqu'a 
ce moment, 11roduit de bou fruit sur des branches sauvages; 
mais voici que les branches sauvages out cru et prevalu sur 
les racines; et comme les branches sauvages l' o ll t emporte 
sur les racines, elles ont do n ne beaucoup de mauvais fruits. 
Et c'est parce qu'elles ont produit tant de mauvais fruits, 
que l'arbre commence a deperir; et bientot ii ne sera plus 
propre qu'a etre jete au feu, a moins que nous ne fassions 
quelque chose pour le conserver. 

20 Apres quoi, le seigneu". de la vigne dit a son servi-
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teur : Visitons les parties les plus eloignees de la vigne, et 
voyons si les brancbes naturelles ont aussi porte de mau
vais fruits. lls y descendirent do ne , et ils virent que Jeurs 
fruits, ceux de la premiere, de la seconde et meme ceux de 
la derniere brancbe avaient tous degenere. Et le fruit sau
va9e du dernier arbre avait tellement prevalu sur la partie 
qut avait donne du bon fruit, que la brancbe s'en etait des
sechee et etait morte. 

!t Le seigneur de Ja vigne en pleura d'affiiction , et ii 
dit au serviteur : Qu'aurais-je pu faire de plus pour ma vi
gne P J e savais que tous les fruits en etaient degeneres, ~ 
rexception de ceux-ci; et voici maintenant que ceux-ci qui 
na~ere avaient produit du bon fruit, ont aussi degen~re : 
votl~ que tous les arbres de ma vigne ne sont plus propres 
qu·~ etre coupes etjetes au feu, et voyez ce dernier arbre, 
dont la brancbe est dessechee, je J'ai plante dans un bon 
terrain, u n terrain de cho i x, preferable ~ toutes les autres 
parties de ma vi~ne; vous avez vu, aussi, que j'avais abattu 
tout ce qui geuatt cette terre, pour l' y plante r en remplace
ment, et partie de cet arbre avait do n ne du bon fruit, quand 
l'autre n'a produit que du fruit sauvage. Et comme je n'ai 
pas coupe et jete au feu ses brancbes, elles ont pris le des
sus sur la bon ne brancbe, en sorte qu'elle s'est dessechee. 
Et vous voyez que, maintenant, malgre tous les soins que 
nous avons apportes ~ ma vigne, ces arbres ont degenere, 
et ils ne produisent plus de bon fruit. J'avais J'espoir 
de les conserver pour m' en amasser les fruits pour la sai
son, mais voici qu'ils sont devenus semblables a !'olivier 
sauvagei et ils ne sont plus bons qu'~ etre abattus et jetes 
au feu. l m'est pourtaut penible de les perdre. Mais qu'au
rais-je pu faire de plus dans ma vigne P Ai-je ralenti mes 
mains ~ ne point la cultiverP Non; je J'ai cultivee, je l'ai 
Mchee ~ l'entour, je l'ai taillt\e, je l'ai engraissee de fu
mier, et presque toute la journee j'ai etendu ma main sur 
elle. Et voici que la fin approcbe. Etje suis dans l'affliction 
d'etre contraint d"abattre tous les arbres de ma vigne, et de 
les j ete r au feu pour etre brules. Qui a pu corrompre ma 
vigne P . 

~! Alors le serviteur dit a son maitre : Ne serait-ce pas 
Ja bauteur de votre vigne P Ne serait-ce pas que les brancbes 
ont trop pris le dessus sur les racines, qui sont bonnes P Et 
parce que les brancbes on t surcharge les racines , voyez , 
c'est pour cela qu'elles ont cru plus vite que la racine ne 
prenait de vigueur. Est-ee que ce ne serait pas Ja Ja cause 
qui a corrompu les arbres de votre vigne P 

23 Et le seigneur de la vigne dit :'1 son serviteur : Allons, 
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abattons les arbres, et jetons-les au fe u pour qu'ils n'encom
brent point Ia terre de ma vigne, car n'ai-je pas tout fait, 
et qu'aurais-je pu faire de plus pour ma vigne P Mais le ser
viteur dit a son seigneur : Epargnez-Ies encore un peu de 
temps. Et le seigneur lui repondit: Oui, je les epargnerai 
encore un pe u de temps; car ii m'affiige. d'avoir a perdre 
les arbres de ma vigne. Ainsi1 prenons des branches de ceux 
que j' ai plantes dans les enaroits les plus eloignes de ma 
vigne, greffons-les sur l'arbre dont elles proviennent; puis, 
coupons de l'arbre les branches dont le fruit est le plus 
amer, et gretl'ons-y les branches naturelles de l'arbre. Et je 
fe rai ceci afin que l'arbre ne perisse pas; et peut-etre pour
rai-j e me conserver ses racines pour le but que j e me pro-

1 pose. Et voicilles racines des branches naturelles de l'ar
bre que j' ai p ante oti ii m'a plu sont ericore vives; c'est 
pourquoi, pour me les conserver pour mon but j e prendrai 
des branches de cet arbre, et je les grefferai. Oui, je gref
ferai les branches de leur arbre paternel pour m' en conser
ver la racine, afin que1 1oi·squ'elles auront gagne de la force, 
elles puissent, peut-etre, m'apporter de bons fruits, dont 
j'aurais a me glorifier. · 

2 i Et ils prirent des rejetons de l'arbre nature!, qui etait 
devenu sauvage, et ils en grefferent les arbres naturels, qui 
aussi etaient devenus sauvages. Et ils prirent egalement des 
rejl'tons ~es arbres naturels, devenus sauvages , dont ils 
grefferent l'arbre paternel. Et le seigneur de Ia vigne dit 
au serviteur : N'arrachez point des arbres les branches sau
Y ages, si ce n'est celles qui portent les fruits les plus amers; 
et vous grefferez sur ces arbres, selon ce que je vous ai en
se igne. Et no us cultiverons encore les arbres de Ia vigne, 
nous en taillerons les branches, nous en arracherons celles 
qui sont a maturite, pretes a pe ri r, et nous les jetterons au 
feu. Et je fais ceci dans l'espoir que les racines reprendront 
de Ia force 1 pare e qu'elles son t vigoureuses; et qu'en en chan
geant les nranches, les bonnes pourront predominer sur 
les mauvaises. Et comme j' au rai conserve les branches natu
relles, ainsi que leurs racines, et que j' y aurai encore gretfe 
les branches naturelles dans le ur arbre paternel, et que 
j'aurai conserve les racines de leur arbre paternel, peut-etre 
les arbres de ma vigne pourront-ils porter de nouveau du 
bon fruit. Alors je pourrais encore trouver de Ia joie dans 
le fruit de ma vigne, et peut-etre pourrais-je me rejouir ex
tremement d'avoir conserve les racines et les branches du 
premier arbre. Ainsi, allez, appelez des serviteurs afin que 
nous tr.tvaillions diligemment a preparer1 dans ma vigne1te 
mo y en d'avoir encore du fr~it naturel, qlll e st bon et i e p us 
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precieux de tous les fruits. Ainsi, allons1 travaillons de toutes 
nos forces une dernie1·e fois. Car voic1, la fin approehe, et 
c'est ici la derniere fois que je taillcrai ma vigne. Gren·ez les 
branches; commenccz par les drrnieres pour qu'elles soirnt 
les premieres, et que les premieres soieut les dernieres. Be
chez a l'entour des arbres, vieux et jeunes, premier et der
oier, dernieret premier1 et rtue tous soicnt eneore cullives 
une derniere fo1s. Ains1, bechez a l'cntour, taillcz-les, en
graissez-les encore une fois, pour la derniere fois,car la fin 
approche. Et s' ii arrivc que ces dernieres gretfes prosperent 
et apportent du fruit nature!, faites en sorte qu'elles puis
sent croitre en toute libe1'te. Eta mcsure qu'elles commen
ceront a pousser, vous eclaircirez les branches au fmit 
amer, en raison de la force et de la grandeur des bonnes. 
Et vous n'enleverez pas les mauvaises d'un seul coup, dans 
la crainte que les racines ne soient trop fo•·tes pour la gretfe, 
et que celle-ci ne ~erisse, et qu'ainsi J e ne perde les arbres 
de ma vigne. Car ll m'afOigerait de perdre les arbres de ma 
vigne. En consequence, vous eclairch·ez les mauvais a me
sure que les bons croitront, afin que la racineet le sommet 
soient egaux en force , que le bon predomine sur le mau
vais, et qu'apres le mauvais puisse etre abattu et jete au fe u, 
afin qu'il n'eucombre po in~ la terre de ma vigne. Et de cette 
maniere j'extirperai le mauvais de ma vigne. Et je grellera~ 
encore les branches de l'a•·bre nature! su•· l'arbre nature! ; 
et. les branches naturelles de l'arbre, j e les greft'erai sur les 
branches naturelles de l'arbre; et ainsi, je les reunirai plus 
t\troitement, en vue de leur taire porter le fruit nature!, et 
pour qu'elles ne torment qu'une seule branche. Et les mau~ 
vaises se1·ont rejetees, oui, m{•me hors de toute la terre de 
ma vigne ; car voici, je ne taillerai plus ma vigne que cette 
derniere fois. 

i5 Et le seigneur de la vigne envoya son serviteur, qui 
alia et fit selon son commandement. ll eromena d'autres ser
viteurs, mais en petit nombre. Et le seigneur de la vigne 
Jt)ur dit : Allez , travaillez dans la vigne; mettez-y toutes 
vos forces, car, je le declare, c'est la derniere fois que je 
cultiverai ma vigne. La fin est proche, et la saison vient 
bientOt. Et si vous travaillez avec moi de toutes vos forces, 
vous trouverez votre joie dans le fruit que je m'amasserai 
pour le temps qui viend1·a bientot. 

26 Et les serviteurs allerent et travaillerent de toutes 
leurs forces; et le seigneur de la vigne travaillait aussi avec 
eux: et ils obeissaient, en toutes choses , aux commande
ments du seigueur de la vigne. Et ii commenc;ait a parailre, 
de nom·cau, du fruit nature!. Les b1·anchcs naturellescom-
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men~aient a croitre et a prosperer. Et les branches sauva
ges commen~ient a etre enlevees et rejetres; et ils ren
daient egales la racine et Ia tete, en raison de la vigueur de 
l'arbre. lls travaillert>nt de la sorte en toute dillgence, se Ion 
les commandements du seigneur de la vigne, jusqu'it ce que 
les mauvaises br.wches eussent ete mises hors de la vigne, 
et qu'il ne restat plus au seigneur que les seuls arbres don
nant du fruit nature l; et ils devinrent tous dtune meme es
pece, portant tous le meme fruit. Et le seigneur de la vigne 
se eonserva, ~insi, le fruit nature! qui lui avait ete le plus 
precieux des le commencement. . 

27 Et quand le seigneur de la vigne eut vu que son fruit 
etait bon, et que sa vi~ne ntetait plus degeneree1 ii appela 
ses serviteurs et leur d1t: Voici, nous avons culllve ma vi
gr•e cette derniere fois, le faisant selon ma vo)onte, et vous 
le voyez t j' ai conserve le fruit nature!, qui· est bon meme 
comme ii etait au commencement. Et vous Hes bl'nis. Car, 
parce que vous avez ete pleins de zele, travaillant dans ma 
vigne, gardant mes commandements, vous m'avez reproduit 
le fruit nature), en sorte que ma vigne n'est plus degt\neree, 
et que le mauvais en est extirpe. Aussi, vous vous rejouir~ 
avec moi dans le fruit de ma vigne. Car pour longtemps jti 
m'amasserai du fruit de ma vi(!:ne pour la saison qui viendra 
bientOt. Et c'est eour la dermere fois que j' ai cultive ma vi
gne, que je l'ai talllee, que je l'ai becbee a l'entour, et que 
je l' ai engraissee. Mais je vais m'amasser de son fruit pour 
longtemps, selon ce que j' ai dit. Et quand le temps viendra 
que de mauvais fruits croitront encore dans ma vlgne, alors 
je ferai cueillir le bon et le mauvais; et je me garde rai l~ 
bon, et le mauvais, je te refoulerai dan s sa propre place. F. t 
la saison et la fin etan t venues, je f erai lmiler ma vigne par 
le feu. · 

CHAPITRE IV. 

4 Et maintenant, mes freris, je vous ai dit que j e vous 
prophetiserais. Vojci ma prophetie: Les choses du prophCte 
zenos, touchant la malson d'lsrael qutil compare a u n oli
vier franc, arriveront avec certitude. Et en ce jou r, quand 
Dien mettra, encore une seconde fois, sa main pour recou
vrer son peuple, c'est en ce jour1 et ce sera la derniere fois, 
que les serviteurs du Seigneur 1ront t investis de son pou
voir, pour cultiver et tailler sa vigne; et apres celat Ja fin 
se ra proche. Oh l combien seront benis ceux qui auroot di-
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ligemment travaill~ ii sa vigne, et combien seront maudits 
ceux qui seront refoul~s ilans leurs propres places! Alors le 
monde sera consumt\ par le feu. O b l que Dieu est plein de 
mise•·icorde :ea r ii se souvient de la maison d'lsrael, de ses 
racines et de ses branches, et ii ne cesse de tenir sur elle 
sa main t\tenilue. 1\lais c'est un peuple de rebelles et d'obsti
nation j .et ii n'r aura de sauves dans le royaume de Dieu, 
que ceux qui n endurciront point leurs creurs. C'est pour
quoi, mes cbers freres, je vous prie avec instance de vous 
repentir, et de vous donner a Dieu avec la ferme rt\solution 
d'y perst\verer, comme ii se donne ii vous. Et gardez-vous 
d'endurcir v os creurs, pendant que le hras de sa misericorde 
est encore tendu vers vous. Oui, ecoutez sa voix des aujour
d'hui, et n'endurcissez pas vos creurs, car pourquoi vouloir 
mourirP Apres avoir et~ coustamment uourris de la bonne 
parole de Dieu, voulez-vous donc produire de mauvais fruits, 
pour etre retrancMs et jetes au feu P Quoi! repousserez
vous ses paroles P Repousserez-vous les paroles des prophe
tesP Et toutes celles annoncees toucbant le Christ par le 
grand nombre de ceux qui ont parh\ de lui, les rejetterez
vous aussi P Nierez-vous donc la bon ne parole du Cbrist, la 
toute·puissance de Dieu, et le don du Saint-Esprit P Tente
rez-vous d'eteindre la fiamme du Saint-Esprit P lrez-vous jus
qu'a faire derision du plan sublime de la redemption qui est 
prrpart\e pour votre salutP Sachez que si vous faisiez ces 
choses, le JlOuvoir de la redemption et de la resurrection 
qui est en Cbrist, vous amenerait devant le tribunal de Dieu 
couverts de bonte et de reprobation. Et selon le pouvoir de 
la justice, car la justice ne saurait etre niee, vous seriez 
jett\s dans ce lac de soufre et de feu, dont les Oammes ne 
s'eteignent point, dont la fumee monte d'cternite en eter
nite : dans ce lac de sourre et de feu, qui est u n cbatiment 
eternel. Oh t alors, repentez-vous, mes freres bien-aimes, 
entrez par la porte droite, et suivez la voie etroite jusqu'a 
ce que vous obteniez la vie eternelle. O b l soyez sages j que 
pourrais-je dire de plus P Enfin, je vous dis adieu jusqu'au 
moment ou je vous verrai de'Oant la barre agreable de Dieu, 
a cette barre ou les mecbants sont frappes de crainte <.:! 
d'une horreur terrible. Amen. 

CHAPITRE V. 

4 ll y avait dt\jft plusieurs annt\es ecoul~es, quand ii vint 
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u n homme nomme Sberem pal'mi le peuple de Nephi. ll com
men~ a precher au peuple, lui declarant qu'il ne viendrait 
point de Christ. lllui disait beaucoup de choses tlatteuses, 
en vue de pervertir la doctrine duChrist. Et ii s'effor~it a 
egarer les creurs, et ii y reussit beaucoup. Comme ii savait 
que moi, Jacob, j'avais une j;rande foi dans le Cbrist qui 
doit venir, ii cberchait a amver jusqu'a moi. ll etait fot1 
instruit, et maniait babilement la langue du peuple: c'est par 
ce moyen qu'il reussissait beaucoup a le persuader, faisant 
usage de nombreuses tlatteries. ll ne desesperait pas de 
m'ebranler dans ma foi, malgre les revelations et la quan
tite de choses que Dien m'avait montrees. Car, en verite 1 
j'avais vu des anges, et ils m'avaient administre ;j'avais ausst 
entendu la voix du Seigneur, comme m'ayant, a plusieurs 
reprises, parle de sa propre voix. Aussi je ne pouvais pas 
etre ebranle. 

2 ll vint donc a moi , et. ii me parla de la sorte : Frere 
Jacob, j'ai ardemment chercbe l'occasion de vous entrete
nir; ea r j'ai entendu dire et j' ai su que v o us alli ez ~ et la, 
enseignant ce que vous appelez I'Evangile ou la doctrine du 
Christ, et qu'ainsi vous egarez un grand nombre de ce pen
pie, de sorte qu'il pervertit la vraie voie de Dien, et n'ob
serve point les lois de Moi'se, qui sont la vraie voie. lls 
substituent aux lois de Molse, l'adoration d'un Etre qui, 
dites-vous, viendra dan s quelques ceutaines d'annees. Or, 
moi, Sberem, je vous declare que cela est un blaspbeme; 
personne ne connait ces cboses; et personne ne saurait 
annoncer les cboses a venirP C'est ainsi que Sberem me 
coutestait. 1\lais le Seigneur versa son esprit dan s mon am e, 
et j e pus le confondre dans toutes ses paroles. Et je lui dis : 
Niez-vous le Christ qui doit venirP Et ii repondit: S'il de
vait y avoir un Cbrist je ne le nierais point; mais je sais 
qu'il n'y a point de christ1 qu'il n'a jamais ete, et qu'il ne 
se ra jamais. A pres, je lu i dts : Croyez-vous les Saintes-Ecri
turesP et ii repondit: Oui. Et je lui dis: Or, vous ne les 
com.,renez pas, car, en verite, elles temoignent du Christ; 
et ii n'est pas un propbete qui ait ecrit on propht\tise sans 
avoir fait mention du Christ. Et ce n'est pas la tout : ii s'est 
manifeste a moi-meme, et je l' ai vu et entendu. Et ii m'a 
encore ete manifeste \lar le pouvoir du Saint.-Esprit. Car, 
s'il ne devait pas y avmr d'expiation, le genre bumain se rai t 
perdu. 

3 Et il me disait : Montrez-moi un signe par ce pouvoir 
d'un Saint-Esprit, dont vous avez tant de counaissance. Et 
je lui repoudis: Qui suis-je' pour demander a Dien de 
vous montrer un signe pour une chose que vous savez etre 
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vraie? Vous le nieriez, car vous etes du diable. Toutefois, 
non pas que j e le veuille, mais si Die u v e ut v o us frapper, que 
cela vous soit un signe qu'il a l!ouvoir daus le ciel comme 
sur Ja terre, et aussi que le Chnst viendra. 1\lais que ta vo
lonte soit faite, 6 Seigneur, et non pas la mienne. 

4 Et quand j' eus dit ces mots, le pou v oi r de Dieu descen
dit sur luii de so•·te qu'il tomba par terre . Et il fut nourri 
pendant p usieurs jours; apres lesquels, ii dit au peuple : 
Assemblez-vous demaint car je vais mourir; et je souhaite 
parler au peuple avant ae mourir. 

5 Et le lendemain, le peuplc se rassembla, ii leur parla 
avec clarte; et., niant tout ce qu'illeur avait enseigne, ii con
fpssa le Christ \le pouvoir du Saint-Esprit, et le ministere 
des anges. Et i lt•ur dit ouvertement qu'il avait ete trompe 
par le 11ouvoir du diable. ll parla de l'enfer, de l'eternitfi, 
et de la punition eternelle. ll disait: J e crains d'avoir com
mis le peche irremissible, car j' ai menti a Dieu; f ai ni e le. 
Christ; et j'ai dit que j e croyais les Saintes-Ecrttures, et 
elles temoigrient de lui en verite. tt parce que j'ai menti a 
Dieu, je crains beaucoup que mon etat ne soit desespere. 
Mais je me confesse a Dieu. 

6 Et apres avoir dit ces choses, ii ne put plus parler, et 
ii rendit l':'tme. Et la multitude, le voyant rend•·e l':'lme en 
pronon('.ant ces 11aroles, en fut si frappee, que le pouvoir de 
Dieu descendit sur elle; et en etan t accablee, elle tomba a 
terre. Or, cct evenement m'etait fort agreable, :\moi, Jacob; 
ea r je l'avais demande a mo u Pere qui est dans le ciel; et ii 
avait ecoute mon eri, et exauce ma priere. -Et la paix re
comment;a :\ regner; et l'amour de Die u se retablissant parmi 
le peuple, ii rechet·cha les t:critures-Saintes, et ne suivit 
plus les paroles de ce mechant homme. 

7 Alors, nombre de projets turent formes pour restaurer 
les Lamanites,· et les amener a la connaissance de la verite. 
Mais ce fut en vain, car ils ne se plaisaient. que dans la 
guerre et dans l'effuslon du sang; ils conservatent contre 
nous, leurs freres, une haine implacahle; et ils ne cessaient 
de chercher a nous detruire par la force de leurs armes. 
Aussi, Rour cela, le peuple de Nrphi se fortifiait-il contre 
eux, a l aide de ses armees et de toutes ses forees, pla~nt 
sa confiance dans le Dieu et le rocher de son salut : c'est 
pourquoi, jusqu'ici ii a toujours vaincu ses ennemis. 

8 Et moi, Jacob, je commen('.ais a vieillir. Et les annales 
de ce peuple etant gardees sur les autres plaques de Nephi, 
je finis celles-ci, declarant avoir ecrit seloq mes connaissan
ces, et j'ajoute que pour nous peuple isole, grave, erran t, 
rcjete de Jt\rusalem, ne dans les tribulations, au milieu du 
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desert, h:U de ses freres <p~i nous occasionnent des guerres 
et !les contenlions, notre vie et notre temps passent comme 
un reve, aussi, nos jours sont-ils des jours de tristesse. 

9 Et moi, Jacob, je vis que bientot j'aurais a descendre 
dans la tombe. Alors je m'adressai a mon fils, Enos, et lui 
dis de prendre ces plaques, lui declarant ee que mon frere 
Nepbi m'avait commande de faire. Et ii proll!it d'y obeir. Et 
je cesse d'ecrire sur ces plaques, quoique je n'aie ecrit quEl 
pe u de choses. Et j e dis adieu au Jecteur, esperant que beau
co up de mes freres liront mes paroles. Freres, adieu. 

LIVRE D'ENOS. 

4 Et moi, Enos, j'avais appris a connaitre que mon pere 
etait u n homme j uste; il m'avait instruit dans sa langue, et 
ii m'avait aussi enseigne Ja connaissance et Ja erai n te du Sci
gneur. Et ben i soi t le no m de mon Die u pour c ela l Mainte
nant, je vous raconterai la Jutte que j' eus a soutenir devant 
Dieu1 avant que' j'eusse re~u Ja remission de nies ~cbes. 
Voict: J'etais a cbasser dans Ja foret et les choses dont mon 
pere m'avait si souvent entretenu, touchant la vie eternelle 
et le bonheur des Saints, impresslonnaient profondement 
mon creur. rtlon :tme etait affamee; de sorte que je m'age
nouillai devant mon Createur, l'implorant pour mon ame en 
de ferventes prieres et en vives supplications. J e l'implorai 
tout le jour; et la nuit paraissait deja 1 qu'encore j'elevais 
ma voix vers les cieux. Alors ii me vmt une voix qui me 
dit : Enos, tes pecbes te sont remis, et tu seras M ni. Et 
moi, Enos, je savais que Dieu ne pouvait mentir; ainsi, mes 
peches etaient etlaces. Et je dis: Seigneur, comment cela 
s'est-il faitP Et ii me repondit: C'est a cause de ta foi en 
Cbrist que tu n'as jamais vu ni entendu. Bien des aimees 
s•ecoiileront avantqu'il ne se manifeste dans Ja chair. Ainsi, 
va, ta foi t'a rendu pur. · 

2 Et quand j' eus entendu ces paroles, je commen~i a de
sirer le bonheur de mes freres les Nephites. C'est pourquoi 
j'implorai Dieu de toute mon :tme pour eux. Et pendant 
cette meditation de mon esprit Ja voix du Seigneur se fit 
sentir dans mon :tme1 disant: Je visiterai tes freres selon 
Jeur diligence a garaer mes commandcments. Je Jeur ai 
donne cette terre qui est une terre sainte, et je ne la mau-
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dira i point, a moins que ce ne soit pour cause de prevarica
tion. C'est pourquoi je visiterai tes freres, ainsi que jt' te 
l'ai dit, et leurs trans~ressions retomberont sur leurs tetes 
par de gran des afflictwns.- Ce qu'ayant entendu, ma f oi 
dans le Seigneur devint im\branlable, et je me mis a le prier 
avec ferveur pour mes freres les Lamanites. 

3 Et apres avoir prie avec zele, le Seigneur me dit: 
J'exaucerai tes desirs a cause de ta f oi.-Mais voici ce que je 
desirais obtenir du Seigneur: c'est que, si mon peuple, les 
Ne~bites, tombait en transgression, et qu'il vint a etre de
truat, et que lrs Lamaniles fussent preserves, que le Sei
gneur Dieu vouhH bien conserver l'bistoire de mon peuple, 
fes Nephites; et je dtlsirais que, par le pouvoir de son saint 
bras, cette bistoire put u n jou r etre apportee aux Lamanites, 
afln que, par ene, ils pussent etre amenes au salut. Car1 
pour le moment, nos etrorts pour les restaurer a la vraie foa 
etaient vains. Us all:iient jusqu'a jurer dans leur colere que, 
si cela leur etait possible 2 ils detruiraient, non-seulement 
nos annales, mais nous-memes, ainsi que les traditions de 
nos peres. 

' C'est pourquoi, ne doutant point que Dien ne put pre
server nos annales, je l'implorais continuellement ; ea r il 
m'avait dit : T out ce que vous me demanderez avec f oi, 
croyant le recevoir au nom du Christ, vous le recevrez. Et 
j'avais Ja foi, et j'implorai Dieu de vouloir bien conserver 
n os annales; et il me j ura de les faire parvenir auxLamanites1 
a l'epoquequ'il avait arretce. Et je savais qu'il en seraitainst 
selonla promesse du Seigneur, et mon ame se tranquillisa. 
Et le Seigneur ajouta: T es peres m'ont aussi demande cette 
chose; et ii leur se ra fait selon leur foi, car leur foi etait 
comme la tienne. 

5 Or, j e f us parmi le peuple de Nephi, propbetisant ~ 
et la sur les cboses a vemr, et portant temotgnage de celles 
gue j"avais vues et entendues. Et j'atteste que le peuple de 
Nepbi cherchait diligemment a ramener les Lamanites :'t la 
vraie foi en Dieu. l'tlais nos travaux furent vains; car le ur 
hain e etait inebranlable .i et, men es par le ur mauvaise nature, 
ils devinrent sauvages, teroces, u n pe up le sanguinaire , ido
lAtre, sale, se nourrissant de betes de proie, demeurant sous 
des tentes, errant ~ et la dans le desert, ayant une courte 
ceinture de pean autour des reins, la tete rasee, et pour 
toute science le maniement de l'arc, du cimeterre et de la 
hacbe. Et nombre d'entre eux ne mangeaient que de la viande 
crue. Et ils cberchaient continuellement a nous detruire. 

6 i\lais le peuple de Nephi cultivait la terre, et recoltait 
toute espece de grains et de fi'Uits. ll avait des troupeaux de 
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brebis et de toutes especes d'animaux, des cbevres, des 
boucs, et des chevaux en quantite. Et nous avions beaucoup 
de prophetes, mais le peuple etait obstine, et d'une intelh
gence bornee. Et rien qu'une intlexible severitti, la prtidic
tion des guerres, des contentions et des destructions, le 
souvenirde la mort, de laduree de l'titernitti,desjugements 
de Dieu et de son pouvoir : ii n'y avait que ces choses qui 
pussent les porter a la crainte de Dieu. Oui, ces choses, et 
des paroles de candeur pouvaient seules les emp~cher de 
dechoir vers une rapide destruction. Et je ne saurais ecrire 
autrement sur leur compte. E\j'ai vuLpendant ma vie, bien 
des guerres entre les Nephites et les amanites. 

7 Et cent soixante-dix-neut annees s' etaient ecoulties de-
puis que notre pere Ltihi avait quitte Jerusalem, et je com
men~is a vieillir, au point que, bientOt, ii me faudrait des
cendre dans la tombe. J'ai ete conduit, par l' esprit de Dieu 
l pr~cher eta prophtitiser a ce peuple, et je lui ai dticlare la 
parole de la vtirite, qui est en Christ, pendant toute ma vie; 
et je m' en rejouis plus que de toute autre chose au monde. 
Et bientot j'ircti a fa place de mon repos, qui est avec mon 
Redempteur,car je sais qu'en lui j'aurai le repos. Etj'entre-
vois, avec joie, le jour oti ce corps mortel revetira l'immor
talite et se tiendra devant lui: alors je verrai sa face avec de
lices; ii me dira: Viensamoittoiquiesbtini; ici est une place 
preparee pour toi dans les aemeures de mon Ptas. Amen. 

LIVltE DE JAROM. 

4 Selon le commandement de mon pere Enos, moi, Ja
rom, j'ecris maintenant quelques mots pour que notre ge
nealogie soit conservtie. Et comme ces plaques sont peu 
etendues, et que les choses qui y sont ecrites sont pour le 
bien de DOS fre•·es' les Lamanites' je n'ai que t'ort peu a 
ecrire. Mais je n'y parlerai point de mes propbeties ni de 
mes revelations. Car que pourrais-je ajouter a ce que mes 
peres ont fait? N'ont-ils pas revtile le plan du salut? et cela 
me suffit. 

··~ ll est nticessaire de beaucoup apprendre a ce peuple, a 
cause de Ja durete de son creur, de la surditti de leurs oreil
les, de l'aveuglement de leurs esprits, et de leur inflexible 
opiniatrete. Cependant Dieu leur est misericordieux, ('t ne 
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les a: pas, jusqu'a r.reseni, balayes de dessus la surface de Ia 
terre. Beaucoup d entre nous ont des revelations, car ils ne 
sont pas tous endurcis. Et ceux-la sont fideles et sont en 
~ommlmion avec le Saint-Esprit1 qui se manifeste aux en
fants des hommes d'apres leur f01. 

3 F. t voici deux cents ans de passes, et le peuple de Ne
pbi s'est fortifie dans le pays. ll observe la loi de Moi"se, et 
sanctifie le jotir du sabbjit, qui est le jo ur consacre a Oieu. 
ll ne profane ni ne hlaspheme j et les lois qui le gouvernent 
sont tres severes. ll est, aiqst que les Lamanites, disperse 
sur une grande partie de laWterre. Toutefois, ceux-ci sont 
plus nombreux que les Nephites; et ils se plaisent dans le 
meurtre et se desalterent dans le sang des animaux. 

' Frequemment, ils sont venus nous faire la guerre, A 
nous, les Nephitel'. Mais nos rois/ et nos chefs militaires, 
etant des hommes d'une grande oi, enseignant au peuple 
les voies du Seigneur, nous resistions aux Lamanites en les 
repoussant de n.otre pays. Nous commencions a nous forti
fier dans nos villes et dans toutes les places de notre heri
tage. be plus, devenus fort nombreux, nous nous repao
dions sur la surface du pays, et nous augmentions en toutes 
sortes de ricbesses, d'or, d'argent, de cboses precieuses, 
en chets-d'reuvre d'art, en bAtiments, en macbines, en fe r, 
en cuivre en airain,en acier, fabriquant toutes especes d'ou
tils pour la culture de la terre, et des armes de guerre; 
telles que la Oecbe aigue, le carquois, le dard, la javeline, 
et toutes sortes d'autres, propres a la guerre. Nous prepa
t·ant ainsi a rencontrer les Lamanites, leurs tentatives con
tre nous etaient impuissantes. Et la pat"Ole du Seigneur a 
nos peres s'accomplissait, disant: Autant vous garderez mes 
commandements, autant vous prospererez dans le pays. 

5 Aussi, les propbetes du Seigneur menae.aient les peu
ples de Nepbi, d'apt·es la parole de Dieu, que s'ils ne gar
daient point ses commandements, mais tombaient dans ia 
tl".msgression, ils seraient balayes de la surface de la terre. 
C'est pourquoi les propbetes, les pretres, et les instruc
teurs travat\laient avec zele a exhorter les peuples a souf
lrir, eta suivre la loi de Moi'se, selon les intentions dans 
lesquelles elle a ete donnee, en attendant la venue du l'des
sie, auquel ii fallait croire conime s'il etait deja venu .. Et 
c'etait ainsi qu'ils etaient enseignes, ce qui les preserva 
d'etre extet·mines, car la parole penetrait leurs creurs en les 
p()rtant sans cesse au repentir. 

6 Deuxcent trente-huitans etaientecoules,et une grande 
partie de ce temps avait ete remplie par les guerres, les con
tentions et les dissensions. Et je cesse d'ecrire, faute d'es-
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pace sur les plaques. Mais mes frcres, vous pourrez recou
rir :mx autres plaques de Nephi ou se trouve le recit de nos 
guenes, que nos rois on t fait ecrire. Et je livre ces plaques 
a mon fils Omni, pour qu'elles soient gardees selon les com
mandements de mes peres. 

LIVRE D'OMNI. 

1 Voici1 moi, Omni, ayant rec;u l'ordre de mon pere Ja
rom d'ecr1re sur ces plaques les choses propres ii perpe
tuer notre genealogie, j' ai voulu que v o us sachiez que, de 
mon vivant, j' eus beaucoup a guerroyer pour empecher 
inon penple, les Nephites, de tomber entre les mains des 
~arnanites, leurs ennemis j et, pecheur qu~ je suis, je n'ai 
pas su, autant que j'aurais du le faire, garde r les statuts et 
les commandements du Seigi1eur. 

! Deux cent soixante et seize annees s'etaient econlees, 
pendant le cours desquelles nous eumes tanti>t des temps de 
paix, et tantot des temps de guerres cruelles et sanguinai
res. Et nous voila ala deux cent quatre-vingt-deuxieme an
nee, et ayant garde ces plaques selon les commandednts 
de rnes peres, je les transmets ii mon fils Amaron. Etje finis. 

3 Et maintenant moi, Amaron ce peu que j'ecris, je l'e
cris dans le livre de mon pere. Voici, apres la trois cent 
vingtieme annee, ii arriva que ce qJI' il y avait de plus per
vers parmi les Nephites avait ete detruit, ea r le Seigneur ne 
voulut pas permettre qu·e les paroles, annoncees a nos ~e
res, ne s'accomplissent pas, savoir: Si vous ne gardez pomt 
rnes commandements, vous ne prospererez point dans ce 
pays. C'est poul'quoi le Seigneur les a cMties par de grands 
jugements. Toutefois, ii a tlpargne les justes, et les a delivrt\s 
des mains de leurs ennemis pour qu'ils ne perissent pas. Et 
j'ai donne les annales a mon frere Cht\mish. 

' Maintenant moi, Chemish, j'ecris dans le meme livre le 
peu que j'ai a dire. J'ai vu que les derniers mots ecrits 
par mon frere, etaient ecrits de sa propre main j et Hies a 
ecrits le jour meme ou ii me les a donnes. C'est ain!)i que 
nous gat·dons les annales, selon les commandements de nos 
peres. Et je cesse. 

5 Moi, Abinadom,je suis le fils de Cbemish. J'ai vu beau
coup de guerres et de contentions entre mon peuple, les 
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NcpbiLes, et les Lamanites. lle mon t'pee, j' ai tue plusieurs 
Lamanites en defendant mes freres. Voici, les annales de ce 
peuple, gravees sur des plaquestsont gardees par les rois 
de generations en generations. t comme je ne con nais au
cune revelation ou propbetie qui n'aient ete ecrites, ce qui 
a ete ecrit est suffisant. EtJ'e cesse. 

6 Je suis Amalecki, fils 'Abinadom. Je vous dirai quel
gue chose toucbant Mosiah, qui fut etabli roi sur le pays de 
~arahemla. ll fut averti par le Seigneur de quitter le pays 
de Nephi, et de prendre avec lu i tous ceux qui voudraient 
ecouter la voix du Seigneur, et de se rendre dans le desert. 
II fit ce que le Seigneur lui commanda. Us quitterent donc 
le pays, et s'en allerent dans le desert, lui et tous eeux qui 
voulaient ecouter la voix du Seigneur. Et l' esprit de predi
cation et de propbetie les conduisait. Us etaient incessam
ment repris par la parole de Dieu, et guides par le pouvoir 
de son bras a travers le desert, jusqu'a ce qu'ils arriverent 
dans le pays appele le Zarahemla. lls y trouverent u n peuple, 
nomme le peuple de Zarahemla, qui fut ravi de joie, de meme 
que leur roi, Zarahemla, de ce que le Seigneur leur avait 
envoye le peuple de Mosiah, ayant les plaques d'airain con
tenant les annales des Juifs. 

7 Ce fut alors que Mosiah connut que le peuple de Zara
hernia avait quitte Jerusalem au temps ou Sedecias, roi de 
Juda, avait ete emmene captif a Babylone. ll avait vovage 
dan~ le desert, conduit par la main de Dieu a travers 
les grandes eaux, jusqu'au pays ou Mosiah le decouvrit j 
pays qu'il habitait depUJs re temps-la. A ce moment, ce peu
ple etait extremement nombreux. Cependant, ii avait eu plu
sieurs guerres et de graves contentions, dans lesquelles, de 
temps :'t autre, beaucoup de gens avaient peri. Son langage 
s'etait corrompu; ii n'avait point apporte d'annales avec lu i j 
ii niait l'existence de son Createur; et ni Mosiab ni son 
peuple ne pouvaient compreudre sa langue. 

8 .Mais Mosiah apprit :'t ce peuple sa propre langue j et 
quand illa connut, ii tut possible a Zarahemla de donner, 
d'apres sa memoire, la genealogie de ses peres. Elle est 
ecrite mais non pas sur ces plaques. 

9 ti arriva, alors, que les deux peuples de Zarahemla et 
de Mosiab s'unirent, et Mosiah fut choisi pour leur ro i. Pen
dant son regne, une grande pierre couverte d'inscriptions 
lui fut apportee j et par le do n et le pouvoir de Dieu il in
terpreta ces earacteres. 

1 o lls donnaient l'histoire d'un homme , appele Corian
tumur, ainsi que le recit de l'extermination de son peuple. 
Coriantumur avait t\tt\ dt\couvert par les peuples de Zara-
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hernia, parmi lesquels il avait vecu pendant neuf lunes. Ces 
earacteres disaient aussi quelque chose de ses peres, qui 
etaient venus de la Tour au temps mi le Seigneur confon
dit la langue du peuple. Et son peuple avait justement en
couru de terribles cMtiments de la part du Seigneur, et 
leurs ossements sont a cette heure dissemines sur toute la 
surface de Ia terre dans le Nord. 

H Voici, moi, Amalecki, je pris naissance pendant lere
gne de Mosiah, que j' ai vu mourir. Benjamin, son fils, Iui 
succeda. Et ce fut sous son regne qu'une cruelle guerre 
eclata, entre les Nephites et les Lamanites, dans Iaquelle ii 
y e ut de part et d'autre beaucoup de sang repandu. Mais les 
Nephites obtinrent des avantages signales sur ceux-ei, de 
telle sorte que le roi Benjamin finit par les ehasser comple
tement du pays de Zarahemla. 

f i J e commen~is a vieillir sans avoir eu d'enfants. Mais 
sacbant que le roi Benjamin etait un homme juste devant le 
Seigneur, je lui remis les plaques, et j'exhorte tout. homme 
de venir a Dien, le Tres-Saint d'lsrael, de croire aux pro
pheties, aux revelations, au ministere des anges, au do n des 
langues1 au do n d'interpretation des langues, et a tout ce 
qui est non j car tout ce qui est bon vient du Seigneur, et 
tout ce qui est mal de Satan. 

4 3 Et maintenant, mes freres bien-aimes, je desire que 
vous veniez a Christ, qui est le Tres-Saint d'lsrael, et 
que vous preniez part a son salut et au pouvoir de sa re
demption. Oui, venez a lui jdonnez-lui vos ames en offrande; 
jelinez, priez, et perseverez jusqu'a la fin j et aussi vrai que 
le Seigneur vit, vous serez sauves. 

4 i J e dois1 maintenant, vous parler d'un certain nombre 
d'hommes qm s' en furent dans le desert pour retourner au 
pays de Nephi j ea r beaucoup parmi eux desiraient posse
der le pays de Ieur Mritage. Leur chef, qui etait un homme 
f ort et robuste, plein d'obstination, provoqua uue querelle 
parmi eux j et ils s'entre-tuerent dans le desert, excepte 
einquante qui regagnerent le pays de Zarahemla. 

4 5 Et en ayant rassemble u n nombre considerable d'au
tres, ils s'en allerent de nouveau dans le desert. Mon frere 
partit avec eux. Et depuis lors, je n'ai plus recu de Ieurs 
nouvelles.- Etant pret a descendre dans la tombe, et ces 
plaques etant remplies, je cesse d'ecrire. 

, .. 
·l 
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LES PAROLES DE MORMON. 

4 AIa veille de transmettre a mon fils !\foro ni les annales 
que, moi, Mormon, j'ai ecrites, je dois dire que j'ai ete te
moin de pres11Ue l'entiere extermination de mon peuple, les 
Nephites. C'est quelques centaines d'annees aprcs l avene
ment du Christ, que je remets ces annales entre les mains de 
mon flls. l'rohahlement il verra la destruetion complete de 
mon peuple; mais jc prie Dieu qu'illui accorde de survivr6 
pour en ecrire quelque chose, et rapporter ce qu'il saura du 
Christ, en vue de leur etre utile un jour a venir. 

! J e m'cn vais, maintenant, dire quelque chose surce que 
j' ai ecrit. Or, j 'avais fait u n abre~e des plaques de Ne p hi, 
jusqu'au temps ou regnait le rot Benjamin, do n t a parte 
Amalecki. Je cherchai dans les annales qui m'avaient ete 
transmises, et je trouvai les plaques contenant le court re
cit des {lfO\)betes, a partir de Jacob jusqu'au reg ne de ce 
roi Benjamm, ainsi qu'un grand nombre des paroles de Ne
pbi. Etje me complus (laps ces choses~..qui contenaient des 
propht\ties sur l'avcnement du Christ. Mes peres on t connu 
que beaucoup de ces propbeties s'etaient aecomplies; et je 
sais aussi que tout ce qui a ete prophetise sur nousjusqu'a 
ce jou ra ete accompli; et je sais encore, et en toute verite, 
1rue tout ce qui concerne ravenir s'aceomplira cgalement. 
C'est pourquoi j e prends de prCference ces choses, 11ue je 
tire des J?laques de Nephi1 pour terminer mes annales; et 
je ne pUis ecrire la centlcme parlie de l'histoire de mon 
peuple. 

3 Voici, je prendrai ces plaques, qui contiennent c:-s 
propheties et ccs revelations, et j e les mettrai avec le reste 
de mes annales; car elles me sont choses pt·eeieuscs, et je 
sais qu'elles le seront aussi pO\Jr mes freres. Et je le lais 
dans un sage dcssein, car cela m'cst indique par !'Esprit du 
Seigneur qui est en moi. Cependant je ne sais pas toutcs 
choses; mais le Seigneur connait toutes les choses :'1. venir. 
Etil me pousse it faire selon sa volonte. El ma priere a Dieu 
pour mes frL·rcs, est, qu'encore une tois, ils puissent reve
nir ala connaissance de Dieu, eta la rMemption du Christ, 
pour qu'ils redeviennent un peuple agn\able. 

4 1\laintenant, moi, Mormot~~ je vais finir mes annales, 
que je prends des plaques de i'jephi. Et je le fais sel on la 
connaissance et l'intelligence que je tiens de Dieu.-Donc, 
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aprlls qu' Amalecki eut remis les plaques entre les mains du 
roi Benjamin, ii les reunit a celles qui coQtenaient les an-

, nales transmises par les rois, de generation en generation, 
jusqu'au temps de ce roi Benjamin. Et du roi Benjamin elles 
etaient venues, toujours de Ktineration en ~eneration1 jus
qu'en mes mains. Et moi 1 MorllKln , je pne Dien qu elles 
soient conservees desorma1s; et je sais qu'elles le seront, 
r.ar de grandes choses y sont ecrites, par lesquelles mes peu
ples et leurs freres seront juges au grand et dernier jour, 
selon Ia parole du Seigneur 1 qu'elles contiennent. 

5 Maintenant, du temps ae ce roi Benjamin, ii y eut par
mi son peuple quelques dissensions; et ii arriva aussi que 
les Lamanites vinrent en armes du pays de Nepbi,pourcom
battre son peuple. Alors, le roi Benjamin rassembla ses ar
mees pour les l eu r o p pose r, combattant, lui-meme, de son 
propre bras, arme de l'epee de Laban; ii defit, par la puis
sance du Seigneur, et tua plusieurs milliers de Lamanites j 
et ii continua Ia guerre jusqu'a ce qu'il les eut entierement 
cbasses du pays de son htiritage. 

6 ll parut alors de faux christs mais on parvint :'l leur 
fermer la bouche, et a les punir sel on leurs crimes j ii y e ut 
aussi de faux prophetes, de faux predicateurs, de faux doc
teurs repandus parmi le peuple ' et ils furent punis selon 
leurs crimes j ii y eut aussi de nombreuses contentions et 
bien des dissensions meme parmi les Lamanites; mais le 
ro i Benjamin, aide des saints propbetes qui etaient parmi 
son peuple (car le roi Benjamin etait un saint homme, re
gnant en justice sur son peuple j et il y avait beaucoup 
d'bommes saints dans le pays, qui prechaient la parole de 
Dieu avec puissance et autorite , parlant avec une grande 
severite, a cause de l'obstioatioo du peuple); le roi Benja
min, avec leur aide, sa force corporelle et ses facultes spi
rituelles, unies a celles des propbetes, parvint a retablir Ja 
paix dans le pays. 

LIVRE DE MOSIAH. 

CHAPITRE I. 

4 Depuis, ii n'y eut pl~s de coutentions daos tout le pays 
~e Z:iranemla, parmi tout le petiple du ro i tienjamin j de 
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sorte que ce roi passa le reste de ses jours dans une paix 
permanente. ll avait trois fils, qu'il appelait Mosiah, Hc.:Io
rum et Hel:~man. ll les fit instruire ilans la langue de ses 
peres, afin qu'ils devinssent des hommes d'intelligence, pro
pres a la connaissance des propbeties qui avaient ete an
noncees par leurs peres, et revelees par le Sei~neur. Et ii 
les instruisit aussi touchant les annales qui eta1ent gravees 
sur les plaques d'airain , leur disant : Je souhaite, mes fils, 
que vous vous souveniez que, sans ces plaques qui contien
nent ces annales et ces commandements1 nous serions main
tenant dans l'ignorance des mysteres ae Dieu. Car ii etait 
impossible que notre pere Lehi se souvint de ces choses, et 
les enseignat a srs enfants sans l' aide de ces plaques. ln
struit dan s la langue des Egyptiens, ii a pu lire ces carac
tin·es graves, et les apprendre a ses enfants, afin que ceux
ci pussent, a le ur tour, les apprendre aux leurs, et accom
plir ainsi les commandements de Dieu jusqu'a nos jours. J e 
vous le di~, mes fils, sans ces annales, qui ont ete ecriles et 
conservees par la main de Dien, pour que nous puissions 
les lire et comprendre les mysteres de Dien, et avoir tou
jours sous les yeux ses commandements, nos peres memes 
seraient degeneres et tomhes dans l'incredulite, et nous 
serions devenus semblables aux Lamanites, qui sont i~no
rants de ces choses j et qui, a cause des fausses tradittons 
de leurs ancetres, ne les croient pas, meme quand elles 
le ur son t enseignees. O h l mes fils, puissiez-vous v o us 
rappeler la verite de ces paroles et de ces annalesl Et en
core les plaques de Nephi, ou sont gravees les annales et 
les paroles de nos peres depuis le temps ou ils quitterent 
Jerusalem jusqu'a ce jour, sont egalement vraies j et le ur 
verite est facile a reconnait.re i car nous les avons sous les 
yeux. Je souhaite donc, mes fi s, que vous n'oubliiez point 
de les rechercher avec diligence, pour que vous puissiez en 
profiter, et que vous observiez les commandements de Die u, 
afin de prosperer dans le pays, selon les promesses que le 
Seil?neur a faites a uos peres.- Et le ro1 Benjamin ensei
gnmt beaucoup d'autres choses a ses fils, qui ne sont point 
ecrites dans ce livre. 

2 Etquand le roi Benjamin eut fin i de donner ses instruc
tions a ses fils, ii etait vieux, et il sentait qu'illui fallait sui
vre la voie que suit toute la tene. C'est pourquoi ii ju~ea 
qu'il etait opportun de tonferer le royaume a un de ses Iii s. 
Ainsi, il fit venir Mosiah et lui tint ·ce langage : Mon fils, 
je desire de v o us que vous proclamiez partout dans ce pays, 
au peuple de Zarahemla et de Mosiah, habitant ce pays, 
d'avoir a se rassembler. Car demain j'annoncerai a mon 
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peuple,de ma propre boucbe, que tu es roi et gouverneurde 
ce peuple que le Seigneur, notre Dieu, nous a confh\. J<:t de 
plus, je lni donnerai un nom qui le distinguera de tout au
tre, parmi ceux que le Seigneur Dieu a emmenes de Jeru
salem. Et j'agis ainsi parce qu'il a ete fidele a garder les 
commandements do Setgneur j et ce nom ne lui sera jamais 
retire, :i moins qu'il ne transgresse la l oi. Et j'ajoute que 
s'il arrive que ce peuple, si bautement favorise ,!lu Seigneur, 
tomhe dans la transgression et devienne un peuple pervers 
et adultere, il serait abandonne du Seigneur, s'alfaiblirait, a 
l'egal de ses freres, et ne sel".lit plus conserve pat son pou
voir incomparable et miraculeux, ainsi qu'il en a ete de nos 
peres jusqu'a present. Car, sacbez-le, si Dieu n'avait etendu 
son bras protecteur sur eux, ils seraient inlailliblement tom
bes entre les mains des Lamanites pour etre la victime de 
leur haine. 

3 Apres avoir ainsi parte a son fils, il lui fit connattre 
toutes les alfaires du royaume. Et il lui donna s~ ordres 
touchant les annales gravees sur les plaques d'airain, et 
aussi toucbant les plaques de Nepbi, l'epee de Laban, et Ja 
boule directrice, qui avait conduit nos peres a travers le 
desert, laquelle avait ete faite par la main du Seigneur pour 
les guider, en raison de l'attention et de la diligence qu'ils 
lui portaient. Ce qui faisait que, quand ils etaient infi
detes, ils cessaient d'etre prosperes, et loin d'avancer dans 
le voyage, ils reculaient et encouraieut l'indignation de 
Dieu : aussi furent- ils souvent frappes de famine et de 
grav~s affiictions, pour etre ramenes au souvenir de leur 
devotr. 

4 Mosiab partit et fitce que son pere lui avait commande. 
ll annonca :i tout le peuple du pays de Zarabemla qu'il lallait 
qu'il se rassemblat et qu'il montat au temple pour entendre 
ce que son pere avait a leur dire. 

5 Et le peuple, apres avoir eu connaissance de la procla
mation faite dans t out le pays, se rassembla de toutes parts, 
et monta au temple pour y entendre les paroles du roi Ben
jamin. Et le peuple etait si nomhreux qu'on n'en fit pas le 
denombrement, car il s'etait beaucoup multiplie dans le 
pays. lls prirent avec eux les premices de leurs troupeaux 
pour les olfrir en sacriftces et en bolocaustes, d'apt·es la loi 
de Moise, et pour rendre gl"lces au Seigneur leur Dieu qui 
les avait tires du pays de Jerusalem et les avait delivres 
des mains de leurs ennemis j qui leur avait do n ne des bom
mesjustes pour les diriger, et pour roi un homme de sain
tete j qui avait procure la paix dans le pays de Zarahemla, et 
leur avait ensetgne a garder les commmandements de Dieu, , ... 
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afln d'~tre remplis de joie et d'amour eovers Dieu et envers 
tous les hommes. 

6 Arrives au temple, ils dresserent leurs tentes a l'en
tour chaque homme avec sa famille, comprenant sa femme, 
ses tbs, ses filles, leurs fils et leurs filles, depuis l'aine jus
qu'au plus jeune j et chaque famili e a part. Et les tentes fu
rent dressees de maniere a ce que la porte fit face au 
temple, afln que les familles pussent rester sous leurs tentes 
et ecouter de lflles paroles du roi Benjamin. Car la multi
tude etait si grande qu'il etit ete impossible au roi de les 
haranguer dans l'interieur du temple. C'est pourquoi U 
avait fait elever une tour pour que ses peuples entendissent 
ses paroles. 

7 Et illeur parlait du haut de cette tour. Mais comme la 
parole ne pouvait parvenir a chacun, fl cause de leur nombre 
considerable1 ii fit ecrire ce qu'il leur avait dit et l'envoya 
a ceux qui n etaient point a la portee de sa voix. Et voici 
ce qu'il leur avait fait ecrire : Mes freres, qui vous ~tes 
rassemb1es pour entendre ce que j' ai fl vous dire en ce jo ur; 
je ne vous ai point ordonne de venir ici pour que vous tour~ 
niez mes parolcs en derision, mais pour que vous me jmmez 
vofre attention, pour que vos oreilles entendent, que vos 
crours comprennent, et que les mysteres de Dieu soient <le
voiles a v os esprits j je ne vous ai point ordonne de veuir 
pour que vc,ms ayez crainte de mo1 ou 9ue vous pensiet 
que j'aie de moi l'opinion d'~tre pfus qu un mortel. Car, 
comme vous, je suis soumis a toutes les mfirmites du corps 
et de l'ame j seulement, j' ai ete thoisi par vous et sacre par 
mon v.ere, et Dieu m'a permis d'~tre votre gouverneur, votre 
roi j d m'a preserve, par sa protection sans pareille, pour 
vous servir de toutes les forces de 'l'esprit et du pouvoir 
qu'il m'a accordes; ainsi, comme ii a permis que je consacre 
ma vie a votre service jusqu':'t ce moment; que je n'ai re
cherche de vous ni or, ni ar;;ent, ni aucuue espece de rl
chesses j que je n'ai point soutfert que vous fussiez renfe r
ines dans des donjons, ni que l'un de vous deviot l'esclave 
de l'autre , ou que vous commettiez des meurtrcs, des vots; 
des pillages ou des adulteres j que je n'ai point tolere la 
moindre transgression, mais que je vous ai enseigne a gar
der les commandemcnts du Seigneur en tout ce qu'il a or
do n ne j et que j'ai travaille de mes r,ropres mains pour vous 
servir, et ne point v o us accabler d impots, et v o us dechar
ger de tout ce qui pouJTait vous ~tre lourd a porter; et de 
ces choses1 vous en etes les temoins aujourd'bui. J e ne les 
ai point fa1tes pour en tirer vanite, et je ne vous en parle 
point pour vous accuser j mais je vous dis ceci pour que 
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vous sacbiez que j e puis, en ce jour, r~pondre d'une con
science pure devant Dieu. Je vous ai dit que j'ai pass~ ma 
vie a vous servir, non par vanite, car je ne faisais que ser
vlr Dieu. Or, si je vous dis ces choses, c'est pour vous ensei
gner Ia sagesse; c'est pour vous apprendre qu'en servant 
vos semblables, c'est Dieu seulement que vous servez. Vous 
m'avez appete votre rol; etsi moi, votre ro i, je travaiUe pour 
vous servir, ne devez-vous pas vous eft'orcer a vous servir 
mutuellement les uns les autres P Si moi, que vous appelez 
votre roi, qui al pass~ mes jours a votre service, et au ser
vice de Dieu, je merite votre reconnaissance, combien plus 
n'en devez-vous pasa votre pere celeste P J e vous le dis, mes 
Creres, si vous rendiez a ce "Dieu qui vous a crees, qui vous 
garde et vous conserve, qui .vous ilonne la joie et ~tablit la 
paix parmi vous, si vous rendiez a ce Dieu les louanges et 
les remerciements de toute la force de votre ame; oui, si 
vous serviez celui qui vous a crees des le commencement, 
qui vous conserve cllaque jour, en vous pretant le souffie 
qui vous fait vivre et qui vous anime, pour que vous agissiez 
selon vos volontes, vous soutenant dans tous vos instants ; 
je le dis, le serviriez-vous de toute votre ame, vous ne seriez 
encore que de vains serviteurs. Sacbez-Ie, ce qu'il vous de
mande, c'est que vous g-.udiez ses commandements; car ii a 
promis que si vous etes exacts a les garde r, v o us serez M nis 
dans ce pays. ll est invariable dans ses paroles, c'est pour
quoi si vous gardez ses commaodements, U vous bemra et 
vous _prospererez. 

8 En premier lieu u VOUS a crees, n vous a donne la vie, 
dontvous lui etes redevables.En seconrllieu il demanderle 
vous que vous fassiez ce qu'il v o us a commande ; et si v o us le 
faites, la benediction se r~pand immt\diatement sur vos 
&etas. ll vous aura donc payes. Et vous Iui etes encore rede
vables1 vous l'etes et vous le serez a toutjamais. Aussi, de 
quoi tlreriez-vous vaoit~ P Maintenant, je vous le demaude, 
gue ponrriez-vous dire pour vous-memes P Je vous dis, rien. 
Vous ne pouvez pas meme dire que vous valez la poussiere 
de la tene. Vous etes bien n~s de la poussh!re de la terre, 
mais elle 3\)partient a celui qui vous a crees. 

9 Et mm, moi-meme, que vous appelez votre roi; je ne 
vaux ~s plus que vous, ea r, comme v o us , j e ne suis que 
pouss1ere. Et vous voyez que je suis vieux, pret a rendre a 
la terre cette forme mortelle. Or1 ainsi !{Ue je vous le di
sais, je vous al servis, marcbant aevant D1eu avec une con
science nette. Et je vous ai fait rassembler aujoi.Jrd'bui, 
pour que je sois trouv~ sans blame et que votre sang !)e re
tombe pas sur moi, quaod je comparaitrai de van t Die u pour 
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en etre jugt\ toucbant les cboses qu'il m'a commandt\es re
lativement a vous. Oui, je vous ai fait rassembler pour ren
dre mes vetements purs de votre sang, a ce moment oti je 
suis a la veille de descendre dans Ia tombe, afin d'y pouvoir 
descendre en paix, et que mon esprit immortel puisse, reuni 
aux chreurs ct\lestes, cbanter les Iouanges d'un Dien juste. 
Enfin, je vous ai convoques pour vous annoncer que je ne 
puis plus Iongtemps rester votre instructeur et votre roi ; 
e.ar, meme en ce moment, tout mon corps tremble pendant 
Tle je suis a vous parler; mais le Seigneur Dien me sou
t•ent en me permettant de parler et en me commandant de 
proclamer aujourd'bui mon fils Mosiab comme votre roi et 
votre gouverneur. 

4 o Et maintenant, mes freres, je soubaiterais que vous 
fissi ez toujours ce que vous avez fait jusqu'a present. Ainsi, 
comme vous avez garde mes commandements et les com
mandements de mon pere, qui vous ont fait prosperer et 
qui vous ont preserves de vos ennemis, de meme, si vous 
observez les commar.demeuts de mon fils ou les comman
dements de Dien qu'il vous delivrera, vous serez prosperes 
da os le pays, et vos ennemis n'auront aucun pouvoir sur 
vous. Mais1 o mon peuple, gardez-vous d'avoir des conten
tions parm1 vous, et n'obeissez ~oint a !'esprit malin, dont 
vous a parh\ mon pere ~losiah; t1 y a une malt\diction pro
noncee contre celui qui se livre a {~et esprit; ea r, s'il se livre 
a Iui, qu'il Iui obt\isse, qu'il reste et meure dans ses J.lecbt\s, 
ii entraine Ia damnation de son :\me. Pour gages, tl recoit 
la punition eternelle, ayant, avec connaissanee, vioJe la Ioi 
de Dien. II n'en est pas un parmi vous, si ce n'est vos pe
tits enfants, qui n'ait ete enseigne sur ces cboses, qui ne 
sacbe qu'il est t\ternellement redevable a son pere celeste 
de ce qu'il a et de ce qu'il est; qui n'ait, egalement, ete 
enseigne sur les propbt\ties des saints propMtes, conte
nues dans les annales, meme jusqu'au temps oil notre pere 
Lelli sortit de Jerusalem, ainsi que sur tout ce qu'ont an
nonce nos peres jusqu'a ce jo ur. Et ce qu'ils ont annonce, 
c'est ce que le Seigneur Ieur a commande; c'est pourquoi, 
ils sont justes et vrais. 

14 Si donc, mes freres, apri's avoir connu toutes ces 
cboses, vous transgressez et faites le contraire de ce qui a 
ete dit, alors v o us vous eloignez de !'Esprit du Seigneur, 
et ii ne peut trouver en vous les moyens de vous guider dans 
les sentiers de la sagesse, pour vous benir, vous faire pro
sperer et vous conserver. Je vous declare que !'homme qui 
agit de la sorte se dresse en rebellion ouverte contre Di eu. 
ll se livre et obeit ii !'esprit malin, ii devient ennemi de 
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toute justice, et le Seigneur n'a point de place en lui i car 
le Seigneur n'habite point les temples profanes. C'est pour
quoi1 si cet homme ne se repent pas, s'il reste et meurt l'en
nemi de Dieu, les exigences de la justice divine eveilleront 
son time immortelle a la conscience vive de son crime , qui 
lui inspirera le desir de se te ni r eloigne de la presence du 
Seigneur i et son time sera remplie de son crime de peines 
et d'angoisses, semblables a un feu inextinguibie dont les 
Oammes montentd,'eterniteen eternite. Etjevous declareque 
la misericorde n'aura aucun droit sur cet homme, de sorte 
que sa destinee finale est de subir des tourments eternels. 

42 O vous tous, hommes d'age, vous, jeunes hommes, et 
vous aussi, petits enfants qui pouvez comprendre mes pa
roles (ea r je vous ai parte simplement, afin que vous puis
siez comprendre), je desire que vous soyez portes a vous 
souvenir de la terrible situation de ceux qui tombent en 
transgression, et que vous meditiez aussi sur l'etat de bon-

• heur et de benedictions dont jouissent ceux qui suivent les 
commandements de Dieu. Car, sachez-le, ils sont henis en 
toutes choses, tant temporelles que spirituelles i et s"ils 
restent fidel es jusqu'a la li n, ils son t rec;us dan s le ei el, pour 
y habiter avec Dieu, dans un etat de felicite salfs fin. Ob l 
souvenez-vous, souvenez-vous que ces choses sont vraies, ' 
ea r le Sei~neur Dieu les a declarees. 

4 3 l~t encore, mes freres, pretez-moi votre attention i j' ai 
d'autJ·es choses a VOUS dire. C'est des choses futures que 
j'al a vous entretenir, lesquelles m'ont ete devoilees par u n 
ange de Dieu. ll m'a dit : Eveille-toi, et je m'eveillai, et je 
le vis devant moi. Et ii me dit : Ecoute ce que j' ai a t'ap
prendre, car ce sont de bonnes et joyeuses nouvelles que 
je viens t'annoncer. Le Seigneur a exauce tes prieres eta 
juge ta ~ustiee. ll m'a envoye pour te declarer que tu peux 
te rejomr, et pour que tu annonces a ton peuple que lui, 
aussi, doit etre penetre de joie : car voici, le temps arrlve 
et n'est pas eloigne,oli le Seigneur tout-puissant qui regne, 
qui fut et qui est de toute eternite en toute eternite, des
cendra du ciel, avec gloire et puissance , au milieu des en
fants des hommes. ll se revetira d'un tabernacle de terre, ii 
ira parmi les hommes operant de grands miracles, gueris
sant les malades, ressuseitant les morts, faisant marcher les 
boiteux, rendant la vue aux aveugles et l'ouie aux sourds,et 
guerissanttoutessortes de maladies i et ii chassera les demons 
et les esprits immondes qui hahitent le creu r des enfants des 
hommes. ll subira des tentations, ii soutfrira les douleurs 
du corps, la faim, la soif et la fatigue, plus qu'un homme 
ne pe ut endurer, san s en mourir; ea r son sang coulera par 
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tous ses pores, et ses an~oisses seront grandes fl cause des 
iniquites et des abominat10ns de son peuple. ll sera appele 
Jesus-Cbrist, le Fils de Dieu, Pere du ciel et de Ja terre, 
creatcur de toutes cboses des le commencement j et le nom 
de sa mere set·a Marie. Et voici 1 ii viendra aux siens afin 
que les enfants des bommes pUissent prendre part au sa
Int, par Ja foi en son nom. Et, bien qu'il en soit ainsi t ils le 
prendront pour u n homme, et ils le diront possede au de
mon, et ils le fouetteront et le crucifieront. Et ii ressusci
tera de la mort le troisieme jour; et ii se tient pour j uger 
le monde. Et toutes ces choses adviennent'pour qu'unjuste 
jugement arrive sur les enfants des hommes. Par son sang 
seront expies les pecMs de ceux qui sont tombes par le pe
che d'Adam, lesquels, etant morts sans avoir connu la vo
lonte de Dieu, ont pecM par ignorance. 

t ' M ai s malbeur, malbeur a celui qui sai t qu'il est rebellc 
a Dieu t car le salut n'est pas pour lui, a moins qu'il ne l'ob
tienne par son repentir et sa foi dans le Seigneur Jesus
Cbrist. Et le Seigneur Dieu a envoye ses saints propbetes 
parmi tous les enfants des bommes pour declarer ces cho
ses a toutes familles, nations et langues, afin gue quiconque 
croira en Christ, qui doit venir, puisse rec~vo1r Ja remission 
de ses pecMs et etre combte de joie, comtrie si ~eja il etait 
sur la terre. Cependant, le Seigneur Pieu a vn que ;>On 
peuple etait un peuv.te opiniatre, et ii lui a donne une loi, 
la loi de Moise. Et ll lui a montre un grand nombre de si
gnes, ii. a fait des miracles, et n lui a do n ne d~s syJl!bole~ 
et des tigures toucbant son avenement. Les samts propbe-
tes en ont parte, mais ii ne laissait pas de s'endurcir dans 
son creur, ne comprenant pas que la loi de Moise ne sert en 
rien pour le saint, si ce n'est par l'expiation du sang de JC
sus-Cbrist. Et meme, si les petits enfants etaient suscepti
bles de peeber, ils ne 11ourraient etre sauves. Mais j e vous 
declare qu'ils sont bems; car, de meme qu'ils sont dechus 
en Adam ou par nature, de meme le sang de Jesus-Cbrist 
expie letirs pecht\s. · 

4 5 Et je vous dis, en outre, que, pour le salut des enfants 
des bommes, ii n'est point d'autre voie ni d'autre nom que 
le seul nom du ehrist; le Seigneur tout-puissant, car ii juge 
et son jugement estjuste, et le petit enfant, qui meurt dans 
son bas age, ne perit pas. ~lais les bommes abreuvent leurs 
Ames de damnation, a moins qu'ils ne s'humilient et ne de
viennent comme de petits enfants, et qu'ils ne croient que le 
salut a ete, est, et se ra dalls le sang et par le sang expia
toire du Christ, le Seigneur tout-euissant; ea r l'homme, par 
sa nature, est l'ennemi de {)ieu j 1111est 4epuis la chute d' A-
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dam, et ii le sera toujours et a toujours, a moins qu'il ne 
se rende aux inspirations du Saint-Esprit, qu'il ne se de
pouille de !'homme de nature, et ne devienne un saint par 
l'expiation du Christ, le Seigneur; et que, semblable a un 
petit enfaut, soumis, humble, modeste, patient, plein d'a
mour, ii n'acquiesce aux choses que le Seigneur lui inOigera, 
ii regal d'un enfant qui se soumet a son pere. 

46 Et de plus,je vous declare que le temps viendra ol) la 
connaissance d'un Sauveur sera repandue parmi toutes les 
nations, familles, langues et peuples; et quand ce temr.s se ra 
venu, nul ne sera sans tache devant Dieu si ce n est les 
petits enfants, que · J):lf le repentir et la f oi dans le nom 
du Seigneur Dieu tout-puissant. Et. m~me, en ce temps-la, 
quand tu auras annonce a ton peuple les cboses que le Sei
gneur t'a ordonnees, m~me alors ils ne seront point sans 
reproches devant Dien, si ce n'est en vertu des paroles que 
j'at dites. 

n Je viens de vous annoncer ce que le Seigneur Dien 
m'a ordonne. Et ainsi dit le Seigneur : Ceci rester-a comme 
on temoignage eclatant coutre ce peuple, au jour du juge
ment, quand to ut homme se ra juge sel on ses reuvres, queiles 
qu'elles soient, bonnes ou mauvaises. Si elles sont mauvai
ses, leurs auteurs seront coufines (lans la vue de leurs pro
pres crimes et de leurs abominations, qui les aceablera, qui 
les portera a s'eloigner de la preseuce du Seigneur, dans un 
etat de misere et de ch:Uiment eternel, d'ol) ii n'y a point de 
retour. lls auront ainsi abreuve leurs ames de damnation. 
lls boiront a la coupe d'indignation de Dieu, que la justice 
ne saorait leur retirer, pas plus <(U'elle ne pouvait faire 
qu'Adam ne tombat pas, quand ii prenait le fruit defandu. 
Ainsi la misericorde n'aurait plus, a jamais, rien a reclamer 
pour eux. Et leur tourment serait semblable a Ull etang de 
feu et de soufre, dont les flammes ne peuvent s'eteindre, et 
dontla fumee monte d'eternite en eternite. Et c'est ce que 
le Seigneur m'a ordonne. Amen. 

CBAPITRE H. 

• Et quand le rol Benjamin eut fini d'annoncer les paroles 
qui lui avaient ete delivrees par l'ange du Seigneur, ii tourna 
ses regards sur la multitude, et Hies vit tous tombes la face 
contre terre, tant la crainte du Seigueur les avait frappes; 
et ils se voyaient, dan s leur etat charnel, valant m~me moi os 

o,,,,.ab,Google 



IIOSJAH. CH. ll. 

que Ja ~ussiere de Ja terre. Et tous ils crierent, disant : O h! 
ayez p1th~, et appliquez le sang de l'expiation du Christ, 
pour que nous en recevions le pardo n de uos pecMs, et que 
nous soyons purifies dans nos creurs; car no us croyons en 
Jesus-Christ, le Fils de Oieu, qui a cree le ciel et la terre, 
et toutrs choses, et qui doit venir parmi les enfants des 
hommes. Et apres avoir ainsi parle, !'Esprit du Seigneur 
rlescendit sur eux, et les remplit de joie : ils avaient re~u 
la remission de leurs peches, ils avaient la paix de leurs 
consciences a cause de leur tres grande foi en Jesus-Cbrist 
qui doit venir, suivant les paroles du roi Benjamin. 

t Et le ro i Benjamin se mttil le ur parlerde nouveau, disant: 
Mes amis et mes ft·eres, mes parents et mon peuple, je veux 
encore arreter votre attention sur ce qu'il me reste a vous 
dire, et je souhaite que vous l'entendiez et que vous le com
preniez. Si, en ce moment, la connaissance d'un Dieu bon 
a eveille en vos flmes le sentiment de votre etat, qui n'est 
qu'un efat Vii et dechu j Si VOUS etes parvenus ii COnnaitre 
la bonte de Dieu, sa puissance incomparable, sa sagesse, sa 
patience, sa longanimite pour tous les enfants des hommes, 
ainsi que l'expiation preparee, des le commencement du 
monde, pour donner le salut a celui qui met sa confiance 
dans le Seigneur, qui est diligent a suivre ses commande
ments et a perseverer dans la foi jusqu'a Ia fin de sa vie 
(je veux dire Ja vie de son corps mortel); or je dis, c'est ce
lui-la qui recevrd le salut par l'expiat.ion preparee des le 
commencement du monde pour tout le genre humain qui a 
existe depuis la chute d' Adam1 qui existe et qui existera jus
qu'a Ia fin des temps; et que c estIa le moyen, le seul moyen 
pour avoir le salut. Et ii n'est pas d'autre salut que celui 
que je vous annonce; de meme. n'est-il point d'autres con
ditions par lesquelles les hommes puissent etre sauves. 

3 Croyez donc en Dieu; croyez bien qu'il existe, et que 
c'est lui qui a cree toutes choses dans le ciel et sur la terre: 
croyez qu'il est souverainement sage, souverainement puis
sant dans le ciel et sur Ia terre ; croyez que !'homme ne com
prend pas tout ce que le Seigneur comprend. Croyez encore 
que vous devez vous repentir de vos peches, y renoncer, 
vous humilier devant Dien, et lui demander pardo n en toute 
sincerite de creur; etsi vous croyez toutes ces choses1 alors 
prdtiquez-les. Et maintenant, puisque vous voila arnves a 
connaitre la gloire et la bonte de Dien, que vous avez pris 
part a son amour, que vo'us en avez re~u la remission de 
vos peches, ce qui comble vos ames de joie, je souhaiterais 
alors que vous gardassiez toujours le souvenir de votre pro
pre nl\ant, et a la fois le souvenir de la grandeur de Dieu, 
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de sa bonte et de sa longanimite envers vous, qui n'~tes que 
d'indignes creatures; et qu'invoquant chaque jour le nom 
du Seigneur, et vous tenant fermes dans la foi de celui qui 
viendra, ainsi que l'ange l'a annonce de sa boucbe, vous 
vous humiliiez profondement. 

• Et je vous le dis, s i vous faites cela, vous serez a tou
jours dans la joie, vous serez remplis de l'amour de Dieu, 
et vous aurez toBjours la remission de vos pt\cbt\s. Et vous 
connait.rezde plus en plus la gloire de celui qui vous a crt\es 
et vous croitrez en justice et en verite. Vous aurez extirpJ 
de vos creurs l'envie de vous nuire les uns aux autres, et 
vous vivrez dans Ia paix, rendant a cbacun ce qui Iui est dQ. 
Et vous ne permettrez pas que Ia faim et Ia nudite attei
gnent v os enfants; vous ne souffrirez point qu'ils transgres
sent les lois de Dieu, qu'ils se livrent aux dissensions et 
aux querelles, qu'ils servent le diable, cause du pt\cbt\ qui 
est·-cet esprit malin dont nos peres ont parJe comme i'en
nemi de toute justice; mais vous leur enseignerez a marcber 
dans Ia vole de Ia verite et de la sobrh\tt\, a s'entr'aimer 
eta s'entr'aider. Et vous-memes, vous porterez des secours 
a ceux qui en on t besoin; vous donnerez de vos biens a ceux 
qui n'en ont point, et vous ne laisserez point le mendiant 
vous supplier en vain, et ne le renverrez pas pour qu'il pt\
risse. II arrivera peut-etre que vous direz : L'bomme s'est 
attire sa propt,e misere, c'est pourquoi je retiendrai ma 
main, et je ne donnerai ni pain ni v~tements qui pourraient 
l'empecher de soulfrir, car son cMtiment est merit.e. Mais1 
je vous dis, o homme, que quiconque agira ainsi, aura grana 
sujet de se repentir; et s' ii ne se repent, il perira a jamais, 
et perdra ses droits au royaume de Dieu. Car ne sommes
nous pas tous des mendiants !' Ne dt\pendons-nous pas du 
meme etre, qui est Dieu, en tout ce que nous possedons, 
pour notre nourriture, nos v~tements, l'or, l'argent, et nos 
richesses en tous g~nres !' Eta ce moment m~me, vous avez 
invoque son nom et mendie de lui la rt\mission de vos pe
ches. Et l'avez-vous prie en vain P Non ; il a verse sur vous 
son esprit, il a rempli vos creurs d'allt\gresse , et vous en 
~s devenus muets, tant elle etait grande. 

5 Or si Dieu, ~;~ui vous a crees, et a qui vous ~tes rede
vables de votre ex1stence, de to ut ce que v o us posst\dez et de 
tout ce que vous etes, vous accorde ce que vous demandez 
dejuste. avec la foi et la croyance de le recevoir, ob! alors, 
combien plus ne devez-vous pas vous accorder les uns aux 
autres de votre subsistance selon vos necessitt\s P Et si vous 
jugez l'homme qui vous demande un secours pour ne point 
perir et que vous le condamniez, combien plus juste sera 
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\'Otre condamnation pour avoir refuse de vos biensjjlesquels 
ne .vous appartiennent pas, mais appartiennent a ieu, de 
qui vous tenez. aussi la vie; et pourtant vous n'olfl·ez. point 
de prieres, et vous ne vou~ repentez. pas de ce 11ue vous 
avez fait. J e vous dis donc, malbeur a celui-la, car ses biens 
periront avec lui. Et en cela je m'adresse a ceux qui sont 
ricbes des biens de ce monde. Et je dis aux pauvres : Vous 
qui ne possedez. rien, maisqui cependant possedez. assez pour 
subsister au jour le jour; je veux dire, vous tous qui refu
sez au meodiant parce 11ue vous n'avez rien, je soubaiterais 
que vous dissiez en vos coours : J e ne donne pas parce que 
je n'ai pas, mais si j'avais je donnerais. Si vous dites ct>la 
en v os coours, vous serez absous; autremeot v o us serez con
damnes; et votre condamnation sera juste, car vous convoi
tez. ce que vous n'avez. pas recu. 

6 Or, pour meriter ce que j e vie os de vous dire, c'est+ 
dire, pour vous conserver de jour en jour la rcmission de 
vos pecbes, et pour marcher purs devant Dieu, je souhaite
rctis que vous fissiez. participer le pauvre a vos biens, cbacun 
selon vos moyens, de sorte que ceux qui ont faim lussent 
nounis, que ceux qui sont ous tussent couverts, que les 
malades fussent visites et soulages, tant spirituellemeot que 
corporellement, en raison de leurs besoins, et que vous · 
veilliez a tout faire en sagesse et en ordre, car il n'est pas 
necessaire qu'un homme coure plus vite qu'il n'a de forces. 
Et encore, ii faut etre diligent pour obtenir ta recompense, 
c'est pour cela que tout doit etre fait en ordre. Et souve
nez-vous que qukonque emprunte a son voisin doit le lui 
rendre, selQn sa promesse sinon ii commettra un peche, 
et ii fera peut-etre pecher igalement son voisin. Enfin, je 
ne puis vous indiquer tout ce 11ui pourrait vous entrainer 
au pecbe, car ii y a tant de voies et de manicres de pecher 
que je ne saurais les enumerer. 1\lais je puis vous declarer 
que si vous ne veillez pas sur vous-memes, sur vos propres 
pensees, sur vos paroles et sur v os actions, et que si vous 
ne gardez pas les commandements de Dieu et ne perseverez 
pas, meme jusqu'a la fin de vos jours, a croire ce que vous 
avez. appris de l'avenement du Christ, vous pt\rirez. Et main
tenant, 6 homme, sou'Viens-toi et ne paris pas. 

CHAPITRE III. 

1 Et quand le roi Benjamin eut fini ce discours, il envoy:l 
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des gens au milieu de son peuple pour s'enquerir s'il croyait 
aux paroles qu'illui avait annoncees. Et ils s'ecrierent tous 
d'une voix: Oui~., nous croyons a v os paroles, et nous savons 
qu'assurement e~les sont vraiss, parce que !'Esprit du Sei 
gneur a fait en nos ereurs un grand changement, et que nous 
n'avons plus le penchant au ma!, mais celui de faire le bien 
continuellement. Et, de nous-memes, par la bonte infinie de 
Dien, et par les manifestations de son.esprit, nous avons 
de grandes vues sur ce qui est a venir j et s'il etait expe
dient, nous pourrions propMtiser de toutes choses. Et ce 
changement est dt\ ii la foi que nous avons dans les choses 
que notre roi nous a annoncees, qui nous ont do n ne une 
si grande connaissauce, que nous nous en rejouissons extre
mement. Et tres volontiers nous entrerons en alliance avec 
notre Dieu, pour thlre selon sa volonte, et obeir a ses r.om
mandements en tout ce qu'il ordonnera durant le reste de 
nos jours, afin de ne point attirer sur nos tetes un tourment 
sans fini ainsi que l'ange l'a declare j et aussi pour ne point 
boire a a coupe de la eolere de Dieu. 

t Or c'est la precisement ce que le roi Benjamin desirait 
d'eux. C'est pourquoi illeur dit: Vous avez parte selon mes 
vreux, et l'alliance que vous venez de faire est une alliance 
juste. Et pour l'avon faite , vous serez appeles les eJ1fants 
du Christ, ses fils et ses filles : car voici, ii nous a aujour
d'hui engendres spirituellement, puisque vous dites qu'un 
grand cbangement s'est opere en vos creurs par la foi en 
SOD 110m j VOUS etes donc nes de lui, VOUS ctes devenus SeS 
flls et ses filles. C'est pat· cela (jUe vous etes devenus libres, 
car, par nul autre moyen, vous ne sauriez etre libt·es. ll n'est 
pas do n ne d'autre nom pour etre sauves Q,Ue celui du Christ: 
c'est pourquoi je 'ouhaite que vous premez so h nom j vous 
tous qui etes entres en alliance avec Dieu, et que vous Iui 
restiez fidetes jusqu'a Ia fin de vos jours. Et quiconque le 
Iera aura sa place a la droite de Dieu, car ii saura le uom 
par lequel ii est appele j car il sera appele par le uom du 
Christ. 

3 Et quiconque ne prendra pas le nom du Christ sera ap
pele d'un autre nomj c'est pourquoi, ii sera place ala gau
che de Dien. Et souvenez-vous que c'est !ale nom que je de
sirais vous donner, lequel ne peut etre etrace que pom· cause 
de tr:lnsgression j gardez-vous do ne de transgresserl pour 
que ce nom ne soit point eft'ace de vos creurs. Je vous e dis, 
souvenez..vous de toujours retenir ce nom grave dans vos 
creurs, pour ne point vous trouver ala gauche de Dien, mais 
pour que vous entendiez et connaissiez la voix qui vous ap
pellera j ea r, comment un homiJlD connaitrait- ii un maitro 
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qu'iln'a pas servi 1 qui lui est etranger, qui est loin de ses 
pensees et des Ms1rs de son crenr? Et encore : est-ee qu'un 
homme prend l'~ne de son voisin et le soigne? J e vous dis 
que non : il ne soulfrira pas qu'il paisse au milieu de ses 
troupeaux, mais ille chassera et le repoussera. Ainsi en se
rait-il pour vous, si vous ne connaissiez pas le nom dont 
vous seriez appeles. C'est pourquoi, je desire que vous res
tiez fermes et mebranlables, toujours pleins de bonnes reu
vres, afin que le Christ et le Seigneur Dien tout-puissant 
vous scelle a lui, pour etre menes au ciel, pour jomr du sa
Int et de la vie eternelle, par la sagesse, la puissance, lajus
tice et la misericorde du Crtlateur de toutes choses au ciel 
et sur la terre, qui est Dien, celui qui est au-dessus de tout. 
Amen. 

CHAPITRE IV. 

4 E f aprrs que le ro i Benjamin e ut cesse de parler, il ju
gea eonvenable de prendre les noms de tous ceux qui ve
naient de faire alliance avec le Seigneur, pour garder ses 
commandements. Et ii arriva que, les petits enlants excep
tes, il n'y eut pas une seule ame tJUi n'eut fait alliance, et 
qui n'eut pris le nom du Christ. Et toutes ces choses ayant 
etr faites, le rol Benjamin ayant sacre son fils roi de son 
peuple J lui ayant do n ne ses ordres touchant le royaume 
ayant etabli des pretres pour enseigner le peuple, aftn qu'ii 
put, par eux, entendre et connaitre les commandements de 
Dien, et etre porte a se rappeler son serment, ii renvoya la 
multitude : et cbacun retourna avec sa famille a sa propre 
demeure. 

2 Et Mosiah etait age de trente ans qua.nd ii succeda :\ 
son pere quatre cent soixante-seize ans apres la sortie de 
Lehi de Jerusalem. Le ro i Benjamin vecut encore trois ans 
et mourut. Et le roi Mosiah marcha dans les voies du Sei
gneur, observant ses jugements et ses statuts, et gardant 
ses commandements en tout ce que le Seigneur lui com
mandait. 

3 Et le roi Mosiah fit cultiver la terre par son peuple. 
Lui-meme la cultivait, afin de n'etre point a charge a son 
peuple, imitant son pere en toutes choses. Et dans le cours 
de trois ans, on ne vit point de divisions parmi le peuple. 
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CHAPITRE V. 

t Apres cette paix continue de trois ans, le roi Mosiab 
voulut savoir ce qu'etait devenu le peuple qui etait alle ba
biter le pays de Lebi-Nepbi, on la ville de Lehi-Nephi, car 
on n' en connaissait aucune nouvelle depuis leur drl1art du 
pays de Zarahemla i et le peuple, par ses importunites, tour
mentait le roi Mostah pour cela. 

2 ll permit donc que seize hommes des plus vaillants par
tissent pour la terre de Lehi-Nephi, eTi vue de s'enquerir de 
leurs freres. lls partirent le lendemain, ayant a leur tete un 
nomme Ammon, homme fort et puissant. descendant de Za
rabemla. Ne sachant quelle route ils avaient :\ preudre pour 
gagner le pays de Lehi-Nephi , ils errerent quarante jours 
dans le desert : Apres quot, ils arriverent a une colline, au 
nord du pays de Shilom, oit ils camperent. Alors Ammon 
prit avec lui trois de ses freres, Amalecki, Helem et llem, 
et ils descendirent :\ la terre de Nephi, ou ils rencontrerent 
le roi des peuples de Nephi et de Shilom. lls furent entou
res par les gardes du r01; on se saisit d'eux, on les lia, et 
ils furent jetes en prison. Au bout de deuxjours, ils furent 
amenes devant le roi, qui fit rompre leurs chaines. lls se 
tinrent devant le roi, et illeur fut permis, on plutot illeur 
fut commande de repondre aux questions qui leur seraient 
faites. Et le roi leur dit: Je suis Limhi, fils de Noab, qui 
etait le fils de Zenitf, qui quitta le pays de Zarahemla pour 
Mriter de ce pays, la terre de leurs peres, et qui fut cboisi 
roi parson peuple. Or, je veux savoir commeut vous avez 
ete assez temeraires pour venir pres des murailles de cette 
ville 1 quand, moi-m~me, j' etais en dehors de la porte avec mes 
garaes? Et si j'ai permis qu'on vous epargnat, c'est. afin de 
vous interroger, autrementje vous aurais fait mettre a mort 
par mes gardes. Maiotenant, vous pouvez parler. · 

3 Et quand Ammon vit qu'illui etait permis de parler, il 
s'avan~, s'inclina devant le roi, et se relevant, il dit: O roi, 
je suis tres reconnaissant envers Dien d'avoir aujourd'hui la 
vie sauve, et qu'il me soit permis de parler. J e tftcberai done 
de parler sans crainte, ea r j e suis persuade que, si j'eusse 
ete connu de vous, vous ne m'auriez point garrotte de ces 
liens. Je suis Ammon, descendant de Zarahemla; etj'arrive 
du pays de Zarabemla pour m'enquerir de nos freres qui en 
furent emmenes par Zeniff. 

4 Qu:md Limht eut entendu c~s paroles d'Ammon, ii fut 
rempli d'une joie extreme, et dit : Me voila donc assure de 
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l'rxistence de mes freres du pays de Zarabemla. Je m'en 
rejouis en ce momeut, et mon peuple demain s'en rejouira 
aussi. Car voici, nous sommes sous la domination des La
manites, cbarges d'impots lourds :l porter. Et maintenant, 
nos freres nous delivreront de cette servitude1 et des mains 
des Lamanites; et nous serons les esclaves ae nos freres, 
car il vaut mieux obeir aux Nephites que de paye1· tribut 
au roi des Lamanites. 

5 Et le roi Limhi ordonna a ses gardes de ne plus gar
rotter Ammon et ses freres, et d'aller ala colline qui est au 
nord de Sbilom, et d'amener leurs freres a la ville, afin 
qu'ils pussent ma n ger, boire, et se reposer de leur voyage, 
car ils avaient beaucoup souffert de la faim, de la soif et de 
leurs fatigues. ' 

6 Et le lendemain ii convoqua son peuple au temple, pour 
lui communiquer ce qu'il avait a lui dire. Et quand le peuple 
fut rassemble, ii lui parla en ces termes: O vous, mon peu
ple, elevez vos creurs et soyez consoles, car le temps est 
proehc ou nous ne serons plus assujettis a nos ennemis, 
malgre nos luttes frequentes, qui toujom-s ont ete vaines. 
J'ai t.outefois l'esperance qu'il reste un dernier effort a faire, 
et qui sera efficace. Elevez donc vos creurs, soyez remplis 
de JOie, et mettez votre confiance en Dieu; en ce Dieu qui 
est le Dieu d' Abraham, d'lsaac et de Jacob, qui a tire les 
enfants d'lsrael de la terre d'Egypte, qui Jeur a fait traver
ser a pied sec la mer Rouge, qui les a nourris de manne 
pour qu'ils ne perissent point dans le desert, et qui a fait 
taut de choses pour eux. De plus, ce meme Dieu a retire 
nos peres de Jerusalem; il a jusqu'a ce jour conserve son 
peuplc. Et si nous sommes asservis, c'est a cause de nos ini
I!Uites et de nos abominations. Vous etes les temoins en ce 
jour, qtie Zenitf, qui fut roi de ce peuple, par trop de ze!e 
pour posseder la terre de ses peres, fut trompe par l'astuce 
du roi Laman, qui, en traitant avec le roi Zenift pour le 
mettre en possession d'une parUe du pays, de la ville de 
Lebi-Nepbi et de celle de Shilom, ainsi que des terres envi
ronnantes, ne l'a fait que pour reduire ce peuple en ser.vi
tude. Nous payons1 en ce moment, pour tribut au roi des 

. Lamanites, la moitle de notre mals, de notre orge, et meme 
de nos grains de toute espece, la moitie de l'accroissement 
de nos troupeaux et de tous nos animaux, et meme la moitie 
de tout ce que nous possedons : le roi des Lamanites exige 
cela de nous, sous peine de mort. Or, n' est-ee pas onereux? 
N' est-ee pas, pour nous, une grande affiiction P Et n'avons
nous pas de puissants motifs de no us .en lamenter P Oui, je 
v o us dis que nous avons de grands sujets de deuil, car, 
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combien de nos freres n'ont-ils pas ete tuesl leur sang a 
coule en vain ; et to ut cela pour n os iniquites. Car si ce 
peuple n'eut point transgresse, lr. Seigneur n'aurait point 
permis que tant de maux tondissent sur lui. Mais ii n'a pas 
voulu ecouter les paroles de Dieu; des contentions se sont 
elevees, et le sang a coule. N'a-t-il pas mis :1 rnort un pro
pbete du Seigneur, un homme envoye de Dieu, qui lm re
prochait ses iniquites et ses abominations, qui prophetisait 
des choses a venir, celle meme de l'avenement du Christ? 
Et parce qu'il disait que le Christ est Dien, le pere de toutes 
choses; et parce qu'il disait qu'il prendrait l'image de 
l'bomme, et que ce serait l'image de \'homme tel qu'il fut 
cree au commencement du monde; o u, autrement, parce 
IJU'il disait que !'homme a ete cree a l'image de Dien, et que 
Dien descendrait parmi les enfants des hommes, qu'il se 
revetirait de chair et de sang, qu'il viendrait sur la terre, et 
parce qu)l a dit tout cela, ce peuple l'a mis a mort et ii a 
fait beaucoup d'autres choses qui attiret·ent la colere de 
Dien sur lui. Qui s'etonnerait apres cela de le voir dans la 
sen·itude, et de le voir frappc par de si dures affiictions ? 
Car le Seigneor l'a dit: Je ne donnerai point assistance a 
mon peuple au jour de sa .transgression, mais je placerai 
une baie sur sa voie pour l'empecher de prosperer; et ses 
actions lui seront autant de pierres d'acbopprment. Et ii a dit 
encore :S i mon peuple seme l'iniquite, ii en reweillera le fruit 
dan s IJ tempete; et les etfets en sont venimeux. ll a dit en
core: Si mon peuple seme l'iniquite, ii recueillera le vent 
d'est qui amene suuitement la destruction. Et maintenant, 
la promesse du Seigneur est accomplie : vous voila abattus 
et dans l'afOiction. Mais si vous retournez au Seigneur de 
tout votre creur, si vous mettez votre appui en lui, si vous 
le servez avec toute la diligence de votre esprit: si vous 
faites cela1 il vous dt\livrera de l'esclavage, a sa volonte et 
selon son non plaisir. · 

7 Et apri>s que le roi Limhi eut acheve de parler a son 
peuple (ii lu i avait dit beaucoup d'autres choses dont nous 
ne transerivo11s que fort peu eu ce livre), il l'instruisit de 
tnut ce qui concernait ses freres du pays de Zarahemla. ll 
mo ntra Ammon a la multitude, et ii lui fit raconter tout ce 
qui etait arl'ive a leurs tret·es, depuis le temps ou Zenitf 
avait quitte le pays, jusqu'a l'epoque o u lui-meme en etait 
sorti. Et il leur rapporta egalement les derniers enseigne
ments du roi Benjamin; et ii les expliqua au peuple du roi 
Li m hi, po m· qu'il put les comprendre. Et apres qu'il eut ftui, 
le ro i Limhl congedia la multitude., qui retourna chacuu a 
sa prupt•e dcmeu·re. 
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8 Et il flt apporter les plaques devant Ammon pour qu'il 
les ltit. Elles contenaient les annales de son peuple depuis 
qu'il avait quitte le pays de Zarahemla. Et des qu' Ammon 
en eut pris connaissance, le roi lui demanda s'il savait in
terpreter les langues. Et Amruon repondit qu'il ne le pou
vait. Alors le roi lui dit: AfOige des calamites de mon peu
ple,j'aienvoye quarante-trois de mes hommes dans le desert, 
en vue de trouver le pays de Zarabemla,etde prier nosfreres 
de nous delivrer de l'esclavage. lls s'egarerent et furent 
longtemes errants dans le desert. Et bien qu'ils fussent di
ligents, tls ne purent trouver le pays de Zarabemla. lls s' en 
revinrent donc ici apres avoir traverse un pays ou ii y avait 
bien des eaux. Et la ils decouvrirent une terre couverte 
d'ossements d'bommes et d'animaux, et de batiments en 
ruines de toute espece. ll avait du etre habite par un peuple 
aussi nombreux que le furent les armees d'lsrael. Et comme 
temoi~nage de la verite de ce qu'ils disaient, ils rapporte
rent vmgt-quatre plaques en or pur, couvertes de caracteres 
graves. lls rapporterent aussi des cuirasses tres larges, en 
airain, en cuivre, bien c:onservees; des epees depourvues 
de leurs poignees, dont la lame etait rongee par la rouille; 
et ii n'est personne parmi nous, qui puisse inter·preter les 
caracteres de ces plaques. C'est pour cela que je t'ai de
mande si tu savais traduire. Et je te demande maintenant sl 
tu connais quclqu'un qui puisse interpreter. Car j'ai grande 
envie de voir ces annales traduites dans notre -eropre lan
gue ; et peut-~tre nous teront-elles connaitre s'tl existe un 
reste de ce peuple qui a ete detruit, et d'ou proviennent c:es 
annales; o u peut-etre nous feront-elles con naitre quel est 
ce peuple !l"' a ete detruit ; et je desire savoir la cause de 
sa destructron. 

9 Alors Ammon lui repondit : O roi, je puis sans doute 
vous indiquer u n homme qui interpretera ces annales, far 
ii possede l'instrument a !'aide duque! ii peut regarder et 
traduire toutes les annales des temps anciens: c'est un do n 
qu'il a re~u de Dien. Cet instrument s'appelle interprete& ; 
et n ul n'en peut faire usage a moins qu'il ne le lui sott com
mande de peur qu'en scrutant ce qu'ilue faut pas, ii ne pe
risse. Et celui a qui ii est commande de s'en servir, on l'ap
pelle voyant. Or, !'homme a qui ii est ordonne de faire ces 
choses, et qui tient de Dieu ce don puissant, c'est le roi du 
par.s de Zarahemla. Et le roi dit qu'un voyant est plus grand 
qu un propbete. Et Ammon obsel'va qu'un voyant est a Ia 
fois un revelateur et un propbete; et nul homme ne peut pos
seder un don plus grand a moins d'avoir la puissance de 
Dieu: ce qul est impossible, bien qu'il soit donne a l'bomme 
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de rece\'oir de Dien de tres grands pouvoirs. Mais un voyant 
peut connaitre le passe et l'avenir; et par les interpretes 
toutes cboses lui sont revelees, ou pour mieux dire les 
cboses secretes Jui sont manifestees, et les choses cachees 
seront mises au jour et les choses inconnues Iui seront de
voitees par cet instrument, sans Jequel elles ne pourraient 
l'~lre. Ainsi, Dieu a pourvu l'homme des moyens d'operer 
de puissants miracles par Ja foi, et par la, en fait un bien
faiteur a ses semblables. 

tO Et quand Ammon eutcesse de parler, le roi ressentit 
une joie extr~me et ren dit graces a Dieu, disant: ll y a sans 
doute un importaut mystere eacbe dans ces plaques; et ces 
interpretes ont ete certainement prepares pour devoiler de 
telles choses aux enfants des bommes. O h l qu'elles son t mer
veilleuses les reuvres du Seigneur l et que sa patience en
vers son peuple est gran de l Et combien est aveugle et te
nebreuse la comprebension des enfants des hommes, car ils 
ne veulent pas recbercher la sagesse, et ne desirent pas 
~tre.gouvernes par elle. Oui, ils ressemblent a un troupeau 
ctfare, qui s'eloigne du berger1 se disperse, est poursnivi 
et devore par les Mtes des forets. 

CHAPITRE VI. 

LBS ANNALBS DB ZBNIFP. 

Histoire de son peuple, depuis le moment ou ils quitterent 
la terre de Zarahemla 1 jusqu'a celui ou ils furent deli-
ures des mains des Lamanites. ' ' 

t Moi, Zenitf, j'ai appris toutes les langues des Nephites, 
j'ai coimu le pays de Nephi 1 qui fut le pays du premier he
ritage de n os peres, et j'ai ete envoye pour epier les Lama
nites et les forces qu'ils avaient, afin que notre armee puisse 
tomber sur eux et les detruire. Mais, en cousiderant ce qui 
regnait de j uste et de bon parmi eux, je desirais qu'ils ne fus
sent point detruits, c'est pourquoi, j'etais en contestation 
avec mes freres dans le desert, et j e souhaitais que uotre chef 
entrat en alliance avec eux. Mais 1 comme c'etait un homme 
dur et sanguinaire, ii ordonna qu on me fit mourir. Cepen
dant j e fus sauve au milieu d'une gran de etfusion de sang, 
oil l'ou voyait le pere se battre contre le pere, le frere con
tre le frere, au point que la plus grande partie de notre 
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armee perit dans le desert. Et ceux de nous qui avions e~ 
epargnes, nous retourn~mes au pays de Zarahemla, pour 
raconter ces faits aux femmes et aux enfants des morts. 
Malgre tout,j'avais un desir extreme de posseder le pays de 
nos peres, et je choisis tous eeux qui partageaient mon zele, 
et nous reprimes notre voyage a travers le desert pour nous 
rendre· dans ce pays. Mais le Seigneur nous frappa de fa
mine et de graves afOictions, car nous etions fort insou
ciants a nous souvenir de sa parole. Cependant, apres avoir 
erre dans le desert pendant longtemps, nous camp!lmes au 
lieu meme OU DOS freres avaient ete tueS 1 lequel etait tout 
pres du pays de nos peres. 

2 J'entrai de nouveau dans la ville avec quatre de mes 
hommes, et je me presentai au roi pour connaitre ses dis
positions, et savoir de lui s'il permettrait a mon peuple de 
prendre paisiblement possession du pays. J'allai donc au 
roi, et ii fit alliance avec moi1 de maniere que je pus posse
der le pays de Lebi-Nephi, amsi que la terre de Shilom. ll 
ordonna a son peuple de l'abandonner, et moi et mon peu
ple nous en primes possession. Nous commen~!lmes par 
coustruire des maisons1 et reparer les murailles de la ville 
de Lebi-Nephi et de cehe de Shilom. Nous ensemen~mes la 
terre de toutes sortes de grains, de mais, de ble, d'orge, de 
nea et de sbeum, et de toutes sortes de graines d'arbres a 
fruits. Et nous commen~mes a multiplier et a prosperer 
dans le pays. Cependant, l'alliance du roi Laman avec moi, 
en nous cedant )e pays, n'avait ete qu'une ruse et un stra
tageme pour reduire mon peuple en servitude. 

3 Et apres douze ans que nous ba\1itions le pays, le roi 
Laman craignit que mon peuple , en devenant fort et nom
breux, ne le domm:U et ne l'asservit. Les Lamanites etaient 
idolatres et indo}ents, ils ne desiraient nous reduire en ser
vitude que pour se rassasier des travaux de nos mains, et 
se gorger des troupeaux de nos champs. . 

~ C'est pourquoi le roi Laman ayant excite son peuple 
contre le mien, ii s'ensuivit des luttes et des guerres dans 
le pays. Et dans la treizieme annee de mon. regne, lorsque 
mon peuple, habitant au loin vers le sud du pays de Shilom, 
etait a faire paitre et abreuver ses troupeaux, et a cultiver 
ses terr~s, une armee nombreuse de Lamamtes l'assaillit, 
en fit un massacre, et s'empara des troupeaux et du grain 
qui etaient dans les champs. Et tous eeux qui ne fureot point 
atteints, se sauverent jusqu'a la ville de Nephi, ou ils implo
rerent ma protection. 

5 Alors je les arma i avec des ares , des fteches des sa
bres, des cimeterres, des massues, des frondes, et de tout ce 
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qu'il me fut possible d'ioventer en armes, et moi et mon 
peuple, nous sortimes contre les Lamanites pour leur livrer 
bataille. Et la puissance du Seigneur elant avec nous, nous 
marcbames au combat j car, J?leins du souvenir de la deli
vrance de n os peres, nous pn1mes avec ardeur le Seigneur 
de nous delivrer aussi des mains de nos ennemis. Et Dieu 
entendit ~os cris, ii exau~ nos prieres, et nous marcMmes 
dans sa puissance : oui, nous allames contre les Lamanites, 
et en un jour et une nuit nous en tuames trois mille qua
rante-trois; et nous etaot mis ala poursuite des autres, nous 
en purgeames entierement le pays~ Apres quoi, j'aidai moi
meme de mes propres mains a ensevelir les morts, parmi 
Iesquels, a ootre grande douleur, nous comptames deux 
cent soixante et dix-neuf de nos freres. 

6 Le royaume se retablit, et la paix recommen~ a regoer. 
Et je fis faire des armes de guene de tous genres, afin de 
pouvoir en armer mon peuple pour le temps ou les Lama
nites viendraient encore nous attaquer. J e pla~i des gardes 
tout ii l'entour du pays, pour que les Lamlmites ne pussent 
pas tomber sur nous a l'imprevu, et nous detruh·e j et ainsi, 
je preservai mon peuple et mes troupeaux des entreprises 
des Lamanites. 

7 Nous possedames le pays de nos peres pendant plu
sieurs annees, meme vin~t-deux ans. J'excitai les bommes 
a cultiver la terre et a l ensemencer de toutes sortes de 
grains, et de fruits de toute espece j et les femmes, a filer, 
a travailler, a ouvrager' et a fabriquer des toiles fines en 
tous genres, ainsi que des draps de diverses sortes pour 
couvri~ notre nudite. C'est ainsi que, be nis et beureux dans 
le pays, nous jouimes d'une longue paix pendant vingt-deux 
ans. 

8 Le ro i Laman etan t venu a mo uri r, son fils lui succeda. 
Et ii excita son peuple ii la revolte contre le mien , et ii se 
preparait a venir nous combattre. Mais j'avais envoye mes 
espions aux alentours du pays de Shemlon pour connaitre 
leurs preparatifs, et me garder contre eux dans la crainte 
qu'ils ne vinssent dettuire mon peuple. 

9 lls arriverent au 'nord du pays de Sbilom avec leurs 
nombreuses armees1 composees d'bommes ayant des ares et 
des fleches, des epees, des cimeterres' des pierres et des 
frondes. Leurs tetes etaient rases, et leurs corps nus, leurs 
reins seuls etaient entoures d'une ceinture de cuir. 

t O Je fis cacber les femmes et les enfants de mon peuple 
dans le desert, et je rassemblai tous mes hommes, jeunes et 
vieux, propres a porter les armes, pour marcher contre les 
Lamanites j et je les mis en ligne , tous les hommes suivant 
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leur flge. Et tous, et moi-meme, quoique vieux, nous mar
cMmes au combat, pleins de confiance dans la puissance du 
Seigneur. 

t t Or les Lamanites, n'ayant aucune conoaissance du 
Seigneur, ni de sa toute-puissaoce, ne se fiaient qu'a leur 
propre force. C'etaient des hommes forts, de Jeur propre 
nature, sauvages, farouches 1: sanguinaires, crbyant a cette 
tradition de leurs peres : qu ils avaient ete chasses du pays 
de Jerusalem a cause des iniquites de Jeurs peres; qu'ils 
avaieot ete outrages par leurs freres alors qu'ils voya~eaient 
dans le desert et qu'ils traversaieot la mer ; et qu ils l'a
vaient ete encore Jorsqu'apres avoir traverse la mer, ils ha
bitaient Ja terre de leur premier heritage; et tout cela parce 
que Nephi etant plus fideJe qu'eux a garder les commande
ments du seigneur' avait ete favorise de Die u; ea r ii avait 
enteodu ses prieres et les avait exaucees, et ii avait pris la 
direction de Jeur voyage a travers le desert. Et ils s'etaieot 
irrites contre lui, parce qu'ils ne comprenaient point les 
voies du Seigneur; ils s'etaient irrites contre lui Jorsqu'ils 
etaient sur les eaux, parce qu'ils endurcissaient leurs creurs 
contre le Seigneur; Us s'etaient encore irrites contre lui, 
quand, arrives sur la terre promise, ils lui reprocberent de 
leur avoir ravi le gouvernement du peuple ; et ils chercbe
rent a le tuer. Enfin, ils s'etaieot irrites contre Jui j)arce 
qu'il partit pour le desert, selon le commandementque Dieu 
lui en avait donne, et parce qu'il emporta les annales gra
vees sur les plaques d'airain, ~u'ils pretendaient leur avoir 
ete ravies. C'est pour cela qu ils ont enseigne a leurs en
fants a nous halr, a nous tuer, a nous voler, a nous piller, 
eta tout taire pour nous detruire; et c'est ainsi qu'ils ont 
con~u une haine eternelle contre les enfants de Nephi. Par 
ce meme motif, le roi Laman, 'a l'aide de ses supercherie_s1 
de ses stratagemes, et par ses belles promesses, m'a trompe 
en me faisant ameoer mon peuple dans ce pays, pour pou
voir le detruire ; oui, et nous y avons beaucoup souffert 
depuis bien des annees. 

42 Et maintenant moi Zeniff, 'apres avoir racoote ces 
choses a mon peuple, je 11ai porte, en pla~nt sa confiance 
en Dieu, a livrer batatlle aux Lamanites avec energie, jus
qu'a luUer face a faee avec eux. Et c'est ainsi que nous les 
avons encore chasses de ootre pays, apres en avoir fait uo 
si grand carnage que nous n'avons pas compte le nombre des 
morts. 

f 3 Et etant revenus dans notre propre pays, mon peuple 
recommen~ a paitre ses troupeaux et a cultiver la terre. Et 
l'age s'etant appesanti sur moi, je Jaissai le royaume au n de 
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mes tlls. J e cesse donc de parler. Et puisse le Seigneur M
ni r mon peuple. Amen. 

CHAPlTRE VII. 

4 Et Zenilf laissa le royaume a Noah, un de ses tus, qui 
Iui succeda. Mais celui-ci ne marcha point dans les voies de 
son pllre. ll ne garda pas les commandements de Dien j au 
contraire, il suivit les desirs de son propre creur. ll avait 
un grand nombre de femmes et. de concubines j et ii f ut 
cause que son peuple pecha et devint abominable aux yeux 
du Seigneur. Oui, ils se livrllrent ala luxure et commirent 
toutes sortes d'iniquites. Et le roi mit un impot d'un cin
quieme sur tout ce qu'ils possedaient, un cinquieme sur leur 
or, leur.argent, leur zilf, cuivre, airain et ferj et un cin
quieme aussi sur leur betail et leurs grains j et il prelevait 
tout cela pour se soutenir, lui, ses temmes, ses concubines, 
ainsi que ses pretres avec leurs femmes et leurs concubi
nes ; et de la sorte ii avait tout change dans les alfaires du 
royaume. ll fit se demettre de leurs fonctions tous les pr6-
tres qui avaient ete consacres par son pllre, et il les rem
plac;a par d'autres, au creur orgueilleux. C'est ainsi qu'ils 
etaient nourris dans leur indolence , dans leur idolatrie et 
leur luxure, a l'aide des impots dont le roi avait surcharge 
son peuple i et le peuple labourait avec exces pour entretenh· 
l'iniquite. r. t il tom ba lui-m~me dan s l'i!Jolatrie' ea r il etait 
trompe par les paroles vaines et tlatteuses du roi et des pre
t.res , qui le tlattaient en toutes choses. 

t Et ii arriva que le roi Noab flt construire plusieurs edi
fices vastes et elegants, qu'il orna de superbes ouvrages en 
bois, eten toutes sortes de choses precieuses,~. telles que l' or, 
l'argent, le fe r, l'airain, le zilf et le cuivre. r.t il se flt aussi 
construire un grand palais, avec un tr6ne au centre, le tout 
en bois rare, lequel ii enrichit d'or, d'argent, et de choses 
de prix. ll occupa ses ouvriers a des travaux somptueux en 
bois fin, en cuivre et en ai rai n, pour decorer l'interieur du 
templej et les sieges destines aux grands-pretresl qui etaient 
plus eleves que les autres sieges, furent ornes o' or pur j et 
ii avait lait elever en avant une balustrade qui leur servait a 
reposer leurs corps et leurs bras lorsqu'ils disaient au pen
pie leurs vaines paroles et leurs mensonges. 

3 Puis, il fit batir une tour aupres du temple j et elle etait 
si haute, que de son sommet ii dominait le pays de Shilom 
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et de Sbemlon , que possedalent les Lamanites; et sa vuo 
s'etendait m~me sur toutes les terres environnantes. 

' Enftn. ii fit construire de nombreux edifices dans le 
pays de Sliilom, entre autres, une grande tour, au nord, au 
lieu ou s'etaient relugies les enfants de Nepbi, lorsqu'ils 
s'enfuirent du pays. Tel etait l'usage qu'il taisait des ri
chesses amassees avec les impots preleves sur son peuple. 

5 ll mettait son creur dans ses ricbesses, et passait ses 
jours dans la debauche avec ses femmes et ses concubines; 
et ses pretres passaient rgalement leur temps avec des pro
stituees. ll planta des vignes ~,a et Ja dans le pays; ii con
struisit des pressoirs et llt du vln en abondanr.e : ce qui le 
porta ala boisson, de meme que son peuple. 

6 Et ii arriva que les Lamanites commenc~retit a attaquer 
son peuple alors qu'il etait en petit nombre dans les champs, 
faisant paitre ses troupeaux, et ils en tuerent •1uelques-uns. 
Le roi Noa h envoya des gardes pour les emprcher d'entrer, 
mais pas en assez grand nombre, de sorte que les Lamani- o 

tes les tuerent, et emmenl>rent beaucoup de-troupeaux. C'est· 
ainsi qu'ils commence ren t leurs attaques et a !<alisfaire leur 
haine. 

7 Mais le rol Noah envoya son armee contre eux, et lls 
furent repousses pendant quelque temps. Charges des de
pouilles des Lamanites, ils revinrent pleins de joie, le coour 
exalte d'orgueil a cause de cette grande victoire, et se van
tant de leurs prouesses en ces termes : Que cinquante d'en
tre eux suffiraient pour te ni r tcte a mille Lamanites. Et ils se 
vantaient de la sortel prenant plaisir dans le sang, et a ver
ser le sang de leurs rr~res; et c'etait le fruit de la mcchan
cete du roi et de ses pretres. 

s Alors vint un homme parmi eux, nomme Abinadi,·aJiant 
\):\ et la et prophtltisant: Ainsi dit le Seigneur, et voici ce 
9u'il m'a commande : Allez et annonccz a ce peuple que le 
~ei~neur a dit : Malheur a ce peuple, car j'ai vu ses abomi
natwns, ses crimes et sa luxure; et a moins qu'il ne se re
pente, j e le visiterai dans ma col~re. J~' dis : a moins qu'il 
ne se repente, et ·ue revienne vers le Seigneur son Dien, je 
le livrerai aux mains de ses ennemis, je le rendrai esclave ·[ 
et ii sera afOige par les mains de ses ennemis. Alors i 
saura que je suis le Seigneur son Dien, et que je suis u n 
Dien jaloux, visitant les iniquites de mon peuple. Eta moins 
qu'il ne se repente , et ne se tourne vers le Seigneur son 
Dien, ii se ra reduit en esclavage, sans qu·aucun le puisse 
deliVI'er, si ce n'est le Seipueur Dien tout-puissant. Et lors
qu'il m'implorera, je serat lent a entendre ses cris. Ou~ je 
sou11rirai qu'il soit frappe et cbatie par ses ennemls. r.t A 
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moins de se repentir, de se couvrir de sacs et de cendres, 
et d'implorer avec ferveur le Seianeur son ()ieu, je n'exau
cerai poir.t sa priere1 je ne le delivrerai point de ses afllic
tions. Voila ce que ait le Seigneur, et c'est la ce qu'il m'a 
commande. 

9 Quand Abinadi leur eut ainsi parle, ils devinrent fu
rieux contre lui, et cherchaient ale tuer. Mais le Seigneur 
le delivra de leurs mains. Et quand on eut rapporte au roi 
Noah les paroles qu'il avait annoncees au peuple, ii s'en ir
rita beaucoup, disant: Quel est donc cet Abinadi, que moi et 
mon peuple soyons juges par lui P Quel est aussi ce Sei
gneurqui doit frapper· mon peuple de si grandes afllictionsP 
Jevous m·donne de m'amener iciAbinadi pour que j e le tue; 
car ce qu'il a dit au peuple, c'est pour l'exciter a se porter 
les uns contre les autres, et pour susciter des contentions; 
c'est pour cela que j e veux le tuer. Or, le pe up le etan t aveu
gle, endurcit son creur contre les paroles d'Abinadi, et 
cbercha des lors a se saisir de lui. Et le roi Noah avait aussi 
endurci son creur contre la parote du Seigneur, et il ne se 
repentait point de ses mauvaises actions. 

10 Deux annees s'etaient ecoulees depuis lors, et Abi
nadi vint parmi eux, deguise de maniere a ne pas titre re
connu. ll recommen~ a le ur prophetiser, disant : Le Sei
gneur me l'a ainsi ordonne : Abinadi, va et prophetise parmi 
c.e peuple, car il a endurci son creur eontre ma parole. lls 
ne se sont point repentis de leurs crimes, c'est pourquoi, je 
les visiterai dans ma colere ; oui, dan s ma colere furieuse 
je les visiterai, a cause de leurs iniquites et de leurs abomi
nations. Oui, malheur a cette gene ratio n! Et le Seigneur m'a 
dit : Etends ta main et propbetise, disant, ainsi le declare 
le Seigneur : ll arrivera que cette generation, pleine d'ini
quites, se ra reduite en esclavage. Elle se ra frappee aux 
joues; eli e se ra chassee , tuee par des hommes , et les vau- · 
tours des airs, les cbiens et les betes sauvages en devore
ront la chair. 

4 4 ll arrivera que la vie du roi Noab se ra estimee comme 
un vtitement dans une fournaise ardente; car ii apprendra 
que ie suis le Seigneur. Et je frapperai son peuple de dures 
afOictions, de famiue et qe peste; et .le lu i fe rai pousser des 
hurlements prolonges. Et de lourds fardeaux seront attacMs 
sur leur dos et ils seront menes comme des ane·s muets. 

12 Et je feur enverrai la grtiie, et elle les frappera; ils 
seront frappes par le vent d'est, et des insectes infesteront 
leurs terres et ronger·ont leurs grains. Et ils seront atteints 
par une grande peste; et ie fe rai tout cela a cause de.leurs 
miquites et de leurs abominations. 
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4 3 Et s'ils ne se repentent point, je les exterminerai en
tierement de la surface de la terre. Toutefois, ils laisseront 
leurs annales, que je conserverai pour d'autres nations qui 
possederont le pays j et je ferai cela, pour devoiler a d'au
tres nations les abominations de ce peuple. Et Abinadi pro
phetisa contre eux beaucoup d'autres choses. 

4 i Furieux contre lui, ils s' en emparerent et le conduisi
rent, garrotte, devant le roi, disant : Nous vous amenons 
un homme qui a propbetise des maux contre ce peuple, et 
qui a dit que le Seigneur le detruirait. ll a aussi prophetise 
qu'il vous viendrait du mal; ii a dit que votre vie vaudrait 
ce que vaut un v~tement dans une fournaise de feu j et en
core~ que vous seriez comme la tige seche des champs, qui 
est renversee et foutee aux pieds des bestiaux j que vous se
rlez comme les Oeurs de chardon qui , quand elles sont 
mdres, sont dispersees par le vent sur la terre j et ii a pre
tendu que c'est le Seigneur qui l'a dit. Et ii a ajoute que 
tout ceci v o us arrivera, a moins que vous ne vous repentiez; 
et cela a cause de vos iniq.uites. 

45 Et maintenant, 6 rm, quel grand mal avez-vous donc 
fait, ou quels grands pecbes votre peuple a-t-ii donc com
mis, que nous dussions ~re condamnes de Dieu, ou jugP.s 
par cet homme P Et maintenant, 6 roi, voici, nous sommes 
mnocents; et vous, 6 roi, vous n'avez point eecbe j c'est 
pourquoi, cet hommea menti envers vous, et ll a propM
tise des mensonges. Nous sommes un peuple f ort; noos 
ne serons pas reduits en esclavage ni emmenes en captivite 
par nos ennemis j et vous avez ete Mni dans le pays, et vous 
continuerez a l'~tre. Voici l'homme, nous le livrons en Vf)S 
mains pour qu'illui soit fait ce que bon vous semblera. 

t 6 kt le rm Noah fit jeter Abinadi en prison. Puis ii Ol'
donna aux pr~tres de se reunir pour deliberer entre eux 
sur le sort de cet homme. Et ils dirent au roi -: Faites-le 
venir ici, que nous l'interrogions. Et le roi ordonna qu'il 
leur liU amene. Et ils commencerent a le questionner en vue 
de le faire tomber dans des contradictions, afin d'avoir 1'01!
casion de l'accuser. Mais, a leur grand etonnement. ii repon
dit avec hardiesse a toutes leurs questions, et les confon
dit daus leur interrogatoire. 

47 Alors un d'entre eux lui dit : Que signifient r.es pa
roles qui sont ecrites, et que nos peres ont enseignees, 
savoir; Qu'ils sont beaux sur les montagnes, les pieds de 
celui qui apporte de joyeuses nouvelles, qui proclame Ja 
paix, qui annonce la bonne nouvelle du bien, qui publie le 
salut, qui dit a Sion : T on Dieu regne. T es sentinelles ele
veront la voix; ils cbanteront d'uoe voix unanime, car ils 
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verront mil fl reil, quand le Seigneur ramlmera Sion. Ecla
tez en joie; cbantez ensemble, places vides de Jerusalem, 
car leSeigneura console son peuple, ii a racbeteJerusalem. 
Le Seigneur a mis fl nu son bras saint au yeux de toutes les 
nations, et tous les bouts de la terre verront le salut de 
notre Dieu. 

t 8 Alors Abinadi leur repondit: Vous ~tes pr~tres, vous 
pretendez enseigner le peuple et compt·endre !'esprit de 
propMtie, et cependant vous desirez connaitre de moi ce 
que signifient ces cboses. J e v o us le dis, malheur fl v o us, 
pour avoir perverti les voies du Seigneur. Car1 si vous avez 
compris ces cboses, vous ne les avez point ensetgnees: Vous 
avez donc perverti les voies du Seigneur. Vous ne vous etes 
point appliques fl comprendre, c'est pourquoi l'intelligence 
vous manque. Qu'ensei~nez-vous donc fl ce peuple P Et ils 
repondirent: Nous ense1gnons la loi de Moise. A quoi ii re
pliqua: Si vous enseignez la loi de Molse, pourquoi ne l'ob
servez-vous pas P Pourquoi mettez-vous v os creurs dan s les 
richesses P Pourquoi vous souiller de luxure, et epuiser vos 
forces avec des prostituees; pourquoi etes-vous la cause que 
ce peuple pec be, fl ce 'point que le Seigneur est obligede m'en
voyerpropbetisercontre lui, oui, memedes mauxaccablautsP 
Ne savez-vous pas que je dis la verite P Oui, v o us savez que 
je dis la verite, et vous devez trembler devant Dien. 

49 Vous serez cbflties pour vos iniquites, car vous avez 
dit que vous enseignez la loi de Moise. Et que savez-vous 
de la lo i de Molse P La lo i de Moi se donne-t-elle le sal ut P 
Qu'en dites-vous P Et ils repondirent : Le sal ut vient de la 
loi de Moi'se. Mais Abinadi leur dit : Je sais que si vous ~ar
dez les commandements de Dieu vous serez sauves, om, si 
vous gardez les commandements que Dieu a donnes fl Molse 
sur le mont Sinai, lui disant : Je suis le Seigneur to n Dieu, 
qui t' ai emmene du pays d'Egypte de la maison d9 servitude. 
Tun'auras d'autre Dien que moi. tu ne te ferasaucune image 
gravee , ni aucun simulacre des cboses qui sont au ciel ou 
sur la terre. Puis, Abinadi ajouta : A vez-vous fait tout ceci P 
Je vous dis que non : vous ne l'avez pas fait. A vez-vous en
seigne au peuple d'obeir fl ces commandementsP Je vous 
dis que uon : vous ne l'avez pas fait. 

to Quand le roi eut entendu ces J.>aroles, ii dit fl ses pre
tres : Emmenez cet insolent, et qu'll meure; car qu'avons
nous fl faire avec lui, c'est un inse11se. Et ils s'avancerent 
vers lui et cbercberent fl s'en saisir. Mais i1 les repoussa, 
en disant: Gardez-vous de me toucber, car si vous mettez 
les maios sur moi, Dieu vous h'a(lpera. Je ne vous ai point 
encore annouce le message dont Dieu m'a charge, eL je ne 
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vouo; ai point, non plusbrepondu :l ce que vous m'avez de
mande. C'est pourquoi leu ne soufl'rira pas que je meure 
maintenant. ll faut que j'accomplisse les commandements de 
Dien. Jo:t parce que Je vous ai dit la verite, vous etes irrites 
contre moi; et parce que je vous ai annonce la parole de 
Dieu, vous m'avrzjuge un insense. 

!t Et quand Abinadi eut prononce ces paroles, personne 
n'osa mettre la main sur lui car !'Esprit de Dieu etait en 
lui, et son visage brillait (J>un eelat semblable ii celui de 
Moise lorsqu'il parlait avec le Seigneur sur le mont Sinai. 
Jo:t ce qu'il avait dit, e'tltait par le pouvoir et par l'autot·ite qui. 
viennent. de Dicu; et ii continuait en disant: Vous voyez que 
vous ne pouvez me faire mourir. Je vais do ne fin i r mon mes
sage. J e m'apen;ois que la verite que je vous annonc.e tou
chant vos imquites vous perce le creur; et je vois que mes 
paroles vous tltonnerit, tout en vous remplissant de stupeur 
et de colere. Mais je vais fin i r mon message; et alors qu'im
porte ce que je devicnne, si j'obtiens le salut. Et je vous 
dcclare que le traitement que vous me reservez se ra comme 
un type et un symbole des choses futures. Et maintenant, 
je vais vous lire le reste des comm:mdements de Dieu. car 
je m'aper~ois qu'ils ne sont point ecrits dans vos creur8 ; et 
que vous n'avez emptorze la majeure partie de vos jours qu'A 
etudiet· et enseigner l iniquite. 

!2 V o us vous souvenez que j' ai dit : Tu ne fer.ts aucunc 
image gravee , ou aucun simulacre des cboses qui sont au 
ciel ou sur la terre o u dans les eaux; tu ne te courberas 
point devant eux, ni ne les serviras 1 ea r moi, le Seigneur 
to n Dieu, je suis un Dieu jaloux, pumssant les iniquites des 
peres sur les enfants, meme jusqu'a la troisieme et la qua
trieme generation de ceux qui me halssent~ mais accordant 
ma misericorde a des milliers de ceux qui m'aiment et qui 
gardent mes commandements. Tu ne prendras point le nom 
du Seigneur ton Dieu en vain , ea r le Seigneur ne tiendra 
pas pour innocent celui qui prend son nom en vain. Sou
viens-toi dujour du sabbat, pour le sanctifier. Tu travaille
ras six jours et fet·as tous tes ouvrages, mais le septieme z 
le sabbat du Seigneur ton Dieu, tu ne travailler.ts point, m 
toi, ni ton fils, m ta fille, ni ton set·viteur, m ta servante, ni 
tes bestiaux, ni i'etranger qui est dans tes murs; car en six 
jours, le Seigneur a fait le ciel et la terre, la me r et tout ce 
qm s'y trouve; c'est pom·quoi le Seigneur aM ni le jour du 
S.lbbat et l'a sanctlfle. Honore ton pere at ta met·e, pour 
que tes jours soient longs dans le pavs que Dieu t'accorde. 
Tu ne tueras pas. Tu ne commettras point d'adultere. Tu ne 
vn!eras point. Tu ne porteras point de faux tem,ligRages 
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contre ton procbain. Tu ne convoiteras point la maison de 
ton prochain, ni la temme de to n prochaio, ni son servitcur, 
ni sa servante, ni son breuf, ni son Ane, ni aucune cbose 
qui appartienne a ton procb:iin. 

CHAPlTRE VIII. 

. 4 Et apres qu'Abioadi leur eut dit ces paroles, n ajouta: 
Avez-vous enseignt\ a ce peuple qu'il devait observer tous 
ces commandements ? J e vous dis que non; ea r si vous l'a
viez fait, le Sei~neur ne m'aurait point envoye pour propbt\
tiser les calam1tes qui doivent fondre sur lui. Et mainte
nant, vous avcz dit que le salut vie n t de la lo i de Moi se. J e 
reponds qu'il est expedient, pour ces temps-ei , que vous 
observiez la loi de Moise, mais il viendra un temps ou n ne 
sera plus expt\dient d'observer la loi de l\loise. Et de plus, 
ie vous declare que le sal ut ne vient pas de Ja !oi seule; et 
si Dieu, lui-meme, ne se Jivrait en expiation des pecMs et 
des iniquites de son peuv.Ie, ii perirait inevitablement, mal
grt\ la !oi de Moise. Or, ll etait expt\dient qu'uoe !oi, meme 
une !oi tres severe, fUt donnee aux enfants d'lsrael, car ils 
etaient obstines, prompts dans l'iniquite, mais Ients A se 
rappeler le Seigneur, leur Dieu; c'est pourquoi une loi leur 
fut donnee, une loi de rites et d'ordonnances, une Ioi qu'ils 
devaient observer strictement, jour par jour, pour les rap
peler a Ieur Dieu, eta leurs devoirs envers lui. Mais toutes 
ces cboses etaient des flgures des cboses A venir. Et main
tenant, ont-ils compris la loi ? J e vous dis que non : ils ne 
l' o n t pas tous comprise a cause de l'endurcissement de leurs 
creurs ; ils ne comprenaient pas que nul homme ne peut etre 
sauve que par la redemption de Dieu. Est-ee que l\loise ne 
leur a pas propMtist\ la venue du Messie ; que Dieu racbe
terait son peuple ? Et tous les propbetes depuis le commen
cement du mond~..l n'ont-ils pas, plus ou moios, propbt\tise 
de ces choses? .N'ont-ils pas dit que Dieu, Iui-meme, des
e.endrait parmi les enfants des hommes, qu'il prendrait la 
forme d'un homme, ~t apparaitrait sur la terre1 entourt\ 
d'une gran de puissance? Oui, ils l'ont. dit. N'ont-Jis pas dit 
aussi qu'il ressusciterait les morts; et que lui, Iui-meme, ii 
serait opprlme et comble d'afllictions? Oui, Isaie meme 
n'a-t-il pas dit : Qui a cru ce que no us avons annonct\ , et 
fl qni le bras du Seigneur s'est-il rt\vt\lt\ ? Car ll croitra de
"\'ant lui comme une tendre plante , et comme ur1e racine 
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hors d'une terre seche; ii n'a ni forme nl beaut~; et quand 
nous le verrons, nous ne trouverons rien en lui, qui puisse 
nons porter a le d~sirer. ll est rejet~ et meprise des bom
mes; ll est homme de douleurs, et ii connait les souffrances i. 
et nous avons, pour ainsi dire, retire nos faces de lui; i 
etaitmeprise,et nous n'en avons fait aucune estime. 

2 ll a assurement porte nos langueurs, et ii s'est cbarg~ 
de nos douleurs · pourtant nous avons pens~ qu'il etait 
l rapp~, battu et afnige de Dieu. Mais c'etait pour nos trans
gressions qu'il etait navrt\' pour n os iniquit~s qu'il etait 
froisse ; et le ch:'ttiment qui devait nous donner la paix est 
tombe sur Iui i et nous avons ete gu~ris par ses meurtris
sures. Nous nous sommes egares comme des hrebis; nous 
avons marcM, cbacun selon notre pi'opre voie; et le Sei
gneur l'a cbar~e des iniquit~s de nous tous. ll a ete o ppri
me, ii a ete afOtge, et cependant ii n'a pas ouvert la boucbe; 
il a ete me ne a la boucberie comme un agneau, et, comme 
une brebis muette devant son toudeur, ii n'a pas ouvert la 
boucbe. ll a ete prive de la prison et du jugemenf i et qui dli
clare ra sa generation? car il a ete retrancbt\ de la terre des 
vivants i et pour les transgressions de mon peuple il a ete 
frappe. ll a fait son sepulcre avec les pecheurs et avec les 
riches dans sa mort, parce qu'il n'avait fait aucun mal, et que 
nulle dt\ception n'etait dans sa bouche. 

3 Cependant ii a plu au Seigneur de le froisser i ii l'a 
abt·euve de douleurs. Alors que tu feras de son rune une 
olfrande pour les pecMs, alors il verra sa ~ostt\ritt\ ; ses 
jours seront prolon~es, et le bon plaisir du ~igneur pro
sperera dans sa rnam. ll verra les affiictions de son Ame, 
et sera satisfait; par sa connaissance mon serviteur iuste 
en justitlera plusieurs; car il portera ieurs iniquites. C'est 
pourquoi je le mettrai au rang des grands, et ii partagera le 
butin avec les puissants, parce qu'il a verse son ame jusqu':'l 
Ia mort. ll etait compte parmi les transgresseurs, et ii porta 
sur lui les pecbt\s d'un grand nombre, et il a intercede pour 
les pecbeurs. . 

4 Alors1 Abinadi Jeur dit : J e voudrais que vous compris
siez que Dteu lui-meme descendra au milieu des enfants des 
hommes, et qu'il rachetera son peuple. Et parce qu'il reve
tira la chair, ii se ra appele le Fils de ,Oieu; et comme ii as
sujeUira la cbair a la volonte du Pere, ii est le Pere et le 
Fils; le Pere, parce qu'il fut con~u par le pouvoir de Dieu; 
le Fils, a cause de Ja chair : ainsi, il est Pere et Fils ; et ils 
sont un Dieuile veritable Pere Eternel du ciel et de Ja terre. 
De la sorte, a chair etan t assujettie ii I'Esprit, ou le Fils au 
Pere, etant un Dieu, ii subira Ja tentation et ne succombera 
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pas ala tentatiou, mais ii se laissera bafouer, fouetter, re
jeter et desavouer par son peuple, Et apres tout cela, apres 

- qu'il aura fait de grands miracles parmi les enfants des 
bommes, il sera mene, ainsi que le dit Isaie, pour ~tre cru
citie et mis a mort, et comme une brebis devant son ton
deur est. muette, de m~me ii n'a pas ouvert la bouche · la 
cbair restant assujettie jusqu'a la mort; la voloote du Fils 
etant absorbt\e dans celle du Pere; et c'est ainsi que Dieu 
rompt les liens de la m ort, qu'il remporte la victoire sur Ia 
mort, donnant au Fils le pouvoir d'interceder pour les en
fants des hommes : etant monte au ciel; plein de compas
~ion et de misericorde pour les enfants des hommes ; se 
tenant entre eux et la justice ; ayaot brise les chaines 
de la m ort j prenant sur lui leurs iniquites et leurs trans
gressions; les ayant rachetes et ayant satisfait aux de
mandes de la justice. Et maintenant, je vous le demande1 
qui declarera sa generation? Voici, je vous dis que quana 
son ame aura ~te donnee en otfrande pour le peche , alors 
il verra sa posterite. Or qu'en dites-vous? Qui se ra sa pos
terite? Voici, je vous declare que quiconque a entendu les 
paroles des propMtes , des saints propbetes qui ont propbe
tise l'avenement du Seigneur, om, tous ceux q.ui ont ete at
tentifs a leurs paroles, qui oot cru que le Smgneur rache
tera son peuple, qui esperent en ce jour pour la remission 
de leurs peches, je dis que ceux-la seront sa posterite et les 
heritiers du royaume de Dieu j car de ceux-la il portera les 
pecbes,et c'est poureux qu'il mourra afin de les racheterde 
leurstransgressions. Et c.eux-la ne sont-ils pas sa posterite P 
Oui, ils sont sa posterite, ainsique tous lessaints prophetes, 
tous les hommes qui auront prophetise, et qui ne seront 
p~s tombt\s dan s la transgression (j e veux dire tous les saints 
propbetes depuis le commeocementdu monde). lls ont pro
clame la paix, ils ont apporte la bon ne nouvelle du bien, 
publie le salut, et dit a Sion: T on Dien regne! o combien 
sont beaux leurs pieds sur les mootagues l et combien sont 
beaux sur les montagnes les pieds de ceux qui soot mainte
nant a proclamer la paix! Et combien sont beaux aussi sur 
les monta~nes, les pieds de ceux qui, a l'avenir, proclame
ront la patx, oui, de cejour a l'eternite l Et encore, ce n'est 
pas la to ut: o combien son t beaux sur les montagnes les pieds 
de celui qui apporte la bonne nouvelle, qui est le foudateur 
de la paix, du Scigneur m~me qui a rachete son peuple, 
qui lui a donne le sal ut; car sans la redemption qu'il a con
somrnee pour son peuple, laquelle etait preparee des le 

• commencement du monde,je le repete,sans la redemption, 
tout le genre bumain aurait peri. Mais les liens de la mort 
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sont rompus, et le Fils r~gne eta tout pouvoir sur les morts; 
c·est pourquoi ii o~re la resurrection des morts. Et ii y 
aura une resurrect1on, m~me une premiere resurrectiou, 
une resurrection de ceux qui ont ete, qui sont et qui se
ront, jusqu'a la resurrection du Cbrist ( car ii sera ainsi 
appele). Tous les propbi'tes, et tous ceux qui ont cru en 
leurs paroles, tous ceux qui out observe les commandements 
de Dieu, ressusciteront dan s Ja premi~re resurrection; 
par consequent, ils seront Ja prenii~re resurrection. lls sont 
ressuscitt\s pour demeurer avec Dieu qui les a racbett\s. 
Ainsi ils ont la vie eternelle par le Chl"ist qui a brise les 
liens de la mort. Et ce sont ceux-la qui prennent part a la 
premi~re resurrection; et ce sont ceux-la qui sont morts 
avaut la venue du Christ, dans l'ignorance du salut qui ne 
leur avait point ete annonce. Et le Se1gneur effectuera ainsi 
leur restauration j et ainsi ils participeront a la premiere 
resurrection, ou, ils auront Ia vie eternelle, etant racbetes 
par le Seigneur. Et les petits enfants 011t aussi la vie eter
nelle. Mais pour v o us, craignez et tremblez devant Dieu, ea r 
vous devez trembler · le :o\eigneur ne racbete point ceux qui 
lui sont rebelles, et ils meurent dans leurs pecbes. Et n'au
ront point de part a Ia premii.'re resurrection tous ceux qui, 
depuis le commencement du monde sont morts dans le pe
che, pour s'~tre volontairement r~voltes contre Dieu, et 
qui, connaissant les commandements de Dieu, ne les ont 
point obsern•s. Ne devez·vous donc pas trembler PCar, pour 
ceux-Ia, ii n'y a point de salut, et le Seigneur ne les racbete 
point j et meme, le Sei~neur ne saurait les l"dcheter, c.ar il 
ne peut se desavouer, ll ne peut nier la justice, quand elle 
reclame. 

5 Mais le temps viendra ou le saint du Seigneur sera 
proclame a toutes nations, familles, langues et. peupJes. 
Oui, Seig11eur, tes sentinelles eleveront leurs voix j et ils 
chanteront d'une voix unanime, car ifs verront reil a reil, 
quand le Seigneur ramenera Sion. Eclatez de joie; chantez 
ensemble, vous, places vides de Jerusalem, car le Seigneur 
a console son peuple1 ii a rachete Jerusalem. Le Seigneur a 
mis a nu son bras samt aux yeux de toutes les nations j et 
tous les bouts de la terre venont le salut de notre Dieu. 

6 Abinadi, apres avoir prononce ces paroles, etendit sa 
main, et dit: Le temps viendra 011 tous verront le salut du 
Seigneur, otl chaque nation, famille, langue et peuple, ver
ront reil a reil, et confesseront devant Dieu la justice de ses 
jugements : c'est alors que les mechants seront n\prouves, 
et qu'ils auront sujet de hurler, de pleurer, de gemir, et de 
grinc~r les dents; et r.ela , pour n'avolr point eroute Ia 
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voix du Seigneur. C'est pour cela que le Seigneur ne les 
raehete pas, ear ils soot les enfants de Ja chair et du diable, 
et le diable a tout pouvoir sur eux; oui, ce vieux serpent 
meme qui trompa n os premiers parents , qui fut causc de 
leur chute, et qui fut cause aussi que to ut le genre humain 
s'adonna a Ja chl}ir, aux scns, aux suggestions de Satan, 
distinguant le bien d'avec le mal, et s'assujettissant volon
tairemcnt al' esprit malin. Ainsi, tout le ..,enre humain fut 
perdu; et ill'aurait ete eternellement, si 6ieu n'et)t racbetc 
son peuple de cet etat de decbeance et de perdition. 

7 C'est pourquoi, souvenez-vous que celui qui persiste 
dans la propre nature de sa chair, et qui marche dans les 
voies du pecbe et de revolte contre Dieu, ii reste dans l'etat 
de decbeance, et Satan a tout pouvoirsurlui; et ii est comme 
si Dieu n'etU point tait de redemption, un ennemi du ~ei
gneur de meme que Satan qui est un ennemi de Dieu. Si 
donc, le Cbrist n'etait t>as venu au monde (parlant de l'ave
nir comme s'il etait deJil), ii n'y aurait point eu de redemp
tion. Et si le Christ ne ressuscite point d'entre les morts, 
s'il ne rompt point les Iiens de Ia mort, pour que le sepul
ere ne remporte Ja victoire, et que Ja mort n'ait point son 
aiguillon, ii ne saurait y avoir de resurrection. Mais ii y a 
une resurrection, et le sepulcre n'est point victorieux, et 
I'aiguillon de Ia mort est englouti dans Christ : ll est Ia lu
miere et la vie du monde; une lumiere infinie, que rien ne 
saurait obscurcir z. et une vie qui est infinie, de sot'te que Ja 
mort n'est plus. ~e mortel revetira l'immortalite, et cette 
corruption revetira l'iucorruption i et ils comparaitront de
vant le tribunal de Dieu pour etre JUges selon Ieurs ceuvres, 
selon qu'elles seront bonnes ou mauvaiscs; si elles sont 
bonnes, ils auront paTt a Ja resurrection de Ia vie e.t du bon
beur sans fin, si elles sont mauvaises, ii Ja resurrection de 
la damnation eternelle; ils seront Jivres au diable, leur do
minateur, qui est la damnation: car ils n'ont vecu «(ue d'a
pres leur propre volonte et leurs desirs charnels, n'ayant 
)amais implore le Seigneur alors que le bras de Ja miscri
corde leur etait tendu, car illeur etait tendu, mais ils n'en 
voulaient pas; avertis de leurs iniquites, ils ne voulaient 
pas y renoncer; commandes de se repentir, ils ne le vou
laient pas. Et maintenant, ne devez-vous pas trembler, vous 
repentlr de vos pecbes, et vous souvenir que ce n'est que 
dans le Christ et par le Cbrist fJ.Ue vous pouvez etre sauves? 
Donc, si vous enseignez la 101 de Moise, enseignez aussi 
qu'elle n'est «(Ue Ia figure de ces choses qui son ta venir; et 
enseignez que Ia redemption vient par le. Christ, le Seigneur, 
qui est le vrai Pere Eternel. Amen. 

o,,,,.ab,Google 



468 IIOSIAB. CB. 11, 

CDAPITRE IX. 

4 Ablnadl n'eut pas plu~t cesse de parler, que le rol or
donna aux pr~tres de le condulre au supplice. Mais au mi· 
lieu d'eux se trouvalt Alma, qui descenda1t aussl de Nepbi. 
ll etait jeune, et ii crut aux paroles d' Abinadl, car ll coo
naissait l'iniquite dont Abinadl venait de porter temoignage 
contre eux. C'est pourquoi ii commenca a interceder aupres 
du rol afin d'apaiser sa colere contre Abinadi1 et d'obteoir 
qu'ille laissat aller en toute surete. Mais le ro• n' en deviot 
que plus irrite, ii chassa Alma et ii envoya ses serviteurs 
pour le taire mourir. Mais ii prit la fuite, et se cacba de ma
niere a n'etre point decouvert. Et c'est pendant qu'il etait 
cacbe, qu'il ecrivit les paroles qu'il ava1t entendues de Ja 
bouche d' Abinadi. 

! Alors le roi fit entourer Abinadi par ses ~ardes qui le 
prirent, le garrotterent et le jeterent en pr1son. Et trois 
JOurs apres, ayaut pris conseil de ses pretres, ii le fit rame
ner en sa \lresence, et lui dit: Abioadi1 nous avons trouve 
qu'il y ava1t lieu a t'accuser, et tu mentes la mort: car tu 
as dit que Dieu, lui-meme, descendrait au milieu des enfants 

-des hommes; et pour cela tu seras mis a m ort, a moin s que 
tu ne retractes toutes les mecbantes paroles que tu as pro, 
noncees contre moi et mon peuple. 

3 Et Abinadi lui repondit: le ne retracterai rien aux pa
roles que j'ai annoncees surce peuple,car elles sont vraies; 
et c'est potir que vous sacbiez qu'elles sont vraies que je 
me suis livre entre vos mains. le souffrirai, jusqu'a la mort, 
s'ille taut; maisje ne retracterai poin~mes paroles, et elles 
resteront comme un temoignage contre vous. Et si vous me 
tuez, vous verserez du sang innocent, et cela restera comme 
un temoigna~e contre vous, au jour final. 

4 Et le ro• Noah t\tait sur le point de le delivrer car ii 
crai~nait sa parole, et ii craignait que lesjugements de Dieu 
ne vmsseot sur lui. Mais les pr~tres eleverent leurs voix 
contre lui, et l'accuserent, disant : ll a outrage le roi. Alors 
le roi, courrouce contre lui, le livra pour ~tre mis a mort. 

5 Et on se saisit de lui, et on lui fit subir le supplice du 
feu, meme jusqu'a la mort. Et comme les tlammes commen· 
caient a le briller, ii leur eria : Ecoutez; ce que vous me 
faites endurerJ votre posterite en fera souffrir autant a un 
nombre consi erable d'autres, m~me jusqu'a les t'aire perir 
Jlar le feu, parce qu'ils auront cru au salut du Seigneur, 
leur Dieu; eta cause de vos iuiquites, vous serez afOiges de 
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toutes sortes de maladies. Et de tous les cotes vous serez 
frappes, vous serez chasses, disperses ~ et la1 comme u n 

·troupeau effare lorsqu'il est poursuivi par les betes fauves. 
Et au .iour ou vous serez chasse~ vous serez pris par vos 
ennemis, et ils vous feront souurii· ce que j e souffre, Ia 
mort par le feu. Ainsi Dieu exerce ses vengeances sur ceux 
qui detmisent son peuple. O Dieu, re~;ois mon ame. - Et 
apres ces mots, Abinadi tomba mort dan s les flammes; oui, 
il mourdt pour n'avoir _point voulu oier les commandements 
de Dieu1 scellant ainsi la verite de ses paroles par sa mort. 

6 Et II arriva qu' Alma, qui s'etait enfui des maius des 
serviteurs du ro i Noa h, se repentit de ses pecbes et de ses 
iniquites; ii allait secretement parmi le peuple, enseignant 
les paroles d'Abinadi touchant I'avenir, toucbant Ia resur
rection des morts, et la rt\demption des hommes qui doit 
s'accomplir par le pouvoir, les soulfrances et la mort du 
Christ, sa resurrection et son ascension au ciel. Et ii ensei 
gnait tous ceux qui voulaient ecouter ses paroles. Et ii le 
faisait en secret daos la crainte que la nouvelle n' en vint a 
Ia connaissance du roi. Et beaucoup crurent a ses paroles. 
Et tous ceux qui y croyaient, se reunissaient en un endroit 
appele Mormon, du uom du roi, situe aux confins du pays, 
parfois et par saison infeste de btites sauvages. ll y avait a 
Mormon une fontaine d'eau vive et pure, aupres de laquelle 
Alma se refu~iait. Et pres de l'eau etait un bosquet mi, pen
dant le jou r 1! se tenait cacM pour se derober aux poursui
tes du roi. Et ceux qui avaient cru venaient l'y trouver pour 
ecouter ses paroles. Et ii arriva qu'apres plusieurs jours ii 
y eut un nombre considerable d'hommes qui s'etaient ras
sembles a Mormon. Oui, tous ceux qui croyaient aux P.aro
les d'Alma s'etaient rassembles pour J'entendre. Et II les 
enseignait, le ur precbant le repentir, la rt\demption, et la 
foi dans le Seigneur. · . 

7 Et ii leur dit : Voici les eaux de Mormon ( car elles 
etaient ainsi nommees), et puisque vous desirez entrer dans 
la bergerie de Dieu, d'etre appeles son peuple, et que vous 
etes disposes a porter les fardeaux les uns des autres, pour 
qu"ils vous soient legers, que vous etes prets a pleurer avec 
ceux qui pleurent, a consoler ceux qui on t besom de conso
lation, eta etre les temoins de Dieu, en tout temps, en tou
tes choses et en tous lieux ou vous serez, meme jusqu'a la 
mort, afin d'etre racbetes de Dieu, et de pouvoir etre comp
tes au nombre de ceux de Ja premiere resurrection, pour 
avoir la vie eternelle : or, j e v o us di s que s i c· est Ia le dcsir 
de votre creur, qui pourrait vous empecher d'etre baptises 
au nom du Seigneur, en temoignage que vous avez fait 

s·· 
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alliance avec lui, pour le servir et garder ses commande
ments? Et ii versera plus abondamment son esprit sur vous. 
Quand le peuple eut en ten du ces paroles, ii battait ses mains 
de joie, et s'ecriait : C'est la le desir de n os creurs. 

8 Alors, Alma prit Uelam, l'un des premiers. lls entr~rent 
ensemble da us l'ea~1 s'y tinrent debout, et, implo•·aut le Sei
gneur, Alma dit : verse ton Esprit sur ton serviteur, afin 
qu'il fasse cette reuvre avec saintete de creur. Et apres avoir 
prononce ces mots, !'Esprit du Seigneur descendit sur lui, 
et ii dit : B elam l par l'autorite que je tiens du Dien tout
puissant-t je te baptise en temoignage que tu fais alliance 
avf'c le ~eigneur, pour le servir jusqu'a la mort du co~ 
morf,el, afin que !'Esprit de Dieu se repande sur toi, et qu ii 
t'accorde la vie eternelle par la redemption du Christ, qu'il 
a preparee des le commencement du monde. Aprcs quoi, 
tous les deux, Alma et Helam furent ensevelis dans l'eaui 
puis, ils se relev~rent, et sortirent de l'eau pleins d'allfl
gresse, etant remplis de l'Esprit. Et Alma en prit un autre, 
et e ntra une seconde fois dans l'eau, et le baptisa de la meme 
maniere qu'il avait fait pour le premier i seulement, ii ne 
s'ensevelit pas lui-meme dans l'eau. Et ii baptisa ainsi tous 
ceux qui etaient venus a ~lormon ' et ils etaient deux cent 
quatre personnes i et ils furent baptises dans les eaux de 
Mormon, et remplis de la grace du Seigneur. Et desormais 
Us furent appeles I'Eglise de Dien ou I'Eglise du Christ. 
Et quiconque etait baptise l>at· le pouvoir et l'autorite de 
Dien, devenait membre de son Eghse. 

9 Et Alma, en ayant re~;u l'autorite de Dien, ordonna des 
prett·es, un pretre par cinquante membres, pour leur prfl
~~her et leur enseigner les rboses du royaume de Dien. 
Et ii leur commanda de ne rien enseigner au dela de ce 
qu'il leur avait enseigne, et de ce qui avait ete annonce 
par les saints prophetes. ll leur commanda de ne precher 
rien autre que le repentir et la foi au Seigneur, qui avait 
rachete son peuple. llleur commanda d'eviter les conten
tions entre eu x,· mais de rester dan s l'attente, en simplicite 
de pensees, avec une meme f oi, u n meme bapteme, et d'a
voir leurs creurs lies ensemble en unite et en amour, les 
uns pour les autres. Et c'est de la sorte qu'illeur ordonnait 
de precher. Et c'est ainsi qu'ils devinrent les enfants de 
Dieu. llleur commanda d'observer le jour du sabbat, de le 
ten i r saint, et de rendre chaque jour des actions de graces 
a Dieu. . 

1 o ll leur ordonna aussi que les pretres, qu'il avait coo
sacres, travaillassent de leurs propres mains pour le main
tien de leur vie; et un jour de la semaine fut destine a se 
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~unlr1 pour enseigner le peuple, pour adorer le SeiJ,neur 
le ur D1eu, et de se reunir pour cela aussi souvent qu ils le 
pourraient. Les pretres ne devaient point clependre du peu
ple pour leur entretien; mais pour fruit de Jeur travail, 'ils 
devaient recevoir la grace de Die u, pour qu'ils fussent for
tifies par !'Esprit, et qu'ayant Ja connaissance du Seigneur, 
ils pussent enseigner par sa puissance et son autorite. Alma 
ordorma aux membres de l'Eglise de donner de Jeurs biens, 
chacun selon Ja mesure de ses moyens : ceux qui avaient 
aboodamment de donner de le ur abondance, ceux «JUi avaient 
peu selon leurs facultes. Et il ordonna de secourtr ceux qui 
n'avaient rien. Et ils devaieut ainsi disposer de leurs biens, 
en pleioe liberte, seloo leur volonte et en vue de plaire a 
Dien, tant en faveur des pretres qui etaient dans le besoin, 
qu'en faveur de toute personne necessiteuse et depourvue. 
Et illeur disait tout ceci d'apres le commandement de Dieu. 
Et on les voyait marcbant en droiture devant Dieu, se don
naut les uns aux autres, tant les biens temporels que les 
biens spirituels, selon Ja necessite et Jeurs besoins. 

t t Et tout ceci se passait a Mormon, dans la foret, au
pres des eaux de 1.\tormon. Oui Ja place de Mormon, les 
eaux de Mormon, et la foret de Mormon, combien elles sont 
belles aux yeux de ceux qui y sont venus a Ja connaissance 
de leur Redempteur ; et combien ils sont benis, car ils 
cbanteront ses louanges a tout jamais. Et ces cboses se pas
saient aux limites du pays pour qu'elles ne vinssent point 
ii Ja connaissanee du ro i. Mais le roi, ayant su qu'il regnait 
quehtue mouvement parmi le peuple envoya ses serviteurs 
pour le surveiller. Et le jou r ou ils devaient se reunir pour 
entendre la parole du Seigneur, ils furent decouverts. Et 
alors le roi pretendit qu'Aima chercbait a exciter une re
volte contre lui; c'est pourquoi ii envoya une armee pour 
les detruire. Avertis de l'approche de l'armee, Alma et le 
peuple du Seigneur prirent leurs tentes et leurs familles, et 
partirent pour le desert au nombre de pres de quatre cent 
cinquante personnes. 

4 2 Et l'armee du roi s' en retourna, apres avoil· vaine
ment cbercbe le peuple du Seigneur. Et voici1 une sedition 
eclata parmi le restant du peuple, alors que les armees du 
roi etaient peu nombreuses, pour avoir ete reduites. Et la 
partie la moins oombreuse se mit a proferer des menaces 
contre le roi, et il·s'eleva de grandes contestations parmi 
to•Jt le peuple. Dans ce nombre se trouvait un eonemi du 
roi, un homme fort, du uom de Gideon. ll tirct son epee en 
Jurant, dans sa colere, qu'il tuerait le roi. ll alli!. do ne com
battre le roi, qui, se voyant pres d'etre vaincu, prit la fuite; 

o,,,,.ab,Google 



f7! IIOSIAB. CB. tX, 

et ii monta sur la tour, qui etait auprl!s du temple. Gideon 
le poursuivit, et ii etatt sur le point de l'atteindre pour le 
tuer, quand le roi, jetant ses regards a l'entour, du c~te du 
pays de Shemlon, aper«;ut l'armee des Lamanites qui avait 
franchi les limites du pays. Alors, ii s'ecria dans l'angoisse 
de son ame, disant: Gideon, epargne-moi, car voici les La
manites, et. ils vont fondre sur mon peuple. Et, dan s ce mo
men t, le roi songeait moins :'t son peuple qu'a conserver sa 
vie, neanmoins Gideon la lui tint sauve. 

4 3 Alors, le roi ordonna a son peuple de fuir les Lama
nites , \l t lui-meme ma rchait devant, et ils se sauverent 
dans le desert avec leurs femmes et leurs enfants. Mais les 
l.amanites les poursui\·ireut, et les ayant atteints, ils com
mencerent il les massacrer. Ce que voyant, le roi ordonna 
aux hommes d'abandonner Jeurs femmes et Jeurs enfants 
pour se sanver des mains des Lamanites. Et un grand nom
bre ne voulurent point s'en separer, preferant rester et 
mourir avec eux. Les autres Jaisserent Jeurs femmes et 
leurs enfants, et prirent la fuite. 

4 4 Quant a ceux qui etaient restes avec leurs femmes et 
leurs enfants, ils firent avancer leurs jeunes et belles tilles, 
en priant les Lamanites de leur epargner la vie. Et les ta
manites en eurent pitie, car ils etaient charmes de la beaute 
de ces filles j c'est donc a cause d'elles, qu'ils leur epargni!
rent la vie. Mais ils les firent captifs et les ramenet·ent au 
pays de Nephi Jeur en laissant la possession, sous la con
dition de leur livrer le roi Noah, et de donner la moitie de 
leurs biens, meme la moitie de tout ce qu'ils possedaient, 
la moitie de leur or, de lenr argent, de leurs choses pre
cieuses j et c'est la le tribut 11u'ils devaient payer, tous les 
ans , au r.oi des Lamanites. Et ii y avait parmi ceux qui 
avaient ete faits captifs, un des tus du roi, nomme Limhi. ll 
souhaitait fort que son pere ne fut point tue, bien qu'il 
n'ignorat pas les iniquites de son pere, ea r c'etait un homme 
juste. 

4 5 Gidt\on envoya secretement dans le dt\sert des hom
mes a Ja recherche du roi et de ceux qui l'avaient suivi. ll 
arriva qu'ils rencontrerent tout le. peuple dans le desert, 
excepte le roi et ses pretres. lls avaient tous jure dans leurs 
creurs qu'ils retourneraient au pays de Nephi j et que si 
leurs femmes et Jeurs enfants avaient ete tues, ils s'en ven
geralent ou periraient. Mais le ro i leur o nion na de ne point 
retourner, ce qui les rendit furieux contre lui, jusqu'au 
point de lu i faire subir la mort par le feu. Et ils etaient sur 
le point de ~·emparer egalement des pretres pom·les mettre 
a mort, mais ceux-ci se sauverent. 
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46 Us retournaient donc au pays de Nepbi, lorsqu'ils ren
contrerent les bommes de Gideon, qui leur firent part de ce 
qui etait arrive a leurs femmes et a leurs enfants, et leur 
apprirent que les Lamanites leur avaient accorde la posses
ston du pays moyennant un tribut a payer, qui etait la moi
tie de leurs biens. Et ceux-ci dirent aux hommes de Gideon 
qu'ils avaient tue le roi, et que ses pretres s'etaient enfuis 
dans le desert. Apres cet entretien, ils allerent au pays de 
Nephi, se rejouissant de ce que leurs femmes et leurs en
fants n'etaient pas tues j ils raconterent a Gideon ce qu'ils 
avaient fait au roi. 

47 Le roi des Lamanites leur jura par serment que son 
· peuple ne les tuerait pas. Et Limbi, le fils du roi, a qui la 
royaute avait ete conferee \lar le peuple, jura au roi des La
manites que son peuple lm payerait tribut de la moitie de 
tout ce qu'il possedait. 

4 8 Limhi commen~ait a atfermir son royaume, et a reta
blir la paix parmi son peuple. Et le roi des Lamanites avait 
place des 11ardes tout a l'entour du pays pour contraindre 
le peuple ae Limbi a y demeurer, et pour l'empecber de se 
retirer daus le desert. ll payait ses gardes avec le tribut 
qu'il recevait des Nepbites. Et le peuple de Limbi jouit 
deux ans d'une paix sans troubles, pendant lesquels les La
manites ne les molesterent point , ni ne cbercberent a les 
attaquer. 

4 9 Or, ii y avait a Sbemlon un endroit o li se rassemblaient 
les filles des Lamanites pour chanter, danser et se rejouir. 
ll arriva qu'un jour elles se reunirent en petit nombre pour 
se livrer a leurs amusements. Et les pretres du roi Noah, 
bonteux de J"etourner ala ville de Nephi, et craignant d'etre 
tues par le peuple, n'osaient plus revenir aupres de leurs 
femmes et de leurs enfants. Forces de rester d~ns le desert, 
ii arriva qu'ayant decouvert les filles des Lamanites, ils se 
cacberent et les guetterent j et quand elles ne furent plus 
qu'en tres petit nombre, ils sortirent de leur embuscade, se 
saisirent d'elles et les emmenerent au desert au nombre de 
vingt-quatre. 

20 Et quand les Lamanites reconnurent que leurs filles 
manquaient, ils furent tres irrites contre le peuple de Limbi, 
car ils s'imaginaient que ceux-ci etaient les coupables. C'est 
pourquoi ils envoyerent leurs armees, le roi lui-meme a 
leur tete, et ils marcberent contre le pays de Nephi, pour 
extermioer le peuple de Limhi. Limhi decouvrit du baut de 
la tour tous leurs preparatifs de guerre. ll rassembla tout 
son peuple, et fit teudre des embUcbes dans les champs et 
dans les forets. Et quaod les Lamanites arriverent, le peuple 

5 ... 
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de Limhl sortit de ses embuscades, fondit sur eux et com
men«;a le carnage. 

2t Et la bataille devint furieuse, ea r ils se battaient comme 
des lions pour leur proie. Enfin, ii advint que le peuple de 
Limhi commen-:a fl culbuter les Lamanites, bien qu'ils ne 
fussent pas moitie aussi nombreux que ceux-ci. Mais ils 
combattaient pour Ieur vie, pour Ieurs femmes et leurs en
fants, aussi deployerent-ils toutes leurs forces, et lutterent 
cumme des dragons. 

u Le roi des Lamanites fut trouve mete avec les morts · 
la fuite de son peuple avait ete si rapide qu'ils l'avaieni 
laisse~ couvert de blessures, etendu sur la terre. lls le pri
rent, 1e pansl~ rent, et le menerent au roi Limhi , disant : 
Voici le rol des Lamanites. JI etait blesse et abandonne parmi 
leurs morts; nous vous l'avons amene, tuons-le. Et Limhi 
Ieur repondit : Ne le tuez pas, mais amenez-le ici, que je le 
voie. Quand II fut en sa ~resence, Limhi lui dit : Quel mo
tif vous a donc porte a fatre Ia guerre a mon peuple? ll n'a 
pas rompu le serment que je vous ai fait, pourquoi do ne 
avez-vous rompu celui que v o us nous avez fait? Alors, le 
roi repondit : J'ai rompu mon serment, parce que votre 
peuple s'est empare -des filles de mon peuple; et, dan s ma 
col ere, je I'ai entrainc a vous faire la guerre. Ma~s Limhi 
n'avait point entendu parler de cette atfaire, c'est pourquoi 
ii dit : Je m'enquerrai parmi mon peuple, et les coupables 
periront. En elfet, ii fit faire des recherches. Quand Gideon, 
capitaine du roi, eut entendu ces paroles, ii s'avan«;a pres 
du roi et lui dit : Abstenez-vous de toutes recherches panni 
ce peuple, et ne l'accusez point. Ne vous souvenez-vous pas 
des pretres de votre pere, que ce peuple voulait tuer. llssont 
dans le desert; et ce sont eux qui ont enleve les filles des 
Lamanites. Dites-le au roi, afin qu'il en fasse le rapport fl 
son peuple, et qu'il ne soit plus trrite contre nous, ea r ils 
se preparent deja fl revenir sur nous, et nous ne sommes 
que fort peu nombreux. lls s'avancent dejfl avee Ieurs fortes 
armees, et si te ro i n'apaise leur colere contre nous, no us 
perirons. Car les paroles qu' Abinadi a propbetisees contre 
nous, ne sont-elles pas accomplies ? Et tout cela, parce que 
nous ne voulons pas ecouter la parole du Seigneur, et que 
nous n'abandonnons pas nos iniquites. Or, faisous notre 
paix avec le roi, et tenons le serment que nous lui avons 
fait. N'est-il pas preferable de rester en esclavage que de 
perdre la vie; c'est pourquoi, arretons l'etfusion ile tant de 
sang. Limhi, alors, raconta au roi les actions de son pere 
et des pretrt>s, qui s'etaient enfuis da os le desert, et illeur 
attribua l'enlevemeut des filles Iamauites. 
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t3 Et le roi fit la paix avec ce peuple, et illeUI dit : Allons 
san s armes a la rencontre de mon peuple, et Je vous jure 
avec serment qu'il ne vous tuera point. lls smvirent donc 
Je roi, et sortirent sans armes a la rencontre des Lamani
tes. Et les ayant rencontres, le roi des Lamanites s'inclina 
devant eux et parla en faveur du peuple de Limbi. Et quand 
les Lamanites virent ce peuple sans armes, ils en eurent 
compassion1 se reconcilierent avec eux et retournerent pai
siblement cnez eux avec leur roi. 

24 Et Limbi et son peuple revinrent :i la ville de Nepbi, 
et de nouveau ils babiterent en paix le pays. Quelque temps 
apres, les Lamanites recommencerent a s'irriter contre les 
Nepbites, et a penetrer cbez eux. Mais, a cause du serment 
fait a Limbi par leur roi, ils n'osaient pas les tuer, mais ils 
les frappaient au visage, ils leur faisaien! sentir leur auto
rite, et commencaient a cbuger lenrs dos de lourds far
deaux, les menaut comme des :ines muets. Et ces cboses 
etaient faites pour que la parole du Seigneur fut accomplie. 
Les affiic.tions des Nepbites etaient extnimes; et nul moyen 
ne Ieur restait de se delivrer de leurs oppresseurs, car les 
Lamanites les enYeloppaient de tous cotes. 

!5 Et le peuple commencait :i se plaindre au roi de tant 
d'af0ictions1 et ii desirait vlvement aller se battre contre les 
Larnanites .• e roi, s'afOigeant beaucoup de ces plaintes, leur 
accorda de faire ce qu'ils voudraient. lls se rassemblerent 
donc de nouveau, se couvrirent de leurs armes, et allerent 
contre les Lamanites afin de les chasser du pays. Mais les 
Larnanites les repousserent et en tuerent un grand nombre. 
Et ce fut un grand deuil et une douloureuse lamentation 
parmi le peuple de Limbi; la veuve pleurait son mari le fils 
et la fille pleuraient leur pere, et les freres leurs freres. 
Or, ii y avait un grand nombre de veuves dan s le pays, et 
tout le jour on n'entendait que cris parmi elles, que leur 
arrachait la crainte qu'elles avaient des Lamanites. ll arriva 
donc que ces cris incessants exciterent a la colere le reste 
du pe up le de Li m hi, qui lina une nouvelle bata iii e, o u encore 
ii fut mis en de route, avec de grandes pertes. lls recommen
cerent encore une troisieme fois, et subirent le meme sort; 
et ceux qui furent epar~nes retournerent ala ville de Nephi. 
Et ils s'humilierent meme jusqu'a la poussiere ; soumis au 
joug de l'esclavage, frappes et meoes ea et Iii, :i Ia volonte 
de leurs ennemis, ils s'humilierent meme jusqu'a la plus 
profonde humilite.lls imploraient Dieu a grands cris1 tout le 
jou r, pour qu'il voulut bien les delivrer de leurs afOICtions. 
Mais le Seigneur etait lent a ecouter Jeurs lamentations, 
il cause de leurs iniquites. Toutefois, Je Seigneur finit par 
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entendre leurs plaintes, et ii amollit le creu r des Lamanites. 
qui allegerent leurs fardeaux; mais le Seigneur ne jugea pas 
qu'il fUt convenable de les delivrer de l'esclavage. 

26 l..a prosp!'rite commen~ peu a peu a regner dans le 
pays. lls recueillirent des grains, et eurent des troupeaux 
en plus gran de abondance, de sorte qu'ils ne souffraient plus 
de Ia faim. Dans ce QlOment ii y avait, parmi eux, un plus 
grand nombre de femmes que d'hommes, c'est pourquoi le 
roi Umhi ordonna que tout homme donn:U rle son bien aux 
veuves eta leurs enfants, all n qu'ils ne perissent r,as de Ia 
faim. Et cela, a cause du nombre considerable d hommes 
qui avaient ete tues. Et le peuple de Limhi se tenait reuni 
en masse, autant qu'il etait possible, en vue de pouvoir de
fendre leurs recoltes et leurs troupeaux; le roi Iui-meme 
ne se hasardait point:\ sortir des murs de la ville sans pren
dre ses gardes, de crainte de tomber, a l'improviste, entre 
les mains des l..amanites. Et ii flt surveiller les alentours du 
pays parson peuvle, pour s'emparerdes pretres qui s'etaient 
enfuis dans le desert ; lesquels, pour avoir enlevt\ les fllles 
des l..amanites, avaient ete la cause de cette grande eflusion 
de sang; ils soubaitaient s'en saisir pour les punir; parce 
qu'ils venaient la nt.rit dans le pays de Nephi1 piller Ieurs 
grains et v oier quantite de leurs cboses preCieuses; et ils 
chercberent a les surprendre. 

!7 Et ii n'y eut J.llus aucun demele entre les Lamanites 
et le peuple de l.imh1,jusqu'au temps oil Ammon etses treres 
arriverent dans le pays, alors que le roi, etant sorti des 
portes de la ville avec ses gardes, les decouvrit. Et suppo
sant qu'ils etaient les pretres du roi Noah, ii les avait pris, 
les avait garrottes, et fait mettre en prison. Et s'ils eussent 
ete les pretl'es du roi Noah, ii les eilt fait mourir; mais c'e
taient ses freres, venus du pays de Zarahemla, et ii en tut 
rempli d'unejoie excessive. Deja, avant l'arrivee d'Ammon, 
le roi Limhi avait envoye un petit nombre d'hommes a la 
recherche du pays de Zarahemla ; mais ils ne purent le trou
ver, et s'egarerent dans le desert. Toutefois, ils decouvri
rent une terre qui avait dO etre peuplee; mais qui avait ete 
entierement devastee, ea r elle t\tait couverte d'ossements 
humains. Supposant que c'etait la le pays de Zarahemla, ils 
revinrent au pays de Nephi, oO ils arriverent peu avant 
Ammon. lls avaient apporte des annales, celles memes du 
peuple do ut ils avaient vu les ossements; elles etaient gra
vees sur des plaques de metal. Et maintenant, l..imhi etait 
de nouveau penetre de joie en apprenant, de la boucbe 
d'Ammon, que le roi Mosiah possedait un don de Dieu, par 
le quel ii pouvait interpreter ces caracteres graves; etA mm on 
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s'en rejouissait aussi. Ammon et ses freres ne laissaient pas1 
cependant, de ressentir une vive douleur de ce qu'un st 
gr.md nombre de leurs freres avaient ete tues, et aussi de 
c.e que le roi Noah et ses pretres avaieut ~rte le peuple 
a commettre de si grands pecbes et tant d'miquites envers 
Dien. lls se lamentaient de la mort d' Abinadi, et du depart 
d'Aima et de ceux qui l'avaient suivi, et qui, par la vertu et 
la puissance de Dieu, et la foi aux paroles d' Abinadi, avaient 
fonde une Eglise de Dieu; ils se lamentaient d'autant plus 
de leur depart, qu'ils ignoraient oil ils s'etaient enfuis. Or, 
ils auraient voulu les rejoindre, car ils avaient fait eux-m~
rnes alliance avec Dieu de le servir et d'observer ses com
rnandements. Et depuis l'arrivee d'Ammon, le roi Limbi et 
beaucoup de son peuple avaientaussi fait alliance avec Dieu 
de le servir et de garde r ses commandements. 

28 Et ii arriva que le roi Limbi lui-meme et beaucoup de 
son peuple desiraient recevoir le bapt~mebmais ii n'y avait 
personne dans le pays qui eilt recu de ieu l'autorite de 
l'administrer. Ammon ne desirait pas faire cette reuvre, ne 
se jugeant pas un assez digne serviteur de Dieu. C'est ce 
gui flt IJU'en ce temps-lit ils ne purent encore s'etablir en 
Eglise, attendant !'Esprit du Seigneur. Daus leuP desir de 
devenir comme Alma et ses freres, qui avaient fui dans le 
desert, ils voulaient recevoir le bapteme comme gage et te
rnoignage de leur volonte a servir Dieu de t.)Ut Ieur creur, 
mais ils le remettaient a un autre temps; et la narration de 
leur bapteme sera donnee plus tard. Au rooment present, 
toute la preoccupation d'Ammon et de son peuple, du roi 
Limhi et de son peuple, etait de se delivrer des roains des 
Lamanites et de secouer leur joug. 

CRAPITRE X. 

4 Ammon et le roi Limhi commencerent a tenir con
seil avec le peuple en vue de sortir de l'esclavage. Dans ce 
b ut, lls firent m~me rassembler tout le peuple pour le con
sulter. Mais ils ne trouverent aucun moyen de se delivrer 
de l'esclavage, si ce n'est de prendre leurs femmes et leurs 
enfants, leurs troupeaux et leurs tentes, et de partir pour 
le desert; car les Lamanites etaient si nombreux qu'ils ne 
pouvaient esperer de s' en delivrer par l'eptle. 

2 Alors Gideon s'avanca se tint devant le roi, et lui dit: 
O roi, vousavez, jusqu'a pr~sent, er.oute a plusieurs reprises 
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mes paroles , Jorsque nous ~tions A combattre nos frei'es 
les Lamanites. Et maintenant, 6 roi, si vous ne m'avez pas 
trouv~ un serviteur inutile, ou si, jusqu'a pr~sent, vous avez 
accord~ quelque eonfiance en mes paroles, et qu'elles aient 
pu vous servir, de meme souhaite-je1 aujourd'hui, que vous 
donniez quelque attention a ce que J'ai a dire, et peut-Ctre 
ser.ti-je le serviteur qui d~Iivrera ce peuple de l'esclavage. 
Et le roi lul ayant v.ermis de parler, Gideon s'exprima ainsi: 
Vous voyez l'arrtere-passage a travers l'arriere-muraille, 
derriere la ville j les Lamanites, ou leurs gardes, s' y eni
vrent pendant la nuit. J.<'aisous savolr a tout notre peuple de 
rassembler leurs troupeaux pour partir Ja nuit dans le de
sert. Alors j'irai, si vous m' en rlonnez I'ordre, et j'acquitte
rai le dernier trihut de vin aux Lamanites. Us s'enivreront, 
et nous passerons a travers hi voie secrete, a Ja gaucbe de 
Jeur camp, pendant qu'ils seront endormis dans I'ivresse; 
de Ia sorte, nous gagnerons le desert avec nos femmes, nos 
enfants et nos troupeaux; et nous tournerons le pays de 
Shilom. Le roi golita J'avis de Gideon, et ii fit rassembler 
les troupeaux. Puis ii envoya le tribut de vi n aux Lamanites, 
et leur en envoya encore plus, comme u n cadeau; et ils bu
rent copieusement le vin que Limbi Ieur avait envoye. 

3 Et Ja nuit venue, le peuple du roi Limbi partit pour le 
d~sert avec ses troupeaux j ii tour na le pays de Shilom pour 
l'~viter, et dirigea ses pas vers Ja terre de Zarahemla, con
duit par Ammon et ses freres. lls avaient pris tout ce qu'ils 
avaient pu emporter, de l'or, de l'argent, lem·s cboses pr&
cieuses, ainsi que des provisions j et ils poursuivirent leur 
route dans le d~sert. Et apres avoir marcbe pendant quel
que temps, ils arriverent au pays de Zarabemla, se joigni
rent a ce peuple, et devinrent les sujets du roi Mosiab, qui 
les recut avec joie. Us Iui donnerent leurs annales, ainsi que 
r.elles qu'ils avaient trouvees. Et quand les Lamanites s'a
percurent que le peuple de Limhi avait quittc le pays pen
dant Ja nuit, ils envoyerent dan s le desert une armt\e a leur 
poursuite qui, les ayant poursuivis pendant deux jours \ et 
n'~tallt plus sur Jeurs traces, finit par s'egarer dans le ile
sert. 

CHAPITRE XI. 

Histoire d' Alma et du peuple du Seigneur, chasse dans le 
desert par le peuple du ro i Noah. 

1 Maintenant Alma, prevenu par le Seigneur de I'arrivee 
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des armees du roi, le fit savoir it son peuple j et ayant ras
semble leurs troupeaux, et pris leurs grains , ils partirent 
dans le desert pour ecbapper aux armees du roi Noab. Et le 
Seigneur les fortifia, de sorte que le peuple du roi Noab ne 
put les atteindre. Apres avoir erre pendant huit jours dana 
le desert, ils arriverent dans un pays delicieux t plein de 
beautes naturelles, un pays d'eau pure. lls y aresserent 
leurs tentes, et se mirent a cultiver la terre et a batir des 
maisons j ils etaient fort industrieux et travaillaient avec 
ardeur. Et le peuple souhaita 11u'Alma fOt leur roi, car ii en 
etait f ort aime. Mais illeur dit : ll ne vous est pas expedient 
d'avoir un roi, car ainsi dit le Seigneur: Vous n'estimerez 
pas une cbair plus qu'une autre, ou un homme ne se croira 
pas plus qu'un autre j c'est pourquoi1 je vous dis qu'il n'est 
pas expedient que vous ayez un roa. Cependant, s'il etalt 
possible que toujours vous eussiez des hommes justes pour 
rois, ii serait bien alors d'avoir un roi. Mais rappelez-vous 
l'ini(JUite du roi Noah et de ses pretres. Et moi-meme, n'ai
je pas tombe dans le piege, taisant beaucoup de choses abo
minables aux yeux du Siligneur, qui m'ont cause un vif re
pentir. Neanmoins, apres bien des tribulations, le Seigneur 
a entendu mes cris, eta exauce mes prieres, faisant de moi 
un instrument pour vous appeler a la connaissance de Ja vt
rite. Mais, en tout ceci, je ne me glorifie point, car je suis 
indigne de me glorifier moi-meme. Or, je vous le dis, vous 
avez ete O{lprimes par le roi Noab j ses pretres et lui vous 
ont asservts j et par eux vous avez ete entraines dans l'ini
quite j c'est pourquoi vous avez porte les chaines de l'ini
guite. Et comme vous avez ete dclivres par la puissance de 
Dieu de ses chaines d'iniquite, et. des rnains du roi Noab et. 
de celles de son peuple, je desire que vous vous teniez fer
mes dans cette liberte qui vous a rendus des bornrnes libres, 
et que vous ne conferrez a personne le droit d'etre votre 
roi, pas plus que celui d'etre votre instructeur ou votre mi
nistre, a moins que ce ne soit u n homme de Dieu, marchant 
dans ses voies et gardant ses cornrnandements. 

2 Et Alma enseignait son peuple en ces termes : Aimez 
votre procbain cornrne vous-mcmes, et qu'il n'y ait point de 
contenlions parmi vous. Et Alma etait alors leur grand-pre
tre, le fondateur de leur Eglise. Et 1ml n'etait admis a pos
seder l'autorlte de prccher ou d'enseigner, si ce n'est de lui, 
qui l'avait re~~ue de Dieu. C'est pourquoi, ii consacrait tous 
les pretres, tous les instructeurs j et nul n'etait sacre si ce 
n·est des bommes justes. Et leurs lonctions consistaient a 
veiller sur leurs peuples eta les maiotenir dans les voies de 
la justice. 
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3 lls eommencerent :1 prospt\rer beaucouP- dans le pays, 
qu'il appelerent du nom d'Helam, et ils s I multiplierent 
cxcess1vement. Ils construisirent une ville qu ils nommerent 
Ia ville d'Helam. Toutefois, le Seigneur sait quand il est con
venable de cMtier son peuple; ill'eprouve dans sa patience 
et dans sa foi. Et quiconque met sa confiance en lui, Ul' ele
vera aujour dernier. ll en etait ainsi avec r.e peuple. Car je 
vous moutrerai qu'il etait asservi, et que personne ne le 
pouvait delivrer, si ce n'est le Seigneur son Dieui oui. ie 
Dieu d' Abraham, d'lsaac et de Jacob. ll le delivra, i lui ina
nitesta sa toute-puissance, et grande fut sa joie. 

4 Or void , ii advint que pendant qu'ils etaient dans le 
pay! d'Belam, oui, daus la ville d'Helam, qu'ils en cultivaient 
la terre aux alentours une armee des Lamauites penetra 
dans leur voisinage. Alorsi les freres d' Alma s'enfuirent de 
leurs champs et s'assemb erent' dans la ville d'Uelam. lls 
etaient extremement epouvantes de l'apparition des Lama
nites. Mais Alma sortit,se tint au milieu d'eux, les eihorta 
3 ne point s'etfrayer, mais ase souvenir du Seigneur leur 
Dieu1 qui les delivrerait. Ils bannirent donc leur crainte, et 
se m1rent a prier le Seigneur d'amollir le coour des Lama
nites, aftn que leurs temmes et leurs enfants tussent epat
gnes. Et le Seigneur amollit le creur des Lamanites. Puis 
Alma et ses h·eres se livrerent a eux, et les Lamanites pri
rent possession du pays d'Belam. Or les armees lamanites, 
qui avaie11t poursuivi le peuple du roi Limhi, s'etaient trou
ve lon~emps egarees dans le clesert. Et. voici, ell<>s trou
verent1es pretres du roi Noah dans un lieu appeh\ Amulon, 
deja posst\de et cultive par eux. Et Amulon etait le nom du 
chef de ces pretres. ll implora les Lamanltes; et ii euvoya 
leurs femmes, qui etaient des filles des Lamanites , pour 
qu'elles intercedassent aupres de Ieurs freres, par leurs 
prieres, de ne point tuer Ieurs epoux. Et ils euren t pitie 
d'Amulon et de ses freres, a cause de leurs temmes, et ils 
ne les tuerent point. Alors Amulon et ses freres se joigni
rent aux Lamanites ; et ils voyageaient dans le desert ll Ia 
recherche du pays de Nepbi, quand ils decouvrirent le pays 
d'Belam babite par Alma et ses freres t auxquels ils pr()
mirent d1accorder Ia vie et la liberte , s'Jis Ieur montraient 
le chemin qui les conduirait au pays de Nepbi. Mais, apri•s 
qu'Aima Ieur en eut montre le chemin, ceux-ci ne tiurent 
pas Ieurs promesses; ils placerent des gardes autour du 
pays d'Helam pour dominer sur Alma et ses freres. Et le 
reste de l'armee retourna au pays de Nt\phi; apres quoi une 
partie d'entre eux revint au pays d'Helam pour y amener · 
les femmes et les enfants des gardes qu'ils y avaient lais-
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ses; Et le roi des Lamanites etablit Amuhin roi et gouver
neur du peuple d'Belam, sous les conditions, toutefois, de 
ne rien faire de contraire a sa volonte. 

5 Amulon s'attira les faveurs du roi des Lamanites; c'est 
pourquoi il lui ar.corda, ainsi qu'a · ses freres, l'autorite 
d'instruire son peuple, meme du peuple qui babitait le pays 
de Shemlon, de Shilom et d' Amulon : car les Lamanites 
avaient pris possession de tous ces pays; et leur roi y avait 
etabli un roi dans cbacun d'eux. Et le roi des Lamanites 
s'appelait Laman, du nom de son pere : donc on l'appelait 
le roi Laman. Son peuple etait fort nombreux, et parmi eux 
tous ii etablit les freres d' Amulon comme instructeurs; en 
sorte que la langue de Nephi commenca a etre enseignee 
partout parmi les peuples Iamanites. Et ces peuples etaient 
remplis d'amitie les uns pour les autres. Cependant ils ne 
reconnaissaient point de Dieu. Les freres d' Amulon ne leur 
enseignaient rien toucbant le Seigneur leur Dieu; ils ne 
leur enseignaient point, non plus, la loi de Moise, ni les 
paroles d' Abinadi, mais ils leur enjoignaient de conserver 
leurs annales, et d'apprendre a s'ecrire respectivement. 
C'est ainsi que les Lamanites commencerent :i croitre en 
richesses et a trafiquer entre eux. lls s'agrandirent et de
vinrent un peuple babile et prudent, mais selon la sagesse 
du monde. C'etait un peuple tres rust\, qui prenait plaisir 
en toutes sortes de mechancetes et de pillages , sauf qu'ils 
ne les exercaient point envers leurs propres freres. 

6 ll arriva qu'Amulon commenca a exercer de l'autorite 
sur Alma et sur ses freres. ll les persecutait, et faisait per
secuter leurs enfants P.ar ses enfants: Car Amu! on connais
sait Alma pour avoir ete un des pretres du roi. ll savait que 
c'etait lui qui avait cru aux paroles d' Abinadi, et que le roi 
I'avait chasse de sa presence. En const\quencel ii etait rem
pli de malice pour lui, qui etait sujet du rol Laman. Et ii 
exercait son autorite sur eux , en leur imposant des ~ches, 
et leur donnant de durs surveillants. Leur affiiction etait 
si grande qu'ils adresserent ii. Dieu de ferventes supplica
tions. Mais Amulon leur ordonna de cesser ces prieres, et 
ii les fit surveiller par des gardes, avec ordre de les mettre 
a mort s'ils les trouvaient implorant Dieu j de sorte qu' Al
ma et son peuple n'elevaient plus la voix au Seigneur leur 
Dien j mais, en secret, ils lui verserent leur Ame1 et le Sei
gneur connut la pensee de leurs creurs. 

7 Et ii arriva que la voix du Seigneur vint a eux, au mi
Jieu de leurs affiictions, et leur dit : Elevez vos tetes et pre
nez courage, car je con nais l'alliance que vous avez faite 
avec moi; et je ferai alliance avec mon peuple, et je le deli-

6 
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vrerai de l'esclavage. J'allegeralles fardeaux qui pesent sur 
vos epaules, au point m~me que vous ne les sent.rez point, 
et cela meme durant votre esclavage; et je le fe rai pour que 
vous me soyez des temoins a l'avenir, et pour que vous sa
cbiez que moi, le Seigneur Oieu, je visite mon peuple dans 
ses affiictions.-Et les fardeaux d' Alma et de ses freres le ur 
devinrent legers a porter; oui, le Seigneur les tortifia tel
lement qu'ils purent porter leurs fardeaux avec aise ; et ils 
se soumirent gaiement et patiemment a toutes les volontes 
du Seigneur. Leur foi et leur patience etaient si grandes, 
que la voix du Seigneur se fit encore en~ndre, disant: Ayez 
courage, car demain je vous delivrerai de l'esclavage. Et il 
dita Alma : Tu iras devant ce peuple, et je serai avec toi, 
etje le delivrerai de l'esclavage. 

8 Alors, Alma et son peuple rt'unirent leurs troupeaux 
et rdmasserent leurs grains pendant la nuit; et le matin le 
Seigneur envoya un profond sommeil aux Lamanites, meme 
a tous les surveillants. Et Alma et son peuple partirent 
pOUr le desert; et apri~s avoir voyage toute la journee, ils 
dresserent leurs tentes dans une vallee qu'ils appelerent 
Alma, parce qu'il etait leur condut:teur dans le desert. Et 
dans la vallee d'Aima, ils rendirent graces au Seigneur de 
leur avoir ete misericordieux, d'avoir allege leurs fardeaux, 
et de les avoir delivres de l'esclavage; car ii n'y avait que 
le Seigneur qui put les en delivrer. Et tous ils remercierent 
Dien, hommes, femmes et enfants, ceux qui pouvaieut par
ler, et ils chanterent des louanges illeur Dieu. 

9 Alors le Seigneur dit A Alma : Hatez-vows, vous et vo
tre peuple; quittez ce pays, car les Lamanites sont eveilltis 
et ils vous poursuiveut. Sortez de ce pays, et j'arreterai les 
Lamanites dans cette vallee, pour qu'ils n'aillent pas plus 
avant A votre poursuite. Us partirent et s'eloignerent dans 
le desert, ou ils resterent deux jours; apres quoi ils arrive
rent au pays de Zarabemla. Le roi Mosiab les rec;ut avec 
joie. ll flt rassembler tout son peuple. Parmi tous ceux. qui 
le composaient ii y avait moins d'enfants oude descendants 
de Nepbi, que de natifs de Zarahemla, qui descendaient de 
Mulock et de ceux qui l'avaient accompa,tu! dans le desa1. 
Et ii y avait moins de peuplc de Nepbi et de peuple de Za
rahemla que de celui des l..amanites; ils n'etaient pas meme 
moitie aussi nombreux. Et tout ce peuple, tant celui de Ne
pbi que celui de Zarabemla, ayant ete rassemble, ii le forma 
en deux corps. 

f o Cela etant, Mosiah lut et flt lire a son peuple les an
nales de Zenift' et de son peuple, depuis le temps ou ils quit
tereut la terre de Zarabemla josqu'a l'epoque de leur retour. 

o,,,,.ab,Google 



aosua. ea. x•. 483 

II leur lut aussi I'hlstoire d' Alma et de ses fr~res, et tout ce 
qu'ils avaient soulfert, de~uls le temps on ils qui~rent le 
pays de Zarahemla ju51JU a leur retour. Et quand Mosiah 
eut acbeve sa lecture, le peuple qui n'avait pas quitte le 
pays fut frappe d'admlration et d'etonnement, car 11 ne sa
vait que penser. En voyant ceux T!:i avaient ete delivres de 
I'esclavage, ils etaient penetres d une joie excessive; et en 
pensant a c.eux de leurs freres qui avaient ete tucs par les 
Lamanites, ils etaient remplis de douleur, au point d'en v e r
ser des larmes ·am~res; puis, en envisageant la bonte ac
tuelle de Dien, et la puissance qu'il avait manifestee dans la 
delivrance d' Alma et de ses freres des mains des Lamartites 
et de leur esclavage , ils elevaient leurs voix et rendaien~ 
g~ces a Die u. En fin en songeant aux Lamanites, TJi etaient 
leul'$ freres, a leur ~tat. de pecbe et de pollution, tls etaient 
accables de peines et d'angoisses pour le bien de leur ames. 

11 Quant a ceux qui etaient les entants d'AmuloD et de 
ses freres, lesquels avaient pris pour temmes les filles des 
Lamanites, olfenses de la conduite de leurs peres, ils ne vou
lurent point porter leurs noms, et ils prirent celui de Nephi, 
desirant ~tre appeles les entimts de Nephi, .et ~tre comptes 
au nombre des Nephites. Ainsi, tout le peuple de Zarabemla 
fut compte au nombre des .Nephites; et cela parce que le 
royaume n'avait jamais ete conftire qu'aux descendants de 
.Ne pbi. 

1 2 Quand Mosiah e ut cesse de parler, et qu'il eu t acbeve 
sa lecture, ii soubaita qu' Alma parlat aussi au peuple. Et 
c'est ce qu'Aiina fit, apres les avoir fait diviser en corps, 
allant a chacun de ces corps, et leur prechant le repentir et 
la foi au Sei~neur. ll e)tbortait le v.euple de Limbi, et tous 
c.eux qui ava1ent ete delivres de l esclavage, a se rappeler 
quec'etait leSeigneurqui lesavait delivres. Etapresqu'Alma 
eut dit beaucoup d'autres choses, et apres qu'il eut cesse de 
parler, le ro i Limhi voulut etre baptise; et son peuple le 
souhaita egalement. C'est pourquoi Alma descendit dans 
l'eau et les baptisa, de la maniere qu'il avait baptise dans les 
eaux de Mormon, et tous ceux qu'il baptisait appartenaient 
a l'Eglise de Dieu; et cela, par leur croyance aux paroles 
d'Alma. 

13 Alors le roi Mosiah accorda a Alma le droit d'etablir 
partout des Eglises dans le pays de Zarahemla, et il l'auto
risa a ordonner des pr~tres et des instructeurs sur cbacune 
d'elles. On fit ainsi, parce que le peuple etait si nombreux, 
qu'll n'eot pu etre gouverne pat' uu seul instructeur, et que 
to•1s n'auraient pn ente'Ddre la parole de Dien dans une 
seule assemblt\e. C'est poarquoi, elles se formerent en dif-
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ferentes congregations, appe!Ce;; E,;lises j et cbacune d'elles 
avait ses pretres et ses instructeurs; et cbaque pretre pre
cbait la parole, telle qu'il la recevait de la boucbe d' Alma. 
Et ainsi, bien qu'il y eut beaucoup d'Eglises, ii n'y en avait 
qu'une, l'Eglise de Dieu j r.ar ii u'etait rien precbe dans 
toutes les Eglises, que le repentir et la foi en Dieu. A cette 
epoque, ii y avait sept Eglises dans le pays de Zarahemla. 
Et quiconque etait desireux de prendre le nom de Cbrist ou 
le nom de Dieu, s'unissait a l'E~lise de Dieu; et ils etaient 
appeles peuple de Dieu ; et le Seigneur versait son esprit 
sur lui; ii etait ben i et prosperait dans le pays. 

4 .J Et ii arriva qu'il y en avait un grand nombre parmi la 
jeune generation qui n'avaient pu comprendre la parole d11 
roi Benjamin, parce qu'ils n'etaient, au temps ou ii parla :\ 
son peuple, que de petits enfants; et ils ne croyaient point 
a la tradition de leurs peres. lls ne croyaient point ce qui 
avait ete dit touchant la resurrection des morts, ni touchant 
l'avenement du Christ. Et leur incredulite les empechait de 

· comprendre la parole de Dieu, et leur endurcissait le creur. 
Us ne voulaient point etre baptises, et refusaient de s'unir 
a l'Eglise. Us formerent un peuple a part, quant a leurs 
croyances j et resterent ainsi, oui meme dans leur etat char
nel etpecheur, car ils ne voulaient pas implorer le Seigneur 
leur Dieu. Sous le regne de Mosiah, ils n etaient pas moitie 
si nombreux que le peuple de Dieu; mais les dissensions 
qui eurent lieu parmi les frcres les rendirent plus nom
breux. Car beaucoup des membres de l'Eglise seduits par 
leurs paroles flatteuses, avaient ete entrainJs au peche. 
Aussi, etait-il expedient de faire admonester par l'Eglise 
ceux qui en faisaien t partie et qui pechaient. 

t 5 lls furent donc mandes devant les pretres par les 
instructeurs, et les pretres les conduisirent a Alma, qui etait 
le grand-pretre, et ~ui avait ete investi par le ro i Mosiah de 
toute autorile sur l Eglise. Mais Alma ne savait que taire, 
car ilsavaient contre euxde nombreux temoins de leurs ini
quites. Pareille chose n'etait jamais arrivee dans l'Eglise. 
C'est pourquoi Alma, en ayant !'esprit perplexe, les fit com
paraitre devant le roi, aUIJuel ii dit: Nous amenons devant 
vous un certain nombre de gens qui sont accuses par leurs 
freres, et qui ont ete surpris commettant rliverses iniquites. 
Us ne s'en repentent pomt, et nous les conduisons devant 
vousi pour que vous les jugiez selon leurs crimes. Mais le 
roi 1\ osiah repondit a Alma: J e n'en fe rai rien, mais j e vous 
les livre pour etre juges. Et Alma, toujours trouble,'s'en
quit aupres du Srigneur de ce qu'il avait a faire, redoutant 
de faire l'injustice aux yeux de Dieu. 
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46 Et apres avoir verse son ~me en prieres devant Dieu, 
Ja voix du Seigneur lui vint, disant: T oi, Alma, tu es beni j 
et Mnis sont ceux qui furent baptises dans les eaux de 
Mormon. Tu es ben i pour ta foi vive dans les seules paroles 
de mon serviteur Abinadi. Et ils sont Mnis pour leur foi 
vive dans les seules paroles que tu leur as annoncees. J<: t tu 
es Mni pour avoir etabli une Eglise parmi ce peuple; je l'af
fermirai, et il sera mon peuple. Oui, Mni est ce peuple, qui 
veut porter mon nom; car ii sera appele de mon nom, et ii 
sera mon peuple. Et, parce que tu m'as consulte touchant les 
transgresseurs, tu es ben i. Tu es mon serviteur; et je te 
fais la p ro messe que tu am-as la vie eternelle j tu me serviras, 
tu iras precber en mon nom et tu rassemhleras mes brebis. 
Et celui qui ecoutera ma voix se ra ma brebis j et tu le rece
vras dans l'Eglise, et je le recevrai aussi. Car voici quelle 
est mon Eglise: Quiconque es t baptise, se ra baptise en signe 
de repentirj celui que tu recevras, croira en mon nom, et 
je lui pardonnerai sans reserves : car c'est moi qui prends 
sur moi les peches du monde j c'est moi qui ai cree les hom
mes j et c'est moi qui accorde une place a ma droite a celui 
qui croit. Car voici ils sont appeles en mon nom; et s'ils 
me reconnaissent, ils ressusciterontet auront, a tout jamais, 
une place a ma droite. Et au jour oti sonnera la secoude 
trompette, ceux qui ne m'auront jamais reconnu ressuscite
ront, ils se tiendront devant moi : lls sauront alors que je 
suis le Seigneur le ur Di eu , que je suis le ur Redempteur i 
mais ils n'auront pas voulu etre rachetes. Et je leur confes
serai que je ne les ai jamais con n us i et ils iront dans u n 
feu qUI n'a paS de fin l lequeJ a ete prepare pour le diabJe 
et ses an~es. Je vous ais donc : CelUI qui ne veut pas ecou
ter ma vmx, celui-la v o us ne le recevrez pas dan s mon Eglise, 
car celui-l:i je ne le recevrai pas au dernier jour. C'est pour
quoi je te dis: Vaj et celui qui transgresse contre moi~ tu 
le jugeras selon ses peches j et s'il confesse ses pecnes 
devant toi et moi , et s'il se repent dans la sincerite de 
son creur, tu lui pardonneras, et je lui pardonnerai aussij 
oui, et atitant de fois que mon peuple se repentira, je 
pardonnerai les pecbes qu'il aura commis contre moi. Et 
vous vous pardonnercz vos pecMs, les uusles autres; car, 
en verite, je vous le dis, celui qui ne pardo n ne point a son 
procbain quand ii declare qu'il se repent, celui-la s'attire Ja 
condamnation. J e te dis maintenant : Va; et quiconque ne 
voudra point se repentir de ses peches, ne sera pas compte 
parmi mon peuple : et ceci doit etre observe des a present 
et a toujours. 

47 Lorsque Alma eut entPndu ces parolf's, ii les ecrivit 
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afin de pouvQir ju~er les membres de l'Eglise, d'aRr~s l~ 
commandements de Dleti. . 

48 Et ii s' en fut juger, selon la parole du Seigneur, ceux 
qui etaient tombes dans l'iniquite. Et quiconque se repentit 
de ses pecbes et s' en confessa, f ut mis au nombre des mem
bres de l'Eglise; et ceux qui ne voulurent pas confesser 
leurs pecbes ni se repentir de leurs iniquites, ceux-la ne 
furent pas consideres comme membres de l'Eglise, et leurs 
noms furent rayes. Et Alma mi t en ordre toutes les atfaires 
de l'E9lise, ou de nouveau regnerent la paix et la plusgrande 
prosperite; et l'Eglise marchait avec circoqspection devaot 
Die u, recevant et baptisant beaucoup de monde. Et ceux qui 
travaillaient avec lui au service de J' Eglise, faisaienttoutes ces 
choses, agissant en toute fidelite, e nseignant la parole de Di eu 
en toutes choses, endurant toutes sortes d'afllictions et de 
persecutions de la part de ceux qui n'appartenaient point a 
l'E~lise de Dieu. Et ils exhorta1ent leurs freres; et tous 
eta1ent admonestes par la parole de Dieu, en raison de leur8 
peches, recevant J'ordre de Dieu de prier sans cesse et de 
rendre graces pour toute chose. Mais ii arriva que les per
secutions des incredules se multiplierent tellement, que I'E
glise commenca a en murmurer, et a s' en plaindre a leurs 
chefs, qui en firent le ra_pport a Alma. Et Alma saisit le roi 
Mosiah de cette alfaire. Et Mosiah consulta ses pretres. 

19 Alors le roi Mosiah fit proclamer partout, dans le 
pays, et fit defendre a tout infidele de persecuter aucun des 
membres de l'Eglise de Dieu. Et ii fut strictement en)oint 
a toutes les Eglises de cesser toute espece de persecut10ns, 
de faire regner l'egalite parmi le~ bommes, de ne point 
permettre que l'orgueil et la fierte vinssent y troubler la 
paix, mais que chacun estimat son procbain comme soi-meme, 
et travaillat de ses mains pour son soutien. ll ftit egalement 
enjoint a tout pretre et toutinstructeur de travailler de leurs 
mains pour leur soutien sauf le c:is de maladie ou d'indi· 
gence; et en faisant ces cboses, Dieu repandit abondamuient 
sa grace sur eux. Et la paix commenca a reparaitre dans le 
pays. Le peuple deviot tres nombreux et se repandit au 
loin dans to ut le pays, au nord et au sud, a l'est eta l' ouest, 
oil ii batit partout de grandes villes et des villages. Et le 
Seigneur le visita et je rendit prospere, et ii devint uo peu
ple riche et florissant. 

!O Or les fils de Mosiab, ainsi qu'un fils d'Alma qui se 
nommait Alma, du nom de son pere, etaient au nombre des 
incredules. Ce fils d' Alma deviot tres mechant et tomba dans 
l'idolatrie. C'etalt un grand parleur, sacbant dire les cboses 
qui flatteut le peuple; ~~·est pourquoi ii en eptraina un assez 
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grand nombre dans ses propres iniquittis. O deviot ainsi un 
obstacle a la prosperite de I'Eglise de Dieu, pervertissant 
le creur du peuple, causant des dissensions, et donnant oc
casion a l'ennemi de Dieu d'exercer son pouvoir sur eux. 

21 Et comme ii allait ~ et la pour detruire l'Eglise de 
Dieu, car c'etait la ce qu'il faisait en sect·et avec les fils de 
Mosiah, cherchant a detruire I'Eglise de Dieu, et a egarer 
le peuple du Seigneur, contrairement aux commandements 
de Dieu, et meme du roi ; et comme ils allaient partout se 
revoltant contre Dieu, voici, l'ange du Seigneur leur appa
rut. II descendit comme daus une nuee ; et ii parla comme 
si c'etait une voix de tonnerre, qui llt trembler la terre ou 
ils se tenaient j etsi grand fut leur etonnement qu'ils tombe
rent a terre, sans pouvoir comprendre les paroles de l' an ge. 
Et l'ange eria encm·e, disant: Alma, leve-~oi, et tiens-toi de
bout. Pourquoi persecutes-tu I'Eglise de Dieu P Car le Sei
gneur a dit : Celle-ci est mon Eglise, je l'etablirai, jlt rien 
ne la renversera, si ce n'est la transgr.ession de mon peuple. 
Et l'ange dit encore : Le Seigneur a exauce les prieres de 
son peuple et celles de son serviteur Alma, ton pere : car 
ii a prie pour toi avec beaucoup de foi, pour que tu sois 
amene a la connalssance de la verite; je suis venu pour te 
convaincre de la puissance et de l'autorite de Dieu, afin que 
la priere de ses serviteurs puisse. etre exaucee selon leur 
foi. Or mainteuant, peux-tu· oier le pouvoii· de Dieu P Car 
ma voix ne fait-elle pas trembler la terre P Et ne me vois-tu 
pas devant toi P Je suis envoye de Dieu. Je te le dis , va et 
souviens-toi de la captivite de tes peres dans le pays d'He
lam et dans le pays de Nephi; n'oublie point les grandes 
choses qu'il a faites pour eux : Us etaient en esclavage, et 
illes en a tires. Maintenant, Alma, va et ne c)lerclte plusa 
detruire l'Eglise , ali n que la priere de tes peres soit exau
cee j et fais ceci, fais-le, lors meme que tu devrais toi-meme 
~tre rejlrouve. 

22 Ce furent la les dernieres paroles de l'ange a Alma1 
et ii partit. Et Alma tomba a terre , ainsi qu~ ceux qiJ• 
etaient avec lui , tant fut grande leur stupefactJon, car ils 
avaient vu, de leurs yeux, un ange du Seigneur ; ils avaient 
entendu sa voix, semblable au tonnerre qui fait trembler 
la terre, et ils reconnaissaient qu'il n'y avait que le pou
voir de Dien qui put faire trembler la terre, et la secouer 
comme si elle allait se fendre. La terreur d' Alma fut si 
gran de qu'il en deviot rnuet, sans pouvoir proferer une pa
role; et sa faiblesse fut si grande, ~u'il ne pouvait remuer 
ses mains. C'est pourquoi, ceux qui l accompagnaient le pri
rent et l'emportereut en defaiUan~ pour le mener a son 
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pere, a qui ils raconterent tout ce qui leur 1\tait arrivt\. Et 
son pere en fut dans la joie, car il savait que ces choses 
1\taient faites par la puissance de Dieu. Et ii fit assembler 
une multitude de personnes pour etre temoins de ce que le 
Seigneur avait fait pour son fils, et pour ceux qui l'avaient 
accompagne. ll reuuit les pretres, et ils se mirent a jeilner 
et a implorer le Seigneur leur Dieu pour qu'il rendit la pa
role a Alma, la force a ses membres, et que les yeux du 
peuple fussent ouverts a voir et a reconnaitre la gloire et 
la bontt\ de Dien. ' 

23 Et quand ils eurent jeune, en prieres, pendant deux 
jours et deux nuits, les membres d' Alma reprirent leurs 
forces , il put se relever et il commen~ a leur parler , les 
exhortant a se rassurer; ea r, dit-U, j e me suis repenti de 
mes pecMs et j'ai ete racbete par le Seigneur: Yoici, je 
suis ne de 11Esprit. Le Seigneur m'a dit: Ne t'etonne point 
que tout le genre bumain, les hommes, les femmes, toutes 
nations, familles 1 langues et peuples , doivent naitre de 
nouveau, oui, nattre de Dien; cbanger leur etat charnel 
et decbu en un etat de justice, et etant racbetes de Dien, 
devenir ses tUs et ses filles et de nouvelles creatures; et 
a moins qu'ils ne fass!)nt cela, ils ne sauraient, en aucune 
autre maniere, Mriter du royaume de Dieu. J e te le dis1 a 
moins que cela n'arrive, ils seront reprouves. Et je le ;;:us, 
parce que j'eLais, moi-meme tout pres de la reprobation. 
Cependant, apres avoir marcbe de tribulations en tribula
tions, et apres m'etre profondement repenti et bumilie, I-e 
Selgneur, dans sa grace, a juge convenable de me sauver 
du feu qui est san s fin et je suis ne de Dien; mon ~me a 
ete racbetee du fiel de l'amertume et des liens de l'iniquite. 
J'etais dans les plus profonds abimes, je vois maintenant la 
lumiere merveilleuse de Dien. Mon ame etait torturee E' 
un borrible tourment, mais j' en snis delivre1 et elle n est 
plus afOigee. J'avais rejete mon Redempteur, J'avais nie les 
paroles annoncees par nos peres; et maintenant je contesse 
qu'ils ont pu prevoir l'avenir, je dis que le Redempteur 
viendra, qu'il se souvient de toutes les creatures de sa crea
tion, et qu'il se manifestera atoutes; oui, tout genou tle-

. chira, et toute langue le confessera. Au jour final, alors que 
tout homme se tiendra dcvant lui pour en etre juge, alors 
ils confesseront qu'il est Dien; alors, ceux qui auront vecu 
sans Dien confesseront que leur condamnat10n a une ~uni
tion eternelle cst juste; ils fremiront, ils trembleront, ils se 
replieront sur eux-memes, sous le regard tout penetrant de 
son ceil. 

U Eta partir de ce jour, Alma et tous ceux qui l'accom-
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pagnaient quand l'ange leur apparut commencllrent a ensei
gner le peuple, lui annoncant tout ce qu'ils avaient vu et 
entendu, allant partout dans le pays, pr~chant la parole de 
Oieu au milieu des trihulations et des persecutions des in
credules, et en butte a leurs mauvais traitements. Malgre 
tout cela, ils apporterent une gran de consolation a l'Eglise, 
en affermissant la foi de ses membres, et les exhortant, 
avec une extreme perseverance , a garder les commande
ments de Dien. Parmi eux se trouvaient les quatre fils de 
Mosiah, Ammon, Aaron, Omner et Himni; c'etaieot la leurs 
noms. lls parcoururent tout le pays de Zarahemla1 visitant 
tout le peuple qui vivait sous la domination du rm Mosiah, 
s'empressant avec zllle de reparer les maux qu'ils avaient 
causes a l'Eglise; confessant leurs pecht\s , declarant ce 
qu'ils avaient vu, expliquant les propheties et les Ecritures
Saintes a ceux qui desiraient les entendre. Et ils etaieot 
ainsi des instruments dans la main de Dien, dont il se ser
vait pour conduire beaucoup de gens a la connaissance de 
la verite, oui, a Ia connaissance de leur Redempteur. Ohi 
combien ils sont be nis l car ils prechaient la paix ; ils pu
bliaient la bonne nouvelle du bien; et ils annoncaient au 
peuple le regne du Seigneur. 

CHAPITRE XII. 

4 Les fils de Mosiaht apres avoir fait ces choses, prirent 
avec eux un petit nomnre d'hommes, et retournerent vers 
leur pere, le roi, auquel ils demandllrent la permission d'al
ler, avec ceux qu'ils avaient cboisis, au pays de Nephi, pour 
y precher les choses qu'ils avaient entendues, et pour por
ter la parole de Dien a leurs freres les Lamauites, espet·ant 
pouvoir les amener a la connaissance du Seigneur leur 
Dien, les convaincre de l'iniquite de leurs pllres, les guerir 
de la haine qu'ils avaient pour les Nepbites, les porter a 
mettre leur joie dan s le Seigneur, les rendre bienveillants 

'les uns pour les autres, et mettre fin aux contentions qui 
regnaient dans le pays que le Seigneur leur Dieu leur avait 
donne. Maintenant, ils desiraient que le saint fUt annonce 
a toute creature, car ils ne pouvatent endurer qu'aucune 
ame humaine perit : la seule pensee qu'elle dut souft'rir un 
tourme11t sans fin les faisait fremir et trembler de crainte. 
C'est ainsi que !'Esprit du Seigneur agissait 1}11 eux, qui 
avaient ete les plus vils des pecheurs. Le Seigneur, dans sa 

6* 
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misericorde infinie, jugea convenahle de les epargnjlr. Mais 
ils ne laisserent pas de souffrir de grandes angoisses d'~me, 
~ cause de leurs iniquites; et ils souffrirent aussi beaucoup, 
de erainte d'etre ~ jamais reprouves. 

! Leurs instances aupres de leur pere, pour qu'il leur 
permlt d'aller au pays de Nephi, durerent pendant plusieurs 
JOUrs. Le roi Mosiah, pour savoir s'il devait permettre a ses 
fils d'aller pre.eber la parole aux Lamauites, fut s'enquerir 
au Seigneur. Et le Seigneur dita Mosiah : Laissez aller v os 
ftls, ea r beaucoup croiront en leurs paroles, et obtiendront 
la vie eterneUe; et je delivrerai vos fils des mains des La
manites. 

3 Et Mosiah leur ayant accorde de partir et de faire ce 
qu'ils lui demandaient, ils cheminerent dans le desert pour 
aller precher au milieu des Lamanites. J e donnerai plus tard 
le recit de leurs actes. Or, le roi Mosiah n'avait personne a 
qui conferer le royaume, car aucun de ses fils n'avait voulu 
aC<'.epter la royaute. ll prit les annales ~ravees sur des pla
ques d'airain, il prit celles de Nephi, et tout ce qu'il avait 
garde et conserve d'apres les commandements de Dieu. ll 
traduisit et fit ecrire les annales qui etaient sqr \es p)aques 
d'or, celles qui avaient ete trouvees par le peuple de Limhi, 
et que Limhi lu i avait livrees; ll les avait traduites pour sa
tisfaire a J'anxiete de son peuple qui desirait vivement con
naitre ce qui concernait ce peuple eteint; il avait fait cette 
traduction a l'aide de deu)t pierres ~ttacMes aux deux extre
mites d'un petit are. Cet are et ces deux pierres avaient ete 
prepares des le commencement, et avaient ete trausmis de 
generation en generation 1 pour l'interpretation des lan
gues. Cet instrument a ete garde et conserve par la main 
du Seigneur, afin de faire connaitre a toute creature qui 
possederait le pays, les iniquites et les ahominations de son 
peuple. On appelle voyant, a la maniere des temps ancieps, 
quiconque est possesseur de ces choses. 

' Mosiah ayant fini la traduction de ces annales 1 voici, 
ell.es donnaient l'histoire de ce peuple eteint, depws l'ej)O
que de la construction de la grande tour, alors que le Sei
gneur confondit la langue du peuple, et le dispefsa sur toute 
fa surface de la terre, jusqu'a l'epoque de leur extermina
tion. Et ces annales, a partir du temps tle la construction 
de la tour, remontaient jusqu'a la creation d'Adam. Cette 
histoire causa d'abord au peuple de Mosiah une extreme 
tristesse; toutefois, les grandes connaissances qu'il y puisa 
devinrent pour lui une source dejoie. Elle sera donuee plus 
tard; ea r voici1 ii est expedient que tous les hommes aient 
connaissance aes choses qu'eUe contient. 
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CHAPITRE Xlll. 

t Et maintenant, comme je vous l'ai dit, apres que le roi 
Mosiah eut fait ces choses, n prit les plaques d'airain et to ut 
ce qu'n avait en garde, et illes transmit a Alma, qui etait le 
fils <l' Alma; oui, toutes choses, les annales et les interpre
tes, et ii les lui remit, lui ordonnant de les garder et de les 
conserver; lui ordonnant aussi d'ecrire une histoire du pen
pie, et de transmettre le tout de generation en generation, 
ainsi qu'il en avait ete fait depuis le temps oti Lehi quitta 
Jerusalem. Et Mosiah, apres avoir execute ces choses, en
voya dans tout le pays, parmi tout le peuple, pour connai
tre sa volonte touchant celui qu'ns voulaient ehre pour leur 
r~i. Et la voix du peuple se porta sur Aaron, fils de ~osiah. 
Cependant Aaron etait. part1 pour le pays de Nephi, et le 
roi ne pouvait lui conferer le rovaume. Et, de son c~te, ni 
Aaron, ni aucun des autres fils de Mosiah ne voulaient se 
cbarger du royaume; c'est pourquoi lllosiah envoya de nou
veau au peuple les paroles suivantes qu'il avait fait ecrire : 
O vous, mon peuple, ou mes freres, car je vous estime 
comme tels, je desire tJUe vous preniez en consideration 
l'affaire !JUC VOUS etes appeles a mediter. Vous desirez avoir 
u n roi; mais je viens vous declarer que celui a qui le 
royaume appartient de droit, a refuse de prendre le poids 
de la royaute. S i do ne , un autre que lui etait etahli a sa 
place, je craindrais qu'il ne s'elevat des contentions parmi 
vous. Et qui sait si mon fils, a qui le royaume appartient, 
n'en deviendrait pas irrite, et n'attirerait pas a l m une par
tie du peuple, ce qui vous entrainerait dans des guerres et 
des contentions sanglantes , qui pervertiraient la voie du 
Seigneur, et. detruiraient un grand nombre d'ames. J e vous 
dis donc: Soyons prudents, et e:xaminons ces choses, car 
nous n'avons pas le droit de JICrdre mon fils, pas plus que 
nous n'aurions le droit de perdre celui qui serait etabli a sa 
place. Car si mon fils revenait a l'orgueil et a la vanite, n 
revo~erait ses paroles et reclamerait son droit ala royaute: 
ce qmle porterait a commettre, lui aussi bien que son pen
pie, de nombreux pecbes. Soyons do ne prudents, prevoyons 
ces choses et faisons ce qui procurerait la paix au peuple. 
Je continuerai d'etre votre roi durant le reste de ma vie; 
mais nommons des juges qui rendront des arrets selon nos 
lois; et nous arran~erons de nouveau les aftaires de ce pen
pie, ea r nous etabhrons pour juges des hommes sages, qui 
jugeront selon les commandements de Dien. ll vaut mieux 
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que l'homme soiL juge pat Dieu que par l'bomme , car les 
jugements de Dieu sont toujours justes, mais les jugements 
de l' homme ne le sont pas toujours. C'est pourquoi, s'il vous 
etait possible d'avoir pour rois des bommes justes, qui eta
bliraient les lols de Dien, etjugeraient selon ses comman
dements j si vous pouviez avoir des rois qui fissent pour ce 
peuple ce qu'a fait mon pere Benjamin, je vous le dis, ii se
rait bien alors que vous eussiez toujours des rois pour vous 
gouverner. Moi-m~me,j'ai travaille de tout mon pouvoir et 
de toutes mes facultes a vous enseigner les commandements 
de Dien, et a donner la paix au pays, afin qu'on n'y connut 
point la guerre, ni les contentions, qu'on n'y commit pas le 
vol, ni le pillage, ni le meurtre, ni aucune espece d'iniquite. 
Et quiconque l'a commis, je l' ai puni selon les lois de nos 
peres. 

t Aussi, vous dis-je comme les hommes ne sont pas tous 
justes, ii n'est pas expedient que v o us ayez des ro i s pour vous 
gouverner. Car, combien un mauvais roi ne fait-il pas com
mettre d'iniquites t Oui, et qnelle desta·uction l SOuvenez
vous du roi Noab, de ses crimes, de ses abominations, et 
des crimes et des abominations de son peuple. Une ~rande 
destruction en a ete la suite j et a cause de leurs imquites 
ils ont ete asservis. Etsi ce n'eut ete l'intervention du tres 
sage Createur, par suite de leur sincere repentir, ils seraient 
infailliblement restes dans l'esclavage jusgu'a ce jour. Mais 
ii les a delivres parce qu'ils se sont bumihes devant lui1 et 
parce qu'ils l'ont constamment implore pour qu'il les aeli
vnt de l'esclavage. Et c'est ainsi que le Seigneur exerce 
son pouvoir, en toutes circonstances, parmi les enfants des 
bommes, tendant le bras de sa misericorde vers ceux qui 
mett.ent leur confiance en lui. 

3 J e v o us dis encore, vous ne pouvez pas detrllner u n ro i 
ir.ique a moins de serieuses contentions, et d'une grande 
efiusion de sang. U a ses amis qui partageut ses iniquites, 
ii a ses gardes a l'eutour de lui, et ii revoque les lois de ceux 
qui ont regne en justice avant lui. ll foule aux pieds les 
commandements de Dieu, ii fait de nouvelles lois, conformes 
a sa propre mecbancete' et n les impose ir son peuple; et 
quiconque n'y obeit pas, ille fait perir j et ii envoie ses ar
mees contre les rebelles, et s'ille peut1 ii les detruit : c'est 
ainsi qu'un roi injuste pervertit les vo1es de la justice. Je 
vous le dis, ii n'est pas expedient que de telles abomina
tions s'accomplissent chez vous; c'est pourquoi vous vous 
choisirez des ju;;es par la voix au peuple, afin d'en ~tre ju
g~.s selon les l01s de v os peres j lois qui sont justes pour 
lem· aYoir t'te donnees par le Seigneur. 
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4 ll n'arrive pas souvent que ·la voix du peuple veuille des 
cboses contraires a la justice, mais ii arrive souvent que la 
moindre partie du peuple veut ce qui n'est pas juste. Aussi 
devez-vous ob!ierver ceci, et l'avoir pour lo i, de faire toutes 
v os affaires par la voix du peuple. Et si le temps vient oil la 
voix du .peuple choisit l'iniquite, c'est alors le temps oules 
jugements de Dieu tomberont sur vousj c'est alors qu'il 
vous visitera par de terribles destruetions, de m~me qu'il a 
deja, dans le passe, visite ce pays. Mais si vous vous choi
sissez des juges, et qu'ils n'exercent point la justice confor
mement a la loi etablie, vous les ferez juger par un plus 
baut juge j et si vos plus hauts juges ne rendent pas des 
jugements justes, vous reunirez u n petit nombre de vos 
juges inferieurs, et ii leur sera donne de juger vos plus 
hauts juges, selon la voix du peuple. Et ces choses, je vous 
les ordonne dans la crainte de Dien j etje vous commande 
de le faire et de n'avoir point de rQi, afin que si le peuple 
peche et tombe dans l'iniquite, il reponde de ses fautes sur 
sa propre tete. 

5 Car, sachez-le, les pecbes d'un grand nombre de peu
ples ont ete causes par la perversite de leurs roisj· et leurs 
pecbes sont retombes sur la We de leurs rois. e desire 
donc que, desormais, cette inegalite n'existe plus dans ce 

_pays, particulierement parmi mon peuple actuel , mais je 
desire que cette terre soit une terre de liberte j et que cha
que homme jouisse egalement de ses droits et de ses privi
teges aussi longtemps qu'il plaira a Dien de nous laisser 
vivre, et de nous faire posseder le pays j oui, aussi long
temps que quelques membres de notre posterite y demeure
ront. te roi Mosiah leur ecrivit beaucoup d'autres choses, 
leur devoilant les epreuves et les tourments d'un roi juste, 
les peines d'esprit qu'il endure pour son peuple, ainsi que 
tous les murmures d'un peuple mecontent a l egard de son 
roi. ll leur expliqua tout cela. Et H ajouta que ces choses 
ne devaient point exister, mais que les fardeaux doivent 
peser sur le peuple entier, et que chacun doi t en supporter 
sa part. ll leur expliqua encQre les inconvenients qu'ils au
raient a souffrir en ayant a leur tete un ro i injuste : Ses ini
quites et ses.abominations, les guerres et les contentions, 
les effusions de sang, les vols, le pillage, la luxure, et toute 
espece de mechancetes, qui ne sauraient ~tre enumerees.;; 
ajoutant que ces choses ne doivent point exister, etant ex
pressement contraires aux commandements de Dieu. 

6 Et quand le roi Mosiah eut fait rerandre ces cboses 
parmi le peuple, celui-ci, convaintu de leur verite, cessa de 
vouloir un roi j et ii devint tres passionne pour t}Ue tout 
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homme put avoir une egale participation ii toutes les affaires 
du pays. Et chacun manifesta la volonte qu'il avait de rt\
pondre de ses propres pecbes. Puis, ils se reunirent en 
dilferents corps partout dans le pays pour choisir des hom
mes qui auraient ii les juger selon la loi qui leur avait ete 
donnee. Et ils etaient fort joyeux de leur liberte; Us crois
saient en amour pour Mosiah, qu'ils estimaient plus que 
tout autre homme, car ils ne le reprdaient pas comme un 
tyran qui ne cherche qu'il s'enrich1r par un luere qui cor
rompt l'!tme. ll n'extorquait point leurs biens, ii ne se plai
sail point ii repandre le san~, mais ii avait etabli la paix 
dans tout le pays, ii avait dehvre son peuple de toute ser
vitude; aussi ils l'estimaient excessivement, meme outre 
mesure. Ainsi, ils etablirent des juges pour les gouverner, 
o u pour les j uger en vertu de la lo i, et ils le tiren t dan s to ut 
le pays. 

7 Alma fut nomme le premier Grand-Juge. ll etait aussi 
Grand-Pretre, son pere lui ayant confere cet office, et lui 
ayant donm\ le soin de toutes les affait·es de l'Eglise. ll mar
cha dans les voies du Seigneur, gardant ses commande
ments. ll rendait des ju~ements justes, et une paix complete 
regna dans le pays. Amsi comrnenca le regne des juges 
dans le pays de Zarahemla, parrni tout le peuple qui s'ap
pelait les Nephites, Alma etant le premier et le juge en chef. 
Et alors rnourut son pere, !t~e de quatre-vingt-deux ans, et 
qui avait v ecu pour accomphr les conunandements de Dieu. 

8 Peu apres mourut J4osiah, dans la trente-troisieme an
nee de son regne, ill'ilge de soixante-trois ansi ce qui fai
sait une periode de cinq cent neuf ans deputs que Lebi 
avait quitte Jerusalem. A1osi finit le regne des rois sur le 
peuple de Nephi; et ainsi ftnirent les jours d' Alma, le fon
dateut· de I'Egijse. 
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LIVRE D'ALMA, 
FILS D'ALMA. 

CBAlliTRE I. 

N arratian d' Alma, fils d' Alma, premier Grand-Ju ge du 
peuple de Nephi et Grand-Prdtre de l' Eglise. Histoire du 
regne des Juges; des guerres et des dissensions parmi le 
peuple. Et recit d'une guerre entre les Nephites et le11 
Lamanites, d' apres les annales d' Alma, le premier 
Grar~d-Juge. 

~ Qans Ia premiere annee du regne des juges sur le 
peuple de Nephi, apres la mort du roi Mosiah, qui avait 
combattu le bon combat, qui avait marche dans la justice 
de Dieu, ne Iaissam personne pour Iui succeder, mais qui 
cepen<f:).nt avait etabli de bonnes lois, reconnues par le pen
pie, ii advint donc que le peuple fut oblige dt\sormais de 
suivre les Iois qui Iui avaient ete donnees. 

2 Or ii arriv:j que, dans Ia premiere annee du re~ne 
d' Alma au siege du jugement, on amena a sa barre de JUS
tice un homme de haute taille et renomme pour sa force. 
ll allait ~a et Ia parmi le peuplet prechant ce qu'il apJ?elait la 
parole de Dieu, fort prejudicJable a I'Eglise. ll d1sait au 
peuyle que tout pretre et instructeur devait etre populaire, 
qu'i ne devait point travailler de ses mains mais que le 
peuple Iui devait son soutien. ll assurait que,out le genre 
bumain serait sauve au jour final, qu'il n'y avait point lieu 
a trembler ni a craindre, mais qu'il fallait elever la tete et 
se rejouir; que le Seigneur avait cree I' homme, et qu'ill'a
vait rachete; et qu'a Ia fin tous auraient Ia vie eternelle. II 
avait si bien en!)eigne ces choses, que beaucoup de ~ens y 
avaient cru, et que meme on commencait a le soutemr et a 
lui donner de l'argent. Et on le voyait s'enorgueillir dans 
son creur, et porter des vetements somptueux. ll avait meme 
prelude a l'etablissement d'une Eglise, conforme a ses pre
,dicat.ions. 

3 ll arriva que, comme ii allait pour precher a ceux qui 
avaient foi en sa parole, ii rencontra un homme de I'Eghse 
de Dieu; c'etait meme un de ses instructeurs. Et ii com-
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men~ a disJ,luter rudement avec lui en vue d'egarer le peu
ple de I'Eghse, mais !'homme le confondait, le reprenant 
par les paroles de Dieu. Son nom etait Gideon, celui-la 
meme dont Dieu s'etait. servi comme d'un instrument pour 
delivrer de l'esclavage le peuple de Limhi. Comme Gideon 
le confondait avec les paroles de Dieu, ii etait furieux contre 
lui; ii tira son epee et se mit a l'en frapper. Gideon etait 
rort age, et peu dispos a resister a ses coups. Aussi fut-il 
tue p,ar l'epee; et !'homme qui le tua fut saisi par le peuple 
de l Eglise et conduit devant Alma pour ~tre juge pour le 
crime qu'il avait commis. Arrive devant le .Grand-Juge, ii se 
defendit lui-m~me avec beaucoup d'assurance. Alors Alma 
lui dit: C'est la premiere tois que nous voyons s'introduire 
la supercherie de pretre parmi le peuple. Et tu n' es pas seu
lement coupable de supercherie de pr~tre, mais tu l'as ren
forcee par l'epee; et s'il arrivait que la supercherie de pretre 
prit le dessus parmi le peuple, elle serait cause de son en
tiere destruction. Tu as verse le sang d'un homme juste, 
oui, d'un homme qui a passe sa vie a faire beaucoup de bien 
parmi ce peuple, et si nous t'epargnions, son sang crierait 
vengeance sur nous. C'est pourquoi tu es condamne a mou
rir, suivant les lois qui nous ont ete donnees par Mosiah, 
notre dernier roi. Elles ont ete reconnues par le peuple, ii 
leur doit obeissance. 

4 Et l' on s'empara de lui. ll s'appelait Nehor. On le con
duisit sur le haut de la colli ne Manti, ou ii f ut oblige de 
convenir, entre le ciel et la terre, que ce qu'ilavait enseigne 
au peuple etait contraire a la parole de Dieu; et la ii subit 
une mort ignominieuse. Cependant, cela ne fit pas cesser 
la supercherie de pretre : beaucoup de gens aimant les 
choses vaines du monde, et se plaisant :i precher les fausses 
doctrines po111 obtenir des richesses et des honneurs. Tou
tefois, ils n'osaient pas mentir par crainte de la lo i qui 
punissait les menteurs, aussi pretendaient-ils p•·echer leur 
propre croyance, car la loi ne punissait point un homme 
pour sa croyance. De m~me ils n'osaient point voler1 de 
crainte de la loi, qui punissait les voleurs; et ils n'osatent 
tuer ni piller, car celui qui tuait etait puni de inort. 

5 ll arriva donc que ceux qui n'appartenaient point a 
I'E~Iise de Dieu, persecuterent les membres de celle-ci, qui 
avatt pris le nom du Christ. lls les aftligeaient de toutes 
manieres, eux qui etaient humbles, qui ne s'enorgueillis
saient point a leurs propres yeux, et qu1 se communiquaient., • 
les uns les autres, la parole de Dieu sans argent et san s 
prix. ll existait une lo• tres severe parmi le peuple de I'E
glise, qui dHendait a tout membre de persecuter ceux t!Ui 
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n'en faisaient point partlc; elle defendait aussi de s'entre
persecuter. Malgre cela, beaucoup de membres de I'Eglise, 
de ceux que l'orgueil commen~.ait a dominer, se mirent a 
disputer chaudement avec leurs adversaires , meme jus
qu'aux coups, et jusqu'a se frapper du poiug. Ces choses 
se passaient dan s Ia seconde annee du regne d' Alma, et 
causaient beaucoup de chagrin a I'Eglise; c'etait pour elle 
une source d'epreuves douloureuses: beaucoup avaient en
durci leurs creurs, et leurs noms avaient ete r.tyes pour ne 
plus compte r parmi le peuple de Dien; d'autres s'etaieut re
tires d'eux-memes. C'etait donc une cruelle epreuve pour 
cenx qui restaient fermes dans Ia foi. Neanmoins, ils furent 
inebranlables1 et garderent immuablement les commanrle
dement de Dten, souffrant avec patience les perst\cutions 
qu'on accumulait sur eux. 

6 Qu:Q1d les pretres quittaient Ieurs travaux pour precher 
la parole de Dien, le peuple aussi quittait ses travaux pour 
ecouter la parole de Dien. Et quand les pretres lui a\aient 
precht\ la parole, ii retournait diligemment a son travail. Le 
pretre ne s'estimait point au-dessus de ses auditeurs; le 
predicateur et l'auditeur, celui qui montre et celui qui ap
prend semblaient se valoir : ils etaient tous egaux, travail-

. lant tous, chacun selon ses forces. lls rlonnaient de leurs 
biens aux pauvres, aux malarles et aux afOiges dans la me
sure de ce qu'ils possedaient. lls ne se couvraient point de 
vetements somptueux, cependant ils etaient propres et gra
cieux. Et ainsi, ils affermissaient les affaires de I'Eglise, et 
la paix commen~it a se retablir malgre toutes les persecu
tions. Et par cette fermete de I'Eglise ils augmeuterent 
sensiblement leurs richesses. lls euren t ~ondance de toutes 
choses, des troupeaux, des Mtes grasses de toutes les espe
ces; des grains en quantite; de I' or, de l'argedt, des cboses 
precieuses, de la so1e, des toiles fines, et de bons draps de 
menage de toutes sortes. Et dans leur prosperite, ils ne 
renvoyaient personne qui ftit nu, qui eut faim, qui ftH ma
lade , ou qui etit souffert de privations. lls ne mettaient 
point leur creur dan s Ia richesse, mais ils donnaient libe
ralement a tous, jeunes ou vieux, libres ou esclaves, hom
mes ou femmes, qu'ils fussent. ou non de I'Eglise1 ne faisant 
point acception de personne. lls etaient plus ricnes et plus 
prosperes qu'aucun de ceux qui n'appartenaient point a 
l'Eghse; ea r ceux-ci s'adonnaient a la sorcellerie, a l'ido
latrie, aIa paresse1 aIa medisance, a l'envie et aux querei
Ies. lls portaient aes vetements somptueux; se livraient a 
l'orgueil, mentant, volant, pillant, adonnes a la luxure, 
tuant, commettaut enfiu toutcs sot·Les de crimes. Toutefois. 
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autant que pOssible, la loi etait appliquee contre tous ceux 
qui la violaient. 

71\lais, parl'execution dela loi contre tousceux qui la vio
laient, en raison de leurs crimes, ils devinrent plus paisibles, 
et n'oserent plus en commettre ouvertement. Et la paix re
gna parmi les Nephites jusqu'a la cinquieme annee du rt>gue 
des Juges. A cette epoque, au commencement de cette cio
quieme annee, une dissension fut suscitee parmi le peuple 
par uo nomme Amlici, homme plein d'adresse et de sagesse, 
comme l'entend le monde, partisan de la foi de l'homme qui 
tua Gideon par l'epee, lequel avait ete puni de mort selon 
la loi. Cet Amlici, a l'aide de ses artifices, se crea beaucoup 
de partisans, meme un si grand uombre que, devenus tres 
puissants, ils voulurent l'etablir roi du peuple. Cela etrrayait 
les membrea de I'Eglise, et tous ceux qui ne s'etaient point 
laisses entrainer par les opinions d' Amlici. lls sav:pent que 
selon la loi , de telles choses devaient etre etahlies par la 
voix du peuple. Aussi craignaient-ils de v oi r Amlici, qui 
etait un mecbant homme, gagner la voix du peuple, sachant 
qu'il les p,riverait. des droits et des privileges de l'Eglise, car 
ii avait l intention de detruire I'Eglise de Dien. 

8 ll arriva do ne que le peuple se rassembla en corps se
pares partout, dans le pays; et chacun, emettant son opi
nion, pour ou contre Amlici, il y eut beaucoup de disputes 
et de graves dissensions. Et ils se reunirent ainsi pour dou
ner leurs votes sur cette question; et ces votes furent ap
portes devant les juges. Mais la voix du peuple fut contraire 
a Amlici, en sorte qu'il ne fut point etabli roi. Ce qui causa 
une joie extreme a ceux qui ne voulaient point de lui. Mais 
Amlici suscita ceux qui etaient portes pour lui contre ceux 
qui le repoussaient. 

9 Toutefois, s'etant rassembtes ils sacrereot ro i Amlici. 
Or quand Amlid eut ete pror-lam~ roi, ii leur ordonna de 
prendre les armes contre leurs freres, et ille fit pour se 
les assujettir. Le peuple d' Amlici s'appelait les Amlicites, du 
nom d' Amlici; ii ctait par la distingue des Nephites, ou le 
peuple de Dieu. Ceux-ct, connaissant les r.rojets des Amlici
tes, se preparerent a le ur tenir tete. lls s armerent d'epees, 
de cimeterres, d'arcs et de tleches, de pierres et de frondes 
et toutes sortes d'armes de guerre. Us etaient ainsi tout pre
pares a combattre les Amlicites, des qu'ils approcheraient. 
Et ils nommerent des capitaines, des hauts-capitaines et des 
capitaines en chef, selon leur nombre. 

to Amlici, de son cote, arma ses hommes de toute espece 
d'armes de guerre, et illeur donna aussi des chefs pour les 
conduire au combat contre leurs fret·es. Et les Amlicites 

o,,,,.ab,Google 



ALIIA. CH. l. t 9!1 

monterent sur la coUine d'Amnihu, a l'est de \a riviere de 
Sidon, dans le pays de Zarahemla, et la ils attaquerent les 
Nephites. Alors Alma, premier juge et gouverneur des Ne
phites, partit avec son peuple, ses capitaines et ses capitai
nes en cbef, et se mit a la tete de l'armee pour combattre 
les Amlicites. ll les repoussa, et les arreta sur la colline, a 
l'est de Sidon. Et le combat fut tellement acharne de part et 
d'autre, que heaucoup de Nephites tomberent sous les coups 
des Amlicites. Mais le Seigneur renfor1;3 la main des Nephi
tes, et ils firent un si grand carnage des Amlicites, que 
ceux-ci s'entuirent devant eux. Et les Nephites, ayant pour
suivi les Amlicites pendant tout le jour, en tuerent douze 
mille cinq cent trente-deux; et parmi les Nepbites ii y eut 
six mille cinq cent soixante-deux morts. 
• 4 4 Alma, ne pouvant plus poursuivre les Amlicites, flt 
camper son peuple dans la vallee de Gideon, ainsi appelee 
du no m de ce Gideon qui avait ete tue par l'epee de Nehor; 
et les Nephites dresserent dans cette vallee leurs tentes 
pour la nuit. Et Alma envoya des espions pour suivre les 
debris des Amlicites, atln . de conna1tre leurs desseins et 
leurs complots , de pouvoir les dejouer et de sauver son 
peuple de la destruction. Voici les noms de ceux qu'il en
voya pour epier le camp des Amlicites : Zeram, Am nor, 
Manti et Limher; ce sont ceux-la et leurs hommes qui fu
rent envoyes pour observer le camp des Amlicites. 

4! Et le lendemain, frappes d'epouvante et de terreur, 
ils revinrent en grande bate au camp des Nepbites, disant : 
Nous suivions le camp des Amlicites jusque dans le pays 
de Minon, au dela du pays de Zarabemla, vers le pays de 
Nephi, lorsque, a notre grand etonnement, nous avons vu 
venir une armee innombrable de Lamanites; et les t\mlici
tes se sont joints a eux, et ils sont, en ce moment, a mas
sacrer nos frilres dans ce pays-la; et qos freres se sauvent 
avec leurs troupe!luX, leurs femmes et leurs enfants, pour 
se refugier dans notre ville ; et s i nous ne nous b:\tons, les 
Amlicit~s s'empareront de notre ville; et nos peres, nos 
femmes et nos enfants seront e"orges. 

4 3 Alors le peuple de Nepbi 1eva ses tentes, et quitta la 
valtee de Gideon pour marcber vers la ville1 la eite de Zara
hernia. Et tandis qu'ils passaient la riviere oe Sidon, les La
manites et les Amlidtes, aussi nombreux, pour ainsi dire, 
que les sa!>les de la mer, fondirent sur les NephitesJ pour 
les massacrer. Mais ceux-ci, ratfermis par la main au Sei
gneur, ayant implore Dieu avec ferveur qu'il les delivnt de 
feurs ennemis, leurs prieres furcnt exaucees ; le Seigneur 
les secourut, et J!'s l.amanites et les Amlicit!'s tomberent 
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so us leurs coups. Et ii arriva qu' Al ma lutta face a face avec 
l'epce contre Amlici; et le combat fut tres acharne de part 
et d'autre. 

14 Mais Alma, qui etait homme de Dien et pleiu de foi, 
s'ecria : O Seigneur Die u, ayez misericorde et epargnez ma 
vie , afiu que je sois entre v os mains un instrument pour 
conserver et sauver ce peuple. Et lorsque Alma eut pro
nonce ces paroles.~ ii combattit encore contre Amlid, et ii 
fut tellement fortine qu'ille tua de son epee. Et ii combattit 
aussi contre le roi des Lamanites ; mais celui-ci recula de
vant lui, et ii envoya ses gardes pour le combattre. l\lais 
Alma, avec ses gardes se battit contre celles du roi des La
~uanites jusqu'a les culbuter et les tuer; et ainsi ii s'ouvrit 
un passage vers la rive a !'ouest de la riviere Sidon, jetant 
dans ses eaux les corps des Lamanites tues, faisant place a 
son peuple pour traverser et combattre les Lamanites et 
les Amlicites, a !'ouest de la riviere Sidon. 

4 5 Et lorsqu'ils eurent tous traverse la riviere Sidon, 
les Lamanites et les Amlicites commencerent a fuir devant 
eux, quoique leur nombre filt si .considerable qu'on ne pou
vait les compte r; et ils fuirent devant les Nephites vers le 
desert a l'ouest et au nord, bien au dela des limites du pays; 
et les Nephites les poursuivirent san s rel:\che, et les tuerent; 
oui, ils furent pris de toutes parts, tues et chasses vers 
l' ouest et au nord, jusqu':\ ce qu'ils eussent gagne le desert 
appele Hermounts, qui etait la partie infestee de betes fti
roces et sauvages. Et beaucoup moururent de leurs blessu
res dans le desert, et furent devores par les betes et par les 
vautours des airs; et leurs ossements ont ete retrouves, et 
ont ete entasses sur la terre. 

4 6 Et les Nephites, qui ne succomberent pas par les ar
mes de la guerre, ensevelirent ceux qui avaient ete tues 
(et l' on ne cnmptait point ceux qui avaient ete tues, tant Us 
etaient nombreux); et lorsqu'ils eurent fin i d'enterrer les 
morts, ils retournerent a leurs champs, a leurs maisons, 
vers leurs femmes et leurs enfants. Beaucoup de femmes et 
d'enfants avaient peri par l'epee, et aussi beaucoup de leurs 
troupeaux; et la Jllnpart de leurs cbamps eusemences avaient 
ete detruits, fontes aux pieds des armees. Et tous les Lama
nites et les Amlicites, tues sur les bords de la riviere Si
don, furent jetes dans les eaux de Sidon, et leurs os sont 
au fond des mers, et ils y sont en grand nombre. 

47 Et les Amlicites s'etaient distingues des Nephites en 
se mettant du rouge sur le front a la maniere des Lamanites; 
mais ils ne s'etaient point rase la tete comme les Lamanites. 
Ceux-ci etaient 1·ases et ils etaient nus, si ce n'est que leurs 

o,,,,.ab,Google 



ALMA. CH. J, !Of 

reins etaient recouverts de peaux, et qu'ils avaient ceint 
autour d'eux leurs armes de guerre, leurs ares et leurs Oe
ches, leurs pierres et leurs frondes. La peau des Lamanites 
etait d'une couleur sombre, en signe de la malediction qui 
avait frappe leurs peres a cause de leurs transgressions et 
de leur revolte contre leurs ft·eres, Nephi, Jacob, Josep b 
et Sam, hommes justes et saints. lls avaient cbercht\ a tuer 
leurs freres, et c'est pour cela qu'ils etaient maudits j et le 
Seigneur Dieu a marque Laman et Lemuel, et aussi les fils 
d'lsmael, et les femmes lsmaelites, et cela se fit, afin que 
Jeur posterite ne fllt point confondue avec la posterite de 
leurs freres, et afin que le Seigneur plit, par ce moyen, con
server son peuple, l'empecher de se melanger, et de croire 
a des tradit10ns mensongeres qui entraineraient sa destruc
tion. 

4 s Car quiconque melangeait sa race avec celle des La
manites attirait la meme mah\diction sur sa posterite j c'est 
pourquoi celui qui se laissait emmener par les Lamanites 
portatt leur nom, et u n signe etait mis sur lui. Et c'est ainsi 
qu'il arriva que tous ceux qui ne croyaient point aux tradi
tions des Lamanites, mais qui croyaient a ees annales ap
portees de Jerusalem et a la tradition de leurs peres qui 
etait vraie, et qui croyaient aux commandements de Dieu, 
et les gat·daient, furent depuis lors appelcs Nephites, ou 
peuple de Nephi ; et ce sont eux qui ont conserve les vraies 
annales de leurs peuples, et aussi celles des Lamanites. 

19 Et pour revenit· aux Amlicites, eux aussi avaient une 
man1ue; oui , ils se sont mis la marque sur eux-memes, meme 
une mari)Ue rouge sur le front. Ainsi la parole du Seigneur 
est accomplie, car voici ce qu'il disait a Nephi : J'ai maudit 
\es Lamanites, etje les marquerai;'un signe afln qu'eux et 
toute leur posterite soient separes de toi et de ta posterite, 
desormais eta toujours, a moins qu'ils ne se repentent et 
qu'ils ne revienncnt a moi pour que je leur fasse miseri
corde. Et de plus,je marque rai d'un sigue celui qui melera 
sa race avec celle de tes freres, pour qu'il soit maudit aussi. 
Et le Seigneur dit encot•c : J e mettrai un sjgne sur celui qui 
combat contre toi et ta posterite. Et celui qui se separera 
de toi ne se ra plus appelc ta posterite ; et je te benirai, toi 
et tous ceux qui seront appeles ta posterite, desormais eta 
toujours. Telles etaicnt les promesses du Seigneur a Nephi 
eta sa posterite. Or les Amlicites, en se marquant au front, 
ne savaient pas qu'ils accomplissaient les paroles de Di eu; 
cependant comme ils se sont moutres rebelles a Dieu, ii fal
lait que la malediction tom bat sur eux. Sacbez do ne, main
tcnant, qu'ils se sont eux-memes attires la malediction j et 
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tout bomme maudit en fait autant, ii attll:e sur lui-m~me sa 
propre condamnatlon. 

!O Et ll arriva que, pen de temps apres le combat livre 
par les Lamanites et les Amlicites, dans le pays de Zara
hernia, une autre armee de Lamanites vint contre le peuple 
de Nepbi, a l'endroit meme ou la premiere armee avait ren
contre les Amllcites. Et l'on envoya une armee pour les 
cbasser du pays. Alma, qui avait ete blesse, n'alla point 
cette fois, en personne, combattre les Lamanites, mais ii 
envoya contre eux une armee considerable, qui les rencon
tra et en tua u n gr.md nombre, et le reste fut repousse 
bors du pays : apres quoi, les Nepbites revinrent, et peo
dant quelque temps, n'etant plus inquietes par leurs enne
mis, ils commencerent de nouveau a jouir de la paix. 

2t Maintenant toutes ces cboses furent faites; oui, toutes 
ces guerres, ces dissensions eurent lleu et flnlrent dans la 
ciuquieme annee du regne des juges; et dans la duree d'un 
an des mille et des dizaines de mille l'lmes furent envoyees 
dans le monde t\ternel, pour recueillir le ur recompense sel on 
leurs reuvres, bonnes ou mauvaises, pour recueillir le bon
beur eternel Oft le malbeur eternel, selon !'esprit auquel ils 
avaient voulu obeir, ou bon ou mauvais; ea r· tout homme 
recoit ses gages de celui auquel ll a voulu obeir, ainsi 9,u'il 
est marque dans les paroles de l' esprit de propbetie; c est 
pourquoi qu'il en soit selon la verite. Et arnsi finit la cin
quieme annee du regne des juges. 

CHAPITRE ll. 

1 Dans la sixit)me annfe du reghe desjuges sur le peuplc 
de Nepbi, il n'y eut ni dissensions ni guerres rlans le pays 
de Zarahemla; mais le peuple fut affiige, oui, profondement 
affiige de la per'le de ses freres, et aussi de la perte de ses 
troupeaux, et de ses cbamps ensemences, foules aux pieds 
et detruits par lesJ.,amanites; et leur desolation fut si grande 
que toute ~me en etait dans le deuil; et ils croyaient que 
c'etait le jugemcnt de Dien qui les frappait a cause de leurs 
iniquitt1S el de leurs abominations, c'est pourquoi ils etaient 
portes a se souvenir de leurs devoirs. Et ils commencerent 
a donner plus d'extension a I'Eglise; oui, beaucoup d'entre 
eux furent baptises dans les eaux de Sirlon, et reunis :1 I'E
glise de Dien; et ils recurent le baptcme des mains d'Aima, 
'lui avait ete consacre Grand-Pretre du peuple de l'Eglise, 
par Alma, son pere. 
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2 Et dan& la septieme annee du regne des juges, ii y en 
eut environ trois mille cinq cents t]Ui se rtiunirent a I'E
glise de ])ieu, et qui re-.urent le·bapteme. Et ainsi flnit Ia 
septii:'me annee du regne des juges sur le peuple de Nephi, 
et ii y eut une paix r.omplete pendant ce temps-la. 

3 Et dans la huitieme anntie du reg ne des juges, ii arriva 
que. les membres de I'Eglise commencerent ase montrer 
tiers de leurs gran des richesses, de leurs belles soieries, de 
leurs lines toiles, de Ieurs troupeaux nombreux, de Ieur or, 
de leur argent, et de toutes les cboses precieuses en tout 
gem·e qu'ils avaient obtenues par leur industri e; et ils s'e
taient ennes d'orgueil a leurs propres yeux a cause de ces 
choses, car ils commrn~ient a se vetir d'habits somptueux. 
Ceci causait beaucoup de chagrin a Alma, et a un grand 
nombre de fideles qu' Alma avait consacrtis instructeurs, 
pretres et elders de I'Eglise; oui, beaucoup d'rntre eux 
etaient profondement afniges des crimes qu'ils voyaient 
parmi le peuple. Car ils virent avec une grande douleur 
que le pcuple de I'Eglise s'exaltait dans son propre orgueil, 
et qu'il meltait son creur dans les richesses et les choses 
vaines du monde, et qu'ils commen~ient ase mtipriser les 
uns les autrfs, eta persecuter ceux qui n'avaient point leurs 
croyances. C'est ainsi que, dans Ja huitii·me annee du regne 
des .juges, ii s'eleva de gran des contentions parmi le peu
ple de I'Eglise. On vit naitre l'envie, la malice, !'esprit de 
disputes et de perseculions, et l'orgueil; oui, ii y eut 11armi 
eux plus d'orgueil que n'en mont.raient ceux qui n'apJmrte
naient point a I'Eglise de Dien. Et ainsi linit la buitieme 
annee du regne des juges, et la mechancete de I'Eglise 
etait une pierre d'achoppement pour ceux qui n'en faisaient 
point parlie; et ses progres commen~ient a s'arreter. 

4 Et vers le commencement de Ia neuvieme annee, Alma 
eut connaissance de Ia perversitti de I'Eglise, et ii vit que 
cet exemple entrainait les incredules d'une iniquite dans 
une autt·e, Iaissant ainsi presa ger Ia destruction du peuple; 
oui, ii vit une gran de inegalite parmi le peuple, les uns s'en
orgueillissant et meprisant les autres, tournant le dos aux 
indigents, a ceux qui etaient nus, qui avaient faim, qui 
avaient soi f, aux malades et aux afniges. Et toutes ces cho_ 
ses causaient de grandes desolations Jlarmi le peuple, pat·mi 
ceux qui etaient humbles, qui secouraient les pauvres, QUI 
distribuaient genereusement Ieurs biens aux iudigents, QUi 
nourrissaient les alfames, et soulfraient toutes sortes d'at 
flictions pour l'amour de Jesus-Cbrist qui devait venir 
comme ii a ete predit par !'esprit de prophCtie; qui etaiettt 
dans l'attente de ce grand jou r, retenant ainsi Ia remis_ 
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sion de leurs peches, remplis de joie a cause de la resur
rection des morts, qui se fe ra sel on la volonte, le pouvoir 
et la delivrance de Jesus-Christ qui delivrera des hens de 
la mort. 

5 Or, Alma ayant vu l'affiiction des humbles serviteurs 
de Dien, et les persecutions nombreuses que leur causaicnt 
les autres, ainsi que l'ine~alite qui regnait parmi eux, en 
eut une grande pe i ne; ma1s !'Esprit du Seigneur ne l'aban
donnait point. ll choisit un homme sage, qui etait du nom
bre des Elders de l'Eglise, et illui donna le pouvoir, apres 
avoir consulte le peuple, de faire des lois conformes a celles 
deja donnees, et de les mettre en vigueur contre les crimes 
et les peches du peuple. Cet homme s'appelait Nepbiah; ii 
fut etabli juge en che f, et prit le siege du jugement pour 
juger et ?ouverner le peuple. Mais Alma ne lui avait pas 
confere l office de Grand-Pretre, qu'il retenait pour lui
meme, donnant seulement le siege du jugement a Nephiah, 
afin de pouvoir l ni· meme aller parmi son peuple, ou le peuple 
de Nephi, precher la parole de Dien, le rappeler au souve
nir de ses devoirs, abattre par la parole de Dien son orgueil 
et ses tromperies, et mettre fin a toutes ses contentions; 
car ii ne voyait point d'autres moyens de les faire revenir 
que de porter contre eux un temoignage pur. C'est ainsi 
qu'au commencement de la neuvicme annee du regne des 
juges sur le peuple de Nephi, Alma rendit le siege du juge
ment a Nephiah, se bornant entierement, lui, ala grande
pretrise du saint ordre de Dieu1 au temoignage de la parole, 
selon l' esprit de revelation et ae prophCtie. 

CHAPITRE III. 

Paroles d'Alma, le Grand-Pr~tre, selon le saint ordre de 
Dieu, annoncees au peuple dans les villes et les villages 
de tout le pays. 

1 Or, Alma commen~ a annoncer la parole de Dien au 
peuple, d'abord ilans Zarahemla, et ensuite dans to ut le 
pays. Et voici les paroles qu'il annom:.a dans l'Eglise etablie 
dans la ville de Zarahemla, d'apres son propre ecrit, di
sant: Moi, Alma, ayant ete consacre Grand-Pretre de l'E
glise de Dien par mon pere Alma, qui avait recu de Dien 
le pouvoir et l'autorite de faire ces choses, ii avait com
mence a etablir une Eglise sur les contins de Nephi, pays 
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qu'on appelait le pays de Mormon, et ii y baptisait ses fre
res dans les eaux de Mormon; et ils furent delivres des 
mains du peuple du roi Noah par la grAce et Ia puissance 
de Die u; mais apres cela, ils tomberent en esclavage sous 
les Lamanites, dans le desert; ils etaient en captivite, et 
Dien les en delivra encore par la puissance de sa parole, 
et nous fUmes amenes dans ce pays, oti nous y avons eta
bli partout I'Eglise de Dieu. 

2 Et maintenant, je v o us le dis, mes freres, vous qui ap
partenez a cette F.glise, avez-vous conserve suffisamment le 
souvenir de la captivite de v os peres? avez-vous suffisam
ment conserve le souvenir de Ia misericorde de Dieu et de 
sa longanimite envers vous? Et de plus, vous etes-vous suf
fisamment rappele qu'il a delivre leurs ames de l'enfer? ll 
a change Ieurs creursJ.. ii les a tires d'un sommeil profond et 
ils se sont eveilles a vieu. Car ils etaient enveloppes de te
nebres, mais Ieurs ames fureut cclairees par la lumiere de 
la parole eternelle; oui, ils furent charges des liens de Ia 
m ort et des chaines de l' en fe r, et une destruction eternelle 
les attendait. Et maintenantje vous le demande, mes freres, 
furent-ils detruits? J e vous dis que non, ils ne le furent 
point .. Et je vous demande cncore, les liens de la mort fu
t•ent-ils rompus, et les chaines de l'enferqui les entouraient, 
furent-elles brisees? J e vous dis que om, elles furent bri
sees, et leurs ames se dilaterent et ils cbanterent l'amour 
redempteur. Et je vous declare qu'ils sont sauves. Et je 
v o us demande it que ll es conditions sont-ils sauves? oui, sur 
quoi se fondaient-ils pour esperer le sal ut !1 pourquoi sont
ils delivres des liens de la mort et des chaines de l'enfer? 
Voici, je puis vous le dire: Mon pere Alma n'a-t-il pas cru 
aux paroles qui Iui furent annoncees -par la bouche d' Abi
nadi? Et celui-ci n'etait-il pas u n saint prophete apportant 
les parot es de Die u? Et Alma, mon pere, n 'y a-t-ii pas ajoute 
f oi? Et sa f oi a o pere un grand changemrnt dan s son creu r. 
or; je vous dis que tout cela est vrai. ll a pr~chC Ia parole 
a vos peres, et ii s'est opere un grand cbangement dans 
leurs creurs; et ils se sont bumilies et ils on t mis !eu r con
fiance dans le Dien vrai et vivant. Et ils sont restes tideles 
jusqu'a Ia fin; eta cause de cela, ils ont ete sauves. 

3 Et maintenant, mes freres de l'Eglise, dites-moi : etes
vous n es spirituellement de Dien? avez-vous recu son image 
sur vos fronts? avez-vous senti ce grand changement dans 
vos creurs? avez-vous f oi dans la redemption de celui qui 
vous.a crees? esperez-vous voir, avec les yeux de la foi, ce 
corps mortel ressuscite a l'immortalite, et cette corruption 
ressuscitee a l'incorruption, pour paraitre devant Dien et 

6 .. 
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~tre juges selon les reuvres de ce corps mortel? Dites-moi, 
pouvez-vous imaginer entendre la voix du Seigneur, disant, 
en ce grand jour : Vous, benisJ venez a moi, car vos reuvres 
sur la terre on t ete celles de la JUstice? o u, croyez-vous en ce 
jour pouvoir mentir au Seigneur, et lui dire : Seigneur, nos 
reuvres ont ete des reuvres justes sur la face de la terre ; et 
qu'il vous sauveraP ou, autrement, vous imaginez-vous 
pouvoir comparaitre au tribunal de Dien, avec des creurs 
remplis de pecbes et de remords, ayant le souvenir de tous 
vos crimes; oui, avec le souvenir parfait de toutes vos ini
tiUites, et vous rappelant que vous avez mis en defi les com
tllandements de Dien P je vous le demande, pourrez-vous 
en ce jour-I~ lever les yeux vers Dien avec un creur pur et 
des mains nettes? oserez-vous les lever vers Dien, ayant 
l'image de Dien gravee sur vos fronts P je vous le demande, 
pensez-vous etre sauves' vous qui vous etes soumis a de
venir les sujets du demon? J e vous le dis, vous saurez en 
r..e jour-la que vous ne pourrez pas etre sauves, car nul ne 
le peut ~tre s'il n'a les v~tements blanchis; oui, il faut que 
ses vetements solent purifies, jusqu':l n'avoir plus aucune 
uthe, par le sang de Celui que nos peres ont prCdit comme 
devant venir pour racheter son peuple de leurs pecbes. 

4 Et maintenant, mes freres, Je vous le demande,quelles j 
ser.lient vos sensations si vous paraissiez devant la barre de 
Dien, ayant vos vetements souiltes de sang et de toutes 
sortes d'inlquites? Que temoigneraient ces choses contre 
vous? N'attesteraient-elles point que vous etes des meur-
tners, coupahles de toutes sortes de crimes? Or, mes freres, 
supposez-vous qu'un tel homme se puisse asseoir dans le · 
royaume de Dien avec Abraham, Isaac et Jacob, avec tous 
les saints propbetes, dont les vetements sont purithis, sans 
taches, purs et blancs. J e vous dis non, a mmns que vous 
ne fassiei mentir notre Createur des le commencement; ou, 
a moins de supposer qu'il est un menteur depUis le com
mencement, vous ne pouvez imaginer qu'un tel homme 
puiss.e avolr une place dans le royaume du ciel. Mais il sera 
j etC dehors, car U est l'enfant du royaume de Satan. Et 
malntenant, mes freres, si vous avez eptouvt\ un changement 
dan s votre creur, et s i v o us avez ressenti le des i r de chanter 
le cantique de l'arnour tt\dempteur, dltes-moi, le sentez-vous 
en ce moment P A vez-vous v ecu sans blAme devatit Dieu? 
Sl vous etiez appeles a mourir a l'instant, pourriez-vous dira 
en vos creurs, que vous avez ete suAisamment humbles, que 
vos .vete~nts out ete puril\es et blanc~is par le san~ du 
Chnst qu1 vlendra racheter son peuple de ses pechl\s? Dttes-
moi, ~ies-voils sans orgueit P car, sl vous n·~~s point tels, 
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vous n'etes point en mesure de paraitre devant Dien. Or je 
vous dis1 qu'il faut vous y preparer, car le royaume du ciel 
est procne, et de pareils hommes n'auront pas la vie eter
nelle. Dites-moi, en est-i! parmi vous qui ne soieut pas en
vieux? Or je vous annonce qu'un tel homme n'est point prl\
pare, et je voudrais qu'il se preparllt promptement, car 
l'heure est proche, et ii ne sait pas quand le temps viendra; 
car un tel homme ne sera pas trouve sans taches. 

5 Et je vous dema n de encore s' ii en est un parmi vous 
qui se moque de son frere, et qui le persecute? Malheur a 
lui1 car il n'est pas prt\pare et le temps est proche o u ii faut 
qu il se repente, ou ii ne pourrait etre sauve j oui, meme, 
malheur a vous tous qui commettez des iniquites : repentez
vous, repentez-vous, car le Seigneur Dieu le commande. ll 
y invite tous les hommes, car les bras de sa misericorde 
sont etendus vers eux et illeur dit : Repentez-vous, et je 
vous recevrai j il dit : Venez a moi, et vous jouirez du fruit 
de l'arbre de la vie, et vous mangerez du pain, et vous boi
rez librement des eaux de la vie; oui, venez a moi, faites 
des reuvres de justice, et v o us ne serez point retrancht\s et 
jetes au fe u j ea r, sachez-le, le temps est proche o u quicon
que n'aura pas produit de bons fruits1 ou quiconque n'aura 
pas fait des reuvres de justiee, aura heu de gemir et de se 
lamenter. O vous, artisans d'iniquites, vous, qui etes enOes 
des choses vaines du monde; vous, qui avez fait profession 
de connaitre les voies de lajustice, et qui, semblables a des 
brebis sans pasteur, YOUS etes t\gares, sachez QU'UD pasteur 
vous a appelt\s, et qu'il vous appelle encore, mais vous ne 
voulez pas ecouter sa voix. Oui, je vous declare que le bon 
pasteur vous appelle j il vous appelle en son nom, et son 
nom est le Christ; etsi vous ne voulez point ecouter la voix 
du bon pasteur, ni entendre le nom qui vous appelle, vous 
n'etes point les brebis du bon pasteur. Et si vous n'etes 
point les brebis du bon pasteur' de quelle hergerie etes
vous donc? En verite, je vous dis que le dhtble est votre 
1Jerger, et que YOUS etes de sa bergerie. Qui peut le oier? 
Je vous declare que quiconque nie cela, est u n menteur et 
un enfant de Satan; ea r sachez-le, tout ce qui est bon vient 
dP Dieu, et tout c~ qui est mal vient de Satan. C'est pour
quoi, celui qui fait de bonnes reuvres ecoute la voix du bon 
berger, et le suit i mais celui qui fait des reuvres d'iniquite, 
devient l'enfant oe Satan, car il ecoute sa voix et le suit. 
Et celui qui fait cela, doit recevoir des gages de lui; et etan t 
mort a toutes bonnes reuvres ii recevra pour ses gages la 
mort quant aux ehoses de justice. 

6 Et maintenant, mes ft·t~res, je voudrais etre ecoute de 
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vous, ea r je parle dans toute l'energie de mon !!me; et je 
vous ai annooce dE\s paroles simples et claires, et vous ne 
pouvez pas errer j je veux dire que je vous ai parle selon les 
commandements de J)ieu. Car je suis appele a vous parler 
de la sorte, d'apres l'ordre saint de Dieu, qui est en Jesus
Christj oui, il m'est ordonne de me lever et de temoigner 
a ce pt~uple les choses qui ont ete annoncees 11ar nos peres, 
toucbant l'avenir. Mais ce n'est pas tout. Ct·oyez-vous que 
j e ne connaisse pas ces cboses de moi-meme? J e vous at
leste que je sais que ces choses, dont je vous entretiens, 
sont vraies. Et comment supposcz-vous que je sais qu'elles 
sont vraies fl Je vous le dis, cette connaissance me vient du 
Saint-Esprit de Dieu. Car j'ai jeune et prie bien des jours 
pour connaitre, de moi-meme, ces cboses. Et maintenant je 
sais, de moi-meme, qu'elles sont vraies, parce que le Sei
gneur Dieu me l'a maniteste par son Saint-Esprit, et c'est 
l' esprit de revelation qui est en moi. Et de plus, je vous dis 
qu'ayant ainsi connu par t·evelation que les paroles de no•~ 
peres sont veritables, je connais de meme, par !'esprit ds 
propbetie qui est en moi, qui est aussi une manifestatioe 
de l' Esprit de Die u , j e con nais, dis-je, de moi-me me, quu 
to ut ce que je vous annoncerai toucbant l'avE\nir est veri
table j et je vous dis que je sais que Jesus-Christ doit venir, 
oui1 le Fils unique du Pere1 plein de grace, de misericorde 
et oe verite. Et c'est lui qm vient pour otet· les peches du 
monde, oui, les pechesde quiconque aura une fermecroyance 
en son nom. 

7 Et maintenant je vous dis que c'est la l'ordre d'apres 
lequel j e suis appele, oui, pour precher a mes freres bien
aimes, a tous ceux qui babitent dans le pays, a tous, jeunes 
et vieux, libres ou esclavesj oui1 les vieillards, ccux d'un 
:lge mur, et les plus jeunes generations leur criant de se 
repentir et de naitre de nouveau j ainsi dit l' Esprit, repen
tez-vous, tous les bouts de la terre, ea r le royaume du ciel 
est proche j otn, voici venir le Fils de Dieu dans sa gloire, sa 
puissance, sa majeste, son autorite et sa domination. Sacbez, 
mes freres bien-aimes, que !'Esprit dit : ta gloire du ro i de 
toute la terre, qui est aussi le ro i du ciel, brillera bientot 
parmi tous les enfants des hommes; et !'Esprit me dit, me 
eric d'une voix eclatante: Allez et ditesa ce peuple: Repen
tez-vous, ea r a moins de vous repentir vous ne sauriez, 
d'aucune fa«;on , beriter du royaume du ciel. Et encore j e 
v o us annonce que !'Esprit dit: La cognee e st mise :'t la racine 
de l'arbre, et tout arbre qui ne donnera pas de bons fruits 
sera retranclu.\ et jete au feu, oui, dans un feu qui ne se 
cousume t>oint et qui ne s'eteint jamais. Voici et souvenez-
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v o us-en, le Tri~s-Saint l'a dit. Et maintenant, mes freres bien
:Jimes, je vous le demande, comment pout•riez-vous resister 
:i t.out ce que je v o us ai dit i> Pourriez-vous repousser ces 
choses et f o uler aux pieds le Tres-Saint i> Pourriez-vous res
ter dans l'orgueil de v os creurs i> Oseriez-vous persister en
corea vous couvrir de vetements somptueux, et mettre vos 
creurs dans les choses vaines du monde et dans les riches
ses i> Pourriez-vous continuer de croire que vous valez mieux 
les uns que les autres i> persecuter vos freres qui s'humilient, 
qui marchent d'apres le saint ordre de Dieu, en vertu duque! 
ils sont entt·es dans l'Eglise, apres avoir ete sanctitles par le 
Saint-Esprit, et qui font a present des reuvres de repentir i> 
Voudrez-vous persister a vous detourner des pauvres et de 
ceux qui sont dans le besoin, ~ardant votre bien et ne les y 
faisant pas participer i> Enfin, Je vous le declare, tous ceux 
d'entre vous qui persisteront dans leurs iniquites, seront 
abattus et jetes au feu, a moin s qu'ils ne se repentent promp
tement. 

!l Et maintenant, vous tous qui souhaitezsuivre la voie du 
bon pasteur, sortez du milieu des mechants, soyez-en se· 
pares et fuyez leurs voies impures; car leurs noms seront 
rayes, afin que les noms des mechants ne soient pas au nom
bre des justes, et pour que soit accomplie la parole de Dien, 
disant: Les noms des mechants ne seront pas inscrits avec 
les noms de mon peuple. Car le nom des justes sera inscril 
sur le livre de vie, et je leur donnerai un Mritage a ma 
droite. Et maintenant mes freres que repondrez-vous a cela? 
Je vous le dis, c'est en vain que vous chercheriez a vous 
f'lever contre, car ii faut que la parole de Dieu s'accomplisse. 
Quel est parmi vous le berger qui, ayant beaucoup de bre 
bis, ne veille pas sur elles pour que le loup n'entre pas de· 
vorer son troupeau? Mais si un loup entre au milieu de son 
troupeauA ne le chasse-t-il pas? Oui, et meme ii le tue s'il 
le peut. ur je vous dis que le bon pasteur vous appelle; et 
si vous voulez ecouter sa voix, ii vous menera dans sa ber
gerie, et vous deviendrez ses brebis; et ii ordonne de ne 
point permettre qu'aucuuloup v o race ne penetre parmi vous, 
afin que vous ne soyez point detruits. 

9 Et moi , Alma , selon la parole de celui qui me com
mande, je vous ordonne d'observer ce que j e vous ai an
nonce; et je vous l'ordonne, pare~ que vous appartenez a 
l'Eglise. Mais a ceux ~i n'appartiennent point a l'Eglise, je 
leur parte par voie d invitation, disant: Venez et recevez 
le bapteme du repentir, atln que vous aussi vous participiez 
au fmit de l'arbre de vie. . 
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COAPITRE IV. 

1 Et Iorsqu' Alma eut acheve de parler au peuple de I'Eglise 
de la ville de Zarahemla, ii consacra, d'apres l'ordre de Dieu, 
par l'imposition de ses mah1s, des elders et des pretres, 
cbarges de presider et de surveiller l'Eglise. Et alors, tous 
ceux qui n'appartenaient point a l'Eglise, mais qui se repen
taient de Ieurs pecbe~ etaient baptises au repentir et en
traient dans l'Eglise. r.t ceux qui appartenaient a l'Eglise, 
mais .qui ne se repentaient pas de lem·s pec}les, ceux dont 
le creur etait enRe d'orgueil, etaient retrancbes, et Ieurs 
noms etaient elfaces, pour qu'ils ne fussent point comptes 
au nombre des justes j et c'est ainsi que fut fonde l'ordre 
de l'Eglise dans la ville de Zarahemla. Et maintenaut sacbez 
que Ia parole de Dieu etait libre a tous j et. que personne 
n'etait privt\ de s·assembler pour entendre la parole de Dieu. 
Neanmoins, ii etait ordonne aux enfants de Dieu de s'as
sembler souvent, et de se reunir pour jellner et prier avec 
ferveur, pour le bien des ames de ceux qui ne connaissaient 
pas Dieu. 

i Et ii arriva qu'apres avoir fait ces reglements, A]ma 
les quitta j oui, ii quitta I'Eglise de Zarabemla, et s' en alia 
a I'est de Ia riviere Sidon, dans Ia vallee de Gideon, la ou 
fut bMie la ville de Gideon, ainsi appelee du nom de !'homme 
qui tomba sous l'epee-de Neho1·. Etant donc parti, Alma 
commen.;a a annoncer la parole de Dieu a l'Eglise etablie 
dans Ia vallee de Gideon, selon la revelation des paroles de 
verite annoncees par ses aieux1 selon I' esprit de propbetie 
qui etait en lui, ~elon le temmgnage de Jesus-Christ, Fils 
de Dieu, qui viendra racbeter son peuple du pecbe, et sel on 
le saint ordre auquel ii etait appele. Et ainsi ii est ecrit. 
Amen. 

CHAPITRE V. 

Paroles d' Alma au peuple de Gicleon, selon ses propres 
annales. 

f )\les bien-aimes freres, le Seigneur, dans sa miseri
corde, III'ayant permis de venir parmi vous, j"entreprends 
de vous adresser ces paroles. C'est Ia premiere fois que je 
m'exprimerai devant vous en personne j ea r j' ai ete jusqu'a 
present retenu au sit\ge du jugement, et si occupt\ que je 
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n'avais po venir pres de vous. Et je n'aurais pu venir m~me 
en ce temps-ei, s1 je n'avais clide le siege dujugement :'1 on 
autre qui y regne a ma place; et je suis venu avec l'espoir 
et le vlf desir de vous trouver dans l'humilite devant Dieu, 
et de savoir que vous n'avez point cesse d'implorer sa grace, 
et que vous etes sans reproche devant lui. Et j'espere ne 
point VOUS trouver dans le f:'lcheUX dilemme OU t\taient DOS 
lreres a Zarahemla. Mais bt\ni soit le nom de Dieu qui m'a 
fait connaitre, oui, qui m'a donne la joie excessive d'ap
prendre qu'ils sout rentres dans les voies de la justice. Et 
j'ai la confiance. d'apres !'esprit de Dieu qui est en moi, que 
j'eprouverai la meme joie par rapport :'1 vous. J e ne desire 
pas toutefois que ma joie, par rapport :'1 vous, vienne des 
nombreuses afOictions que m'ont causees les freres de Zara
hernia; r.ar ma joie, a l'e~ard d'eux, n'est venue qu'apres 
un grand nombre d'affiict10ns et de douleurs. J'ai la con
fiance que vous n'etes pas dans ce triste etat d'incredulite 
ou etaient plonges vos freres; j'ai la conflance que vos 
cceurs ne sont point gonftes d'orgueil; que vous ne les avez 
point places dans la ricbesse, ni dans les choses vaines du 
monde ; que vous n'adorez point les idoles, mais que vous 
adorez le Die u vrai et vivant; et que, pleins d'une foi eter
nelle, VOUS etes dans ~attente de la remission de VOS pt\ches, 
qui s'accompllra. Car je vous dis: Beaucoup de choses sont a 
venir; et ii y en a une plus importante que les autres: c'est 
que le temps n'est pas eloigne ou le Rlidempteur viendra et vi
v ra au milieu de son peuple. J e ne di s pas qu'il viendra parmi 
nous au temps OI) ii sera revetu de son tabernacle mortel, 
car l' Esprit ne m'a pas dit qn'il en serait ainsi. J e ne le sais 
donc pas; mais ce que je sais, c'est que le Seigneur ale 
pouvoir d'accomplir toutes choses qui sont selon sa parole. 

2 Voici ce que !'Esprit m'a dit: Proclame :'1 ce peuple, et 
dis-lui : repens-toi; prepare la voie du Seigneur, et mar
che dans les sentiers 9.ui sont droits : car le rovaume du 
ciel est proche. et le Fils de Dieu vient sur la face de la 
terre. Et voici, ii naitra de Marie, :'1 Jerusalem, pays de nos 
ancetres; clle sera vierge, vase de prix et de choix; ellc 
sera couvert de l'ombre du Saint-Esprit, concevra par son 
pouvoir, et enfantera un flls, oui, meme le Fils de Dieu; ii 
babitera parmi les hommes, ii endurera les douleurs, les af-
8ictions, et des tentations de toutes sortes : et cela, pour 
que la parole soit accomplie, qui dit : ll se chargera des 
peines et des miseres de son peuple; ii prendra sur lui la 
mort pour rompre les liens de la mort qui enchaine son peu
ple; ii prendra ses infirmites, afin que ses entrailles soient 
remplies des misericordes selon la chair, et de connaitre, 
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d'apres la chair, comment secourir son peuple dans ses in
firmites. L'Esprit connait toutes choses, cependant le Jo'ils 
de Dieu soutfre selon la chair, afin de prendre sur lui les 
pecbes de son peuple, d'elfacer ses transgressions par le 
pouvoir de sa delivrance j et c'est la le temoignage que j' en 
do n ne. 

3 Etje vous dis maintenant que vous devez vous repentlr 
et naitre de nouveau, car !'Esprit dit : Si vous ne naissez 
pas de nouveau, vous ne pouvez heriter du royaume du ciel. 
C'est pourquoi venez et soyez baptises au repentir, afin que 
vous puissiez etre laves de vos peches, que v o us ayiez foi en 
l' Agneau de Dieu, qui ote les peches du monde, qui est 
puissant a sauver eta laver de toute impurete j oui, venez et 
ne craignez point, quittez tout peche qui vous surprend si 
aisement, qui vous entraine a votre perte j oui, venez et 
montrez a votre Dieu que vous etes prets a vous repentir de 
vos peches, et :'1 faire alliance avec lui de garder ses com
mandements j et temoignez-le-lui , aujom·d'hui, en entrant 
dans les eaux du bapteme. Et quiconque fera ces cboses et 
garde ra les commandements de Dieu, ii se souviendra que 
je lui ai dit qu'il aura la vie eternelle, selon le temoignage 
du Saint-Esprit qui se manifeste en moi. 

4 Et maintenant, mes freres bien-aimes, avez-vous foi en 
ces cboses P J e dis que oui car je sais que vous y croyez, et 
c'est par la manifestation de !'Esprit qui est en moi, que je 
sais que vous y croyez avec une foi profonde; ce qui me 
remplit de joie. Car, comme je vous d1sais en comment;ant, 
que je souhaitais ardemment que vous ne fussiez pas dans 
le dilemme inquiet oti se trouveraient vos freresj de meme 
ai-je trouve que mes souhaits ont ete exauces. e m'aper
~;ois que vous etes dans les sentiers de la justice; je m'aper
cois que vous marchez dans la voie qui mene au royaume 
de Oieu; je m'aper~;ols que vous rendez droits ses sentiers j 
enfin je m'apercois que vous savez, par le tt\moignage de sa 
pat·ole, r1u'il ne peut marcher dans des chemins tortueux, 
ni devier de ce qu'il a dit, ni sembler tourner de droite a 
gaucbe, ou de ce qui est j uste :'t ce qui est injuste, car sa 
course est une ronde eternelle. ll n'habite point non plus 
dans des temples profanes j c'est ce qui fait que rien de 
souille ni d'impur ne peut entrer dans le royaume de Dien. 
Aussi, je vous le declare, que le temps viendra, et ce se ra le 
dernier jour, oli celui qm est impur restera dans son im
purete. 

5 Or, mes freres bien-aimes, je vous ai dit ces choses 
pour vous eveiller au sentiment de votre devoir envers 
Dieu, afin que vous marchiez sans blame devant lui, et que 
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vous marchiez selon le saint ordre de Dieu qui vous a ete 
administre. C'est pourquoi, je souhaiterais vous voir hum
bles de creu r, soumis , doux , accessibles , remplis de pa
tience et de longanimite, moderes en toutes choses. dlli
gent a garder en tout temps les commandements de Dieu; 
priant pour tous v os besoins. tant spirituels que temporels; 
rendant sans cesse graces a Dieu pour tout ce que vous re
cevez; et etforcez-vous surtout d'obtenir la foi et la cbarite. 
Alors, vous abonderez en bonnes reuvres. Et puisse le Sei
gneur vous ben i r, vous conserver purs, afin que, avec Abra
ham,Jsaac, Jacob, et tous les saints propbetes qui ont ete 
depuis le commencement du monde, vous puissiez vous as
seoir dans le royaume du ciel, pour n'en plus sortir, ayant 
v os vetements sans tacbe, comme ils on t leurs vetements 
sans tache. 

6 Je vous ai dit ces choses, mes freres bien-aimes, d'a
pres !'Esprit qui se manifeste en moi; etje me rejouis beau
coup de l'attention et du zele que vous avez mis a m'ecouter. 
Et maintenant, que la paix de IJieu repose sur vous, sur vos 
maisons, sur vos terres, vos troupeaux et sur tout ce que 
vous possedez; ~ur v os femmes et sur v os enfants, en t•ai
son de votre foi et de vos reuvres, a present, desormais et 
a toujours. Etj'ai dit, Amen. 

CDAPITRE VI. 

4 Alors Alma, apres avoir enseigne au peuple de Gideon 
bien d'autres choses qui ne sont point ecrites, apres y avoir 
etabli l'ordre de I'Eglise, ainsi qu'il avait fait au pays de 
Zarahemla, partit du pays de Gideon pour revenir a sa mai
son de Zarabemla, se reposer de ses travaux. Ainsi finit la 
neuvieme annee du regne des juges sur le peuple de Nepbi. 

2 Dans le commencement de la dixieme annee du regne 
des juges, Alma partit de nouveau pour aller au pays de 
Meleck, a l' ouest de la riviere Sidon, et sur les bords ouest 
du desert. ll commen~ a y instruire le peuple, selon le 
saint ordre de Dieu auquel ii avait ete appele, et il ensei
gna le peuple partout ~ans ce pays. 

3 On veuait a lui pour se faire baptiser, de toutes les 
parties du pays qui se trouvait sur les bords du desert. Et 
lorsqu'il eut finit son reuvre a Meleck, ii en partit, et voya
gea pendant trois jours au n01·d, et arriva a la ville appelee 
Ammonihah. Elle eta •t ainsi aJlpelee du nom de celui qui le 
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premier en posseda le pays, suivant l'usage du peuple de 
Nephi par t·apport :'1 leurs pays, leurs villes, leurs villages, 
et m~me leurs petits bourr.. 

' Arrive dans la ville d Ammonihah, ii commen~ :'1 pr~
cher au peuple la parole de Dien. Mais Satan ayant dej:'l 
une grande domination sur le creur de ce peuple, ils ne vou
lurent point ecouter les paroles d' Alma. Et Alma s' en tour
mentait beaucoup l' esprit, implorant Dieu avec d'ardentes 
prieres pour qu'il fit descendre son Esprit sur le peuple de 
la ville, afin qu'il put le baptiser au repentir. Mais ils en
durcissaient leurs creurs, lui disant : Nous savons que vous 
~tes Alma; nous savons aussi que vous ~tes le Grand-Pr~ 
tre de l'Eglise que VOUS avez etablie, selon VOS traditions, 
dans plusieurs parties du pays. Mais nous ne sommes point 
de votre Eglise, et ne croyons pas en vos folles tradit10ns. 
Or, comme nous ne sommes pas de votre Eglise, vous n'a
vez aucun pouvoir sur nous; et comme vous avez livre le 
siege du ju~ement :'1 Nephiha, vous n'etes point notre ju~e 
en cbef. PUts, lorsque le peuple eut dit ces cboses, et qu ii 
eut repousse les paroles d'Aima1 ii se prit :'ll'injurier et a 
lui cracber au visage. Et cbasse de la ville d'Ammonibah, 
ii partit pour la ville appelee Aaron. · · 

5 Et pendant <{U'il s'y rendait, tout accable de cbagrin, 
rempli de tribulattons et d'angoisses :'1 cause de la mcch:in
cete du peuplc de la ville d' Ammonihah, un an ge lui appa
rut et lui dit : Tu es be ni, Alma; leve la t~te et rejouis-toi, 
ea r tu as grand sujet de te rejouir : tu as ete fidele :'1 gar
der les commandements de Dieu, depuis le jour ou ii t'a 
donne son premier message. Voici, je suis celui qui te l'a
vait delivre; et de nouveau je suis envoye pour t'ordonner 
de retourner :'1 la ville d'Ammonibah et de recommencer 
:'1 pr~cher au peuple de cette ville; oui , preches-lui, et 
annonces-lui qu':'l moins qu'il ne se repente , le Seigneur 
Dien l'exterminera. Car, en ce moment meme, ii cberche :'1 
detruire la liberte de ton peuple (le Seigneur le dit): Ce qui 
est contraire aux statuts, et aux jugements et commande
ments qu'il a donnes :'1 son peuple. 

6 Alma ayant re~u ce message de l'ange du Seigneur, re
tourna de suite au pays d'Ammonihab. Et il entra dans la 
ville par un autre cbemin, celui qui est au sud de la ville. 
Et comme ii y entrait, se trouvant alfame, ii dit :'1 un homme: 
Voulez-vous donner :'1 un bumble serviteur de Dieu quelque 
chose :'1 manger?Et l'homme lui repondit: Je suis Ne~hite, et 
j e sais que tu es u n saint propbete de Dieu, ea r tu es l homme 
qu'un ange en vision m'a ordonne de recevoir. C'est pour
quoi, veuille entrer dans ma maison, et je te donnerai de 
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mes provisions. Etje sais que tu me seras une benedictioni 
pour moi et ma maison. Cet homme s'llppelait Amulecki i 
apporta du pain et de la chair, qu'il pla~ devant Alma. 

7 Alma rompit du pain, en mangea et fut satisfait. Apr~s 
guoi, ii benitAmuleck et sa maison i et rendit graces fl Dieu. 
J'uis, illui dit: J e suis Alma le Grand-Pr~tre de l'Eglise de 
tout ce pays. Appele fl venir pr~cber ici la parole de Dieu 
Jl3r l'espt·it de revelation et de prophetie, le peuP.Ie a refusJ 
de IJle recevoir et m'a chasse i etj'etais ~ret fl m en eloigner 
pour toujours, lorsqu'il m'a ete ordonne de revenir lul pro
pbetiser, et porter temoignage de ses iniquites. Et maln
tenant, comme j'etais atrame pour avoir j eli ne pendant plu
sieurs jours, et que tu m' as recu et que tu m'as nourrii tu 
es be ni, Amuleck. Et Alma resta quelque temps avec ui, 
avant de precber au peuple. 

8 Et le peuple tombait de plus en plus dans l'iniquite. 
Alors la parole du Seigneur vmt dire a Alma: Va, et dls fl 
mon serviteur Amuleck d'aller, et prophetisez fl ce peuple, 
lu i disant: Repentez-vous i ea r ainsi dit le Seigneur, fl moh1s 
de vous repentir je visiterai ce peuple dans mon courrout i 
oui, etje ne detournerai pas l'ardeur de ma col~re. Et Alma 
et Amuleck allt'lrent leur annoncer les paroles de Oieu. Us 
etaient remplis du Saittt-Esprit. Et le pouvoir qui leur fut 
donne etait sl grand, qu'on ne pouvait les renfermer dans 
des donjons, et qu'il elit ete impossible de les faire mourir. 
Cependant, ce pouvoir ils ne l'exerrerent que quand ils 
furent charges de chaines etjetes en prison. Et le Seigneur 
faisait ces choses pour montrer par eux sa puissance. 

9 lls sortirent donc et commenrerent fl prkher et a pro
pbetiser au \)tlUple, selon l'esprit et la puissance qu'ils te
naient du Setgneur. 

CBAPITRE VII. 

Parot es ll Alma et d' Amuleck au peuple du pays d' Ammo
nihah. l la sont jetes en prison. Leur delivrance par la 
paisstince miraculeuse de Dieu qui etait en eux, d' apres 
le recit d' Alma. 

4 Or moi Alma, ayant recu l'ordre de Dieu de prendre 
Amuleck et de retourner precher au peuple de la ville d'Am
monihah, il arriva que je n' eus pas plutOt commence flleur 
llrecher, qu'ils disJIU~rent contre moi, disant : Qui etes-
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vous i' Supposeriez-vous que nous croirons au temoignage 
d'un seul homme, lors meme qu'il nous annoncerait que la 
terre va disparaitre? Et ils ne comprenaient pas ce qu'ils 
disaient, car ils ignoraient que la terre disparaitra. Jls di
saient encore: Nous ne croirons pas en vos paroles, dus
sent-elles propbetiser que cette grande ville sera detruite 
en u n jou r. lls ne savaient pas que Die u pe ut faire des choses 
aussi miraculeuses, car ils etaient un peuple dur de creur 
et plein d'obstination. Et ils disaient : Qui est Die u, qui 
n'envoie pas plus d'autorite que celle d'un seul homme pour 
annoncer a ce peuple la verite de si grandes et si miracu
leuses choses? Et ils s'avancerent pour se saisir de moi, 
mais ils ne le llrent pas. Et je me tins sans cr·ainte, oui, je 
leur parlai avec bardresse, disant: O vous, mecbante et per
verse generation, comment avez-vous oublie la tradition de 
vos peres? Comment avez-vous pu si promptement oublier 
les commandements de Dieu P Ne v o us souvenez-vous plus 
que notre pere Lehia ete tire de Jerusalem par la main de 
Dieu? et que, par lui, ii a ete conduit a travers le desert f' 
A vez-vous sitot ouhlie combien de fois ii a delivre nos peres 
des mains de leurs ennemis, et les a preserves de la des
truction par les mains memes de leurs propres freres? Jl y 
a plus, si ce n'etlt ete l'incomparable puissanee de Dieu, sa 
misericorde et sa longanimite pour nous 1 infailliblement 
nous aurions ete retranches de la surface ae la terre, deja 
depuis longtemps, et peut-Hre consignes dans un etat de 
douleurs et de miseres sans fin. 

2 Et maintenant, je vie us vous le dire, ii or·doune IJUe 
vous vous repentiez; eta moins de vous repentir, ii n'est 
pour v o us aucuu moyen d'Mriter du royaume de Dien. Mais, 
ce n'est pas tout: ll vous ordonne de vous repentir, sinon 
ii vous exterminera de la surface de la terre ; oui, ii vous 
visitera dans sa colere; et dans l'ardeur de son courroux, 
ii ne se detournera pas. Quoi! Ne vous souvenez-vous pas 
qu'il a dit a Lehi : Tant que vous garderez mes commande
ments, vous prospererez dans ce pays? Et ii est encore dit: 
Tant que vous ne garderez pas mes commandements, vous 
serez retrancbes de la presence du Seigneur. Maintenant, 
rappelez-vous que, comme les Lamanites n'ont point garde 
les commandements de Dieu, ils ont ete retrancbes de la 
J!resence du Seigneur. Par la vous voyez que la parole du 
Seigneur s'est vcrifiee, et que les Lamanites ent ete retran
cbes de sa presence, des le JOU r oti ils commencerent ~ trans
gresser dans ~~e pays. Cependant, je v o us declare que le jour 
du jugement lf'ur sera plus tollkable qu'a vous-memes, si 
vous persistez dans vos pecbes; oui, meme plus toterable 
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dans cette vie i.t eux qu'il vous il moins que vous ne vous 
repentiez; ea r ii est beaucoup de promesses qui ont ete fai
tes aux Lamanites: car s'ils restent dans l'etat d'ignorance, 
c'est a cause de Ia tradition de Ieurs peres; et pour cela, 
le Seigneur leur fera misericorde et prolongera Ieur exis
tence dans le pays. Et le temps vieodra qu'ils croiront en 
sa parole. lls connaitront alors Ia faussete des traditions de 
Ieurs peres j et beaucoup d'entre eux seront sauves, ea r le 
Seigneur sera misericordieux a tous ceux qui placent Ieur 
confiance en son nom. 

3 Quant a vous' j e vous dis que' si vous persistel. dans 
vos pecbes, vos jours ne seront point prolonges dans le 
pays, car les Lamanites seront envoyes contre vous. Si vous 
ne vous repentez pas ils viendront au moment inattendu, et 
vous serez visites par une entiere extermination j et ce se ra 
avec I'ardeur de la colere du Seigneur, car il ne permettra 
pas que vous viviez rlans vos iniquites pour detruire son 
peuple. J e vous dis que non : ii aimera mteux permettre que 
les Lamanites detruisent to ut ce Reuple, ce peuple appele le 
peuple de Nepbi, s'il arrivait <tu il tombat dans le pecbe et 
la transgression apres qu'il a re~u du Seigneur son Dieu 
de si grandes Iumieres, et la connaissance de tant de cho
ses j oui, apres avoir ete si hautement favorise du Seigneur, 
plus que toute autre nation, famille, langue ou peuple j apres 
avoir ret;u la connaissanee de toutes choses, sel on ses de
sirs, sa f oi et ses prieres, de ce qui a ete de ce qui est et de 
ce qui se ra j ayant ete visite de l' Esprit de Dieu j ayant con
verse avec des anges, et entenrlu Ia voix du Seigneur j doue 
de l' esprit de propbetie, de revelations, et dote ile plusieurs 
dons : le do n de langues , le do n d'interpretation, le do n 
de predication, et le don du Saint-Esprit; apres avoir ete 
delivre du pays de Jerusalem par la main du Seigneur j 
avoir ete sauve de la famine, des pestes et de toutes sortes 
d'infirmites j fortifie dans les combats pour n'etre point de
truit; et tire de l'esclavage coup sur coup; ayant etc garde 
et prt\serve jusqu'a ce jour, et ayant prospere au point de 
devenir riche en toutes choses j je dis do ne que si ce peuple, 
qui a ret;u tant de benedictions de Ja main du Seigneur, 
transgresse avec tan t de lumiere et la connaissance de tant de 
cboses j oui, si cela arrivait qu'il tomb!lten transgressionJ.. ce 
serait plus tolerable pour les Lamanites que pour eux. ~,.;ar 
voici, les promesses du Seigneur ont t\tt\ accordees aux La
manites, mais il ne vous en sera pas accorde, a vous, si vous 
transgressez: le Seigneur n'a-t-il pas expressement promis et 
irrevocablement arrett\ que, si vous vous revoltezcontre lui, 
vous serez eutierement retranches de la surface de la terre!' 

7 
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4 Or maintenant, pour f(Ue Ia destruction ne vous atteigne 
pas, le Seigneur a envoye son ange pour visiter plusieurs 
bommes de son peuple, leur dcclarant qu'ils aillent et qu'ils 
erien t puissamment a ce peuple : Repentez-v o us, ea r le 
royaume du ciel est proche; et dans peu le Fils de Dieu 
viendra dans sa stoire ; sa gloire sera la gloire du Fils uni
que du Pere, plem de grace, de justice et de verite; rem
pli de patience, de misericorde et de longanimite; prompt 
ll ecouter les cris de son peuple et a exaucer ses prieres. ll 
vient pour racheter ceux qui , par leur f oi en son nom, se
ront baptises au repentir. Prt\parez donc Ia voie du Sei
gneur, ea r le temps est proche ou tous les hommes recueil
lerortt la rt\compense de leurs amvres, selon ce qu'elles 
auront ete : si elles ont ete justes, ils recueilleront le salut 
de leurs ames, par Ia puissance et la delivr-Jnce de Jesus
Christ; et si elles ont ete injustes, ils recueilleront Ia dam
nation de leurs ames, par la puissance et la captivite du 
demon. Et c'est lll ce que la voix de l'ange crie au peuple. 
Et maintenant, mes freres bit'n-aimes1 ea r vous et es mes fre
res, et vous devez etre mes bien-aimes,il vous faudrait pro
duire des reuvres de repentir, vous dont les creurs ont ete 
grossierement endurcis contre la parole de Dieu, vous qui 
etes un peuple dechu et perdu. 

5 Quand j' eus dit ces paroles, le peuple deviot plein de 
rage contre moi, parce que je leur avais dit qu'il et.ait obs
tint\ et endurci dans son creur, qu'il et.ait dechu et perdu. 
Plein de fureur, ii chercha a se sa1sir de moi pour me jeter 
en prison. Mais le temps n'et.ait pas venu ou le Seigneur dut 
le permettre. 

6 Puist.. Amuleck s'avanea devant eux et commenea a leur 
precher. !OUt ce que leur dit Amuleck n'a point ete ecrit, 
ce livre n'en contient qu'une partie. 

CHAPITRE VIII. 

4 Voici, maintenant, les paroles qu'Amuleck precha au 
peuple du pays d' Ammonihah: J e sms Amuleck; je suis le 
fils de Giddonah 1 fils d'lsmaet, descendant d' A binadi; ce 
meme Abinadi qu• interpreta l'ecriture qui avait ete tracee 
de la main de Dieu sur la muraille du temple. ll descendait 
de Nephil fils de Lehi, qui sortit de Jerusalem, et qui des
cendait ae Manasse, fils de Joseph vendu en J.:gyllte par 
ses treres. Quant ll moi, parmi ceux qui me connaissent. i'ai 
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une r(lputation assez considerable. J'ai nombre de parents et 
d'amis. J'ai acquis beaucoup de richesses par mon indus
trie. Apres tout, je n'aijamais beaucoup connu les voies du 
Seigneur, ni ses mysteres, ni sa puissance merveilleuse. 
Mais, en disant cela, je me trompe, ea r n'ai-je pas vu ses 
mysteres et s.'l puissance merveilleuse dan s la conservation 
meme de ce peuple. Cependant je m'etais endurci le cceur, 
sans vouloir ecouter lorsque1 maintes fois, j'etais appele par 
le Sei~neur. J e voyais ces c toses, et je refusais de le re
connattre. Au ss i continuai-j e 1 dan s la penersite de mon 
creur, a me revolter contre Dteu jusqu'a ce jour, qui etalt 
le quatrieme de ce septieme mois de la dixieme annee du 
r~gne des juges. Voici, comme j'etais a voyager pour voir 
un tres proche parent, un ange du Seigneur m'apparut, et 
me dit: Amuleck, retourne :'t ta maison, car tu nourriras un 
prophete du Seigneur, un saint homme, choisi de Dieu. ll a 
Jeune plusieurs jours a cause des peches de ce peuple, et ii 
est alfame. Tu le recevras dans ta maison, et tu le nourri
ras; et ii te ben ira, toi et ta maison; et la benediction da 
Seigneur demeurera sur toi et sur ta maison. 

2 J'obeis :'t la ,·oix de range, etje retournai vers ma mal
son. Et commej'y allais,je rencontrai !'homme dont l'ange 
m'avait dit: Tu le recevras daris ta maison. Et c'etait celui-IA 
meme qui vient de vous parler touchant les choses de Dieu. 
L'ange m'avait dit : ll estu n homme saint. Je sais do ne qu'il 
estu n homme saint, ea r un ange de Dieu l'a dit. De plus, je 
sais que les choses qu'il a temoignees sont vraies, ea r, je 
vous le dis, aussi vrat que Dieu vit, ii m'a envoye son an ge 
pour me manifester ces choses i et ii l'a fait, alors meme 
qu'Alma, dontje vous parte, etatt dans ma maison; car ii a 
beni ma maison, ii m'a ben i, moi, mes femmesL mes enfants, 
mon pere et mes parents, et meme toute ma ramille ; et les 
benedietions sont demeurees sur nous, selon ses paroles. 

3 Quand Amuleck eut ainsi parle, le peuple commen~ a 
etre tout etonne, ea r ii voyait qu'il y avait rlus d'un temoin 
qui attestait, non-seulement les choses qui l accusaient, mais 
aussi celles qui devaient arriver, d'apres !'esprit de propM· 
tie qui etait en eux. Mais ii y en avait quelques-uns qui vou
laient les interroger, pensant, par des artifices subtils, les 
port~r a se contredire dans leurs paroles, et trouver ainsi 
un temoignage contre eux, qui put les faire livrer aux juges 
pour en etre juges selon la loi, etre mis a mort ou jetes en 
prison, en rai son du. pretendu eri me o u du f aux temoignage 
qu'ils pouvaient produire contre eux. Et ces hommes qui 
cherchaient a les perdre etaient des juristes soldes ou eta
blis par le peuple pour faire prevaloir la loi devant lesjuges, 
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:1uand ii y avait des proces on de& crimes a punir parmi le 
peuple. Ces juristes connaissaient toutes les subtihtes arti
ficieuses du peuple, sans quoi ii n'eussent point ete habiles 
dans leur profession. lls se mirent donc a q_uestionner Amu
leck en vue de lui tendre des pieges, et le porter a se con
tredire. Mais ils ignoraient qu'Amuleck put connaitre leurs 
desseins. Quand ils eurent commence ale questionuer, lui, 
qui voyait leurs pensees, leur dit : ~lalheur a vous, genera
tion artificieuse et perverse, vous, juristes hypocriles; car 
vous posez les fondations de Satan1 vous dressez des trap
pes et des pieges pour y faire tomoer les saints de Dien; 
vous tramez des complots pour pervertir les voies des jus
tes, et vous attirez la eolere de Dien sur vos tetes, meme 
jus11u'a l'entiere extermination de ce peuple : ~losiah, notre 
dernier roi, qui, pret a quitter.la royaute, n'ayant personne 
a qui la conferer, arreta que ce peuple serait gouverne par 
sa propre voix, oui, il a f ort bien dit que si le temps arrivait 
oit la voix de ce peuple choisit l'iniquite, c'est-a-dire que si 
le temps venait ou ii tomMt en trans~ression, ii serait mur 
pour la destruction. En ce moment, J e vous le dis, le Sei
gneur juge v os iniquites; aussi vous crie-t-il, par la voix de 
ses an ge s : Repentez-vous, repentez-vous, car le royaume 
du ciel est proche. Oui, c'est bien a point, qu'il v o us crie 
par la voix de ses anges : J e descendrai parm1 mon peuple, 
l'equite et lajustice dans les mains. Oui, et je vous le dis, 
si ce n'etait pour les prieres des justes, vous, maintenant 
dan s ce pays, vous seriez visites par une eutiere destruc
tion; et ce ne serait pas par les caux, ainsi qu'il en fut fait 
du peuple au temps de Noe, mais ee serait par la famine, la 
peste et l'epee. Et c'est aux prieres des justes ~ue vous de
vez d'etre epargnes: or, si vous les chassez d entre vous, 
le Seigneur alors ne reliendra plus so u bras; mais dans son 
courroux, ii se montrera contre v o us, et vous serez frap
pes par la famine, par la peste et par l'epre; et le temps est 
prochc, a moins que·vous ne vous repentiez. 

4 Apres cela, le pcuple s'irrita encore plus contre Amu
leck, et ii criait, disant :,Cet homme olfense nos lois qui 
sont justes, et n os savants juristes que nous avons choisis. 
Mais Amuleck, etendant sa main, leur eria encore plus f ort: 
O vous, generation mechante et perverse, pourquoi Satan 
a-t-ii une si grande domination sur v os creurs P pourquoi 
vous etes-vous rendus ses sujets, et lu i avez-vous la1sse 
prendre le pouvoir de' vous aveugler, au point de ne point 
comprendre les paroles f!Ui VOUS ont ete dites en toute Ve
rite i' Car, j e v o us le demande, ai-je olfense v os lo i s ? V o us 
n'y comprenez rien; vous dites que j'ai parle contre vos 
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lois. Je n'en ai rien fait, mais j'ai parte en faveur de vos 
lois, a votre condamnation. Et maintenant je vous dt\clare 
que deja, par la perversite de vos juristes et l'injustice de 
vos juges, les fondements de la destruction de ce peuple 
sont ~oses. 

5 Et quand Amuleck eut dit ces choses, le peuple eria 
de nouveau contre lui, disant: Nous savons maintenant 'P.le 
cet homme estu n enfant du diable, ea r il no us a meriti; ll a 
pa1·le contre nos lois, et il vient nous dire qu'il ne l'a pas 
fait. De plus ii a outrage n os juristes et nos juges. Et les 
juristes porterent le peuple ii se rappeler ces choses pour 
s'en servir contre lui. ll y en avait un parmi eux, nomme 
Zeezrom, qui etait le plus acharne a accuser Amuleck et 
Alma; et il etait le plus habile et avait le plus d'atfaires 
parmi ce peuple : le principal objet de ces juristes etait le 
gain, et plus ils avaient d'atfaires, plus ils gagnaient. 

i Les lois de 1\losiah reglaient que tous les juges rece
vraient des emoluments, en raison du temps qu'ils auraient 
ete occupes a juger ceux qui etaient amenes a leur barre. 

7 Maintenant , si un homme etait debiteur d'un autre 
homme et se refusait a le payer, plainte en etait portee de
Viot le juge; et le juge, muni de l'autorite, envoyait des 
officiers pour faire comparaitre le debiteur devant lui. ll le 
ju~eait en vertu de la loi, selon l'evidence des faits; et le 
deniteur etait ainsi contraint a payer ce qu'il devait, ou a 
etre depouille, ou ii etait chasse du pays, comme un voleur 
ou un brigand. Et le juge recevait ses honoraires selon 
l'emploi de son temps, une senine d'or par jour, ou un se
num d'argent, qui est equivalent a une senine d'or; c'etait 
ce qui etait fixe par la loi. Voici les uoms et la valeur des 
differentes piecesd'oret d'argent, qui etaient donnees par. 
les Nephites, car ils ne comptaient pas a la maniere des 
Juifs de Jerusalem; ils ne mesuraient pas non plus comme 
eux: mais ils cbangeaient leurs valeurs et leurs mesures a 
la volonte du peuf.le , selon les circonstances, dan s chaque 
generation' jusqu au reg ne des juges etablis par le ro i 1\lo
siah, ou le ealcul fut ainsi fixe: Une senine d'or, un seon 
d'or, u n shum d'or, et un limnah d'or; un senum d'argent, 
un amnor d'argent, u n ezrom d'argent, et un onti d'argent. 
Un senum d'argent equivalait a une senine d'or, ainsi qu'a 
une mesure d'orge ou une mesure de toute esper.e de grains. 
La valeur d'un seon d'or etait deux fois la valeur d'une se
Dine; et UD shum d'or etait deux fois la valeur d'un seon j 
un limnah d'or representait la valeur de tous les autres. U n 
amnor d'argent etait aussi grand que deux senums; et u n 
ezrom d'argent etait aussi grand que quatre senums; en fin 

o,,,,.ab,Google 



ALIIA. CU, VIII. 

un onti representait l'ensemble de tous les autres. Voici 
maiutenant la valeur des plus petits nombres de leur calcul: 
U n shiblon est la moitie d'un senum, donc u n shiblum vaut 
une moitie d'une mesure d'orge; et un shiblum est la moitie 
d'un shiblon ; et un Jeah est Ja moitie d'un shihlum. Telle 
etait leur maniere de compter. U n antion d'or equivaut il 
trois shublons. · 

8 Aiusi, J' on voyait les juges et les juristes exciter le 
peuple a des emeutes, a toute espece de troubles et de cri
mes, pour en avoir plus d'occupation et en tirer de l'argent 
pour les cas portes devant eux, car ils etaient payes selon 
qu'on les employait. C'est pour cela qu'ils exciti~rent.le pe u
pie contre Alma et Amuleck. Et ce Zeezrom commenca a 
questionner Amuleck, lui disant: Voudrez-vous repondre a 
quelques questions que je vais vous pose r? Et ii lui parlait 

. ainsi, lui tres verse dans les artifices de Satan. en vue de 
detruire le bien. Et Amulech lui repondit: Oui, si c'est selon 
l' Esprit du Seigneur qui est en moi, car je ne dh-ai rien de 
contraire a J' esprit du Seigneur. Alors Zeezrom lui dit: 
Voici six ontis d'argent, je vous les donnerai si vous niez 
l'existence d'un Etre supreme. Amuleck lui repliqua : O 
vous, enfant de Satan, pourquoi me tentez-vous i' Ne savez
vous point que les justes ne succombent jamais a de telles 
tentations P Croyez-vous do ne qu'il n'y a point de Dieu P 
Je vous dis que vous savez qu'il y a un Dieu; mais vous ai
mez le lucre plu-; 110e Jui. Vous m'avez donc menti devant 
l>ieu. Vous m'avez dit: Voici six ontis, qui sont une valeur 
considerable, je vous les donnerai; mais vous aviez dans 
l' esprit de ne me les point donner. Vous vouliez seulement 
que je nie le Dieu vrai et vivantl pour avoir l'occasion de 
me perdre. Or·, pour ce grand ma 1 vous aurez votre recom
pense. Et Zeezrom lui dit : Vous drtes qu'il y a u n Dieu vrai 
et vivant P Et Amuleck lu i repondit : Oui, ii y a u n Die u v rai 
et viva ut. Puis, Zeezrom ajouta : Y a-t-ii plus d'un Dieu P 
Et ii repondit : Non. Zeezrom Jui dit encore : Comment sa
vez-vous ces ehosesP Un ange me les a fait connaitre, re
pondit Amuleck. F.t Zeezrom lui demanda encore: Quel est 
c·elui qui viendra P Est-ee le Fils de Dieu P Et ii lui repondit: 
Oui, ce se ra le Fils de Dieu. Zeezrom lui dit en fin: Sauve
ra-t-il son peuple dans ses peches? Et Amuleck lui repondit; 
Je vousdeclare qu'il ne le fera point,car illui est impossible 
de renier sa parole. 

!l Alors Zeezrom s'adressa au peuple: Voyez,~,. et r-dppelez
vous ces choses, car ii dit qu'il n'y a qu'un uieu ; cepen
dant ii dit que le Fils de Dieu vi(•rHira, mais qu'il ne sauver:t 
pas son peuple: comme s'il avait l'autorite de commander a 
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Die u ! Amuleck lu i repondit: V o us avez menti, en disant 
que j'ai parle comme si j'avais rautorite de commander a 
Dieu, lorsque je declarais qu'il ne sauverait pas son peuple 
dans ses pecMs. Et je vous le dis encore : ll ne peut le sau
ver dans ses peches , car j e ne puis nier sa parole j n'a-t-il 
pas dit : Rien d'impur n'beritera du royaume du ciel. Donc, 
comment pourriez-vous etre sauves, si vous n'beritez point 
du royaume du ciel? C'est pourquoi v o us ne pouvez pas 
etre sauves dans vos peches. Or, Zeezrom lui dit encore : 
Le Fils de Dieu est-i! le v rai Pere Eternel? Amuleck repon
dit: Oui, ii est le vrai Pere Eternel du del et de la terre, et 
de toutes les choses qui y existent. ll est le commeucement 
et la fin, le premier et le dernierj et ii viendra dan s le monde 
racheter son peuple j il prendra sur lui les transgressions 
de ceux qui auront cru en son nom, et ce son t ceux-la qui 
auront la vie eternelle j et pour aucun autre il n'y aura de 
salut. C'est pour,1uoi les mt\cbants resteront comme s'il n'y 
avait point de rt\demption, si ce n'est qu'illes delivrera des 
liens de la mort: oui, le jout· viendra ou tous ressusciteront 
de la mort. lls se tiendt·ont devant Dieu pour etre juges 
selon leurs oouvres. 

4 o l\laintenant, ii y a une mort qui est appelce la mort 
temporelle j et c'est la mort du Christ qui denouera les liens 
de cette mort tcmporelle, pour que tous soient ressuscites 
de cet~e mort temporelle. L' esprit et le corp.; seront reu!liS 
de uouveau dans leurs formes parfaites: membres et join
tures seront restaures a leurs formes propres, exactement 
comme nous le sommes en ce jour j et nous serons conduits 
devant Dieu, connaissant comme no us co.nnaissons en ce 
moment, et avec upe lumiueuse et frappante reminiscence 
de tous nos pecbes. Cette restauration viendra sur tous les 
bommes, jeunes et vieux, esclaves et libres, males et fe
melles, sur les mechants comme sur les justes. Pas un seul 
de leurs cheveux ne sera perdu, mais t.outes cboses seront 
restaurees a leurs formes pal'faites, comme elles sont main
tenant, ou dans le corps j et ils seront cites et amenes a 
Ja barre de Christ le Fils, de D'eu le Pere et du Saint-Es
prit, qui est le Dieu Eternel, pour etre juges selon leurs 
oouvres bonnes o u mauvaises. 

1 t Maintenant, je viens de vous parler touchant la mort 
du corps mortel, et la resurrection de ce corps mortel. Je 
vous dis que ce corps mortel ressuscitera en u n corps immor
tel, c'est-a-dire, ii passera de la mort, meme de la premiere 
mo r t, a la vie, pour ne plus mourir: l' esprit s'unissantaucorps 
pour ne plus jamais etre desunis, le tout devenant, ainsi, 
spirituel et immortel, pour ne plus eonnailre la corruption. 
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t2 Quand Amuletk eut acheve de parler, le peuple re
commen4;3 a etre etonne, et Zeezrom trembla. Et c'est toul 
ce que j' ai ecrit des parnles d' A muleck 

CDAPITRE IX. 

4 Maintenant, Alma voyant que les paroles d' Amuleck 
avaient reduit Zeezrom au silence, car ii voyait qu'Amuleck 
avait penetre ses intentions de vouloir le perdre par le men
songe et la deception, et voyant aussi qu'il tremblait sous 
la conviction de ses peches, ii commen4;3, a l ni parler, et a 
confirmer les paroles d' Amuleck, en les expliquant, et deve
loppant les Ecritures au dela de ce qu'il avait fait. Et ce que 
dit Alma a Zeezrom f ut ente n du du peuple, dont la multitude 
etait grande. ll s'exprima ainsi: Zeezrom, vous avez ete pris 
dans vos mensonges pleins d'artilices, vous n'avez pas seu
lement menti aux hommes, mais vous avez menti il Dieu, 
car ii connait toutes vos pensees, et vous vovez que vos 
pensees nous sont connues parson Esprit j votis voyez que 
nous savons que votre complot,'subtil comme est la subtilite 
du diable, consistait a mentir et a tromper ce pr•.1ple en 
l'excitant contre nous, pour qu'il nous outrage;\t et nous 
chass:'tt. c·etait la le plan de votre adversaire, et ii a exerce 
son pouvoir sur v o us. Maintenant, ce que j' ai a v o us dire, 
je desire que vous vous souveniez que je le dis a tous. Or, 
je le dis a vous tous, que c'etait un piege de l'adversaire, 
qu'il a tendu pour vous captiver et voos assujettir a lui , 
pour vous envelopper de ses liens, et vous enchainer dans 
une destruction sans fin, selon le pouvoir de sa captivite. 

! Quand Alma eut dit ces paroles, Zeezrom trembla de 
plus en plus, ea r, de et us en plus' ii etait convaincu de la 
puissance de Die u j et ll avait aussi la conviction qu' Alma et 
Amuleck connaissaient les pensees et les intentions de son 
creur: ils en avaient le ponvoir par l' esprit de prophetie. 
Alors Zeezrom se prit a les interroger avec empressement, 
afin de s'instruire davantage du royaume de Dieu. Et ii dit 
a Alma: Que signilie ce qu'Amuleck a profere touchant la 
resurrection des morts j qu'ils ressusciteront tous de la 
mort, les justes et les injustes j et qu'ils seront amenes de
vant Dieu, pour etre juges selon leurs reuvres? Alors Alma 
lui expliqua ces choses, en disant: ll est do n ne a plusieurs 
de r:onnaitre les mysteres de Dieu. Cependant, ce leur est 
un ordre strict de ne devoiler que la portior. de sa parole 
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qu'il do n ne aux enfants des hommes, selon l'attention et la 
diligence qu'ils lui apportent. Par.consequent; celui qui s'en
durcit le creur recoit la plus petite part de Ia parole; quant 
a celui qui u'a point endurci son creur, illui en est donne Ia 
plus ~rande part, meme ju!K{u':i connaitre le;; mvsteres de 
Dieu dans leur plenitude. M:us pour ceux qui ferinent leurs 
creurs, la part de Ia parole est si minime, que ne connais
sant rien de ces mysteres , ils sont pris captifs par Satan , 
qui, selon sa volontr, les entraine a la perdition. Voila ce 
que signifient les chaines de l'enfer. 

3 Quant a ce qui concerne Ia mort, et la resurrection de 
cet etat de mortalite a celui d'immortalite, et l'appel a Ia 
harre de Dieu pour etre juges selon ses reuvres, Amuleck 
en aparte avec clarte. Si no us avons endurci nos creurs con
tre Ia parole, de mani ere qu'elle ne soit point trouvee en 
nous, alors horrible sera notre etat, car nous serons con
damnes, car n os parot es no us condamneront; oui, toutes 
nos muvres nous condamneront; nous ne serons point sans 
tache, et nos pensees nous condamneront aussi. Dans cet 
epouvantable etat nous n·aurons pas Ia hardiesse de lever 
nos yeux vers Dieu, mais nous serions heureux de pouvoir 
commander aux rochers et aux montagnes de tomber sur 
nous, pour nous cacher de sa presence. Mais cela ne saurait 
etre. ll faut que no•Js ressuscitions, et que 110us nous te
nions devant Iui, dans sa gloire, dans sa puissance, sa ma
jeste et sa domination; ii nous faudra avouer, a notre eter
nelle disgrace, que tous ses jugements sont equilables; qu'il 
est juste en toutes ses reuvres; qu'il est misericordieux en
vers les enfants des hommes, qu'il a la toute-puissance de 
sauver quiconque croit en son nom, et qui produit le fruit 
du repentir. 

4 C'est alors qu'il vient une seconde mort, qui est Ia 
mort spirituelle; c'est alors le moment ou quiconque meurt 
dan s ses peches, quant aIa mort temporelle, mourra aussi de 
Ia mort spiri!uelle; oui, ii mourra a tout ce qui tient ala jus
tice; c'est alors le temps ou les tourments seront sembla
bles a ceux qu'on ressentirait dans un etang de feu et de 
soufre "dont les Oammes monte n t d'eternite en eternite; et 
eest alors le temps ou les ames perverses seront garrottees 
dans des liens d'une destruction sans fin, livrees au pouvoir 
eta la captivite de Satan, qui les a assujetties a sa volonte. 
Alors, je vous le dis, elles seront comme s'il n'y avait point 
eu de redemption, ea r elles ne peuvent etre rachetees selon 
Ia justice de Dieu, et elles ne peuvent mourir, car ii n'y a 
plus de corruption. 

5 Et le peuple s'etonnait da plus en plus d'entendre ces 
7* 
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choses de la bouche d'Aima. Un homme du nom d'Antio
nah s'avan~: (•'etait le gouverneur en chef du peuple, et ii 
dit : Que signifie ce 9ue vous avez dit : que I'homme ressus
citera de Ia mort j qu ii sera change de l'clat mortel a l'etat 
d'immortalite j et que l'ame ne peut jamais mourir? Que si
gnifie ce passage de l'Ecriture ou ii cst dit que Dien pla~ 
des cherubius armes d'une epee tlamboyante, :'t l'est du jar
din d'Eden, afin que nos premiers parents ne pussent y en
trer pour prendre du fruit de l'arbre de vie et vivre a tou
jours? Nous voyons, par la , qu'il n'y avait aucun moyen 
possible ~our qu'ils vecussent a toujours. Alors Alma re
pondit: C'etait Ia ce que j'allais vous expliquer. 

6 Nous savons qu' Adam a dechu pour avoir pris du fruit 
defendu selon la parole de Dien, et par sa chute, ii a en
traine tout le geure htunain dans la perdition et daus une 
meme decheance. Or si, alors, ii eOt ete possible :'t Adam 
de prendre du fruit de l'arbre de vie, ii n'y aurait point eu 
de mort et le monde eOt ete vide, ce qui eut fait mentir 
Dien, car ii avait dit : Si tu en manges, tu mourras. Et nous 
voyons que la mort a atteint tout le genre humain, la mort 
dont Amuleck. a parte, qui est la mort temporelle. Toute
fois, un delai fut accorde :'t !'homme pour qu'il pOt se re
pentirj c'est pourquoi cette vie deviot un temps d'ept·eu
ves, un temps oO il put se preparer a paraitre devant Dieu; 
u n temps pour se preparer a cet etat qui n'a point de fin, 
dont nous avons parte, 9ui arrivera apres la resurrection 
des morts. Maintenant. s ii n'y avait point un plan de re
demption, ii n'y aurait point eu de resurrection. Mais ii y a 
eu un plan de redemption, qui fut arrete des le commence 
mcnt du monde, et il effectuera la resurrection des morts, 
dont nous avons parte. 

7 Or' s'il eOt ete possible :'t DOS premiers parents de 
prendre du fruit de l'arbre de la vie, ils seraient restes mi
serables a toujours, n'ayant point d'etat preparatoire. De 
Ia sorte, le plan de Ia redemption aurait ete frustre, et Ia 
parole de Dieu eut ete nulle et sans effet. Mais ii n'en etait 
pas ainsi, et ii fut decrete que l'homme mourrait; qu'apres 
sa mort, ii viendrait au jugement, a ce jugement meme do n t 
nous avons aussi parJe, lequel estIa fin. Et quand Dieu eut 
arrete ces choses comme devaut arriver a !'homme, ii vit 
qu'il etait expedient que l'homme eut connaissance de ce 
qu'il avait arrete j c'est pourquoi ii envoya des anges con
ferer avec Iui, et lui manifester sa gloire. Et les hommes, 
des lors, commencerent :'t implorer son nom. Et ·meu par
lait souvent avec eux j ii leur donnait connaissance du plan 
de la redemption , prcpare depuis le commencement. du 
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monde; et il agissait ainsi, en raison de leur foi, de leur 
repentir et de leurs saintes reuvres. Et comme ils avaient 
transgresse aux premiers commandements touchant les 
choses temporelles, etant devenus comme des Dieux, con
naissant le bien et le mal, se placant eux-m~mes dans un 
etat a faire le bien ou le ma!, selon leur bon plaisir, Dieu, 
apres leur avoir fait connaitre le plan de la rt\demption, 
Jeur donna donc de nouveaux commandements de ne point 
faire le ma!, dont la peine est une seconde mort, oui, une 
mort eternelle quant aux cboscs celestes; car, sur ceux-1:1., 
le plan de la redemptiort n'aura aucun pouvoir, carles reu
vres de la jlistice ne peuvent ~tre dt\truites, :>elon la su
preme bonte de Dieu. Mais Dieu a appele les hommes au 
nom de SOil Fils (c'est ainsi que le plan de la redemP.tion a 
ete arr~te), disant : Si vous vous repentez, si vous n endur
cissez point vos creurs, je vous ferai misericorde par mon 
seul Fils unique. Aussi, tous ceux qui se repentiront, et 
qui n'endurciront point leurs creurs, auront droit :1. ma mi
st\ricorde par mon seul Fils unique, ils auroot la remission 
de leurs peches, et ils entreront en mon repos. Mais qui
conque endurcira son creu r et commettra l'imquite, il n'en
trera point en mon repos, je le jure dans mon courroux. 
Or, mes freres, je vous declare que si vous endurcissez vos 
creurs. vous n'entrerez point dans le repos du Seigneur. Et 
votre imquite le provoquera tellement qu'il appesantira sur 
vous sa eolere comme au temps de la premaere provoca
tion: oui, selon sa parole, dans cette derniere provocation 
comme dans la premiere, vos !lmes seront reprouvees sans 
fin , oui, selon sa parole, dans la derniere mort comme 
dans la premiere. 

8 Maintenant, mes freres , que nous connaissons ces 
cboses et que no us savons qu'elles sont vraies, repenton~ 
nous et n'endurcissons point nos creurs, de crainte de pro
voquer le Seigueur notre Dieu, et d'attirer sur nous sa co
lere dans les seconds commandements qu'il nous a donnes, 
mais entrous dans le repos de Dieu, qui est prepare, selon 
sa parole. ll y a ~lus, mes freres, je voudrais vous reporter 
au temps ou le Seignem· Dieu donna ces commandemeuts 
a ses enfants. Je voudrais vous rappeler que le Seigneur 
Dieu a ordonnc des pretres, selon son saintOrdre, qui est 
l'Ordre de son Fils, pour enseigner c.es J:;hoses aux hommes. 
lls etaient ordonnes d'apres l'Ordre de son Filsi afin que, 
par la, le peuple connut comment il doit esperer a redemp
tion par soil Fils. Et voici quelle etait leur ordination : 
appeles et prepares des le commencement du mollde, selon 
la prescience dr. Dieu, :'l cause de leur foi vive et de leurs 
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bonnes reuvres, et libres d'abord de choisir le bien ou le 
mal j ayant donc prefere le bien, et manifeste une foi tres 
fervente, ils son t appeles avec une sai n te vocation, celle 
meme qui fut preparee selon ta redemption qui a aussi ete 
preparee pour de t els hommes j et c'est par leur foi, qu'ils 
ont ete appeles a cette sainte vocation, quand d'autres re
jetaient l'Esprit de Uieu a cause de la durete de leurs creurs 
et de rendurcissement de leur esprit j lesquels, san s cela, 
auraient joui du meme privih\ge que leurs freres , car ils 
etaient, en principe, dans les men'les conditions que leurs 
freres. Cette vocation sainte etait dooc preparee, des le 
commencement du monde, pour tous ceux qui n·endurci
raient pas leurs creursj elle etait dans l'expiation et par 
l'expiation du seul Fils unique, qui aussi etait prepare. 
C'est de la sorte qu'ils sont appetes par ce saint appel, et 
consacres a la haute pretrise du Saint Ordre de Die u, pour 
enseigner ses commandements aux enfants des hommes, 
afin qu'eux1 aussi, ils puissent entrer dans son repos i haute 
pretrise qu1 t\tait d'apres l'Ordre de son Fils, Orare qui 
existait depuis le commencement du monde j en d:autres 
termes, qui est sans commencement de jours ou sans fin 
d'annees, prepare d'eternite a toute eternite, selon sa pres
cience de toutes choses. C'est donc ainsi qu'ils etaient or
donnes : appeles d'un saint appel, ordonnes d'une sainte 
ordination , et prenant sur eux la grande pretrise du saint 
Ordre j appel, ordination et grande pretrise qui sont sans 
commencement ni fin. lls devenaient ainsi Grands-Pretres 
a toute eternite, d'apres l'Ordre du Fils, le seul Fils unique 
du Pere, qui est sans commencement de jours ni fin d'an
nees, plein de grnces, d'equite et de verite. Et ainsi eu est
il. Amen. 

CUAPITBE X. 

4 Je continue maintenant ce que je disais touchant le 
saint Ordre de cette grande pretrise : Un grand nombre 
avaient ete ordonnes Grands-Pretres de Dien j c'etait le ur 
foi vive, leur repentir et leur saintete devant Dien, le repen
tir et la justice qu'ils exer~ent plutOt que de pe ri r, qui les 
appelaient a ce saint Ordre. Aussi etaient-ils sanctifies, et 
leurs vetemcntsavaientete blanchis par le sangde l'Agneau. 
Ainsi sanctifies par le Saint-Esprit, leurs vetements ainsi 
blanc bis et purs de toutes taches devant Dien, le peche leur 
r,ausait de l'horreur et du degout j et llcaucoup d'ent•·e eux 
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ayant ete purifies, entraient dans le repos du Seigneur leur 
Dieu. Or, mes freres, c'est mon vreu, maintenant, que vous 
vous humiliiez devant Dien, et que vous produisiez des 
fruits propres au repentir, afin que, vous aussi, vous puis
siez entrer dans ce repos : Oui bumiliez-vous la mtime 
comme fit le peuple aux jours de 1\ielcbisedeck, qut, lui aussi, 
fut un Grand-Pretre de ce meme ordre dont je vous ai parle; 
qui lui aussi, fut revetu de la grande pretrJse a toute eter
nit~. C'etait ce meme Melchisedeck a qui Abraham payait la 
dime, qui etait la dixieme partie de tous ses biens. Or, cette 
ordination se donnait ainsi pour que le peuple put etre 
dans l'attente du Fils de Dieu, etant le type de son Ordre, 
ou plutOt son Ordre mtime, de qui il dlit attendre la remis. 
sion de ses peches et sa participation dans le repos du Sei
gneur. 

2 Melchisedeck etait roi du pays de Salem. Son peuple 
croissait inflniment en iniquites, en abominations; ils s'e
taient tous egares, et etaient remplis de crimes. Mais Mel
chisedeck avait re~u !'office de Ja prtitrise, selon le saint 
Ordre de Dieu, a cause de sa foi v1ve, et ii prechait lere
pentir a son peuple. ll arriva qu'ils se repentirent, et Mel
chisedeck etablit la paix parmi eux de son vivant : c'est 
pourquoi, ii etait appeJe le prince de la paix, etant roi de 
Salem, et regnant sous son pere. ll y avait eu beaucoup de 
Grands-Prtitres avant lui, n y en eut de meme beaucoup 
apres, mais aucun ne fut plus grand, c'est pour cela qu'on 
a parle davantage de lui. Aussi, u'est-il pas necessaire que 
je vous en fasse une plus ample mention, ce que j'ai dit 
sufllt. Voici les Ecritures, elles sont devant vous. Si vous 
vouliez en tordre le sens, ce serait a votre propre condam
nation. 

3 Alma, ap~;es avoir dit ces paroles, etendit ses mains 
vers le peuple, et lui eria :l haute voix: Le temps du repentir 
est veuu, car le jou r du salut approcbe; et Ja voix du Sei
gneur, par la bouche de ses anges le declare a toutes les 
nations; oui, le declare afin qu'elles soient remplies de joie. 
Oui, ii fait retentir cette joyeuse nouvelle parmi tout son 
peuple a tous ceux qui sont repandus sur la surface de la· 
terre. best pourquoi elle nous est venue. Et elle nous est 
annoncee en termes precis, pour que nous comprenions, et 
que nous ne nous t\garions pas. Et comme nous sommes 
errants sur une terre etrangere, cesjoyeuses nouvelles nous 
etant annoncees dans toutes les parties de ce pays, nous les 
considt\rons comme une grande faveur. tes anges les an
noncent, en ce temps-ei, pour preparer les cmurs de:; enfants 
des hommes a recevoir sa parole, au temps de so11 avrnc-
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ment dans sa gloire. Nous sommes en ce moment daus !'at
tente, pour entendre de la bouche des anges, la joyeuse 
nouvelle de son avenement; ea r le temps vient, mais nous 
ne savons pas !'instant. Phlt a Dieu que ce fUt de mesjours. 
Mais que ce soil plus tot ou plus tard,je m'en rejouirai. Du 
reste, son avenement sera annonce a des hommes justes et 
saints, pou·r que les paroles de nos peres s'aecomplissent, 
selon ce tJU'ils en out prophtitise pat·l'esprit de prophetie 
qui etait en eux. . 

' Et maintenant, mes freres, je desire ardemment, je le 
desire avee un creur inquiet jusgu'a l'aftlietion , que vous 
pretiez attention a mes paroles. Quittez v os pecht\s ne dif
ferez point a vous repentir. Humiliez-vous devant Dieu in
voquez son saint nom; veillez, priez sans cesse, pour n1etre 
point tentes au dela de vos forces. Puissiez-vous ainsi, con
duits par le Saint-Esprit, devenir humbles, doux, soumis, 
patients, pleius d'amour et de longanimite; ayant foi dans le 
Seigneur, avec l'esperance de recevoir la vie eternelle; pos
sedant l'amour de Dieu dans v os creurs afiu d'etre ressusci
tes au dernier jour, et d'entrer dans son repos. Et puisse 
le Seigneur vous accorder le repentir, afin que sa colere ne 
tnmbe pas sur vous, que vous ne soyez vomt lies par les 
chaines de l'eufer, et que vous ne soutfr1ez pas la seconde 
mort.-Aima dit encore beaucoup d'autres choses au peu
ple, mais elles ne sont point rapportees dans ce livre. 

5 Ayant cessede parler, u n grand nombre d'entre le peu
ple crurent en ses paroles, commencerent ase repentir eta 
examiner les Ecritures. Mais la plus grande partie voulaient 
la mort d' Alma et d' Amuleck; ea r Us etaient furieux de la 
hardiesse de ses paroles a Zeezrom. ll s disaieut aussi qu' A
muleck leur avait menti, qu'il avait decrie leurs lois, et ou
trage leurs juristes et leurs juges. lls etaient autant furieux 
contre Alma que contre Amuleck; et parce qu'ils avaient si 
clairement devoile leurs crimes, ils cherchaient :\ s'en de
faire secretement. Us ne le firent pas, mais ils les prirent, 
les lierent de fortes cordes et les conduisirent devant le 
grand juge du pays. Et le peuple alta et temOif;na contre 
eux, attestant qu'ils avaient decrie leurs lois, mjurie les 
juges et les juristes, ainsi que le peuple du pays. ll aftlrmait 
aussi qu'ils avaient dit qu'il n'y avait qu'un Dieu, et qu'il 
enverrait son Fils parmi le peuple, mais qu'il ne le sauverait 
pas : et ii disait encore beaucoup de choses pareilles contre 
Alma et Amuleck. Et cela se passait devant le grand juge 
du pays. Zeezrom etait fort etonne de ce qu'il entendait. Et 
l'aveuglement d'esprit qu'il voyait repandu parmi le peuple, 
ii l'attribuait a ses paroles mensongeres. Son !lme etait de-
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rbiree sous la conscience de son crime, et les tourments de 
l'enfer commen~;.aient a le torturer. 

6 Et ii s'adressa au peuple, lui criant : C'est moi qui 
suis criminel, et ces bommes sont sans tacbe devant Dien. 

·Et depuis lors ii se mit il pat·ler en lcur faveur. Mais on 
l'outrageait, disant: Es-tu do ne aussi possede du demon? 
Et on lui cracbait au visage, et on le chassait, comme on 
cbassait aussi tous ceux qui croyaient aux paroles d' Alma et 
d'Amuleck; et des bommes etaient envoyes pour les la pi der. 
Puis, ils prirent leurs femmes et leurs enfants, et tous ceux 
qui croyaient ou <r.Ji avaient ete enseignes a croire aux pa
roles de Dien, et ds les firent perir par le feu. Et leurs ar
chives, qui contenaient les Saintes Ecritures, ils les jeterent 
egalement au feu, pour les detruire. 

7 Et ii aniva qu'ils se saisirent d' Alma et d' Amuleck et 
les conduisirent a la place du martyre , afin qu'ils fussent 
temoios du supplice de ceux qui perissaient par le feu. Et 
quand Amuleck vit les angoisses des femmes et des enfants 
consumes par le feu, son ame fut dechiree de douleur. ll 
dit a Alma : Comment pouvons-nous etre les temoins de 
cette atfreuse scene P Etendous nos mains et montrons le 
pouvoir de Dien qui est en nous, et sauvons-les des tlammes. 
Mais Alma lui repondit : L'Esprit me contraint ane point 
etendre ma main, car le Seigneur les recoit a lui-meme, en 
gloire; et ii permet que le peuple exerce la durete. de son 
creur, afin que les jugements qu'il rendra dans sa colere 
soient justes; et le sang de l'innocent restera comme un te
moignage contre les coupable&; oui, il criera avec force 
contre eux, au jour ftnal. Alors Amuleck dita Alma: Peut
etre nous bruleront-ils aussi: A quoi Alma repliqua : Qu'il 
soit fait selon la volonte du Seigneur. Mais notre reuvre n'e
tant point achevee, ils ne nous bruleront point. 

8 Quand les corps eurent ete consumes, ainsi que les 
annales goi avaient ete jetees au fe u, le grand juge du pays 
vint, et s arretant. devant Alma et Amuleck, qui etaient gar
rottes, ii les frappa sur les jones et leur dit: Apres ce que 
vous avez vu, precberez-vous encore a ce peuple qu'il sera 
jete dans on etang de feu et de soufre i> Vous voyez bien 
que vous n'avicz pas le pouvoir de sauver ceux qm etaieut 
jetes au feu. Dien ne les a pas sauves non plus, parce qu'ils 
t'taient de votre foi. Et le juge les frappa encore sur les 
jones, leur demandant : Ou'avez-vous a t·epondre a cela P Ce 
juge etait de l'ordre et de la foi de Nehor, celui qui avait 
tue Gideon. Alma et Amuleck ne lui repondant point, ii les 
frappa encore et les livra aux officiers pour etre jctes en 
prison. Et apres trois jours de prison, plusieurs juristes, 
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des ju~es, des prtitres et des instructeurs vinrent les v oi r 
et les mterroger sm· beaucoup de cboses, et ils ne repon
dirent rien. Alors le juge se tint devant. eux et leur dit : 
Pourquoi ne n\pondez-vous point aux paroles de ce peuple !' • 
Ne savez-vous pas que j'ai le pouvoir de vous livrer aux 
tlammes !' llleur ordonna de parler, mais ils ne repondirent 
point. 

9 lls partirent, et revinrent le lendemain. Le juge les 
frappa encore sul'"les joues. Et beaucoup d'bommes venaient 
et les frappaient, disant: Vousaviserez-vous encore de j uger 
ce peuple et de censurer n os lois !l Si vous avez une si 
grande puissance, pourquoi ne vous delivrez-vous pas vous
memesP Et ils proferaient beaucoup d'autres choses pareil
les, grin.;ant les dents, leur crachant au visage, et disant : 
Queiles mines aurons-nous quand nous serons damnes P et 
d'autres choses encore, oui, toutes sortes de cboses ils leur 
disaient; et c'est ainsi qu'ils se moquerent d'eux pendant 
plusieurs jours. Et ils les privaient de nourriture pour qu'ils 
aient faim, d'eau, pour qu'ils aient soif. lls leur enlevaient 
les vetements, en sorte qu'ils etaient n us; et ils les rete
naient ainsi en prison, ~arrottes de fortes cordes. 

10 Apres les avoir awsi fait souffrir pendaut plusieurs 
jours (on etait au douzieme jour du dixieme mois de la 
dixieme annee du regne des juges sur le peuple de Nephi) 
le grand ,iuge du pays d'Ammonihah entra, avec un grand 
nombre d'instructeurs et de juristes, dans la prison ou Alma 
et Amuleck etaient lies de ~ordes. Le grand juge s'arrtita 
devant eux, les frappa de neuveau1 et leur dit : Si vous avez 
le pouvoir de Dieu, delivrez-vous ae ces liens, et nous croi
rons alors que vos paroles sont vraies, qui disent que le 
Seigneur exterminera ce peuple. Les autres avancerent et 
les frapperent, disant les memes paroles jusqu'au dernier. 
Et quand celui-ci eut parle, le pouvoir de Dieu descendit 
sur Alma et Amuleck. lls se leverent sur leurs pieds, et se 
tinrent debout; et Alma s'ecria: O Seigneur, combien de 
temps avons-nous a subir ces grandes affiictions P O Sei
gneur, accorde-nous la force de nous delivrer, selon notre 
f oi en Christ. Et aussitot ils briser,nt les cordes qui les $ar
rottaient: ce que le peuple voyant1 ii commenca a s'enluir, 
car la crainte de la destruction eta1t venue sur lui. 

11 Et leur crainte t'ut si grande, qu'ils tomberent et ne 
purent gagner la porte de sortie de la prison. La terre s'e
branla fortement, les murs de la prison se fendirent et 
s'ecroulerent; et le grand-,iuge, les juristes, les instruc
teurs et les pretres, qui avaient frappP. Alma et Amuleck, 
furent tues par l't\croulement. Puis Alma et Amuleck sor-
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tirent sans blessure, ea r le Seigneur leur avait accorde de la 
puissance e11 raison de leur foi en Cbrist. lls sortirent de
lies de la prison; et la prison s'ecroula, et ceux qui etaient 
dans ces murs perirent tous, a l'excev.tion d' Alma et d' Amu
leck qui entrerent aussit(jt da us la vdle. Maintenant le peu
ple, qui avait entendu un grand bruit, s'assemhla en route 
pour en connaitre la cause. Voyant Alma et Amuleck bors 
de la prison dont les murs etaient ecroules, ii tut saisi de 
crainte, et s'entuit de la presence d'Alma et d'Amuleck1 de 
m~me qu'une cbevre se sauve, avec ses petits, devant oeux 
lions; et c'est ainsi qu'il se sauva devant Alma et Amuleck. 

42 ll arriva qu'Alma et Amuleck, ayant recu l'ordre de 
quitter la ville, partirent, et vinrent au pays de Sidom, ou ils 
trouverent les gens qui, apres avoir ete lapides, avaient ete 
cbasses du pays d'Ammonihab, pour avoir cru aux paroles 
d'Aima. lls leur raconterent tout ce qui etait advenu a leurs 
femmes et a leurs enfants, ainsi qu'a eux-memes; ils leur 
raconterent egalement la maniere do ut ils avaient ete deli
vres. Zeezrom etait aussi a Sidom, au lit, malade d'une fie
vre ardente , causee par les grandes tribulations de son 
esprit, suite de ses iniquites; voici, ii supposait qu'Alma 
et Amuleck n'existaient plus, et que lui-m~me etait la cause 
de leur mort. Et ce grand pecbe, joint a ses autres pecMs 
nombreu~~ lui decbirait le creur, et ii brulait d'une chaleur 
ardente. mais, quand ii apprit qu' Alma et Amuleck etaient 
dans le pays de Sidom, son creur commenca a prendre cou
rage; et ii leur envoya de suite un message, les implorant 
de venir a lui. 

4 3 Et obeissant a ce messa~e, ils partirent immediate
ment; ils entrerent dans sa matson et le trouverent malade 
au lit, fort abattu par la fievre. Son esprit etait aussi exces
sivement alfecte de ses iniquites. Lorsqu'il les vit, il eten
dit sa main et les pria de le guerir. 

U Alors Alma, le prenant par la maiu, lui dit: Crois-tu 
au salut par le pouvoir du Christ? Et ii repondit : Oui, je 
crois en toutes les paroles que vous avez enseivnees . .Et 
Alma reprit: Si tu crois en la redemption du Christ, tu 
peux etre gueri. ll repondit encore : Oui, je ·crois en vos 
paroles. Alors Alma implora Dieu, disant: O Seigneur no
tre Dieu, aie pitie de cet homme, et gueris-le, selon sa foi 
en Cbrist. Et quand Alma eut prononce ces paroles, Zeez
rom se !eva sur ses pieds et commenca a marcher au grand 
etonnement du peuple. Et la nouvelle s'en repanclit partout 
dans le pays de Sidom. Puis, Alma baptisa Zeezrom, qui 
commenca des lors a precber au peuple. Alma etahlit une 
•:glise dans le pays de Sidom, et ii y consacra des pretres 
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et des instructeurs pour baptiser au Seigneur quiconque 
en aurait le desir. · 

15 Le nombre de ceux-la fut tres considerable i ils ve
naient en foule des alentours de Sidom et furent baptises. 
Quant au peuple du pays d' Ammonihah, ii restait toujours 
dur et obstine. ne se repentant point de ses pecbes, attri
buant :l Satan le pouvoir que montraient Alma et Amuleck i 
car ils ctaient de la foi de Nehor, et ne croyaieot point au 
repentir de leurs pecMs. 

t6 Et Amuleck, qui etait repousse de son pere et de ses 
parents, et de tous ceux qui autrefois etaient ses amis, aban
do n na, pour la parole de Dieu, tout son or, son argent, les 
choses de prix, to ut ce qu'il possedait dans le pays d' Am
monihah. Alors, Alma, qui avait alfermi l'EP-lise de Sidom, 
ayant vu que le peuple etait reprime dans l or~eil de son 
creur et <1u'il commen~it :l s'humilier devant uieu, a s'as
sembler au sanctuaire pour adore r Dieu devant l'autel, veil
lant et p•·iant sans cesse pour etre delivre de Satan, de la 
mort et de la destruction i Alma, dis-jef voyant tout cela, 
prit Amuleck et alia au pays de Zarahem a, l'etablit dans sa 
propre maison , le con sola de ses tribulations, et l'alfermit 
dans le Seigneur. Et aiosi finit la dixierne annee du regne 
des juges sur le pcup!e de 1'\t\phi. 

CHAPITRE Xl. 

4 Et l'on etait dans la onzieme annee du regne desjuges 
sur le peup!e de Nephi, au cinquieme jou r du second mois. 
La paix avait regne dans tout le pays de Zarahemla i depuis 
plusieurs annees, on n'avait vu m dissensions ni guerres. A 
ce cinquieme jour du second mois de la onzieme annee, un 
long eri de guerre se fit entendre dans tout le pays. Les ar
mees des Lamanites y avaient penetre par le cote du de
sert, jusqu'a la ville d'Ammonihah. Et ils commencerent a 
ravager le pays et a en massacrer les habitants. 

2 Et les N~phites n'avaient pu encore rassembler une ar
mee assez considerable pour les chasser1 que deja le peuple 
de la ville d'Ammonihah, ainsi qu'un petit nombre des habi
tants de Noa h, avaient ete extermines i et d'autres avaient 
ete emmenes captifs dans le desert. . 

3 ll arriva alors que les Nephites, desirant delivrer ceux 
qui avaient ete emmenes captifs dans le desert, le capitaine 
en chef des armees nephites, Zoram, et ses deux fi!s, Lehi 
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et Aha, qui savaient qu' Alma etait Gr·and-Pretre de l'Eglise, 
et qui avaient entendu dire qu'il avait l' esprit de propbetie, 
se rendirent aupres de Iui pour savoir si le Seigneur per
meltrait qu'ils allassent a la recherche de leurs freres, em
menes e.aptifs dans le desert par les Lamanites. 

' Alma, apres l'avoir demande au Seigneur, alia vers eux, 
et leur dit. : Les Lamanites vont traverser la riviere Sidon 
dan s le dt\sert du Sud, au dela des confins du pays de Manti. 
Allez-y, vous les rencontrerez a l'est de la riviere Sidon; et 
Ja le Seigneur vous livrera v os freres, qui ont ete emme-
nes captifs par les Lamanites. • 

5 Zoram et srs fils traversl>rent donc la riviere Sidon avec 
leurs armt\es, et marcberent au dela des bords de ~lanti, 
dans le rtesert du Sud, a J'est de Ja riviere. lls fondirent sur 
les armt\es Lamanites qui furent disperst\es et chassees dans 
le dt\sert, de sorte qu'ils reprirent leurs freres1 les captifs 
des Lamanites; et pas un des captifs ne fut perau. Et ils fu
rent rament\s pour prendre possession de leurs terres. Ainsi 
finit la onzieme annt\e du regne des juges; les Lamanites 
ayant ete cbasses du pays, et le peuple d'Ammonihab de
truit: oui, ii ne resta pas une ame vivante parmi les Ammo
nihahites, et Ieur grande ville fut rast\e, que Dieu, disaient
ils, ne pourrait pas detruire, tant elle etait immense. Mais 
en un JOUr, elle fut desolt\e; et. les carcasses de ses habi
tants furent devorees par les cbiens et les bt\tes sauvages 
du dcsert. Cependant, quelquP. temps apres, leurs corps 
morts furent entasses sur Ja surface de Ja terre, et couverts 
d'un peu de terre. Et la puanteur deviot si forte, que de 
Jongtemps le peuple n'y put penetrer pour posst\der le pays 
d' Ammonihah, qui fut appele Ia Desolation des Nebors; car 
ceux qui furent tues etaient de la croyance de Nehor. Et 
leurs terres resterent desertes. Les Lamanites ne revinrent 
plus combattre les Nephites que da os la quatorzieme annee 
du regne des juges sur le peuple de Nephi. Ainsi les Nephi
tes jouirent de la paix pendant trois ans, dans tout le pays. 

6 Alma et Arouleck allaient et prechaient le repentir au 
peuple, dans les temples, dans les sanctuaires, et aussi dans 
les synagogues qui etaient baties a la mauiere des Juifs. Et 
ils precbaient continuellement la parole de Dieu, :l tous ceux 
qui voulaient l'entendre, sans distinction de persormes. lls 
en avaient choisi plusieurs autres pour accomplir l'reuvre, 
et pour precher la parole da os toutes les parties du pays. Et 
I'Eglise s'etablit universellement parmi toutes les popula
tions Nepbites. 

7 ll n'existait .aucune inegalite parmi eux. Le Seigneur 
repandait son Esprit abondamment sur tous, afin de prt\1)3-
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rer les espt·it.s ou les creurs des enfants des hommes a re
cevoir la parole qui leur serait ensei~nee au temps de son 
avenement, afin qu'ils ne fussent pomt endurcis contre la 
parole , qu'ils ne fussent point incredules, tiU'ils ne mar
chassent point a le ur perte, mais qu'ils puissent recevoir 
la parole avecjoie; et que, comme une I:Jranchei ils tussent 
gretfes dans la vraie \'igne, et entrassent dans e repos du 
Seigneur leur Dieu. 

s 1\laintenant, ces pretres, qui circulaient parmi les peu
ples, prechaient COJ!tre les mensonges, la fraude, l'envie, 
les querelles, les haines, les injures, le vol, le brigandage, 
le pillage, le meurtre , l'adultere , et contre les lascivetes 
de toutes sortes, anno11t;ant que ces choses ne doivent point 
exister. lls predisaier.t des ev~nements qui devaient bientot 
arriver; ils annon~ient l'avenement du Fils de Dieu, ses 
soulfrances, sa mort, et la resurrection des morts. ll y en 
avait beaucoup qui demandaient oil serait la place oille Fils 
de Dieu viendratt. Et ii etait repondu qu'illeur apparaitrait 
a~res sa resurrection. Et le peuple en etait remph dejoie et 
d allegresse. Et c'est ainsi que finit la onzieme annee du re
gne des juges sur le peuple de Nephi : I'Eglise avait ete eta
blie dans to ut le pays; ~atan avait ete dompte; la parole de 
Dieu avait ete prechee dans toute sa purete; et le Seigueur 
versait ses benediclions sur le peuple. 

CHAPITRE XII. 

Histoire des fils de Mosiah qui, ayant renonce a leurs 
droits a la royaute pour la Parole de Dieu, allerent au 
pays de Ntiphi pour pr~cher aux Lamanites. Leurs souf
frances et leur delivrance; d'apres le recit d' Alma. 

4 A cette epoque, comme Alma etait a voyager du pays 
de Gideon au sud, pour aller au pays de Manti1 ii rencontra, 
a son grand etonnement, les fils de Mosiah, cneminant vers 
le pays de Zarahemla. Alma s'etait trouve avec les fils de 
Mosiah alors que l'ange lui apparut la premiere fois; c'est 
ce qui tit qu'il eut une grande joie a revoir ses freres. Et 
c:: qui augmentait sa joie, c'est qu'ils etaient encore ses 
freres dans le Seigneur. Us etaient devenus puissants dans 
la connaissance de la verite; le ur esprit etait devenu solide, 
ayant diligemment etudie les Ecritures, ~o ur con naitre la 
parole de Dieu. Ce n'est pas la tout : lls s etaient beaucouo 
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livres ala priere et aujeune, et ils en avaie.nt acquis l' esprit 
de prophetie et de revelation ; de sorte que quand ils en
sei~?naient, c'etait avec le pouvoir et l'autorite de Dieu. lls 
ava1ent, pendant quatorze ans, precM la parole de Dieu aux 
Lamanites, avec beaucoup de succes, et en avaient amene 
un grand nombre a la connaissance de la verite; oui, par 
la puissance de leurs paroles, u n grand nombre avaient ete 
amenes devant l'autel de Dieu a implorer son nom et a con
tesser leurs pech~s devant lui. 

2 Voici maintenant le recit et les circonstances de leurs 
voyages, car ils eurent beaucoup d'afllictions; ils souffri
rent beaucoup, tant du corps que de l' esprit; de la faim, de 
la soif, des fatigues, et toutes sortes de tourments d'esprit. 
Ayant do ne pris conge de leur pere Mosiah dans la premiere 
annee du regne des juges, apres avoir refuse le royaume que 
leur pere aussi bien que le peuple desiraient leur conferer, 
ils quitterent le pavs de Zarahemla munis de leurs e,pees, 
de leurs lances, de leurs ares, et de fleches et de frondes: 
ce qu'ils firent afin de pourvoir, dans le desert, a leur nour
riture et a celle des hommes qu'ils avaient chois1s pour les 
accompagner au pays de Nephi, oil ils allaient precher la 
parole de Dieu aux Lamanites. 

S lls voyagerent plusieurs jours dans le desert, jeunant 
lteaucoup, afin que le Seigneur leur accordat toujours une 
portion de son Esprit, et qu'ils pussent devenir u u instru
ment dans les maius de Dieu a amener, si cela etait possi
ble, leurs freres, les Lamanites, a la connaissance de la ve
rite, et it connaitre aussi la perversite des traditions de leurs 
peres. · 

4 Dieu les visita avec son· Esprit, et leur dit : Ayez bon 
courage ; et ils furent fortifies. Et ii leur dit encore : Allez 
parmi les Lamanites1 vos freres, et etablissez ma pm·ole. 
Toutefois, soyez pat1ents dans vos longues souffrances et 
dans vos aflli<:tions, afin de leur etre un bon exemple en
vers moi ; et vous serez en mes mains un instrument de sa
l ut pour grand nombre d'ames. 

5 Et le creu r des fils de Mosiah et de ceux qui les accom
pagnaient prirent courage pour aller au milieu des Lamani
tes, l eu r annoncer la parole de Dieu. 

6 Arrives sur les confins du pays des Lamanites, ils se 
separerent, se confiant en Dieu pour qu'il leur fUt donne 
de se rencontrer a la fin de leur moisson; car ils suppo
saient que gran de etait l'reuvre qu',ils avaient entreprise. Et 
assurement, elle etait grande : ils avaieut a apporter la pa
role de Dieu a un peuple endurci, sauvage et feroce, qui se 
plaisait a massacrer les Nephites, a les voler eta les piller; 
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(lui mcttaieut leilrs creurs dans les ricbesses, dans l'or et 
l argent, et dans les pienes precieuses; qui cher-chaient a 
s'enrichir par le meut-tre, par le pillagei et non point par le 
travail de leurs mains. Aussi, etaient-i s tres indolents. U n 
grand nombre adoraient des idoles ; et la malediction de 
Dieu pesait sur eux a cause de la tradition de leurs peres. 
Toutefois, les promesses du Seigneur leur avaient ete faites, 
ala condition du repentir; c'est ce qui porta les fils de Mo
siah :'1 entreprendre leur reuvre, dans l'espoir qu'ils les ame
neraient peut-etre au repentir, eta la connaissanee du plan 
de la rt\demption. lls se st\parerent donc, et se rendirent 
isolrment parmi euxJ. avec la parole et la puissance que cba
cun d'eux.tenait de uieu 

7 Ammon etait leur cbef1 ou plut.Ot ii les administrait. n 
s'en separa, apres les avotr be nis, selon leurs dilferents 
grades, le ur ayant, avant le dt\part , donne la parole de 
Dieu; et la regle de leur conduite. C'est ainsi qu'ils se dis
perserent pour aller dans tout le pays. Ammon partit pour 
le pays d'lsmaiH, ainsi appele des fils d'lsmael qui devin
rent aussi des Lamanites. Et comme ii y entrait, les Lama
nites se saisirent de lui, le garrotterent, selon leurs coutu
mes envers les Nepbites qui tomhaient entre leurs mains, 
pour les conduire devant le roi. Et ii rtait laisst\ au bon 
plaisir du roi de les faire mourir ou de les garder eaptifs, 
on de les jeter en prison, ou de les cbasser du pays. Am
mon fut donc amene devant le roi du pays d'lsmael, (IUi se 
nommait Lamoni. ll etait un descendant d'lsmael. Alors le 
roi demanda a Ammon s'il souhaitait demeurer dans le pays 
parmi les Lamanites1 son peuple. Ammon rt\pondit: Oui,je 
dt\sire rester au mi ieu de ce peuple ~ pendant un certain 
temps, et peut-etre y resterai-je jusqu a m:r mort. 

8 Le roi Lamoni, etant fort content d'Ammon, ii lui ftt 
ote r ses chaines; et ii lui manifesta son desir de l ni voir 
prendre une de ses filles pour femme. Mais Ammon lui dit: 
Non, mais je serai votre serviteur. ll f ut ainsi mis au nom
bre des autres serviteurs qui avaient a surveiller les trou
peaux de Lamoni, suivant la coutume des Lamanites. ll y 
avait dt\ja trois jours qu'il etait au service du roi, quand, 
allant avec les serviteurs lamanites a la place des eaux de 
Sebus, pour abreuver les troupeaux (c'etait la que tous les 
Lamanites conduisaient abreuver leurs troupeaux), un cer
tain nombre de Lamanites, qui y etaient aussi avec leurs 
t1·oupeaux, dispersere.nt ceux d' Ammon et des serviteurs dn 
roi, au point qu'ils s'enfuirent de toutes parts. 

9 Les semteurs du roi commencerent a s'en plaintlre 
avec douleur, disant: Le roi nous fera mourir, ainsi qu'il a 

o,,,,.ab,Google 



ALMA. CR. ~11. 239 

fajt de nos freres, pour avoir laisse disperser leurs trou
peaux par la mechancete de ces bommes. ~:t ils pleuraient 
amerement, disant : Nos troupeaux sont deja disperses. Et 
leurs pleurs venaient de la crainte d'etre mis :\ mort. Quand 
Ammon vit cela, son creu r s'en go nOa de joie; ea r, se di
sait-U, je montrerai mon pouvoir aux serviteurs, mes com
pa~nons,je leur montrerai ce que je puis, en restituant au 
rot ses troupeaux; et je gagnerai le creu r de ces serviteurs, 
mes compa~nons, et je les amcnerai :\ croire en mes paro
les. Telles etaient les pensees d'Ammon, en voyant l'afOic
tion de ceux qu'il appelait ses freres. 

10 Et ii parvint :\les gagner, en disant: Mes freres, ras
surez-vous, et allons :\la recherche des troupeaux; nous les 
rassemblerons et nous les ramenerons a l'abreuvoir; et de 
la sorte, nous conserverons au roi ses troupeaux, et ii ne 
no us f era pas mourir. 

11 lls furent do ne :\ la recberche des troupeaux, suivant 
Ammon, et courant en toute vitesse ils atteignirent les trou
peaux qu'ils ramenerent :\ l'ahreuvoir. Et les memes hom
mes revinrent pour disperser leurs troupeaux. Mais Ammon 
dit:\ ses freres: Entourez les troupeaux pour qu'ils ne s'en
fuient pas ; et moi, j' i rai combattre ces hommes qui les dis
perst\nt. Et ils firent ce que Ammon leur ordonna. Quant :\ 
lui, ii alia et se mit a combattre ceux qui se tenaient aupres 
des eaux de Sebus, qui etaient en assez grand nombre, et 
qui, par consequent, ne redoutaient point Ammon. lls s'i
maginaient que, s'ils le voulaient, u n de leurs hommes pour
raitle tuer, 1gnorant que le Seigneur avait promis a Mo!> ia h 
'lu'il delivrerait ses fils de leurs mains. De plus, ils igno
raient le Seignem·1 se plaisant dans la mort de leurs freres; 
c'est pour cela qu ils dispersaient les troupeaux du roi. 

12 Mais Ammon s'avan~ et commen~ a !eu r lance r des 
pierres avec sa fronde, et ii en tua un certain nombre : ce 
ttui les porta :\ s'etonner de sa puissance. Mais, furieux de 
la mort de leurs freres, ils se determinerent a l'abattre; et 
voyant qu'ils ne pouvaient l'atteindre de leurs pierres, ils 
coururent :\ lui avec des Mtons pour le tuer. Mais chaque 
homme qui levait son baton pour frapper Am mon, iii u i tran
cbait le bras de son epee, ea r ii se detendait de leurs coups 
avec le trancbant de son epee, en sorte qu'ils en etaient 
terrifies, et commen~ient:\ fuir devant lui; et quoiqu'ils 
fussent nombreux, ii les faisait fuir parta force de son bras. 
ll en avait deja tue six par la fronde, mais de son epee ii 
ne tua que leur chef; et chaque brJs qui se levait contre 
lui, et ces bras etaient nombreux, autant tl en coupait. Apres 
les avoir cbasses au !oin, ii retourna. t•uis, ils abreuverent 
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teurs troupeaux et les ramenerent dans les p~turages du 
ro i. Alors ils entrerent chez le roi, portant les bras de ceux 
qui avaient voulu tuer Ammon; et ils iurent donnes au roi, 
en temoignage de ce qu'ils avaient fait. 

4 3 Le roi Lamoni les fit approcher pour qu'ils Iui rap
portassent tout ce qui etait arrive. Et quand ils eurent at
teste tout ce qu'ils avaient vu, et quand ll eut appris Ia fide
litc d' Ammon il lui conserver ses troupeaux, et Ia grande 
puissance qu'il avait montree en combattant ceux qui vou
laient le tuer, ii en lut extrt\mement etonne, et ii s'ecria: 
Assurement celui-ci est plus qu'un homme. Ne serait-ce 
pas le Grand-Esprit qui envoie ces grands ch:\timents il ce 
peuple, a cause des meurtres qu'ils ont commis? Et ils re
pondirent au roi : Est-ee le Grand Esprit; n'est-il qu'un 
homme? nous ne le savons; mais ce que nous savons, c'est 
qu'il ne peut etre tue par les ennemis du roi; et que, non 
plus, ils ne peuvent disperser les troupeaux du roi , Iors
qu'il est avec nous, a cause de son adresse et de sa force 
puissante : aussi voyons-nous qu'il est ami du roi. Apres 
cela, o roi, nous ne croyons pas qu'un homme ait un si 
grand pouvoir, car nous savons qu'il ne peut etre tue. Le 
roi, apres avoir entendu ces paroles, leur dit: Maintenant, 
je sais que c'est le Grand-Es(lrit; ii est venu pour vous con
server la vie , que j'aurais .J>U v o us ote r, ainsi que j' ai fait 
de vos freres. ll es~ assurement, le Grand-Esprit dont nos 
peres ont parle.-telle etait Ia tradition de Lamoni qu'il 
avait re~ue de son pi~re, qui disait gu'il y avait un Grand
Esprit. Bien qu'ils crussent en un Grand-Esprit, ils suppo
saient que ce qu'ils faisaient etait juste. Toutefois, Lamoni 
commen~it a craindre excessivement d'avoir mal fait en 
tuant ses serviteurs; ea r ii en avait tue u n grand nombre, 
pour avoir laisse disperser ses troupeaux a l'abreuvoir par 
leurs freres, les Lamanites, dont c'etait l'habitude de dis
perser les troupeaux du peuple, lorsqu'ils se tenaient aux 
eaux de St\bus, afin de les emporter dans le ur propre pays: 
c'ctait une maniere de piller parmi eux. 

U Et encore le roi Lamoni demanda ·a ses serviteurs: 
Ou cst cet homme qui a une si grande force? Et ils lui re
pondirent: ll soigne vos chevaux. Or, avant que le temps 
I'Ut venu d'aller abreuver les troupeaux, le roi avait or
do n ne a ses serviteurs de preparer ses chevaux et ses cha
riots pour le conduire au pays de Nephi, ou un grand lestio 
avait ete apprete par le pill"e de Lamoni, qui etait le roi de 
toute ta. contree. Or, le roi Lamoni apprenant qu' Ammon 
se livrait aux apprets de ses chevaux et de ses chariots, tut 
encore plus etonne de tant de fidelite, et ii dit: Parmi mes 
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serviteurs ii n'y en a jamais eu un qui fut aussi lidele que 
cet homme ; ii se souvient de tous mes ordres et ii les exe
cute. Actuellement1 je sais positivement que c1est le Grand
Esprit, et je souha1terais qu'il v in t :i moi, mais je n'ose. 

4 5 Ammon ayant acheve d'appreter les chevaux et les 
chariots pour le roi et ses serviteurs, ii entra chez le roi, 
auquel ii vit le visage tout altere. ll etait sur le point de se 
retirer de sa prrsence , mais u n des serviteurs du ro i lui 
dit: Rabbanah. Ce qui, interprete , signifie : puissant ou 
grand roi, considerant leurs rois comme puissants. ll lui 
dit do ne:. Rabbanah, le ro i souhaite que vous restiez. Alors, 
Ammon se retourna vers le roi et lui dit : Que Msirez-vous 
que je fasse pour vous, o roi? Et le roi f ut plus d'une heure 
sans lui repondre, selon la maniere de compter le temps 
alors, car ii ne savait ce qu'il devait lui dire. Ammon lui 
demanda de nouveau : Que desirez-vous de moi, et le ro i ne 
repondit point encore. 

t 6 Ammon rempli de l' Esprit de Die u, penetrait les pen
sees du roi. t{ lui dit : Est-ee parce que vous avez appris 
que j'ai defendu vos serviteurs et vos troupeaux; est-ee 
pour avoir tue de la fronde et de l'epee sept de leurs f1·eres, 
et avoir trancbe le bras a quelques autres qui voulaient en
lever v os troupeaux, est-ee la la cause de votre etonne
ment? Je suis homme, et votre serviteur, tout ce que vous 
demanderez de juste, je le fcrai. Quand le roi eut entendu 
ces paroles, ii s'emerveilla encore davantage, ea r ii vit bien 
qu' Ammon lisait dans ses pensees. Quoi qu'il en soit, Lamoni 
parla et lui dit : Qui es-tu~ serais-tu ce Grand-Esprit qui sait 
toutes choses? Ammon lui repondit: J e ne le suis pas. Alors 
le roi ajouta: Commentas-tuconnu les pensecs de mon creu r !1 

Dis-moi aussi par quel pouvoir tu as tue quelques-uns de mes 
freres et tranche le bras a d'autrcs, qui dispersaient mes trou
peaux. Situ m'eclaircis ces choses, je te donnerai to ut ce que
tu souhaiteras; et s'il et:tit necessaire, je te ferais ~arder par 
mes armees. Mais ne sais-je pas que tu es plus pmssant que 
toutes mes armees? Neanmoins, tout ce que tu desireras, je 
te l'accorderai. Maintenant, Ammon, sage et sans malice, 
dit a Lamoni : Croirez-vous a mes paroles, si je YOUS lais 
connaitre par quel pouvoir je fais ces choses? c'est ce IJUe 
je desire de vous. Le roi lui repondit : Oui, je croirai a tov
tes vos paroles. Et de la sorte ii fut pris par finesse. 

i 7 Et Ammon commen(:a a lui parler avec hardiesse, et 
illui dit: Croyez-vous qu"il y ait un Dieu? ll repondit, di
sant : Je ue sais pas ce que cela signifie. Ammon reprit : 
Croyez-vous qu'il y ait un.Grand-Esprit? ll repondit: Oui. 
Alors Ammon dit : C'est Dieu. Et ii ajouta: Croyez-vous 

7" 
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que ce Grand-Esprit, <IUi est Dien, ait cree toutes choses, 
dans le ciel et sur la terre. Et ii rPpondit: Oui i je crois 
qu'il a crM toutes les choses de la terre mais je n'ai pas 
connaissance du ciel. Et Ammon lui dit: le ciel est la place 
oti Dien demeure avec tous ses anges. Le roi Lamoni de
manda : Est-ee au-dessus de la terre? Et Ammon dit : Ouii 
et ii regarde d'en haut sur tous les enfants des hommes i et 
ii connait toutes les pensees, toutes les intentions du t~reur i 
car, par sa main, ils ont tous ete formes, des le commen
e.ement. Puis, le ro i Lamoni ajouta : J e crois toutes les cho
ses dont tu me J>arles. Es-tu donc envoye de Dieu? A quoi 
Ammon repondtt: J e suis un homme i et !'homme, au com
mencement., fut cree a l'image de Dien i et par son Saint
Esprit, je suis appele a annoncer ces choses a ce peuple, afln 
~u'ii soit amene a la connaissance de la verite et de la jus
tJCe. Une portion de cet Esprit demeure en moi, laquelle 
me donne de l'intelligence et du pouvoir, suivant ma foi et 
mes desirs a l'egard de Dien. Ammon, ~rpres ces paroles, 
remonta a la creation du monde, et ala creation d' Adam; 
ii lui parla de la chute de !'homme i ii repeta et lui exposa 
les Ecritures Saintes et les annales du peuple, annoncees 
par les propbetes jusqu'au temps oti Leht quitta Jerusalem i 
et illeur raconta aussi ( car ii s'adressait au ro i eta ses ser
viteurs) les voyages de leurs peres dans le desert, leurs 
soulfrances par la faim et la soif, ·et leurs nombreuses pe
regrinations. ll leur rapporta egalement les rebellions de 
Laman, de Lemuel, et des flls d'Jsmael. llleur expliqua en
core les annales et les Ecritures, ii partir du temps ou Lehi 
quitta Jerusalem jusqu'a ce moment. Mais ce n'est pas la 
tout : car ii le ur devoiia le plan de la redemption, prepare 
des le commencement du monde; et enfln iileur donna con-

.naissance de l'avenement du Christ, et de toutes les reuvres 
du Seigneur. 

18 Ces choses dites et expliquees au roi, ii crut en toutes 
les paroles d'Ammon. Alors, le roi commen,.a a crier au 
Seigneur, disant: O Seigneuri aie pitie i repands sur moi 
et sur mon peuple l'abondante misericorde que tu as ene 
pour le peuple de Nephi. Et ayant dit ces paroles, ii tomba 
a terre, eomme frappe de mort. Ses serviteurs le prirent et 
le porterent chez sa femme. ll fut coucbe sur u n lit, ou ii 
resta comme mort pendant deux jours et deux nuits. Et sa 
femme, ses flls et ses fllles, le pleurerent avec de grandes 
lamentations, ainsi que c'etait la coutume parmi les Lama
nites. 

19 Aprcs ces deux jours et deux nuits, les serviteurs 
ctaient sur le point de prendre son corps et de le deposer 
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dans le sepulcre, qu'iis avaient prepart\ pour y ensevelii' 
leurs morts. Or, la reine qui avait entcndu parler de la re
nommee d'Ammon, l'envoya prier de venir a elle. Ce que 
fit Ammon. Et ii entra chez la reine, pour savoir ce qu'elle 
voulait de lm. Elle lui dit: Les serviteurs de mon mari m'ont 
.appris que tu es un prophete d'un saint Dieu, et que tu as 
le pouvoir de faire de grandes reuvres en son nom. S'il en 
est ainsil je desire que tu voies mon mari, qui est etendu 
sur son it depuis deux jours et deux nuit.s. Les uns disent 
qu'i111'est pas mort, d'autres disent qu'il est mort qu'il est 
dtlja corrompu, et qu'ii doit etre mis au tombeau. ~fais pour 
moi il ne sen t pas. C'est la precisement ce que desirait Am
mon, ('ar ii savait que le roi l.amoni etait sous l'influeuce 
du pouvoir de Dien; ii savait que le voile epais de l'incre
dulite etait enlevt\ de son esprit, et que la lumiere qui l'e
clairait, qui etait la lumiere de la gloire de Dien, la merveii
leuse illumination de sa bonte, ii savait que cette lumiere 
avait rtlpandu la joie dans son ame, que l'obscurite des te
nebres avait ete dissipee, et qu'iln'y regnait plus que l'eclat 
de la lumii•re eternelle, Jaquelle avait abattu son corps na
ture!, et J'avait ravi en Dieu. C'est pourquoi, ce que la rei ne 
attendait de lui, c'etait son unique desir. ll entra donc au
pres du roi, qu'ii vit et qu'il savait n'etre pas mort. Alors, 
ii dita la reine: Votre epoux n'est v.as mort, mais ii repose 
en. Die u; et demaia ii se levera. Qu ii ne soit point enterre. 
Puis Ammon lui demanda: Le croyez-vous? Et elle lui re
pondit : Je n'ai d'autre temoignage que ta parole, et la pa
role de nos serviteurs. Neanmoinstje crois qu'ii en arrivera 
selon ce que tu dis. Et ii lu i dit : u es benie a cause de ta 
grande fi)J. J e te dis, femme, ii n'y a pas eu de plus grande 
foi parmi tout le peuple des Nephites 

20 Et elle veilla aupres du lit .de son epoux depuis ce 
moment jusqu'a l'heure fixee par Ammon, heure a Jaquelle ii 
devait se lever. Et il se leva etfectivement, ainsi que l'avait 
annonce Ammon. Et en se levant, ii tendit. la main a son 
cpouse, lu i disant : Ben i soi t le no m de Die u; et tu es be
nie, catt, aussi stirement que tu vis,j'ai vu mon Redempteur; 
et ii viendra; ilnaitra d'une femme, et ii racMtera tout le 
genre humain qui croira en son nom. Quand il eut dit ces 
paroles, son ereur se gonfla, et de nouveau ii tomba de joie; 
et la rei ne tomba aussi, ravie par !'Esprit. Or, Ammon, 
vovant l'Esprit du Seigneur repandu sur les Lamanites, ses 
fre'res, qui avaient cause tant de deuii aux Nephites ou au 
peuple de Dien; et voyant que ses prieres avaient ete exau
cees . se mit a genoux et de nouv.eau ii versa son ame en 
prieres de reconnaissance a Dien , pour ce qu'il venait de 
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faire envers ses freres. La joie le dominait; et tous les 
trois, ils toinbrrent a terre. Et quand les serviteurs du roi 
les virent a terre, eux, aussi, ils commencerent a implorer 
Dien, car la crainte du Seigneur les avait egalement pene
tres; ils etaient les memes qui etaient venus au roi rendre. 
temoignagc de la gran de puissance d' Ammon. 

21 Et tous, ils implorerent le no m du SeiP.neur, en gran de 
ferveur au point de tomber a terre, a l exception d'une 
femme Lamanite, 11ommee Abis, convertie au Seigneur de
puis plusieurs annees, par une vision extraordinaire qu'a
vait eue son pere. Elle avait toujours cacM sa conversion. 
C'est pourquoi1 voyant tous les serviteurs de Lamoni, sa 
maitresse Ia reme, le roi, Ammon, les voyant tous pros
ternes :i terre, e Ile l'attribuait a la puissance de Die u. Et 
supposant que c'etait l'occasion de faire connaitre au peu
P.le ce qui venait d'arriver, atln qu'en voyant cette scene, 
tl put croire a la puisssance de Dieu, elle courut de maison 
en maisou ; et le peuple commen~ a se rassembler chez le 
roi. ll vint en foule , et son etonnement fut extreme en 
voyant le roi , Ia reine , et leurs serviteurs, la face coutre 
terre, comme s"ils eussent ele morts. Quant a Ammon, ii 
tut reconnu pour un Nephite. A ce spectacle, le peuple se 
prit a murmurer : les uns disaient que c"etait un grand mal
heur survenu a eux-memes, ou au roi eta sa maison, pour 
avoir permis aux Nephites d'hahiter le pays. Mais d'autres 
les reprenaient, disant : Le roi a attire ce malheur sur sa 
maison, pour avoir tue ses serviteurs qui avaient Iaisse dis
perser Ieurs troupeaux auxeaux de Sebus. Etceux-ci etaient 
eneore repris par ces hommes qui avaient disperse les trou
peaux du roi aux eaux de Sebus; ils etaient furieux contre 
Ammon pour avoir tue plusieurs de leurs freres, eu defen
dant les troupeaux du roL Or, ii arriva qu'lin d'eux, dont 
le frere avait ete tue de I"epee d'Ammon, extremement ir
rite contre Iui, leva son epee, s'avan~nt pour l' en frapper 
et le tuer. Mais comme illevait son epee, ii tomba mort. 

n Nous voyons, par Ia qu' Ammon ne pouvait pes lltre 
tue, ea r le Seigneur avait dita Mosiah, son pere : J e I'epar
gnerai, et ii lui se ra fait selon ta f oi; c'est pourquoi, Mo
siah le contla au Seigneur. 

23 Et quand la multitude vit que !'homme, qui avait Ieve 
son epee pour tuer Ammon, etait tombe m01t, ils furent 
tous saisis de crainte; et pas u n seul n'osa tendre ses mains 
pour toucher ni Ammon ni aucun de ceux qui etaient tom
bes a terre. Et ils s'emerveillaient entre eux de ce qui pou
vait avoir cause ce grand pouvoir et de ce que cela pouvait 
signifie1·. 
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!• Beaucoiip disaient qu'Ammon devait etre le Grand
Esprit, d'autres disaient qu'il etait un envoye du Grand
Esprit. Mais d'autres les reprenaient, disant : C'est un 
monstre, envoye par les Nephites pour nous tourmenter; 
d'autres encore disaient qu' Ammon leur avait ete envoye 
par le Grand-Esprit pour les afOiger, a cause de leurs ini
quites; que c'etait ce meme Grand-Esprit qui avait toujours 
assiste les Nephites, et qui les avait toujours delivres de 
leurs mains; en fin que c'etait ce Grand-Esprit qui avait de
truit tant de leurs freres, les Lamanites. La contestation 
commen~it a devenir tres vive. Et au milieu de ces debats 
arriva la servante qui avait rassemble la multitude; et en 
voyaut tout ce tumulte, elle fut tres affiigee, meme jusqu'a 
en repandre des larmes. 

!5 Alors, elle avan~ et prit la reine par la main, sup
posant pouvoir la lever de terre. Et elle n'eut pas plus tOt 
toucM sa rnain , qu'elle se !eva et se tint debout sur ses 
pieds, s'ecriant a haute voix : O Jesus beni, qui m'avez sau
vee d'un epouvantable enferl O Dieu saint, ayez pitie de ce 
peuple l Et quand elle eut dit ces paroles , elle battit des 
mains, ravie de joie; et elle pronon~ beaucoup de rnots1 
dont le sens n'etait pas compris. Aprs cela, elle prit le ro1 
Lamoni par la main, et ii se !eva, et se tint debout. Et lui, 
voyant la dissension parmi son peuple, ii commen~ a les 
reprendre, eta leur enseigner ce qu'il avait entendu de la 
houche·d'Ammon; et tous ceux_gui l'entendirent, (:rurent 
et furent convertis au Seigneur. Mais beaucoup d'entre eux, 
qui ne voulurent point ecouter ces paroles, s' eu allerent. 

!6 Ammon, apres s'etre leve, les administra. Les servi
teurs de Lamoni en firent autant; et tous ils annoncerent 
au peuple les memes choses : que le .. creurs etaient chan
ges; qu'ils n'avaient plus le penchant a faire le rnal. Plu
sieurs declarerent avoir vu des anges et avoir converse 
avec eux, et qu'ils leur avaient annonce des choses touchant 
Dieu et sa justice. Et un grand nombre crurent en leurs pa
roles, et tous ceux qui crurent furent baptises. lls devin
rent u n peuple j uste et etablirent une Eglise parmi eux; et 
ainsi l'reuvre du Seigneur commen~ parmi les Lamanites; 
et Dieu versa son Esprit sur eux. Nous voyons que son bras 
est eten du vers to ut peuple qui v e ut se repentir et croire en 
son nom. 

!7 Quand I'Eglise eut ete etablie, le roi Lamoni desira 
d'Ammon qu'il vint avec lui au pays de Nephi, afin de le 
presente ra son pere. Et la voix du Seigneur vint a Amrnon, 
disant : Tu n'iras pas au pays de Nephi, ea r le roi cher
chera a t'arracher la vie; mais tu iras au pays de Middoni, , ....... 
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ou ton frilre Aaron, ainsi que Muloki et Ammah sont en 
prison. 

28 Lorsque Ammon eut en ten du la voix, ii dita Lamoni: 
Mon frere et mes freres sont en prison a Middoni, et. j'y 
vais pour les en delivrer. A quoi Lamoni repondit : Je 
sais que tu peux toutes choses par la puissance de Dieu. 
Toutefois, je t'accompagnerai au pays de !fliddoni : le roi 
du pays, qui est Antiomno, est mon ami, etj'irai le gagner 
pour qu'il delivre tes frilres de la prison. Puis, ii ajouta : 
Mais qui t'a dit que mes freres sont en prison P Et Ammon 
lui repondit : Nul autre que Dieu, qui m'a dit: Va , et de
livre tes freres qui sont en prison dans le pays de Middoni. 
Or, quand Lamoni eut entendu cela, il fit appreter ses che
vaux et ses chariots, et dita Ammon : J'irai avec toi au pays 
de Middoni, je parlerai au roi, afin qu'il delivre tes freres 
de la 11rison. 

29 Et comme Ammon et Lamoni etaient en route, ils 
rencontrerent le pere de Lamoni, roi de tout le pays, qui 
lui demanda : Pourquoi n'~tes-vous pas·venu au festin en 
ce grand jour ou j' ai fete mes fils et mon peuple? Et illui 
demanda encore : Ou allez-vous avec ce Nephite 1 un des 
enfants d'un menteurP Lamoni lui expliqua alors ou il al
lait , ea r il craignait de l' ofenser. ll lui expliqua aussi le 
motif qui l'avait retenu en son royaume, et ce qui l'avait 
empeche de se rendre au festin prepare parson pere. Apres 
que Lamoni eut raconte ces choses, voici , a son grand 
etonnement, son pere deviot furieux contre lui; et il dit a 
Lamoni : Vous allez delivrer ces Nephites, qui sont les llls 
d'un rnenteur. N'a-t-ilpas p iU e n os pilres P Et maintenant, 
ses enfants sont venus parrni nous, pour nous tromper 
avec leurs finesses ~eurs supercheries , et nous derober 
encore nos biens. Afors le pere de Lamoni lui cornmanda 
de tuer Ammon, et de ne point aller au pays de Middoni, 
rnais de venir avec lui au pays d'lsmael. Mais Lamoni lui 
repondit : J e ne tuerai point Ammon, et je n'irai pas au 
pays d'lsmael. J e vais au pays de Middoni, pour delivrer 
les freres d' Ammon, car je sais qu'ils sont del! bommes ju5-
tes, et de saints prophiltes du vrai Dieu. Or, quand son 
pilre entendit ces parolesi ii fut extremement imte contre 
lui, et, tirant son epee, i voulut le tuer. Mais Ammon s'a· 
van~ et Iui dit : Tu ne tueras pas to n fils. Pourtant ii vau
drait mieux qu'il tomMt que toi, car il s'est repenti de ses 
peches. Mais si tu tombais en ce moment, dans Ia colere ou 
tu es, to n ame ne serait pas sauvee. Et de plus, il est ex
pedient que tu retiennes ta rnain , car si tu tuais ton fils, 
qui est u n homme innocent, son sang crierait de la terre 
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au Seigneur son Dieu1 pour que Ia vengeanc.e retombe sur 
toi; et peut· 'tre perorais-tu to n Ame. Quand Ammon Iui 
eut ainsi par.~, ii repondit : J e sais que si je tuais mon fits1 
je repandrais un sang innocent, cai' c'est to i qui as cherche 
a le perdre. Et ii leva son bras pour tuer Ammon. ~fais 
Ammon se dt\fendit de ses coups, et ii lui fr-.1r.pa le bras si 
fortement, qu'il ne lu i fut plus possible de s en servir. Le 
roi voyant qu' Ammon pouvait le tuer 1 le pria de lui epar
gner la vie. Mais Ammon leva son epee, et lui dit : J e te 
frapperai, A moins que tu ne m'accordes la delivran<·.e de 
mes freres. Et le roi, craignant pour sa vie, lui dit : Si tu 
m'epargnes, je t'accorderai tout ce que tu me demanderas, 
meme la moitie de mon royaume. 

30 Ammon, ayant amene la roi a faire ce qu'il voulait, 
lui dit : Si tu m'accordes la delivrance de mes freres, si La
moni conserve son royaume, si tu n'es point otrense contre 
Iui, mais que tu lui laisses la liberte d'agir selon sa volonte, 
en toutes choses, alors j e t' epargnerai; autrement j e te 
tuerai. Quand Ammon eut dit cela, le roi commen~ a se 
rejouir d'a,·oir la vie sauve. Et voyant qu'Ammon ne cber
cbait plusa le tuer, voyant aussi la grande atrection qu'il 
avait pour son fils Lamoni, ii en fut f ort etonne et dit : 
Comme c'est la tout ce que tu m' as demande, de mett.re tes 
freres en liberte, et de laisser a mon fils Lamoni son royau
me; voici, je le Iui accorde des ce moment et a toujours, et 
je cesse de le gouverner, et je t'accorde aussi Ia delivrance 
de tes freres; et toi et tes freres, pouvez 1enir me voir dans 
mon royaume: je desirerais vivement te •oir: car le ,·oi 
avait ete 1rappe de ses paroles et de celles de son fils La-
moni; et ii desirait s'instruire. ' 

34 Ammon et Lamoni poursuivirent leur route au pays . 
de Middoni. Et l.amoni ayant l'estime du roi du pays, les 
freres d'Ammon furent delivres. Ammon, en les voyant, fut 
extremement afOige . ils ctaient nus, leur peau avait ete 
ecorcbt\e par les grosses cordes dout ils avaient ete gar
rottes. lls avaient aussi soutfert de Ia faim 1 de la soit, et de 
tlmtes sortes de maux. Cepeodant ils ava1ent ete patients 
dans leurs soutrrances. C'etait leur destinee d'etre tombes 
entre les mains d'un peuple tres endurci et tres obstine, 
qui, ne voulant point ecouter leurs paroles, les avait repous
ses, hattus, chasses de maison en maison, de place en place, 
jusqu'au moment ot'l ils etaient arrives au pays de Middoni. 
La on les avait vris et mis en prison, lies de cordes, et re
tenus jusqu'au JOUr ot'l ils furent delivres par Lamoni et 
Ammon. 
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CHAPITRE Xlll. 

Recit de la predication d' Aaron, de Muloki, et de 
leurs freres1 aux Lamanites. 

~ Quand Ammon et ses freres s'etaient separes sur les 
confins du pays des Lamanites, Aaron avait pris sa route 
pour le pays appete Jerusalem par les Lamanites, ainsi 
nomme d'apres le pays de naissance de leurs ancetres, le
quel joignait, au loin, les bords de Mormon. Les l.amanites, 
les Amlicites, ainsi que le peuple d'Amulon, y avaient con
struit une grande ville qu'ils appelerent Jerusalem. Les ta
manites etaient, d'eux-memes, u n P-euple assez endurci, mais 
les Amlicites et les Amulonites l etaient davantage. Aussi, 
furent-ils la cause que les Lamanites endurcirent encore 
plus leurs creurs, et qu'ils empiraient en mechancetes et en 
abominations. 

2 Aaron, venant a la ville de Jerusalem, commen~ par 
precher aux Amlicites. ll prechait dans les synagogues; 
ceux-ci, qui, ainsi que beaucoup d' Amulonites, professaient 
la f oi de Nehor, y avaient Mti des synagogues, d'apres cet 
ordre. Comme Aaron entrait u n jou r d.ans une des synago
gues pour y precher au peuple, u n Amlicite s'avan~·a et com
men~ a disputer, lui disant: Que veux-tu dire par ce que tu 
as declare? As·! u vu u n an ge? Pourquoi les anges ne se 
montrent-ils pas a nous? Est-ee 11ue ce peuple n'est pas ' 
aussi bon que ton peuple? Tu dis encore: Qu'a moin s de 
nous repentir, nous perirons. Comment connais-tu la pen
see et I'intention de nos creurs? Comment sais-tu que nous 
ne sommes pas n n peuple just e? Comment sais-tu que nous 
ayons a no us repentir? Nous avons bati des sanctuaires, 
et nous no us y reunissons pour adore r Dieu. No us croyons 
que Dien sauvera tous les fiommes. Alors Aaron lui repon
dit: Crois-tu que le fils de Dien viendra pour racheter le 
genre humain de ses peches? !.'homme lui repliqua: Nous 
ne croyons pas que tu saches une telle chose. Nous ne 
croyons pas a ces folles traditions. Nous ne pensons pas 
que tu puisses connaitre l'avenir; nous ne pensons pas, non 
plus, que tes peres, ainsi que nos peres aient pu connaitre 
ce qu'ils ont dit de l'aveuir. 

3 Alo•·s, Aaron commen~;a a leur devoiler les Ecritures 
Saintes touchant I'avenement du Christ, et la resurrection 
des morts; illeur declara qu'il ne pourrait y avoir de rachat 
du genre humain, que par la mort, les souffrances du Christ, 
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et l'expiation de son saug. Et comme ii Ieur expliquait ces 
dtnses, ils s'irriterent et le tourni'rent en derision. Et ils 
refusaient de l'ecouter, ce qui lui fit quitter la synagogue. 
ll se ren dit dan s ur1 village appele A ui-anti, et Ia, ii tl·ouva 
Muloki qui y prechait, aiusi qu'Ammah et ses freres. Et ils 
discuterent sur Ia parole avec plu:;ieurs d'entre eux. Et 
fJUand ils virent que le peuple voulait s'endurcir le creur, 
ils partirent et arriverent au pays de Middoni. Et ils y p•·e
cherent., mais bien peu crurent a ce qu'ils enseignaient. A 
ce moment1 Aa•·on et plusieurs de ses freres furent pris et 
.iett\s en pr~sofl; les autres se sauverent de Middoni, et s' en 
furent dans le voisinage. Et ceux qui furent mis en prison 
soulfrireut beaucoup. Et c'est La mo ni et Ammon qui les de
livrerent, qui les nourrirent et Ieur donnerent des vete
ments. Et de nouveau, ils allerent annoncer la parole. Et 
voila ce qu'ils eurent a soulfrir; et c'est ainsi qu'une pre
miere fois, ils furent delivres de Ia prison. lls allaient par
tout oil !'Esprit du Seigneur les conduisait, precbant Ia 
parole de Dien dans toutes les synagogues des Amlicites, ou 
daus toutes les assemblt\es des Lamanites, ou ii leur etait 
possible d'etre admis. 

-i Le Seigneur commencait a les ben i r, ils amenerent plu
sieurs hommes a la connaissance de Ia verite; oui, ils les 
porterent au repentir de Ieurs pecht\s, et les convainquirent 
de Ia faussete des traditions de leurs peres. 

5 ll arriva qu' Ammon et La mo ni retournrrent du pays de 
Middoni au pays d'lsmael, terre de leur ht\ritage. Et le roi La 
moni ne perm1t plus qu'Ammon fut son serviteur. II fit batir 
des synagogues dans le pays d'Ismael, et ii y flt rassembler 
son peuple, celui qu'il gouvernait. Et ii se rejouissait en eux, 
leur enseignant beaucoup de choses. II Ieur declara qu'ils 
etaient un peuple'libre, so us lui; qu'ils n'etaient plus sous 
Ia domination du ro i son pere , qui lu i avait accorde de 
regner sur le peuple d'lsmael, et sur tout le pays a l'entour. 
llleur annonca aussi qu'ils avaient Ia liberte d'adorer le 
Seigneur le ur Dieu, selon Ieur desir, en quelque lieu du 
pays soumis au roi Lamoni, ou ils se trouveraient. Ammon, 
de son c6te, precha au peuple du ro i Lamoni, leur ensei
gnant les choses qui ressortent de Ia justice et de la saio
lete. Et ii les exhortait chaque jou r avec u n grand zele; et 
ils etaient attentifs a ses paroles, et diligents a garder les 
commandements de Dieu. Maintenant que no us savons Am
mon enseignant continuellement le peuple de Lamoni, re
venons au recit d' Aaron et de ses freres qui, apres leur sor
tie du pays de Middoni, avaient ete conduits par l' Esprit au 
v~ys de Ne pbi; :1 Ia maison meme du roi qui gouvernait 
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tout le pays, a l'exception de celui d'lsmael: c'etait le pere 
de Lamoni. 

6 ll e ntra dans le palais du ro i, accompagne de ses fre
res, et s'inclinant devant le ro i, n lui dit: O roi, nous som
mes les f•·eres d' Ammon, que tu as delivres de la prison; 
situ nous epargnes la vie, no us serons tes se1·viteurs. Alors, 
le roi leur dit : Levez-vous, je vous accorde la vie; et. je ne 
soutfrirai pas que v o us soyez mes serviteurs, mais j'insiste 
pour que vous m'administriez, C3I: j'ai et~ quelque peu emu 
dans mon esprit de la generosite ainsi que de la grandeur 
des paroles de votre frere Ammon. Pom·quoi n'est-il pas 
veuu de Middoni avec vous !l Et Aaron dit au roi : L'Esprit 
du Seigneur l'a appele ailleurs; ii est alle au pays d'lsmael 
enseigner le peuple de Lamoni. Puis le I'oi ajouta: Qu'en
tendez-vous par ce que v o us avez dit de l' Esprit du Seigneur !l 
c'est la ce gui me trouhle. Et que si~nilie aussi ce qu'a dit 
Ammon: S1 vous voulez vous repent1r, vous serez sauves; 
etsi vous ne voulez pas vous repeutir, vous serez reprouves 
au dernier jour. A quoi Aaron rt\pondit: Croyez-vous qu'il 
existe u n Dieu !l Et le roi dit : J e sais que les Amlicites di
sen t qu'il y a un Dieu, etje leur ai permis de bAtir des sane
tuaires ou, etant assemblt\s, ils puissent l'adorer. Et si 
maintenant, vous affirmez qu'il y a un Dieu, je le croirai. 

7 Aaron1 entendant ces paroles, en eut le creu r penrtre 
de joie1 et II uit: En ve1·ite, comme vous vivez, o roi, ii y 
a un D1eu. Puis le roi reprit : Dieu est-i! ce Grand-Esprit 
qui a amene nos peres du pays de Jerusalem !l Aaron lui 
repondit : Oui, n cst ce Grand-Esprit, et ii a cree toutes 
choses, au ciel et sur la terre. Le croyez-vous P Et ii dit: 
Oui, je crois que le Grand-Esprit a cree toutes choses1 et 
je souhaite que vous me parliez de ces ehoses, et je crouai · 
a vos paroles. 

s Alors Aaron voyant que le roi etait dispose a croire 
a ses paroles, ii commen~ depuis la crt\ation d' Adam, en 
lui lisant les Saintes Ecritures ; comment Dieu crea l'homme 
a son image; qu'il lui donna des commandcments 1 et que 
pour y avoir transgresse, ii a dechu. Et ii lui exphqua les 
Saintes Ecritures, a partir de la creation d' Adam, lui signa
laut la chute de !'homme, son etat charnel, aiusi que le plan 
de la redemption prepare des le commencemeut du monde, 
par le Christ, pour tous ceux·qui croiront en son nom. 
Comme !'homme est dechu, ii ne peut rien meriter de lui
meme ; mais les souffrances et la mort du Christ expient les 
pecht\s par la f oi, le repentir et l'oMissance a tout colfi.. 
mandement de Dieu, qui brisera les liens de la mort, pour 
que le sepulcre n'ait point la vidoire et que raiguillon de 
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Ja mort soit absorbe dans l'esperance de Ja gloire. Aaron 
expliqua ces cboses au rol. Ce qu'ayant fait, le roi Jui dit : 
Que dois-je faire pour obtenir cette vie eternelle dont vous 
partez? Oui, qu'at-Je a faire pour renaitre de Dieu et dera
ciner de mon (lme l esprit malin,alln que, recevant son divin 
Esprit, je sois rempli de joie, et n'encourre point la repro
bation au dernier JOU r P Car, disait-il, j e donnerais to ut ce 
que je possede, j'abandonnerais meme mon royaume, pour 
goOter cette grande joie. Et Aaron lui repondit : Si VOUS 
desirez ces cboses, si vous vous prosternez devant Die u, 
oui, si vous vous repentez de tous vos pecbes, et que vous 
vous abaif;siez devant Dien, appelant son nom avec foi, 
eroyant que vous'recevrez, vous aurez alors l'esperance que 
vous desirez. 

9 Aaron ~ ayant dit ces paroles, le roi se mit a genoux 
devant le Seigneur; ii se prosterna meme a terre , criant 
puissamment: O Dieu l Aaron m'a dit qu'il y a un Dien j s'il 
y a un I.Heu, etsi tu es Dieu, fais-toi conualtre a moi, etje 
quitterai tous mes pecbes pour te connaitre, pour ressus
eiter des morts et pour etre sauve au jo ur final. Et des que 
le roi eut dit ces paroles, ii fut frappe comme de mort. 

40 Tous ses serviteurs coururent ala reine et lui dirent 
ee .qui venait d'arriver au roi. Et elle vint aupres du roi; 
t.t quand elle le vit etendu comme mort, et qu'elle vit la 
Aaron et ses freres, qu'elle supposait etre la cause de sa 
chute, elle fut eourroucee contre eux, et ordonna aux servi
teur du roi de s' en saisir et de les mettre a mort. Mais les 
serviteurs, qui avaient ete temoins de la cause de l'eva
nouissement du roi, n'osaient pas porter les mains sur 
Aaron ni sur ses freres. lls implorerent donc la rei ne, lui 
disant: Pourquoi nous ordonner de tuer ees bommes, quand 
voici, u n d'entre eux est plus f ort que nous tous? Nous 
tomberions devant eux. La rei ne, voyant la peur de ses 
serviteurs, eut peur aussl que quelque mal ne lui advint. 
Alors elle ordonna a ses serviteurs d'aller et d'appeler le 
peuple, pour lui faire tuer Aaron et ses freres. Or Aaron, 
voyant la determination de la reinel et conoaissant la du
rete de creu r du peuple, ii redoutait e rassemblement de la 
multitude, craigtiant qu'il ne s'ensuivit une grande emeute j 
c'est pourquoi ii etendit la main, et releva le roi de terre, 
lui disant : Tenez-vous debout; et il se tint sur ses pieds, 
en reprenant ses forces. Et cela se llt en presence de la 
rei ne et de plusieurs de ses serviteurs. Et quand ils virent 
eela, ils en furent emerveilles et meme etfrayes. Et le roi 
s·avan~ et commen~ a les instruire. Et ii precha a toute 
sa maison, qui se convertit au Seigneur. Or la grande mul-
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titude, qui s'etait rassernbtee sur les ordres de la reine, se 
prit a rnurrnurer au sujet d' Aaron et de ses freres. Mais .Je 
roi parut au milieu d'eux; ii les adrninistra, et ils furent 
apaises envers Aaron et ceux qui l'accornpagnaient. 

H Apres que le v.euple fut apaise, ii fit venir Aaron et 
ses freres, pour qu'tls precbassent la parole au peuple. Puis 
le roi envoya une proclarnation partout , dans le pays et 
dans toutes les regions environnantes qui bordaient 1:1 rner 
a l'est et a !'ouest. Ce pays etait sepa1·e du pays de Zara
hernia ~ar une bande etroite de desert, s'etendant de la 
rner al esta la rner al' ouest, a l'entour des bords de la rner 
et des bords du desert au nord, aupres du pays de Zara
hernia, traversant les bords de Manti, pr., de la source de 
la riviere Sidon, en allant de l'est :i l' ouest: ce qui sepa
rait ainsi les Larnanites des Nephites. La partie la plus in
doleote des Larnanites vivait dans le desert, habitant des 
tentes, partout dispersee dans le desert vers l' ouest du 
pays de Nephi, et egalernent a !'ouest du pays de Zara
hernia, sur les lirnites, au bord de la rner, de rnerne que dans 
le pays de Nephi, a la terre du prernier heritage de leurs 
peres, qui longeait ainsi le bord de la rner. ll y avait encore 
beaucoup de Larnanites a l'est, sur les bords de la rner a 
l'endroit oilles Nephites les avaient chasses. Ainsi les Ne
phites etaient a peu pres entoures de Larnanites. Toutefois1 
les Nephites s'etaient ernpares de tout le pays au nord, qut 
borde le desert pres la source de la riviere Sidon, de l'est a 
!'ouest du cote du desert, et au nord jusqu'au pays qu'ils 
appelaient Abondance. Ce pays etait sur les conftns du pays 
appele Desolation, tellernent etendu au nord qu'il touchait 
au pays qui avait ete peuple, puis detruit, dont nous avons 
fait rnention en parlant des ossernents decouverts par le 
peuple de Zarahernla : ce pays etait celui de leur prernier 
ilebarquernent, et de la ils etaient venus au desert du sud. 
Ainsi on appelait Desolation le pays du nord, et Abon
dance le pays du sud. C'etait Ia la partie du desert qui etait 
rernplie de toutes espi'ces d'anirnaux sauvages venus du 
nord.i pour Ia plupart, afin d'y trouver leur pature. Ce n'e
tait a ors, pour un Nephite, qu'un voyage d'un jour et demi 
en suivant la ligne de Ia rner a l'est a Ia rner a l' ouest qui 
tltait entre le pays Abondance et le pays Desolation. Ainsi 
ces deux p;1ys, de Nephi et de Zarahernla, etaient presque 
entourtls d'eau; ii n'y avait qu'une langue tltroite de terre 

· entre les pays du nord et eelui du sud. 
n Et les Nephites habitaient le pays Abondance, depuis 

la mer a l'est jusqu'a la rner a !'ouest; et par prudence, ils 
cernaient les Larnanites au nord, avec leurs gardes et leurs 
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armees, pour les empecher d'avoir des possessions au nord; 
et de la sorte, ils ne pouvaient s'etendre dans le pays de 
Nephi, ni dans le desert, a l'entour. Et c'etait la la prudence 
des Nephites; car, comme les Lamanites etaient leurs eone
mis, ils tilcbaient de se garantir, de tous c6tes, de leurs at
taques, et d'av(lir un pays oti ils pussent se refugier au 
besoin. - Apres avoir dit ceci, je reviens au recit concer
nant Ammon, Aaron, Omner, Himni, et leurs freres. 

CBAPITBE XIV. 

1 Le roi des Lamanites envoya donc a son peuple une 
proclamation, pour qu'ils ne missent point leurs mains sur 
Ammon , Aaron, Omner et Hironi, ni sur aucun de leurs 
freres prechant la parole de Dieu, partout oti ils se trouve
raient dans le paJs. ll ordonna de ne les point arreter pour 
les lier ou les roettre en prison, de ne leur point cracher au 
visage, de ne les pas frapper, et de ne les point chasser de 
leurs synagogues. ll defendit qu'on les laP.idat ou qu'on les 
fouettilt; roais o o devait les laisser libres d entrer dans leurs 
maisons, leurs temples, et leurs sanctuaires, et libres d'al
ler et de precher la parole, a le ur volonte; ea r le roi et toute 
sa maison avaient ete convertis au Seigneur. Ainsi, ii en
voya cette proclamation a tout son peuple, partout dans le 
pays, ordonnant que la parole de Dieu ne ftit point empe.. 
cbee, roais qu'elle filt precbee en tous lieux, pour que le 
peuple ptit se convaincre des mauvaises traditions de ses 
peres, et tlu'ils apprissent qu'ils etaient tous freres, et qu'ils 
ne devaient ni tuer, ni piller, ni v oier 1 oi commettre d'adul
teres, ni aucune sorte de niechancete. Et quand le roi eut 
envoye cette proclamation1 Aarori et ses f1·eres allerent de 
ville en ville, de maison ae culte a une autre, etablissant 
des Eglises, consacrant des pretres et des instructeurs dans 
tout le pays des Laroanites, ali n de leur precher et de leur 
enseigner la parole de Dieu. Et ils commencerent a avoir u n 
grand succes. Des milliers furent aroem\s a la connaissance 
du Seigneur, et a croire a la traditiou des Nephites. On 
les instruisit dans les annales et les propbeties qui avaient 
ete transroises jusqu'au temps present.. Et aussi vrai que 
Dieu vit tous ceux qui crurent, ou tous ceux qui furent 
amenes ~ connaitre la verite que leur enseignaient les pre
dications d'Ammon et de ses freres, suivant l' esprit de re
velation et de propbetie, et suivant le pouvoir de Dieu qui 

8 
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faisait des miracles,en eux; oui, j e vous dis, aussi vrai que 
le Seigneur vit, tous les Lamanites, qui crurent a leurs pre
dicalions, et qui se convertirent au Seigneur, n'apostasie
rent jamais. lls devinrent un peuple juste et saint : ils de
poserent les armes de la rebellion, pour ne plus se battre 
ni contre Dieu, ni contre aucun de leurs freres. Voici main
tenant ceux qui furent convertis au Seigneur : Le peuple 
Lamanite du pays d'lsmael, partie du peuple tamanite du 
pays de Middoui, partie du peuP.le Lam<~nite de la ville de 
Nepbi , partie du peuple Lamamte du pays de Sbilom , du 
pays de Shemlon i de la ville de Lemuel, de la ville de Sbim
nilom; tels son t es noms des viUes Lamanites qui se con
vertirent au Seigneur; et tefs son t ceux qui deposerent les 
armes de la rtlhellion, toutes leurs armes de guerre; et ils 
etaient t.ous tamanites. Les Amlicites ne se convertirent 
point, si re n'est un seul, ni les Amulonites non plus. 1\lais 
tls eudurcirent leurs propres cceurs , ainsi !}Ue ceux des 
Lamanites qui etaient dans toutes les parties du pays qu'ils 
habitaient, dans leurs villes et meme leurs villages. Nous 
avons ainsi nomme toutes les villes Lamanites, dans les
queiles il y en eut qui se rrventirent, vinrent a connaitre la 
verite, et furent convertis. 

2 ll arriva alors que le roi et ceux qui avaient ete con
vertis desirerent porter un nom qui les qistil)gu:H de leurs 
freres. C'est pourquoi le roi consulta Aaron et un certain 
nombre de leurs pretres, pour savoir celui qu'ils prendraient 
pour en etre distingues. Et ils prirent le nom d'Anti-Ntlphi
tehi. lls furent do ne ainsi appeles, et ne porterent plus 
~~elui de Lamani~es. lls commencerent a devenir u_n peuple 
indus~rieux, et a etre en bons termes avec les N!>Iihites, 
avec qui ils entrerent en relation. Et la maledic~ion de Dieu 
ne pesa plus sur eux. 

3 Les Amlicites, les Amulonites, ains\ que les Lamanites 
du pays d'Amulon, du pays d'Helam, et du pays de Jerusa
lem, et de tous les pays environn;mts, gui, ne s'etant point 
convertis, ne portaient point le nom d'An~i-Nephi-lell1, fu
rent excites par les Amlicites et les Arnulonites a bair leurs 
freres, a ce point qu'ils commenc;aient a se revolter contre 
leur roi, ne le voulant plus pour roi. C'est pour cela qu'ils 
s'armerent coQtre le peuple d'Anti-Nephi-Lehi. 

4 Or le roi conUra son royaume a son flls, et ii lui 
donna le nom d'Anti-Ntlphi-Lehi. Le roi mourut en cette 
annee meme ou les Lamanites se preparaient a la guerre 
contre le peuple de Dieu. Quand Ammon et ses freres, et 
tous ceux qui l'avaieqt suivi, virent les preparatifs que fai
saien t les Lamanites pour les attaquer, ii& vasserent au pays 
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de Middoni, oil Ammon rencontra tous ses freres; et de la 
ils vinrent au pays d'lsmael afin d'y tenir conseil avt>c La
moni et son frere Anti-Nephi-Lebi, pour savoir ce qu'ils de
vaient faire pour se defendre contre les Lamanites. Or, ii 
n'y eut pas un seul homme, parmi tous ceux qui avaient t>te 
converlts au Seigneur, qui voulut prendre les armes contre 
leurs freres; ils ne voulaient pas memc faire les preparalifs 
pour la guerre; leur roi aussi leur ordonnait de n'en point 
faire. Voici les paroles qu'il dit au peuple a ce propos : Je 
rends gr:ices :'1 Dieu, mon bien-aime peuple, de ce que notre 
Grand-Dieu, dans sa bonte, nous a envoye ces bommes, nos 
f1·eres les Nephites, pour nous detromper sur les traditions 
de nos peres. Oui, je rends gr:ices a mon Grand-Dieu, de 
nous avoir accorde une portion de son Esprit qui a adouci 
nos creurs, et 9.ui nous a amenes a nouer des relations avec 
ces ft·eres, les Nephites. J e reods encore gr:lces a mon Dieu, 
de ce que ces relations nous on t convaincus de nos pecbes, 
et du grand 'nombre de meurtres que nous avons commis. 
Je rends enfin gr:ices a mon Dieu, a mon Grand-Dieu, de 
nous avoir accorde le repentir de ces cboses, et de nous 
avoir pardonne c~ grand nombre de pecbt\s et de meurtres, 
et d'en avoir enleve la culpabilite de nos creurs par le merite 
de son Fils. Et maintenaut, mes lreres, puisque c;'a ete tout 
ce que nous ayons pu faire { etant les plus corrompus de 
tout le genre bumain) de nous repentir de nos peches et 
de nos meurtrcs, et d'obtenir de Dieu qu'il les enlevat de 
nos creurs; car c'etait tout ce que nous pouvions faire de 
nous repentir suftlsamment devant Dieu, avant qu'il nous 
lave de nos tacbes. Or, mes tres aimes freres, puisque Dieu 
nous a laves de nos tacbes, ne tachons plus nos epees du 
sang de nos freres. J e vous le dis, ne tirons plus nos epees, 
pour ne pas les ternir du sang de nos frcres; ea r, peut-etre 
si nous tachions de nouveau nos epees, ne pourraient-elles 
plus etre purifiees par le sang du •'ils de notre Grand-l>ieu, 
qui sera verse pour l'expiation de nos pecht\s. Le Grand
Dien nons a fait misericorde; il 110us a fait connaitre ces 
cboses pour que nous ne perissions pas. Oui, il nous les a 
fait connaitre a l'avance, parce qu'il aime n os ames aussi 
bien qu'il aime nos enfants. C'est pourquoi, dan s sa mise
ricorde, ii nous visite par ses anges , all n que le plan du 
salut nous soit connu, ainsi qu'aux generations futures. O 
combien notre Dien est misel'icordieux! Or, puisque c'est 
la tout ce que 110us pouvions faire, d'obtenir la purification 
de nos taches, et que nos epees sont actuellemeut sans ta
ches, cachons-les pour les garder sans taches, comme u n 
temoignage a notre Dieu, au jou r final, au jou r ou nous 
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serons amenrs devant lui pour en etre jugrs; que nous n'a
vons point souille n os tlpees du sang de n os freres1 depuis 
que nous avons recu sa parole, et que nous avons ete puri
rifies par elle. Et s'il arrivait que nos fr·eres cherchassent 
a no us detruire; voici, nous cacherous n os epees, nous les 
enterrerons meme profondement dans la terre, afin de les 
conserver san s tache, comme u n temo~nage, au jour final, 
que nous n'en avons point fait usage. l'..t si nos freres uous 
tuen t, eh bien, nous irons a notre Dieu, et nous serons 
sauves. 

5 Le roi cessa de parler, et comme tout le peuple etait 
rassembte, ils priren~ leurs epees. et leurs armes faites pour 
repandre le san~_! de l homme, et rls les enterrerent profont 
dement dans la terre; et ils le firent comme u n temoignage 
a Die u et aux hommes que jamais plus ils ne se serviraien
des armes pom· verser le sang de l'homme, attestant et ju
rant devant Dieu que plutOt de verser le sang de leurs fre
res, ils donneraient leurs propres vies, et que plutot de 
prendre d'un frere, ils lui donneraient, et que plutot de 
vivre dans l'oisivete, ils travailleraient ardemment de leurs 
mains. Nous voyons par la que, quaud les Lamanites etaient 
amenes a croire eta connaitre la verile, ils etaient inebran
lables, disposes a subir la mort plutot qu'a commettre le 
peche. Et nous voyons qu'ils ont enterre les armes de la 
guerre pour la paix. 

6 Et les Lamanites, leurs freres, se preparaient a la 
guerre. lls venaient au pays de Nephi avec le dessein de 
tuer le ro i, et d'en etablir u n autre a sa place; ils venaient 
encore avec le dessein d'exterminer le peuple d'Anti-Nephi
Lehi de tout le pays. Le peuple voyant cela, alia a sa ren
contre; et se prosternant devant eux, ii implora le nom du 
Seigneur. ll etait dans cette posture, quand les Lamanites 
fondirent sureux; et ilscommencerent a les tueravec l'epee. 
lls en tuerent mille cinq, sans reucontrer la moindre oppo
sition. Et nous savons qu'ils sont bcnis , ea r ils h~tbitent 
avec leur Dieu. Les Lamanites, voyant que leurs fri~res ne 
prenaient point la fuite devant l'tl.pee, qu'ils ne se tournaient 
ni a droite ni a gauche, mais qu'ils restaient coucht\s pour 
perir, louant Dieu a !'instant meme de la mort, les Lamani
tes, voyant cela, cesserent de les tuer. Et ii y e r. eut un grand 
nombre dont le creur se gonOait pour leurs treres qui tom
baient sous l'epee; et ils se repentaient des choses qu'ils 
avaient faites. 

7 ll arriva que, semblables a leurs freres, ils deposerent 
les armes de guerre, sans vouloir les reprendre, bourreles 
de repentir pour les meurtres qu'ils venaient rle eommettre; 
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et comme eux, aussi, ils se prosternerent, se confiant en la 
pitie de ceux dont le bras etait tendu pour les tuer. 

8 Et ii y eut, en ce jou r-la, plus de monde qui s'unit au 
peuple de Dieu, qu'il n'y en eut de tue. Et ceux qui fu1·ent 
tues, etant de..s hommesjustes et saints, no us ne devons point 
douter qu'ils ne soient sauves. Pas un scul mechant ne fut 
tue, mais ii y en eut plus de mille qui furent amenes ala 
connaissance de la verite. Nous voyons, par la, que le Sei
gneur travaille, de plusieurs maniercs, pour le salut de son 
peuple. La phlpart de ceux qui tuerent leurs frcres etaient 
des Amlicites et des Amulonites~ en grande partie de I'ordre 
de Nehor. Et parmi ceux qui s unirent au peuple du Sei
gneur pas un n'etait Amlicite ou Amulonite, ni de l'ordre 
de Nehor. lls etaient des descendants directs de Laman et 
de Lemuel. Nous pouvons voir, par Ia, que des qu'un peuple 
a ete une fois eclaire de !'Esprit de Dieu) et qu'il a COIIIIU 
les choses de la justice et de Ia saintete, et qu'.apres cela ii 
est tomM dans le pecM et daus la trangress10n, ii n'en est 
que plus endm·ci j et son etat est pire que s' ii n'eut jamais 
connu ces choses. 

9 Les Lamanites qui avaient tue leurs freres, en devinrent 
d'autant plus furieux, et ils jurerent de se venger sur les 
Nephites. Jt:t en ce temps-la ils ne chercberent plus a attaquer 
le peuple d' Anti-Nephi-Lehi, mais ils reunirent leurs armees, 
marcberent vers le pays de Zara hernia, fondirent sur le \)eu
pie du pays d' Ammonihah et J'cxterminerent. Apres quot, ils 
eurent plusieurs batailles avec les Nephitcs, dans Iesquelles 
ils furent repousses et sabres. Et les Lamanites qui furent 
tues par les Nephites etaien~ presque tous des descendants 
d' Amulon et de ses freres, pretres de Noah. Le reste s'en
fuit dans le desert de l'Est, ou, ayant usurpe le pouvoir sur 
les Lamanites, ils firent pe ri r ceux-ci par le feu, a cause de 
leur croyance: car beaucoup de Lamauites, apres avoir tant 
soulfert, par les pertes et les afOictions, etaient v.ortes a se 
rappeler les paroles d' Aaron et de ses freres, qu'tlleur avait 
pr~cbees dans leur pays. C'estce qui fit qu'ils perdirent leur 
foi dans la tradition de ~eurs peres, et qu'ils crurent au Sei
gneur et au §rand pouvoir que les Nephites lenaient de lui. 
Et nombre d entre eux se convertirent ainsi dans le desert. 

4 o Et ii arriva que ces gouverueurs qui desceudaient des 
enfants d'Amulon faisaient mettre a mort tous ceux qui 
croyaient en ces choses. Ce martyre excita la colere d'un 
grand nombre de Lamanites j et une ~rave dissension eclata 
dans le desert. Les Lamanites se mtrent a poursuivre les 
descendants d'Amulon et de scs freres, eta les tuer. Mais 
ils s'enfuirent dans le desert de l'Est j et jusqu'a ce jou r ils 
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sont encore tra<JUes par les Lamanites. Ainsi s'accomplireot 
les paroles d' Abinadt touchant la posterite des pretres qui 
le firent mourir par le feu. ll leur avait dit : Ce que vous 
me ferez, se ra le type des choses :i venir. Or, Abinadi avait 
ete le premier qui soulfrit la mort par le feu, pour sa croyance 
en Dieu; et c'est ce qu'il a voulu dire: Qu'un gtand nombre 
soulfriraient la mort par le leu, comme ii l'avait soulfert. ll 
dit aux pretres de Noah <1ue leurs descendants feraient mou
rir u n grand nomb1·e d'hommes de la meme mort qu'il avait 
soulfert; qu'ils sel'aient poursuivis, disperses et tues, de 
meme qu'une brebis san s berger est chassee et tuee par les 
betes sauvages; et maintenant, ces predictions etaient ac
complies1 ea r ils etaient chasses par les Lamanltes, ils etaient 
poursuivts a outrance et frappes par eux.. 

11 Les Lamanites, voyant qu'ils ne pouvaient pas vaincre 
les Nephites, retournerent dans leur pays. Mais beaucoup 
d'entre eux vinrent habiter les pays d'lsmael et de Nephi, 
et s'uuirent au peuple de Dieu qui etait le peuple d' Auti
Nephi-Lehi. Et eux aussi, ils enterrerent leurs armes de 
guerre, aiosi qu'avaient fait leurs friwes, et commencerent 
:a devenir un peuple j uste et saint. lls marchaient daos les 
voies du Seigneur, observant ses commandements et ses 
statuts, et gardant les lois de Moise. ll etait expedient qu'ils 
gardassent encore la loi ~e Moi·se, car elle n'etait pas toute 
accomr.lie. Mais, tout en suivant la loi de Moise, ils etaient 
dans l attente de l'avenement du Christ, regardant la loi de 
Moise comme une figure de son avenement. et croyant a 
l'observance de ces reuvres exterieures, jusqi.t'au temps oil 
ii leur serait revele. lls ne supposaient pas que le salut dut 
venir de la lo i de Moise, mais qu'elle leur servait a alfermir 
leur foi en Christ, ayant ainsi l'esperan<~e du salut eteroel 
par la foi 1 et s'appuyant sur l' esprit de propbetie qui annoo
cait ces cnoses a venir. Eta cette epoque, Ammon, Aaron, 
Omner, Himni et leurs freres etaient remplis d'uoe joie ex
cessive pour le succes qu'ils avaient obtenu parmi les La
manites, ea r le Seigneur leur avait accorde ce qu'ils lui 
avaient demande dans leurs prieres, et en tous poiots ii 
avait confirme sa parole. 

12 Et maintenant, voici les paroles d' Ammon : Mes freres 
et mes freres, combien n'avons-nous pas lieu de nous re
jouir! Pouvions-nous supposer, en quittant le pays de Za
rahemla, que Dieu nous arcorderait d'aussi grandes be
nMictions P Et Je vous le demande, queiles son t les graodes 
bt'nedictions qu'il nous a accordees? Sauriez-vous le dire P 
Je repondmi Pf•UI' vous. Les Lamanites, nos freres, etaient 
dans les tenei.Jrcs; ils etaient meme plonges dans les plus 
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noi~s abimes. Et vous savez combien grand est le nombre 
de ceux qul sont amem\s a voiT la lumiere mervellleuse de 
Dieu. ·c'est Ja la benedictlon qu'il nous a donnee, d'avoir 
ete dans sa main•des instruments pour accomplir ce grand 
c:euvre. Des milliers d'entre eux sont dans lajoie pouravoir 
ete introduits dans Ja bergerie de Dien. Voici, le champ 
e'..ait mu r, et vous A.es be nis, r.ar vous y avez mis la faucille, 
l'~ vons avez moissonne de toutes vos forces; vous avez con
stamment laboure; et voyez le nombre de vos gerbes. Elles 
so!lt er•tassees dans les greniers pour n'etre point consu
mees. Oui, elles ne seront point abattues par l'orage, au 
dernier jour; elles ne seront point non plus bersees par les 
tourbitlons. Mais, quand viendra l'orage, elles seront ras
semblees! leurs places, afin que l'orage ne les penetre pas. 
Elles ne seront point emportees ~r la violence des vents 
dans les lieux ou l'ennemi voudratt les emporter. Mais elles 
resteront entre les mains du Seigneur de la moisson, et elles 
seront a hii ; et iii es ressuscitera au dernier jou r. A b! ben i 
solt le nom de notre Dieu; chantons ses louanges, rendons 
grices a son saint nom, car son reuvre est juste et sainte 
a'eternite en eternite. Mais, si nous n'etions pas venus du 
t:ays de Zarahemla, ceux-ci, nos tres aimes freres, qui nous 
o'\t tant aimes, seraient encore soumis a la torture de leur 
haine pour nous; ils seraient encore dans l'ignorance de 
Diew. 

t 3 l\>res qu' Ammon eut ainsi parte, son frere Aaron le 
reprit, en disant: J e crains, Ammon, que la joie ne t'em
porte au point de te gloriller. Mals Ammon lui repondit : 
le ne me glorifie point dans ma propre force ni dans mt 
propre sagesse. Ma joie est comble, mon Ame est dominee 
par la joie; mais j e me rejouis en mon Dieu. Out, je sais 
que je ne suis rien; que, quant a ma force, je ne suis que 
faiblesse ; do ne ce n' es t point de moi-in~me que j e me glo
rifie, mais c'est mon Dien que je glorifie; car, en sa force, 
je puis toutes choses; et de grands miracles ont ete faits en 
ce pays, nous en louerons son nom. a jamais. Combien de 
inilliers de nos freres n'a·t-il pas retires des chaines de 
l'~nfer pour les amener a chanter l'amour redempteut·; et 
cela fut fait par le pouvoir de sa parole, qui est en nous. 
Or, n'avons-nous pas grand sujet de nous rejouir P Oui, 
nous avons grand sujet de le g\orifier a toujours, ea r ii est 
le Dieu tres haut qui a 'delivre nos freres des cbaines de 
l'enfer. Oui, ils ~taient environnes de tenebres et d'une 
eternelte perdition; mais voici, ii les a ament\s a sa lumiere 
eternelle, ft son salut eternel, et ils sont entoures de la 
bonte sans pareille de son amour; oui, nous avons ete, 
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dans ses mains, des instruments pour faire cette grande et 
merveilleuse reuvre: c'est pourquoi gloriftoos-nous; oui, 
nous nous glorifterons dans le Seigneur; oui, rejouissons
nous, car notre joie est pleine, et nous louerons uotre Die u 
a toujours. Et qui peut trop se glorifter dans le Seigneur P 
Qui peut trop parler de sa grande puissance, de sa miseri
corde, et de sa longanimite pour les enfants des bommes P 
Aussi, vous dis-je, je puis a peine exprimer la moindre par
tie de ce que je ressens. Qui aurait pu supposer que Dieu 
aurait eu assez de misericorde pour nous arracber de notre 
horrible etat oti le crime et la pollution nous avaient plon
ges P Nous sortions, pleins de fureur, la menace terrible a 
la boucbe pour detruire son Eglise. Pourquoi ne no us a-t-ii 
pas condamues des lors ala perdition j pourquoi n'a-t-il pas 
permis que l'epee de sa justice tomMt sur noushet ne nous 
a-t-ii pas condamnes a un desespoir sans fin P O l mon ame 
s'evanouit et s'echappe, pour ainsi dire, a cette pensee. ll 
n'a do ne point exerce sa justice envers nous j mais, dans 
sa gran de misericorde, il nous a delivres de cet etang de 
mort et de miseres, meme jusqu'il sauver nos ames. Et main
tenant, mes freres, quel est l'homme en etat de pecbe qui 
connaisse ces choses P J e vous dis-qu'il n'y en a point, si ce 
n'est le penitent j si ce n'est celui qui se repent, qui exerce 
la toi, qui fait de bonnes reuvres et qui prie san s cesse. A 
celui-la, ii est donne de connaitre les mysteres de Dieu; a 
celui-lil, n est. do n ne de reveler les cboses qui n'ont jamais 
ete revelees i oui' a celui-la' ii sera do n ne d'amener des 
milliers d'ames au repentir, ainsi qu'il nous a ete donne de 
le faire il ceux-ci, nos freres. Or, souvenez-vous que no us 
avons dit a nos fret·es du pays de Zarabemla : Nous allons 
au pays de Nepbi, precher a n os freres les Lamanites j et 
ils se sont moques de nous, nous disant: Vous imagineriez
vous d'amener les Lamanites ala connaissance de la verite P 
Vous imagineriez-vous de couvaincre les Lamanites de la 
faussete des traditions de leurs peres, eux qui sont un 
peuple si obstine 1 do n t le creur se plait a verser le sang, 
qui coulent leurs JOUrs dans la plus grossiere iniquite, dont 
les voies, depuis le commencement, ont ete celles d'un 
transgresseur P V o us v o us souvenez , mes freres . que c' e
tait la leur langage. lls disaient de plus : Prenons les armes 
cont.re eux, et exterminons-les, eux et leurs iniquites, hors 
du pays, de crainte qu'ils nous debordent et nous detrui
sent. Malgre tout cela, nous sommes venus daos le desert, 
non pas avec l'intention de tuer nos freres, mais avec celle 
que, peut-etre , nous pourrions sauver quelques-unes de 
leurs times. Et, lorsque nos creurs etaieut abattus, que 
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nous etions sur le point de retourner le Seigneur nous a 
rassures et nous a dit : Allez chez vos #reres les Lamanites, 
soutfrez patiemment vos afOictions, et je vous donnerai du 
succes. Et nous sommes venus au milieu d'eux, nous avons 
ete patients dans nos souffrances, nous avons subi toutes 
les privations; nous avons passe de maison en maison, nous 
confiant dans la misericorde du monde; non pas du monde 
seul, mais dans la misericorde de Dieu. Entt·es dans leurs 
maisons, nous les avons instruits; nous les avons enseignes 
dans les rues et sur les collines; nous sommes aussi entres 
da os leurs temples et leurs synagogues, et la, encore, nous 
les avons enseignes. No us avons ete repousses et moques; 
on nous a crache au visage, on nous a frappe sur les joues, 
et nous avons ete lapides, pris et lit\s de fortes cordes, et 
jetes en prison; et par la puissance et la sagesse de Dieu, 
nous en avons ete delivres encore; nous avons souffert 
toutes sortes de maux, et tout cela dans l'espoir que, peut
etre, ii nous serait donne de sauver quelque Ame. Et nous 
supposions que notre joie serait combtee, si nous pouvions 
en sauver quelques-unes. Et mainteuant nous pouvons 
etendre nos regards et voir les fruits de nos travaux; et 
soot-ils en petit nombre P Je vous dis qu'ils soot nombreux, 
et no us pouvons temoigner de leur sincerite par leur amour 
envers leurs freres et envers nous. Car ils out prefere sa
crifier leur vie que de ravi r celle de leur ennemi ; et ils on t 
enterre leurs armes de guerre dans les profondeurs de la 
terre, par amour pour leurs freres. Je vous le dis, y eut-ili 
dans tout le pays, un aussi ~rand amour P J e vous dis qu'i 
n'y en a pas eu, meme parmt les Nephites, car ils auraient 
pris les armes contre leurs freres plutot que de soutfrir qu' on 
les tuAt. Mais void, combien n'en est-il pas parmi ceux-la 
qui ont livre leur vie P Et nous savons qu'ils sont alles ll 
leur Dieu, a cause de leur amour et de leur bai ne pour le 
peche. N'avoos-nous do ne pas raison de nous rejouirP Oui, 
je vous le dis, nul homme, depuis le commencement du 
monde, n'a eu, autant que nous, d'aussi grandes raisons de 
se rejouir. Oui, ma joie est exaltee au point meme de me 
glorifier en mon Dieu, qui a tout pouvoir, toute sagesse et 
toute intelligence. ll comprend toutes choses, et ii est un 
Etre misericordieux, meme jusqu'a donner le salut a ceux 
qui se repeotiront et croiront en son nom. Si c'est la se 
vanter, alors c'est ainsi que je me vante; car c'est la ma 
vie, ma lumiere, ma joie1 mon salut, et ma redemption d'une 
misere sans fin. Qu'il sott bt\ni le nom de mon Dien, qui s'est 
souvenu de ce peuple, une branche de l'arbre d'lsrael, rc
tranchee de son tronc, dans un pays etranger; oui,je le dis, 
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ben i soit le nom de mon Dieu, qui a eu soin de nous, lors
que nous etions errants dans un pays lointain. Nous voyons 
donc mes freres, que Dien prend un soin paternel de tout 
peupie, en quelque pays qu'll soi t j ii prend en consideration 
son peuple, et ses entrailles de misericorde sont sur toute 
la terre. En cela est do ne ma joie et ma profonde reconnais
sance ; et je rendrai grfices a mon Dien, a toujours. Amen. 

CHAPITRE XV. 

4 Maintenant n arriva que, quand ces Lamanites, venus 
pour combattre les Nepbites, virent que, malgre tous leurs 
etforts, ils ne pouvalent les detruire , ils revinrent au pays 
de Nepbi. Et les Amlicites etaient futieux d'avoir perdu 
tant de monde. Et voyant qu'ils ne pouvaient s'en venger 
sur les Nepbites, ils se mirent a exciteT la colere du peuple 
contre leurs freres, les Anti-Nepbi-Lehi j et Us recommen
cerent a voulolr les detniire. Mais ce peuple refusa encore 
de prendre ses armes, prefennt se laisser tuer au gre de 
ses ennemis. Or, <JUand Ammon et ses freres virent cette 
reuvre d'extermination de ceux qu'Hs aimaient tant, et de 
ceux qui les avaient tant aimes, car ceux-ci les avaient trai
tes comme s'ils eussent ete de3 anges envoyes par Dien 
pour les sauver de la perdition eternelle j quand, do ne, Am
mon et ses freres virent cette grande reuvre ils turent tou
cbes de compassion, et dirent au ro i: Rassemblons ce peuple 
du Seigneur, et allon s an pays de Zarahemla, chez nos freres 
les Nepbites j sauvons-11ous des mains de nos ennemis1 afin 
de n'en pas ~tre extermines. Le roi leur repondit: Mats les 
Nephites nous tueront, pour avoir commis envers eux tant 
de meurtres et d'offenses. Ammon repliqua : J'irai m'en
querir au Seigneur j et, s' ii no us dit d'aller cbez n os freres, 
irez-vous? Et le ro ilul dit : Oui j si le Seigneur nous dit : 
Allez, nous irons chez n os freres, ·et nous serons leurs es
claves jusqu'il ce que nous ayons repare les meurtres et les 
otfenses que nous avons coiDI'IIis contre eux. A quoi Ammon 
repondit : Mais la loi de nos freres, qui fut etablie par mon 
pere, detend l'esclavage panni nous. Allons, et meLtons
nous a la merci de nos freres. Alors le roi Jui dit : Deman
dez au Seigneur; et , s'il nous dit d'aller, no us irons; au
trement, nous perirons dans le pays. 

! Ammon fut donc demander au Seigneur, -et le Seigneur 
lul dit : Emmtme ce peuple de ce pays pour qu'il ne perisse 
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pas; car Satan a un grand pouvoir sur le oomr des Amlici
tes qui sont a exciter les Lamauiles a la colere contre leurs 
freres, afin qu'ils les tueot; c'est pourquoi, sortez de ce 
pays; et benie sera la geoeratioo actuelle de ce peuple, t(Ue 
je conserverai. 

3 Ammon retouma au roi, auquel ii rapporta tout ce que 
le Seigneur lui avait annonce. Et ils rassemblereot tout leur 
peuple , to ut le peuple du Sei~ ne ur, et quittant le pays avec 
leurs troupeaux, ils gagnerent le desert qui separe le pays 
de Nepbi du pays de Zal"c~hemla, et art'iverent sur les bords 
du pays. . 

-i Alors Ammon leur dit : Moi et mes freres, nous eotre
roos dans le pays de Zarabemla, pendant que vous resterez 
ici a attendre notre retour. Nous sonderons le creur de nos 
freres, pour savoir s'ils veulent que vous entriez cbez eux. 

ll Et comme Ammon penetrait dans le pays, lui et ses 
freres firent la rencontre d'Alma, au lieu dont uous avons 
dt\ja parte: et ce fut, en verite, l'occasion d'une grande joie. 
Et celle d' Ammon f ut si grande, qu'il en fut ravi dans la 
joie de Dieu, au point meme de perdre toutes forces, et de 
tomber a tet·re. N'etait-ce pas la une joie excessive P C'est, 
en elfet, la joie que personne n'a ressentie , si ce n'est 1e 
vrai penitent, et celui qui rechercbe le bonheur en toute 
bumilite. La joie d'Aima, en revoyant ses freres, fut aussi 
tres grande, de m~me que celle d' Aaron , d'Omner et 
d'Himni, mais elle n'etait pas telle qu'elle leur enlevat toute 
force. 

6 Et Alma conduisit ses freres au pays de Zarahemla; ii 
les re~;ut dans sa propre maison. lls allerent au juge en cbef 
et lui raconterent tout ce qui leur etait arrive dans le pays 
de Nephi, parmi leurs freres, les Lamanites. 

7 Alors le 6rand-Juge eovoya une proclamation a son 
peuple, dans tout le pays, pour avoir sa voix toucbant l'ad
mission de leurs frel'es, les Anti-1\ephi-Lehi. Et la voix du 
peuple fut telle: Nous leur donnerons la terre de Jershon 
ill'est pri·s de la mer, joignaut le pays Abondance, au sud 
de ce det·nier pays, et nous la leur donnerons pour beri
tage. Nous placerons une armee entt·e la terre de Jershon 
et le pays de Nf.phi, afin d'y proteger nos freres, car nous 
connaissons leurs scrupules a prendre les armes cont.re 
leurs freres, dans la crainte de pec ber; scrupules qui leur 
sont venus du grand nombre de leurs meurtres et de leurs 
pt\cht\s abominables. En faisant cela pour nos freres, nous 
les preserverons de leurseonemis, et, en echange, ils nous 
donoeront une partie de leurs recoltes pour nous aider a 
maintenir nos armc:~es. 
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8 Ammon, apres avoir entendu ces cboses, revlnt trou
ver, accompagne d'Aima, le peuple d'Anti-Nepbi-Lebi, qui 
P.tait campe dans le dt\serf.j et leur en donna connaissance. 
Puis, Alma leur raconta sa conversion, ainsi que celle d' Am
mon, d'Aaron et de ses freres. Ce fut pour eux un grand 
sujet de joie. Apres quoi, ils partirent pour la terre de Jer
sbon, et en pr1rent possession j et les Nepbites les appe
lerent le peuple d' Ammon. nom par lequel ils furent desor
mais distingues. Et ils s'unirent au peuple de Nepbi, et 
furent, comme eux, comptes au nombre des membres de 
l'Eglise de Dien. Et, comme eux, ils se montrerent zetes 
envers Dieu et envers les bommes, car ils etaient parfaite
ment bonn~tes et justes en toutes cbosesj et ils furent ine
branlables , m~me jusqu'A la fin, dans leur f oi en Cbrisl. 
lls avaient en borreur l'effusion du sang de leurs freres, 
et jamais on ne put leur persuader de prendre les armes 
COI)tre eux. Jamais ils ne regarderent la mort avec terreur, 
tant ils avaient d'esperance et de foi dans le Cbrist et la 
resurrection. Aussi, la mort etait-elle sans aiguillon pour 
eux, le Cbrist en ayant eu la victoire. C'est pour cela 
qu'ils etaient disposes A soutrrir de leurs freres, la mort la 
plus penible et la plus atrreuse, plutllt que de prendre l' epe e 
ou le cimeterre pour les en frapper. C'est ainsi qu'on les 
voyait un peuple zele, bien-aime et bautement favorise de 
Dieu. 

9 Et apres que le peuple d' Ammon se fut etabli au pays 
de Jersbon, et qu'il y eut organise une Eglise, sous la pro
tection des armees des Nt\pbites placees A l'entour du pays 
de Jersbon et sur les bords du pays de Zarabemla, il arriva 
que les armeesLamanites avaient poursuivi leurs frllres dans 
le desert. ll y eut une bataille epouvautable, telle qu'on n'en 
vit jamais de pareille dans le pays, parmi tout le peuple, de
puis le temps on Lebi quitta Jerusalem. Des dizaines de 
mille de Lamanites y fm·ent tues et disperses. ll fut aussi 
fait un grand carnage du peuple de Nephi j toutefois, les 
Lamanites furent culbutes et chasses, et le peuple de Nephi 
put revenir en son pays. Mais ce fut un temps de deuil et. 
de lamentations pa11Di tout le peuple de Nephi : les cris des 
veuves pleurant leurs maris, les peres leurs fils, les filles 
leurs freres, le frere le pere j partout retentissaient des cris 
de desolation pour les parents morts. C'etait un vrai temps 
de deuil, temps solennel de jeunes et de prieres. Ainsi fin i t 
la quinzieme annee du regne des juges sur le peuple de 
Nephi. Et tel est le recit d' Ammon et de ses freres j tels lu
rent leurs voyages dans le pays de Nephi, leurs soutrrances, 
leurs maux, leurs afOictions, leur joie inexprimable, la re • 
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ception et la stlrete des freres dans le pays de Jersbon. Et 
maintenant, puisse le Seigneur, le Redempteur du genre 
humain. benir leurs l'lmes a I'eternite. 

4 o Tel est le recit des guerres et des dissensions parmi 
les Nephites, et aussi des guerres entre les Nephites et les 
Lamanites; et ainsi finit la quinzieme annee du regne des 
juges. Et de la premiere a la quinzieme, bien des milliers 
d'bommes perirent; des scenes atfreuses d'etfusion de sang 
eurent lieu; bien des milliers furent ensevelis dans Ja terre, 

. pendant que les corps de milliers d'autres , entasses en 
monceaux sur sa surface , tomhent en poussiere; et beau
coup de milliers d'autres pleurent Ja perte de Jeurs parents, 
craignant, selon la parole du Seigneur, de les voir en
gloutis dan s un etat de miseres saus fin; pendant que des 
milliers d'autres pleurent, a la verite, la perte de Ieurs pa
rents, mais ils se rejouissent, tressaillant de joie, d'espoir, 
et meme en ont Ia connaissance, d'apres la promesse qu'en 
a faite le Seigneur, qu'ils sont exaltes a la main droite de 
Dieu, dans un etat de bonheur eternel. 

11 Nous voyons, ainsi, combien est grande l'inegalite de 
!'homme, par le pecM, la transgression, et le pouvoir du 
diable, qui surprend le creu r des hommes par la trame de 
ses plans artificieux. Nous voyons encore la necessite pour 
!'homme de travailler sans rell'lche et en toute diligence a Ia 
vigne du Seigneur. Nous voyons, enfin, Ja grande source 
de deuil et de joie; deuil, a cause de la mort et de Ia des
truction parmi les hommes, et joie, a cause de la lumiere t! u 
Cbrist qui do n ne la vie. O h l que j e voudrais etre un an ge! 
que je voudrais satisfaire le desir de mon creur, d'aller et 
de parler avec la trompette de Dieu, avec une voix a taire 
trembler la terre, criant le repentir a tout peuple! Oui, je 
declarerais a tout homme comme avec une voix de ton
nerre, le repentir et le plan de la retlemption, pour qu'il 
ait a se repentir et a venir a notre Dieu, pour qu'il n'y ait 
plus de douleurs sur Ja surface de la terre. Mais voici, je ne 
suis qu'un homme, et je peche dans mon desir meme, car 
je devrais me contenter des choses que le Seigneur m'a as
signees. Je ne devrais point exciter mes desirs contre les 
decrets immuables d'un Dieu juste. Ne sais-je pas qu'il ac
corde aux·hommes, selon ce qu'ils desirent, soit ce qui con
duit a la mortJ soit ce qui conduit a la vie ; oui ii accorde 
aux hommes, selon Jeur volontel le salut o u la destruction; 
oui, je sais que tout homme a, aevant lui, le bien et le mal. 
Celui qui ne distingue point le bien du maln'est point bla
mable , mais celui qui connait ce qui est bien et ce qui est 
mal, a celui-la ii est donne, selon ce qu'il desire, selon qu'il 
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tlesire le bien ou le mal, la vie ou la mort, la joie de la con
science ou son remords. 

4 2 PuistJue je sais ces choses, pourquoi desirerais-je plus 
que d'accontplir l'reuvre :i laquelle je suis appele? Pourquoi 
desirerais-je Hre un ange pour parler a tous les bouts de 
Ia terre? Le Seigneur n'accorde-t-il pasa toutes les nations 
des hommes de la meme nation et de la meme langue pour 
enseigner sa parole? Oui, ne Ieur donne-t-il pas dans sa 
sagesse tout ce qu'.il voit leur etre convenable? C'est pour
(JUOi, le Seigneur conseille, dan s sa sagesse, ce qui e st j uste 
et vrai. J e sais r-e que le Seigneur m'a commande, etje m'en 
glorifie, sans tirer vanite de moi-meme j je me glorifie dans 
ce que le Seigneur m'a commande. Oui, et voici ma gloire, 
que, peut-etre, je serai dans les mains de Dieu, un instru
ment pour amenerquelque ame au repentir j c'est Ia ma joie. 
Quand je vois beaucoup de mes freres portes au vrai repen
tir, venant au Seigneur, le ur Die u, mon :ime alors e st rem
plie d'allegresse, et je me souviens de ce que le Seigneur a 
fait pour moi: qu'il a exauce mes prieres, qu'il m'a tendu 
le btu.ts de sa misericorde. Je me souviens aussi de .la cap
tivite de mes peres, que le Seigneur a delivres de l'escla
vage, et que par eux ii a etabli son E~lise. Oui, c'est le Sei
gneur Dieu, le Dieu d' Abraham, le Dteu d'lsaac, le Dieu de 
Jacob, qui les a tires de l'esclavage j oui, je me suis tou
jours souvenu de lacaptivite de mes peres, et ce meme Dieu 
qui les a delivres des mains des Egyptiens, a delivre nos 
freres de l'esclavage j ce meme Dieu a etabli son Eglise 
parmi euxj c'est aussi ee meme Dieu qui m'a appele, d'un 
saint appel pour precher la parole a ce peuple, et qui m'a 
donne les succes qui me remplissent de joie. Mais, ce n'est 
pas mon seul succes qui fait ma joie, je la trouve encore 
plus dans le succes de mes freres, qui son t alles au pays de 
Nephi. lls ont beaucoup travaille, ils ont recueilli de nom
breux fruits, et combien se ra gt-ande leur recompense! En 
ce moment, ou j e pense au succes de mes freres, mon :lme 
en est ravie au point de se separer de mon corps, pour 
ainsi dire, si grande est ma joie. 

4 3 Maintenant, puisse Dieu leur accorder de s'asseoir 
dans son royaume, avec tous ceux qui sont le ft•uit de Jeurs 
travaux pour n'en plus sot·tir, et le louer a toujours. Et 
puisse Die u accorder qu'il en soi t ainsi, sel on me s na rol es l 
Amen. · 
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CHAPITRE XVI. 

4 Apres que le peuple d'Ammon se fut etabli dans le 
pays de Jershon , apres que les Lamanites en furent chas
ses, et qu'on eat enterre leurs morts, si nombreux qu'on 
He les comptait pas, ainsi que ceux des Mphites j apres 
avoir passe les jours de jeunes1 de deuil et de prieres (c'e
tait alors dans la seizieme annee du regne des JUges sur le 
peuple de Nephi), on commen«;a a jouir d'une paix complete 
dans tout le pays. Le peuple gardait les commandements de 
Dieu j il observait strictement les ordonnances de Dieu sui
vant la loi de Moise, etant enseigne a garder la loi de Moise 
jusqu'a ce qu'efle ftit accomP.lie. Le peuple, ainsi, n'eut au
con trotlbte pendant la seiz1eme annee du regne des juges 
sur le peuple de Nephi. 

2 La dix-septieme annee du regne des juges fut aussi une 
annee de paix. Mais vers la fin, un homttle vint au pays de 
Zarahemla, qu'on appelait un antechrist, prechant au pen
pie, contrairement aux propbeties des propbetes, sur l'ave
nement du Christ. ll n'y avait point de lois contre la croyance 
tl'un homme: ea r ii etait expressement. contraire aux com
mandements de Dien qu'il y e ut une lo i qui pesat inegalement 
sur les hommes; car ainsi disent les Ecritures : Choisis
sez-vous aujourd'hui celui que vous voulez servir. 1\lainte
nant quiconque desirait servir Dieu1 ii en avait le privilege j 
ou plut6t s'il croyait en Dien, ii ava1t le privilege de le ser
vi r; mais s'il n'y croyait point, ii n'y avait point de loi pour 
l'en punir. 8'il tuait, ii etait puni de mort j s'il derobait, ii 
en etait puui j s'il pillait, il etait egalement puni; s'il etait 
adultere, on le punissaitj tous ces crimes etaient punis: la 
loi voulant que tout homme fut juge selou ses crimes. Mais 
ii n'y avait point de loi contre la croyance d'un homme 1 
et les hommes n'etaient punis que selon leurs crimes j ains• 
l'egalite parmi les hommes etait maintenue. 

3 Cet antechrist, qui se nommait Koribor (et la loi ne 
pouvait l'atteindre);.commenc;a donc :'t precherau peuple qu'il 
n'y aurait point de lihrist. Voici cequ'il disait: O vous, qu'on 
encbaine a de vaines et ridicules esperances, pourquoi vous 
soumettre a de telles folies P Comment etes-vous dans !'at
tente d'un Christ P Peut-on connaitre les choses a venir? 
Ces choses que vous appelez des propbeties, que vous dites 
vous avoir ete transmises par de saints propbetes je vous 
dis que ce sont de folles traditions de vos peres. Comment 
savez-vous qn'elles sont vraies P Sauriez-vous connaitre ce 
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que vous n'avez pas vu? Vous ne pouvez do ne pas savoir 
s'il y aura un Christ. Vous jetez vos regards dans l'avenir1 
et vous dites y voir la rem1ssion de vos pecbes. Mais ceCI 
n'est rien autre que l'etfet d'un esp•·it malade; et ce deran
gement d'esprit vous vie n t de la tradition de v os peres l.. qui 
vous a conduit a croire des choses qui ne sont pas. t.t ii 
leur prechait bien d'autres choses pareilles, disant qu'il ne 
peut y avoir d'expiation pour les pecbes des hommes1 mais 
qu'il arrivait a cbaque homme, dans sa vie, selon qu ii s·e
tait conduit comme creature : de la, chaque homme etait 
heureux en raison de son genie, chacun domptant en rai
son de ses forces, et que t out ce qu'un homme faisait n'etait 
pas criminel. ll !eu r precbait ainsi, amenant a lui un grand 
nombre de gens, les enorgueillissant dans leur mecban
cete; entrainant les hommes et les femmes a se livrer a 
l'impudicite, finissant par dire qu'apres la mort de l' homme, 
ii n'y a plus rien. 

4 Cet homme arriva au pays de Jershon pour l precher 
ces choses au peuple d'Ammon, qui avait etejadis amanite. 
Mais ils furent plus sages que n'avaient ete beaucoup de 
Nephites, ea r ils se saisirent de lui, le lierent et le mene
rent devant Ammon, ~ui etait le Grand-Pretre de ce peuple. 

5 Et ii ordonna qu i1 fut emmene bors du pays. Alors ii. 
partit pour le pays de Gideon, ou ii se mit a precher e~a
lement. Mais ii n'y eut pas grand succes, car i1 fut pr1s, 
g-.trrotte, et conduit de van t le Grand-Pretre etle Grand-Juge 
du pays. 

6 Et le Grand-Pretre lui dit : Ponrquoi pervertissez-vous 
les voies du Seigneur? Pourquoi enseignez-vous a ce pen
pie, en vue d'interrompre leur joie, qu'il ne viendra point de 
Christ? Pourquoi parlez-vous contre toutes les propheti.:;s 
des saints l'ropbetes? Ce Grand-Pretre avait nom Giddonah. 
Korihor lm ri'pondit : C'est parce que je n'enseigne pas les 
folles traditions de vos peres, et que je n'enseigne pas a ce 
peuple la soumission aux folles ordonnances et aux trames 
des anciens pretres qui cherchent :i usurper le ponvoir et 
l'autorite pour les maintenir dans l'ignorance, dans l'hu
milite, afin qu'ils tlechissent devant leurs paroles. Vous 
dites que ce peuple est libre, moi je dis qu'il t~st daos l'es
clavage. Vous dites que vos anciennes propheties sont 
vraies, moi je dis que vous ne savez pas si elles sont vraies. 
Vous dites que ce peuple est u n peuple pecheur et dechu, a 
cause de la transgression d'un parent, moije vous dis qu'un 
enfant n'est pas couv.able des actes de ses parents. Vous 
dites encore que le Christ viendra, et moi je vous dis que . 
vous ne savez pas s' ii y aura un Christ. Et vous dites qu'il 
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se ra mis a mort pour les pecht\s du monde, et vous entrai
nez ainsi ce peuple dans les folles traditions de vos peres, 
pour satisfaire vos r.ropres desirs; vous les te nez, pour 
!insi dire, en etat d esclavage, pour vous assouvir des tl".t
vaux de leurs mains, en sorte qu'ils osent a peine leve•· 
1eurs yeux, n'osant ~s non plus jouir de leurs droits et 
priviJeges j oui, ils n osent pas user de ce qui leur est pro
pre, de crainte d'otrenser leurs pretres, qui les asservissent 
a leur volonte, et leur font croire, a l' aide de leurs tradi
tions, de leurs chimeres, de leurs visions et de leurs pre
teudus mysteres, que, s'ils ne suivaient pas ce qu'ils'disent, 
ils otrenseraient quelque etre inconnu qu'ils appellent Dieu; 
un etre qui n'a jamais ete vu ni con n u t.. qui n'a jamais ete 
et qui ne sera jamais. Quaud le Grand-rretre et le Grand
Juge virent l'endurcissement de son creu r et ses blaspbemes 
contl'e Dieu, i\s ne voulurent point lui repondre j mais ils 
le firent Iier et le livrerent aux mains des officiers, pour 
qu'il fut envoye au pays de Zarabemla, pour y etre traduit 
devant Alma et le .juge en cbef, gouverneur de tout le 
pays. 

7 Amene devant Alma et le juge ~n cbef ii se comporta 
de Ia meme maniere qu'il avait fait·au pays de Gideon, blas
phemant, s'elevant en 11aroles injurieuses devant Alma, in
juriant les pretres et les instructeurs1 et les accusant d'en
trainer le peuple dans les folles trad1tions de leurs peres1 
en vue de se gorger des travaux du peuple. Alors Alma lUJ 
dit : Tu sais que nous ne nous gorgeons point des travaux 
du peuple, ea r depuis le commencement du re~ne des juges 
jusqu'a cejour, j' ai travaille de mes propres mams pour mon 
soutien, malgre mes nombreux voyages dans le pays pour 
annoncer Ia parole de Dieu a mon peuple. Et nonobstant 
mes nombreux travaux dans l'Eglise , je n'ai jamais rien 
recu, pas meme une senine. Ainsi en est-i\ de mes freres1 
si ce n'est pour le siege du jugement, ou nous avons ete 
payes pour notre temps selon la \oi. Donc, si nous ne rece
vons r~en pour n os travaux dans I'Eglise, quel profit en ti
rons-nous, si ce n'est d'annoncer Ia verite, et de nous re
jouir de Iajoie de nos freres. Pourquoi dis-tu donc que nous 
precbons a ce peuple par interet, quand tu sais toi-meme 
que nous n'en recevons rien? Et crois-tu que nous trom
pons le peuple en lui annoncant ce qui met tant de joie 
dans son creur? Et Korihor lui repondit: Oui. Alors Alma 
Iui demanda : Crois-tu qu'il y a un Dieu? Et ii repondit : 
Non. Alors Alma lui fit cette question : Nieras-tu encore 
qu'il y a un Dieu, et nieras-tu le Cbrist anssi? Car je te 
Jt, dectare, je sais qu'il y a un Dieu, et le Cbrist viendra. 
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Quelle preuve as-tu donc <JU'il n'y a point de Dieu, et que 
le Christ ne viendra pas P Je te dis que tu n'en as aucune, 
si ce n'est ta parole seule. Mais j'ai toutes choses pour 
prouver que ce que j'enseigne est vrai; et toi aussi tu as 
ce meme temoignage : les nieras-tu? Crois-tu qu'elles sont 
Vl"dies? J e sais que tu les crois; mais, possede par l'esprit 
du mensonge, tu repousses !'esprit de Dieu, de sorte qu'il 
ne trouve plus de place en toi. Le diable te domine, et ii 
t'emporte ~ et la, faisant toutes sortes d'inventions pour 
perdre les enfants de Dien. Alors Koribor dit a Alma: 
Montre-moi un signe qui me donne la r.onviction d'un Dieu, 
qui me montre son pouvoir, et je ero i rai a la verite de tes 
paroles. A quoi Alma repliqua : Mais n'cn as-tu pas eu assez 
de signes; veux-tu do ne renter to n Dien? Tu me dis de te 
montrer u n signe, quand tu as le temoignage de tous ceux
ci, tes freres, et celui de tous les saints prophe~s !» Les 
Ect·itures ne sont-elles pas devant toi; oui, et toutes cboses 
dt\montrent qu'il y a un Dieu; oui, meme la terre, et toutes 
les choses qut sont a sa surface, et son.mouvement, et tou
tes les planeles qui se meuvent dans leurs marches regu
lieres : tous temoins de l'existence d'un supreme createur. 
Et, malgre cela, tu t'en vas ~et la, perverttssant les creurs 
de ce peuple, lu i declarant qu'il n'y a pas de Die u. Nieras
tu encore tous ces temoignages? Et ii disait: Oui, je nierai, 
a moins que tu ne me montres un sipne. 

8 Alma lui dit : J e suis afOige de l endurcissement de ton 
creur. Resister encore a l'esrrit de vt\rite, c'est vouloir la 
perdition de ton ame. Mais i vaut mieux que ton ame soit 
perdue, que de causer, par tes paroles plemes de flatteries 
et de mensonges, la perdition d'un grand nombre d'autres. 
C'est pourquoi, si tu nies encore, Dieu te frappera; tu de
viendras muet, afin que, n'onvrant plus kl boucbe, tu ne 
puisses plus tromper ce peuple. A quoi Korihor repliqua : 
J e ne nie pas l'existence d'un Dieu, maisje ne crois pas qu'il 
v en ait u n; et j'ajoute que vous ne savet pas qu'il y ait un 
bieu; eta moins de m' en donner un signe, je ne le croirai 
po i ut. A cela Alma lui dit : Y oici le signe que je te do n ne ; 
c'est que tu deviendras muet a ma parole. Et je dis au nom 
de Dieu: Sois muet; tu n'as plus la facultt\ de parler. Et 
aussitot que Alma eut. prononct\ ces paroles, Korihor deviot 
muet, et n'eut plus la faculte de parler, d'apres ce qu'avait 
dit Alma. Et quand le Grand-Juge vit cela, ii ecrivit ces mots 
a Ko ribo r : Es-tu maintenant convaincu de la puissance de 
Dieu? Sur qui donc as-tu voulu que Alma operat un signeP 
As-tu voulu qu'il afOigeat d'autres personnes pour te mon
trer u n signe? Yoici qu'il t'a mon~re un signe; disputeras 
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tu davantage ? Korihor eten dit sa main et ecrivit ces mots : 
Je sais que j e suis muet, et queje ne puis parler. Jesais qu'il 
n'y avait que la puissance de Dieu qui put ainsi m'afOigcr; 
oui, et je savais aussi qu'il y avait un Dieu. Mais le diable 
m'a trompe. ll m'est apparu sous la forme d'un ange, et ii 
m'a dit: Va, et reforme ce peuple qui s'est egare en sui
vant u n Die u ineonnu. ll ajouta : ll n'y a point de l>ieu; et 
ii m'enseigna ce que j'aurais a dire. Et ce sont ses paroles 
que j' ai enseignees, et je les ai enseigm\es sachant qu'elles 
plaisaient a l' esprit eharnel; et je les enseignais avec tant 
de succes, que j' en vins a croire qu'elles etaient' vraies; et 
c'est pour cela que, luttant contre la verite, je me suis at
tire cette malediction severe. Apres avoir dit cela, il im
plora Alma de prier Dieu pour que cette malt\dietion lui fut 
ott\e. Mais Alma lui repondit: Si cette malt\diction t't\tait 
ott\e, tu entrainerais de nouveau les creurs du peuple; mais 
qu'il soit fait selon Ja volonte du Seigneur. 

9 La malt\diction ne cessa do ne pas d'affiiger Korihor j 
on le mit dehors, et ii alia de maison en maison mendier son 
pain. Maintenant 1 on publia partout dan s le pays ce qui 
etait arrivt\ a Korrhor. Et le juge en chef envoya au peuple 
uoe proclamation, annon~nt a ceux qui avaient cru aux pa
roles de Korihor de se repentir au plus tot, dan s la crainte 
qu'un meme jugement ne tombat sur eux. 

1 o Et tous, convaincus de la perver'Site de Korihor se 
convertirent au Seigneur j et l'iniquitt\ de la doctrine de ko
rihor cessa. 

1 ~ ll allait de maison en maison, mendiant son pain. 
Comme il t\tait parmi le peuple des Zoramites, ainsi appelt\ 
du nom de Zoram, qui s'etait separe des Nt\phites, ii fut ren
verse, foule aux pieds, et ii en mourut. Ainsi, nous voyons 
comment finit celui qui pervertit la Yoie du Seigneur. Nous 
voyons aussi que Satan ne peut sontenlr ses enfants au der
niermoment, mais qu'illes entrafne subitement da us l'enfer. 

• 12 Apres la mort de Korihor Alma apprit que les Zora
mites pervertissaient les voies du Seigneur, et que Zor-am, 
leur chef, detournait le creur du peutlle, lui faisant adorer 
des idoles muettes, et l'entrainant a toutes sortes d'autres 
cboses vaines. Et son creur en fut abattu. L'iniquite de ce 
peuple fut pour lui un grand sujet de douleur, s'at'lligeant 
de voir les Zoramites separes des Nephites. Les Zoramites 
venaient de se rassembler a Aotionum b ville situee a l'est 
du pays de Zarahemla, peu eloignt\ des ords de Ja me~ au 
sud du pays de Jershon , borda n t aussi le desert du ;:,ud, 
qui e~it plein de Lamanites. Les Nephites craignaient beau
coop de voir les Zoramites entrer en relation avec les La-
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manites : ce qui pouvait causer de grandes pertes aux Ne
phites. Et comme la predication de la parole :tvait Ja puis
sance de conduire le peuple a la justice, oui, elle etait plus 
puissante sur l' esprit du· peuple que l'epee ou arme quelcon
que, Alma pensa qu'il ctait expMient d'essayer Ja vertu de 
Ja parole de Dieu. C'est pourquoi, ii prit avec lui Ammon, 
Aaron et Omner laissant Himni a I'Eglise de Zarahemla. 
ll prit aussi Amuleck et Zeezrom, qui etaient a l\leleck, ainsi 
que deux de ses fils, Shiblon et Corianton , Jaissant seule
ment l'aine qui se nommait Delaman. Et ce sont la tous ceux 
avec qui ii alia chez les Zoramites, pour leur precber Ja pa
role. 

~ 3 Les Zoramites etaient des dissidents des Nephites. La 
parole de Dieu Jeur avait donc ete precbee, mais ils etaient 
tombes dans de graves erreurs : ils ne voulaient point gar
der les commandements de Dieu1 ni ses statuts, qu'ot·don
nait la Joi de Moise j ils ne voula1ent point non plus obser
ver les ordonnances de I'Eglise, comme d'etre exacts a 
prier eta supplier Dieu chaque jour, afin de ne poiut suc
l:omber ala tentation j enfin, ils pervertissaient les voies du 
Seigneur en beaucoup de cboses. C'est pour cela qu'Aima 
et ses freres allerent dans le pays leur precher Ja parole. 

4 4 Mais a Jeur grande surprise ils tt·ouverent, en arrivant, 
que les Zoramites avaient construit des syna~ogues, et <Ju'ils 
s'y rassemblaient u n jour de Ja semaine, qu ils appelaient le 
jour du Seigneur. lls professaient un culte que ni Alma ni 
ses freres n'avaient jamais co onu. lls avaient eleve une place 
dans le centre de lenrs synagogues, qui dominait la tete des 
auditeurs, et do n t le sommet ne pouvait recevoir qu'une 
seule personne, debout. Et quiconque voulait adorer, ii fal
lait qu'il y aiJAt et se tint sur le sommet j puis, ii etendait 
ses mains vers le ciel, criant a haute voix, disant. : Saint, 
saint Dieu, nous croyons que tu es Dieu, et nous croyons 
que tu es saint, que tu etais un esprit1 que tu es un esprit, 
et que tu seras un esprit :i. tout jama1s. Saint Dieu, no us • 
croyons que tu nous a.s separes de nos freres j et nous ne 
croyons pas aux traditions de nos freres, qu'ils tiennent de 
la puerilite de leurs.peres, mais nous croyons que tu nous 
as elus pour etre tes saints enfants j et aussi, tu nous as fait 
connaitre qu'il n'y aura '{IOint de Christ, mais que tu es 
Je meme, bier, aujourd'hUt et :i. J'eternite j tu DOIIS as eJus 
pour etre sauves, tandis que tous ceux qui nous entourent 
sont elus pour etre reprouves dans ta colere, pour etre jetes 
dans l'enfer. C'est pourquoi, o Seigneur, nous reodons 
graces :i. ta saiotete j nous te remercious de nous avoir elus 
pour que nous ne nous egarions point dans les folles tra-
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ditions de nos freres, qui les encbainent a croire a Christ, 
et porte leurs creurs a s'eloigner de to i, notre Dieu. Et de 
plus, nous te remercions, o Dieu, de nous avoir fait un peu
ple choisi et saint. Amen. 

15 Quand Alma, ses freres et ses fils eurent entendu ces 
prieres, ils en furent etonnes au dela de toute mesure j car, 
chaque homme montait et otrrait la meme priere. Cette place 
etait appelee Rameumpton, qui, interprete, signifie la sainte 
chaire. C'est de cette cbaire qu'ils otrraient a leur Dien la 
meme priere, le remerciant d'avoir ete cboisis de lui, de les 
conserver en debors des traditions egarees de leurs freres, 
et de les preserver de croire a des cboses a venir, dont ils 
ne savaient rien. -

4 6 Et lorsque le peuple avait ainsi olfert des remerci
ments, il s' en retournait a sa maison, sans plus s'ocruper 
de leur Dien, si ce n'est quand2 reuni de nouveau ala sainte 
cbaire, il otrrait encore ces memes remerciments. Alma1 en 
voyant cela, fut gravement atrecte, ea r ii reconnut en lut un 
peuple criminel et pervers, dont le creur etait place dans 
l' or, dan s l'argent, et dans les ricbesses j de plus, tres exalte 
en vanterie et en orgueil. Alors ii eria vers le ciel, disant: 
O Seigneur, combien de temps soutrrirez-vous que vos ser
viteurs demeurent ici-bas en corps et en cbair, pour y voir 
•le si grossieres iniquites parmi les enfants des hommes. lls 
vous implorent, o Dieu, et leurs creurs sont engloutis dans 
l'orgueil. lls vous prient des levres, o Dieu, tandis que, 
dans ce meme orgueil, ils ne sont enOes que des vanites du 
monde. Leurs vetements somptueux, leurs anneaux, leurs 
bracelets, leurs ornements d'or, toutes les cboses dont ils 
se parent, son t leurs seules aft'ections; Cependant ils crient, 
o Die u, et te disent : Nous te rendons graces de nous avoir 
choisis, quand les autres periront. Oui, et ils disent que tu 
le ur as declare qu'il n'y aurait point de Christ. O Seigneur 
Dien, combien de temps soutfrirez-vous que de telles ini
quites abominables continuent au milieu de ce peuple? O 
Seigneur, accordez-moi la force de supporter mes infirmi
tcs, car je suis infirme, et de telles iniquites abiment mon 
:ime. Elle en est accablee de douleur j veuillez la consoler 
en Christ. Accordez-moi la force, o Seigneur, d'endurer 
patiemment .ces afllictions, que les iniquites de ce peuple 
vont faire tomber sur moi. Consolez mon ame, en me don
nant, a moi eta mes freres, mes collaborateurs dans le bien, 
le succes de notre reuvre: donJiez-le a Ammon, a Aaron, a 
Omner, a Amuleck, a Zeezrom, ainsi qu'a mes deux fils. 
Consolez-les, o Seigueur, consolez le ur ame en Chri;;t. A 
eux, aussi, accordez-leur la force d'endurer les afOictions 
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que vont leur causer les iniquites de ce peuple. Donnez
nous le succes de le ramener a vous, en Cbrist. Leurs ames 
sont precieuses, o ::oieigneur, et beaucoup d'entre eux sont 
nos freres; donnez-nous do ne le pouvoir et la sagesse de 
vous les ramener. 

17 Apres avoir dit ces ohoses, Alma imposa ses mains 
sur tous ceux qui l'accompagnaient. Et ils furent remplis 
du Saint-Esprit. Puis, ils se separerent, sans souci d'avoir 
a manger, a boire, et de savoir comment se vetir. Et le Sei
gneur pourvut a ce qu'ils ne soulfrissent ni de la faim, ni 

. de la soif; et ils n'eurent aucune afOiction qui ne flit aus
sitot engloutie dans leur joie en Cbrist. Et ceci fut accorde 
a la priere d' Alma, qui avait prie avec foi. 

18 lls allerent, et commencerent a precber au peuple la 
parole de Dieu, ent•·ant dans leurs synagogues, dans Ieurs · 
maisonsi leur prechant la parole meme au milieu des rues. 
Et, par eurs travaux, ils eurent quelques succes dans la 
cla&se pauvre du peuple. Ces gens avaient ete cbasses des 
synagogues a cause de la grossierete de leurs vetements, 
et ii ne leur etait point permis d'y entrer pour adorer Die u, 
etan t regardes comme des malpropres, parce qu'ils etaient 
pauvres; oui, ils etaient consideres par leurs f1·eres comme 
l'ecume, et ils etaient pauvres quant aux bieos du monde; 
et aussi etaient-ils les pauvres d'esprit. 

19 Comme Alma etait un jour sur la colline Onidah, a 
prticher eta enseigner le peuple, ii y vint une grande mul
titude de ceux dont nous venons de parler, ces pauvres 
!~'esprit, pauvres parce qu'ils etaient prives des biens de 
re monde. L'un d'eux, plus hardi, Iui dit: Que doivent faire 
mes freres, qui sont meprises des hommes, ii cause de leur 
pauvrete et qui le sont plus particulierement des pretres, 
qui nous chassent de nos synagogues, que nous avons b:l
ties de nos propres mains. lls nous en cbassent parce que 
nous sommes tres pauvres, et nous n'avons aucun lieu ou 
nous puissions adorer notre Dieu. Or, que nous faut-il 
faire P Alors, Alma, se tournant a lu i aussitOt, le regarda 
avec joie. ll etait visible que les afllictioos les avaient ren
dos humbles et disposes ii ecouter la parole. Aussi, ne parla
t-il plus a l'autre multitude, et •·egardant ceux qui sem
blaient de vrais penitents, illeur dit : Je vois que vous etes 
humbles de creu r; et s'il en est ainsi vous etes be nis. Votre 
frere a dit : Que devons-nous faire P nous qui sommes chas
ses de n os synagogues, desormais sans Iieu pour adore•· 
notre Dieu P Mais , je vous le demande·, supposeriez-vous 
que vous ne puissiez adorer votre ()ieu que dans v os syna
gogues P J e v o us le dema n de encore : supposez-vous qu'il ne 
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faiUe adore r Dien qu'une seule fois par semaine? Je vous le 
dis : ii est heureux pour vous d"avoir ete rejeLes de vos sy
nagogues pour apprendre l'humilite et la sagesse, qu'il est 
ntl.cessaire que VOI.IS appreniez. C'est parce q9e vous avez 
ete chasst\s, c'est parce que vous etes meprises de vos fre
res, c'est parce que vous etes d'une extreme pauvrete, que 
vous avez ete conduits a l'humilite du creur. Et maintenant, 
parce que vous etes forees a l'humilitt\, vous. etes M nis. 
N'arrive-t-il pas quelquefois que !'homme, force de s'bumi
lier, chercbe a se repentir. Alors, et en toule verite, qui
conque se repent, trou,·e de la Wisericorde; et celui qui 
trouve de la misericorde, et qui persevere jusqu'a la fin, 
sera sauve. Et si vous, qui eles contraints a l',mmi\ite, etes 
bt\nis, n,e pensez-vous pas que ceux qui s'humilient volon
tairement, a cause de la parole, se~ont encore plus bt\nis? 
Oui, celui qui s'humilie reellemeflt, qui se repent de ses 
pecMs, en continuant jusqu'a la fin, celui-la sera beni, oui, 
beaucoup plus beni que ceux qui so ut contraints a l'humiliW 
par leur indigence. C'est pourquoi, be nis son t ceux qui 
s'humilient sans y etre Qbliges; eu <\'autres termes, hen i 
est r.elui qui croit en la parole de Dieu, qui est bapHse sans 
avoir le creur endurci, sans avoir ete amene a connaitre la 
parole, ou meme force de la connaitre avant de vouloir 
croire. ll y en a beaucoup qui disent : Si vous nous montrez 
un signe du ciel, alors nous con~ailrons assurement et alors 
oous croirons. - Maintenant, je le demande : est-ee la de 
la foi? Je vous <Us que non : ea r si un homlllf connait une 
cbose, ii n'a pas lieu de croire, car ii sait. Or, combien plus 
est maudit celui qui co.nnait la volo~~!i de .l)ie!l, et ne la fait 
pas, que celui qui CI"Oit seulement, ou a seulement lieu de 
croire et qui tombe en trans~ression. De ce fait, jugez. P.our 
moi, je vous dis que c'est dun cole comme de l'autre, et ii 
arrivera a tout homme se\on s.on reuvre. 

20 Et comme je vous disais, touchant la foi : que ce n'est 
p~s ~ la foi d'axoir une connaissance p;\rfaite des cboses, 
mais qu'avoir de la foi, c'est. esperer en des cboses qui ne 
sont pas vues, qui sont vraies. Voici, je vous dis : Je desi
rerais que vous vous souvinssiez que Uieu est plein de mi
sericorde pour tous ceux qui croient en son nom; c'est 
pourquoi, ii desire en premier lieu que vous croyiez :i. sa 
MrOl6. Et maintenant, ii envoie sa parole aux hommes par 
des ;mges, non pas seulement a11x hornmes, mais a des fem
mes aussi; et ce n'est pas la tout, <\es petits enfants re~oi
vent souvent des paroles qui eonfonde(lt les sages et les 
pru~!lnts. 

21 Vo~s <'6s'f~Z maintenant, mes bie11-ai~es freres, que 
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je vous dise ce que vous devez (aire, parce que vous etes 
affiiges et rejetes. Gardez-vous de penser que je veuille vous 
juger par autre chose que ce qui est la verite; ne voulant 
pas dire que , tous, vous avez ete contraints a vous humi
lier; ea r j e crois1 en verite, qu'il s'en trouve parmi v o us qui 
se seraient humtlies volontairement, quelque ait po etre la 
circonstance ou ils eussent ete places. De meme que j e vous 
disais apropos de la foi, qu'elle n'est pas uue connaissance 
parfaite, de meme en est-il de mes paroles, vous ne pouvez 
pas en avoir une connaissance parfaite au premier abord. 
Mais, veuillez vous eveiller et donner l'essor a vos facultes, 
eprouvez mes {laroles, en leur accordant quelque peu de 
foi j oui, ne femz-vous que desirer de croire j puisse ce de
sir s'augmenter en vous au poit;t de recevoir une partie de 
mes paroles. Mais, comparons la parole a une semence. Or, 
si vous laissez dans votre creur une place pour y plante r une 
semence 1 eh bien l si la semence est v rai e, ou si elle est 
bonne, s1 vous ne la detruisez pas par votre incredulite, si 
vous ne resistez point :t !'Esprit du Seigneur, voici, elle 
commencera :t germer dans votre sein. Et quand vous en 
sentirez la croissance, vous vous direz en vous-memes, ii 
faut que ce soit une bon ne semence ou que la parole soit 
bon ne, car elle commence a m'elargit·l':tme; elle commence 
a eclairer mon intelligence; elle commence :t m'etre deli
cieuse. Alors, est-ee que votre f oi n'en sera pas au~mentee i' 
Je vous dis que oui, bien qu'elle ne soit pas au pomt d'etre 
une connaissance parfaite. l\lais, comme le grain en De, 
germe et commence a pousser, vous serez, de meme, obli
ges de dire que la semence est bon ne, ea r elle enOe, germe 
et commence :t pousser. De cette fac;on, vous pouvez etre 
st'lrs que c'est la un bon grain. Je vous dis que c'est la un 
bon grain, car toute semence apporte son semblable. Donc, 
si uo ~rain pousse, ii est bon; et s'il ne pousse pas ii est 
mauvats; ii faut le rejeter. S i, maintenant, apres i•avoir 
expt\rimente, et apres avoir plante la semence , elle en De, 
germe et commence :t croitre, vous savez positivement que 
la semence est bon ne. Est-ee que, en cela, votre connais
sance est parfaite i' Oui, elle est parfaite, et votre f oi n'y est 
pour rien, parce que vous le savez : vous savez que la pa
role a elarg1 vos times vous savez qu'elle a germe, que votre 
intelligence en est eclairee, et que votre esprit commence 
:t se dilater. Est-ee que cela n'est pas une realite i' J e vous 
dis que oui, parce que c'est une lumiere; et tout ce qui est 
lumiere est bon, parce qu'elle est visible. No us savous, 
donc, qu'elle est bon ne. Et de ce que vous got'ltez cett.e lu
mlere, est-ee que votre connaissance est parfaite i' J e vous 
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dis que non, et vous ne ~evez point metlre de c(M \'Otre 
foi, car vous n'avez fait qu'exercer votre foi en plantant le 
grain pour savoir s'il etait bon. Et comme l'arbre commence 
a croitre, v o us vous direz: Cultivons-le avec grand soin, afin 
qu'il prenne racine, croisse et porte du fruit. Et si vous le 
cultivez avec grand soin, ii prendra racine , ii croitra et 
dounera du fruit. Mais si vous negligez l'arbre, et ne pre
nez nul soin de sa culture, ii ne prendra pas racine ; et 
quand la chaleur du soleil viendra et le brulera, n'ayant 
point de racines ii deperit; vous l'arrachez et le rejetez. Ce 
n'est pas que le grain etait mauvais, ni parce que le fruit 
etait a dedaigner, mais c'est parce que votre terrain est 
aride, et que vous ne voulez pas cultiver l'arbre. Vous ne 
pouvez tlonc pas en recueillir le fruit Si donc vous ne v o u
lez pas cultiver la parole, attendant, avec !'mil de la f oi, 
d'en avoir le fruit , voqs ne cueillerez jamais de fruit de 
l'arbre de la vie. Mais si vous cultivez la parole; si vous 
cultivez l'arbre des qu'il commence a croitre, en foi, en di
ligence 1 et avec patience, esperant d'en recevoir du fruit, 
ii preoora racine, et ii deviendra un arbre croissant a la 
vie eternelle. Et par votre diligence1 par votre foi et votre 
patience a cultivcr la parole pour qu·elle prenne racine, in
continent vous en cueillerez le fruit qui est ce qu'il y a 
de plus precieux de plus doux au-dessus de tout ce qui est 
doux, blanc, au:.(iessus de tout ce qui est blanc, et pur, au
dessus de tout ce qui est pur ; et de ce fruit, vous vous en 
regalerez, meme jusqu'a satiete t a n'en avoir plus ni faim 
ni soif. En faisant cela, mes freres, vous recueillerez les re
compenses de votre foi, de votre diligence, de votre pa
tience, et de v os longues soutfrances, dans l'attente que 
l'arbre vous apporte du fruit. 

22 Quand A !ma e ut prononce ces paroles, on envoya 
lui demander s' ii fallait qu'ils crussent en u n seul Dieu pour 
obtenir ce fruit dont ii venait de parler; comment ils de
vaient planter le grain ou la parole qu'il avait dit devoit· etre 
plante dans leurs ereurs; ou comment ils devaient commen
ce ra exercerleur f oi. Alors Alma dit: Vous vousetes plaints 
de ne pouvoir adorer votre Dieu parce que vous etes chas
ses de v os synagogues. Mais je vous reponds que si vous 
supposez ne pouvoir adorer Dieu, vous vous trompez gran
dement. ll faut scruter les Saintes Ecritures, et si vous sup
posez qu'elles vous ont enseigne cela, vous ne les compre
nez pas. Vous souvenez-vous d'avoir lu ce que dit Zenos, le 
prophete de l'ancien temps, touchaltt la priere ou radora
tion? ll dit : Tu es plein de misericorde, o Dien, car tu as 
exauce ma priere, meme quand j'etais dans le desert. Tu as 

s·· 
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ete misericordieux quand j'ai prie pour ceux ~i etaient 
mes ennemis, et tu me les rendis propices; tu m as ete mi
sericordieux, quand je t'iT.nplorai dans mon champ; et quand 
je t'implorais, tu m'as entendu. Et encore, 6 Dien, quand je 
suis revenu en ma maison, tu m'as entendu dans ma priere. 
Dans mon cabinet, o Seigneur, tu m'as entendu j tu fus 
misericordieux a mes enfants, lorsqu'ils t'implorerent pour 
etre ecoutes de to i, et non des hommes. Et tu les as ecou
tes. Oui, 6 Dien, tu m'as ete misericordieux, et tu as en
tendu mes cris au milieu de tes assemblees j tu m'as entendu 
quand j'ai ete repousse et meprise de mes ennemis, tu as en
tendu mes cris j tu fus courrouce contre mes ennemis, et 
dans ta colere, tu les as visites d'une subite destruction ; tu 
m' as entendu a r.ause de mes afOictions et de ma sincerite; et 
c'est a cause de to n Fils, que tu m'as ete si misericordieux. 
Aussi, t'implorerai-je dans mes afOictions, car en toije mets 
ma joie ; ea r. a cause de to n Fils, tu as detourne de moi tes 
jugements. · 

'23 Puis, Alma dit: Croyez-vous ces Ecritures Saintes qui 
ont ete ecrites par les anciens P Si vous y croyez, il faut 
croire ce que disait Zen os,~. en disant: Tu as detourne tes 
jugements a cause de ton riis. Je vous demanderais, main
tenant, mes freres, si vous avez lu les Ecritures. Si vous les 
avez lues, comment pouvez-vous ne pas croire au Fils de 
Dieu. ll n'est pas ecrit que Zenos seul ait parte de ces cho
ses, Zenock en a aussi parte; ii a dit: Tu es courrouce contre 
ce peuple, o Seigneur, parce qu'il ne veut pas comprendre 
les graces que tu lui as acrordees, a cause de ton Fils. Vous 
voyez, mes freres, qu'un second propbete des temps anciens 
a temoigne du Fils de Dien; et comme le peuple ne voulait 
point comprendre ces paroles, ille lapida, et le fit mourir . 
.Mais ce n'est pas la tout: lls ne sont pas les seuls qui aient 
fait mention du Fils de Dieu. ll en a ete parle par Moise qui 
en eleva une image figurative dans le desert, afin que tous 
ceux qui voulaient y jeter leurs regards pussent vivre. 
Beaucoup ont regarde et ont vecu. Mais ils etaient en petit 
nombre ceux qui comprirent le dessein de ces choses, parce 
qu'ils avaient le creur endurci. Et ceux qui ne voulurent 
point regarder parce qu'ils etaient endurcis dans leurs 
creurs, et ils etaient fort nombreux, ceux-la perirent. Ce 
qui les portait ane vouloir point regarder, c'est qu'ils ne 
croyaient point que cela les ~uerirait. O mes freres, si vous 
pouviez etre gueris rien qu en levant vos yeux, ne vous 
empresseriez-vous pas de regarder? on prefereriez-vous 
endurcir vos creurs dans l'incredulite, ~tre si peu soncieux 
do lever les yeux, et perir? S'il en est ainsi, le malheur 
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vous atteindra. Mais s'il en est autrement, elevez vos re
gards; commencez a crbire au Fils de Dien a croire qu'il 
viendra pour racheter son peuple, qu'il soufrira et mourra 
pour l'expiation des pecbes; et qu'il ressuscitera des mo11s 
pour operer la resunect.ion, oil tous les hommes se tien
ilront. devant lui pour en ~tre juges selon leurs reuvres, au 
jour final, qni sera le jou r du jugement. Or, mes freres, je 
souhaite que, des ce jour, vous plantiez cette parole dans 
vos creurs. Et lorsqu'elle commencera a germer, nourrissez
la de votre foi. Et elle deviendra un arbre croissant a la 
vie eternelle. Et alors, puisse Dieu vous accorder que vos 
fardeaux soient tegers par la joie en son Fils. Et tout cela, 
vous pouvez le faire, si vous le voulez. Amen. 

24 Alma, apres avoir ainsi parte se rassit, et Amuleck se 
leva et commen1;3 a leur enseigner, disant: J e pense, mes 
freres, qu'il est impossible que vous ignoriez les choses qui 
ont ete dites sur l'avenement du Christ, que nous ensei
gnons ~tre le Fils de Dieu; oui, je sais qu'elles vous on t ete 
beaucoup enseignees, avant que vous ne fussiez separes de 
nous. Mon frere bien-aime, pour satisfaire ii votre desir, 
vous a dit ce que vous aviez a faire dans vos afflictions; ii 
a commence par preparer vos esprits; ii vous a exhortes a 
la f oi et a la patience; ii vous a exhortes a avoir assez de 
f oi pour plantcr la parole dans vos creurs, pom· experimen
ter sa bonte; et nous avons vu que ce qui vous preoccupe 
est la question de savoir s'il vous faut croire que la parole 
est dans le Fils de Dieu, ou s' H faut croire qu'il n'y aura 
pas de Christ. Et mon frere vous a prouve, en plusieurs 
poiuts, qu'il faut croire que la parole est dans le Chris! pour 
le salut. ll vous a eite les paroles de Zenos qui annoneent 
la redemetion par le Fils de Dieu; ii vous a eite celles de 
Zenock ; ll a egalement fait mention de Moise, pour vous 
prouver que ces choses son t vraies. Or, et de moi-meme je 
vous temoigne aussi de leur verite. Voici, je vous declat·e 
queje sais que le Christ viendra parmi les enfants des hom
mes pour prendre sur lui les transgressions de son peuple, 
pour expier les peches du monde : le Seigneur Dien l'a de
clare; ii a dectare qu'il fallait qu'une expiation filt faite; ea r, 
suivant le grand dessein du Dieu eternel, ii est expedient 
qu'il y ait une expiation, sans quoi le genre humain pt;l'irait 
infailliblement. Son creu r etant endurci, eu etat de chute et 
de perdition, ii perirait sans l'expiation, car ii est expP.dient 
qu'il y ait un grand et dernier sacrifice. Ce ne sera pas un 
sacrifice d'bommes, ni le sacrifice de bestiaux, ni d'aucnne 
espece d'oiseaux ; ce ne sera pas un sacritlce humain , mais 
bien un sacrifice infini et 6tet•nel. ll est evident •tu'aucun 
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homme ne peut lui-meme faire le sacrifice de son propre 
sang pou t· expier les pecbes d'un autre homme. Supposons 
qu'un homme commette un meurtre, notre loi, qui estjuste, 
prendra-t-elle la vie a son frere? J e vous dis que non j mais 
Ia loi demande la vie de celui qui a commis le meurtre. Or, 
rien moins qu'une expiation infinie suftira pour les peches 
du monde. 

25 ll est donc expedient qu'il y ait un grand et dernier 
sacrifice, qu'il y ait une fin a l'etfusion du sang. Et c'est 
alors que la !oi de Moise sera accomplie j oui, elle aura son 
accomplissement en tout iota, en tous points j et rien ne 
sera omis. C'est la toute la signification de la !oi j tout y 
designe ce grand et dernier sacrifice; et ce grand et der
oier sacrifice sera le Hls de Dieu : sacrifice infini et eternel 
qui donnera le salut a tous ceux qui croirout en son nom. 
Voihi le but de ce dernier sacrifice, qui realisera la miseri
corde, qui dominera la justice, et donnera aux bommes la 
f oi au t·epentir. Ainsi, la misericorde .peut satisfaire aux 
exigences de la justice; elle les encerclera dans les bras du 
sal ut; mais celui <tui n'exerce pas la foi au repentir restera 
expose a la loi tout entiere, aux exigences de la justice. 
Aussi, le grand et eternel plan de la·rt\demption n'aura-t-il 
d'etfet que pour celui qui a la foi au repentir. 

26 Que Dien vous accorde Ja grace, mes lreres, de com
mencer a exercer votre f oi au repentir; commencez a implo
rer son saint Nom pour obtenir sa misericorde; oui, implo
rez-le pour avoir sa grace, toute-puissante pour le sal ut; 
humiliez-vous, priez-le sans cesse; priez-le dans vos champs 
et pour tous vos troupeaux ; priez-le dans v os maisous pour 
votre famille, le matw, a midi, le soir; implorez-le contre 
le pouvoir de v os ennemis; implorez-le contre Satan, l'en
ncmi de toute justice et de toute saintett\. lmplorez-le pour 
la recolte de vos champs, afin qu'ils soient prosperes. lmplo
rez-le pour les troupeaux de vos champs, afin qu'ils croissent 
en nombre. Mais ce n'est pas la tout : ii vous faut verser 
v os ames a Dieu, quand vous serez dans vos cabinets, dans 
vos places sect·etes et dans vos solitudes. Et si vous n'etes 
pas a crier vers Dieu, que vos creurs, au moins, soient con
tinuellement attires vers la priere, pour votre bien-etre et 
pour celui de tous ceux qui vous entourent. 

27 Et n'allez pas supposer, mes bien-aimes freres, que 
ce soit encore la tout; car1 apres avoir fait toutes ces cho
ses, si vous t·envoyez les mdigents et les n us; si vous ne 
visitez pas les malades et les aflliges; si vous ne do n nez de 
votre subsistance, en cas que vous en ayez, a ceux qui en 
on t bt>soin, je vous le dis. si vous ne faites aueutw de ces 
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chose~1 vous aurez prie en vain, et vous n'en profiterez en 
rien. vous etes dans le meme cas que les hypocrites qlli 
nient la f oi. Manquant de la cbarite, vous etes comme l'e
cume que les raffineurs rejettent ( etant sans valeur) pour 
etre foulee aux pieds des hommes. 

28 Or, mes freres, je soubaite que tous ces temoignages, 
conformes aux Saintes-Ecritm·es qui attestent les memes 
choses, vous portent a produire les fruits du repentir. Oui, 
je souhaite que plus longtemps vos creurs ne restent point 
endurcis, car aujourd'hui est le temps de votre sal ut. Si 
donc vous voulez vous repentir et ne point endurcir vos 
creurs, des ce jou r le grand plan de la redemption sera ac
compli pour vous. Sachez-le, la vie est le temps donne aux 
hommes pour se prepa•·er a entrer dans la presence de 
Dieu ; oui, les jours de cette vie sont accordes aux hommes 
pour taire leurs reuvres. Les temoignages ne vous auront 
point manque; ne dilferez donc point votre repentir, et 
perseverez-y jusqu'it la fin. Car, apri's ces jours de l~ vie, 
qui nous sont donnes pour nous preparer nous-memes pour 
l'eternite, si nous n'en avons pas profite, vient \a nuit des 
tenebres pendant laquelle nul travail ne saurait etre fait. 
Sauriez-vous dire, alors que vous vous trouverez dans la 
criseterrible, je veux me repentir, je veux aller a mon Dieu P 
Non, vous ne pounez pas le dh·e : !'esprit qui possede vos 
corps a votre sortie de la vie, ce meme esprit aura le pou
voir de posseder voscorps dans le monde eternel. Etsi vous 
remettiez votre repentir au moment de votre mort, vous 
seriez soumis a l' esprit de Satan, qui vous scellera a lui 
comme sien. En cet etat, ii n'y a plus de place en vous pour 
l' esprit du Seigneur qui aura ete retire, mais le diable aura 
plein pouvoir sur vous; et c'est la l'etat final du mechant. 
J e sais cela, parce que le Seigneur a dit qu'il n'habite point 
des temples profanes, mais le creur desjustes. ll a dit aussi 
que lesjustes seront assis dans son royaume pour n' en plus 
sortir; et leurs vetements seront blanchis par le sang de 
l'agneau. 

~9 Rappelez-vous ces cboses, mes hien-aimes freres , 
c'est la mon desir. Je souhaite encore que vous operiez 
votre salut en crainte devant Dieu ; que desormais l'avene
ment du Christ ne soit plus nie par vous; que vous ne lut
tiez plus contre le Saint-Esprit, mais que vous le receviez 
en prenant le no m du Christ; que v o us v o us humiliiez comme 
••'etant que poussiere; que vous adoriez Dieu en quelque 
lieu que ce soit, en esprit et en verite ; que vous viviez en 
rendant grace, ebaque jou r, pour les miset·icordes et les 
benedictions nombreuses qu'il vous aura accordees. J e vous 

o,,,,.ab,Google 



:182 ALMA. Cll . li. VI. 

cxhorte, mes frcres a Ctre vigilants a ~rier sans ('.esse, ali n 
de ne pas succomber aux ten'tations de Satan, pom·n'etre pas 
domines par lui, et ne pas devenir ses sujets au jour final; 
car ii ne vous donnera en recompense rien de bon. Je vous 
exhorte encore, mes frercs bien-aimes, a vous revetir de 
patience et a soulfrir toutes les afOictions; a ne point inju
rier ceux qui vous chasseront a cause de votre extr~me 
pauvrete, dans la crainte de devenir pecheurs comme eux. 
Soyez au contraire patients a supporter les maux, dans !'at
tente et l'espoir int\branlable du jour ot'l vous vous repo
serez de toutes vos affiictions. 

30 Quand Amuleck e ut ll ni de parte r, ils s'eloignerent de 
la multitude et partirent pour le pays de Jershon ; et ceux 
de ses freres qui etaient allt\s precher la parole aux Zora
mites, vinrent aussi au pays de Jershon. 

31 Et une partie de la classe pauvre des Zoramites, qui 
venait d'entendre la predication de ces paroles, s'etant con
sultee, elle en fut courroucee et les dt\daigna, car elles rui
naient le ur metier. Us envoyerent rassembler tout le peuple 
du pays, pour se concerter sur tout ce qui leur avait ete dit. 
Et pour dt\couvrir secretement les pensees du peuple , les 
chefs, les pretres et les instructeurs lui cacberent teurs in
Jentions. 

32 Et quand ils eurent ainsi connu les opinions du pen
pie, ils chasserent du pays tous ceux qui etaient favorables 
aux paroles d'Aima et de ses freres. Le nombre en etait 
grand. Et ils s'en furent au pays de Jershon, o\1 ils furent 
administres par Alma et ses freres. 

33 Alors les Zoramites devinrent furieux contre le peuple 
d' Ammon qui etait a Jershon. Leur gouverneur en chef, un 
trcs mechant homme, envoya dlre au peuple d'Ammon de 
renvoyer hors de leur pays tous ceux des Zoramites qui y 
etaient venus, ~rofer:mt eontre eux de terribles menaces. 
1\lais le peuple d Ammon n'en tint aucun compte. C'est pour
quoi, loin de les chasser, ils accueillirent tous les pauvres 
Zoramites qui vinrent a eux. lls les nourrirent1 les habilli~rent 
et le ur donnerent des terrains pour leur Mrttage ~et ils les 
secoururent selon leurs besoins. La colere des Loramites 
en devint plus vive contre le peuple d'Ammoll' et ils se 
melt)rent aux Lamanites pour les exdter eontre \ui. Et les 
Zoramites et les Lamanites se preparerent a lui faire la 
guerre, ainsi qu'aux Ncphites. C'est ainsi que finit la dix
septieme annt\e du regne des juges sur le peuple de Nephi. 

34 Le peuple d' Ammon abandonna le pays de Jershon 
pour aller au pays de 1\lt\h'ck, laissant la place aux armt\es 
des Nephites qm allaient y combattn• les Lamanites et les 
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Zoramites. Ainsi commenea, dans la dix-huiti~me annee du 
re~ne des juges, la guen·e entre les Lamanites et les Ne
phstes, do n t le recit en sera do n ne ci-apres. Alors Alma, 
Ammon, leurs freres et les deux fils d'Aima retournerent 
au pays de Zarahemla, apres avoir ete, dans les mains de 
Dieu, l'instrument dont ii s'etait servi pour amener au re
pentir un grand nombre de Zoramites. Tous ceux-la avaient 
ete cbasses de leurs pays; mais on leur couceda des terrains 
dans le pays de Jershon, et ils prirent les armes pour se 
defendre, enx, leurs femmes, leurs enfants et teurs biens. 
Et Alma etait fort afflige des iniquites de son peuple, oui1 
des etrusions de sang des dissensions et des guerres qm 
regnaient parmi eux. h alia prt\cher la parole, et il ersvoya 
la precher au peuple de toutes les villes. Mais, voyant l'en
durcissement des creurs et l'irritation que leur <~ausait la 
rigueur de cette parole, il en fut fort abattu. C'est pourquoi, 
ii reunit sp,s llls pour donner a cbacun ses conseils toucbant 
les choses de la justice et de la saintete. Et nous avons un 
recit de ses commandements, contenu dans ses propres 
annales. 

CBAPITRE XVII. 

Commandements d' Alma a son ~ls Helaman. 

f Mon flls, pr~tez l'oreille a mes paroles, car je vous dis 
qu'autant vous garderez les commandements de Dieu, au
tant vous prosr.ererez dans le pays. Je souhaite que vous 
fassiez ce que j ai fait, que vous vous souveniez de la eapti
vite de nos peres. lls etaient en esclavage, et n ul ne pou
vait les delivrer, si ce n'est le Dieu d' Abraham, le Oieu 
d'lsaac et de Jacoh, et assurement il les a delivres de leurs 
aftlictions. Or, mon fils Belaman, tu es encore jeune, c'est 
pourquoije te \)rie d'ecouter mes paroles et de les recevoir 
comme une instruction : je sais que quiconque placera sa 
confiance en Dieu, sera fortifie dans ses epreuves, daus ses 
troubles et dans ses afOictions, et il se ra exalte au jour 
final. Et cela, ne pensez pas 9ue je le sache de moi-meme ; 
ce n'est pas le temporel ou l esprit du corps, mais c'est le 
spirituel ou !'esprit de Dieu qui me l'a fait connaits·e. Je 
vous le dis, sije u'etais pas ne de Dieu, ces choses me se
raient inconnues; mais le Seigneur me les a revetees par 
son saint ange, et non par mon propre mel'ite, car j'allais 
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partout avec les fils de Mosiah , cherchant fl detruire I'E
glise de Dieu. l\lais Dieu eJJvoya son saint ange pour m'a•·
r~ter da us le cbemin. Et ii nous parla comme d'une voix de 
tonnerre: et la terre trembla so us nos pieds, et nous tom
bames fl terre, tan t la crainte du Seigneur etait sur nous. 
l\lais j'entendis la voix qui me dit: Ltwe-toi. Je me Jevai, 
me tins debout, et vis l'ange. Et ii me dit : Si tu dois etre 
detruit, au moins ne cherche pas fl detruire l'Eglise de 
Dieu. 

i Alors je fus renverse fl terre. Et pendant trois jours et 
trois nuits, je ne pus ouvrir la houche, ni faire usage de 
mes membt·es. t'ange dit encore d'autres choses que je 
n'entendis pas, mais qui fureut entendues de mes freres. 
Car quand j'entendis les paroles: S i tu dois etre detruit, au 
moins ne cherche pas a detruire I'Eglise de Dieu, je fus 
frappe d'une telle crainte que je tombai fl terre, et je n'en
tendis plus rien. J'etais brise d'un tourment eternel, de
chire dans mon flme, et afOige de tous mes pecbes. Oui, je 
me rappelai tous mes pecbes, toutes mes iniquites, et j' en 
subissais les peines de l'enfer. J e vis que j'a,·ais ete rebelle 
fl mon Dieu, et que je n'avais pas garde ses saints comman
dements. J'avais tue un grand nombre de ses enfants, ou 
plutOt je les avais conduits fl Ja mort. E r, fin, si grandes 
avaient ete mes iniquites, que la seule pensee d'entrer en 
presence de mon Dieu torturait mon flme d'une twrreur 
inexprimable. O h! pensais-je,que ne puis-je ~tre banni, que 
ne puis-je voir mon :i me et mon cot·ps aneantis, afin de n'~ 
tre poiut amene en Ja presence de Dieu pour en ~tre juge 
selon mes reuvres. Ainsi, pendant troisjours et trois nuits, 
j'etais brise par les peines d'une :ime damnee. 

3 Ainsi tourmente, ainsi dtlchire du souvenir de mes 
nombreux peches, je me rappelai avoir entendu mon pere 
prophetisant au peuple la venue d'un certain Jesus-Christ, 
u n Fils de Die u , pour expier les pecbes du monde. Or 1 
comme mon ame etait saisie de cette pensee, je m'ecriat 
dans mon creur : O Jesus, to i, Fils de Dieu, aie pitie de moi, 
qui suis rempli du fiel de J'amertume, qui suis environne des 
chaines eternelles de la mort. Apres quoi, toutes mes pe ines 
disparurent, et je ne fus plus torture du souvenir de mes 
peches. Oh l quelle joie! quelle lumiere merveilleuse m'illu
minaitl Oui, mon ame etait aussi joyeuse que mes douleurs 
avaient ete gran des; oui, je vous dis, mon fils, que rien n'a
vait ete plus vif et plus red que mes peines. Mais1 je vous 
le dis enco1·e, rien d'un autre cote ne fut plus dehcieux ni 
plus sensible que ma joie. J e eros voir, ainsi que l'a vu notre 
pere Lehi, Dieu assis sur son trone au milieu du concours 
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innombrable de ses anges, dans l'attitude de chanter et de 
glorifier leur Die u; et mon ame souhaitait de se trouver au 
milieu d'eux. M es membres enfin reprirent leurs forces. Je 
me levai, et je tE\moignai au peuple que j'etais ne de Dieu. 
Et des lors, jusqu'a ce jour meme, je n'ai point cesse de tra
vailler a amener des ames au repentir, afin qu'elles puissent 
prendre part a la joie que j'ai ressentie, afin qu'aussi elles 
renaissent de Dieu, et soient remplies du Saint-Esprit. Le 
Seigneur, o mon fils, m'a donne une grande joie dans le 
fruit de mes travaux; car, par sa parole que j e tiens de lui, 
beaucoup sont nes de Dieu, ont eprouve ce que j' ai eprouve. 
lls ont vu rei! a rei! comme j'ai vu. Aussi connaissenl-ils, 
comme je les con nais, les choses do n t j' ai parte: et la con
naissance m' en vientde Dieu. Et j'ai ete fortifie dans toutes 
mes epreuves, dans mes troubles de toutes sortes, dans 
toutes mes afOictions. Oui, Dieu m'a delivre de la prison, de 
la captivite et de la mort. Je mets ma confiance en lui, et il 
me delivrera encore. Je sais qu'il me ressuscitera au jour 
final pour demeurer en gloire avec lui. Ab l je le louerai a 
toujours, car ii a tire nos peres de I'Egypte, et ii a englouti 
les Egyptiens dans .Ja mer Rouge. Par son pouvoir ii a con
duit nos peres dans la terre de promission; ii les a, de temps 
en temps, delivres de l'esclavage et de la captivite. ll a aussi 
emmene nos peres du pays de Jerusalem; et par sa puis
sance eterne_ll~, ille~ a f~eque~me~t delivr~s de.l'esclavage 
et de la captiVlte, meme Jusqu'a ee JOu r. J'at touJours garde 
le souvenir de leur captivite, et vous aussi vous devez; ainsi 
que je l'ai fait, en garder le souvenir. l\fais ceci n'est pas 
tout, mon fils; vous devez savoir, comme moi, qu'autant vous 
gat·derez les commandements de Dieu, autant vous prospe
rerez dans le pays; et qu'autant vous ne garderet pas les 
commandements de Dieu, vous serez retranche de sa pre
sence, et cela selon sa parole. 

4 Maiotenant mon fils Helaman, je vous ordonne de 
prendre les annales qui m'ont ete confiees. Je vous ordonne 
aussi d'ecrire l'bist01re de ce peuple, ainsi que je l'ai fait, 
sur les plaques de Nepbi. Et vous garderez toutes ces choses 
sacrees qm m' o n t ete transmises' de mcme que je les ai 
garllees. Car c'est pour un but sage qu'elles sont gardees, 
ainsi que ces plaques d'airain qui contiennent des earacte
res, qui sont les registres des Ecritures Saintes, et la genea
logie de nos ancetres depuis le commencement. ll a ete pro
pbetise par nos peres qu'elles seraient gardees et transmi
ses de generation en gene ratio n, conservees par la main 
du Seigneur ,jusqu'a ce qu'elles parviennent a toutes nations, 
famillcs langues el peuples, ahn qu'ils en connaissent les 
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mysteres. Or, si elles sont gardees, ii faut qu'elles retien
nent leur lustre. Oui, et elles ne perdront pas leur lustre j 
de m8me que toutes les plaques qui contiennent des Saintes
Ecritures. Peut-etre p!)urriez-vous vous imaginer que cela 
est folie de ma part. Mais je vous dis, par des choses sim
ples et qui semblent petites, de gran des choses sont accom
plies; et tres souvent les moyens les plus simples confon-· 
den t les sages. Et le Seigneur Dieu fait usa~e de moyens, 
pour accomplir ses grands et eternels dessems j et par de 
tres petits moyens, le Seigneur confond les sages et opere 
le salut d'un grand nombre d'ames. ll a do ne ete dans la sa
gesse de Dieu que ces choses fussent conservees. Elles ont 
entretenu la memoire de ce peuple, elles l'onl convaincu 
des nombreuses erreurs de ses voies, et l'ont conduit a la 
connaissance de Dieu et au salut de l'ame. Je vous le dis, 
sans les choses contenues dans ces annales, qui sont sur 
ces plaques, ii eut ete impossible a Ammon eta ses freres 
de persuader a tant de milliet·s de Lamanites, la faussete 
de la tradition de leurs peres. Ce sont ces annales et leurs 
paroles qui les ont portes au repentit·; c'est-iHlire a la con
naissance du Seigneur leur Die u, et a se rejouir en Jesus
Christ, leur Redempteur. Et qui sait si elles ne ser()nt pas 
les moyens par lesquels des milliers d'entre eux et des mil
liers de Nephites, nos freres obstines qui sont maintenant 
:i endurcir le:u·s creurs dans le pecM et dans l'iniquite, se
ront amenes a connaitre leur Redempteur? l\lais ces mys
teres ne me sont pas pleinement con n us, aussi m'abstien
drai-je. Qu'il suffise de dire qu'elles sont conservees pour 
un sage dessein, connu de Dieu, dont la sagesse est le con
seil de toutes ses reuvres, dont les seutiers sont droits, et 
la course une ronde eternelle. O souviens-toi, mon fils Be
laman, souviens-toi combien son t stricts les commandements 
de Dieu. ll a dit: Si vous gardez mes commandements, vous 
prospererez dans le pays. Mais si vous ne gardez \)as ses 
commandements, vous serez retranches de sa presence • 
.Maintenant, mon fils, souviens-toi que Dieu t'a confie ces 
choses qui son t sacrees, qu'U a gardees sacrees, qu'il gar
de ra et conservera pour nn sage dessein, qui est en lui, afin 
de montrer sa puissance aux generations futures. 

5 1\lais, je vous le declare par !'esprit de prophetie, si 
vous transgressez les commandements de Dieu, ces choses 
qui sont sacrees vous seront enlevees par le pouvoir de 
Dieu, et vous serez livres a Satan pour en 8tre cribles 
comme de la paille livree au vent. Mais si vous gardez les 
commandements de Dieu, si vous faites de ces choses sa
crees ce que le Seigneur vous ordonne (et vous devez en 

o,,,,.ab,Google 



ALHA:. CH. XVII. 287 

appeler au Seigneur pour savoir, en toutes cboses, ce que 
vous en avez a faire), nul pouvoir, soit de la terre, soit de 
l'enfer, ne pourra vous les ravir, car Dieu est fort pour ac
complir ses paroles; il remplira toutes les womesses qu'il 
vous a faites; ii a accompli toutes celles qu ii a faites a n os 
peres ; il leur a promis de conserver ces choses pour un 
sage but, qui est en lui, afin ~e manifester 90n pouvoir aux 
generations futures. 

6 U n de ses desseins, qui M celui de restaurer plusieurs 
milliers de Lamanites a la verile, a deja ete accompli. ll 
leur a manifeste sa puissance, et ii continuera de la mani
·rester en eux aux generations futures. Voila pourquoi les 
plaques seront conservees. Aussi je vous ordonne, mon fils 
Belaman, d'etre diligent a executer mes ordres, et d'etre 
zelt\ a garder les commandements de Dieu, tels qu'ils sont 
ecrits. 

7 Je dois vous parler maintenant de ces vingt-quatre 
plaques. Gardez-les, afin que les reuvres de mystere et de 
tenebres1 les reuvres secretes de ce peuple qui a ete exter
mine, sment connues de notre peuple; afin que leurs meur
tres, leurs vols, leurs brigandages, toutes leurs ioiquites 
abominables lui soient maoifestes. Conservez aussi cet in
strument-directeur. Le Seigneur, voyant que son peuple 
commenr.ait des reuvres de tene~res, qu'il cmnmettail des 
meurtres et des abominatioos secretes, le Seigneur a dit : 
S'ils ne se repentent, je les retrancberai de la surface de la 
terre. 

8 Le Seigneur dit encore: Je preparerai, pour mon ser
viteur Gazelem1. une pierre qui luira 1!ans l'obscurite comme 
une Jumiere, ann de decouvrir a mon peuple fidfle les reu
vres de leurs freres, leurs reuvres secretes, leurs reuvres 
de tenebres, leurs crimes et leurs abominations. C'est ainsi 
que cet instrument-directeur fut prepare, afin que la parole 
de Dieu s'accomplit, disant: Je ferai ressortir, des tene
bres ala lumiere, toutes leurs reuvres secretes, toutes leul's 
abominations. Et a moins qu'ils ne se repentent, je les ba
l:tyerai de la surface de la terre; et je mettrai au jour leurs 
secrets et leurs abominations, afin, que tout peuple, qui pos
sedera ce pays, en ait la connaissanr.e. Et maintenant, mon 
tlls, nous voyons qu'ils ne se sont point repentis. C'est 
pourquoi ils on t et& extermines; et en cela , la parole de 
Uieu a ete accomplie. l.eurs abominations secretes ont ete 
mises au grand jour, et nous en avons eu connaissance. 

9 Mais j e vous ordonne, mon fils, de te ni r caches tous 
leurs serments, leurs pactes , les conventions de leurs se
cretes abominalions; de retenir tous leurs signes et leurs 
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merveilles, afin que le peuple n' en connaisse rien, de crainte 
que, lui aussi, ii ne tombe dans les tenebres, et ne soit ex
termioe. Car ii y a une malediction repandue sur tout ce 
pays, qui entrainera, par le pouvoir de men, la destruclion 
de tous les fauteurs de tenebres, quand ils seront au comble 
de leurs iniquites ; et j e desire vivement que notre peuple 
ne la subisse point. Vous le priverez donc de la connais
sance de leurs complots secrets, de leurs serments et de 
leurs pactes. Vous ne lui ferez connaitre que leurs meur
tres, leurs crimes et leurs abominations ; et vous lui ensei
gnerez a les detester, et vous leur enseignerez aussi que c~s 
peuples ont ete extermines a cause de_leurs crimes, de leurs · 
abominations et de leurs meurtres. Car, sachez-le, ils on t 
tue tous les prophetes du Seigneur, venus au milieu d'f'ux 
pour leur reprocher leurs iniquites. Et le sang de ces pro
phetes mis a mort a crie au Seigneur leur Dieu pour ap
peler la vengeance sur ces meurtriers. Et les jugements de 
Dien sont tombes sur les fauteurs de ces tenebres et de 
ces secretes abominations. Et maudit leur est ce pays, a 
toujours eta toujours, mllme jusqu'a leur extermination, a 
moins qu'ils ne se repentent avant d'lltre pleinement mllrs 
dans l'iniquite. 

4 O Maintenant, mon fils, souvenez-vous des paroles que 
je vous ai dites : Ne livrez pas ces plans secrets a notre pen
pie, mais enseignez-lui une haine eternelle du peche et de 
l'iniquite; prechez-lui le repentir et la foi dans le Seigneur 
Jesus-Christ; enseignez-lui l'humilite, la soumission et la 
douceur; enseignez-lui a resister aux tentations de Satan, 
en ayant foi au Seigneur Jesus-Christ; enseignez-lui a ne 
jamais se fatiguer a faire le bien, a lltre soumis et humble 
de creur, car ce sont ceux-h\ qui trouveront le repos de 
leurs ames. Souvenez-vous, mon fils, d'apprendre la sagesse 
pendant que vous lltes encore jeune ; apprenez dans votre 
jeunesse a garder les commandements de Dien, et implo
rez-le pour votre soutien. Que toutes vos reuvres soient au 
Seigneur; et en quelque lieu que vous alliez, que ce soit 
dans le Seigneur; que vos pensees ne soient dirigees que 
vers lui, et que toutes les affections de votre creu r soient 
a toujours placees sur le Seigneur. Prenez conseil de lui 
en toutes vos atfaires, et ii vous dirigera pour le mieux. 
Quand vous vous couchez la nuit, couchez-vous au Seigneur 
afin qu'il vous garde en votre sommeil; et quand vous vous 
lewz le matint.. que votre creur soil. plein de remerciments 
envers Dien. r.t si vous faites ces choses, vous serez res
suscite au jour final. 

4 l ll me reste quelque cbose a vous dire, mon fils, sur 
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ce que nos peres appelaient une boule ou un direcleur. lls 
l'appelaient liahona, qui signifie, par interpretation, un 
'COmpas. C'est le Seigneur qui l'a prepare. Et ii n'est pas 
un homme qui aurait pu faire une reuvre aussi babilement 
et aussi curieusement travaillee. Elle fut faite pour montret· 
a nos peres leur direction dans le desert; elle operait en 
raison de leur f oi en Dieu. S'ils croyaient avec foi que Dieu 
pouvait faire que ces aiguilles designassent la route qu'ils 
devaient suivre, cela s'effectuait. Oui, ils possedaient ce 
miracle et bien d'autres encore, qui leur etaient journelle
ment donnes par le pouvoir de Dieu. Neanmoins, comme 
ces miracles se realisaient par des moyens simples, et qu'ils 
leur manifestaient des reuvres merveilleuses, ils tomberent 
dans l'indolence , oubliant d'exercer leur foi et leur dili
gence. Alors ces reuvres merveilleuses c.essaient, et ils n'a
vancaient plus dans leurs marches. Ou ils etaient arr~tes 
dans le desert, o u ils ne suivaient point leur vraie direc
tion ; et la faim et la soif les accahlaient a cause de leurs 
transgressions. 

4! Comprenez, mon fils, que ces cboses sont liguratives. 
Quand nos peres se ralentissaient dans leur foi au compas 
(ce qui etait une cbose materielle), ils n'etaient point P.ros
peres. Ainsi en est-il des cboses spirituelles. Voici: tl est 
aussi facile d'~tre attentif a la parole du Christ qui indique 
le cbemin droit du bonheur eternel, qu'ill'etait aDOS peres 
a l'egard du compas qui leur indiquait le chemin droit vers 
la terre de promission. Ne voyez-vous pas en effet une flgure 
en cela? Car1 aussi certainement que ce directcur a conduit 
nos peres qm suivaient sa direction ala terre pt·omise, aussi 
certainement les paroles du Christ, si nous suivons leur di
rection, nous conduiront au dela de cette vallee de miseres, 
dans une bien meilleure terre de promission. 

13 O mon fils, gardez-vous de tomber dans l'inditference 
a cause de la simplicite du cbemin. C'etait ce qu'avaient fait 
nos peres. ll le ur etait prepare de telle sorte qu'ils n'avaient 
qu'a regarder, et ils pouvaient vivre. De meme en est-il 
avec nous. La voie est preparee, etsi nous voulons regar
der, nous pouvons vivre a l'eternite. Et maintenant, mon 
flls, voyez a prendre soin de ces choses sacrees; oui, voyez 
a regarder vers Dieu, et vivez. Allez a ce peuple, annoncez
lui la parole. Et soyez prudent. Adieu, mon lils. 

9 
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CHAPITRE XVIII. 

Commandements d' .Alma a son {ils Shiblon. 

1 !\Ion fils, pretez l'oreille a mes paroles. Je vous le dis, 
ainsi que je l' ai dit a He laman , autant vous garderez les 
commandements de Dieu, autant prospererez-vous dans le 
pays; et si vous ne gardez pas les commandemenls de Dieu, 
vous serez retrancht\ de sa presenee. J'ai, mon flls, la cott
flance que j'aurai lieu de me rejouir en vous, pour votre 
constance et votre fidtllite en Dien; car, comme vous avez 
commence des votre jeune age a donner votre crnur au Sei
gneur votre Dieu, j'espere que de meme vous continuerez 
:\ garder ses commandements : car M ni est celui qui perse
vere jusqu'a la fin. Je vous dis, mon fils, que deja vous avez 
ete pour moi un grand sujet de joie, pour votre fidelite vo
tre diligence, votre patience, et pour vos longues souffran
ces au milieu des loramites. J e sais que vous avez ete dans 
les chaines; j e sais aussi que vous avez ete Iapide pour votre 
amour de la parole. Vous avez patiemment sovtfert. ces cbo
ses, car le Seigneur etait avec vous. Vous savez maintenant 
que c'est le Seigneur qui vous a delivre. 

2 J e desire, mon fils Sbiblon, que vous vous souveniez 
qu'autant vous vous confierez en votre Dieu 1 autant serez
vous delivre de vos epreuves' de vos trouoles et de vos 
afOictions; et vous serez exalte au jo ur final. Croyez-mien, 
mon fils, .que ces cboses je ne les sais pas de moi-rneme, 
mais j' en dois la connaissance a J' Esprit de Dieu qui est en 
moi. Et si je n'etais pas ne de Die u, elles me stl'»ient m
connues. Mais le Seigueur 1 dan s sa gran de JBisericorde, 
m'envoya son an ge pour m annoncer que je devais cesser 
de travailler a la ruine de son peupLe. Oui, }'ai vu un ange 
face a face; ii m'a parle; sa vo•x etait comme le bruit d'un 
tonnerre, et elle faisait trembler la terre. 

3 Je suis reste trois jours et trois uuits le creu r rempli 
des peines et des angoisses les plus cruelles; et je n'ai re~;u 
la remission de mes pechCs qu'apres avoir implore Ia mise
ricorde du Seigneur Jesus-Christ. Mais je l'ai implo•·e et j 'ai 
trouve la paix de mon ame. Or, je vous dis ceci, mon fils, 
pour vous instruire dans la sagesse, pour que vous appre
niez de moi qu'il n'est point d'autre chemin, ni d'autJ'e 
moyen d'etre sauve, que dans et par le Christ seul. ll est 
Ja vie r.t la Jumiere du monde. ll cst Ia parole de vt'\rite et 
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de saintete. Vous avez commence a enseigner la parole, je 
soubaiterais donc que vous contiuuassiez a l'enseigner. Puis
siez-vous etre diligent et modere en toutes cboses. Gardez
vous de l'orgueil; gardez-voos de tirer vanite de votre pro
pre sagesse et de la puissance de vos forces. Soyez ferme, 
mais point tyrannique. Refrenez vos passions afin d'etre 
rempli d'amour. Ne tombez point dans la paresse. Ne priez 
point comme les Zoramites, qui prient pour etre entendus 
des bommes, et s'attirer les louanges qu'ils croient dues a 
leur sagesse. Ne dites pas : O Dieu, je te remercie d'etre 
meilleur que mes freres; mais dites plut6t : O Seigneur, 
pardonne mon indignite, et que ta misericorde se repande • 
sur mes freres. Ouk reconna1ssez en tout temps votre indi-
gnite devant Dieu. M que le Seigneur benisse votre fl.me, et 
vous re~oive au dernier jour dans son royaume, pour y de
meurer en paix. »aintenant, allezl.mon fils, et precbez la pa-
role a ce peuple. Soyez prudent. mon fils, adieu. 

CHAPITRE XIX • 

. Commandements d' Alma a son fils Corianton. 

f A toi, mon fils,j'ai plusa dire qu'a to n frere, de qni sans 
doute tu auras remarque la constance, la fidelite et la dili
gence a garde r les commandements de Dieu. N'a-t-il pas mis 
u n bon exemple devant to i P Tu n'as pas prete autant d'at
tention que lui a mes paroles, pendant que nous etions parmi 
les Zoramites. Voici donc ce que j' ai il. te reprocher : Tu as 
tire vanite de ta forr:e et de ta sagesse. Mais ce n'est pas 
tout, mon fils. Tu m'as fort afOige en quittant le ministere 
pour aller au pays de Siron, sur les confins des Lamanites, 
apres la prostituee Isabelle. Elle a, ii est vrai, ravi le cceur 
ae bien des gens, mais ce n'est point la une excuse pour 
toi; et tu n'aurais point du abandonner le ministere qui 
t'etait confie. Ne savez-vous pas, mon fils, que ces choses 
son t une abomination aux yeux du Seigneur: le plus abo
minable des peches, ap1·es celui de verser le sang innocent, 
ou celui de nier le Saint-Esprit. Oui, oier le Saint-Esprit, 
s'il avait eu une fois sa place en vous, et que vous savez 
que vous le niez, ce serait u n pechC impardonnable ; de 
meme tuer son semblable, lorsqu'on a la lumiere et l'intel
ligence de JJieu, ce n'est pas non plus un crime facile a etre 
pardonne. Om,je ,·ous declare, mon lUs, qu'il n'est pas fa-
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die d'en obt~nir le pardon. Et phit a Dien, mon fils, que 
vous n'eussiez point ete coupable d'nn aussi grand crime. 
J e ne m'appesantirai point sur vos crimes, pour vous deehi
rer l'ame, si ce n'est en vue de votre bien. Vous ne sauriez 
les cacher a Dien; et :i moins de v o us en repentir, ils reste
ront comme u n temoignage contre vous au jou r final. J e dt\
.sire do ne, mon fils, que vous vous repentiez, que vous aban
douniez vos pt\cMs, et que vous ne marchiez plus selon les 
desirs de vos yeux, mais que vous crucitiiez toutes ces cho
ses en vous-meme. Car1 si vous ne le faitesbil n'est aucun 
moyen pour vous d'ht\nter du royaume de ieu. O h! sou
venez-vous, prenez sur vous de crucifier ces choses en votre 
ame. Je vous ordonne aussi de prendre conseil de vos frt\
res aines, pour tout ce que vous entreprendrez : vous etes 
jeune, et vous avez besoin de guides. Soyez do ne attentif 
:i leurs conseils. Ne vous laissez plus alJer aux ecarts de la 
folie et de la vanite ; ne soutfrez plus que Satan vous me ne 
eneore aupres de ces viles prostituees. O mon fils, combien 
est grande l'iniquite que vous avez attiree sur les Zoramites: 
en voyant votre conduite, ils n'ont plus ajoute f oi a mes 
paroles. L'Esprit du Seigneur m'a dit: Ordonne a tes en
fants de faire le bien, dans la craiute qu'ils n'entt·ainent le 
peuple ala perdition. C'est pourquoi je vous ordonne, mon 
fils, dans la craiute de Dien, de mrttre fin a vos iniquUes; 
de vous tourner au Seigneur de toute votre :ime, de tout 
votre pouvoir, et de toutes vos forces; et de ne plus cntrai
ner les Cicnrs de qui que ce soit a la mechancete. l\lais re
tonrnez vers t~e peuple, confessez vos prches, et etfacez tout 
le mal que vous avez fait. Ne recherchez ni les richesses, ni 
les vanites du monde, car vous ne sauriez les emporter avec 
v o us. 

2 Maintenant, mon fils, je vous di rai quelque chose tou
chant la venue du Christ. Je vous le dis, en vrrite, c'est lui 
qui viendra pour oter les pecht\s du monde ; ii viendra an
noncer la bonne nouvelle du saint a son peuple. Or, mon 
fils, c'tltait la le ministcre auquel vous tltiez appele, celui de 
declarer ces joyeuses nouvelles au peuple, et d'y preparer 
son esprit, on plutot de lui annoncer son saint, afin de pre
parer les enfants de ce peuple :i ecouter la parole au temps 
ae son avenement. J e dois do ne eclairer votre esprit sur ce 
su j et. 

3 Vous vous etonnez de ce que ces choses sont connurs 
si lotrgtemps :i l'avance. l\lais, Je vous le demande, une :l.mt~ 
en ce temps-ei n'est-elle pas aussi precieuse :'t Dieu, qu'elle 
le sera au temps de son avenement? N'est-il pas :mssi ne· 
cessaire que le plan de la redemption soit rt'velt'~ i1 e.e peuple 
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qu'a ses enfants P N'est-il pas aussi facile au Seigneur d'en
voyert en ce temps-ei, son ange nous annoncer ces bonnes 
nouvetles qu'a nos enfant.s, ou apres le temps de son ave
nementi> 

4 Maintenant, mon fils, voici quelque chose de plus que 
j'ai a vous dire, car je vois que votre esprit est tourmente 
touchanlla resurrection des morts. Or,je vous dis qu'il n'y 

. aura point de resurrection, ou, en d'autres termes, que ce 
corps mortel ne revetira r,oint l'immortalite, .que cette cor
ruption ne revetira pas l incorruption que le Christ ne soit 
venu. C'est a lui qu'il est do n ne d'operer la resurrection des 
morts. ll n'y a donc point encore de resurrection. Mais je 
vous devoilerai un mysti're, car ii y a beaucoup de mysteres. 
que personne ne connait, hormis Dieu. 

5 Je vais vous devoiler ce que c'est que la resurrection, 
qui est ce que j'ai diligemment demande a Dieu de me faire 
connaitre. Or, ii y a un temps d'arrete auquel tous ressus
citeront de la mort. Personne ne sait quand, si ce n'est 
Die u, qu'il y ait un temps , u n deuxieme ou un troisieme 
temps 01i les hommes ressusciteront de la mort, cela n'importe 
pas, c'est a Dieu de le connaitre. ll me suflit de savoir que 
cela se ra; qu'il y a un temps fixe ou tous ressusciteront de 
la mort. . 

6 1\laintenant, il est evident qu'il y a un intervalle entre 
le. temps de la mort et le temps de la resurrection. Cela 
etant, je demanderai ce que deviennent les ames dans l'in
tervalle du temps de la mort au temps de la resurrection. 
Qu'il y ait plusieurs temps fixes pour la resurrection des 
hommes, cela importe peu, ea r tous ne meurent point a la 
fois, et cela importe peu: tout n'est-il pas comme un jou r 
avec Dieu; le temps n'est mesure que pour !'homme. 

7 C'est pourquoi ii y a un temps arrete ou les hommes 
ressusciteront de la mort; et ii y a un intervalle entre le 
temps de la mort et celui de la resurrection. Quant a ce que 
deviennent les ames durant cet intervalle, c'est ce que J'ai 
le plus diligemment demande au Seigneur, et voici ce que 
j'en sais. Lorsque le temps sera venu ou tous les hommes 
ressusciteront, ils sauront alors que Dieu connait tous les 
temps fixes eour !'homme. Et en ce qui regarde l'etat. de 
l'ame dans l intervalle de la mort a la resurrection, voici, 
ii m'a ete appris par un ange que les esprits de tous les 
hommes, des qu'ils auront quitte ce corps mortel, oui, les 
esprits de tous les hommes, bons ou mauvais, retournent a 
ce Dieu qui leur a do n ne la vie. 

8 Alors il arl'ivera que les esprits des justes seront re4tus 
dans u n etat de felicite, appele Paradis, un etat de repos, u n 

o,,,,.ab,Google 



AI.IU. CIJ. XIX. 

etat de paix oi) ils se reposeront de leurs troubles, de leurs 
soucis et de leurs peines. Et il arrivera que les esprits des 
mechants ou des pecheurs tr.ar ils ne participent en rien a 
l'Esprit du Seigneur; ils preferent les reuvres du mal a r,elles 
du bien, par consequent l' esprit de Satan les a penetres et 
a pris possession de leurs maison) seront rejetes dans les 
tenebres. ll y aura la des pleurs, des gemissements et des 
arincements de dents; et cela a cause de leurs ini<tuites' 
~tant emmenes Cllptifs a la volonte du diable. C'est la l'etat 
des Ames des mechants; dans les tenebres et dans u n etat 
terrible et d'att~nte epouvantable de l'indignation ardente 
de la co lere de Dieu contre eux, ils demeureront dans cet 
!tat, com!'le les justes dans le pat·adis, jusqu'au jou r de le ur 
resurrecllon. 

9 ll y a <Juelques hommes qui ont compris que cet etat de 
bonheur et cet etat de misere de l'ame avant la resarree
tion, etait une premiere resurrection. Oui, j'admets qu'on 
puisse l'appeler une resurrection; l'etevation de l' esprit ou 
de l'Ame, et leur consignation a u n etat de bonheur. ou de 
miseres, conformement aux paroles q1Ii ont ete annoncees. 

tO ll a ete dit encore qu'il y a une premiere resurrection, 
une resur·i·ection de tous ceux qui ont etc qui sont ou qui 
serontjusqu'a la resurrection du Christ. Ma1s nous ne sup
posons pas que cette premiere resurrection, do n t ii est 
ainsi parJe, puisse ~tre la resurrection des ames et leur 
consignation ala fClicite ou a la misere. Vous ne sauriez 
supposer que c'est la ce que cela signifle. En verite, je vous 
dis que non; mais cela signifie la reunion de !'time au corps 
de ceux qui son t morts, depuis les jours d' Adam jus<tu'a la 
rt\surrection du Christ. Les ames et les corps de ceux dont 
ii vient d'ctre fait mention seront-ils reunis tous a la fois, 
les pecheurs aussi bien que les justes, je ne le dis pas ; il 
me sufflt de dire qu'ils ressusciteront tous; en d'autres ter
mes, leur resurrection se fe ra avant celle de ceux qui mour
ront apres la resurrection du Christ. 

t t Je ne dis pas non plus, mon fils, que leur resurrection 
arrivera au moment de la resurrection du Christ; mais voici, 
je le donne comme mon opinion, les ames et les corps des 
justes seront reunis a la resurrection du Christ eta son as
cension au ciel. Mais si c'est a sa resurrection ou apres, je 
ne le dis pas, je ne dis que ceci : ll y a un intervalle entre 
le temps de la mort et celui de la resurrection du eorps; et 
ii y a un etat de l'Ame en felicite ou en misere jusqu'au 
temps flxe par Dieu, temps oti les morts ressusciteront, 
ame et corps reunis, pour etre menes devant Dieu et juges 
selon leurs reuvres, et c'est cela qui etfectuera la restaura-
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ti.on de toutes cboses dont parlent les propb~s. L'Ame sera 
•·estiture au corps, et le corps a l'ame; cbaque membre, 
cbaque jointure seront restitues a son corps; oui, un cbeveu 
meme de la tiite ne se ra pas perdu, mais toutes cboses se
ront restaurees dans leur propre et parfaite forme. 

t 2 'felle est1 mon fils, la restauration dont tous les pro
pbetes out_parle, et alors les justes brilleront dans le royaume 
de Dien. Quant aux mechants, une mort terrible les frap· 
pe ra, car ils meurent aux choses de la justice et de la saio
lete, car iis sont impurs, et rien d'imtmr ne peut Mriter du 
royaume de Dieu. Us seront rejetes et condamnes a rece
volr le fruit de leurs travaux et de leurs reuvres, qui ont ete 
perverses; et ils boiront la lie d'une coupe d'amertume. 

4 3 1\laintenant, mon fils, j'ai a vous entretenir touchant 
la restauratiou dont ii a ete parle, car quelques-uns ont tron
que les Ecritm·es et ont commis de grands ecarts sur ce su
jet. Je vois que ton esprit s' en est aussi tourmente . .Mais je 
vais t'en faire l'explication. 

t • J.e te dis donc, mon fils, <1tie le plan de la restauration 
est exige par la justiee de Dien, car ii est iudispensable 
que toutes cboses soient remises dans leur ordre propre. 
Ainsi, ii est juste el conforme au pouvoir eta la resurree
tion du Ch1·ist que l'ame de !'homme soit restituee a son 
corps, et que chaque partie du corps soil restituee a elle
meme. ll est aussi conforme a la justice de Dieu que les 
homm(ls !>Oient juges selon leurs reuvres; si leurs reuvres 
ont ete bonnes durant cette vie, et si les desirs de leurs 
creurs ont ete justes, ii est conforme a la justice de Oieu 
•1u'au jour final ils soient aussi restaures a ce qui est bon; 
to ut comme si leurs reuvres ont ete perverses, qu'elles solent 
restituees au mal. 

t 5 C'est pou•· cela que toutes choses seront remises daos 
leur ordre propre, toute chose a sa forme naturelle; la mo r
ta li te ressuscitee ill'immortalite, la corruption a l'incorrup
tioo, seront ressuscitees a une felicite sans fin pour Mriter 
du royaume de Dien, ou a une misere sans fin 1>our ht\riter 
du royaume de Satan, l'un d'un cote, l'autre de l'autre: l'un 
ressuscite au bonheur selon sesdesirs de bonbeur, ouau bien 
sel on ses desirs du bien, et l'autre au mali selon ses desirs 
du ma l; ea•·, comme ii a desire faire le ma to ut le jou r, de 
me111e ii aura sa recompense du mal quaod viendra la nuit. 
Ainsi en sera-t-il de l'autre c(lte. S'il s'est repenti de ses 
peches, et s'il a desil·e la justice jusqu'a la fin de ses jours, 
ii se1·a recompense de meme par la justice. lci sont les ra
chetes du Seigneur, ceux qui soot amen es pour etre delivres 
de la nuit de tenebres sans fin. Aiusi ils se tiennent ou tom-
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bent; car ils sont leurs propres juges ou de faire le bien 
ou de faire le mal. Les arr~ts de Dien sont immuables; et la 
voie est preparee afin que quiconque le voudra, ii y puisse 
marchea· et etre sanve. 

f 6 Maiutenant, mon fils, ne risque plus d'olfenser ton 
Dien sur ces points de doctrine, ainsi que tu as deja risque 
de le faire. Ne suppose pas, parce qu'il a ete parle de la res
tauration, que tu seras restaure du peche au bonheur. Voici, 
je te le declare, l'iniquite n'a jamais ete la felicite. Or, mon 
fils, l'bomme dans l'etat de nature, je dira i mieux dans l'etat 
charnel, est dans le fiel de l'amertume, est dans les cbaines 
de l'iniquite; ii est sans Dien dans le monde, il suit une voie 
opposee ala nature de Dien, c'est pour cela qu'il est dans 
un etat COntraire a la nature du bonheur. 

4 7 J e le demande, est-ee que la signification du mot res
tauration consiste a prendre une chose d'un ·et at nature! 
pour la placer dans un etat de nature ou pour la placer dans 
u n etat oppose a sa nature? O mon fils, ceci ne saurait ~tre. 
Mais la signification du mot restauration est de restaurer 
le mal au mal, le charnel au cbarnel, le diabolique au diabo
lique: bou pour ce qui est bon, saint pour ce qui est saint, 
juste pour ce qui est juste, misericorde pour ce qui est mi
sericorde: c'est pourquoi, mon fils, voyez a etre misericor
dieux envers vos freres, juste dans vos relations, jugez se
Ion la justice c~c Dieu, et ne cessez jamais de faire le bien; 
etsi v o us faites toutes ces choses, alors vous recevrez votre 
recompense. La mist'~ricorde vous se ra restauree; la justice 
vous se ra restauree j un jugement j uste et saint vous sera 
restaure j le bien vous sera restaure; car ce que vous aurez 
seme vous le recolterez, et vous se ra restaure. En sorte que 
le mot restauration condamne le pecheur plus pleinement, 
et ne le justifje point du tout. 

4 8 Je vois encore, mon fils, qu'il y a quelque cbose de 
plus qui vous tourmente l'ame, une cbose que vous ne com
prenez point, toucbant lajustice de Dien dans la punition du 
pecheur : vous elfor~nt a supposer que c'est une injustice 
du Seigneur de consigner le pecbeur dans un etat de mi
sere. Je dois donc, mon fils, vous en donner rexplication. 
Et voici : Apres que le Seigneur Dien eut cbasse du jardin 
d'Eden nos premiers parents, pour cultiver la terre dont ils 
etaient formes, il pla~ a rest du jardin d'Eden, Cherubin, 
armed'une epee llamboyante, et tournant de tous cotes pour 
proteger l'arbre de vie. Nous savons qu'alors l'bomme etait 
devenu comme Dieu, sachant le bien et le mal. C'est donc 
pour qu'il n'etendit point la main pour prendre aussi du 
fruit de l'arbre de vie, en mange•· et en vivre ii l'eteruite, 
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•tue le . Seignem· Dieu pla~ CMrubin avec son (\pee Oam
boyante. 

19 Nous voyons ainsi qu'il y eut, pour l' homme, u n temps 
do n ne pour se repentir j oui, un temps probatoire, u n temps 
a se repentit· eta servir Dieu. Car voici, si Adam avait im
mediatement pris du fruit de l'arbre de vie, il aurait vecu a 
toute eternite, selon la pai'Oie de Dieu, n'ayant aucun inter
valle pour se repentir j oui, et aussi la parole de Dien au
rait ete sa os etfet, et le grand plan du salut aurait ete fi'U:;
tre. Mais ii etaitarrete que les bommes mourraientj et prives 
de l'arbre de vie, ils devaient etre retranehes de la surface 
de la terre. Et l'homme deviot perdu a toujout'Sj ii deviot 
homme drchu. Et maintenant, no us voyons par la que nos 
preRliers parents furent prives de la presence du Seigneur, 
temporellement et spirituellement j et ainsi no us voyons 
qu'ils devinrent sujets a suivre le ur propre volonte. 

20 Mais ii n'etait pas expedient que l'homme flit rachete 
de la mort temporelle, ea r le grand plan du bon he ur eut ete 
frustre. C'est pourquoi, comme l'ame ne peut jamais mo•J
rir, et comme la chute avait entraine la mort spirituelle aussi 
bien que la m ort temporelle sur tout le genre humain, c'est
:'1-dire qu'il etait retrancbe de la presence du Seigneur, ii 
etait expedient que le genre humain fut rachete de cette 
mort spirituellej et comme par sa nature ii etait cbarnel, 
sensuel et meme diabolique, cet etat probatoire deviot pour 
eux un etat preparatoire. Or souviens-toi, mon fils, que 
sans ce plan de Ja redemption (en le mettant de cote) leurs 
ames, aussitot apres leur mort, eussent ete miserables, 
etant retrancbees de la presence du Seigneur. 

2f ll n'y avait aucun moyen de racheter les hommes de 
cet etat de decbeance que l'homme s'etait attire lui-meme 
par sa propre desobeissauce : c'est pour quoi, selon la jus
tice, le plan de la redemption ne pouvait etre accompli qu':'t 
la seule condition de la repentanee des hommes dans cet 
etat probatoire, oui, da os cet etat preparatoire j ea r, sa os 
ces couditions1 la misericorde ne pouvait pas produire son 
elfet :\ moins ae detruire l'reuvre de la justice. D'un autre 
cote, l'reuvre de lajustice ne pouvait point etre detruite j si 
cela etait, Dieu cesserait d'etre Dieu. Nous voyons ainsi que 
tout le genre humain etait decbu et se trouvait sous la main 
de la justice j celle meme de Dieu qui les condamnait :'t etre 
retrancbes a jamais de sa presence. 

22 Maintenaut, le plan de la misericorde n'aurait \)U s'ac
complir sans une expiation : c'est pour cela que Dteu lui
meme expie les pecbes du monde pour etfectuer son plan 
de misericorde, et pour apaiser les exigences de la justice, 

9' 
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se montrant u n Dieu parfait, j uste et misericordieux a Ja 
fois. Encore : le repentir ne pourrait penetrer J'ame des 
hommes, s'il n'y avait point une punition qui ftlt eternelle 
comme la vie de J'ame, et oppost>e au plan du bonheur, qui 
aussi doit etre eternel, comme est eternelle Ja vie de J'~me. 

23 Et comment un homme pourrait-il se repentir s' ii n'a
vait point pecbe? Comment pourrait-il pecher s'il n'y avait 
point de loi, et comment une Joi pourrait exister sans pe
naUte? ll y avait do ne une punition attacht\e et une loi juste 
et sainle de donnee, qui provoquat le remords dans la con
science de !'homme. S'il n'y avait pas une loi qui dit: Si un 
homme tue, ii mourra1 aurait-il erai n t de mourir en tuant? 
De meme, s'il n'y avatt point de loi qui defendit le pechtl, 
!'homme ne craindrait point de pecher. Et s'il n'y avait 
point de l oi contre les pecbes des hommes, qu'auraient a faire 
la justice et la misericorde, car elles ne pourraient exercer 
leurs droits sur Ja creature? 

!-' 1\lais ii y a une Joi de donnee, et une punition y est 
attachee, et le repentir est accorde, et Ja misericorde rf\
clame le repentir, autrement la justice reclame son droit 
sur la creature; elle execute Ja loi, et la Joi inOige Ja puni
tion. Si cela n'etait pas, les reuvres de Ja justice seraient 
detruites, et Dieu cesserait d'etre Dieu. 

25 ~lais Die u ne cesse pas d'etre Dieu; et Ja misericorde 
reclame le re\lentant, et Ja misericorde vient pour l'expia
tion; et l'exptation opl!re la resurrection des morts; et Ja 
resurrection des morts ramene les hommes dans la preseuce 
de Dieu; et ainsi ils sont restaures dans sa presence pour 
etre juges selon leurs reuvres, suivant la lot et Ja justice; 
ea r la justice demande des droits, et la misericorde aussi 
exige ce qui lui appartient. Et. nul que le vrai penitent ne 
se ra sauve. Quoi! supposeriez-vous flue la misericorde puisse 
de ro ber la justke? Je vous dis, pas u n iota. Si cela etait, 
Dieu cesserait d'etre Dien. 

26 C'est ainsi que Dien aceomplit ses grands et eternels 
desseins, arretes des le commencem&nt du monde. C'est 
ainsi qu'arrivent le salut et Ja redemption des hommes, et. 
aussi leur perdition et leur miscre. C'est pourquoi, o mon 
fils, quiconque veut venir peut venir, et prendre part libre
ment aux eaux de la vie; et quiconque ne veut point venir1 
ii n'est point contraint a venir; mais, au jou r final, ii lut 
sera restaure selon ses reuvres. S'il a desire faire le mal, et 
qu'il ne s'en soit point repenti durant sa vie, voici, le mal 
uisera rendu selon la restauration de Dieu. 

7 l\laiute na n t, mon fils, j e souhaite que vous ne vous 
aissiez plus tou rmenter par ces choses, et que vous ne le 
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permettiez qu'a v os peches, mais avec ce tourmeot qui vous 
puisse m ener au repentir. O mon fils, que desormais la jus
tice de Dieu ne soit plus niee pat" vous. Ne chercbez pas le 
moi os du monde, en niant lajustice de Dieu3.. a vous excuser 
d'avoir pecbe j mais faites que la justice de uieu, que sa mi
sericorde et sa lou~animite aient plein pouvoir sur vous j 
oui, humiliez-vousdans la poussiere. Vous etes appeM, mon 
fils, a precber la parole a ce peuple. Or, va, mon fils, an
nonce la parole avec sagesse et verite, afin d'attirer les ames 
au repentir, et que le grand plan de la misericorde puisse 
exercer · s sur elles. Et que Dieu t'accorde selou mes 
parot <;, ___ _ 

~ LYa .· :: 
~ .,~ CHAPITRE XX. 
•tgw/~ 

• Les fils d'Alma allerent parmi le peuple annoncer la pa
role. Alma lui-meme, qui ne pouv:~it restet· en repos, y fut 
egalement. Nous n'avons plus rien a dire de leurs predica
tions, si ce n'est qu'ils precbaient la parole et la verite sui
vant l' esprit de revelation et de prophetie. Et ils le faisaient 
d'apr~s le saint Ordre de Dieu , par lequel ils etaient ap
peles. 

2 J e reviens maintenant au recit des guerres des Nepbites 
avec les Lamanit.es, dans la dix-buitieme annee du regne des 
juges. Les Zoramites etaient devenus des Lamanites j et, au 
commencement de Ja dix-huitieme annee, les Lamanites se 

· preparerent a marcher coutre les Nephites pour leur faire 
la guerre; ce que voyant les Nepbites, ils rassemblerent 
leurs armees dans le pays de Jershon. Et les Lamaniles vin
rent par milliers au pays d' Antionum, qui etait le pays des 
Zoramites; et Zerahemnah etait leur chef. Et comme les 
Amlicites avaient des dispositions plus perverses et plus 
sanguinaires que les Lamanites n' en avaient naturellement, 
Zerahemnah ne donna pour cbefs-capitaines aux Lamanites 
que des Amlicites et des Zoramites. Ce qu'il fit pour exciter 
leur haine contre les Nephites, et pour se les assujetir, ainsi 
que les Nepbites, comme ii en avait le dessein. Les Nepbi
tes, de leur cote, avaieut a defendre leurs terres, leurs 
maisons, leurs femmes et leurs' enfants, dans la crainte de 
les voir tomber entre les mains de leurs ennemis; ils avaient 
aussi a conserver leurs droits et leurs privileges, et la li
berte d'adorer Dieu selon leurs desirs, sachant que, s'ils 
tombaient sous la domination des Lamanites, quiconttue 
adorerait Dieu en esprit et en verite, le Dieu vrai et vivant, 
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ii serait mis a murt par les Lamanites. lls connaissaient la 
ha i ne extreme que ceux·ci avaient pour leurs freres, le peu
ple d'Anti-Nephi-Lehi, appele le peuple d'Ammon; ce peuple 
qui avait fait serment de ne point prendre les armes et qui 
ne voulait poinlle r·ompre; de sorle que1 s'il avait pu tomber 
entre les mains des Lamaniles, ii auratt ete extermine par 
eux. C'est ce que les Nephites ne pouvaient permettre, c'est 
pourquoi ils lui donnerent des terres pour Mritage. Et le 
peuple d'Ammon donnait aux Nephites une grande partie 
de leur subsistance pour le maintien de leurs armees. 
Ainsi les Nephites furent obliges, eux seuls, de tenir ~te 
aux Lamanites, qui etaient un peuple compose des drscen
dants de Laman, de temuel, des fils d'lsmael et de tous les 
dissidents des Nephites, qui etaient les Amlicites, les Zo
ramites, et les descendants des pretres de Noah. Ces der
niers etaient alors presque aus s i nombreux que les Nephites. 
C'est ainsi que les Nephites se virent contraints de se hattre 
contre Ieurs freres, meme jusqu'a l'etrusion du sang. 

3 Et comme les armees Lamanites etaient rassemblt\es au 
pays d'Antionum, les armees des Nephites se preparerenl ii 
leur livrer bataille dans le pays de Jershon. lls avaieot 
choisi pour leur eapitaine en chef, Moroni, qui prit le com
mandement et Ia direction de Ia guerre. ll n'avait alors que 
vingt-cinq ans. · 

4 ll rencontra les Lamanites sur les confins du pays de 
Jershon. Son peuple etait arme d'epees, de cimeterres et 
d'armes de guerre de toute espi'ce. Quand les Lamanites 
virent que Moroni avait ainsi prepare ses hommes au r.om
bat, avec des cuirasses et des boucliers au bras et pour Ja 
tete, et qu'ils etaient couverts d'epais vetements, ils redou
terent excessivement d'en venir aux mains avec eux; ea r 
les soldats de Zerahemnah n'avaient point de tels moyens 
de defense : ils n'etaient pourvus que d'epees, de cimeter
res, d'arcs et de fleches, de pierres et de frondes. lls etaient 
nus, simplement couverts d'une peau qui ceignait leurs 
reins, a l'exception toutefois des Zoramites et des Amlici
tes; et encore ces derniers n'avaient ni cuirasses ni bou
cliers; et bien qu'ils fussent considerablement plus nom
breux que les Nephites , ils les redoutaient extremement a 
cause de leurs armures. 

5 lls n'oserent donc pas attaquer les Nephites sur les 
confins de Jershon; c'est pourquoi, ils quitterent le pays 
d' A ntionum, le contourm~rent, et, passant dan s- le desert 
aupres des sources de la riviere Sidon, ils penetrerent dans 
le pays de Manti pour s'en emparer, supposant que les ar
mees de Moroni ne sam·aient ot't ils etaient alle~. Mais, des 
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qu'ils furent partis pour le desert, M oro ni y envoya des 
espions pour surveiller leur camp. Et sachant qu' Alma etait 
prophete, ii lui depecha quelques hommes, afln qu'il s'en
quit du Seigneur en quellieu devaient aller les armees des 
Nephites pour se defendre des Lamanites. Et la parole du 
Seigneur etar.t venue a Alma, ii informa les messagers de 
1\loroni que les armees des Lamanites arriveraient sur le 
pays de Manti par un detour qu'eUes faisaient dans le de
sert, et qu'elles y attaqueraient la plus faible partie du peu
ple. E~ les messagers s'en furent rapporter ces paroles a 
Morom. 

6 Alors Moroni Jaissa une partie de son armee au pays 
de Jershon, dans la crainte que des Lamanites n'y vinssent 
et ne prissent possession de la ville~!t ii se rendit avec le 
reste de son armee dans le pays de manti. Et ii fit rassem
bler tout le peuple de cette partie du pays pour combattre 
les Lamanites, en defense de leurs terres, de leur patrie, 
de leurs droits et de leur liberte. Et ii fit ainsi ses prepara
tifs pour repousser les Lamanites. Puis, ~loroni cacha son 
armee dans une vallee proehe de la riviere Sidon, a !'ouest, 
dans le desert; et ii pla~;a des espions a l'entour pour etre 
prevenu de l'arrivee des Lamanites. 

7 Et comme Moroni savait que les tamanites avaient l'in
tention de tuer leurs freres, ou de les reduire en servitudel 
pour etablir leur domination sur to ut le pays; et comme i 
savait aussi que les Nephites n·avaientqu'un seul desir, celui 
de conserver leurs terres, leur liberte et leur Eglise ; ii ne 
pensait pas pecher en usant de stratageme. C'est pout·quoi 
ii decouvrit, a !'aide de ses espions, la route qu'allaient 
prendre les Lamanites. Alors ii rlivisa son armee : ii en 
mena une partie et la cacba dans la vallee a l'est, au sud du 
mont Riplah; et ii cacha le reste dans Ja vallee d'ouest, a 
!'ouest de la riviere Sidon, le long des confins du pays de 
Manti. Ayant ainsi dispose son armee a son gre, ii se trouva 
tout pret a ,les recevoir. 

8 Et les Lamanites passcrent au nord du mont otl une 
partie de l'armt\e de Moroni etait cachee. Ayant depasse le 
mont Riplah, et etant descendus dans la vallee, ils commen
c;•ienta traverser la riviere Sidon, quand l'armee qui etait 
cacht\e au sud du mont, commandee par un homme du nom 
de Lehi, sortit de son embuscade et entoura les Lamanites, 
a l'est, sur leurs derrieres. 

9 Alors ceux-d, voyant les Nephites qui venaient les at
taquer en queue, se retournerent et livrerent bataille a l'ar
mt\e de Lehi. Et le carnage commen~.a des deux cotes, mais 
ii fut plus terrible du cole des Lamanites, leur nudite les 
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exposant aux charges meurtrieres des Nt\phltes qui, avec 
leurs t\pees et leurs cimderres, donnaient la mort presque 
a cbaque coop; tandis que les Nepbites ne perdirent que 
peu de monde, etant prott\ges dans les partles les plus vi
tales du corps, contre les coups des Lamanites, pat• leurs 
f:uirasses, leurs boucliers au bras et leurs c.asques; ainsi les 
Nephites porti~rent la mort dans les rangs des tamanites. 
lls furent tellement epouvantes de ce g.-and carnage, qu'ils 
prirent la fuite vers la riviere Sidon. Mais, poursuivis par 
Lebi et ses bommes, ils furent culbutt\s dans les eaux de la 
rivicre Sidon, et ils la traverserent. Et Lebi retint son ar
mee sur la rive, l'empechant de repasser. 

1 o A lors Moroni et son armt\e avant rencontre les La
manites dans la vaiJtle, sur l'autre bord de la riviere Sidon, 
fondireut sur eux. Et les I.anr.tnites s'enfuirent de nouveau 
vers le pays de Manti, ou ils furent encore attaques par un 
autre corps de l'armee de Moroni. Les Lamanites, dans une 
telle position, se battirent avec fureur. Non, jamals ils n'a
vaient deploye tant. de force et un si grand courage, pas 
meme dcpuis le commencement. En cela, ils etaient animes 
par les Zoramites et les Amlicites, leurs capitaines en ehef 
et leurs conducteurs, et par Zerahemnab, leut· cbef supe
rieur. lls se battirent comme des lions, et nombre de N8-
pbites tomberent sous leurs coups, leurs casques fendus , 
leurs cuirasses percees, et beaucoup eurent le bras tr-.tneM. 
C'est ainsi que les Lamanites frapperent dans leur fureur 
desesperee. Cependant les Nepbites etaient mus par une 
meilleure cause; ils ne se battaient pas pour la monarcbie, 
ni pour le pouvoir; mais ils se battatent pour leurs foyers, 
pour leur liberte1 leurs femmes, leurs enfants, et ~our tout 
ce qu'ils possedatent; oui, pour le ur culte et le ur Eglise; et 
ils faisaient ce qu'ils sentaient etre leur devoir envers leur 
Dien : car le Seigneur le ur avait dit, ainsi qu'aleurs peres : 
Tant que vous ne serez pas coupables de la premiere olfense, 
ni de la seconde, ne permettez pas a vos ennemis de vous 
tuer. Et le Sei~neur a dit encore: Vous defendrez vos fa
milles jusqu'a l elfusion du sang. C'est pour ces motifs que 
les Nepbites se battaient contre les Lamanites : ils se de
fendaient, eux-memes, leurs familles, leurs terres, leur pa
trie, leurs droits et leur religion. 

14 Les homme s de Moroni, en voyant la ferocite et l'a
cbarnement des Lamanites, etaient to ut prets a nechir et a 
prendre la fuite . Mais Moroni s'apercevant de leurs inten
tions, leur envoya des hommes pour ennammer leurs cceurs 
au nom de leur patrie et de leur liberte, et leur inspirer la 
haine de l'esclavage. Alors ils se retournerent contt·e les 
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Lamanites,criant d'une voix unanime au Seigneur Jeur Oieu, 
pour leur liberte et le ur delivrance de l'esclavage. Et ii s lin
•·ent tfite aux Lamanites avec fermete; et a l'heure meme oli 
ils criaient au Seiguem· po m· le ur liberte, ceux-ci s'enfui
rent jusqu'aux eaux de Sidon. Cepe!idant les Lamanites, 
quoique nombreux de plus du double que les Nephites, fu
rent culbutes a tel point qu'ils se rassembli~rent en un seul 
corps dans Ja vallee pres des bords de Ja riviere Sidon, 01i 
les armees de Mo ro ni les envelopperent, meme des deux 
cotes de Ja riviere; ea r :'ll'est se trouvaient les hommes de 
l.ehi. Aussi, quand les gens de Zerahemnah virent ce corps 
a l'est de la l'iviere Sidon, et les armees de ~loroni al' ouest, 
ainsi enveloppes de toutes parts par les Nrphites, ils furent 
saisis d'epouvante. Alors Moroni, voyant leur frayeur, or
donna :i ses hommes de cesser l'etfusion du sang. 

42 Ce qu'avant fait, ils se •·etirerent d'eux, un peu. Et 
. Moroni dit :'l Zr.rahemnah : Vous voyez, Zerahemnah, que 

nous ne voulons pas etre des hommes de sang; vous savez 
que vous etes a notre discretion, et pourtant nous ne vou
lons pas1vous tuer. Nous ne sommes pas venus pour verser 
votre sang, afin d'obtenir du pouvoir; nous ne voulons pas 
non plus reduire qui que ce soit en servitude. C'est la, de 
votre part, le veritable motif qui vous a portes a marche•· 
contre nous, Ol!_i; et vous etes irrites eontre no us a cause de 
notre religion. mais a present vous devez voir que Dieu est 
avec nous, et vous voyez qu'il vous a Jivres entre n os mains. 
J e souhaiterais que vous comprissiez que ceci nous est fait 
a cause de notre religion "et de not1·e f oi en Christ. Voyez 
aussi que v o us ne sauriez nous enlever notre foi, qui est Ja 
veritable foi de Dieu, qui nous soutiendra, nous gm·dera, et 
no us conservera aussi longtemps que nous serons fideles au 
Seigneur1 :i notre foi eta notre religion; et le Seigneur ne 
soutfrira Jamais notre destruction, a moi os que no us ne tom
bions dans les trangressions et la negation de notre foi. 
Or j e vous ordonne maintenant, Zerahemnah, au nom de 
ce i)ieu tout-~;missant, qui a renforce nos bras et nous a 
do n ne la victo1re sur vous; par notre f oi, par notre religion, 
notre culte, notre Eglise, par le soutien sacre que 110us de
vons a nos femmes et a n os enfants, par cette liberte qui 
nous attache a nos terres et a notre patrie et au maintien de 
la Parole Sainte de Die u, a laquelle nous devons tout. notre 
bonheur, et par to ut ee qui no us es t le plus che r; et ce 
n'est pas tout; je vous ordonne, par le des1r que vous avez 
de vivre, de nous Jivrer vos armes de guerre; et nous ne 
chercherons plusa vcrser votre sang; mais nous vous epar
gnerons la vie, si vous p:;trtez, et. ne revencz plus nous faire 
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la guerre. ~t si vous ne le faites: sachez-le, vous Hrs en 
n os mains, et je commanderai a mes hommes de tomber 
sur vous, et de vous exlerminer. Alors nous verrons qui 
Rouverncra ce peuple; oui, nous verrons qui tombera dans 
l esclavage. 

4 3 Quand Zerahemuah eut entendu ces paroles, il s'a
van~ et livra son epre, son cimeterre et son are entre les 
main de ~loroni, Iui disant : Voici nos armes de guerre; 
nous vous les rendrons, mais u o us ne nous permettrons 
pas de jurer ce que uous savons bien ne pas pouvoir ten i r, 

·ni nos enfants non plus. Prenez nos armes de guerre et 
laissez-nous partir au desert; autrement nous gardons nos 
ep<•es, et nous vainerons ou perirons. Je vous le dis, nous 
ne sommes point de votre foi, nous ne croyons point que 
c'est Dieu qui nous a livres entre vos mains; nous croyons 
que ce sont v os artifices qui vous on t garantis de nos epees. 
Ce sont vos cuirasses et vos boudiers qui vous ont prcser
ves. - Apres ces mots, Moroni rendit a Zerahemnah son 
t\pee et ses armes de guerre, et lu i dit: Eh bien, nous fini
rons Ia Iutte. Je ne puis reprendre les paroles que j'ai pro
ft\rees. Mais, aussi vrai que le Seigneur vit, vous ile par
tirez point sans faire le serment de ne plus revenir nous 
combattre. Vous etes entre nos mains, vous vous soumet
trez a mes conditions, ou la terre boira votre sang. Moroni 
ayant prononcl\ ces paroles, Zerahemnah reprit son t\pee, 
et, furieux contre Iui, ii s't\Ian~ pour le tuer. Mais comme 
ii levait son t\pee, un des soldats de Moroni Ia renversa et 
Ia rompit a Ia p01gnee; et de Ia sienne, ii frappa Zerahem
nah, de maniere a Iui enlever le pericrane qui tomba a terre. 

f i Alors, Zerahemnah se retira au milieu des siens. Et 
le soldat (!Ui Iui avait coupe le pericranc, le ramassa par les 
cheveux, le mit a la pointe de son epee, et le tendant vers 
eux ii dit d'une voix forte : De meme que ce pericrane est 
tombe par terre, qui est le pericrane de votre chef, de meme 
vous tomberez a terre, il moins que vous ne livriez v os armcs 
de guerre et ne partiez, apres avoir jure de garder Ia paix. 

15 Or, u n grand nombre de ceux qui entendirent ces pa
rot es et virent le pt\ricrilne fixe au bout de l't\pee, en furent 
saisis de frayeur, et venant jeter bas leurs armes aux pieds 
de Moroni, ils contracterent alliance avec lui. Et ii fut per
mis il tous ceux qui firent alliance de s'en alJer au dt\sert. 

4 6 Zerahemnah, plein de fureur, se mit il exciter le reste 
de ses soldats pour les porter a faire u n dernier effort con
tre les Nt\phites. Moroni, de son cote, etait irritt\ de v oi r 
tant d'opiui:'ltrete dans le creur des Lamanites. C'est pour
quoi, ii ordonua il ses·hommes de se jeter sur eux et de lrs 
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exterminer. Le!\ Lamanites leur opposerent une resistance 
desesperee. Mais leur peau nue , et leur tete decouverte , 
les exposaient aux epees aigues des Nephites. lls en furent 
frappes et perces, et tomberent rapidement sous les coups 
des Nephites; et ils furent moissonnes, ainsi que l'avait 
propMtise le soldat de Moroni. 

47 Zerahemnah, voyant qu'ils etaient sur le point d'~tre 
tous extermines , eria fortement l\ Moroni, lui promettant 
d'entrer, lui et son peuple, en alliance de paix, s'il voulait 
leur laisser la vie sauve; lui jurant de ne plus jamais reve
nir leur faire la guerre. Moroni fit alors cesser le earnage. 
ll fit enlever de leurs mains les armes de guerre ; ilt apres 
avoir fait alliance, illeur permit de s' en aller au desert. Et 
on ne compta point leurs morts, tant ils etaient nombreux; 
oui, de part et d'autre le nombre des morts fut extremement 
considerable. lls furent jetes dans les eaux de Sidon, et 
entraines par le courant; et ils sont ensevelis dans les abi
mes de la mer. Apres quoi, les armees des Nephites ou de 
)loroni se retirerent dans leurs foyers et sur leurs terres. 
C'est ainsi que finit la dix-huitieme annee du regne dt•s 
ju~es sur le peuple de Nephi. Et ici finit le recit d' Alma, 
qut etait ecrit sur les plaques de Nephi. 

CHAPlTRE XXI. 

Histoire du peuple de Nephi; leurs guerre~ leurs dissen
sions durant la vie d' Hetaman, d'apres les annates 
d' Helaman, tenues pendant sa vie. 

4 Les Nephites eprouverent une joie extr~me, de ce que 
le Seigneur les avait delivres des mains de leurs ennemis. 
C'est pourquoi ils rendirent ~roces au Seigneur leur Dieu, 
jeunant, prtant, et adorant Dteu avec un tres grand zele. 

2 Et dans la dix-neuvieme annee du regne des juges sur 
le peuple de Nephi, Alma vint l\ son fils Helaman et lui dit: 
Crois-tu a ce que j'ai dit touchant les annales qui ont ete 
gardees. Et Helaman lui repondit : Oui, j'y crois. Alma lui 
dit encore : Crois-tu en Jesus-Christ, qui viendra P Et il re
pondit : Ouii je crois a toutes les paroles que tu as annon
cees. Alma ui dit de plus : Garderas-tu mes commande
ments? a quoi il repondit : Oui , je garderai de to ut mon 
creur tous tes commandements. Alma lui dit alors : Tu es 
ben i; et le Seigneur te fera pl'osperer dans ce pays. J'ai 
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quelque cbose a te prophetiser; mais tu ne le feras point 
connaitre. Oui, ce que je te propht\tiseral ne doit etre re
vele que lorsque la propht\tie aura r~~u son accomplisse
ment; c'est pourquoi, ecris les paroles que voici: 

3 Je vois que ce peuple, les Nephites, d'apres ltesprit de 
revelation qui est en moi, fiUatre cents ans apres que Jesus
Christ se sera manifeste a euxt tomberont dans ltincredu
lite. Alors ils auront des guerrest des pestes, des famines, 
de grandes etfusions de sangt meme jusquta ltextinction du 
peuple de Nephi. Ces maux leur viendront pour ett·e tombe 
dans ltincredulite t dans les reuvres de tenebres et de lasd
vete, et .tans toutes sortes dtiniquites. Oui, je vous le dis, 
pour avoir pecht\ contre tant de lumieres et tant de con nais
sauces ta partir de ce jour, la quatrieme generation ne pas
sera pas enlierement que cette grande iniquite o'arrive. Et 
quand ce grand jou r se ra venu t le temps se ra proche oti 
f:eux qui sont maintenantt ou la posterite de ceux qui sont 
maintenant comptes parmi le peuple de Nephi, ne le seront 
plus; mais quiconque restera et ne se ra pas detruit en ce 
grand et terrible jour sera compte parmi les Lamanites, de
viendra semblable a eux; tous t excepte u n petit nombre 
qui seront appeles les disciples du Seigneur. Et ceux-ci, les 
Lamanites les poursuivront jusqu'a ce qu'ils les aient exter
mines. Et maintenant, a cause de l'iniquite, cette prophetit' 
sera acccomplie. 

' Et apres qu' Alma eut dit ces cboses a Helaman t ii le 
benit ainsi que ses autres fils, et ii benit aussi la terre, 
par egard pour les Justes et saints, disant: Ainsi dit le Sei
gneur Dieu : Mau<ht se ra le pays t. oui , maudite se ra cette 
terre, jusqu'a l'extermin;ltion l a ~oute nation 1 famille, lan
gue et peuple qui commettent 'iniquite, <1uano ils en auront 
comble la mesure. Et comme je vous !'ai dit, ii en se ra ainsi, 
car c'est ici la malediction ou la Mnt\diction de Dieu sur la 
terre; Dien ne pouvant envisager le pecM avec la moindre 
indulgence. Alma ayant ainsi Jlarlt\, ii bt\nit I'Eglise : ceux 
qui, maintenant eta toujours, resteront int\branlables dan s 
la foi. Apt·es quoi, ii partit du pays de Zarahemla comme 
pour aller au pays de Meleck. ~lais depuis lors on n'a ja
mais eu de ses nouvelles; on ne sait rien de sa mort ni de 
sa st\pulture. Nous savons seulement qu'il etait un homme 
juste et saint. Le bruit se repandit dans l'Eglise qutil avait 
ete enleve par !'Esprit; ou que, comme Moi"se t il avait ete 
enseveli par la main du Seigneur. Mais voici, l'Ecriture dit 
que le Seigneur prit Moise a lui. Peut-etre a-t-ii aussi re(:u 
Alma dans !'Esprit, de la meme maniere. C'est pour cela que 
no us ne con naissons rien touchant sa m ort et sa st\pulture. 
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5 Au commencement de la dix-neuvieme annee du regne 
des juges sur le peuple de Nrphi , Helaman alia parmi le 
peuple pour lui annoncer la parole. ll etait necessaire que 
la parole de Dieu lui fiit annoncee a r.ause des guerres qu'il 
avait eues avec les Lamanites, et des Jegeres dissensions et 
des troubles qui regnaient dans son sein. ll fallait aussi que 
l'ordre flit partout retabli dans I'Eglise. C'est pourquoi He
laman et ses freres partirent pour reorganiser I'Eglise, al
lant dans chaque ville du pays posst\de par le peuple de 
Nephi; et la, ils ordonnerent des pr~tres et des instruc
teurs. 

6 A pres avoir etabli ces pretres et ces instructeurs ii 
s'eleva des dissensions dans le peuple 1 et ii ne voulut plus 
ecouter Helaman et ses freres; mais ll ae,·int fier e~ orgueil
leux, a cause de ses grandes richesses: lui suffisant d'etre 
riche a ses propres yeux, sans qu'il crlit devoir preter au
cune attentwn aux paroles d'Helaman et de ses freres, ni 
marcher droit devant Dieu. 

7 Et ii arriva que tous eeux qui ne voulaient pas ecouter 
les paroles d'Helaman et de ses freres, se rt'unirent ensem
ble contre leurs freres; et ils etaient tellement furieux qu'ils 
resolurent de les exterminer. Leur chef etait un homme 
grand et fort, nommt\ Amalickiah. ll ambitionnait d'etre 
roi, et ces hommes fm·ieux le voulaient aussi pour leur roi; 
la plupart etaient des juges inferieurs du pays qui reeher
cbaient le pouvoir. Amalickiah, par ses flatteries, les avait 
amen es a croire que s'ils l'aidaient a se faire roi, ii les t\ta
blirait gouverneurs du peuple. C'est ainsi qu' Amalickiah 
les excitait aux dissensions, malgrt\ les prt\dications d'He
laman et de ses freres, et les soins extremes qu'ils pre
naient de l'Eglise, dont ils etaient les grands-pretres. Mais 
un grand nombre des membres de I'Eglise, croyant aux pa
roles flatteuses d' Amalickiah, s' en separerent. Ainsi, les 
atfaires du peuple de Nephi devinrent tres precaires et 
tres compliquees, quoiqu'lls eussent gagne une grande vic
toire sur les Lamanites , et qu'ils eussent fait de grandes 
rt\jouissances pom· en avoir ete dt\livres par la main du 
Seigneur. 

8 Nous voyons, par la, combien les enfants des hommes 
sont prompts a ouhlier le Seigneur le ur Dieu; combien ils 
sont prompts a commettre l'iniquite et a se laisser egarer 
par le Malin. Nous voyons encor·e la gran de perversite qu'un 
seul homme corrompu peut produire parmi les enfants des 
hommes; puisque Amalickiah, homme ruse, plein d'artifices, 
avait pu entt':liner les creurs de tant d'hommes a faire le 
mal, s'etfor~nt de detruire I'Eglise de Dieu et les funde· 
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ments de la liberte que Dieu leur avait accordt\e; bienfait 
IJU'il avait repandu sur le pays, a cause des just es et saints. 

9 Moroni, qui etait le commandant en chef des armees 
Nephit"s, apprenant ces dissensions, fut fort irrite contre 
Amalickiab. ll decbira ses vetements, en prit un lambeau, 
et ecrivit dessus : A la memoire de notre Dieu, de notre 
religion, de la liberte, de notre paix, de nos femmes et 
de n os enfants ; et ii l'attacha au bout d'une perche. Puis, 
se revMant de son casque, de sa cuirasse · et de ses bou
cliers, et entourant ses reins de ses armes, ii prit la perche 
a l'extremite de laquelle etait le lambeau de son vetement 
(qu'il appela le Titre de la liberte), ii tlechit le genou, et pria 
ardemment son Dieu pour que le bienfait de la liberte !Ut 
eonserve a ses fa·eres aussi longtemps qu'il y aurait une 
reunion de chreticns pour possCder le pays. On appelait de 
ce nom tous les vrais croyants au Christ, faisant partie de 
l'Eglise; et c'etaient ceux qui n'y appartenaient point qui les 
appelaient ainsi. Et tous ceux qui appartenaient a l'Eglise 
etaient de vrais fideles, des croyants en Christ qui avaient 
pris avec joie le nom du Christ ou de chrctiens, qu'on leur 
donnait ii cause de leur foi en Christ, qui devait venir. C'est 
pour cela que Moroni, en ce moment priait pour Ja Mne
diction de la cause des chretieus et Je la liberte du pays. 

W Et quand ii eut verse son ame vers Dien, ii donna le 
no m du pays de la Liberte, a tout le pays qui etait au sud de 
celui de Desolation, ainsi qu'a celui qui etait au nord et au 
sud, vrais pays de choix. Et ii dit : Dieu, assurement, ne 
permettra pas que nous, qui sommes meprises pour pren
dre le nom du Christ, soyons ecrases et foules aux pieds, 
a moins que nous nous l'attirions par nos propres ta·ans
gressioos. Apres quoi, Moroni s' en alia parmi le peuple, 
agitant en l'air le lambeau de son vetement, pour que tous 
pussent voir l'iuscription qu'il y avait mise. Et ii ca·ia d'une 
voix forte : Quiconque voudra le maintien de ce titre dans 
le pays, qu'il vienne, daus la force du Seigneur,jurea· de 
soutenir son droit et sa religion ; et le Seigneur le benira. 

4 4 Et Mo ro ni n'eut pas plus tot proclame ces paroles, 
que le peuple accourut, les reins ceints de ses armes. Et ii 
dee h ira ses vetements en signe ou comme une alliance qu'il 
ne renoncerait point au Seigneur son Die u; e r. d'autres 
termes1 que s'il transgressait les commandements de Dieu, 
o u s'il tombait en transgression, honteux d'aYoir pris le no m 
du Christ, le Sei~neur pourrait le mettre en pieces, ainsi 
qu'il venait de fatre de ses vctements. Telle fut l'alliance 
qu'ils firent. Et tous, ils jet.erent leurs vetements aux pieds 
de 1\toroni, disant: Nous faisons alliance avec notre Dieu. · 
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que 11ous serons extermines; comme l'ont ete nos freres du 
pays au nord, si nous tomnons en transgression. Oui, il 
peut nous mettre aux pieds de n os ennemis, ainsi que nous 
venons de mettre a vos pierls nos vetements, pour etre 
foules sous leurs pieds, si nous tombfms dans la transgres
sion. Alors Moroni Ieur repondit : Nous sommes un reste 
de la posterite de Jacob, oui, nous sommes u n reste de la 
posterite de Joseph, dont la i"Obe fut mise en pieces par ses 
freres. Or, souvenons-nous maintenant de garder les com
mandements de Dieu, autrement nos vet.ements seront de
chires par nos freres, et nous serons jetes en prison , ou 
vendus ou tues. Conservons notre liberte, comme un reste 
de Jacob. 

4 2 Rappelons-nous les paroles de Jacob qui , avant de 
mourir, voyant qu'une partie du reste du vetement de Jo
seph etait preservee, sans etre tomMe en poussiere, dit: 
Comme ce reste du vetement de mon fils a ete conserve, de 
meme un reste de la posterite de mon flls sera conserve par 
la main de Dieu, qui le prendra a Iui-meme, tandis que le 
reste de Ia posterite de Joseph perira, ainsi qu'a peri le 
reste de son vetement. Ceci attriste mon ame; toutefois, 
elle tronve sa joie en mon flls en ce qu'une portion de sa 
posterite sera amenee a Dieu. Tel fut le Iangage de Jacob. 
Et maintenant, qui sait si le reste de Ia posterite de Joseph, 
qui perira comme son vetement, ne sont pas ceux qui ont 
apostasie, et se sont eloignes de nous; qm sait meme si ce 
ne se ra pas nous, si nous ne nous tenons pas fermes dans la 
foi du Christ. 

i 3 Apres que Mo ro ni eut pronouoe ces paroles, il alia, 
et envoya des hommes dans toutes les parties du pays oit 
regnaient des dissensions et fit rassembler tous ceux qui 
desiraient maintenir Ieur iiberte, afin de tenir tete a Ama
lickiah et aux apostats, qu'on appelait les Amalickiahites. 

4 4 Et quand Amalickiah vit que le peut>le de Moroni etait 
plus nombreux que les Amalickiahites, et quand ii vit que 
'son peuple doutait de Ia justice de sa cause, il crai~nit de 
ne point atteindre son but j et avec ceux de son peuple qui 
le voulurent suivre, ii partit pour le pays de Nephi. 

4 5 Or, M oro ni voulant s'opposer a ce que les Lamanites 
recussent de nouveaux renforts, concut la pensee de couper 
la marche des Amalickiahites, ou de Iem· faire rebrousser 
chemin, et de mettre a mort Amalickiah j ea r il savait qu'il 
exciterait les Lamanites a lui faire la guerre, en vue d'at
teindre son but. ll jugea donc necessaire de reunir les dif
ferents corps de troupes, qui avaient pris les armes et 
avaient fait alliance de maintenir Ia paix. Ce qu'ayant fait, 
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ii entr.l a leur tete dans le desert avec l'intention d'y couper 
la marche d'Amalirkiah. 

~ 6 Et ii accomplit son dessein en devan~nt les anm\es 
d'Amalickiab. Mais celui-ci s'enfuit avec u n petit nombre de 
ses bommes, et le reste tomba entre les mains de Moroni, 
qui les ramena au pays de Zarahemla. Comme l\loroni avait 
ete choisi par les grands-juges et par la voix du peuple, ii 
avait le pouvoir d'exercer, a sa volonte, toute autorite sur 
les armees des Nephites. 

47 Et ii arriva que, quiconque parmi les Amalickiahites 
ne voulut pas jurer de soutenir la cause de la liberte, ali o 
de mainteoir un gouvernement libre, ille fit mettre a mort 
Mais le nombre de ct·ux qui refusereut l'alliance fut peu con
siderable. 

i 8 Et il flt dresser le titre de la liberte sur toutes les 
tours du pays des Nephites. Et c'est ainsi que Moroni planta 
l'etendard de la liberte parrni les Nepbites, chez lesquels la 
paix recommen~ a rt'gner, et ils la maintinrent jusque vers 
la fin de la dix-neuvieme annee du regne des juges. De leur 
cote, Helaman et les Grands-Pretres conserverent l'ordre 
dans l'Eglise, meme pendant l'espace de quatre ans, durant 
lesquels elle eut de nombreux sujets d'alh\gresse. 

i 9 Et un gran ri nombre d'bommes moururent croyant 
fermement que leurs :)mes etaient r·acbetees par le Seigneur 
Jesus-Christ. Et ils quitterent, pleins de joie, ce monde. Et 
beaucoup d'autres moururent de la lil'vrt', qui sevit dans le 
pays a quelques saisons de l'anntle. 1\lais, parmi les morts, 
u n moins grand nombre avait succombt\ :'t la fievre, a cause 
des qualites spt'ciales de plusieurs plantes et ra1~ines dont 
Dieu avait pourvu le pays, pour guerir les hommes des ma
ladies auxquelles le climat les soumettait. Mais beau1~oup 
moururent de vieillesse; et ceux qui sont morts dans la f oi 
du Christ son t heureux en lui , ainsi que nous devons le 
croire. 

iO Revenons maintenant dans notre recit a Amalickiah, 
eta crux qui s'rtaicnt enfuis avec lui dans le dcsert. Voici, 
ils entrerent dans le pays de N!•pbi, au milieu des Lamani· 
.tes, et les exciterent tellement coutre le peuple de Nepbique 
le roi des Lamanites envoya proclamer, partout parmi son 
peuple, qu'il erit a se reunir de nouveau et :'t prendre les 
armes contre les Nephiles. Cette proclamation les remplit de 
frayeur. Us craignirent et de deplaire au roi et d'aller eom
battre les Nephites, par peur de perdre la vie. F.:t ii se fit 
que l~ plus grande partie ne voulut point obt\ir aux ordres 
rlu ror. 

21 Le r·oi deviot furieux de leur desobt\issanee. C'est 
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pourquui ii donna it Amalickiah le comm:mdement de I'at·
mee, composee de ceux qui lui avaient obei, avec l'ordre 
d'aller aux recalcitrants et de les contraindre a prendre les 
armes. C'est la ce que deslrait Amalickiah j qui, homme tri>s 
subtil dansle ma! tramait dans son creur le dessein de dr
troner le roi des Lamanites. Maintenant qu'il avait obtenu 
le commandement sur ceux qui avaient obei au roi, ii cher
cba a gagner ceux qui Iui etaient contraires j c'est pourquoi 
ii se rendit a Onidah "lieu oti s'etaient rcunis les Lamanites 
qui s'etaient enfuis. t.eux-ci, qui avaient decouvert Ia mar
che de l"armee, supposant qu'elle venait pour les detruire, 
s'etaient sauves a Onidah, la place d'armes. lls avaient choisi 
un roi et gouverneur, et avaient pris la ferme resolution de 
se refuser il combattre les Ncphites. 

22 lls s'et.aient reunis sur Ia cime du mont Antipas, oi.t 
ils faisaient Ieurs preparatifs de defense. Mais ii n'entrait 
point dan s les vues d' Amalickiah de le ur livrer bata iii e, ainsi 
que l'avait ordonne le roi, et ii projetait de gagner la fa
veur des Lamanites, pour se mettre Iui-meme a Ieur tete, 
detroner le ro i, et prendre possession du royaume. II campa 
donc dans la vallee qui etait proehe du mont Antipas. Et 
quand Ia nuit fut venue, ii envoya des emissaires au mont 
Anti pas, pour prier Lehonti, qui etait leur chef, de descen
dre au pied du mont, car ii desit·ait Iui parler. 

23 Quand L.ehonti eut re~;u ce message, ii n'osa pas des
cendre au pied du mont. Amalickiah lui envoya un second 
message. l\lais Lehonti ne voulut pas encore descendre. n 
lu i en envoya u n tt·oisieme. Cctte fois Amalickiah, voyant 
qn'il ne pouvait engager Lehonti 3 descendre du mont, ii 
se rendit hrl-meme a pen de distance du camp de Lehonti, 
d'ou ii Iui adressa un qoatrieme message, avec priere de 
venir accompagnt\ de ses gardes. 

u Et Iorsque Lehonti fut. arrive suivi de ses gardes, 
Amalickiah Iui proposa de venir Ia nuit, avec son armee, 
entonrer le camp des hommes dont le roi Iui avait donne le 
commandement, et que lui, Amalickiah, les lui livrerait en
tre les mains, s'il voulait le faire cbef en second de toutc 
l'armee. 

25 l.ebonti descendit donc avec son armee, et en to ura 
les bommes d' Amalickiah : ce qui fut fait avaut le ur reveil. 
Alors ceux-ci se voyaut aiusi enveloppes, imptorerent Ama
lickiah pour qu'il leur pcrmit de fratcrniser avec eux. C'e
tait 1:1 meme ce que souhaitait Amalickiab. 

26 Et ii livra ses hommes contrairement aux ordres du 
roi. Et c'etait la oti i1 voulait en venir pour accom1•lir son 
<lcsst>in de d<'trunrr le ro i. Or, c'Hait Ia coutume parmi les 
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Lamanites, quami leur commandant en chef etait tue, de 
nommerle second l" he f a sa place. 

27 Alors Amalickiah fit peu a pen administrer du poison 
par un de ses serviteurs a Lehonti, qui en mourut. Apres sa 
mort, les Lamanites nommerent Amalickiah leur conducteur 
et leur commandant en che f. Et Amaliekiah ( qui avait reussi 
dans son projet) se mit en marche a la tl!te de son armee 
vers le pays de Nephi, et vint a la ville de Nephi, qui en 
etait la ville capitale. Le ro i sortit a sa rencontre, accom
pagne de ses gardes, supposant qu' Amalickiah avait rempli 
ses ordres, et qu'il avait reuni cette arnu1e considerable 
pour alJer combattre les Nephiles. Mais -voyant venir le roi 
a sa rencontre, Amalickiah envoya ses seniteurs au de-vant 
du roi, et ils se courberent en sa presenee en signe de res
pect pour sa grandeur. Et comme le roi etendait Ja main 
pour les rele-ver en signe de paix, comme c'etait la eoutume 
chez les Lamanites, coutume qu'ils a-vaient empruntee aux 
Nephites, et comme ii rele-vait le premier, -voici, ii perea le 
roi au creur, et ii tomba a terre. Ce qu'ayant -vu, les seni
teurs du roi s'enfuirent, et ceux d'Amalickiah s'ecrierent.: 
Voyez, les ser-viteurs du ro i l' o n t perce au creu r; ii est 
tombe, et ils se sont enfuis. Voici, -venez -voir. 

28 Et Amalickiah donna l'ordre a son armce d'aller -voir 
ce qui etait arrive au roi. Et arri-ve a l'endroit mi le roi etait 
baigne dans son sang, Amalickiah fit semblant d'etre fu
rieux, et dit que quiconque aimait le roi de-vait courir a Ja 
poursuite de ses serviteurs pour les tuer. 

!9 Et tous ceux qui aimaient le ro i , entendant ces pa
roles se mirent a la poursuite des serviteurs du roi. Et 
quami ceux-ci -virent une armee a leur poursuite, ils furent 
encore plus elfrayes ; ils se sauverent dan s le desert et ga
gnerent le pays de Zara hernia, ou ils joit~:nirent le peuple 
d' Ammon. Et l'armee, qui les poursuiva1t en vain , revint 
sur ses pas. Et c'est ainsi qu"Amalickiah, par sa supercherie, 
s ut gagner l'alfeclion du peuple. 

30 Le lendemain ii e ntra dans Ja ville de Nephi, a-vec son 
armee, et en prit possession. Et la reine, apprenant que le 
roi a-vait ete tue ( Amalickiah lui a-vait expedie une ambas
sade pour !'informe•· que le roi a-vait ete assassine par ses 
serviteurs, qui s'etaient echappes malgre la poursuite qu'il 
en avait fait faire par son armee), en-voya des messagers au
pres d' Amalickiah, avec P,rieres d'epargner le peuple de la 
ville; dl'sirant de plus qu'1l vint aupres d'elle, et qu'il amen~t 
avec Jui les personnes qui pour-raient temoigner touchant 
les circonstances de la mort du roi. 

31 Alors Amalickiah se fit suivre du serviteur qui avait 
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tue le roi, ainsi que de tous ceux·qui etaieut avec ce servi
teur, et ils furent trouver la reine :i. sa demeure. Et tous, 
ils attesterent que le ro i avait ete tu e par se s propres se rvi
teurs ,-assurant que, puisqu'ils s'etaient enfuis, c'etait u n 
temoignage contre eux. Et ainsi, ils satisfirent la rei ne tou 
chant la mort du roi. 

32 Amalickiah rechercha les faveurs de la rei ne et la prit 
pour femme; et aiusi, par sa fourberie et par l'assistauce de 
ses ruses set·viteurs, ii obtint le royaume; et tout le peuple 
des Lamanites, qui se composait des Lamaniles, des Le
muelites, des lsmaelites et de tous les dissidents des Ne
phites, :i. partir du regne de Nephi jusqu'alors, le reconuu
rent pour roi. Et, chose etrange, ces dissidents, qui avaient 
eu la meme instruction et la meme intelligence des choses 
du Seigneur que les Nephites, devinrent neaumoins, peu 
apres leur apostasie, plus endurcis, plus impenitents, plus 
sauvages, plus criminels et plus fcroces que les Lamanites; 
s'abreuvant de leurs traditions' se livraot a l'indolenee' a 
toutes sortes de lascivetes, et oubliant completement le Sei
guen r leur Dien. 

33 Aussit6t qu'Amalickiah fut maitre du royaume, ii com
menca a exciter le creur des Lamanites contre le peuple de 
Nephi. ll choisit des hommes pour leur parler du haut de 
leurs tours contre les Nephites, excitant tellement ceux-la 
contre ceux-d, qu'a la li n de la dix-neuvieme annee du re
gne des juges~ tous ses desseins avaient ~te accomplis. De
veou ro i des Lamanites, ii cherchait encore :i regner sur 
tout le pavs. Et c'etait dans cette vue qu'il avait endurci le 
creur des Lamaniles, qu'il avait aveugle le ur esprit, qu'illes 
portait :i. la fureur, et qu'il rassemblait une armee conside
rahle, destinee il faire la guerre aux Nephites, resolu , a 
l' aide de ses forces immenses, a les subjuguer. Pour cela, ii 
fit, des Zoramites, des capitaines en che f, qui connaissaienf. 
mieux la force des Nephites, leurs places de refuge, et les 
parties faibles de leurs villes. C'est pour cela qu'il choisit 
des Zordmites pour capitaines en chef de ses armees. 

34. lls prirent donc leurs tentes et s'avancerent dans le 
desert, vers le pays de Zarahemla. Mais, pendant qu' Ama
liekiah s'emparait ainsi du pouvoir par (raude et par ruse, 
~loroni, de son c6te, prepat·ait !'esprit du peuple a se 
tenir fideles au Seignenr leut· Dieu. ll renfor~ l'armee des 
Nephites, ii construisit des petits forts pour place de refuge, 
elevant des bancs de terre :i l'entour pour garantir ses 
troupes; ii bfltit des murs de pierre autour des viii es et des 
terres, et cela dans tout le pays. Et, dans les fort.ifications 
les plus faibles, ii pla~.a le plus grand nombre d'hommes : 

9'' 
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c'est amsi qu'il fortifia et renfo~ le eays. habite par les 
Nephites, se preparant a defendre leur.hberte, leurs terres, 
leurs femmes et leurs enfants, et ce que leurs ennemis ap
pelaieot la cause des chretiens, et :\ maintenir la pai-x, afin 
de pouvoir vivre au Seigneur leur Dieu. 

35 Moroni etait un homme fort et puissant, d'nne haute 
intelligence1 un homme qui ne se plaisait point:\ repandre 
le sang, mats qui trouvait sa joie a rendre sa patrie libre et 
ses freres exempts de servitude; un homme plein de remer
ciments envers Dieu pour les privileges et les bienfaits 
nombreux qu'il repandait sur son peuple ; un homme tra
vaillant sans cesse au bien-etre et au salut du peuple ; d'une 
foi inebranlable en Christ, et qui avaitjnre de defendre sou 
peuple et ses droits, sa patrie et sa religion, m~me au prix 

. de sa vie. 
36 Les Nephites avaient ete enseignes a se defendre de 

leurs ennemis, meme jusqu'a repandre leur sang s'il etait 
necessaire. ll leur avait ete appris de ne jamais oftenser 
personne, et f,le ne jamais tirer l'epee que contre l'ennemi, 
et uni9.uement pour dt\fendre leur vie; et ils avaient la foi 
que, s'tls agissaient ainsi, Dieu les fer.tit prosperer dans le 
pays; en d'autres termes, que, s'ils etaient fideles a garder 
les commandements de Uieu, ii les rendrait toujours pros
peres; qu'il les avertirait de fuir ou de se preparer a la 
guerre, suivant les circonstances; et qu'il leur ferait con
naitre oil ils devaient aller pour se defendre contre leurs 
ennemis, et, qu'en le faisant, le Seigneur les delivrerait. 

37 Telle etait Ja foi de Moroni, et ii mettait en cela toute 
sa gloire, non pas a verser le sang, mais a pratiquer le 
bien, a preserver son peuple qu'il portait a garder les com
mandements de Dieu, et a ne point succomber a l'iniquite. 
Oui, en verite, en verite, je vous dis que, si tous les hommes 
qui ont existe, qui existent ou qui exisleront, etaient sem
blables a Moroni, les pouvoh-s de J'enfer meme en seraient 
ebranles a jamais. Oui, le diable n'aurait plus aucun pouvoir 
surlescreurs desenfantsdes hommes. Voici, iletaitunhomme 
semblable a Ammon, le fils de Mosiah, et meme aux autres 
flls de Mosiah, a Alma et it ses flls, qui tous etaient des hom
mes de Dieu. Et Helaman et ses freres n'etaient pas moins 
utiles au peuple que ne J'etait Moroni : ils prechaient la pa
role de Dieu, et ils baptisaient au repentir tous ceux qui 
voulaient t\couter leurs paroles. lls circulaient partout, et le 
peuple s'humiliait devant leurs predications, et etaient gran
dement favorises du Seigneur. Et ii n·y eut pam1i eux ni 
disseusion ni guerre pendant l'espace de quatre ans. 

38 Mais, comme je l'ai dt>ja dit, vers Ja fin de la dix-neu-
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vieme annee ils furent obliges, bien qu'ils fussent en p:~ix 
parmi eu x, d'aller, quoiqueavec repugnance, se battre contre 
leurs freres, les Lamlmites; et leurs guerres avec eux dure
rent bien des annees. Et c'etait une cause de cbagrin pour 
eux de prendre les armes contre les Lamanites, puisqu'ils 
n'aimaient pas ll rt\pandre le sang. Mais ce n'etait pas la tout: 
ils etaient affiigt\s rle servir d'instruments a envoyer dans 
Je monde eternel un grand nombre de leurs freres, sans 
etre prepares a y rencontrer leur Dien. Toutefois, ils ne 
pouvaient pas faire l'abaudon de leur vie, pour que leurs 
feinmes et leurs enfants fussent massacres par ces barbares 
qui autrefois avaient ete leurs freres, qui avaient apostasie 
leur Eglise; et qui pour les aneantir, avaient ete se joindre 
aux Lamanites. Us ne pouvaient non plus supporter l'idt\e 
que leurs freres triomphassent des Nt\phites, tant qu'il y en 
aurait qui seraient fideles aux commandements de Dien; 
car le Seigneur avait promis que s'ils gardaient ses com
mandements, ils prospereraient dans le pays. 

39 Et ii arriva que, dans le onzieme mois de la dix-neu
vieme annee, au dixieme jour du mois, les armees Lamani
tes se mirent en marcbe vers le pays d' Ammonihah. La ville 
avait ete reMtie, et Moroni y avait place des troupes; et un 
mur de terre avait ete eleve pour les garantir des flecbes et 
des pierres des Lamanites, qui etaient leurs armes de guerre. 
J'ai dit que la ville d'Ammonihab avait ete reMtie, mais je 
voulais dire qu'elle l'avait ete en partie. Et comme les La
manites l'avaient deja detruite une fois, a cause de l'iniquite 
de son peuple, ils supposaient qu'elle leur serait encore 
une pr01e facile. Mais combien fut grand le ur desappointe
ment : les Nepbites avaient eleve un rempart de terre a 
l'entour de leur ville, lequel etait si haut que les Lama
nites ne pouvaient les atteindre de leurs fleches et de leurs 
pierres. Us ne pouvaient non plus penetrer jusqu'a eux que 
par la place d'entrt\e. 

40 Aussi les chefs capitaines Lamanites en furent-ils bien 
etonnes, voyant la sagesse des Nephites dans la preparation 
de leurs places de surete. lls avaient suppose , vu surtout 
leur grand nombre, pouvoir tomber sur eux, comme ils l'a
vaient deja fait. De plus, ils s'etaient armes de boucliers et 
de culrasses; ils s'etaient aussi revetus de peaux, et de vete
ments tres epais qui couvraient. leur nudite. Do ne, ainsi 
prepares, ils pensaient pouvoir, a leur gre, vaincre facile
metit on soumettre leurs freres au joug de l'esclavage, ou 
les mas~sacrer. Mais leur etonnement tut extreme, car ils les 
voyaient disposes contre eux d'une maniere jusqu'alors in
connue des enfants de Lehi ; c'etait celle de Moroni, qui les 
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avait ainsi instruits a se dl'fendre contre les Lamanites. Et 
ceux-ci, ou plutUt les Amalickiabites, ·leurs cbefs, en furent 
saisis d'etonnement. ' 

41 Si c'etit ete le ro i Amalickiab, Iui-meme, qui ftit venu 
du pays de Nepbi aIa tele de son armee, peut-etre aurait-il 
excite les Lamanites a atlaquer les Nepbites, dans la ville 
d' Ammonibab, car ii ne menageait point le sang de son pen
pie. Mais ses cbefs capitaines n'oserent le faire, en voyaot 
ce remaniement des alfaires des Nepbites, dti a Moroni : 
c'est pourquoi, desappoiotcs de ne pouvoir arriver jusqu'a 
eux, ils se retirerent dans le tlesert apres avoir Icve Ieurs 
teotes, et marcberent vers le pays de Noab, supposant que 
ce serait Ia le lieu le plus favorable ou ils pourraient plus 
aisement attaquer les Nepbites; eat· ils ignoraieut que Mo
ro ni avait, partout a l'entour, dans toutes les villes du pays, 
construit des fot1s de stirete. lls avancerent donc dans le 
pays de Noab, avec la femte resolution d'exterminer le pen
pie de cette ville; c'etait le serment que leurs cbefs reunis 
avaient fait. Mais, a Ieur etonnement, Ja ville de Noab, qui 
jusqu'alors n'avait ete qu'une place faible l etait devenue 
alors, par les soins de 1\loroni, tres forte, meme plus forte 
que la ville d'Ammonibab. Et, en cela, Moroni avait fait 
preuve de sagesse: car il avait suppose, qu'effrayes a Ia eite 
rl' Ammonibab, ils marcberaient aIa ville de Noab, qui avait 
toujours ete la plus faible partie du pays; et il en etait ar
ri v e selon ses desirs. Moroni avait nomme Lebi capitaine 
en cbef des troupes de ceue ville; c'etait ce meme Le bi qui 
s'etait battu contre les Lamanites, dans Ia vallee, a J'est de 
la riviere Sidon. 

42 Quand les Lamanites apprirent que c'etait Lebi qui 
(:ommandait Ja ville, ils furent encore deconcertes, redou
taot excessivement Lebi. Mais les capitaines en cbef ayant 
jure, avec serment, d'attaquer Ia ville; ils firent avancer 
leurs armees. Maintenant , les Lamanites n'avaient point 
d'autres moyens de penetrer dans leurs forts de stirete, 
garantis par la hauteur du banc qu'il avaient eleve, et Ia pro
fondeur du fosse qu'ils avaient creuse, que pat• Ia porte 
d'entree, qui en etait exempte. Mais les Nepbites etaient 
prets a ecraser tous ceux qui tenteraient de penetrer dans 
le fort, autrement que par l'entree, en leur lan<;ant des 
pierres et des flecbes. Et Ia ils avaient etabli un corps de 
leurs bommcs les plus robustes, afln de resister a ceux qui 
cbercberaient a penetrer par cette porte d'entree. C'est 
ainsi qu'ils avaient fait leurs preparatifs pour se defendre 
contre les tamanites. 

43 ll arriva do ne que les capilaines des l.amanites flrent 
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marcher leurs bommes contre la place d'entree, comment;ant 
la a engager la bataille contre les Nephites avec l'intention 
d'y peuetrer dan s leurs forts; mais culbutes au fur eta me
sure de le ur approche, ils essuyerent des pertes immenses. 
Alors, voyant qu'ils ne pouvaient vainct·e les Nephites 
du ci'Jte de la r.asse, ils se mirent a creuser leur banc de 
teri'e, afin de s y faire un passage pour·leurs armees et de 
combattre a chance ega le. l\lais dans cette tentative ils fu
rent foudroyes par )es pierres et les tlecbes qui leur furent 
lancees. Et au lieu de remplir le fosse par un nivellement du 
banc de terre, ii fut rempli, en partie, de leurs morts et de 
leurs blesses . 

.U Ainsi les Nepbites eurent le dessus sur leurs ennemis ; 
et les Lamanites, de le ur ci'Jte, continuerent le ur attaque ,jus
qu'a ce qu'ils eussent perdu tous leurs cbefs. Plus de mille 
Lamanites furent tues, quand, du cote des Nepbites, pas 
une ttme ne perit. On y comptait environ cinquante blesses, 
de ceux qui avaient ete exposes aux tlecbes des Lamanites 
dans la passe; mais, proteges par leurs boucliers, par leurs 
cuirasses et leurs casques, leurs blessures etaient sur les 
jambes, et beaucoup de ces blessures etaient f ort graves. 

45 Les Lamanites, voyant leul's cbefs tues, s'enfuirent 
dans le desert pour retourner au pays de Nephi, informer 
le roi Amalickiab, Nepbite de naissance, des grandes pertes 
qu'ils venaient d'eprouver. Celui-ci, a ces nouvelles, deviot 
furieux contre son peuple de n'avoir point accompli son des
sein sur les Nephites, qui etait de les rt\duire en esclavage. 
ll fut extremement irrite, ii maudit Dien et Moroni, dont ii 
jura, avec serment, de boire le sang; et cela, parce que Mo
roni avait garde les commandements de Dien, en faisant les 
preparatifs necessaires a la surete de son peuple. 

46 De l'autre cote, le peup,le de Nephi rendit grttces au 
Sei~neur leur Dien, pour l incomparable puissance qu'il 
avatt montree en les delivrant des mains de leurs ennemis. 
- Ainsi finit la dix-neuvieme annee du regne des juges sur 
le peuple de Nepbi. Et ii y eut une paix generale parmi eux, 
et une grande prosperite dans I'Eglise par l'attention et la 
diligence qu'ils donnerent ala Parole de Dien, que leur an
nont;aient Helaman, Shihlon, Corianton Ammon et ses fre
res et tous ceux qui avaient ete ordonn~s par le saint Ordre 
de Dien, baptises au repentir, et envoyes pour precber au 
peuple. 
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CBAPITRE XXII. 

4 Moroni ne cessa point, pour cela, de faire des prepa
ratifs de guerre pour defendre son peuple contre les Lama
nites. Au commencement de Ia vingtieme annee du re~ne 
des juges, ii fit entrefrendre, par ses armees, I'elevatwu 
de bancs de terre a I entour de toutes les villes du pays 
P.Ossede par les Nepbites; et sur le sommet de ces bancs, 
ll fit placer de grosses poutres de bois, autrement ii fit con
struire des ouvrages en bois de Ia bauteur d'un homme, et 
cela a l'entour de chaque ville. Et sur ces ouvrages, ii fit 
mettre des piquets forts et eleves. De plus, ii fit eriger des 
tours pour defendre ces pi9uets, qui etaienL autant de pla
ces de stirete contre les lHerres et les flecbes des Lama
nites. De Ieur bauteur, on pouvait Iancer des pierres a 
volonte et selon sa force, et tuer celui qui tenterait d'ap
procber des murailles de la ville. C'est ainsi t(Ue Moroni 
tit construire des fortitications autour de toutes les viUes du 
pays, pour les garantir de l'approcbe de l'ennemi. 

2 Cela etant fait, !'tf oro ni fit marcber ses armees dans le 
desert, a l'est, d'oti ils cbasserent tous les Lamanites de 
Ieur pays du cote sud du pays de Zarahemla : le pays de 
Nephi s'etendant, en ligne droite, de la mer de l'est a la 
mer de )'ouest. Et quand Moroni eut cbasse les Lamanites 
hors du desert a l'est, qui etait au nord du pays de leur 
possession, ii envoya dans le desert a l'est, meme jusqu'aux 
bords de la mer, les babitants du pays de Zarabemla et du 
pays a l'entour, prendre possession de ce pays. Et ii placa 
aussi des troupes au sud, sur les coufins de Ieur posses
sion; ii Ieur fit construire des fortifications pour leur dt\
fense. C'est ainsi qu'il se fortifia contre toutes les places 
fortes des Lamanites dan t le desert de l'est; ii en fit autant 
a l'ouest, garaotissant la ligne qui etait entre les Nephites 
et les Lamanites, entre le pays de Zarabemla et celui de 
Nepbi, a partir de Ia me r de l' ouest, en passant par la 
source de Ia riviere Sidon, les Nephites possedant a leur 
gre tout le pays du nord, miime tout celui qui etait au nord 
du pays Aboodance. C'est ainsi que l\loroni, avec ses ar
mees qui s'augmentaient de jour en jour par la protection 
que leur donnaient ses ouvrages, cbercbait ·a reculer les 
forces et le pouvoir des Lamanites, en debors du pays de 
leurs possessions, afin qu'il n'y eu e ut plus Ia moindre trace. 

a Et les Nepbites cntrl'prirent les fondations d'une ville 
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qu'ils appelerent la ville de Moroni. Elle etait situee a l'est, 
aupres de la mer, et au sud des possessions des Lamanites. 
lls commencerent aussi les fondations d'une autre ville. 
entre celle de Moroni et celle d'Aaron, joignant les confins 
d'Aaron et de 1\foroni, qu'ils appelerent Ia ville ou le pays 
de Nephihah. Et dans eette meme annee ils commence
rent d'eu bati r beaucoup d'autres au nord 1 et une qu'ils 
coustruisil·ent d'une maniere particuliere t qu'ils appele
rent Lehi, situee pres de Ia mer au nora. Ainsi finit Ia 
vingtieme annee. Et le peuple de Nephi etait dans ces cir
constances prosperes au commencement de la ,·ingt et 
unieme annee du regne desjuges. Oui, ils etaient tres pros
peres, croissant en richesses 1 en population, et en force 
dans le pays. 

' No us voyons ainsi combien son t justes et misericordieux 
les bienfaits du Seigneur dans l'ac.complissement de toutes 
ses paroles aux enfants des hommes. Nous pouvons voir 
aujourd'hui la verification de ces paroles qu'il anoon~it a 
Lehi, lui disant : Tu es ben i, to i et tes enfants j et ils seront 
Mnis, et ils prospereront tan t qu'ils garderont mes com
mandements. Mais, souviens-toi qu'autaot ils ne voudront 
point garder mes commandements, autant ils seroot retran
ches de la preseoce du Seigneur. No us voyons do ne que 
ces promesses ont re~u leur accomplissement toucbant le 
peuple de Nephi j ea r rien autre que leurs querelles 1 leurs 
divisions, leurs meurtres, leurs brigandages, leur idoltltrie, 

· leur luxure et toutes leurs ahominatioos, ont ete cause de 
Ieurs guerres destructives. Ceux qui ont ete fideles a gar
der les commandements de Dieut out ete delivres en tout 
temps , tandis 'qUe des milliers oe leurs freres coupables 

. etaient reduits en servitude, ou perissaient par l'epee' o u 
tombaient dans l'incredulite, et etaient confondus avec les 
Lamanites. Mais, depuis Nephi, '"il n'y avait jamais eu pour 
•es Nephites une epoque plus heureuse que celle des jours 
de !\lo ro ni, meme en ce temps-ei dans la vingt er unieme 
mnee du regne des juges. Et les deux annees suivantes, la 
vingt-deuxieme et la vingt-troisieme l virent egalement re
gner Ia paix. 

5 ta vingt-quatrieme aurait encore ete une annee de paix 
pour le peuple de Nephi, s'il ne s'y etait eleve une contes
tation a propos du pays de Lelli et. du pays de Morianton, 
qui touchait aux confins de Lehi ; tous les deux bornant Ia 
mer. Voici : le peuple du pays de 1\lorianton reclamait une 
pa1'tie du pays de Le hi, et ce fut la cause d'une contestation 
'>i vive que le peuple de Morianton 11rit les armes contre ses 
freres, resolu de les exterminer. Mais le peuple de Lehi se 
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refugia dans le camp de M oro ni , pour implorer son aide ; 
ea r voici, ii etait dans son droit. · 

7 Et quand le peuple de ~lorianton, qui avait pour chef 
un homme nomme Morianton , vit que le peuple de Lehi 
avait fui dans le camp de Moroni, ii en fut effraye, pensant 
tJUe l'armre de Moroni viendrait les ch:'ltier. C'est ce qui 
porta Morianton a leur inspirer l'idee de fuir au pays du 
nord, qui etait couvert d'immenses pieces d'eau, et d'en 
pt·endre possession. Et ils l'auraielit fait ( cc qui etit et r f ort 
regrettablc), si Morianton, homme tres passionne, ne se fut 
l:liss(~ emporter par la colere contre une de scs servantes1 
sur laquelle ii se jeta, et qu'il battit cruellement. Or, celle-c• 
se sauva au camp de Morpni a qui elle raconta toute son 
atfaire ainsi que leur projet de fuite dans le pays du nord. 
Or, Moroni rcdoutait tJU~ le peuple du pays Abondance 
n'ecoutat les seductions de Morianton, qu'il ne s'unit a son 
peuple, et qu'ainsi ii n'obtint la possession de ses contrees; 
ce qui pourt•ait un jo ur produire des consequences facheu
ses pour J'avenir des Nephites, et menacer meme l'existenr.e 
de leur liberte. Prevoyant cela, Moroni envoya une armre, 
munle de tous les appareils du campement, pour devancer 
le peuple de Morianton, et arreter sa fuite dans le pays du 
nord. Mais elle ne put.les devancer que lorsqu'ils eurent at
teint le pays Desolation; c'est la qu'elle les devan~. aupres 
de la passe etroite qui me ne le long de la me r, jusqu'au pays 
du nord, oui, le long de la mer, al' ouest et it l'est. 

7 L'armre em·oyee par Mo ro ni , commandee par un 
homme du nom de Teancum rencontt·a donc le peuple de 
Morianton. Et le peuple de Morianton fut si obstine ( etant 
excite par les paroles Oatteuses et mechantes de son chef) 
c1u'il engagea la bataille dans laquelle Teancum tua Morian
ton, et deftt son armee CJU'il ftt prisonniere; apres quoi ii 
retourna au eamp de Moroni. Et ainsi finit la vingt-qua
trirme aonee du regne desjuges sur le peuple de Nt'phi; et 
ainsi fut ramene le peuple de Morianton. U ayant jure de 
garde r la paix, ii f ut remis en possession de son pays, et 
les difficultes qui s'etaient elevees entre eux et le peuple de 
Lehi furent aplanies. 

s Dans cette meme annee ou la paix fut ren due au ~uple 
de Nephi, mourut Nephihab, qui en etait le second Grand
Juge; ii avait occupc le siege du jugement avec une parfaite 
rectitude devant Dieu. Mais, comme ii avait refuse a Alma 
de se charger des annales et des choses qu'Alma et ses pe
res consideraient comme des plus sacrees, celui-ci les avait 
confiees a son tUs Helaman. 

9 Le fils de Nrphihah fut choisi pour remplacer son perr 
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au siege du jugement. II fut donc nomme Grand-Juge et 
~ouverneur du peuple , avec serment et ordonnance sacree 
de j uger selon la justice, de garder la paix, de soutenir la 
liberte du peuple, et de lui acc:order le privilt\ge sacrc d'a
dorer le Seigueur son Dieu; de soutenir et maintenir la 
eause de Dieu durant sa vie, et de punir selon la justice les 
criminels en raison de leurs crimes. Son nom etait Paboran. 
Et remplissant le siegc de son pere, ii commen~ a regner 
sur le peuple de Nephi a la fin de la viogt-quatrieme aruuie • 

• CHAPITRE XXIII. 

f Au commencement de la vingt-cinquieme annee du re- · 
gne des ju~es sur le peuple de Nephi, la paix regnait entre 
le peuple oe Lebi et le peuple de Morianton relativement a 
leurs terres. Mais elle ne se maintint pas longtemps, car une 
dissension s'eleva toucbant le Grand-Juge Paboran. Une 
partie du peuple desirait que quelques points particuliers 
de la loi fussent cbanges. Mais Paboran, ne voulant pas 
toucher a la loi, ni qu'on lui fit subir des :~lterations, re
poussa les reclamations de ceux qui avaient petitionne et 
donne lem·s voix a cet elfet. De la la fureur de ceux-ci, qui 
voulaient qu'il ne fUt plus le Grand-Juge du pays. Et une 
dissension fort vive s'eleva a ce propos, meme jusqu'a l'ef
fusion du sang. 

2 Ceux qui souhaitaient que Pahor:m fut detrone du sh\ge 
du jugement etaient appeles les bommes-du-roi; car, par le 
cbangement de la loi, ils voulaient renverser le gouverne
ment libre pour etablir un roi sur le pays. Et eeux qui desi
raient que Pabor.m restAt le Grand-Juge, prirent le nom 
d'bommes-libres. Telle etait la cause de leur division: les 
hommes-libres ayaht jure et fait alliance de maintenir leurs 
droits et les privileges de leur religion par un gouvernement 
libre. 

3 Or, ce sujet de leur contestation fut decide par la voix 
du peuple. Et comme elle fut favorable aux bommes-libres, 
Paboran conserva le siege du jugement : ce qui fut pour les 
freres de Pahoran et. pour les amis de la liberte un ~rand 
sujet de joie. Et les bommes-du-roi furent ainsi redmts au 
silence, sans plus oser faire d'opposition, et contraints de 
m!linteuir la ~.ause de la liberte. Ceux qui voulaient un roi 
ctaient des bommes de haute n:~issanr.e ' qui chercbaient :) 
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devenir rois j et ils etaient soutenus par ceux qui ambition
naient le pouvoir et l'autoritt\ sur le peuple. 

i Mais de telles dissensions parmi les Nephites surve
naient dans un temps fort critique : Amalickiah avait en
core excite les creurs des Lamanites contre les Nephites, et 
illevait des troupes dans toutes les parties du pay&, les ar
mant et les prtlparant bativement a la guerre , car ii avait 
jure de boire le sang de 1\loroni. 1\lais voici 1 nous verrons 
que son vreu etait insense j quoi qu'il en s01t, ii se prepa
rait lul et ses armees a venir combattre les Nephites. Ses 
armees n'etaient plus aussi nombreuses qu'autrefois, les Ne
phites eu ayant tue plusieurs milliers. Malgre cette grande 
perte, Amalickiah avait leve uw armee extremement consi
derable , au point qu'il ne cra~nit pas de marcher sur le 
pays de Zarabemla. Oui, Amalickiah, lui-meme, se mit a la 
tete des Lamanites. 'fout cela se passait dans la vingt-cin
guieme annee du regne des juges, au moment meme oli les 
Nephites venaient de mettre fin ale ur contestation touchant 
le Grand-Juge Pahoran. 

~ Quand les hommes, appeles les hommes-du-roi, appri
rent que les Lamanites s'appretaient ala guerre, leurs coours 
en furent remplis de joie; et ils refuserent de p1·endre les 
armes pour dt\fendre le ur patrie, tant ils etaient acharues 
c:ontre le Grand-Juge et contre les amis de la lilwrtl·. Uo
roni en fut ex l remement irrite, surtout au momeut o!A .les 
Lamanites etaient pres de pent\trer dans le pays i et l'ente
tement de ces gens, pour le salut desquels ii ava1t tt·avaii!Ai 
avec tant de diligence1 augmentait enco1·e son cou1Toux. ll 
envoya donc une petit10n, appuyee de la voix du peuple, au 
gouverneur du pays, le priaot de la lire et de lui accorder, 
a lui Moroni, le pouvoii· de contraindre ces dissident.s a de
fendre leur patr1e ou de les mettre a mort : son premier 
soin devant etre de faire cesser de telles divisions parmi le 
peuple1 lesquelles avaient ete jusqu'alors l'unique cause de 
leurs aesastres. Ce qui lui fut accot·de selon la voix du 
peuple. 

6 Alors 1\loroni donna l'ordre a sou armee d'aller com
hattre ces hommes-du-roi, pour abattre leur orgueil et leurs 
hautes pretentions, les humilier jusqu'a terre, ou de les fo•·
cer a prendre les armes pour le maintien de la liberte. Les 
troupes de 1\loroni marcberent cont•·e eux, et ils abattirent 
tellement le ur orgueil et leurs pretentions, que, des la p re
mi ere chat·gei ils les moissonnerentetles foulereut aux pieds. 
Et quatre mi le de ces dissidents furent passes au fil de l'e
pee. Et ceux de leurs cbefs qui echapperent aq carnage fu
rent pris et jetrs en prison; c:1r, pour le moment, oun'avait 
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pas le temps d'instruire leur prorks. Et le reste de ces dis
sidents, plutot que de se laisser massacrer, prefererent se 
reunir autour de l'etendard de la liberte, et furent con
traints de deployer ce titre de la liberte sur leurs tours et 
dans leurs villes.~ et de prendre les armes pour la defense 
de leur patrie. t./est ainsi gue Moroni fit exterminer ces 
bommes-du-roi, de sorte qu'•l n' en resta pas tin seul; c'est 
ainsi qu'il abattit l'entetement et l'orgueil de ces gens, qui 
pretendaient avoir du sang de noblesse, et qu'ils furent re
duits au niveau de leurs freres et forces a se battre vaillam
ment pour ne point tomber en esclavage. 

7 Et pendant que Moroni s'occupait ainsi a mettre fin aux 
dissensions de son peuple, les soumettant a la paix et a la 
civilisation, faisant des reglements et des preparatifs de 
guerre contre les Lamanites, ceux-ei etaient entres dans le 
pays de Moroni situe pres des bords de la mer. 

8 Les Nephites, qui l?ardaien't la ville de Moroni, n'etant 
· pas assez forts, Amalick~ah les en cbassa et en. tua un grand 

nombre. ll prit donc possession de leur ville et de toutes 
leurs places fortifiees. Et ceux qui se sauverent de la ville 
de Moroni1 se refugierent dans celle de Nephihah. Et les 
babitants ae la ville de Lehi, s'etant reunis, se preparerent 
egalement a combattre les Lamanites. 

9 Amalickiah ne permit pas aux Lamanites d'attaquer la 
viii& de Nephihah, mais illongea les bords de la me r, lais
sant asse1 d'hommes dans chaque ville pour sa defense; et, 
dans sa marcha, ii s'empara de plusieurs villes , celles de 
Nephihah, de Lebi.l. de Morianton, d'Omner, de Gid, et celle 
de Muleck, lesqueues etaient toutes situees a l'est pres des 
bords de la me r. Et ainsi, par les artifices d' Amalickiah, les 
Lamanites avaient pris toutes ces villes, avec leurs nom
breuses troupes, toutes villes fortifiees a la maniere de Mo
ro ni, et qui devenaient entre leurs mains autant de plar.es 
fortes. _ 

10 Puis ils marcberent vers le pays Abondance, culbu
tant les Nephites devant eux, et en tuant un grand nombre. 
Mais ils furent rencontres par Teancum, qui avait tue Mo
rianton, et avait devance son peuple lorsqu'il etait un fuite. 
ll devan4;3 egalement Amalickiah, qui marcbait avec son ar
mee nombreuse pour s'emP.arer du pays Abondance et de 
tout le pays au nord. Mais 11 fut bien desappointe, car ii fut 
repousse par Teancum et ses hommes, qui etaient de grands 
guerriers; chacun d'eux surpassait les Lamanites en force 
et en dexterite a la guerre, ce qui leur fit remporter la vic
toire sur les Lamanites. Et ils les poursuivirent avec achar
nement josqu'a la nuit. Apres quoi ils camperent sur les 
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bords du pays Abondance. Et Amalickiah campa sur les sa
bles au bord de la mer. Voila comment ils furent mis en 
de route. 

A 4 Et quand la nuit fut venue, Teancum et son serviteur 
s' en allerent silencieusement, etentrerent secretemeot dans 
la tente d' Amalickiah. Le sommeilles accablait, par suite de 
la grande fatigue causee par leurs luttes et la cbaleur du 
jour. Et Teancum, entrant secretement dans la tente du roi, 
lui per~ le eteur d'un javelot, dont ii mourut instantam\
ment, sans qu'il ptit eveiller ses serviteurs. Puis ii s'en re
tourna a la derobt\e a son propre camp, ou ses hommes 
etaient encore endormis. ll les eveilla et Ieur annon~ ce 
qu'il venait de faire. Et ii mit son armee sur pied et la ran
gea en bataille, dans la crainte 11ue les Lamanites eveilles ne 
tombassent sur eux. Et ainsi finit la vingt-cinquieme annee 
du regne des ju,es sur le peuple de Ne pbi; et ainsi finirent 
les jours d' Amahckiab. . 

CHAPITRE XXIV. 

·t Voici ce qui arriva dans la vingt•sixiemeannee du regne 
des juges. Les Lamanites s'etant eveilles le matin du pre
mier jour du mois, ils trouverent Amalicki~h mort dans sa 
tente. lls s·aper~urent, de plus, que Teancum etait pret ii 
le ur livrer bata iii e, et ii s en furent elfrayes. ll s ahandonne
rent donc leur projet de marcber au pays du Nord, et re
broussant cbemin avec toute leur armee, vers la ville de 
Muleck, ils y entrerent pour se mettre sous la protection 
de ses fortifications. Ammoron, frere d"Amalickiah, fut nom· 
me ro i pour rt\gner a sa place. 

! ll donna l'ordre de defendre les villes qu'ils avaient 
conquises par l'elfusion du sang, car aucune d'elles n'avait 
ete prise sans leur couter beaucoup de sang. Teancum les 
voyant ainsi resolus a maintenir leurs conquetes, jugeant 
aussi que, vu leurs forces immenses, ii ne serait pas prudent 
de les attaquer dans leurs forts, ii occupa ses troupes, comme 
s'il se prt\parait a la guerre; et la veritt\ est qu'il se prepa
rait a se defendre, en t\levant des murailles et construisant 
des places fortes. 

3 Et ii continua ses preparatifs jusqu'au moment ou Mo· 
roni lui envoya un nombreux renfort, avec l'ordre de rete· 
ni r prisonniers tous ceux qui tomberaient entre ses mains. 
Car, comme les Lamanites avaient fait beaucoup de prison-
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!Jiers, ii devail relenir tous les prisonniers Lamanites, comme 
une ran~n pour ceux qu'ava.ent pris les Lamaniles. ll lui 
ordonna encore de fortifier le pays Abondance, et de s'assu
rer du detroit resserre qui deboucbait au pays du Nord, de 
crainte que les Lamaniles, maitres de ce deftJtl, ne pussent 
les barasser de tous cotes. ll lui fit dire de defendre soi
gneusemeot cette partie du pays t et de saisir toutes les oc
casions possibles d'barasser les Lamanites de ce cote; que, 
peut-~tre, il parviendrait a reprendre par strat~geme, ou 
autrement, les villes qu'ils leur avaient enlevees; qu'il for
tifiat et renforcAt celles d'alentour, qui n'etaient point au 
pouvoir des Lamaoiles, finissant par dire : J e viendrai a 
vous; mais, en ce moment, les Lamanites nous pressent du 
cote de la me r de l'ouest; je marcbe contre eux, c'est pour
quoi je ne puis venir a vous. 

' Le roi (Ammoron) etait revenu cbez lui du pays de Za
rabemla, et avait appris a la reine la mort de son frere. Et 
ayant leve une nombreuse armee, ii marcha cootre les Nli
pbites vers la mer de l' ouest. ll s'elfor~it ainsi de fatiguer 
les Nepbites, d'attirm· une partie de leurs forces de ce cote, 
quand, d'autre part, ii donna l'ordre a ceux qu'il avait lais
ses dans les villes conquises, d'barasser auss1 les Nepbites 
vers les bords de la mer de l'est, et de s'emparer de leurs 
terres, autant que leurs forces le leur permettraient. Telles 
etaient les c.irconstances dangereuses oti se trouvaient les 
Nepbites, a la fin de la vingt·sixieme annee du reg ne des 
juges. 

5 .rtfais, dans la vingt-septieme anneet Moroni ayant dis
pose des troupes pour proteger le sua et l'oues!_, s'etait 
mis en marcbe vers le pays Abondance, pour aide r reancum 
a reprendre les villes qu'ils avaient perdues. Ce dernier 
avait re~tu l'ordre d'attaquer la ville de Muleck et de la re
prendre, si la cbose lui etait possible. 

6 Teancum fit donc ses preparatifs pour attaqoer la ville 
de Muleck et pour marcber avec son armee contre les La
manites. Mais ii vit qu'illui serait impossihle de les vaincre, 
tant qu'ils resteraieot dans leurs fortifications. ll abando n na 
donc son dessein, et revint a la ville Abondance, pour y 
attendre l'arrivee de Moroni avec des renforts pour son 
armee. 

7 Moroni ne tarda pas a arriver avec ses forces au pays 
Abondance, et c'etait vers la fin de la vingt-septieme annee 
du reg ne des juges. Au commencement de la vtngt-buitieme 
annee, Moroni, reuni a Teancum et a plusieurs des ca~i
taines en cbef, tinrent un conseil de guerre, sur ce qu'lls 
devaient faire pour attirer les Lamanites bors de leurs places 

10 

o,,,,.ab,Google 



326 ALMA. CR. XXIV. 

fortes o u cornment ii s pourraient les entrainer il en sortir, 
atln de les vaincre et leur reprendre la ville de Muleck. 

8 lls decid~rent d'envoyer un message au che f de l'armee 
des Lamanites Mfendant la ville de 1\luleck, qui s'appelait 
Jacob, l'invitant :'l sortir avec ses hommes pour se rencon
trer dans la plaine, entre les deux villes. Mais Jacob, qtii 
etait un Zoramite, s'y refusa. 

9 Et Moroni, perdant tout espoir de pouvoir se rnesurer 
avec eux a chances egales1 imagma de les faire sortir t par 
strata.teme, de leurs forhfications. En consequence, ii en
voya Teancum avec un detachement vers les bords de la 
rnet·, tandis que Moroni se dirigea Ja nuiti avec son armee, 
dans le dcsert ill'ouest de la ville de ~1u eck. Et le lende
rnain, quand les gardes Lamanites aper~;urent Teancum, 
ils coururent en avertir Jacob leur chef. 

10 Et les Lamanites sortirent contre Teancum, pensant 
l'accabler sous leur nombre. Ce que voyant, Teancum com
rnen~ sa retraite le long de la me r, vers le nord. 

4 4 Les Lamanites, en decouvrant sa fuite, prirent cou
rage et le poursuivirent vigoureusement. Et pendant que 
Teancum attiralt ainsi les Lamanites par une fuite slmulee, 
voici, Moronl donna l'ordre qu'une partie de son armt\e 
entrat dans la ville et en prit possession. Et c'est ce qu'ils 
firent, tuant tous ceux qui etaient restes pour la defense de 
la ville, tous ceux qui ne voulurent point rendre leurs armes 
de guerre. Et ainsi, Moroni reprit possession de la ville de 
Muleck avec une partie de son armee, tandis qu'avec le reste 
ii marcha illa rencontre des Lamanites, pour les combattre 
a leur retour de la pom-suite de Teancum. 

12 Et les Lamanites poursuivirent 'feancum jQ.squ'aupr~s 
de la ville Abondance; et Iii, ils rencontrerent Lrhi a la tete 
d'une petite armee, qui y avait ete postee pour la defendre. 
A cette rencontre, les Lamanitcs, et leurs capitaines en cbef, 
se sauverent en grande confusion, craignant que Lt\hi ne les 
atteignit avant de pouvoir rentrer dans la ville de Muleck; 
car ils etaient fatigues de leur marche, et les hommes de 
Lehi etaient frais. lls croyaient donc n'avoir atfaire qu'avec 
Lehi et ses gens , ne se doutant pas que Moroni etait sur 
l'arriere avec son armee. Aussi, Lehi ne chercha-t-11 point 
:'1 les atteindre avant qu'ils ne fussent rencontres par rar
rnee de Moroni. Et il arrlva qu'av:'lnt d'avoir fait peu de 
progres dans leur retraite , lls furent enveloppes par les 
Nephites, d'un cote par les troupes de Moroni , de l'autre 
par celles de Lehl J toutes fratches et pie ines de vigueur, 
tandis qu'eux etatent harasses de leur longue marche. 
Alors, 1\loroni donna l'ordre :'l ses gens de fondre sur 
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les l.ama11ites jusqu'a ce qu'ils eussent rendu· leurs at·mes 
de I{Uerre. 

~ 2 Mais Jacob, leur che f, Zoramite, et homme d'un cou
ra!(e indomptable, les conduisit au combat avec u n vif :lthar
ncmcut. Et comme Moroni se trouvait sur leur chemin, Ja
coh se determina a l'attaquer pour se frayer un chemin 
jusqu'a la ville de Muleck. Voici, Moroni et ses gens, etant 
les plus forts, ne IAcberent pas pied devant les L:~manites. 

14 Et des deux cotes, on se battit ayec acharnement,~ et 
ii y eut de part et d'autre un grand nombre de morts. ftlo
roni fut blesse et Jacob tue. Et tehi les pressait sur l'ar
ricre avec tant de fureur, avec ses hommes vigoureux, que 
tous ceux qui etaient en arriere t•endirent leurs armes de 
guerre i et les autre6 dans la derniere con fusio n, ne sa
v·aicnt ou aller, ni ou frapper. Ce que voyant ~loroni, ii leur 
eria : Si vous voulez rendre vos armes de guerre, nous ar
reterons l'etfusion du sang. Et quand les Lamanites enten 
dirent ces paroles, leurs capitaines en chef, ceux qui n'a
vaient point ete tues, s'avancerent et mirent bas les armes 
aux pieds de Moroni; et ils ordon nere n t a leurs hommes 
d"en faire autant. Mais beaueoup de ceux-ci s'y refuserent. 
Alors, on s'empara d'eux, on les lia, les armes furent arra
rh!;es de leurs mains, et on les for~:a de marcher avec leurs 
t"reres jusqu'au pays Abondance. Et le nombre de ees pri
sonniers exctidait de beaucoup le nombre de ceux qui avaient 
ete tues i ii fut meme plus grand qne celui des morts, des 
deux cottls. 

t 5 Des gardes furent assignees aux prisonniers tamani
tes, et on les obli~ea ii entener leurs morts, ainsi que les 
morts Nephites. Et des gardes furent postees pour surveil
ler leurs travaux. Apres quoi, Moroni partit pour la ville de 
.Muleck, accompagne de Le hi, auquel ii donna le comman
dement de la ville. ll avait suivi M oro ni dans pres!JUe toutes 
ses bataillcs; d'un caractere semblable , ils se feliciterent 
de leur salut commun, pleins d'amour l'un pour l'autre, et 

· cgalement chCris de tout le peuple de Nephi. 
16 Et quand les tamanltcs eurent fini d'enterrer leurs 

morts et les morts Nephites, ils furent emmenes dans le 
pays Abondance, ou Teancum, par les ordres de Moroni, 
les fit travaillcr it creuser u n fosse to ut a l'entour de la ville 
Abondance. Et ii leur fit et:1blir un fronton de gros bois 
dan s l'intcricur du fosse, contre lequel ils jeterent to u te la 
terre du fosse, jusqu'a ee que la ville fut totalemcnt entou
ree; et ils formerent ainsi une muraille forte de gros bois 
et de terre, d'unc ~;rande hauteur. Et cettc ville fut des lors 
extremement forte i et ce fut la ou ils tinrent prisonnit•rs 
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lt•s Lamanites, dans r.eUe mrme mura_ille qu'ils leur avaient 
fait Mtir de leurs propres mains. Moroni les fit ainsi tra
vailler' car ii etait plus facile de les garde r' etant occupt's 
au travail; et ii desirait pouvoir disposer de toutes ses trou
pes, quand ii attaquerait les Lamanites. 

t 7 Mot·oni venait donc de remporter la vietoire sur une 
des plus grandes armees Lamanites, a l'issue de laquelle ii 
avait pris possession de la ville de Muleck, une des places les 
plus fortes des Lamanites dan s le pays des Nephites; et ii 
avait fait batir un fort pour y garder ses prisonniers. ll ne 
tenta plus de bataille contre les Lamanites dans le cours de 
cette annee, mais ii employa ses ge us a faire des preparatifs 
de guerre, a eonstruire des fortifications pour se preserver 
des Lamanites, ainsi qu'a garautir leurs femmes elleurs en
fants de la famiue et des afOictions, et a ramasser des vivres 
pour son armee. 

4 s Et ii arriva qu'en l'absence de M oro ni les armees La
rnanites, du cute de la me r de !'ouest au sud, profitant de 
quelques intrigues des Nephites qui les diviserent, gagne
rent du terrain sur eux, a ce point qu'ils s'emparerent rneme 
de plusieurs villes de cette partie du pays. Ainsi, par leurs 
propres iniquites, et par des intrigues et des dissensions 
qui les divisaient, ils se trouverent places dans les circon-
stances les plus dangereuses. . 

49 Mais Je dois dire quelque cbose toucbaut le peuple 
d'Arnmon, autrefois des Lamanites, qui, par Ammon et ses 
freres, o u plutot par la puissance et la parole de Dieu, avaient 
ete convertis au Seigneur. lls avaient ete ernrnenes dans lt~ 
pays de Zara hernia, et etaient depuis lors sous la protectiou 
des Nephites. lls avaient jure pat· serment de ne plus pren
dre les armes contre leurs freres, de ne plus verser le 
sang, airnant mieux mourir que de violer leur serment. lls 
seraient do ne tombt\s entre les rnains de leurs ft·eres, si, par 
la pitie et l'amour extreme d' Ammon et de ses freres, ils 
n'eussent ete ernrnenes au pays de Zarahemla, ou ils furent 
toujours proteges par les Nepbites. 

!O Mais quand ils virent le danger et les grands maux 
que les Nephites enduraient pour eux, ils furent toueht\s 
d'une vive compassion , et voulurent reprendre les arrnes 
pour la dt\fense de leur patrie. Et comrne ils allaient le faire, 
ils en furent dt\tournt\s par Belaman et ses freres, qui les 
dissuaderent de rompre le serment qu'ils avaient jure : He
laman craignant qu'en le faisant ils ne perdissent leurs ames. 
C'est pourquoi tous ceux qui avaient contractt\ cette alliance 
se virent contraiuts d'etre ternoins des dangers et des af
flictions de leurs fri>rl's, sans pouvoir le ur venir en aide. 
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i4 Mais voicit ils avaient des fils qui n'avaient point jure 
de ne plus prenare les armes pour se defendre contre leurs 
ennemis; ils se reunirent, tous ceux qui, du moins, etaient 
capables de porter les armes, prenant le nom de Nephites, 
et jurant par serment de se battre pour la liberte des Ne
phites, de defendre la patrie au peril meme de leur vie. De 
plus, ils convinrent de ne jamais renoncer A le ur liberte, et 
de se battre en toutes circonstances pour se garantir eux- , 
memes, ainsi que les Nephites, de la servitude. 

i2 ll y eut deux mille de ces jeunes hommes qui contrac
terent cette alliance, et ~i prirent les armes pour la defense 
de le ur patrie. Or, ils n avaient jamais ete une charge pour 
les Nephites, et ils leur devinrent alors d'un gr:md seeours; 
car ils prirent leurs armes de guerre et voulurent qtJ'Hela
man fut leur chef. lls etaient tous de jeunes hommes, pleins 
de vaillance, de courage, de force et d'activite; mais ce n'est 
pas la tout, ils etaient fideles en toutes choses et eu tout 
temps, et candides et tempt\rants, <'.ar ils avaient He instruits 
A garder les commandements de Dieu, etA marcher en toute 
droiture devant lui. 

i3 Helaman se mit donc A la tete de ces deux mille jeu
nes soldats pour la dt\fense de son peuple, et ii se dirigea 
vers les frontieres sud du pays, non lo in de la mer de l'ouest. 
Et ainsi finit la vingt-huitieme annee du regne des juges sur 
le peuple de Nevhi. 

CHAPlTRE XXV. 

4 Dans la vingt-neuvieme annee du regne del! juges, Am
mOt·on envoya proposer A l\loroni de faire l'echange des 
prisonniers. Ce qui f ut pour M oro ni un grilnd sujet de joie, 
car ii desirait que les provisions destinees aux prisonniers 
Lamanites fussent. atfectees au soutien de son propre peu
ple, et de plus ii voulait en renforcer son armee. Les Lama
nites avaient pris beaucoup de femmes et d'enfants, et ii n'y 
avait ni femmes ni enfants au nombre des pt·isonniers de 
Moroni. C'est ce qui fit que Moroni se decida A user d'un 
stratageme pour obteuir des Lamanites autant de prison
niers Nephites que possible. ll ecrivit une epitre qu'il en
voya par le serviteur d' Ammoron, celui-la meme qui avait 
apportc l'epitre A Moroni. 

:t Or, voici les paroles qu'il ecrivit A Ammoron : Je vous 
ai dit quelque <:hose, Ammoron, touchant cette guerre que 
vous faites contre mon peuole, ou plutOt aue votre frcre a 

o,,,,.ab,Google 



ALMA. Cll. XXV. 

commenct\e et que vous avez resolu de eontinuer apres sa 
mort. Je voudrais mainteuant vous dire quelques mots wu
chant la justice de Dieu, et le glaive de son (•.ourroux tout
puissant suspendu sur vos tetes, :i moins que vous ne ,·ous 
repentiez, que vous ne vous retiriez, avec vos armees, t~ans 
votre propre pays, o u le pays de v os possessions, qui est le 
pays rle Nepht. Je vous dirais ces choses, si vous etiez ea-

,. pahles de les ecouter; oui,je vous dcclarerais les choses de 
cet horrible en fe r· qni e st pret a recevoir des meurtriers tels 
que vous etes, vous et votre thire, ii moins que vous ne vous 
repeutiez et ne renonciez a vos projets meurtriers, et que 
vous ne yous retiriez, a,·ec v os troupes, dan s votre pays; 
mais comme vous avez rejete ces choses, et. que vous avez 
combattu contre le peuple du Seigneur, je ne puis r·ien at
tendre de vous, sir)oti que vous le terez encore. 

3 Mainteuant, nous sommes prets a vous recevoir. Et si 
vous ne r·enonciez ii vos projets, vous vous attireriez la co
lere de ce Dieu que vous avez repousst\, meme au point de 
vous detruire entierement. Mais, aussi vrai que Dieu vit, si 
vous ne vous retirez, nos armrcs fondront sur vous, et vous 
serez visites par la mort; ea r, a tout pr·ix, 11ous voulous 
conserver· n os villes et uos terres, et dHendre notre reli._ 
gion et la cause de notre Dieu. l\lais je crains de vous par
lerde ceschoses en vain, etje pense que vous etes.un eu· 
lan t de l'enfer; c'est pourquoi j e finis mon epitre en vous 
declarant que je n'echangerai point les prisonniers, a moins 
que vous ne delivriez u n homme, sa femme et ses enfants 
pour un prisonnicr. Jc ferai l't\change a ces conditions. Si 
vous ne le voulez faire , je fe rai marcher contre vous mes 
armees; j'armerai meme jusqu':l mes femmes et mes enfants, 
et je viendrai ii vous, et j e vous pout·suivrai jusque sur v os 
propres terres, qui sont le pays de uotre premier hel'itage. 
Et ce sm·a sang pour sang, vie pour vie; et je vous com
battrai ,iusqu'a ce que vous soyez balaye de la face de la 
tcrr·e. Sachez-le, je suis plcin de courroux, moi et mon 
peuple. Vous avez chercht\ :i uous massacrer, quand nous ne 
cherchions qu'a 11ous defendr·e. Mais voici, si v o us cherchez 
de nouveau ii nous detruit·e, uous cherchct·ons a vous de
truire; oui, nous chercherons a reprendre le pays de notre 
premier ht\ritage. Maintenaut je tinis mon t\pitre. Je suis 
l\loroni, un chef du peuple de Nephi. • 

4 Lorsque Ammoron eut recu cette cpitre ii deviot fu
rieux et il ecrivit une autre epitre a 1\loroni, fui disant : Je 
suis Ammoron, roi des Lamauites; je suis fr·ere d' Amalic
kiah, que vous avez assassinc. J e veugerai son sang sur 
vous, en venant avee mes armees; je ne crains llOint vos mc-
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naces. V os peres ont fait tort a leurs freres, en leur enle
vant leur droit au gouvernement qui leur appartenait en 
toute justice. Mettez bas les armes, soumettez-vous au gou
vernement de ceux a qui ii appartient de droit, alors je fe rai 
deposer les armes a mon peuple; et toute guerre cessera. 
Vous avez profere bien des menaces contre moi et mon pen
pie, mais nous n'en avons nulle crainte. Cependant, c'est 
avec joie que je vous accorderai votre dema11de d'ecbanger 
les prisonniers pour me conserver des vivres pour mes bom
mes de guerre; et no us aurons une guerre sans fin, ou qui 
durera tan t que les Nt'pbites ne seronf. point soumis a notre 
autorile, o u tan t que nous ne les aurons point completement 
extermines. · _ 

5 Quant a ce Dieu que nous avons rejete, dites-vous, 
nous ne connaissons point un tel ~tre. Ni vous non plus 
n'en avez pas connaissaoce. 1\lais, en supposant qu'il existAt 
u n tel etre, no us ne savons s' ii ne no us a pas crees aussi bien 
que vous. Et s'il etait vrai qu'il y eut un diable et un enfer, 
ne vous enverrait-il pas l'habiter avec mon frere que vbus 
avez assassine, lui que vous insinuez etre alle en u n tel 
lieu . .\lais ces cboses n'importent en rien. Je suis Ammoron, 
descendant de Zoram, que vos peres ont force a quitter Je
rusalem. De plus, je suis a present un Lamanite sans peur. 
Et si cette guerre vous a ete faite, c'est pour venger leurs 
torts l!t pour reconquerir leurs droits au gouvernement. Et 
je lltJis mon epitre :i. Moroni. 

6 Quand Moroni eut reeu cette epitre, ll en fut encore 
plus irrite, parce qu'il savait qu' Ammoron avait une parfaite 
eonnaissance de sa propre fraude, et qu'il savait que la 
guerre qu'il faisait au peuple de Nt\pbi n'etait pas juste. Et 
ii dit: Non, je n'ecbangerc~i pas les prisonuiers avec Am
moron, a moms qu'il n'abandonne ses projets, ainsi que je 
le lui ai dt\clare dans mon epitre, car je ne veux pas lui ac
corder plus de forces qu'il n'en a. Voici, je con nais l'endroit 
on les Lamanites tiennent mon peuple prisonnier; et comme 
Ammoron ne voudra pas ct\der a mes vreux,je lui ferai selon 
ma parole, je rt\pandrai la mort parmi les siens, jusqu'a ce 
qu'ils sollicitent la 11aix. 

7 Moroni, ayant prononce ces paroles, fit rechereber, 
parmi ses soldats, un homme qui descendit de Laman; et 
ii eu fut trouve un qui se nommait Laman. ll avait ete un 
des serviteurs du roi assassine p,ar Amalickiab. Moroni l'en
voya~~ avec un petit nombre d hommes, vers les gardiens 
des l."lepbites. 

8 Maintenant, les Nephites etaient gardes dans la ville de 
Gid; c'est pourttuoi Moroni avait choisi Laman qu'il y en-
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voya avec uo petit nombre d'bommes. Et la ·nuit etant ve
uue, Laman alia a ceux qui gardaient les Nepbites, qui le 
Mlerent, quand ils le virentarriver. Mais illeur repondit: Ne 
craignez rien. Je suis un Lamanite. Nous noussommes ecbap
pes de cbez les Nephites, qui dorment. Nous nous sommes 
empares de leur vin, et nous l'avons emporte avec nous. Ce 
qu'entendant les Lamanites, ils lui firent un joyeux accueil. 
Et ils lui dirent: Donnez-nous de votre vin, que nous en 
buvions. Nous sommes bien aises que vous arez apporte ce 
vin, car nous sommes abimes de fatigue. Ma1s Laman leur 
repondit: Gardons notre vi n pour le monient ou nous irons 
combattre les Nepbites. Ces paroles ne firent qu·exciter da
vantage le ur desir de boire le vi n, ea r, disaient-ils, no us 
sommes fatigues, et nous devons prendre du vin. Nous re
cevrous tanWt le vin de nos rations, et eUes nous renfor
ceront pour aller contre les Nepbites. Et Laman leur dit : 
Faites selon vos desirs. Us burent a leur aise; et le trouvant 
fort agreable au gout, ils en prirent copieusement. ll etait 
treg lort, ayant ete prepare pour cela. 

9 lls burent en se livrant :i la joie, et peu a peu ils furent 
bientot tous ivres. Et quand Laman et ses bommes les virent 
tous ivres,~..et plooges dans u n sommeil profond, ils retour
nerent a moroni, a qui ils rapporterent tout ce qui etait 
arrive. C'etait la le desseio de Moroni. Et· ii livra a ses 
bommes des armes de guerre; et pendant que les Lamanites 
etaient dans le sommeil et dans 1'1vresse, ii envoya a la ville 
de Gid, et fit jeter des armes aux prisonniers; de sorte que 
tous furent armes, meme leurs femmes, et tous ceux de 
leurs enfants qui etaient en etat de manier les armes. Ainsi, 
M oro ni arma tous ces prisonniers. Toutes ces choses furent 
faites dans un profond silence. Et si les Lamanites s'etaient 
eveilles, ivres comme ils t\taient, les Nepbites auraient pu 
les tuer. Mais ce n'etait pas ce que voulait Moroni. ll ne se 
plaisait point dans le meurtre ni dans l'elfusion du sang, 
mais ii trouvait sa joie a sauver son peuple de la destruction. 
Et pour ne pas se couvrir d'injustice 1 ii n'aurait pas voulu 
tomber sur les Lamanites et les extermwerdans le ur ivresse. 
ll avait atteint son but en armant ces Nephites prisonniers 
dans les murs de la ville, et en leur fournissant les moyens 
de s'emparer de cette partie de la ville qui etait dans son 
enceinte. ll fit alors retirer un peu les hommes qui l'accom
pagnaient, et illeur fit envelopper l'armee des Lamanites. 

40 Tout ceci se passait pendant la nuit1 de sorte ~ue 
quand les Lamanites s'eveillerent le matin, lls virent qu ils 
etaient entoures par les Nephites en dehors , et que leurs 
prisonniers etaient armes en dedans. Ainsi, ils virent que 
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les Nephites avaient tout pouvoir sur eux, et qu'il n'etait pas 
expedient, dan s ces circonstances, de les combattre j c'est 
pourquoi, les capitaines en chef demanderent lenrs armes 
de guerre, qu'ils apporterent, et mirent aux pieds des Ne
phites, implorant leur misericorde. C'etait la ce que voulait 
Moroni. ll les fit prisonniers de guerre, prit possession de 
la ville, et delivra tous les prisonniers Nephites, qui, sejoi
gnant a son am1ee, la renforci'rent considerablement. 

11 Et ii fit employer les prisonniers Lamanites a divers 
travaux pour renwrcer les fortifications de la ville de Gid. 
Et apres avoir fortifie cette ville comme ii le voulait, illes 
eromena a la ville Abondance, ou ii les fit garder par des 
forces tres considerables. Et malgre toutes les intrigues des 
Lamanites, les Nephites surent conserver et. prott\ger tous 
les prisonniers qu'ils avaient faits j ils maintinrent toutes les 
terres et tous les avantages qu'ils avaient reconquis. Et les 
Nephites recommencerent a ~tre victorieux, et :i ressaisir 
leurs droits et leurs privih\ges. Maintes fois les Lamanites 
chercherent a les surprendre pendant la nuit, mais dans ces 
tentatives, ils perdirent beaucoup de prisonniers. l\laintes 
fois, ils tenterent de faire boire de leur vi n aux Nephites, 
en vue de les tuer par le poison ou pendant leur ivresse j 
rnais ceux-ci, attentifs a se souvenir du Seigneur leur Dieu 
en ces jours d'affiiction, ne tomberent pas dans leurs pie
ges; ils ne prirent point de leur vi n avant de commencer 
par en donner a quelques prisonniers Lamanites. C'estainsi 
qu'ils etaient circonspects a ne point se laisser administt•er 
du poison, car si leur vi n pouvait empoisonner un Lamanite, 

• ii empoisonnerait egalement un Nephite; c'est pourquoi ils 
faisaient l'epreuve de toutes leurs boissons. 

12 Maintenant, ii arriva qu'il deviot expedient pour Mo
roni de se preparer a attaquer la ville de Morianton. Car les 
Lamanites, par leurs travaux, l'avaient tellement bien forti
flee qu'elle etait devenue une place extr~mement forte; et 
ils ne cessaient d'y donner de nouYelles forces et d'y ame
ner de nouvelles provisions.- Ainsi finit la viugt-neuvieme 
annee du regne des juges sur le peuple de Nephi. 

CHAPITRE XXVI. 

4 Au commencement de la trentieme annee du regne des 
juges, au second jour du premier mois, Moroni re.;ut une 
epitre d'Helaman sur les alfaires du peuple dans cette partie 

to· 
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du pays. Voici les termes de cette epitre: Mon tres cher 
et bien-aime ft·ere Moroni, aussi bien dans le Seigneur que 
dans les tribulations de notre service militaire, voici, j' ai 
quelque chose a vous dire touchant notre guetre dans cette 
partie du pays. 

i Voici, ii y avait deux mille des fils de ceux qu'Ammon 
ramena du pays de Nephi. Nous avons su qu'ils etaient 
des descendants de Laman , le fils ai ne de notre pere Lehi. 
ll est inulile que je vous rapporte leurs traditions ou leur 
incredulite, ea r vous les connaissez; ii me suffit·a donc de 
vous dire que deux mille de ces jeunes hommes ont pris 
leurs armes de guerre. lls ont voulu que je me misse a leur 
tele; et nous sommes all es dt\fendre notre pat rie. V on s 
savez le serment qu'ont fait leurs peres de ne point com
battre contre leurs frcres, et de ne point verser le sang. 
Dans la vingt-sixieme annee, Yoyant les afOictions et les 
tribulations que nous eprouvions pour eux, ils furent prets 
a rompre leur serment et a prendre les armes pour notre 
dt\fense. 1\lais je ne voulus point permettre qu'ils devinssent 
parjures, pensant que Dieu nous preterait sa force, et que 
nous cesserions de soutfrir a cause de l'accomplissement de 
leur serment. 

3 Or, voici une cho!fe qui vous 1•rocurera une grande 
joie; dans la vingt-sixieme anm\e, moi, Helaman, je mar
chai, a la tete de ces deux mille jeunt>s hommes, a la ville 
de Judea, au secours d' A ntipus, que no us avions ete etabfir 
gouverneur du peuple dans ceUe partie du pays. Et je ren
nis mes deux mille jeunes fils ( ils son t dignes d'etre ap{le
les mes fils) a l'armee d'Antipus, ce qui le combla de jote; 
car son armce avait ete beaucoup reduite par les grandes 
pertes qu'il avait essuyees, et que nous avions eu tan t sujet 
de deplorer. Nous pouvons neanmoins nous consoler sur 
ce point, en pensant qu'ils son t morts pout·la cause de leur 
patrie et de leur Dieu; oui, et ils son t beureux. Les Lama
nites ont retenu prisonniet·s un grand nombre des notres1 
et ce sont tous des capitaines en che f, car ils n'ont epargue 
la vie d'aucun autre. Nous SUJ•posons qu'en ce moment ils 
sont dans le pays de Nephi, s ils n'ont point ete tues. 

4 Voici maintenant les villes dont les Lamanites ont 
pris possession , au prix du sang de tant de nos vaillants 
hommes : le pays de Manti ou la ville de Manti, la ville de 
Zeezrom, la ville de Cumeni, et la ville d'Antipa1·ab. Ce sont 
la les villes qu'ils possedaient quand j'arrivai a la ville de 
Judea, ou je trouvai Antipus et ses hommes travaillant de 
toutes leurs forces, a fortifier la ville. lls etaient accalllf\s 
dt• corps et d'esprit, se battant le jour et travaillant la nuit, 
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a la dtifense de leur ville, soulfrant ainsi toutcs sortes d'af
tlictions. Et ils etaient resolus a vaincre ou a mourir. Aussi 
devez-vous concevoir combien cette petite force que j'ame
nai avec moi, ces fils que j'appelle miens, leur donnerent 
d'esperance et leur causerent de joie. 

5 Et quand les Lamanites virent qu' Antipus avait re~u 
des renforts, ils furent contraints, d'apres les ordres d'Am
moron, de renoncer a nous attaquer, ou la ville Je Ju dea. 
Et nous flimes ainsi favorises du Seigneur, car si, faibles 
comme nous etions, ils fussent tombes sur nous, ils eussent 
pu detruire notre petile armee. Mais nous fUmes ainsi prc
serves. ll leur avatt ete ordonne par Ammoron de conser
ver ces villes qu'ils avaient conquises. Et ainsi flnit la vingt
sixieme annee. 

6 Au commencement de la vingt-septieme, nous etions 
tout prepart\s :i nous defendre, desirant que les Lamanites, 
que nous ne voulions pas attaquer dans leurs places fortes, 
vinssent nous attaquer. C'est pourquoi nous pla~mes des 
espions tout a l'entour, afln de surveiller leurs mouvements, 
et les empecher de passer, ni pendant le jour ni pendant la 
nuit, pour at.taquer _n os autres villes du nord , sachant que 
les habitants de ces villes n'etaient pas assez forts pour leur 
resister. Aussi, avions-nous arrete, s'ils venaient 3 nous 
tourner et :i passer, de tomher sur eux en arriere pour les 
arreter ainsi , en meme temps qu'ils seraient attaques de 
front. Nous supposions que nous pourrions les vaincre, 
mais nous fitmes trompes d:ms notre attente, car ils n'ose
rent pas nous tourner et passer ni avec toute leur armee 
ni avec une partie, craignant. de n'etre pas assez forts et de 
succomber. ll n'oserent pas non plus marcher sur la ville 
de Zarahemla, ni traverser la source de la riviere Sidon 
pour aller contre la ville de Nephihah. Et ainsi ils etaient 
resolus a defendre, a l'aide de leurs forces, ces villes qu'ils 
avaient prises. 

7 Dans le second mois de cette annee, une grande quan
tite d'approvisionnements nous fut apportee par les peres 
de mes deux mille fils. Et il nous fut envoye deux mille 
hommes du pays rle Zarahemla. Nos forces alors etaient de 
dix mille hommes, bien pourvus de provisions pour eux, 
leurs femmes et leurs enfants. Aussi les Lamanites, en 
voyant nos forces s'augmenter de jour en jour, et les vivres 
nous arriver, commencerent-ils :i devenir craintifs eta faire 
9uei11Ues sorties, en vue, si c'etait possible, d'empecher 
l arrivee des provisions et des renforts. Mainter.ant, voyant 
l'irutuietude des Lamanites, nous crilmes devoir user de 
stratageme euvers eux. C'est pourquoi Antipus me douna 
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l'ordre de sortir avec mes jeunes fils et de nous diriger 
vers une ville voisine, comme si nous y apportions des ap
provisionnements. Notre direction etait de passer pres de 
la ville d'Antiparah, comme si nous devions aller a une ville 
au dela, sur les bords de la mer, pour l'approvisionner. Et 
Antipus sortit, de son c(ltt\, avec une partie de ses troupe:;, 
laissant le reste pour la defense de la ville. Mais ii ne sor
tit que quand je fus prils de la ville d'Antiparah avec ma 
petite armee. 

8 Or, la plus forte, et meme Ia plus nombreuse armee 
des Lamanites avait ete reunie dans la ville d' Antiparah. Et 
instruits de notre approche par Ieurs espions, ils sortirent 
avec leur armee pour se mettre a notre poursuite. Mais nous 
primes la fuite vers le nord. Et de cette maniere, nous en
trainames Ia plus forte armee des Lamanites a une grande 
distance, et quand ils virent l'armee d' Aotipus les pour
suivre vigoureusement, ils n'osereot se detourner ni a 
droite ni a gauche, mais ils continuerent leur poursuite 
contre nous eu ligne droite. Nous dlimes supposer qu'ils 
avaient l'intention de nous defaire avant qu' Aotipus ne les 
eut atteint, afin de n'etre pas enveloppes de toutes parts. 
Antipus, voyant notre danger, pressa la marche de son ar
mee; mais la nuit venant a tom ber, les Lamanites ne pureilt 
nous atteindre; et ils ne furent pas non plus atteints par 
A ntipus; et no us campflmes pour la nuit. 

9 Avant le point du jour, les Lamanites etaient deja :i. 
notre poursuite. Mais nous n'etions pas assez forts pour 
leu1· resister; et je ne voulais pas permettre fl mes jeunes 
fils d'en venir aux mains avec eux; c'est pourquoi nous con
tinu:imes notre retraite vers le desert. lls n'osaient tourner 
ni a droite ni fl gauche, de peur d'etre enveloppes et je 
n'osais, non plus, tourner ni a droite ni a gauche, dans la 
crainte d'etre atteint. Et nous ne pouvions pas leur tenir 
tete, ea r no us au•·ions succombe, et ils se seraient echap
pes. Nous poursuivimes donc tout le jou r notre marche dans 
le desert, depuis le matin jusqu'au soir. 

1 O Au point du jou r, nous vimes revenir les Lamanites. 
et de nouveau nous fimes retraite devant eux. Mais ils ue 
tarderent pas a s'aneter dan s le ur poursuite; et (:'eta i t le 
matin du troisieme jour du septieme mois. lgnor.mt alors 
s'ils etaient arretes par Antipus, je dis a mes gens : Nous 
ne savons pas s'ils ont ccsse de nous poursuiVI'e da us l' i dee 
que no us irons contre eux, et qu'ils nous prendront dans 
leur piege, do ne, qu'en pensez-vous, mes fils, voulez-vous 
aller les combattre? Or, mon bien-aime frere l\loroni, je 
vous declare que jamais je n'avais vu autant de courage, 
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non, pas m~me parmi tous les Nephites. Car, comme je les 
appelais toujours mes fils <etant tous tres jeunes), aussi ils 
me dirent: Pere, voici, notre Dieu est avec nous, et ii ne 
permeltra pas que nous succombions. Ainsi, avan4;ons. Nous 
ne voudrions pas tuer nos freres, s'ils voulaient nous Iais
ser tranquilles. Mais, marchons de crainte qu'ils ne defas
sent l'atmee d' Antipus. Jusqu•aiors, ils ne s'etaient point 
battus, cependant ils ne craignaient point la mort, pensant 
P.lus a Ia liberte de leurs peres, qu'a Ieur propre vie; oui, 
tls avaient appris de Ieurs meres, que s'ils ne doutaient 
point, Dieu les delivrerait. Et ils me repetaient les paroles 
de Ieurs meres, disant : Nous ne doutons pas que nos meres 
ont su Ia verite de ce qu'elles on t dit. 

~ 1 Alors je me retournai avec mes deux mille contre ces 
Lamanites qui etaient a notre poursuite. Mais I'armee d'An
tipus les avait atteints, et une bataille terrible etait enga
gee. L'armee d' Antipus, fatiguee d'une si Iongue marche en 
si peu de temps, etait sur le point d'etre mise en deroute 
par les Lamanites. Etsi je n'etais retoume avec mes deux 
mille, les Lamanites auraient eu sans doute le dessus; car 
Antipus avait ete tue, ainsi qu'un grand nombre de Ieurs 
chefs; tant ils etaient harasses de fatigue causee par Ia ra
pidite de Ieur marche. Aussi, les hommes d'Antipus, en con
fusio n par la mort de leurs chefs commencaient-ils a s'ebran
Ier devant les Lamanites. 

~ 2 En ce moment, les Lamanites reprirent courage et se 
mirent a les poursuivre; et ils le faisaient avec une vive ar
den r, quand j e tom bai sur le ur arriere avec mes deux mille, 
et commencai a en faire un grand carnage; alors toute l'ar
mee des Lamanites fit halte, et se retouma contre nous. Ce 
que voyant les hommes d' A ntipus, ils se rassemblerent et 
fondirent sur l'arriere des Lamanites. 

4 3 Maintenant ii arriva que no us tous reunis le peuple 
de Nephi, le peuple <t'Anlipus et moi, avec mes deux mille, 
nous enveloppames les Lamanites, et en fimes un grand f'ar
nage, au point qu'ils furent forces de donner leurs armes 
de guerre, et de se rendre prisonniers de guerre. 

~ 4 La bataille finie , j e comptai mes jeunes hommes qui 
avaient si vaillamment combattu, craignant qu'il y en eut 
beauc'oup de tues. Mais, ama grande joie, pas un seul n'a
vait pe ri. Cependant ils s'etaient tous battus, comme s'ils 
avaient ete armes de Ia puissance de Dien; oui, et jamais 
homme ne s'etait battu avec une force si miraculeuse. lls 
tomberent avec tant d'impetuosite sur les Lamanites, qu'ils 
les remplirent d'epouvante; et c'est pour cela qu'ils se ren
dirent prisonniers de guerre. Et comme nous n'avions point 
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de lieu sur pour les garder, nous les envoy~mes au pays de 
Zarahemla, ainsi qu'une partie de ceux de l'armee d'Antipus 
qui n'avaient pas ete tues. Et les autres, je les reunis a mes 
jeunes Ammoniles, et nous revinmes a la ville de Judea. 

15 En re momentje re~us une epitre d'Ammoron, le roi, 
disant que, si je delinais les prisonniers de guerre que 
nous av10ns faits, iluous livrerait la ville d' Antiparah. Mais 
j'envoyai une t'11itre au roi, disant que nous etions assures 
de prendre, pas· la force, la ville d' A ntiparah; et qu'en de
livrant les prisonniers pour cette ville, nous nous conside
rerions comme peu sages, mais que nous ne dclivrerions 
nos prisonniers que par echangl'. Et Ammoron repoussa ma 
proposition, car ii ne voulait point faire l'echange des pri
sonniers; c'est pourquoi no us nous disposames :l marcher 
contre la ville d' Antiparah. 1\tais le peuple quitta la ville et 
se refugia dans les autres villes qu'ils possedaient pour les 
fortiliet·. Et la ville d'Antiparah tomba entre nos mains. 
Ainsi linit la vingt-huitieme annee du l'egne des juges. 

16 Au commeucement de la vingt-neuvieme annee, nous 
recumes du pays de Zarahemla et des pays environnants, u n 
secours de provisions ainsi qu'un renfort pour notre armee 
d'environ six mille hommes et de soixante des llls des Am
monites, qui etaient venus se joindre a leut·s freres mes 
deux mille. ·Et voici, nous etions devenus forts et nous 
avions des vivres en abondance. 

4 7 Notre intention eta i t de livrer bata iii e a l'armee qui 
protegeait la ville de Cumeni. Je vais donc vous montrer 
que nous pilmes atteindre promptement notre but: avec une 
partie de nos forces, nous investimes la ville de Cumeni 
durant la nuit, un peu avant que ses habitants dussent s·e
cevoit· des approvisiom1ements. Nous campames a l'entour 
de la ville pendant plusieurs nuits, mais sans quitlet· n os 
armes; et nous postames des gardes, ali n que les Lamanites 
ne viniSent point nous attaquer pendant la nuit: ce qu'ils 
tenterent plusieurs fois, mais toujour:; sans succes et avec 
de gran des pertes. E r• li n leurs provisions arriverent, et 
etaient sur le point de pen(•trer la nuit dans la ville. Mais 
nous, au lieu d'etre l.amanites, nous etions des Nephites; 
c'est pourquoi nous les fimes prisonniers et nous nous em
parames des provisions. Et bien que, par la, les Lamanites 
fussent prives de leurs provisions1 ils persisttrent dan s le ur 
resolution de defendre la ville; tl deviot do ne necessait·e 
d'envoyer les provisions a Judea, et les prisonniers au pays 
de Zarahemla. 

18 Et peu de jours s'etail'nt a peine ecoules, que M ja les 
Laman ii es, descsprrant de recevoir du secours, nous t·c-
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mirent la ville entre les mains. Et nous reussimes dans no
tre projet de prendre la ville de Cumeni. Mais les prison
niers que uous aYions faits t'taient en si grand nombre, que 
nous nous vimes obliges d'em11loyer toutes nos forces :i les 
garderou de les qtettre a mott. Carvoici, ils se souleve.-ent 
en masse, se battant avec des pierres, des Mtons et tout r.e 
qu'ils pouvaient saisir, de sot'te que nous en tuflmes plus de 
deux mille qui s'etaient rendus prisonniers de guerre. ll 
eta i t do ne expedient o u de les tu e r' o u de les garde r' l' rpee 
a la ma in, jusqu'au pays de Zarabemla ; ii y a plus, nos pro
Yisions n'etaient point suffisantes pour nous-memes, malgre 
ce que uous en avions pris aux Lamanites. ))aus ces cir
constances critiques, c'etait do ne une grave atlaire de pren
dt-e uu parli sur ces prisonniers. Nous resolmnes enfin de 
les envoyer au pays de Zarabemla; et pour cela, nous choi
simes une partie de nos hommes que nous cbarge:lmes d'y 
conduire ces prisonniers. 

t 9 Mais ii arriva qu'ils revinrent le lendemain. Et, pour 
le rnoment, nous ne les questionn:lmes pas sur les prison
niers, car voici, les Lamanites marchaient contre nous; et 
nos hommes revenaient a temps pour nous garantir de tom
ber entre leurs mains ; car voici, Ammoron, pour leur ve
nir en aide, leur avait enyoye un nouveau secours de pro
visions, ainsi qu'une armee nombreuse. 

20 Ces hommes, que nous avions chargcs des prison
uiers, arrivet·ent do ne a propos pour leur dooner u n echec, 
au moment ou ils etaient prets a nous vaincre. Mais voici, 
mon jeune corps de deux mille soixante combattit avec 
acharnement; ils se tinrent fermes devant les Lamanites, et 
donnerent la mort a tous ceux qui leur resistaient. Et 
cornme le reste de notre armee etait sur le point de lacher 
pied devant les Lamanites, voici, ces deux mille soixante, 
deployant un courage indomptable, se montrerent exacts a 
obeir et a observer cbaque mot du commandement. Et en 
ceci ii leur fut fait selon leur f oi; et je me souvins de ce 
qu'ils me disaient que leurs meres leur avaient enseigne. 
C'est a mes fils eta ces bommes qui avaient ete choisis pour 
emrnener les prisonniers que nous devions cette grande 
victoire ; car ce sont eux qui battirent les Lamanites et les 
refoulerent Jusrtu'a la ville de Manti. No us conserv:lmes aiosi 
la ville de Cumeni, et nous echapp:lmes a l'extermiuation 
ayant JJeanmoins eprouve de grandes pertes. 

21 Apres que les Lamauites se furent enfuis, je donnai 
immediatement l'ordre de retirer les blesses d'entrc les 
morts, et je fis panser leurs blessures. Et de mes deux mille 
soixante, deux cents s'etaient evanouis a cause de la pet·te 
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de leur sang. Toutefois, et nous le devons a la bonte de 
Dieu, notre etonnement fut ~rand, autant que le fut celui 
de l'ennemi, pas u n seul d entre eux n'avait pe ri; bien 
que tous eussent re~u de nombreuses blessures. Aussi, 
leur conservation t\tonnait-elle toute notre armee. Oui, ils 
avaient ete epargnes, quand UD millier de DOS freres avaient 
peri. Et nous l'attribuons, avec raison, au pouvoir miracu
leux de Dien, a cause de la f oi vive dans laquelle ils svaient 
ete eleves a croire qu'il y a un Dieu j uste, et que quiconque 
n'en doute pas est preserve par son pouvoir merveilleux. 
Telle etait la f oi de ceux dont j'ai parle : ils sont jeunes, 
out l' esprit ferme, et ils mettent continuellement leur con
fiance en Dien. 

22 Nous pansflmes n os blesses, nous enterrflmes nos 
morts aussi bien que les morts des Lamanites qui etaient 
en grand nombre ; apres quoi nous nous informames aupres 
de Gid , touchant les prisonniers qu'il devait escorter jus
qu'au pays de Zarahemla. Gid etait le capitaine en cbef de 
la compagnie qui avait ete cboisie pour les garde r jusque-la. 
Et voici ce que Gid me ravporta : Etant partis pour le pays 
de Zarahemla avec nos pr1sonniers, nous rencontrftmes les 
espions de notre armee, qui avaient ete envoyes pour sur
veiller le camp des Lamanites. Et ils nous crierent : L'armee 
Lamanite est en marche pour Ia ville de Cumeni, ou elle va 
tomber sur nos gens et les exterminer. 

23 N os prisonniers entendant ces cris, prirent courage 
et se revolterent contre nous. Et nous tirames nos epees 
contre eux, pour nous opposer a leur revolte. Mais ils se 
jeterent en masse sur nos epees ; u n grand nombre en fu
rent perces; quant aux autres, ils se frayerent un passage 
et se sauverent. Et comme ils s'enfuyaient et que nous ne 
pouvions les atteiudre, nous marchames en toute bate vers 
la ville de Cumeni; et voici, nous arrivames a temps pour 
secourir nos treres et preserver la ville. Et nous voila de
livres de nouveau des mains de nos ermemis. Beni en soil 
le nom de notre Dien, car c'est lui qui, en nous delivrant, 
a fait cette grande chose en notre faveur. 

24 Et quand, moi, Belaman, j' eus entendu ces paroles 
de Gid, je fus penetre d'une joie extreme pour Ia bonte de 
Dieu, qui nous avait preserves. Et f ai Ia confiance que les 
flmes de ceux qui ont peri, sont entrees dans le repos de 
leur Dien. 

25 Notre but prochain etait de prendre possession de la 
ville Ile M anti, mais la diffir.ulte etait de savoir commt:nt en 
faire sortir les troupes Lamanites, a J' aide de nos petites 
eompagnies. Car ils avaient le souvenir de ce que dt\ja nous 
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avions fait, et ii nous etait impossible de les attirer hors de 
leurs places fortes. Leurs forces dt'passaient tellement les 
notres, que nous 'n'osions ni sortir, ni les atta9uer dans 
leurs fortitications. Et comme ii etait expedient d employer 
nos bommes a mair.tenir et a sauvegarder ces part1es du 
pays que nous avions reconquises, no us .iugeames a propos 
d'attendre que nous eussions re.;u de nouveaux rer1forts du 
pays de Zarahemla, ainsi que des approvisionnements. 

26 J'envoyai donc un message au gouverneur de notre 
pays pour lui faire connaitre notre position, etj'attendis des 
provisions et du renfort du pays de Zarabemta. Mais ceci 
nous profila peu, car les Lamanites recevaient aussi, de jou r 
en jour, des provisions et du renfort. Telles etaient les 
circonstances ou nous 110us trouvions alors. Et les Lama
nites faisaient de temps a autre ~es sorties contre nous, 
resolus de nous detruire par stratageme, sans que nous 
pussions parvenir a leur livrer bataille, p:trce qu'ils se ren
fermaient dans leurs retraites et leurs places fortes. 

27 Dans ces circonstances penibles, nous attendimes pen
dant plusieurs mois, m~me jusqu'a la veille de mourir de 
faim . .Mais ii arriva que nous re~umes des vivres, qui etaient 
gardes par u n corps de deux mille hommes; et ce fut la 
toute l'assistance que 110us re~•)mes pour nous emp~cher, 
nous et la patrie, de tomber entre les mains de l'ennemi, 
et pour tenir t~te a une armee innombrable. Nous ignorions 
la cause qui, en augmentant nos embarras, s'etait opposee 
a ce qu'on nous envoyat u n plus grand secours; dans notre 
cbagrin, nous allions jusqu'a eraindre que les jugements de 
Dien ne tombassent sur notre pays pour nous renverser et 
nous detruire entierement. C'est pourquoi, nous versames 
nos creurs en prieres a Dien, atin qu'il lui phU de nous se
oourir, de nous delivrer des mains de nos ennemis, et de 
nous donner les forces suflisantes pour garder nos villes, 
nos terres et nos possessions, necessaires au maintien de 
notre peuple. 

28 Et le Seigneur, en nous visitant, nous donna l'assu
rance de notre salut, a ce point que nos ames furent rem
plies de paroles de paix, et que nous recilmes la grace d'une 
toi vive et l'esperance d'une delivrance certaine. Nous pri
mes courage avec le petit renfort que nous avions re~u, 
fermement resolus a vaincre nos ennemis, a defendre nos 
terres, nos possessions , nos femmes et nos enfants, et la 
cause de notre liberte. Ainsi fortities, nous sortimes contre 
les Lamanites de la ville de Manti; et nous campames du 
cote du desert qui avoisinait cette ville. Ce que voyant les 
Lamanites, ils cnvoyerent des espions tout a l'entour de 
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nous, pour decouvrir le nombre et la force de notre arm~e. 
29 Et quand ils virent notre faiblesse, craignant que 

nous ne coupions l'anivee des secours qu'ils atlendaient, 
a moins de sortir pom· nous livrer bataille et nous exter
miner, ce qu'ils supposaient pouvoil· faire aisement avec 
leurs armees nombreuses, ils commencerent a sortir et a 
faire les pr·t'paratifs d'une bataille contre nous. Les voyant 
ainsi se prt"·parer a no us combattre. je fis cacher G id et 
Teomner dans le desert, chacun avec u n petit nombre 
d'hommes. Gid et ses gens etaient a droite, et Teomner et 

· les siens a gauche; et quand ils fm·ent caebes, je demeurai 
avee le reste de mon armee dans ce meme lieu ou j'avais 
d'ahord campe, attendant le moment ou les Lamanites ar
riveraient pour· livrer hataille. 

30 Les Lamanites tentl'rent une sortie avec leur nom
breuse armee. Et quand iJs furent SUI' le point de fondre 
sur nous, je fis retirer mes hommes dans le desert. Les La
maniles se mirent sur nos traces avec precipitation, car ils 
desiraient extn~mement nous aUeindre pour nous extermi
ner·. lls nous poursuivirent dans le desert. Mais nous pas
sames entre Gid et Teomner, de sorte qu'ils ne furent point 
decouverts par· les Lamanites. 

31 A ussitot que l'armee Lamanite eut passe, Gid et Teom
ner sortirent de le ur embuscade et empecherent les espions 
Lamanites de retourner ala ville. Apres avoil· aiusi coupe 
les espions, ils accoururent vers la ville, tomberent sur les 
hommes laisses a sa garde, les tuerent et prirent posses
sion de la ville. Et cela se fit ainsi, parce que les Lamanites 
emmenerent toute leur armee dans le desert, :\ l'exception 
d'un petit nombre de gardes. 

3~ Gid et Teomner s'emparerent par ce moyen de leurs 
forlifications. Et nous, apres une longue marche dans le 
desert, nous nous dirigeames vers le pays de Zarahemla. 
Quand les Lamanites nous virent prendre cette directiou, 
ils eureot grande peur de tomhcr dans un piege et com
mencerent a battre en retraite dans le desert, oui, par le 
meme chemio qu'ils etaient venus. A la tornbee de la nuit, 
ils dresserent leurs tentes. Car les capitaines en chef des 
Lamanites avaient suppose que les Nephites etaient fatigues 
de lew•· marche; et de plus, supposant qu'ils avaient chasse 
leur armee to ut entiere, ils n'avaient aucuue inquietude sur 
la ville de Mauti .. 

33 La nuil etant veuue, au lieu de laisser do•·mil· mes 
gens, je les lis avancer par un autre chemin vers le pays de 
Manti. Par eette marche de nuit, nous fUmes le lendemain 
au delit des Lamanites, et ainsi nous atteignimes avant eux 
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la viUe de Manti. Et par ce stratageme nous primes posses
sion de cette ville, san s elfusion de sang. 

34 Arrives pres de la ville les Lamanites ,·oy:mt que 
IJOUS etions prets illeur livrer bataille, furent saisis d'eton
nement et frappes d'une telle crainte, qu'ils se sauverent 
dans le desert. T out le pays fut delivre de la presence des 
Lamanites. 1\lais ils emmenereot avec eux beaucoup de 
femmes et d'entants. 

35 Les villes qu'ils nous avaient prises sont maintenant 
rentnies en notre pouvoir. N os peres, nos femmes et n os 
enfants retournent tous a leurs l'oyers, excepte ceux qui 
on t ete faits prisonniers et emmenes par les Lamanites. :\lais 
nos forces ne sont pas assez nombreuses pour pouvoir main
tenir tan t de villes et de possessions. Voici, nous avons con
fiance en notre Dieu, qui nous a fait conquerir ce pays et 
nous a fait reprendre ces villes et ees terres qui nous ap
partenaient. 1\laintenant, nous ignorons la cause qui empe
cbe le gouvernement de nous accorder plus de renforts; et 
ces hommes qui nous sont venus, ne savent pas non plus 
pourtiUOi nous ne reeevons pas d'autre secours. Nous pen
sons que peut-etre vous n'avez point obtenu de succes, et 
que ~a·· consequent vous avez requis les forces de ce pays
la. S ii en est ainsi, nous cessons de murmurct·. Et si cela 
n'est pas, nous craignons que ce ne soit une faction dans le 
gouvernement qui s'oppose a l'envoi d'autres hommes pour 
nous secourir; car nous savons qu'ils sont plus uombreux 
que ceux qui nous ont ete envoyes. Mais ceci importe pe u : 
nous avons la r.onfiance oue, malgre la faiblesse de notre 
armeel.Dieu nous delivrera des mains de nos ennemis. 

36 rious voici vers Ja fin de la vingt-neuviimte annee, 
et nous sommes en possession de nos terres, et les Lama
nites se sont rl'furries dans le pays de Nepbi. Les fils du 
peuple d' Ammon, dontj'ai si favorablemcnt parte , son t avec 
moi dans la ville de Manti, et le Seigneur les a soutenus; 
oui, ii a empeclte qu'ils ne tombassent par l'epee, au point 
que pas une flme n·a peri. 1\lais voici , ils ont re~u de nom
breuses blessures. Neanmoins. ils se tienneot fermes dans 
cette liberte par laquelle Die u les a rendus libres; et ils 
son t exacts fl se souvenir du Seigneur leur Dien, de jo ur en 
jou r; oui, ils garden t fidelement les statuts, les jugements 
et les commandements ; et vive est leur foi dans les prophC
ties toucbant ce qui esta venir. 

37 Et maintenant, mon bien-aime frere Moroni, que le 
Seigneur notre Die u qui 110us a rachetes et faits libres, vous 
garde continuellement en sa presence ; qu'il repande ses 
faveurs sur ce peuple, et qu'il vous accorde meme la grflce 
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de rentre•· en possession de tout ce 11ue les Lamanites nous 
avaient ravi, et qui etait destine a notre soutien. Et main
tenant, voici, jc finis mon epitre. J e suis Helaman, fils 
d'Aima. 

CHAPITRE XXVII. 

4 Oans la trenti~me annee du rilgne des jur,es sur le pen
pie de Nephi1 apres avoir recu et lu l't\pitre d Helaman, Mo
roni se rcjomt extremement de le ur prospt\rite et des grands 
succes obtenus par Helaman en recouvrant ses terres; et il 
le fit annoncer a tout son peuple dans tout le pays enviroo
nant, pour qu'il prit part a sa joie. 

% ll envoya immt\diatement une epitre a Paboran pour 
l'engager a faire une Ievee d'bommes pour renforcer Dela
mao, o u I'armee rl'Helaman, ali n ~ue ce dernier p ut aisement 
maintenir cette partie du pays qu ii avait si miraculeusemeot 
reconquise. Apres l'envoi de cette epitre au pays de Zara
hernia, Moroni se mit a drcsser un plan pour pouvoir rentrer 
en possession des villes et des terres qui restaieut encore 
entre les mains des Lamanites. 

3 Or, dans le temps que Moroni se prepar.tit ainsi a com
batt.re de nouveau les Lamanites ; voici, le peuple de Nephi
hab qui s'etait rassemble de la ville de Mo ro ni, de la viUe 
de Lebi et de Ja ville de Morianton, fut attaque par les La
manites. Et ceux-la meme qui avaient ete forces de quitter 
le pays de Manti et des environs, etaient venus se joindre 
aux Lamanites dans cette partie du pays. Devenus extreme
ment nombreux, et recevantjournellement des renforts par 
les ordres d'Ammoron, ils vinrent tomber sur le peuple de 
Nephihab et commenc~rent a en faire un terrible carnage. 
Leur armee etait tellement nombreuse que le reste du peu
ple de Nephibab fut oblige de prendre \a fuite et de venir se 
JOindre a l'armee de Moroni. 

+ Or Moroni, ayant suppose qu'on enverrait des renforts 
a Ja ville de Nephihab pour aider a Ja defense de cette ville, 
et sacbant qu'il etait plus facile d'empecber cette ville de 
tomber entre les mains des Lamanites que de la reprendre 
sur eux, ii avait pense qu'il pourrait aisement rlefendre cette 
ville. C'est pourquoi, ii retint toutes ses forces pour main
tenir ces villes qu'il avait reprises. 

5 Mais quand Moroni vit que la ville de Nepbibah etait 
perdue, ii fut extremement afOige; et ii commenca a douter, 
a eause de la mecbancete du peuple , s'ils ne tomberaient 
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pas tous entre les mains de leurs freres. ll en etait de memc 
de tous les capitaines en che f. lls etaient aut'si dans l'incer
titude et dans l'etonnement a cause de la perversite du peu
ple; et ceci, a cause du succes des Lamanites sur eux. Et 
Moroni s'irrita contre le gouvernement, en voyant Jeur in
souciance touchant Ja liberte de Jeur patrie. 

6 Et ii ecrivit de nouveau au gouverneur du pays, qui 
etait Pahoran; et voici les paroles de son message: J'adresse 
mon epitre a Pahoran, da us la ville de Zarahemla, Grand
Juge et gouverneur du pays, eta tous ceux qui ont ete choi
sis par ce peuple pour le gouverner et diriger les atfaires 
de cette guerre; car voici, j' ai des reproches a leur faire. 
V o us sa v ez que vous avez ete etablis pour lever des hommes 
et les armer d'epees, de cimetenes, et de toutes sortes d'ar
mes de guerre, et de les envoyer contre les Lamanites, par
tout mi ils entreraient dans le pays. • 

7 Et maintenant, je vous apprends que moi-meme, ainsi 
que mes hommes, et Belaman et se s hommes, avons eprouve 
de gran des afllictions , oui , meme celles de Ja faim , de Ja 
soif et de Ja fatigue, et des douleurs de toute nature. Si 
c'etait la tout ce que nous avons soulfert, nous ne vous fe
rions pas entendre ces plaintes; mais voici, grand a ete le 
carnage parmi notre peuple, des milliers sont tombCs par 
l'epee·; tandis que cela n'aurait pas eu lieu, si vous nous 
aviez secourus en amenant a notre armee des renforts suf
fisants. Oui, grande a ete votre negli~ence envers nous. 
Nous desirons connaitre Ja cause de votre insouciance et de 
cette extreme negligence de votre part. Comment pouvez
vous rester ainsi sur vos trlines, plonges dans une telle in
sensibilite, quand nos ennemis repandent autour de vous 
J'reuvre de la destruction? Oui, tandis qu'ils sont a massa
crer des milliet·s de vos freres, qui avaient jete leurs re
gards sur vous pour en etre proteges , et qui vous avaient 
eleves au pouvoir pour en etre secourus? Vous am·iez pu 
Jeur envoyer des renforts et en empecber des millier.s de 
'tomber par l'eree. . 

s Mais ce n est pas tout. Vous avez omis de Jeur envoyer 
des provisions. Et un grand nombre ont combattu et ont 
donne leurs vies pour la prosperite de ce peuple; et ils l'ont 
fait a Ia veille de mourir de faim, par suite de votre extreme 
negligence envers eux. 

9 Maintenant, mes bien-aimes freres, ea r vous devez etre 
aimes, vous auriez dli user de plus de diligence pour le bien
etre et la liberte de ce peuple. Mais vous les avez negliges, 
et le sang de milliers d'hommes criera vengeance sur vos 
t~tt•s, t'ar leurs cris et toutes leurs soutfrances sont connus 
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de Oieu. Pensez-vous pouvoir sieget· sur v os trones, et. qu'a 
cause de l'extreme bonte de Dieu, ii vous delivrera sans 
elfort de votre partP Voici1 ce serait la une supposition 
vaine. Croyez-vous qu'un st grand nombre de vos freres 
aieut ete tues, :'1 cause de leur perversite P Je dis : Si vous 
pensez cela, vous le penscz en vain; c:ar je vous cleclare que 
beaucoup sont tombes par l'ept1e, et c'est a votre condam
nation. Car le Seigneur permet que les justes soient tues, 
pour que sa justice et ses jugements tombent sur le me
cbant. C'est pourquoi vous ne devez point supposer que 
les justes soient perdus, parce qu'ils ont ete tues; mais 
voici, ils entrent dans le repos du Sei~neur leur Dieu. 

1 o Et maintenant je tremble que le JUgement de Dieu ne 
frappe ce peuplc, a cause de son extreme indolence et de 
la coupable neglige01;e de notre gouvernement envers nos 
fri•res, oui , envers ceux qui ont ete tues. Car sans la 
perversite qu'ont d'abord manifestee nos ehefs, nous au
rions tenu contre nos ennemis qui n'auraient pu nous 
vaincre. Oui , sans Ja division qui s'est elevee parmi nous
memes, sans ces bommes-du-roi qui out tant fait repan
dre du sang parmi nous; si au lieu de 110us diviser , nous 
eussions ren ni toutes nos forces, comme nous le faisions 
autrefois; oui, sans cette soif de domination et d'autorite 
que desiraieut avoir sur nous ces bommes-du-roi ; s'ils 
eussent ete fideles a la cause de la liberte; si, de concert 
avec nous, ils eussent marche coutre nos ennemis, au lieu 
ele prendre les armes contre nous-memes, ce qui fut cause 
d'une si grande elfusion de s:mg; oui, si nous eussions 
marche contre eux dans la force du Seigneur, nous eussions 
disperse nos ennemis; car cela eut ete fait selon J'accom
plissement de sa parole. 

H Or, les Lamanites sont maintenant en marche contre 
nous, s'emparant de n os terres, massacrant n os freres, 
tuant n os femmes et nos enfants, les emmenant en capti
vite et leur inlligeant toute sorte d'afli<:tions; et tout cela, 
a cause de la grande perversite de ceux qui recberchaient 
le pouvoir et l'autorlte; oui, de ces memes hommes-du-roi. 
Mais qu'ai-je besoin d'insister sur ce point? Car nous ne sa
vons pas si vous-memes ne recherchrz point l'autorite. Nous 
ne savons pas s i v o us n'etes pas aussi traitres a vott·e patrie. 

t 2 N'auriez-vous neglige d'envoyer des renforts et des 
vivres :l notre armee, que pat'Ce que VOUS jouissez de la SC
curite au milieu de notre patrie P Auriez-vous oublie les 
commandements du Seigneur votre Dieui' Oui1 auriez-vous 
oublie la captivite de vos pi·res P A vez-vous ounlie combien 
de fois nous avons ete dclivres des mains de n os ennemis? 
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Ou bien supposez-vous que le Seigneut· nous delivrera, 
pendaut que nou s siegeons sur nos trones, sans faire usage 
des moyens que le Seigneur nous a preparcs? Voulez-vous 
rester d:ms l'oislvete, tandis qu'autour de vous des mil
liers , oui des dizaines de milliers restent aussi dans l'oisi
vete, et 9.ue des milliers sur nos frontieres tombent pat· 
l'epee? Croyez-vous passer pour innocents aux yeux de 
Die u, en demeurant tranquilles spectateurs de ces choses? 
Voici , je vous dis que non. . 

13 J e voudrais maintenant que vous vous souvinssiez que 
Die u a dit que le vase se ra d'ahord nettoye a l'interieur, 
et puis a l'exterieur. Et :'1 moins que vous ne vous repen
tiez de ce que vous avez fait, et que vous ne commenciez a 
vous lever et a agi r; a moins que vous nous envoyiez des 
renforts et des vivres, ainsi qu'a Helaman, pour qu'il puisse 
maintenir ces parties du pays qu'il a recouvrees, et que 
nous puissions reconquerir le reste de nos possessions ; 
voici, ii set"..lt expedient de ne plus combattre contre ·les 
lamanites, avant d'avoir nettoye notre vase interieur, oui, 
le Grand Chef de notre gouvernement. Et a moins que vous 
n'accediez a ma priere, que vous ne vous levicz et ne mon
triez un veritable esprit de liberte; a moinsque vous ne vous 
etforciez d'envoyer des renforts et des vivres a notre armee; 
voici, je laisserai vne partie de mes hommes-libres pour la 
defense de cette partie du pays, et je laisserai sur eux la 
puissance et la benediction de Dieu, afio qu'aucune autre 
force n'opere contre eux, et cela a cause de leur extreme 
foi et de leur patience dans leurs tribulations. 

44 Et je viendrai ii vous, et s'il y en a qui aiment la li
berte ; oui, s' ii reste meme une etincelle de liberte, voici , 
je susciterai parmi vous des insurrections, meme jusqu'a 
operer l'extermination de ceux qui aspirent au pouvoir. 
Car je n'ai nulle crainte, moi, ni de votre pouvoir ni de 
votre autorite , mais c'est mon Dieu que je crains ; et c'est 
d'aprcs son ordre que je prends mon epee pour defendre 
la cause de ma patrte ; et c'est a cause de votre iniquite que 
nous avons essuye tant de pertes. Voici, l'heure a sonne; 
oui, le temps est proche ou, a moin s d'agir pour la defense 
de votre patrie et de vos enfants, l'epee de Ia justice se ra 
suspendue sur vos tetes, et elle vous frappera jusqu'a votre 
complete extermination. 

15 J'attends de vous des renforts; et a moins d'un prompt 
secours, je marcherai contre vous meme jusqu'au pays de 
Zarahemla, et je vous frapperai de i'epee, afin de vous ote r 
tout pouvoir de vous opposer aux succes de ce peuple dan s 
la canse de notre liberte , car voici, le Seigneur ne vous 
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laissera pas vivre et fortifier dans l'iriiquite pour causer la 
destructton de son peuple juste. Pourriez-vous supposer 
que le Seigneur vous epargnera et frappera les Lamanites, 
quand ce sont les traditions de leurs ancetres qui ont al
lume leur baine ? Cette bai ne a ete augmentee par tous les 
apostats, tandis que votre iniquite a pris sa source dans 
votre amour de la gloire et des cboses vaines du monde. 
Vous savez que vous transgressez les lois de Dieu, et que 
vous les foulez aux pieds. 

46 Voici 1 le Seivneur me dit: Si les gouverneurs que 
vous avez cnoisis ne se repentent point de leurs pecbes et 
de leurs iniquites, vous marcberez pour leur faire la guerre. 
Or, maintenant, moi, Moroni, je suis tenu d'obeir aux com
mandements de Dieu que j'ai jure de garderj c'est pour
quoi, je voudrais vous v oi r obeir ala parole de Dieu, et que 
vous m'envoyassiez promptement des bommes et des vivres, 
ainsi qu'a Helaman. Et si vous ne le faites, je marcbe a 
l' instant contre vous j ea r Dieu ne permettra 1l3S que nous 
mourions de faim ; ii no us accordera de vos vivres, m~me 
s'il faut que ce soit par l'epee. Ayez donc soin d'accomplir 
la parole de Dieu. Voici, je suis Moroni, votre c.apitaine en 
chef. Je ne veux pas le pouvoir, mais je cbercbe a l'abat
tre. J e ne recbercbe pas les honneurs du monde, mais la 
gloire de mon Dieu, et la liberte et le bonbeur de ma pa
trie. Etje finis ici mon epitre. 

CHAPITRE XXVIII. 

4 Or, ii arriva qu'apres l'envoi de son epitre a Paboran, 
le gouverneur en cbef, Moroni en re4,;ut bientOt une re
ponse. Et voici les paroles de cette epitre . Moi, Pahoran, 
gouverneur en chef de ce pays, j'envoie ces paroles a 1\lo
roni, le capitaine en chef de l'armee. Voici, je vous assure, 
Moroni, que je ne me rejouis pas de votre grande affiiction, 
oui, elle afOige mon ame. Mats ii y en a qui se rejouissent 
de vos malheurs, a ce point qu'ils se sont revoltes contre 
moi -et contre ceux de mon peuple qui aiment la liberte j et 
le nombre de ces rebelles est extremement considerable. 
Ce son t eux qui on t cherche a me p river du siege du juge
ment; ils ont commis cette grande iniquitt\; et en employant 
la Oatterie, ii sont parveuus a detourner les creurs de bien 
des gens, ce qui amenera sur nous de grandes c.alamites. 
Ce sont enx qui ont empe1~M l'envoi de nos vivres, et qui 
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ont intimide uos hommes amis de la liberte, pour qu'ils ne 
marcbassent point a votre secours. 

2 Et voici, ils m'ont chasse devant eux; et je me suis re
fugie au pays de Gideon, avec autant d'hommes qu'il m'a 
ete possible de reunir. J'ai envoye partout une proclama
tion dans cette part.ie du pays; et des hommes armes nous 
arrivent chaque jou r pour la defense de leur patrie, de leur 
liberte, et pour venger nos griefs. F. t ils sont venus a uous; 
ce qui nous a mis eu etat de defier les rebelles, a tel point 
CJU'ils nous craiguent et n'osent pas nous combattre. Us ont 
pris possession de notre pays, ou de la ville de Zarahemla : 
ils ont etabli un t·oi sur eux, qui a ecrit une epitre au roi 
des tamanites, dans laquelle ii fait alliance avec lui en con
venant de garder la ville de Zarahemla, pensant qu'en gar
dant cette ville ii facilitera aux tamanites la conquete du 
reste du pays, et esperant d'etre nomme ro i sur to ut ce 
peuple, quand ii aura ete asservi par les Lamanites. 
· 3 Vous m'avez censure dan s vot.re epitre; mais n'im
porte, je ne suis pas facM mais je me rrjouis de la gran
deur de votre creur. Moi, Pahoran, je n'ambitionne pas le 
pouvoir, si ce n~est de retenir mon siege du jugement, afin 
de preserver les droits et la liberte de mon peuple. Mon 
ame tient ferme dans cette liberte, par laquelle Dien nous a 
rendus libres. 

4 Or voici, nous resisterons a l'iniquite, meme jusqu'a 
J'elfusion ciu sang. Nous ne verserions pas le sang des La
manites, s'ils voulaient rester sur leurs propres terres. Nous 
ne verserions pas le sang de nos freres, s'ils ne s'etaient 
revoltes, et s'ils n'avaient pas pris les armes contre nous. 
Nous nous soumettrions au joug de l'l'sclavage, si le Sei
t!neur dans sa justice ordonnait que nous le fissions. Vnici, 
ll ne no us commande pas de nous assujettir an os ennemis 
mais ii wmt que nous placions notre confiance en lui, et ii 
nous delivrera. 

5 C'est pourquoi, mon bien-aime frere ~foroni, resistons 
au mal ; et quel que soit le mal que nous ne puissions vain
cre par des paroles, tel que celui des dissensions et des re
voltes, attaquons-le avec nos rpees pour pouvoir conserver 
notre liberte et nous rrjouir dans ie grand Jlrivitege de no
tre Eglise, et dans la cause de notre Rt\dempteur et de notre 
Dien. C'est pourquoi, venez a moi promptement, avec quel
ques forcest et laissez le reste so us le commandement de 
Lehi et de eancum; donnez-leur les ordres de conduire 
la guerre dans cette partie du pays selon l' esprit de Dien, 
qui est aussi l'esprit de liberte qui est en eux. Voici, je 
leur ai envoye quelques provisions pour qu'ils puissent sub-
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sister jusqu'it ce que vous m'ayez rejoint. Reunissez le plus 
de forces que vous pourrez durant votre marche; et nous 
tomberons incontinent sur ces apostats, dans la puissance 
de uotre Dieu, selon notre foi. Et nous prendrons posses
sion de Ja ville de Zarahemla, pour en obtenir plus de vi
vres a envoyer a Le hi et a Trancum; oui, no us marcherons 
coutre eux, dans la force du Seigneur, et nous mettroos un 
terme il cette grande iniquite. 

6 Et maintenaut, Moroui, je me rrjouis d'avoir re«;u vo
tre epitre; ea r j'etais inquiet de savoir ce que nous aurions 
a faire, et s'il seraitjuste a nous de marcher coutre nos fr~ 
res. Mais vous avez dit qu'a moins qu'ils ne se repentent, le 
Seigneur vous ordonne de marcher contre eux. Atrermissez 
Lehi et Teancum dans le Seigneur : dites-leur de ne rien 
craindre, car Dieu les delivrera, ainsi que tous ceux qui se 
tienr.eut fermes dans cette liberte par laquelle Dieu les a 
rendus libres. Et maintenant, je finis mon epitre a mou 
bien-aime frere Moroni. 

CUAPITRE XXIX. 

t A la reception de cette epitre, le creur de Moroni prit 
coumge et fut rempli d'une joie extreme, a cause de la fide
lite ttue montrait Pahor.m, et de son assur.mce qu'il n'atait 
traitre ni a la liberte ni a la cause de sa patrie. Mais son 
creur fut non moins afOige de l'iniquite de ceux qui avaient 
chasse Pahoran de son siege du jugement, et de ceux enfin 
qui s'etaient revoltes contre Ieur Dieu et contre Ieur patrie . 

. 2 Apres avoir pris avec Iui quelques hommes, selon le 
desir de Pahoran, illaissa a Lehi eta Tt~ancum le comman
dement sur le reste de l'armee, et se mit en marche pour 
le pays de Gideon. ll agita l'etendard de Ia liberte dans 
tous les lieux qu'il traversa, et ii augmenta ses forces durant 
sa marche vers le pays de Gidcon. 

3 Or des milliers d'hommes accoururent sous son eten
dard, en prcnant les armes pour defendre leur liberte et 
pour ne po i r. t tomber en esclavage. Et apres avoir ainsi ras
semble autant d'hommes qu'il put durant sa marche, Morooi 
atteignit le pays de Gideon. Et reunissant alors ses forces 
a celles de Pahoran, ils devinrent extremement forts, meme 
plus forts que les partisans de Pachus, qui etait le roi de 
ces dissidents qui avaient chasse les am1s de la liberte du 
pays de Zarahemla, et 3vaient pris possessiou de la contree. 
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4 Moroni et Paboran ayant dirige leurs armees sur le 
pays de Zarabemla, ils marcbereut contre cette ville; et 
ayant rencontre les partisans de Paehus, ils leur livrerent 
bataille. Et voici, Pachus fut tue, et ses hommes furen' faits 
prisonniers; et Pahoran fut retabli sur le shige du jugement. 
Alors les partisans de Pacbus furentjuges selon la loi, ainsi 
que les hommes-du-roi <lUi avaient ete pris et jetes en pri
son. Et ils furent cxecutes se lo n la lo i; oui, les partisans 
de Pacbus et ces hommes-du-roi, et tous ceux 11ui n 'avaient 
point pris les armes pour la dt\fense de leur patrie, mais 
qui s'etaient battus contre elle, furent mis a mort. Et ii de
vi n t ainsi ruicessaire que cette l oi filt strictement executi~e 
pour le salut de la patrie; oui, et quiconque fut convaincu 
d'avoir trahi la liberte, fut aussitot mis a mort, selon la loi. 
Et ainsi llnit la trentieme aunee du regne des juges sur le 
peuple de Nephi; Mo ro ni et Paboran avaient ren du la paix 
au pays de Zarahemla et a leur propre peuple, et avaient 
fait mettre a mort tous ceux IJUi n'avaient pas ete lldetes a la 
cause de la liberte. 

5 Vers le commencement de la trenteet unieme annee du 
regne des juges, Moroni fit immediatement partil· des vivres 
et une armee de six mille bommes pour Uelaman, all u de 
l'aider a conserver cctte partie du pays. Et ii envoya ega
lement a Lt\hi eta Teancum une armee de six mille hommes, 
avec une quantite suffisante de provisions. Et ii le llt pour 
fortiller le pays contre les Lamanites. . 

6 Apres avoir laisse un corps d'armee considerable dans 
le pays de Zarahemla, Morom et Pahoran s'avancerent a la 
lete d'une autre nombreuse armee vers le pays de Ncpbi
bab, resolus de chasser les Lamanites de cette ville. Durant 
leur marche, ils firent prisonnier un corps considerable de 
l..amanites, en tuerent beaucoup, et s'emparerent de leurs 
vivresetde leursarmes. Etaprescette capture, ils leur fircnt 
contracter J'alliance de ne plus pt·endre les armes contre les 
Nephites. Et quand ils l'eurent acceptee, ils les envoyerent 
babiter le pays d'Ammon, au uombre de <1uatre mille. 

7 Et ils poursuivirent ensuite lcur marthe vers le pays 
de Nephihah. Et anives aupres de cette ville, ils camperent 
dans les plaines de Nephihab, non loin de la ville. Et Moroni 
dcsirait que les Lamanites vinssent les combattre dans la 
plaine; mais, connaissant le ur courage extraordinaire, et 
voyant la multitude de Ieur armee, les Lamanites u·osercnt 
en venir aux mains; c'est pourquoi, ils n'engagerent pas la 
bataille ce jou r-la. Et la nuit etan t venue, Mo ro ni profitant 
de l'obscurite, monta sur le haut de la muraille pour exa
miner dans quelle partie de la ville I'armee Lamanite se 
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trouvait campee. Et eite etait campee pres la porte de l'est i 
et ii vit qu'ils ctaicnt tous plonges da us le sommeil. De re
tour :\ son armee, Moroni ll t preparer ii la bate de fortes 
cordes et des echelles, pour pouvoir descendre du haut de 
la mu•·aille a l'interieur. 

s Et ayant fait avancer ses hommes, Moroni les disposa 
le long de la muraille, et les fit descendre dans cette partie 
de la ville, oui, :\!'ouest, ot) n'etait pas campee l'armee La
manite. Et ils deseendirent tous dan s la ville durant la nuit1 
au moyen de leurs cordes et de leurs echelles; et quana 
vint lt• jou r, ils se trouvi~•·ent tous dans l'enceinte de la ville. 
Et Jorsque les Lamanilcs, :tpres leur reveil, virent que l'ar
mee de Moroni oecupait J'interieur de leur ,·me, ils furent 
saisis d'une telle ft'3yt>ur qu'ils s'eufuirent tous par la porte. 
Ce que voyant, Moroni tom ba sur eux avec ses gens, en tua 
beaucoup et fit u n grand nombre de prisonniers; et le reste 
se dispersa dans le pays de Moroni, qui etait aupres de la 
mer. Et c'est ainsi que .Moroni et Pahoran s'empat·e•·ent de 
la viii e de Nephihah san s perdre u n se ul homme, et que nom
bre Ile Lamanites furent tucs. 

9 Or, ii arriva que beaucoup de prisonuiers Lamanites 
ayant manifeste le dt'sir de devenir libn•s et de faire partie 
du peuple d'Ammon 1 ii fut pt~rmis it tous les prisonniers 
Lamanites de se renore dans ce pays, ou ils se Jivrerent it 
la culture de la terre et:\ l'eleve des brebis et du Mf.ltil de 
toute espece. Et ainsi les Nrphites furent SIJUiages d'un 
grand fardeau, en ce qu'ils furent decha•·ges de tous les 
prisonuiers Lamanites. • 

tO Apres Ja prise de la ville de Nephihah et la capture de 
tant de prisonniers rce qui avait excessivement reduit les 
forces de l'armee L:tmanite), 1\loroni reprit quantite de Ne
phites qui avaient ete faits prisonniers et renfor~ conside
rablement ses propres forces. C'est pourquoi, ayant quitte 
le pays de Mphihah, ii se dirigea vers le pays de Lehi. 

11 Et quand les Lamanites virent que Moroni marehait 
contre eux, ils furent encore saisis de frayeur, et ils cher
chCreut leur salut dans la fuite. Mais Moroni, a la tete de 
son armee, les poursuivit de ville en ville, jusqu'a ce qu'ils 
furent rencontres pat· Lehi et Teancum i et les Lamanites 
prirent la fuite devant Lt\hi et Teancum, meme jusqu'aux 
rivages de la mer, et gagnet·ent le pays de 1\loroni. Et les 
forces Lamauites etaient la rassemblees, et elles etaient tou
tes reunies en un seul corps d'armee au pays de Moroni. Et 
Ammoron, le roi des Lamauites, etait egalement avec eux. 

12 Moroni, Lehi et Teancum firent camper leurs forces 
sur les conflns du pays de Moroni, de telle sotte que les 
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Lamanites se trouvaient entoures au sud, du cote du desert, 
et :i l'est du cote du desert; et ils camperent ainsi pour Ia 
nuit. Car voici, Nephites et Lamanite!> etaient extremement 
fatigut\s de le ur marche ; et rien ne fut tente durant Ia nuit, 
si ce n'est par Tt\ancum, qui etait tres irrite contre Ammo
ron, en ce qu'ille considerait, ainsi qu' Amalickiah, son frere, 
comme la cause de cette gran de et longue guerre entre eux 
et les Lamanites, guerre qui avait fait repandre tant de sang 
et produit une telle famine. 

4 3 Et ii advint que, dans sa colere, Teancum se rendit 
dan s le camp des Lamanites, et se ll t descendre des murailles 
de Ia ville. Et, avec une eorde, ii alia de place en place, jus
qu'a ce qu'il eut trouve le roi; et ii Iui lanca so u javelot qui 
le perea pres du creur. Mais voici, avant de mourir, le roi 
t\veilla son serviteur; et Teancum ayant ete poursuivi, il fut 
mis a mort. 4' Et quand Lehi et Mo ro ni eurent appris la mort de 
Teancum, ils en furent extr~mement aftliges; car voici, cet 
homme avait vaillamment combattu pour sa patrie, oui, c'e
tait un veritable ami de Ia liberte; et il avait eprouve de 
grandes affiictions. Mais ii n'etait plus: ii etait alle oi) va 
toute la terre. 

4 5 Et des le lendemain M oro ni marcha contre les Lama
n ii es, et en fit un grand carnage. Chasses du pays, les La
manites prirent Ia fuite, et ne revinrent plus alors contre 
les Nephites. Ainsi llnit la trente et unieme annee du regne 
des juges sur le peuple de Nephi ; et ils avaient eu drs guer
res, des elfusions de sang, des famines et des afllictions du
rant plusieurs annees. Et ii y avait des meurtres, des dis
sensions, des emeutes et toute sorte d'iniquitt;s parmi le 
peuple de Nephi; cependant, :'t cause desjustes, oui, :'t cause 
de la priere des saints, ils avaient ete epat•gnes. l\tais voici, 
a cause de ces interminables guerres entre les Ncphites et 
les Lamanites; beaucoup s't\taieut endurcis · et beaucoup 

· d'autres s'etaient amollis dan s leurs maux, Jc sor! e qu'ils 
s'humilierent devant Dien. meme dans la plus profondc hu
milite. 

1 fj Et Moroni, ayant sufbsamment fortifie ces parties du 
pays qui etaient les plus exposees aux incursions des Lama
nites, reprit le chemin de la ville de Zarahemla. Et Helaman 
revint egalement au pays de son heritage; et la paix regna 
de nouveau parmi le peuple de Nephi. Apres avoir rcmis le 
commandement de ses armeesa son tils1 nomme !'tloronihah, 
1\loroni se retira dans sa maison privee pour y couler en 
paix le reste de ses jours. Et Pahoran revint au siege du 
jugement; et Uelaman retll'it la predicatlon de la piuole de 
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Dien au peuple; car, a cause de tant de dissensions et de 
guerres, ii etait devenu necessaire que l' ordre f ut de nou
veau re.tabli dans l'Eglise; c'est pourquoi Helaman et ses 
reres allerent et annoncerent Ja parole de Dieu avec une 

t;rande puissance, convainquant beaucoup de gens de leurs 
miquites; ce qui les porta a se repentir de leurs pecbes et a 
etre baptises au Seigneur leur D1eu. 

f 7 Et ils retablirent partout l'Eglise de Di eu dans le pays, 
et des reglements furent faits toucbant la l oi. Et des juges 
et des grands juges furent nommes. Et le peuple de Nephi 
se remi ta prosperer, a multiplier, eta devenir f ort puissant 
dans le pays. Et ils amasserent de grandes richesses; mais 
malgre ces richesses, et malgre leur puissance et leur feli
cite, ils ne se laisserent point aveugler par l'orgueil : ils 
ne furent pas lents a se souvenir du Seigneur leur Dien ; 
mais ils s'humilierent profondement devant Ju i; oui, ils se 
rappelerent combien le Seigncur avait fait pour eux de 
grandes choses : qu'il les avait delivres de la mort, de l'es
clavage, de la prison et de toute sorte de maux, et qu'il les 
avait tires des mains de leurs ennemis. Et ils priaient coo
stamment le Seigneur leur Dieu, et le Seigneur les benit 
selon sa parole, et ii les lit multiplier et prosperer dans le 
pays. Et toutes ces choses s'accomplirent. Et Helaman mou
rut dans la trente-cinquieme annee du regne des juges sur 
le peuple de Nepbi. 

CHAPITRE XXX. 

i Au commencement de la trente-sixieme annee du regnc 
des juges, ii advint que Shiblon prit possession des objets 
sacres qui avaient ete confies a Helaman par Alma. Et c'e
tait un homme juste : ii marchait droit devant Dien, prati
quant continuellement le bien , et gardant les commande
ments du Seigneur, ainsi que faisait son frere. 

2 Et Moroni mourut aussi. Ainsi llnit la trente-sixieme 
annee du regne des juges. Et dans la trente-septieme annee 
du regne des juges, ii y eut une troupe considerable de 
gens s'elevant meme a cmq mille quatre cents, avec leurs 
femmes et leurs enfants, qui quitterent le pays de Zara hernia 
pour aller vers le nord. 

3 Et uu homme tres ingenieux, nomme Bagoth, s' en fut 
et construisit un enorme vaisseau sur les confins du pays 
Abondance, non loiu du pays Desolation, et ii le lan~,:a dans 
Ja mer a !'ouest, aupres d'une langue etroite qui menait a 
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la region du nord. Et voici, un grand nombre de 1.\epbites 
er.trerent avec lui dans le vaisseau, et putirent avec beau
coup de femmes et d'enfants, et avec de grandes provisions; 
et ils prirent leur route vers le nord. Ainsi finit la tl'ente
septieme annee. Et dan s la trente-huitieme annee, cet homme 
coustruisit d'autres vaisseaux. Et le premier vaisseau re
vint, et u n plus grand nombre de gens y entrerent; et apres 
avoir pris beaucoup de provisions, on se dirigea vers le 
nord, et depuis nous n'avonsjamais re~;u de leurs nouvelles. 
Et nous supposons qu'ils ont ete engloutis au fond de la 
mer. U n autre vaisseau mit ala voile, et nous ne savoos pas 
ou ii est alle. Et dans cette annee un grand nombre de gens 
partirent pour la region du uord. Ainsi lioit la trente-bui
tieme annee. 

4 Et daus la trente-neuvieme annee du regne des )Uges, 
Shiblon mourut aussi , et Coriant.on partit pour le nord sur 
un vaisseau, avec la mission de porter des vivres au peuple 
qui s'y etait ren du. Or, ii deviot necessaire qu'avant sa 
mort Sbiblon confi:U ces objets sacres au fils d'Helaman, 
aussi appele Belaman, du nom de son pere. Et voici, tous 
ces caracteres qui ctaient. en la possessioo d'Helaman , fu
rent graves et envoyes parmi tous les enfants des hommcs 
dans tout le pays, a l'exception de ces parties d'ecritures 
qu'Aima avait ordonne qu'on ne dounat point au peuple. 
Toutefois, ces choses devaient etre tenues pour sacrees, et 
transmises de generation en generation; et c'est pourquoi 
dans cette annee elles avaient e~e conllees a Belaman, avant 
la mort de Sbiblon. Et, dans cette aooee, des dissidents se 
rendirent parmi les Lamanites, qu'ils exciterent contre les 
Nepbites. Et, daoseette meme annee, une armee pombreuse 
de Lamanites vint attaquet·l'armee de la ville de Moronihab, 
mais ils furent battus et refoules sur leurs propres terres, 
avec de grandes pertes. Ainsi finit Ia trente-neuvieme an
nec du regne desjuges sur le peuple de Nephi. Et ainsi finit 
le recit d'Aima et d'Helaman, son fils, et ~.:elui de Shiblon 
qui etait son fils. 
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LIVRE D'HELAMAN. 

CRAPITRE l. 

Relation sur les Nephites. Leurs contestations, leurs dis
.<ensiofls et leurs guerres. Propheties de plusieurs saints 
prophetes amnt l' avenement de Usus-Christ, d' apres les 
annales d' Helaman, fils d' Helaman, et d' apres les an
nales de ses fils, jusqu'a l'arcnement du Christ. Beau
coup de Lamanites sant contJertis. Recit de leur cont•er
sion. Recit de la iustice et de la sai11tete des Lamanites, 
des iniquith et des abominations des Nephites, d'apres 
les annalts d' Helnman et de ses fils, ml!me it1squ' a t' a-
1Jenement du Christ: ce qui est appote le livre d'Hela
man. 

4 Au commencement de Ja quaranw~me annee du regne 
des juges sur le peuple de Nephi , une serieuse diftlculte 
s'eleva parmi les Nephites. Car voici, Pahoran etait mort 
et etait alle ou va toute la terre; et une grave contestation 
eut lieu tollchant l'eleetion a faire au siege du jugement , 
parmi lrs freres, qui etaient.Jes flls de Paboran. Or, voici les 
noms de ceux qui briguerent l'eleetion au siege du juge
ment, et qui entrainerent le peuple dans cette contestatiou : 
Paboran, Paanchi et Pacumeni. Et ce n'etait pas Ja tous les 
fils de PabOI'an (car ii en avait beaucoup), mais ce sont ceux 
fJUi contesterent pour le siege du jugement. et qui formi~
rent ainsi trois divisions parmi le peuple. Neanmoins , ee 
fut Pahoran qui fut choisi par la voix du peuple pour etre le 
Grami-Juge et le gouverneur du peuple de Nephi. 

2 Et quand Pacuml'ni vit qu'il ne pouvait obtenir le siege 
dujugement, iljoignit sa voix a celle du peuple. !tlais voici, 
Paancbi et cette portion du peuple qui le voulait pour gou
verneur , en devmrent extremement furieux; et ii se mit a 
Oatter le pe u pie pour le porter :'1 se revolter contre ses freres. 

3 Mais comme ii etait sur le point de le faire; voici, ii 
fut P.ris, Juge par Ja voix du peuple, et condamne :'1 mort; 
ra r tl avatt ete rebelle, et avait cherebe :'1 detruire la liberte 
du peuple. Lorsque ceux qui le voulaient pour gouverneur, 
surent qu'il avait ete condamne :'1 mort, ils s'en montrerent 
furieux, et depecberent un nomme Kishkumen au siege du 
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jugement; et ce dernier assassina Pahoran sur le sie~e m~me 
du jugement. Et il fut poursuivi par les serviteurs ae Paho
ran; mais voici, la fuite de Kishkumen fut si rapide, que 
personne ne put l'atteindre. Et ii revint aupres de ceux qui 
l'avaient envoye, et ils firent tous alliance, jurant par le ur 
Createur Eternel, de ne dire a personne que Kishkumen 
avait tue Pahoran; c'est pourquoi, Kishkumen ne fut point 
connu parmi le peuple de Nephi, car il etait deguise quand 
il tua Pahoran. J<:t Kishkumen et la bande qui avait fait al
liance avec lui, se m~lerent parmi le peuple, de maniere a 
n'~tre pas tous con n us; mais tous ceux qui furent reconnus 
furent condamnes a mort. Et maintenant voici, Pacumeni 
fut nomme, par la voix du peuple, Grand-Juge et gouver
neur du peuple, pour regner ala place de son frere, Paho
ran; et c' eta t t sel on son droit. Et tout cela se passa dans la 
quarantieme annce du reg ne des juges' et elle finit. 

4 Et dans la quarante et unieme annee, les Lamanites le
verent une armee innombrable, qu'ils armerent d'epees, de 
cimeterres, d'arcs, de flecbes, de casques, de cuirasses et 
de toutes sortes de boucliers; et ils vinrent encore faire la 
guerre aux Nephites. Et ils avaient :'lleur t~te Coriantumur, 
homme grand et fort; c'etait u n descendant de Zarahemla, 
et dissident des Nephites. C'est pourquoi le roi des Lama
l!ites, dont le nom etait Tubaloth, fils d' A mmoron, dans 
l'espoir que Coriantumur, etan t un puissant homme, tien
drait wte aux Ncphites et les subjuguerait et par sa force 
et P.ar sa gran de sagesse , ii se mit a exciter les Lamanites; 
et tlleva des troupes, et ii mit Coriantumur a leur t~te , et 
ii les flt marcher vers le pays de Zarahemla pour faire la 
guerre aux Nephites. 

5 Or, les dissensions et les difficultes dan s les atfaires du 
gouvernement avaient ete cause qu'on n'avait pas maintenu 
des gardes suffisantes dans le pays de Zarahemla; car on ne 
supposait pas que les Lamanites oseraient venir au centre 
du pays pour attaquer cette gran deville de Zarahemla. M ai s 
Coriantumur, a la tete de sa nombreuse armee, vint tomber 
sur les habitauts de la ville; et sa marche avait ete tellement 
rapide;.. que les Nephites u'eurent point le temps de reunir 
leurs IOrces. Apres avoir egorge les gardes de la porte de 
la ville , Coriantumur fit entrer toute son armee dans la 
ville, et tous ceux qui firent resistance furent mis a mort, 
et ainsi fut prise la ville. 

6 Et ii arriva que Pacumeni, le Grand-Juge, prit la fuite 
devant Coriantumur, m~me jusqu'aux murs de la ville. Et 
Coriantumur le frappa ro ntrA la muraille, jusqu'a lui donner 
la mort. Et ainsi finirent les jours de Pacumeui. Et lorsque 
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Coriantumur vit qu'il etait maitre de la ville de Zara hernia, 
et que les Nrpbites avaient pris la fuite, ou avaient ete tues, 
ou avaient ete saisis et jett\s en prison, et qu'il s'etait ero
pare de la plus importante place de tout le pays, son creur 
prit courage , et ii resolut de conqut\rir le reste du pays. 
Apres un court st\jour dans le pays de Zarabemla, ii se mit 
en marcbe, a la tete d'une nombreuse armee pour la ville 
Abondance, determine de se frayer un chemin avec l'epee 
pour s'emp:ner des parties nord du pays. Et dans la suppo
sition que les princirales forces des Nephites se trouvaient 
au centre du pays, i marcha sa us le ur donner le temps de 
se rassembler, si ce n'est par petites compaO'nies, et ii vint 
ainsi tomber sur eux et les tailla en pieces. Mais voici, cette 
rnarche de Coriantumur au centre du pays, donna a Mo
ronihab un grand avantage sur lui , malgre le grand nom
bre de Nephites qui furent tues; ea r, comme ii avait suppose 
que les Lamanites n'oseraient pas venir au centre du pays, 
mais qu'ils attaqueraient les villes environnantes situees 
sur les frontieres, ainsi qu'ils l'avaient fait jusqu'alors, ii 
avait laisse ses forces principales pour garde r cette partie 
de la frontiere . Mais voici, la crainte n'avait pas retenu les 
Lamanites se Ion son desir; ils etaient venus au centre du 
pays; et ils s'etaient empares de la capitale, qui etait la ville 
de Zarahemla, et ils parcom·aient les principalcs parties du 
pays, faisant un carnage horrible de ses habitauts, tuant 
bommes, femmes et enfants, et prenant beaucoup de vifles 
et de places fortes. 

7 Mais, des que 1\loronibah eut decouvert cela, ii envoya 
immediatement Lehi avec une armee pour les devancer, 
avant qu'ils n'arrivassent au pays Abondance. Ce qu'il fit; 
Lebi les devanca, avant leur arrivt\e au pays Abondance, et 
ii leur livra bataille; et ils commen«;aient a battre en retraite 
vers le pavs de Zarahemla. Et 1\loronihah les devanca dans 
leur retrafte , et ii leur liv ra bataille, et elle fut extreme· 
me at sanglante ; oui, u n grand nombre de Lamanites furent 
tues. et Coriantumur fut trouve parmi les morts. Et voici, 
aucune voie n'etait ouverte aux Lamanites pour leur re
traite, ni vers le nord, ni vers le sud, ni vers l'est, ni vers 
!'ouest, ea r ils etaient de tous cOtes entoures par les Nepbi
tes. Et c'est ainsi que Coriantumur plongea les Lamanites 
au milieu des Nephites; de sorte qu'ils tomberent complcte
ment en leur pouvoir, et que lui-meme fut tue; et .les Lama
nites se rendtrent aux Nephites. 

8 Et Moronihab ayant repris la ville de Zarahemla , ii fit 
renvoyer en paix bors du pays )js prisonniers Lamanites. Et 
ainsi finit la quarante et uniP.me annee du regne desjuges. 
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9 Et dans la quarante-deuxieme annee, apres que Moro
nihah eut retabli la paix entre les Nephites et les Lamani
tes, voici, ii n'y avait personne pour occuper le sicge du 
jugemeut; et une contestation s'eleva parmi le peuple sur 
cette atfaire; et Hclaman, fils d'Helaman J fut choisi par la 
voix du peuple pour occuper le siege ou jugement. Mais 
Kishkumen, le meurtrier de Paboran, se mit a ourdir une 
trame pour se defaire aussi d'Helaman; et ii y etait encou
ragt\ par sa ba n de, qui avait jure avec lui que personne ne 
connaitrait son crime. Et ii y avait un nomme Gadianton, 
grand parleur, et tri's ruse, homme expert a conduire les 
secretes macbinations du meurtre et du pillage; et ii deviot 
le chef de la bande de Kishkumen ; et ii se mit a Oatter ses 
complices, leur promettant que, s'ils le pla.;aient au siege 
du jugement., llleur donnerait des emplois parmi le peuple. 
Voila pourquoi Kisbkumen cbercbait ase defaire d'Helaman · 

4 o Et comme ii se dirigeait vers le siege du jugement, 
pour y tuer Helaman, voici , un des serviteurs d'Helaman 
(qui avait obtenu Ja nuit, au moyen d'un deguisement, la 
connaissance du complot forme contre la vie de son maitre) 
rencontra Kisbkumen et lui donna un signe. Alors celui-ci 
lui ouvrit to ut son coour, le priant de le conduire au siege 
du jugement, pour qu'il put tuer Helaman. Et quand le 
serviteur eut ete initie au complot de Kisbkumen; quand 
ii sut qu'il avait le projet d'assassiner, et que celui de sa 
bande etait de tuer, de piller et d'obtenir des emplois (et 
c'etait la le plan de leurs secretes macblnations), illui dit: 
Allons au siege du jugement. Or, cette parole plut extreme
ment a Kisbkumen, car ii supposa qu'il pourrait accomplir 
son dessein. Mais voici, dans le temps qu'ils se rendatent 
au siege du jugement, le serviteur plongea son poignard 
dans le creur de KisbkumeJ~ qui tomba saos un soupir. Et 
le serviteur courut dire a uelaman tout ce qu'il avait vu, 
entendu et fait. 

4 4 Et Hclaman envoya des gens pour se saisir de cette 
bande secrete de voleurs et d'assassios, afin de les faire 
executer selon Ja loi. Mais voici, des que Gadianton s'aper
c;IJt que Kisbkumen ne revenait pas, ii craignit pour sa pro
pre vie et ordonna a sa bande de le suivre. Et ils gagnerent 
le desert par une voie seerete ; et ils ne purent etre trouves 
par les gens d'Helaman. Et plus tard, ii sera parte davan
tage de ce Gadianton. Ainsi finit la quarante-deuxieme an
nee du regne des juges sur le peuple de Nephi. Et voici, a 
la fin de ce livre, vous verrez que ce Gadianton deviot Ja 
cause de la ruine, oui, de presque la complete extermina
tion du peuple de Nepbi . - V01ci, je ne veux pas dire la 
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fin du livre d'Uelaman, mais je veux dh·e la fin du livre de 
Nephi, duque! j' ai tire tout le recit que j' ai ecrit. 

CBAPITRE ll . 

.f La quarante-troisieme annee du ri•gne des .iuges ne vit 
s'elever aucune dissension parmi le peuple de Nephi, si ce 
n'est quelque peu d'orgueil qui s'eleva dans l'Eglise. Cet 
orgueil fut cause de quelques contestations parmi le peuple, 
mais ees atraires s'arrangerenl vers la fiu de la quarante
troisieme annee. Et ii n'y eut point de dissension durant la 
quarante-quatrieme annee, ni dans la quarante-cinquieme 
annee. La quarante-sixieme annee vit regner de nombreuses 
querelles et dissensions, qui firent quitter :\u n nombre tres 
considerable de personnes le pays de Zarabemla, pour aller 
s'etablir dans le nord. Et elles voya~erent :\ une distance 
immense, et elles arriverent aupres d'1mmenses pieces d'eau 
et :\ de nombreuses rivieres j oui, et elles se repandirent 
partout dans cette re~iou, dans tous les lieux qui n'avaient 
pas ete desoh's et QUI n'etaient pas deboises, a cause des 
nombreux babitants qui avaient autrefois possedl\ ce pays. 
Or, nulle partie de ce pars n'etait desolee, sauf le mam1ue 
de bois j mais, a cause de l immense extermination d'hommes 
qui l'avaient habite auparavant, on appelait ce pays Desohi. 
Et comme ii n'y avait que peu de bois, ces nouveaux babi
tants devinrent tres habiles a travailler en ciment j et ils 
bfltirent des maisons de ciment qu'ils habiterent. 

2 Et ils multiplierent et s'etendirent du sud au nord du 
pays j et ils s'accrurent tellement qu'ils commenl;<lient a 
couvrir toute la surface de cette region , depuis la me r du 
sud jusqu':\ la me r du nord, de la me r de l' ouest ala mer de 
l'est. Et le peuple qui babitait le pays du nord1 vivait sous 
des tentes et dans des maisons de ciment j et lls laissaient 
croitre tous les arbres de la tene, pour avoir du bois a l'a
venir propre a batir leurs maisons, oui, leurs villes, leurs 
temples, leurs synagogues, leurs sanctuaires, et toutes sor
tes d't\diilces. 

3 Et comme le bois de construction etait f ort rare dans 
le pays du nord, on en llt des expCditions considerables par 
la voie de mc r j et ainsi le peuple du nord put construire 
plusieurs villes, ala fois en bois et en ciment. Et beaucoup 
de gensdu peuple d'Ammor•, d'orlgine Lamanite, partirent 
pour ce pays. 
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' Et il a existe parmi ce peuple plusieurs annales, tres 
volumineuses, contenant bien des particularites sur l'his
toire de ce peuple ; mais voici, Ia centieme partie des actes 
de ce peuple, oui, l'histoire des Nephites et des Lamanites, 
le recit de leurs querelles, de Jeurs dissensions et de Ieurs 
guerres, avec un aper(:u sur Jeurs predications, Jeurs pro
pbeties, leurs vaisseaux, Ja construction de leurs vaisseaux, 
leurs temples, synagogues et sanctuaires, leur saintete, 
leurs iniquites, Jeurs vols, leurs meurtres, leurs briganda
ges, enfln sur toutes sortes d'abominations et d'infamies, 
ne sauraient entrer dans cet ouvrage; mais voici, ii y a eu 
plusieurs livres et plusieurs annales de toute espece, con
serves principalement parmi les Nephites, et transmis de 
generation en. generation par les Nephites, m~me jusqu'au 
temps oti ils tomberent en transgression , et oti ils furent 
massacres, pilles, chasses et rlisperses sur toute la surface 
du pays, et m~les aux Lamanites jusqu'a perdre leur nom 
de Nephites, devenus corrompus, sauvages et feroces, oui, 
de veritables Lamanites. 

5 Et maintenaJ.t, je reviens a mon recit. Ce que j'al dit se 
passa, apres de graves querelles, des troubles~, des dissen
sions et des guerres parmi le peuple de Nephi. La quarante
sixieme annee du regne des iuges finit. Et ii arrivaqu'il yeut 
encore de graves dissensions dans le pays dans Ja quarante
septieme annee, comme aussi dans la quarante-buitieme an
nee. Et cependant, Helaman occupa le siege du jugement 
avec dt·oiture et equite; oui, il observa les statuts, les juge
ments et les commandements de Dieu, et il flt continuefle
ment ce qui etait juste aux yeux de Dieu; et, marcha n t dan s 
les voies de son pere, ii repandit la prosperite dans le pays. 
Et ayant eu deux fils, il donna a l'aine le nom de Nephi, et 
au plus jeune le nom de Le hi. Et ils commencerent a croitre 
au Seigneur. Et vers la quarante-huitijme annee du regne 
des juges sur le peuple de Nephi, les dissensions et les 
guerres commencerent a cesser un peu parmi les Nephites. 

6 Et dans la quarante-neuvieme annee du regne des ju
ges, une paix complete regna dans le pays, sauf pourtant 
certaines machinatwns que Gadianton, le voleur, avait dres
sees dans les parties les plus peuplees du pays, machinations 
qui, a cette tipoque, etaient inconnues aux chefs du gouver
nement; c'est pourquoi, elles ne furent point reprimees 
dans le pays. Et durant cette m~me annee, l'E~Iise jouit 
d'une grande prosperite, a ce point que des millters s'uni
rent a I'Eglise et furent baptises au repentir; et si ~ra n de 
deviot sa prosperite, si nombreuses furent les benedtctions 
repandues sur le peuple, que les grands-pr~tres et les in-

H 
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structeurs s'en etonnerent eux-memes outre mesure. Et 
l'reuvre du Seigneur prospera par l'administration du ba~ 
teme et par l' union de beaucoup d'~mes a I'Eglise de Oieu j 
oui, meme de dizaiues de milliers. Nous pouvons voir par l~ 
que Dieu est misericordieux a tous ceux qui veulent, dans 
la sincerite de le ur creu r, en appeler a son saint no m; oui, 
nous voyons que la porte du ciel est ouverte a tous, meme 
a ceux qui voudrout croire au nom de Jesus-Cbrist, qui est 
le Fils de Dieu j oui, nous voyons que quiconque s'attacbera 
a la parole de Dieu, qui est assez vive et assez puissante 
meme pour aneantir toutes les ruses, les pieges et les arti
fic,es de Satan, sera conduit dans un cbemin droit et etroit, 
a travers cet etang de miseres sans fin, prepare pour en
gloutir les mecbantsj et son flme, oui, son flme immortelle, 
sera placee a la droite de Dieu, dans le royaume du ciel, 
pour s'y asseoir ~ tout jamais avec Abraham, Isaac et Jacob, 
et tous nos saints aucetres. 

7 Et en cette annfle, ii y eut de continuelles rejouissances 
dans le pays de Zarabemla, et dans tous les lieux voisius, et 
dans toute la region habitee par les Nepbites. La paix et 
une tres grande joie regnerent dur-ant le reste de la qua
rante-neuvieme aJtnee, ainsi que dans la cinquantieme an
nee du regne des juges. Et la paix exista aussi dans la cin
quante et unieme annee du regne des juges, sauf l'orgueil 
qui commeuc;a a penetrer dans l'Eglise; non dans l'Eglise 
de Dieu, mais da us le creu r de ceux qui faisaient profession 
d'appartenir a l'Eglise de Dieuj et entles par l'orgueil, ils 
en etaient venus jusqu'a persecuter leurs freres. Et. cela 
deviot un grand mal : ii fit eprouver a la partie la plus bum
hle du peuple de grandes persecutions et bien des aftlie
tions j neanmoins, ils jel)nerent et prierent souvent1 et ils 
devinrent de plus en plus burnbles dans leur burnilite, et ils 
s'atlermirent de plu~ eu plus dans la foi en Cbrist, jusqu'a 
remplir leui"s ~es de joie et de consolation, oui, jusqu'a 
purifier et ~ sanctifier leurs creurs, sanctifit~tion qu'ils ob
tinrent pour avoir donne leur creur ~ Dieu. Et la dnquante
deuxieme annee vit aussi regner la paix, a la reserve d'tm 
orgueil excessit' qui avait penetre dans le creur du peuple, 
et qui prenait sa source dans ses ricbesses excessives et sa 
prosperite dans le pays j et cet orgueil croissait en ~ux de 
jour en jour. 

ll Et dans la cinqu:mte-troisieme aunee du regne des ju
ges, Helaman mourut, et Nepbi, son fils aine, commen-:a a 
regner a sa place. ll occupa le siege dujugement avec droi
ture et P.quite j oui, ii garda les commandemeuts de Dieu et 
marcha dans les voies de son pere. Et dans la cinquante-
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quatrieme annee, ii y eut beaucoup de dissensions da os I'E
glise et du trouble parmi le peuple; ce qui fit verser beau
coop de sang, et les rebelles furent tues ou chasses du pays, 
et s en allerent au roi des Lamanites. 

9 Et. ils chercMrent a exciter les Lamanites a faire la 
guerre aux Ner,hites; mais voici, telle etait la frayeur des 
Lamanites, qu ils rejeterent les suggestions de ces dissi
dents. Mais dans la cinquante-sixieme anuee du regne des 
juges, de nouveaux dissidents etan t passes des Nephites 
aux Lamanites, ils parvinrent, de concert avec les premiers, 
a allumer leur colere contre les Nepbitesj et toute cette an
nee ils se preparerent a la guerre. Et, aans la cinquante
septieme annee, ils marcherent contJ·e les Nephites, et com
mencerent l'reuvre de la mort; oui, de telle sorte que, dans 
la cinquante-huitieme annee du regne des juges, Us reussi
rent a s'emparer du pays de Zarahemla j el ils conquirent 
toutes les terres jusqu'au pays situe pres du pays Abondan
ce; et les Nepbites, ainsi que les armees de Moronibah, fu
rent repousses jusqu'au pays Abondance. La ils se forti
fierent contre les Lamanites, depuis la mer de 11ouest jusqu'a 
la me r de l'est; et ceUe ligne qu'ils avaient fortifiee et garnie 
de troupes pour la defeuse de leurs possessions du nord, 
avait la longueur d'une journee de marche pour u n Nepbite. 
C'est ainsi que les dissidents des Nepbites 1 a !'aide d'une 
nombreuse armee Lamanite, s'emparerent aes possessions 
des Nephites au sud. Et tout cela eutlieu dans lescinquante
huitieme et cinquante-neuvieme annees du regne des juges. 

4 o Et , dans la soixantieme annee, Moronihah parvint 
avec son armee a reconquerir plusieurs parties du pays, et 
ii reprit plusieurs villes sur les Lamanites. Et ils reprirent 
la moitie de leurs possessions dan s la soixante et unieme an
nee du regne des juges. Or, c'est a la perversite des Ne
phites et aux abominations qui regnaient parmi eux, qu'il 
faut attribuer les massacres et les ~randes pertes qu'ils 
eprouverent; oui et les coupables etaaent aussa parmi ceux 

• qui faisaien t profession d'appartenlr a l'E~lise j ils avaient 
ete frappes a cause de l'orgueil qu'ils tiraaent de leurs ex
cessives richesses ; oui , parce qu'ils opprimaient les pau
vres, ne partageaut point avec ceux qui avaient faim1 lais
sant les nus sans vetement, frappant sur la joue leurs treres 
bumbles, se moquant des cboses saintes, niant !'esprit de 
revelation et de propbetiei tuant, volant, mentant, pillant, 
commettant l'adultere, se ivrant a de graves contestations, 
et desertant le pays pour passer aux Lamanites j et c'est 
a cause de tant de perversite et a cause de leur vanterie 
en leurs propres forces, qu'ils fllrent laisses a leurs propres 
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forces; c'est pour r.ela qu'au lieu de prosperer ils furent af
Oiges1 battus et cbasses par les Lam.anites 1 jusqu'a perdre 
presque la totalite de leurs possessions. 

4 t Mais voici, Moronibab fit de nombreuses predie~tions 
au peuple sur sa mechancete; Nephi et Le hi, les fils d'He
laman, lui precberent aussi 1 et ils propbetiserent beauconJ> 
de choses sur leurs iuiquites et sur ce qui leur arriveratt 
s'ils ne se repeotaient de leurs pecbes. Et ii arriva qu'ils se 
repentirent de leurs pecbes; et a mesure qu'ils se repenti
rer.t, ils recommencerent a prosperer; car lorsque Moro
nihah vit qu'ils se repentaient 1 ii s'aveotura a les conduire 
de place en place et de ville en ville1 jusqu'a ce qu'ils euren t 
repris la moitie de leurs proprietes et la moitie de leurs 
terres. Et. ainsi finit la soixante et unieme annee du regne 
desjuges. 

u Et, dans la soixante-deuxieme annee 1 Moronihah ne 
put pousser plus !oin le cours de ses vict01res ; et les Ne
phites renoncerent a leur projet de reconguerir le reste de 
leurs terres 1 car les Lamanites etaient st nombreux qu'il 
leur deviot impossible d'obtenir sur eux d1autres avantages; 
c'est pourquoi Moronibah employa toutes ses forces a con
server les parties du pays qu'il avait reprises. 

4 3 Et a cause des forces extraordinaires des Lamanites1 
les Nephites etaient dans une grande crainte d'etre vaincus 
par eux 1 opprimes et extermines ; ils commencerent a se 
rappeler les propbeties d' Alma et les paroles de Mosiah; 
ils reconnurent qu'ils avaient ete un peuple ohstine, qu'ils 
avaient meprise les commandements de Dieu, etqu'ils avaient 
altere et foute aux pieds les lois de Mosiab, on celles que le 
Seigneur lui avait commande de leur donner; et ainsi leurs 
lois s'etaient t:orrompues, et ils etaient devenus un peuple 
pervers, meme semblables aux Lamanites. 

t 4 Et l'Eglise avait commence a decboir, a cause de leurs 
iniquites; et ils commencaient a ne plus croire a 11espt·it 
de revelation et de prophetie, et les jugements de Dieu les 
menacaient de pres. lls voyaient qu'ils etaient devenus fai
blesl semblables a leurs freres les Lamanites, et que !'Esprit 
de Dien ne les preservait plus; oui 1 ii s'etait retire d'eux1 
parce 9ue l'Espr·it du Seigneur n'babite pas des temples im
purs; c est pourquoi le Seigneur cessait de les couvrir de son 
pouvoir miraculeux et incomparable1 car ils etaient tombes 
dans un etat d'incredulite et d'borrible perversite; et ils 
voyaient que les Lamanites etaient beaucoup plus nombreux 
qu eux; et qu'a moins de revenir au Seigneur leur Dieil 1 · 
ils periraient inevitablement. Car voici 1 ils voyaient que la 
force des Lamanites etait aussi grande que la le ur l homme 
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pour homme. Et c'est ainsi ~'ils etaient tombes dans cette 
graude transgression; et ~u ils s'etaient atfaiblis a cause de 
leur transgressiou, dans l espace de pen d'annees. 

~ 5 Dans cette meme annee, Nephi eMa le siege du juge
ment a un homme nomme Cezoram. Et comme leurs lois et 
leur gouvernement etaient etablis par la voix du peuple, 
et que ceux qui voulaient le mal etaient plus nombreux que 
ceux qui voulaient le bien, ils marchaient rapidement a 
leur destruction, ea r les lois s'etaient corrompues; mais ce 
n'est pas la tout, c'etait un peuple obstine, a tel point qu'il 
ne pouvait plus etre gouverne par la loi ni par la justice, 
mais uniquement a sa destruction. 

t6 Et Nephi s'etait fatigue de leurs iniquites, et, s'etant 
demis du siege du jugement, ii prit sur lui de precher la pa
role de Dieu, tout le restant de ses jours; et Le bi, son frere, 
suivit son exem()le ; car ils se rappelerent ces paroles de leur 
pere Helaman: Voici, mes fils, je souhaite que vous vous 
souveniez de garde r les commandements de Dien , et que 
vous annonciez ces choses au peuple. Je vous ai donne les 
noms de nos premiers parents qui sortirent du pays dl! Je
rusalem; et je !'ai fait, ~our qu'en vous rappelant vos noms, 
vous vous souveniez d eux, et afin qu'en vous souvenant 
d'eux1 vous vous rappeliez leurs reuvres; et que, en vous 
rappe ant leurs reuvres, vous sachiez par ce qm en a ete 
dit et ticrit combien elles etaient bonnes. C'est pourquoi, 
mes fils1 je veux que vous fassiez ce qui est bon, afin qu'on 
puisse aire et ewre sur vous ce qui a ete dit et ecrit sur 
eux. Mais voici, mes tils, j'ai quelque chose de plusa desi
rer de vous, c'est de ne pas faire ces reuvres pour vous en 
van te r, mais de les faire pour v o us amasser des tresors dans 
le ciel, tresors qui sont eternels·, et qui ne passeront ja
mais ; oui, pour obtenir ce precieux don de la vie eternelle 
qui, nous avons raison de le supposer, a ete accorde a nos 
peres. 

n Ob souvenez-vous, souvenez-vous, mes fils, des paro
les que le roi Benjamin a annoncees a son peuple; oui, sou
venez-vous qu'il n'y a d'autre voie ni d'autres moyens, par 
lesquels !'homme puisse etre sauve que par le s:mg expia
toire seul de Jesus-Christ, qui viendra : oui, souvenez-vous 
qu'il vient pour la redemption du monde. Et souvencz-vous 
aussi des paroles d'Amuleck a Zeezrom 1 dans la ville d'Ain
monihah, car ii lui annon~it que le Se1gneur vir.ndrait su
rement pour racheter son peuple; mais qu'il nE"> viendrait 
pas pour les racbeter dans leurs pecbes , mais pour les ra
cbeter de leurs pechtis. Et le pouvoir lui est do n ne du Pere 
de r.tcheter les bommes de leurs pecht\s, a cause du repen 
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tir j c'est pourquoi ii a envoye ses anges pour annoncer la 
bonne nouvelle des conditions du repentir, qui mene au 
pouvoir du Rt\dempteur jUSfJu'au salut de leurs ~mes. Or, 
mes fils, souvenez-vous bien que c'est sur le rocber de no
tre Redempteur, qui est Christ, le Fils de Die u, qu'il v o us 
faut Mtir vos fondementsj afin que1 lorsque Satan decbai
nera ses vents violents, oui, quana ii lance ra ses Oeches 
dans l'ouragan j oui, quand toute sa grele et sa puissante 
temp~te s'abattront sur vous, ils n'aient point le pouvoir de 
vous entraiuer dans retang de miseres et de douleurs sans 
fin, a cause du rocber sur lequel vous aurez bati, qui est 
fondation assuree, une fondation sur laquelle, si les hom
mes construisent, ils ne peuvent tomber. 

t 8 Telles furent les paroles qu'Ht\lamaii an non~ a ses 
tlls j et illeur enseigna beaucoup de cboses qui ne sont poiut 
ecrites, et. aussi beaucoup de choses qui sont ecrites. U ils 
se rappelerent ses conseils j c'est pourquoi, tldeles a garder 
les commandements du Seigneur, ils allerent precher Ja pa
role de Dieu parmi tout le peuple de Nt\phi, en commen~ut 
par la ville Abondance j et de la, ils se rendirent dans Ja 
ville de Gid j et de Ja ville de Gid a la ville de Muleck j et 
ainsi d'une ville a une autre, jusqu'il ce qu'ils eussent visitt\ 
tout le peuple de Nephi, qui babitait la region du sud j et ils 
fureut de Ja dans le pays de Zarahemla, parmi les Lamanites. 

4 9 Et ils pr~cberent avec une s i gran de puissance, qu'ils 
confondirent beaucoup de ces dissidents qui avaient quittt\ 
les Nt\pbitesj de maniere qu'etant venus, et ayant confesst\ 
leurs pt\cbt\s, ils furent baptises au repentir et retournerent 
immt\diatement aux Nepbites, pour s'etforcer de rt\parer les 
torts qu'ils Jeur avaient caust\s. Nepbi et Lt\bi precherent 
aux Lamanites avec une grande autorite et avec une grande 
puissance, car elles leur avaient ete donnees a cet etfet.; et 
ce qu'ils avaient a dire leur t\tait inspirt\ j c'est pGurquoi, ils 
parlerent au grand t\tonnement des Lamanites, d'une ma
niere a les convalncrej et ii y eut huit mille de ces Lamanites 
dans le pays de Zarahemla et les environs, qui, convaincus 
de la faussete des traditions de leurs peres, furent baptises 
au repentir. 

iO Nephi et Lehi partirent de la pour se rendre au pays 
de Nt\pbi. Mais, arrl!tes par une armee de Lamanites, ils 
furent jetes en prison, o m, dan s cette m~me prison o u Am
mon et ses freres furent jetes par les serviteurs de Limhi. 
Et apres avoir passe plusieurs JOUrs en prison sans nourri
ture, voici, on vint a la prison pou t• les vrendre et les met
tre a mort. Et ii arriva que Nephi et Lt\ht furentenveloppes 
comme dans des Oammes, de sorte que personne n'osa pose r 
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la main sur eux, de peur d'etre bnlle. Cependant, Nephi et 
J.ehi n'etaient point brtiles; et ils se tenaient debout comme 
au milieu du feu, et ils n'etaient pas brtiles. Et quand ils se 
virent enveloppes d'une colonne de feu, sans en etre bn)
les, leurs cceurs prirent courage. Car ils voyaient que les 
l.amanites n'osaient pas porter la maiu sur eux, ni meme 
les approcher, mais qu'ils se tenaient la muets, frappes d'e
tonnement. 

21 Alors Nephi et Lehi commencllrent a leur parler, en 
leur disant: Soyez sans crainte, car voici, c'est Dieu qui a 
produit cette chose merveilleuse que vous voyez, pour vous 
montrer que vous ne pouvez porter vos mains sur nous 
pour nous tuer. Et quand ils eurent prononce ces paroles, 
la terre trembla fortement, et les murs de la prison trem
bli~reJjt, comme s'ils allaient tomber a terre : mais, voici, ils 
ne tomberent pas. Ceux qui etaient venus dans la prison 
etaient des Lamanites et desNephites dissidents. Et il arriva 
qu'ils furent enveloppes dans u n nuage de tenebres, et 
une terrible et solennelle crainte vi n t sur eux. Et une voix, 
co m me sortan t du ha ut du nuage de tenebres, fit entendre 
ces paroles : Repentez-vous, repentez-vous, et ne cherchez 
plusa tuer mes serviteurs, queje vous ai envoyes pour vous 
annoncer de bonnes nouvelles. 

i! F.t quand ils oulrent cette voix, ils reconnurent que 
ce n'etait pas la voix du tonnerre, ni le son d'un bruit tu
multucux ; mais ,·oici, c'etait le son d'une voix paisible, 
d'une parfaite douceur, comme si c'etait un agreable mur
mure, et elle penetrajusqu'a l'ame meme. Et malgre la dou
ceur de la voix, voici, la terre trembla convulsivement, et 
les murs de la prison s'tibranlerent encore, comme s'ils al
laient s'ecrouler; et le nuaj;e de tenllbrcs qui les enveloppait 
ne disparut point. Et voict, la voix se fit entendre de nou
veau, disant : Repentez-vous, repentez-vous, car le royaume 
des cieux est proche; et ne ·~herchez plus a tuer mes servi
teurs. Et la terre trembla de nouveau, et les murs en furent 
ebranles; et une troisieme fois la voix se fit entendre, et 
leur annon«;a des paroles merveilleuses qui ne peuvent pas 
etre repetees par rbomme; et les murs tremblerent encore, 
et la terre fut secouee comme si elle allait se fendre. 

23 Et ii arriva que les Lamanitcs ne purent s'enfuir, a 
cause du nuage de tenebres qui les entourait; oui, ils etaient 
immobiles, de la crainte qui leur etait survenue. ll y av:tit 
parmi eux un Ntipbite de naissance, ayant autrefois appar
tenu a l'Eglise de Die u, mais qui avait apostasiti. Et cet 
homme s'etant tourne, ii aper~;ut a travers le nuage de tene
brl's les visa~es de Nephi et de Lehi, fiUi brillaieut comme 
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des visages d'anges. Et il vit qu'ils elevaient leurs yeux au 
ciel, et ils etaient dans une attitude comme s'ils parlaient o u 
elevaient leur voix vers un etre qu'ils voyaient. 

U Et cet homme eria il la multitude de se tourner et de 
regarder. Et voici, le pouvoir leur fut donne de se tourner 
et de regarder; et ils virent le visage de Nephi et de Lehi. 
Et ils dirent ll !'homme : Voici, que signifie tout ceci? Et . 
qui est celui avec qui ces hommes s'entretiennent? Or1 le 
nom de cet homme etait Aminadab. Et Aminadab leur oit: 
lls s'entretiennent avec les anges de Dieu. Et les Lamanites 
lui demanderent: Que devons-nous faire, pour que ce nuage 
de tenebres ne nous entoure plus? Et Aminadab le ur re
pondit : ll faut vous repentir et crier ll la voix, jusqu'll ce 
que vous ayez foi en Cbrist , qui vous a ete enseigne par 
Alma, Amuleck et Zeezrom; et alors ce nua~e se dissipera. 

25 Et ils se mirent tous a crier ll la vo1x de celui qui 
avait fait trembler la terre1 et ils crierent jusqu'il ce que le 
nuage de tenebres se fut oissipe. Et ayant porte leurs re
gards autour d'eux, ils virent que le nuage de tenebres n't\
tait plus, et ils se virent tous enveloppes dans une colonne 
de feuj et Nephi et Lehi se trouvaient au milieu d'eux. Et 
ils etaient entoures comme au milieu d'un feu tlamboyant j 
et pourtant ils n'en etaient pas attcints, ni les murs de la 
prison j et ils etaient remplis de cette joie qui est ineffable 
et pleine de gloire. Et voici, le Saint-Esprit de Dieu des
cendit sur eux du ciel, et ii entl"a dans leurs creursj et ils 
en furent penetres comme d'un feu j et ils purent proferer 
des paroles merveilleuses. 

26 Et illeur vint une voix, oui une voix agreable comme 
d'une faible et douce melodie, disant: Paix, paix il vous, 
a cause de votre foi en mon bien-aime qui etait depuis 
le commencement du monde. Et quand iis entendirent ces 
paroles, ils eleverent leurs regards comme pour voir d'ou 
veuait_ la voix j et voici, ils virent les cieux s'ouvrir, et 
des anges en descendirent et les administrereut. Et ii y eut 
environ trois cents ames qui virent et entendirent ces cho
ses j et ii le ur fut commande de s' en aller, et de ne pas s'e
tonner, ni de ne point douter. Et etan t sortis, ils porterent 
leur temoignage devant le peuple, annon~nt dans tous les 
pays voisins les choses qu'ils avaient vues et entendues. La 
plus grande partie des Lamanites furent convaincus par la 
force des preuves qu'ils en re~;urentj et tous ceuxqui furent 
convaincus, ayant mis bas leurs armes de guerre, quitterent 
leur haine et la tradition de leurs peres. Et ils cederent aux 
Nephites leurs possessions. 

27 A la fin de la soixante-deuxieme annee du regne des 
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juges, toutes ces cboses etaient arrivees; les Lamanites 
etaient devenus, pour la plupart' u n peuple saint et juste, 
et leur saintete surpassait celle des l'iephites, tant ils etaient 
fermes et stables dans la f oi. Carvoici, beaucoup de Nephites 
etaient devenus des impenitents endurcis et fort mechants, 
jusqu'a rejeter la parole de Oieu, ainsi que toutes les predi
cations et les propheties qui leur etaient faites. Neanmoins, 

et la conversion des Lamanites remplit d'allegresse les mem
bres de l'Eglise, oui1 ils se rejouirent de ce que l'Eglise de 
Dieu avait ete etabhe parmi eux; et ils fraterniserent en
semble avec une gr.mde joie. Et beaucoup de Lamanites 
s'etant rendus dans le pays de Zarahemla, annoncerent aux 
Nepbites la maniere do n t ils s'etaient convertis; et lesexhor
terent a la foi et au repentir; oui, et beaucoup pr~chCrent 
avec une autorite et une puissance extremes, et un grand 
nombre s'abaisserent dans une profonde bumilite, et se 
firent les bumbles serviteurs de Dieu et de l' Agneau. 

!8 Et beaucoup de l.amanites partirent pour le pays du' 
nord, et Nepbi et Lebi se rendirent ausst dans le pays du 
nord. pour y precber au peuple. Ainsi finit la soixante-troi
sieme annee. La paix rcgna dan s tout le pays; et les Nephi
tes circulaient librement partout, soit chez eux, soit parmi 
les Lamanites. Les Lamanites allaient aussi partout ou ils 
voulaient, chez eux et parmi les Nepbites; et ils euren t ainsi 
de libres relations entre eux, pour acheter et pour vendre, 
et faiJ·e des gains selon leurs desirs. 

!9 Et ii arriva ·qu'ils devinrent excessivement ricbes, 
tant les Lamanites que les !'iephites; et ils eurent une extreme 
abondanc.e d'or, d'argent, et de toute sorte de metaux pre
cieux, soit dans le pays du nord, soit dans le pays du sud. 
Maintenant le pays du sud re~;ut le nom de Lehi, et le pays 
du nord le nom de Muleck d'apres les fils de Sedecias; car 
le Seigneur avait conduit Muleck dans le pays du nord, et 
Lebi dans le pays du sud. Et voici, ii existait dans cles deux 
regions des mines d'or de toutes sortes, d'argent et d'objets 
precieux; et ii y avait aussi d'habiles ouvriers travaillant et 
raffinantdes minerais de toute espece; et ils acquirent ainsi 
des ricbesses. Et on recoltait du grain en abondance, tant 

• dans le nord que dans le sud; et l'etat de ces regions de
viot extr~mement fiorissant, au uord comme au sud. Et ces 
P.euples multipliereotet acquirent une grande puissauce. Et 
tls elevaient d'innombrables troupeaux, oui, beaucoup de 
bestiaux gras. Voici, leurs femmes travaillaient et filaient; 
elles fabriquaient toutes sortes ele dra~s et de toiles de 
lio, pour couvrir leur nudite. Et ainsi s ecoula en paix la 
soixante-quatrieme annee. La soixaute-cinquieme annee vit 
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aussi regr.er la paix et une· grande jole; et ll y cut de nom
breuses predications et propht\ties sur les cboses a venir. 
Ainsi passa la soixante-cinquieme annt\e. 

30 Dans la soixante-sixi~me anm\e du regne des juges, 
Ct\zoram fut assassine, sur son sit\ge du jugement, par une 
main lnconnue. Et dans la meme annt\e, son fils, et son suc
cesseur au sitge du jugement, f ut t\galement assassine. Ainsi 
finit la soixante-sixieme annee. Au commencemrot de la 
soixante-septi~me annt\e, le peuple commen~ de nouveau 
ase livrer a une extreme corruption. Car voici, le Seigneur 
avait der.uis si longtemps rt\pandu sur eux tant de ricbesses, 
qu'ils n avaient pas ete excitt\s a la colere, ala guerre, ni a 
verser le sang. C'est pourquoi, ils recommencerent a mettre 
leurs creurs dans les ricbesses eta recbercher le lucre, pour 
s'elever au-dessus les uns des autres; et c'est pourquoi ils 
se mirent a commettre des meurtres secrets , a voler et a 
piller, afin d'obtenirdu gain. Or voici, ces meurtrierset ces 
\'Oieurs etaient UQe bande qui avait ete formee par Kisbku
men et Gadianton. ll y en avait beaucoup, meme parmi les 
Nephites, qui appartenaient a la bande de Gadianton. Mais 
ils etaient plus nombreux parmi les plus mechants des La
manites. Et on les appelait les voleurs et les meurtriers de 
Gadianton, etc'etaienteux qui avaient assassine le Grand 
Juge Cezoram1et son fils, sur le siege dujugement; et voici, 
on n'avait pu es decouvrir. 

3t Quand les Lamanites virent qu'il y avait des voleurs 
parmi eux, ils en furent extremement amigt\s, et ils flrent 
tous leurs eft'orts pour en purger le pays. Mais voici1 Satan 
se mit a exciter les creurs de la plus grande partic oes Ne
pbites, de sorte qu'ils se joignirent a cette bande de vo
leurs, entrerent dans leur alliance, et flrent le serment de 
se prott\ger et de se preserver les uns les autres, queiles 
que fussent les circonstances difticiles 01i ils se trouveraient., 
aftn de pouvoir echapper ala punition de leurs meurtres, de 
leurs vols et de leurs brigandages. 

32 Et ces bommes avaient des signes, oui, des signes se
crets et des mots secrets; et cela, pour pouvoir reconnaitre 
un frere de l'alliance, et pour que, quelle que IUt sa perver- . 
site, il ne pilt recevoir du dommage de son frere, ni de ceux · 
qui appartenaient a l'alliance; et ainsi, ils pouvaient assas
siner, piller et voler, se Jivrer a la luxure, t't commettre 
toutes sortes de crimes, contraires aux lois de leur patrie 
et aux lois de Dieu. Et quiconque des membres de cette 
bande revelerait au monde leurs crimes et leurs abomina
tions, devait t\tre juge, non d'apres les lois de leur patrie, 
mais selon les lois de leur perversite, qui leur etaient do u-
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nres par Kishkumen et Gadianton. Or, ce sont ces serments 
secrets et ces alliances qu'Aima donna l'ordre a son fils de 
ne point reveler au monde, de crainte qu'ils ne devinssent 
des moyens de conduire le peuple a sa perte. 

33 Ces serments secrets et ces alliances ne vinrent pas 
a Gadianton des annales qui turent conllees a Helaman j 
mais voici, ces choses furent mises au r.reur de Gadianton 
par ce meme etre qui suggera a Jlos premiers parents de 
prendre du fruit defendu j oui, ce meme etre qui trama avec 
Cain, lui disant que s'il tuait son trere Abel, cela resterait 
inconnu au monde. Et depuis lors, il a trame constamment 
avec Cain et avec ses successeurs. Et c'est le meme etre 
qui insinua dans le creur des peuples de Mtir une tour as
sez baute pour atteiudre le ciel. Et c·est le meme etre qui a 
agi sur le peuple venu de cette tour dan s ce pays; qui a re
pandu les reuvres de tenebres et les aboniinations sur toute · 
la surface du pays, jusqu'a entrainer ce peuple a sa perte 
complete eta un enfer sans fin . Oui, c'est le meme etre qui 
entra dans le creur de Gadianton pour continuer l'reuvre de 
tenebres et de meurtres secrets; et ii a implante cela dans 
les bommes depuis le commencement jusqu'a ce jour. Et 
c'est lui qui est l'auteur de tout per.be. Et il dirige son reu
vre de teoebres et ses meurtres cacbes; et il transmet ces 
complots, ces serments et ces alliances, et tous ces plans 
d'borribles mecbancetes, de generation en generation, se
Ion qu'il peut s'emparer du creur des enfants des bommes. 

3i Et voici, il a obtenu u n grand pouvoir sur le creur'des 
Nepbites, oui, u n tel pouvoir qu'ils eo sont devenus extre
mement criminels j oui, le plus grand nombre d'entre eux 
se sont detournes de la voie de la justice et de la saintete; 
ils on t foute aux pieds les commandements de Dieu, et, s'en
gageant dans leurs pt·opres voies, ils se faconnent a eux
memes des idoles de leur or et de leur argent. 

35 Et les Nephites se laisserent envabir par tant d'ini
quites dans l'espace de peu d'annees; et elles s'accrurent 
considerablement durant la soixante-septieme annee du re
g ne des juges. Et ils devinrent encore plus criminels dans 
la soixante-buitieme annee, a la grande douleur des bom
mes saints et justes. Nous voyons par la que les Nepbites 
commencerent a tomber dans l'incrMulite, et a croitre en 
perversite et en abominations, tandis que les Lamanites 
commeucaient a progresser rapidement dans la connais
sance de leur Dien , oui, a garde r ses st.aluts et ses com
mandements, et a marcber devant lui dans la verite et la 
droiture. Et ainsi, nous voyons que !'Esprit du Seigneur 
commeucait a se retirer des Nepbites, a cause de leurs eri-
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rnes et de l'endurcissernent de leurs creurs. Et ainsi, nous 
voyons que le Seigneur comrnenc;.ait a verser son Esprit sur 
les Lamanites, a cause de leur facilite et de leur bonoe vo
lonte a croire en sa parole .. 

36 Les Lamanites firent la cbasse a la baode de voleurs 
de Gadianton; et ils precberent la parole de Dien parmi 
les plus pervers d'eutre.eux, de sorte que cette bande de 
voleurs fut entierement detruite cbez les Lamanites. D'un 
autre cclte, les Nepbites les plus pervers accueillaient et sou
teoaient ces voleurs qui finirent par envabir tout le pays. 
Oui, ils seduisirent la plus grande partie des bommes jus
tes , au point de les amener a cr01re en leurs reuvres, a 
partager leurs butins, et a s'unir a eux dans leurs complots 
et leurs meurtres secrets. Et c'est ainsi qu'ils obtinrent la 
directlon entiere des atfaires du gouvernernent j et ils fou
laient aux pieds, frappaient, decbiraieot et tournaient le 
dos aux pauvres, aux doux et aux bumbles serviteurs de 
Dien. Et nous voyons par la qu'ils etaient dans un etat mi
serable' marcbant a grands pas a leur eternelle perdition. 
Et ainsi finit la soixante-buitieme annee du regoe des juges 
sur le peuple de Nepbi. 

CHAPITRE III. 

PROPRBTIB Dl NBPRI, PILS D'RBLAMAN . 

Dieu menace de visiter le peuple de Nephi dans sa co/ere, 
et de les detruire entierement, a moins qu'ils ne se re
pentent de leurscrimes. Dieu frappe de la pestc le peuple 
de Nephi; ils se repentent et retournent a lui. Samuel, 
un Lamanite, prophetise aux Nephites. 

~ Voici, maintenant ii arriva dans la soixante-neuvieme 
annee du re~ne des juges sur le peuple de Nepbi, que Ne
pbi, le fils d Helaman, revint du pays du nord au pays de 
Zarabemla: ea r ii etait alle parmi le peuple du pays du nord, 
et lui avait pr~cM la parole de Dien et propMtise plusieurs 
cboses j mms ils avaient rejete toutes ses paroles j de so1'te 
que, ne .pouvant rester parmi eux, ii etait revenu au pays 
de sa natssance. 

2 Temoin de l'etat d'borrible perversite du peuple, Ne pbi 
vit, qu'apres avoir usurpe le pouvoir et l'autorite du pays, 
ces voleurs de Hadianton oceupaient le siege du jugcment, 
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delaissant les commandements de Dien, et ne marchant pas 
droit devant Iui, ne rendant point lajustice aux eufants des 
hommes, condamnant les justes a eause de leur saintete, 
Iaissant, pour de l'argent, les crimes impunis j et tout cela, 
pour se voir a la t~te du gouvernement, pour pouvoir gou
verner et faire toutes Ieurs volontes, dans le but de s'enri
cbir et de jouir de Ia gloire de ce monde j et de plus, afin de 
pouvoir plus aist\ment se livrer a l'adultere, au meurtre et 
au vol, et n'agir que seloo Ieur bon plaisir. Et les Nephites 
s'etaient laisses envahir par tant d'iniquites dans l'espace 
de pen d'aonees. 

3 Et quand Nepbi eut vu toutes ces choses, son creur se 
brisa dans son sein, et ii s'ecria dar•s l'agonie de son ame : 
Oh que n'ai-je vecu aux jours oti mon pere Nephi sortit du 
pays de Jerusalem, je me serais rejoui ave~.. lui dans la terre 
promise l Alors son peuple etait facile a gouverner, ferme a 
garder les commandements de Dien, et lent a ~tre entraine 
dans l'iniquitt\ j et ils t\taient prompts a t\couter la parole du 
Seigneur i oui, si j'eusse vt\cu en cesjours, mon ame se se
rait rejoUie dans la justice et la saintett\ de mes freres. Mais 
voici, ii a ete arreta que je devais vivre dans ces jours, et 
que mon Ame serait remplie de douleurs pour les crimes de 
mes freres. Or, ceci se passait sur une tour qui etait dans 
le jardin de Nephi, lequel etait situe pres du grand chemin 
qui menait au principal marcht\ de la ville de Zarabemla j 
et Nephi avait Oecbi le ~e nou a terre, sur Ia tour de son jar
din, tour qui etait auss1 pres de la porte du jardin menaut 
au ~nd chemin. 

' Et ii arriva que certaios hommes passant ea r Ia, virent 
Nephi versant son ame a Dieu sur Ia tour, et tls coururent 
dire au peuple ce qu'ils avaient vu. Le peuple vint en foule, 
afin de connaitre Ia cause d'une si grande douleur pour sa 
mechancett\. Et Nephi s't\tant Ieve et voyant tant de gens 
rassembles. ii ouvrit ia bouche et leur dit : Pourquoi vous 
etes-vous rassemblt\s p Est-ee pour que je vous parle de VOS 
ioiquitt\s P Est-ee parce que je suis monte sur ma tour pour 
verser mon ame a Dieu, dans l'excessive douleur de mon 
creur que me cause votre perversite P Est-ee a cause de mes 
gemissements et de mes lamentations que vous vous etes 
rassemblt\s et que vous vous etonnezP Oui, vous avez grand 
sujet de vous etonner' parce que vous avez permis a Satan 
de s'emparer fortement de vos creurs. Comment avez-vous 
pu ct\der aux st\ductions de celui qui cbercbe constamment 
a plonger vos ames daos une misere sans fio et dans des 
maux eternels P Oh repentez-vous, repentez-vous l Pourquoi 
vouloir mourir P Revenez, revenez au Seigneur votre Dien. 
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Pourquoi vous a-t-ii abandonnes? C'est parce que vous avez 
en du rei vos creurs j vous ne voulez pas ecouter la voix du 
bon pasteur j oui, vous avez provoque contre vous sa co
lere. Et au lieu de vous rassembler, voici, si vous ne vous 
repentez, ii vous dispersera pour que vous serviez de nour
riture aux cbiens et aux betes sauva~es. 

5 O b l comment avez-vous pu oubher votre 1Heu, aujour 
m~me ou ii vous a delivresP Voici, c'est pour avoir du gain, 
pour ~tre Ioues par les hommes, oui, c'est pour amasser de 
l' or et de l'argent. Et vous avez mis vos creurs dans les 
t'icbesses et dans les cboses vaines de ce monde : c'est pour 
les obtenir que vous tuez, vous pillez , vous volez, vous 
portez de faux temoignages contre votre procbain, et vous 
vous livrez a toutes sortes d'iniquites j et c'est pour cela 
que le malheur tombera sur vous, a moins que vous ne vous 
repentiez. Car, si vous ne voulez pas vous repentir, voici, 
cette grande ville i et toutes ces gran des villes environnan
tes qui sont dans e pays de notre possession , vous seront 
enlevees et vous n'y aurez plus de place j et le Seigneur ne 
vous accordera pas la force de rcsister a vos ennemis, ainsi 
qu'ill'a fait jusqu'ici. Cat· voici, ainsi dit le Seigneur : Je 
ne manifesterai pas ma force aux mechants, pas plus a l' u n 
qu'a l'autre, si ce n'est a ceux qui se repentiront de leurs 
peches, et serout obeissants a mes paroles. 

6 l\laintenant donc, je voudrais que vous reconnussiez, 
mes freres, que ce serait plus tolerable pour les Lamanites 
que pour vous, a moins que vous ne vous repentiez j car 
voici, ils sont plus justes et plus saints que vous j et ils 
n'ont point peche contre ces grandes connaissances que 
vous avez re~,;ues j c'est pourquoi, le Seigneur leur sera 
misericordieux j oui, il prolongera leurs jours et augmen
tera Ieur posterite , m~me quand vous serez entierement 
detruits, a moins que vous ne vous repentiez. Oui, malheur 
a vous, :1 cause des grandes abominations qui regnent parmi 
vous j et vous vous ~tes unis a cette bande mysterieuse for
mee par Gadianton j oui, le malbeur t\clatera sur vous, :1 
cause de l'orgueil qui est entre dans vos creurs, qui vous a 
exaltes au-dessus de ce qui est bon par le fait de vos gran
des richesses j oui, malheur a vous, a cause de vos crimes 
et de vos abominations. Eta moins de vous repentir, vous 
perirezj oui, meme vos terres vous seront ravies, et vous 
serez extermines de dessus Ia surface de la terre. Voici, ce 
n'est. pas de moi-meme que je dis que ces choses arriveront, 
ea r ce n'est pas par mol-m~me que je con nais ces cboses; 
mais voici, je sais qu'elles son t veritables, r.ar le Seigneur 
me les a fait connaitre; et j'affirme qu'elles arriveront. 
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7 Or qu:md Nepbi eut prononce ct•s paroles 1 ll y avait 
b\ des homme s !JU i etaient juges, appartenantaUSSI a Ja han de 
secrete de Gad1anton; ils devinrent furieux, et, s'elevant 
contre lui, lls dirent au peuple: Pourquoi ne saisissez-vous 
pas cet homme et ne l'emmenez-vous pas, pour qu'il soil 
condamne selon son crime l' Pourquoi venez-vous v oi r cet 
homme et l'ecoutez-vous injurier le peuple et nos lois l' Car 
voici Nephi leur avait parte de la corruption de leurs lois, 
et ii leur avait annonce bien des cboses qui ne peuwnt etre 
ecrites, mais ll n'avait rien dit de contraire aux commande
ments de Die u. Or ces juges etaient furieux contre lui, parce 
qu'illes accusait ouvertement de leurs reuvres de tenebres; 
cependant, ils o'oserent pas mettre leurs mains sur lui, 
craignant que le peuple ne s'elevat contre eux; ils dirent 
donc au peuple : Pourquoi soutfrez-vous que cet homme 
vous dise des injuresl' Car voici1 ii condamne tout ce peu
ple, m6me a l'extermination; et ll pretend que nos grandes 
villes nous seront toutes enlevees, de sorte que nous n'an
rons plus aucune place dans leur enceinte. Or nous savons 
que cela est impossible; car voici, nous sommes puissants, 
et nos villes sont vastes; c'est pourquoi nos ennemis ne sau
raient nous dominer. 

8 C'est ainsi qu'ils cberchaient a irriter le peuple contre 
Ne p hi, et a exciter des dissensions parmi eux; ea r il y en 
eut qui s'ecrierent: Laissez cet homme tranquille, car c'est 
un homme vertueux; et assurement les cboses qu'il a pre
dites arriveront, a moins que nous ne nous repeotions; oui, 
tous les jugements qu'il nous a annonces nous frapperont, 
car nous savons qu'il a manifeste la verite tout'bant nos 
iniquites. Et voic•, elles sont nombreuses; et ii connait 
aussi bien les cboses qui nous arriveront, qu'il connait nos 
iniquites; et s'il n'eta1t pas un propbete, ii ne pourrait te
moigner de ces choses. 

9 Et ii arriva que ceux qui cbercbaient a perdre Nephi, 
furent contraints par la peor a ne pas mettre la main sur 
lui. ll se mit donc a leur parler de nouveau, voyant qu'il 
avait gagne faveur dans l' esprit de quelques-uns, et que les 
autres etaient penetres de erai ote. C'est pourquoi ii se crut 
ohlige de leur parler davantage, disant: Voici, mes freres, 
n'avez-vous pas lu que Dieu donna pouvoir a un homme, 
me me :'t Moi se, de frapper les eaux de la me r Ro u ge; et eli es 
se diviserent de part et d'autre, de sortc que les lsrat\lites, 
qui etaient nos peres, la traverserent a pied sec, et les caux 
se refermerent sur l'armee egyptienne et l'engloutirent. 

4 O Et maintenant, si Dieu donna tant de pouvoir a cet 
homme, pourquoi disputez-vous ensemble, et pouri(UOi di-
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tes-vous qu'il ne rn'a point donne le pouvoir de connaitre 
les jugernents qui vous frapperont, a moins que vous ne 
vous repentiez. Mais voici, vous ne niez pas seulement mes 
paroles, mais vous niez aussi toutes celles annoncees par 
n os peres, et aussi les paroles de cet homme, de Moise, qui 
avait ret;u tant de puissance i oui, les paroles qu'il a pro
noncees toucbaut la venue du Messie. Oui, n'a-t-tl pas porte 
temoignage que le Fils de Dien viendra P Et de rneme qu'il 
elevait le serpelll d'airain dans le desert, de meme sera eleve 
Celui qui viendra. Et comrne tous ceux qui regarderaient 
ce serpent devaient vivre, de meme ceux qui jetteraient 
leurs regards vers le Fils de Dien avec foi, avec un esprit 
de contrition pourraient vivre/ meme ala vie eternelle. 

t l Et maintenant voici, Moise n'est pas le seul qui a te
moigne de ces cboses, mais aussi tous les saints propbetes, 
depuis son temps jusqu'aux jours d' Abraham. Et Abraham 
e ut la vision de son avenement, et son creur fut rempli d'une 
vive allegresse. Et voici, je vous dis qu' Abraham ne fut pas 
le seul qui con n ut ces choses, mais d'autres avant lui les 
connurent, qui furent appeltis selon l'Ordre de Dien.~ oui, 
meme selon l'Ordre de son Fils; el cela, afin que ce mt si
gnale au peuple plusieurs miJliers d'annees avant son ave
nement, et que la redemption arrive meme a eu x. 

t~ Et je voudrais que vous sussiez que, meme depuis le 
temps d'Abraham, ii y a eu plusieurs propbetes qui ont te
moigne·de ces choses; oui, voici, le propbete Zf\nos en a 
temoigne hardiment; car c'est cela qu1 le lit. mettre a mort. 
Et Zenoch aussi, et Ezias 1 et Isaie, et Jeremie ( ce meme 
prophete· qui a temoigne oe la destruction de Jerusalem). 
Et nous savons aujourd'hui que Jerusalem a ete detruite 
suivant les paroles de Jeremie. O h alors, pourquoi le Fils de 
Dien ne viendrait-il pas selon sa propbt\tie l' Contesterez
vous que la ville de Jerusalem ait ete detruite l' Soutiendrez
vous que les fils de Sedecias n'aieot pas ete tous tues, ex
cepte Muleck P Et ne voyez-vous pas que la posterite de 
Sedecias est avec vous, et qu'elle a ete cbassee du pays de 
Jerusalem!' 

t 3 Mais voici, ce n'est pas la tout. Notre pere Ltlbi fut 
chasse de Jerusalem, parce qu'il propbt\tisa ces cboses. 
Nephi aussi 1 emoi~ua de ces cboses, ainsi que presque tous 
nos peres, meme Jusqu'a ce jouri oui, ils ont temoigne de 
la veuue du Christ, et ils l' out prevue, et ils se sont rejouis 
du jou r de son avenement. Et voici, ii est Dien, et ii est avec 
eux, et ii s'est manifeste a eux, et ii les a racbetes; et ils 
l'ont glorifie a cause de ce qui esta venir. Maintenant que 
vous connaissez ces choses, et qu'a moins de mentir vous 
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ne pouvez les oier, en ceci vous avez donc pecM, car vous 
les avez toutes rejetees, malgre les nombreuses evidences 
que vous en avez recues j oui, vous avez recu toutes choses, 
celles du ciel et celles de la terre, comme autant de temoi
gnages qu'elles sont vraies. 

4 4 Mais voici, vous avez rejete Ia verite, et vous vous 
6tes revoltes contre votre saint Dieu ·et meme aujourd'hui, 
au lieu de vous amasser des tresors dans le ciel, ou rien ne 
se corrompt et ou rien de ce qui est impur ne peut entrer, 
vous vous entassez de la cohire pour le jou r du jugement j 
oui, m~me actuellement, :'t cause de vos meurtres, de v os 
fornications et de vos crimes, vous marchez rapidement tt 
votre t\ternelle perdition j et a moin s de v o us repentir, elle 
viendra bientot j oui a ce moment meme elle est tt vos por
tes. Allez au siege du jugement, et faites des recherches. 
Voici, votre Juge est assassine, et ii est coucbe dans son 
sang, et ii a ete tue par son frere, qui ambitionne le siege 
du jugement. Et voic1, tous les deux appartiennent tt votre 
bande secrete, dont I'organisateur est Gadianton, et le Malin 
qui cherche il perdre les ames des bommes. 

4 5 Quand Nephi eut prononce ces paroles, cinq hommes 
de ceux qui etaient la coururent au siege du jugement j et 
ils disaient entre eux en allant: Voici, nous allons savoir 
avec certitude si cet homme est m• propbete , et si Dieu lui 
a commande de nous predire de si merveilleuses choses. 
Nous ne croyous pas qu'il soit propbete j neanmoins, si ce · 
qu'il a dit touchant le Grand Juge est v rai, s'il est vrJi qu'il 
soit mortl. alors nous devrons croire a la verite de ses autrPs 
paroles. M ayant couru de toutes leurs forces, ils arrive
rent au sit\ge du jugement; et voici, le Grand Juge gisait a 
terre, baigne dans son sang. Et quand ils virent cela, ils 
furent frappes d'un tel etonnement, qu'ils tomberent a terre; 
car ils n'avaient pas ajoute f oi aux paroles de Nephi touchant 
le Grand Juge; mais quand ils vireot, ils y crurent: et, sai
sis de Ia crainte que les jugements predits par Nephi ne frap
passeut le peuple, ils tremblerent et tomberent ii terre. 

46 Aussitot que le Grand Juge avait ete tue, poignarde 
parson frere deguise, qui s'etait enfui, les serviteurs avaient 
couru pour l'annoncer au peuple1 en criant au meurtre dans 
Ia foule. Et un grand nombre ae gens s'etant rassembles 
sur la place du siege du jugement, ils apercurent, a leur 
grand etonnement, les cinq hommes tombes a terre. Or 
eomme ces gens ne savaient rien du motif qui avait attirJ 
Ia multitude au jardin de Nepbi, ils se dirent entre eux que 
ces hommes etaient les assassins du JugeJ et que Dieu les 
avait frappes pour qu'ils ne pussent s'enfmr. 
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n Et s'etant saisi d'eux, ils furent Iies et conduits en 
prison. On envoya partout une proclamation pour :mnoncer 
que le Grand Juge avait ete tue, et que les assassins avaient 
ete pris et jetes en prison. Le lendemain, le peuple se reu
nit pour se lamenter et pour jeuner aux funerailles du Grand 
Juge, qui avait ete assassine. Et ces juges qui etaient au 
jardin de Nephi, et qui avaient entendu ces paroles, assis
terent aussi aux funerailles. 

48 Et ils prirent des informatiomr'parmi le peuple sur ce 
qu'etaient devenus les cinq hommes, qui avaient ete envoyes 
pour savoir si le Grand Juge etait mort. Et on leur repon
dit : Nous ne savons I'ien de ces cinq hommes que vous dites 
avoir envoyl\s; mais il y a cinq hommes qui sont les assas
sins, que JlllUS avons mis en prison. Les juges desirereot 
qu'oo les leur ameo!lt; et ils furent amenes j et voici, c'l\
taient les cinq bommes qui avaient ete envoyts. Questionnes 
a ce sujet par les juges, ils leur apprirent tout ce qu'ils 
avaient fait, en disant : Nous courumes au siege du juge
mentj et quand nous vimes toutes ces cboses, telles que 
Nephi les avait annoncees, nous fUmes saisis d'un tel etoo
nement, que nous tomb!lmes a terre; et quand nous revin
mes de notre stupefaction, voici, nous fUmes conduits en 
prison. Quant au mcurtre de cet homme, nous ne savons 
qui ra commis j nous savons seulemeut que nous sommes 
accourus selon votre desir; et voici, il etait mort, suivant 
les paroles de Nephi. 

19 Alors les juges exposerent l'alfaire au peuple, et, s'e
levant contre Nepbi, ils s'ecrierent: Nous savons maiote
nant que ce Nephi s'et.:1it concerte avec quelqu'un pour as
sassiner le juge, afin de pouvoir nous le dt\clarer, et par la 
de.nous convertir a sa foi, dans le but de. s'elever lui-meme 
comme ~rand homme, ehoisi de Dieu, comme uu prophete. 
Mais vo1ci, nous prouverons que cet homme est coupable, 
et il avouera sa faute, et nous fera connaitre le veritable 
meurtrier de ce juge. Les cing, hommes furent mis en li
berte le jour des funerailles. Cependant, ils reprirent les 
juges sur l'accusation qu'ils avaient portee contre Nephi, et 
ils contesterent avec eux l'UII apres l'autre, de sorte qu'ils 
les confondirent. Les juges ayant fait arreter et lier Nephi, 
pour etre amene'devant la multitude, ils commencerent ale 
f{Uestionner surdivers points, esperant qu'il se contredirait, 
ali n de pouvoir le faire condamner a mort. Et ils lui diren t: 
Tu t' es lie avec quelqu'un; quel est celui qui a commis le 
meurtre P Dis-nous-le, confesse to n crime, voiei de l'argent, 
et nous t'accorderons aussi la vie, situ nous fais coonaitre 
l'homme et l'alliance que tu as contractee avec lui. 
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20 Mais Nt\pbi leur rt\pondit : O vous, insenst\s, incir
eoncis de creur, aveuglt\s, o peuple obstint\, savez-vous com
bien de temps encore le Seigueur votre Dien vous laissel"cl 
marcberdans la voie de vos pecbt\s PO b vous devez commen
cer a horier et a v o us lamenter, a cause de la grande des
truction qui va bientot vous frapper, a moins que vous ne 
vous repentiez. Vous dites que je me suis concertt\ avec un 
homme pour assassiner Seezoram, notre Grand Juge. Mais 
voici, je dis que c'est parce que je vous ai rt\vele toutes les 
circonstances de ea crime; et cela, pour vous donner un 
tt\moignage que je connais votre perversitt\ et vos abomi
nations. Et parce que j'ai fait cela, vous prrtendez que je 
me suis coucertt\ avec un homme pour lui faire commettre 
ce crime; oui,. parce que je vous ai montrt\ ce signe, vous 
ctes furieux contre moi, et cberchez a m'llter la vie. 

!l Orvoici,je veux vous montrer un autre signe, et voir 
si vous cbercherez encore a m'oter la vie. Allez a la maison 
de St\antum, qui est le frere de Seezoram, et dites-lui: Est
c.e que Nephi, ce pretendu propbete, qui r.rMit tant de ca
lanutes a ce peuple, est convenu avec toi d assassiner Seezo
ram, to n frere il Et voici, ii vous repondra : Non. Et vous 
lui demanderez: As-tu tut\ ton frere P Et ii se ra saisi de 
crainte, et ne saura que repondre. Et ii niera son crime, et 
ii fe ra comme s'il etait to ut etonne; neanmoins, ii vous de
darera qu'il est innocent. Mais voici, vous l'examinerez, et 
vous trouverez du sang sur le bas de son manteau. Et vous 
lui demanderez: D'ou vient ce sang P ne savons-nous pas 
~ne c'est le sang de to n frere P Et alors ii tremblera, ii pa
hra, comme si la mort venait sur lui. Vous lui direz: Par 
cette crainte, et par cette p!lleur de ton visage·, nous con
naissous que tu es- coupable. Et sa crainte augmentera, et 
alors ii fera des aveux, et ne uiera plus qu'il a commis ce 
crime. Et ii vous dira que moi, Nephi, je ne sais rien de ce 
meurtre, a moins qu'il ne m'ait ete rt\vele par le pouvoir du 
Seigneur. Et vous saurez alors que je suis un honnHe 
homme, et que c'est Dien qui m'a euvoyt\ vers vous. 

22 Et ils allerent et firent comme Nepbi leur avait dit. Et 
voici, ce qu'il avait dit etait vrai; car, selon ses paroles, ii 
n ia d'abord 1 puis ii avoua. Et ayant confesse qu'il etait le 
v rai meurtr1er, les cinq bommes furent mi s en liberte.\ ainsi 
que Nephi. Quelques Nt\phites crurentaux paroles de rit\phi, 
et d'autres y crurent aussi par le temoignage des cinq, car 
ils s't\taient convertis pcudant qu'ils t\taient en prison. Et 
maintenant, quelques-uos dt\clarereot que Nt\pbi etait un 
propbete; et d'autres dirent: Voici, ii est uu dien, ea r s'il 
n'etait un dieu, ii ne coouaitrait pas toutes ces choses. ll 
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nous a dit les pensees de nos creurs, ii nous a revtlle bien 
des cho:;es; et c'est lui qui nous a fait connaitre le vrai· 
meurtrier de notre Grand Juge. 

23 Et ii s'eleva une division parmi le peuple; et tous s'e
tant dissemines c;a et la, ils s'eu allerent, laissant Nephi s r ul, 
comme ii se tenait au milieu d'eux. Et le propbete revint ii 
sa propre maison, en meditant sur 4es choses que le Sei
gneur lui avait revelees. Et comme ii etait plonge dans sa 
meditation et qu'il etait tres aft'ecte de la perversite des 
Nephites, de leurs reuvres de tenebres, de leurs meurtres, 
de leurs brigandages et de toutes sortes d'iniquites, comme 
il meditait en son creu r, voici, une voix lui vint, disant: Tu 
es ben i, Nephi, pour l'reuvre que tu as faite; car j' ai vu ta 
grande diligence a annoncer a ce peuple les paroles que je 
t'avais donnees. Tu o'as pas eu peor d'eux, et tu n'as pas 
cbercbe a sauver ta propt·e vie, mais a faire ma volonte; et 
tu as garde mes commandements. Et. parce que tu as fait cela 
avec tant de diligence, voici, je te benirai a jamais, et je te 
rendrai puissant eu actes et en paroles, en f oi et en reuvres i 
toutes choses s'accompliront selon ta parole, car tu ne de
manderas rien de ce qui est contraire a ma volonte. Voici, 
tu es Nepbi, et je suis Dieu. J e te declare,.en presence de 
mes aoges, que tu auras pouvoir sur ce peuple, que tu frap
peras la terre de famine, de peste et de destruction, selon 
la perversite de ses babitants. Voici, je te donne le pouvoir 
que tout ce que tu scelleras sur Ja terre sera scelle au ciel, 
et que tout ce que tu delieras sur la terre se ra delie au ciel i 
et ainsi tu exerceras du pouvoir parmi ce peuple. Si tu dis 
a ce temple de se fendre en deux, ce se ra fait. Si tu dis a 
cette montagne : Sois abaissee et nivelle-toi, ii en sera fait 
ainsi. Et voici, situ dis que Dieu frappe ce peuple, cela sera 
fait. Or, je te commande d'aller annoncer a ce peuple : Ainsi, 
dit le Seigoeur Dieu, qui est tout-puissant, a moins que vous 
ne vous repentiez vous serez frappes jusqu'a la destruction. 

2• Quaod Dieu eut declare ces paroles a Nepbi, celui-ci 
s'arr~ta et o'alla pas a sa maison, mais ii retourna vers les 
multitudes qui etaient dispersees sur la surface du pays, et ii 
commen~ a leur annoncer la parole de Dieu touchant leur 
destructioo, s'ils ne se repentaient de leurs iniquites. Mais, 
malgre ce grand miracle de Nepbi.d'avoir annooce Ja mort 
du Grand Juge, ils endurcirent leurs creurs et n'ecouterent 
point les paroles du Seigneur. C'est pourquoi, Nepbi leur 
declara cette parole disant : A moins que vous ne vous re
pentiez, ainsi dit le seigneurl vous serez frappes meme a la 
destruction. Et quaod Nepbi eur eut annonce cette parole, 
ils endurcirent encore leurs creurs et refuserent de l'ecou-
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ter. ll fut injurie, et on tenta de s'emparer de lui pour le 
mettre en prison. Mais voici, le pouvoir de Dieu etait avec 
lui; et on ne put se saisir de lui pour le jeter en prison car 
ii mt ravi par !'Esprit et emporte du milieu d'eux. ' 

25. Ainsi posst\de par l' Esprit, ii alia de multitude en 
mullltude, leur annon~;ant la parole de Dien, jusqu'3 ce qu'il 
l'eut annoncee 3 tous, ou qu'il l'eut fait porter 3 tout le 
peuple. Mais ses paroles furent rejetees j et ii s'eleva des 
dissensions, et, 'divises entre eux, ils commencerent a s'en
tre-tuer par l'epee. Ainsi finit la soixante et onzieme annt\e 
du regne des juges sur le peuple de Nt\phi; 

CHAPlTRE IV. 

f Dans la soixante-douzieme annee du regne des juges, 
les contestations s'accrurent, et la guerre regna parrni tout 
le peuple de Nephi. Ce fut cet.te bande mysterieuse de vo
Ieurs qui poursuivit ceue reuvre de destruction et de cri
mes. Cette guerre dura toute l'annt\e et encore l'annee sui
vante. 

2 ll arriva que, dans la soixante-treizieme annee, Nt\phi 
eria au Seigneur, dij!ant: O Seigneur, ne permets pas que 
ce peuple soit exterrnint\ par l'epee j mais fais, (J Seigneur, 
fJUe la famine vienne plut(Jt sur ce pays pour porter ses 
habitants a se rappeler le Seigneur leur Dieu j et peut-etre 
ils se repentiront et retourneront 3 toi ; et ii fut ainsi fait 
selon les paroles de Nephi. Et il y eut une grande famine 
dans le pays, parmi tout le peuple de Nephi. Et ainsi, dans 
la soixante-quatorzieme annee la famine continua, et l'reuvre 
de destructiou cessa par l'epee, mais deviot severe par la 
famine. Cette reuvre de destruction continua dan s la soixante
quinzieme annee j car la terre, frappee de sterilite, ne donna 
point de grains dan s la saison de la recolte; 'et la terre en
tiere fut frappt\e, tant parmi les Lamanites que parmi les Nt\
phites, et ils perirent par milliers dans les parties les plus 
corrompues du pays. 

3 Le peuple, se voyant :\la veille de mourir de faim, vint 
a se rappeler le Seigneur son Dieu, ainsi que les paroles de 
Nt\phi. Et ii supplia ses grands juges et ses gouverneurs de 
dire a Nephi : Voici, nous savons que tu es un homme de 
Dien j implore do ne le Seigneur uotre Dien pour qu'il de
tourne de nous cette famine, de crainte que ce que Lu as dit 
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tou.chant notre destruction ne s'accomplisse. Lesjuges vin
rcnt porter a r\ephi les vreux du peuple. 

' Et quand Nephi vit que le peuple etait repentant et 
qu'il s'etait humilie sous la cendre, ii eria au Seigneur, di
sant: O Seigneur, voici, ce peuple se repent; ii a chasse de 
son sein la bande de Gadianton; elle n'existe plus, et ses 
trames secretes sont enfouies dans la terre. Maintenant, 6 
Seigneur, a cause de leur humilite, veuille detourner ta co
lere, et qu'elle soit apaisee par la destructlon des hommes 
mechants que tu as deja fait perir l O Seigneur, detourne ta 
co lere, oui, ta furieuse co lere , et fais que la famine cesse 
dan s ce pays l O Seigneur, daigne m'ecouter; qu'il soit fait 
suivant mes paroles, et envoie la pluie sur cette te ne pour 
qu'elle produise ses grains et ses fruit.s dans la saison des 
recoltesl O Seigneur, tu as ecoute mes paroles quand je 
disais : Qu'il vie n ne une famine, et que le fleau de l'epee 
cesse; et je sais que tu exauceras mes paroles, meme en ce 
temps-ei, car tu as dit: Si ce peuple se repent, je l'epar
gnerai i oui, Seigneur, et tu vois qu'ils se sont repentls a 
cause oe la famine, de la peste et de la destruction qui les a 
frappes. Maintenant, lJ Seigoeur, tu voudras detourner 
d'eux ta colere, et eprouver encore leur volonte ate servirl 
Et si cela est, tu peux les benir, o Seigneur, selon les pa
roles que tu as declarees. 

5 Et, dans Ja soixante-seiz.ieme annee, le Seigneur d8-
tourna sa colere de son peuple, et fit tomber de la pluie sur 
la terre, en sorte qu'elle apporta ses fruits daos la saison 
des fruits. Et elle apporta ses ~rains daos la saison des 
grains. Et voici, le peuple se reJouit et glorifia Dieu; tout 
le pays fut rempli d'allegresse1 et on ne chercha plus :i faire 
mourir Nephi; mais ii fut cons•dere comme un eminent pro
phete et un homme de Dieu, tenant de Dien une grande 
puissance. Et Lehi, son frere, n'etait pas moins eleve que 
lui dans les choses de la justice et de la saintete. 

6 C'est ainsi que la prosperite reparut parmi les Nephi
tes : ils rebatirent leurs places vides, ils multiplierent et se 
repandirent partout, meme jusqu'a couvrir toute la surface 
du pays, tant au nord qu'au sud, de la mer de l' ouest a la 
mer de l'est. La soixante-seiz.ieme annee finit en paix. Le 
commencement de Ia soixante-dix-septieme anm\e vit regner 
la paix; l'Eglise s'etendit partout dans le pays; la plus gran de 
partie du peuple, tant chez. les Nephites que chez.les Lama
nites, appartenail a l'Eglise; le pays jouit d'une paix com
plete, et aiusi finit la soixante-dix-septieme annee. La paix 
regna aussi dans la soixante-dix-huitieme annee, sauf quel
ques Iegeres contestations sur des points de doctrines eta-
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blies par les propbetes. Et, dans la soixante-dix-neuviimte 
annee, elles devinrent fort graves. Mais Nephi, Lehi et un 
grand nombre de leurs freres qui, ayant beaucoup de reve
lations journalieres, connaissaient les vrais points de la doc
trine, precherent au peuple, et mirent fio a ces contestatioos 
dan s cette meme annee. 

7 Dans la quatre-vingtieme annee du re~ne des juges sur 
le peuple de Ne pbi, un certain nombre oe dissidents Ne
phites, qui, quelques annees auparavant etaient passes aux 
l..amanites, et avaient pris leur no m, ainsi qu'un certain 
nombre de vrais descendants des Lamanites etant excites 
par ces dissidents, prit·ent les armes contre leurs freres. 
lls se livraient au meurtre et au pillage; puis ils se refu
giaient dans les montagnes et dans le desert, se cachant 
dans leurs repaires pour ne pas ~tre decouverts, et aug
mentant de jou r en jou r leur nombre par des dissidents qui 
venaient a eux. lls devinrent dans le temps, et meme dans 
l'espace de peu d'annees, une bande de voleurs considera
ble; et ils chercberent a decouvrir tous les plans secrets de 
Gadianton, et devinrent ainsi voleurs de Gadiantou. Or, ces 
malfaiteurs commirent de grands ravages et des meurtres 
nombreux, tant sur les Nephites que sur les Lamauites. 

8 ll deviot necessaire de mettre un terme a cette reuvre 
de destruction. Un corps d'hommes robustes fut donc di
rige dans le desert et sur les montagnes, pour se mettre a 
la poursuite de ces voleurs et les exterminer. Mais voici, 
dans cette meme annee. ils furent refouhis jusque sur leurs 
propres terres. Et ainsi finit la quatt·e-vingtieme annee du 
. regne des juges. 

9 Au commencement de la quatre-vingt-unieme annee, 
les Nephites renouvelerent leur expedition contre ces vo- · 
leurs, do n t beaucoup furent t.ues; mais ils essuyerent aussi 
de grandes pertes, et ils se virent contraints de quitter le 
desert et les montagnes pour se retirer sur leurs propres 
terres, tant etait considerable le nombre de ces brigauds 
qui infestaient les montagnes et le desert. Ainsi finit cette 
annee. Les malfaiteurs ne cesserent d'accroitre tellement 
leurs forces~ qu'ils en vinrent jusqu'a pouvoir defier toutes 
les armees oes Nephites, comme aussi des Lamanites. lls 
repandireut l'epouvante sur toute la surface du pays, ea r ils 
y tirent de nombreuses incursions et commireot de grands 
degats, massacrant les babitants, emmenant les autres pri
sonniers dans le desert, et plus particulierement leurs fent
mes et leurs enfants. 

40 Ot·, cette grande calamite, que le peuple s'etait attiree 
par ses iniquites, vint les porter a se souvenir du Seigneur 
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leur Dieu. Ainsi ftnit la quatre-vingt-unieme annee du regne 
des juges. Et dans la quatre-vingt-deuxieme annee, ils com
mencerent encore a oublier le Seigneur leur Dieu. La qua-

\ tre-vingt-troisieme annee vit augmenter leur perversite. 
lls ne reformerent pas leurs voies dans la quatre-vingt-qua
trieme annee. Et dan s la quatre-vingt-cinquieme annee, ils 
se livrerent de plus en plus a l'orgueil eta leurs iniquiMs; 
et ainsi, ils marchaient de nouveau rapidement a leur perte. 
Ainsi tlnit la quatre-vingt-cinquieme annee. 

1 4 Nous pouvons voir par la combien est faux et incon
stant le creu r des enfants des hommes; oui , nous pouvons 
voir que le Seigneur, dans la grandeur de son inftnie bonte, 
benit et rend prosperes ceux qui mettent en lui leur con
ftance. Nous pouvous voir qu'a !'instant meme ot'l il repand 
la prosperite sur son peuple, en Mnissant ses cbamps, en 
multipliant son betail et ses troupeaux, en lui donnant de 
l' or, de l'argent et toutes sortes de cboses precieuses, epar
gnant leurs vies, les delivrant des mains de ses ennemis, 
amollissant le creur de ses ennemis pour qu'ils ne lui' fas
sent pas la guerre, enftn en le comblant de richesses et de 
felicite; oui, c'est alors que nous voyons son peuple s' en 
durcir le creur, oublier le Seigneur son Dieu, fouler aux 
pieds le Tres-Saint; et tout cela, a cause de son aisance et 
de son extreme opulence. 

12 Et ainsi nous voyons, qu'a moins que le Seigneur ne 
cMtie son peuple de maintes afOictions, oui, a moins qu'il 
ne le frappe de la mort, de la terreur, de la famine, et de 
toutes sortes de fleaux. ii ne voudra pas se souvenir de lui. 
O combien sont insenses, combien sont vains, mechants et 
sataniques, prompts a commettre l'iniquite et lents a prati-

. quer le bien, les enfants des bommes; oui, combien ils sont 
prompts a ecouter les paroles du Malin, et a mettre leurs 
creurs dans les choses vaines du monde ; oui, combien ils 
sont prompts a s'exalter dans l'or~ueil, dans la vanterie. et 
a se livrer a toutes sortes d'iniqUites; et combien ils sont 
lents ase rappeler le Seigneur leur Dieu, eta preter l'oreille 
a ses conseils; oui, combien ils sont lents a marcher dans 
les voies de la sagesse l Voici, ils ne desirent pas que le Sei
gneur Dieu, leur createur, les gouver.ne et regne sur eux, 
malgre sa gran de bon te et sa misericorde e11vers eux ; ils 
meprisent ses conseils, et ne veulent pas qu'il soit leur 
guide. 

13 Ob combien est grand le neant des enfants des bom
mes ; oui, ils sont moin s que de la poussiere l Car la pous
sii~re de la terre se meut ~ et la, et se fend au comman
dement de notre grand Di eu eternel; oui, a sa v oi x, les 
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collines et les montagoes s'agitent et tremblent; et par la 
puissance de sa voix, eltes sont brisees et aplanies, meme 
jusqu':i devenir une vallee; oui par la puissaoce de sa voix, 
toute la te ne tremble, et les fondements des rochers s'e
branlent jusqu'au centre; et s'il dita la terre de se mouvoir' 
eite se meut; oui, s'il dita la terre : Sois retournee, atin que 
le jour soit allonge de plusieurs heures, cela est fait; et 
ainsi, selon sa parole, la terre se retourne, et eite parait aux 
bommes comme si le soleil etait fixe : oui, voici , ii en est 
ainsi, car assm·ement c'est la terre qui se meut, et non le 
soleil. 

U S'il dit aux eaux du profond abime de secher, cela se 
fait. Voici, s'il dita cette montagne : Sois elevee, et viens 
tomber sur cette ville pour qu'elle soit ensevelie, cela est 
fait. Si un homme cache u n tresor· dans la terre, et que le 
Seigneur dise : Que ce soit maudit a cause de l'iniqurte de 
celui qui l'a cacM; voici1 le tresor est maudit. Et s1 le Sei
gneur disait : Sois mauait, all n que nul homme ne te re
trouve, de ce jou r et a jamais: vo1ci, personne ne pourrait 
desormais le rctrouver. Si le Seigneur disait a un homme: 
A cause de tes iniquites, tu es maudit a toujours; cela serait. 
Et si le Seigneur disait : A cause de tes iniquites, tu seras 
retrc~ncbe de ma presencc ; ii ferait qu'il en soit ainsi. Mal
beur a celui a qui ii dira cela, ea r celui qui commettra l'ini
quite ne pourra pas etre sauve. C'est pourquoi, le repentir 
a ete declare pour que les hommes puissent etre sauvts. Et 
btinis sont ceux qm veulent se repentir et ecouter la voix 
du Sei~neur leur Dieu, car ce sont eux qui seront sauves. 

f 5 ~t puisse Dieu accorder, dan s sa grande misericorde, 
que les hommes soient. conduits au repentir et aux bonnes 
reuvres , pour etre restaurcs a la grace pour grace, selon 
Jeurs reuvres. J e voudrais que tous les hommes fussent sau
ves. l'tlais nous lisons qu'au grand jour final, ii y en aura 
qui seront rejetes; oui, qui seront retranches de la presence 
du Seigneur; oui, qui seront consignes a un etat. de misere 
sans fin, en accomplissement des paroles qui disent: Ceux 
qui ont lait le bien, auront la vie eternelle; et ceux qui out 
fait le mal, auroot la damnation sans lio. Et ainsi en est-U. 
Amen. 

CHAPITRE V. 

Prophetie d~ Samuel, le Lamanite, aux Nephites., . 

1 Et maintenant ii arriva que, dans Ia quatre-vingt-
41•• 
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sixieme annee, les Nephites perseveraieot daos leor per
versite, oui, en de grandes iniquites, tandis que les Lama
nites s'appliquaieot a garder sLrictement les commande
ments de l>ieu, selon la loi de Moise. Et dans cette annee, 
ii y eut un nomme Samuel, un Lamanite, qui vint dans le 
pays de Zarahemla, et commen{:a a precher au peuple. ll 
precha pendant plusieurs jours au peuple j mais, chasse par 
lui, ii etait sur le p'lint de revenir darrs son pays, quaod la 
voix du Seigneur lui vint, lui ordonnant de retourner et de 
prophetiser au peuple toutes les choses qui viendraient 
dans son creur. 

2 Mais l'entree de la ville lui ayant ete refusee, ii mon ta 
sur la muraille, puis etendant sa main et elevant fortement 
sa voix, il propbetisa au peuple toutes les choses qui lui fu
rent dictees par le Seigneur j et il lui dit : Voici i moi, Sa
muel, Lamanite, je viens annoncer a ce peuple es choses 
que Dieu m'a mises dans le creur; et voici , il m'a suggere de 
dire a ce peuple que l'epee de la justice est suspendue sur 
ce peuple; et quatre cents ans J.le passeront point que l'epee 
de la justice ne tombe sur lui j oui, une terrible extermina
tion attend ce peuple , et assurement elle aura lieu, et rien 
ne le sauvera, a moins qu'il ne se repente et n'ait f oi au 
Seigneur Jesus-Christ, qui viendra surement dans le monde, 
et qui soutrrira beaucoup de choses, et se ra mis a mort pour 
son peuple. U n ange du Seigneur me l'a annorrce et il a ap
llOrte de joyeuses nouvelles a mon Ame. 

3 J e vous ai eti\ envoye pour vous l'annoncer aussi, afin 
que vous puissiez avoir ces bormes nouvelles j mais voici , 
vous ne voulez pas me recevoir. C'est pourquoi, ainsi dit le 
Seigneur : a cause de l'endurcissement des creurs du peuple 
tles Nephites, a moins qu'ils ne se repentent, j'6terai ma, 
parole de parmi eux et j' en retirerai mon espl'it, et j e ne les 
soull'rirai pas plus long-temps, et j e tournerai le creur de 
leurs freres contre eux j et quatre cents ans ne passeront 
point, sans que je les frappej oui, je les frapperai de l'epee, 
tle la famine et de la peste j oui, je les visiterai dans ma fu
r·eur embraseej et ii y en aura de la quatrieme generation 
parmi v os ennemis , qui vivront pour etre temoins de votre 
entiere extermination : et cela arrivera, a moins que vous 
.ne vous repentiez, dit le Seigneur j et ceux de la quatrieme 
generation seront les instruments de votre ruine. 

4 Mais si vous voulez vous repentir et revenir au Seigneur 
votre Die u, je detournerai ma colere , dit le Seigneur : oui, 
aim;i dit le Seigneur, benis sont ceux qui se repentiront et 
reviendront a moi, mais malheur a celui qui ne veut pas se 
repentir; oui, malheura cette grande eite de Zarahemla, car 
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voici, c'est A cause des justes qu'elle est sauvee: oui, mal
bem· a cette grar.de ville 1 car j'aper~is, dit le Seigneur, 
qu'il y en a beaucoup, om, m~me le plus grand nombre de 
ses habitants, qui endurciront leurs camrs contre moi, dit 
le Seigneur. Mais tenis sont ceux qui se repentent, car je 
les epargnerai. Voici, si ce n'etait pour les justes qui sont 
dans cette grande ville, je la detruirais par le feu du ciel : 
c' esta cause des justes tlu'elle est epargnee. Mais voici 1 le 
temps arrive, dit le Seigneur, que quaud vous aurez reJete 
les justes de parmi vous, alors vous serez mlirs pour la des
truction; oui , malheur a cette grande ville a cause de la 
perversite et des abominations qui son t en e Ile; .malbeur a 
la ville de Gideon , pour les crimes et les abominations qui 
sont en elles; oui, et malheur a toutes les villes du pays en
vironnant, qui est habite par les Nt>pbites, a cause de la me
chancete et des abominations qui sont en elles; et voici , 
une malediction viendra sur le pays, dit le Seigneur des ar
mees a cause de ses crimes et de ses abominations. 

5 Et ii arrivera, dit le Seigneur des armees, oui, notre 
grand et vrai Dieu, que quiconque cacbera des tresors dans 
l;~ terre, ne les retrouvera plus, a cause de la grande male
diction repandue sur le pays, a moins que ce ne soit un 
homme juste et saint et qu'il ne cache son tresor au Sei
gneur ; ea r je veux , dit le Seigneur, qu'ils cacbent leurs 
tresors a moi; et maudits seront ceux qui ne cacheront pas 
leurs tresors a moi; car nul ne cacbe son tresor a moi, si 
ce n'est l'bomme juste et saint, etcelui qui ne cache pas son 
tresor a moi, est maudit, et son tresor aussi, et n ul ne le 
retrouvera a cause de la malediction du pays. Et le jour 
viendra qu'ils cacheront leurs tresors , parce qu'ils ont mis 
leurs atfections dans les richesses ; et parce qu'ils ont mis 
leurs atfections dans les richesses, je cacherai leurs tresors 
quand ils fuiront devant leurs ennemis, parce qu'ils ne veu
lent point le cacber a moi. Maudits soient-ils, maudits soient 
leurs tresors; et en ce jour-la , ils seront frappes, dit le 
Seigneur. 

6 Voici, vous, habitants de cette grande ville, ecoutez 
mes paroles; oui, ecoutez les paroles du Seigneur ; car 
voici, il dit que vous ~tes maudits a cause de vos richesses, 
et que vos ricbesses sont maudites aussi , parce que vous 
avcz mis v os creurs en elles, et que vous avez rejete les pa
roles de celui qui vous les a annoncees. Vous ne vous sou
venez plus du Seigneur votre Dien pour les bt\nedidions 
do n t il vous a combles; mais vous vous souvenez sans cesse 
de vos ricbesses, non pour en remercier le Seigneur votre 
Dieu; oui, votre creur n'est pas attire vers lui, mais ii est 
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enfle d'orgueil, rempli d'envie, de vanter·ie; de dissensions, 
de malice, de ~ersecutions, de meurtres et de toutes sortes 
d'iniquites. C est pour cela que Dieu a frappe d'une male
diction ce pays et vos richesses ,, a cause de vos iniquites. 
Oui, malheur a ce peuple, parce que le temps est venu ou 
vous rejetez les propbetes, vous les tournez en derision, 
vous les accablez d'indignites, vous les lapidez, et les faites 
mourir comme on faisait aux anciens jours. 

7 Or, quand vous partez, vous dites: Si oous eussions 
vecu du temps de nos peres, nous n'autions pas tue les 
propbetes, ncus ne les aurions pas lapide ni rejete. Voici , 
vous etes pires qu'eux, ea r, comme le Seigneur vit, si u n 
propbete v1ent parmi vous vous annoncer la parole du Sei
gneur, en temoignage de vos pecht\s et de vos iniquites , 
vous vous mettez en fureur contre lui ; vous le chassez, et 
vous cherchez tous les moyens de le faire mourir; oui, 
vous dite's: C'est un faux propbete, un pecheur, un homme 
du diable, parce qu'il vous atteste que vos reuvres son t de
testables. l\lais voici , si u n homme vi en t parmi vous et dit : 
Faites ceci, ii n'y a point de mal ; faites cela, et vous ne 
soutfrirez pas; oui , s'il vous dit : Marchez selon l'orgueil 
de vos propres creurs; marchez selon l'or~eil de vos yeux, 
et faites toute la volonte de vos creurs; qu un homme vienne 
vous parler ainsi, et vous l'accueillerez, et vous direz que 
c'est un propbete; oui, vous l'exalterez, vous lui donnerez 
de vos biens , de votre or et de votre argent J et vous 
le couvrirez de vetements somptueux; et parce qu'il vous 
adresse des paroles Oatteuses et qu'il vous dit que tout est 
bien vous ne trouvez rien a redire sur lui. 

s O vous, gene ratio n mechante et perverse; vous, peu
ple endurci et obstine, jusqu'a quand supposez-vous que 
le Seigneur vous supportera ; oui J jusqu'a quand vous lais
serez-vous egarer par des guides insenses et aveugles ; 
jusqu'a quand prefererez-vous les tenebres a la lumiere p 
Voici, la colere du Seigneur est deja contre vous allumee; 
ii a maudit le ~ays a cause de vos iniquites; et voici, le 
temps vient qu ii maudit vos richesses; elles deviendront 
glissantes, et vous ne pourrez les retenir; et aux jours de 
Yotre pauvrete, vous crierez au Seigneur : mais vous crie:
rez en vain, car votre desolation est deja venue, et votre 
extermination est infaillible; et alors vous pleurerez, vous 
hurlerez en ce jour, dit le Seigneur des armees. · 

9 Et alors v o us v o us lamenterez, en disant : O h que ne me 
suis-je repenti; pourquoi ai-je chasse. lapide, tue les pro
pbetes P Oui, v o us direz en CP. jour: O h si nouseussions garde 
le souvenir du Seigneur notre Dteu, au jour 011 ii nous a 
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do n ne nos richesses, alol's elles n'auraient point ete glis
santes, et nous ne les eussions point perdues : car voici, nos 
tresors se sont retires de nous. Aujourd'hui nous pla~;ons 
i ei un instrument, et le lendemain ii a disparu; et voicihnos 
epees nous sont enlevees le jour ou nous les cherc ons 
pour la bataille. Oui, nous avons cache nos trt\sors, et ils 
nous ont glisse des mains a cause de la malediction contre 
le pays. Oh pourquoi ne nous sommes-nous pas repentis au 
jour ou la parole du Seigneur vint a nous; ea r voict, la terre 
est maudite, et toutes choses sont devenues glissantes, et 
nous ne pouvons les retenir P Voici, 110us sommes entourt\s 
de demo os; oui, nous sommes environnes par les anges de 
celui qui veut perdre nos Ames. Grandes sont n os iniquites. 
O Seigneur, ne peux-lu dt\tourner de no us ta colere P 

·10 Ce se ra la votre langa~e en ce jour. Mais voici, vos 
jours de probation son t passes; v o us avez ditfert\ le jou r de 
votre salut jusqu'a te qu'il est t\ternellement trop tard, et 
votre extermination est assurt\e; oui, vous avez employe 
tous les jours de votre vie a poursuivre ce que vous ne pou
vez obtenir; et vous avez cherche le bonheur en faisant l'i
niquite, laquelle est contraire a l'essence de cette saintete 
qu1 est dans notre Pere Eternel. O vous, habitants de ce 
pays, puissiez-vous t\couter mes parolesl Je prie que la co
lere du Seigneur se detourne de vous, que vous vous re
pentiez et que vous soyez sauvt\s. 

41 Samuel, le Lamanite, propht\tisa bien d'autres choses 
qui ne peuvent etre ecrites. Et ii leur dit: Voici, je vous 
do n ne un signe : encore cinq ans, et voici, le Fils de Dieu 
viendra pour racheter tous ceux qui voudront croire. Et je 
vous donnerai ceci pour un signe du temps de sa venue : 
car voici, ii y aura de grandes lumieres dans les cieux, si 
grandes que la nuit qui prt\ct\dera sa venue se ra sans tene
bres, en sorte qu'elle apparaitra aux hommes comme si c't\
tait le jo ur; c'est pourquoi ii y aura u n jour, et une nuit et 
u n jour, comme si c't\tait u n jour et qu'il n'y ait pas de nuit j 
et ce se ra pour vous un sigue. Car vous connaitrez le lever 
du soleil et son coucher, do ne vous serez assures qu'il y 
aura eu deux jo urs et une nuit; nt\anmoins, la nuit ne se ra 
pas obscure j et ce se ra la nuit avant sa naissance. Et voici, 
une nouvelle t\toile apparaitra, telle que vous n'en avez ja
mais vue; et elle vous se ra encore un signe. Et ce n'est pas 
la tout : ii y aura beaucoup de signes et de prodiges dan s le 
ciel. Et ii arrivera que vous serez tous etonnt\s et emerveil
tes, tellement que v o us tomberez a terre. Et quiconque ero ira 
au Fils de Dieu, ii aura la vie eternelle. 

4 2 Le Seigneur m'a c!)mmandt\ par son angr de veuir 

' ab,Google 



HtLAIIAN. CH. V. 

vous annoncer cette cbose; oui, ii a eommande que je pro
phtltise ces choses; oui, ii m'a dit: Crie a ce peuple de se 
rcpentir et de se pre~arer la voie du Seigneur. Et mainte
nant, parce que je su1s un Lamanite, et que j e vous ai an
nonce les paroles du Seigneur, selon son commandement; 
et parce qu'elles sont dures a entendre, vous ~tes furieux 
contre moi, vous m'avez chasse de parmi vous, et vous cher
cbez a m'oter Ia vie. II faut que vous entendiez mes paroles; 
c'est pour cela que je suis monte sur les murailles de cette 
ville, aftn que vous connaissiez les jugements de Dieu qui 
vous attendent ii canse de v os iniquites, et que vous con
naissiez aussi les conditions du re~ntir; et aftn qtJe vous 
connaissiez ravenement de Jesus-Christ, le Fils de Dien, le 
Pere du ciel et de la terre, le Createur de toutes cboses de
puis le commencement; et aftn que vous connaissiez les si
gnes de son avenement, pour que vous puissiez croire en 
son nom. Et si vous croyez en son nom, vous vous repen
tirez de tous vos pecbes, pour qu'ils vous soient remis par 
ses merites. 

t 3 Et voici, je vous donnerai encore un autre signe, oui, 
un signe de sa mort. Car ii mourra surement pour que le 
saint arrive; oui , ii lui importe , et ii est expedient qu'U 
meure pour efectuer la resurrection des morts, aftn que, 
par la, !'homme puisse ~tre amene en la presence du Sei
gneur; oui, cette mort etfectuera la resurrection et rache
tera tout le genre humain de la premiere mort : cette mort 
spirituelle pour tout le genre humain, par la chute d' Adam, 
qui consiste a ~tre retrancM de la presence du Seigneur ou 
considere comme mort, tant aux cboses temporelles qu'aux 
cboses spirituelles. Mais voici, la resurrection du Chr~st ra
cbete le geure bumain, oui, tous les hommes, et les ramene 
en la presence du Seigneur; et elle etfectue les conditions 
du repentir, de sorte que quiconque se repent ne sera pas 
retranche et jete dans les Oammes; mais quiconque ne se 
repent pas, ii sera retranche et jete au feu ~ et ces derniers 
auront a subir encore une mort spirituelle, oui, une seconde 
mort, ta r ilsseront encore retranches des cboses de lajustice 
et de la saintete. C'est pourquoi repentez·vous, repentez
vous, de crainte que, connaissant ces cboses et ne les fai
sant pas, vous ne soyez frappes d'une condamnation, et que 
vous ne subissiez cette seconde mort. 4' Mais, comme je vous ai parte d'un autre sigue, du si
gne de sa mort; voici, le jou r ou ii subira la mort, le soleil 
sera obscurci et vous privera de sa lumiere, ainsi que la 
!une et les etoiles; et ii n'y aura pas de Jumiere sur la sur
race de ce pays, meme depuis le temps de sa mort, pendant 

o,,,,.ab,Google 



HELAIIAN. CH. V. 394 

l'espace de trois jours, jusqu'au temps qu'il ressuscitera des 
morts j oui, au moment ou ii rendra l' esprit, ii y aura des 
tonnerres et des eclairs pendant plusieurs heures j et la 
terre s'agitera et tremblera j et les rochers de cette region, 
~i sont dessus et dessous la terre, que vous savez. etre so
hdes en ce temps-ei, et dont la plus ~rande partie sont des 
masses compactes, seront brises: om, ils seront fendus, et 
seront ensmte trouves, remplis de fentes et de crevasses, 
en fragments brises sur toute la surface de ce pays, tant 
dessus que dessous la terre. 

fiS Et voici, ii y aura de grandes tempetesj et plusieurs 
monfagnes seront abattues et nivetees comme des valtees i 
et beaucoup de valtees deviendront de hautes montagnes. 
Et plusieurs grands chemins seront rompus, des villes de
viendront desertes, nombre de tombeaux s'ouvriront et ren
dront leurs morts, et des saints apparaitront fl plusieurs. Et 
voilfl ce que l'ange m'a annonce i ea r ii m'a dit qu'il y aurait 
des lonnerres et des eclairs pendant l'espace de plusieurs 
heures i et ii m'a dit que, durant le temps des tonnerres, des 
eclairs et de la lempete, ces choses arriveraient, et que les 
tenebres couvriraient la terre pendant trois jours. L'ange 
m'a dit que.plusieurs verraient de plus grandes choses en
core, afin qu'ils crussent que ces signes et ces prodiges ar
riveront sur toute la surface de ce pays, dans le but qu'il 
n'y alt aucune cause d'incredulite parmi les enfants des 
hommes: et cela, afin que qulconque croira soit sauve, et 
que quiconque ne voudra pas croire subisse un juste juge
ment j et de plus, afin que, s'ils sont condamnes, ils attirent 
sur eux-memes leur propre condamnation. 

t 6 Et maintenant, souvenez.-vous, souvenez-vous, mes 
freres, que quiconque perit, ii perit Alui-meme, et que qui
conque commet l'iniquite, ii la fait Alui-meme j ea r voici, 
vous etes libres, ii vous est permis d'agir pour vous-memes. 
Car Dieu vous a donne la connaissa~ace, et ii vous a fait li
bres : ii vous a do n ne de pouvoir discerner le bien du mal, 
et ii vous a donne de pouvoir choisir la vie ou la mort j et 
vous pouvez faire le bien, vous pouvez etre restaure fl ce qui 
est bien, ou faire que ce qui est bien voussoit restaure j ou 
vous pouvez faire le mal, et faire que ce qui est mal vous 
soit restaure. 

t 7 Or, mes bien-aimes freres, voici, j e v o us declare qu'A 
moin s de vous repentir, v os maisons seront desolees j oui, 
a moins de vous repentir, vos femmes auront grand sujet 
de se lamenter au jour ou elles allaiteront j car vous essaye
rez de fuir, et ii n'y aura aucun lieu de refuge; et malheur 
a celles qui se.ront enceintes, car elles seront pesantes et 
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ne pourront fuir; c'est pourquoi, elles seront foulees aux 
pieds, et delaissees a perir. Oui, malheur a ce peuple, ap
pele le peuple de Nephi, a moins qu'il ne se repente, quand 
ii verra tous ces si~nes et ces prodiges qui lui seront mon
tres; car ils on t ete un peuple choisi du Seigneur; oui, ii 
en a ete aime et cMtie; oui, au jour de leurs iniquites, ii 
les a cMties, parce qu'il les aimait. 

~ 8 Mais voici, mes freres, il a bai les Lamanites, parce 
que leurs reuvres on t ete sans cesse mauvaises, et cela, a 
c~use de l'iniquite des traditions de leurs peres, Mais le sa
lut Jeur est venu par Ia predication des Nephites, et c'est 
dans ce but que le Seigneu1· a prolonge Ieurs jours. J e vou
drais que vous vissiez que l:l plus grande partie des Lama
nites suivent la voie de leurs devoirs, qu'ils marchent avec 
circonspection devant Dieu, et s'appliquent a garder ses 
commandements, ses statuts et ses jugements, selon Ia loi 
de .Moise. Oui, je vous dis que Ia plupart agissent ainsi; et 
ils s'elforcent avec une diligence infatigable a amener le 
reste de leurs treres a Ja connaissance de la verite ; c'est 
pourquoi, le nombre des fidel es s'accroit de jou r en jou r. 
Or, vous savez de vous-m~mes, car vous l'avez vu, que tous 
ceux qui sont amenes a la connaissance de la verite , et a 
reconnaitre que les traditions de leurs peres sont perverses 
et abominables, sont conduits a croire aux Saintes Ecritu
res1 oui, aux propht\ties de Jeurs saints prophetes qui sont 
ecntes, qui les menent ala foi au Seigneur et au repentir, 
laquelle foi et repentir changent leurs creurs : c'est pour
quoi, tous ceux qui en sont venus Ia, vous le savez de vous
memes, sont fermes et inebranlables dans la foi, et dans les 
doclrines qui les ont rendus libres. 

49 Vous savez aussi qu'ils ont enterre Ieurs armes de 
guerre j et ils n' osent les reprendre dan s Ia erai n te de pe
che r j oui, v o us pouvez voir qu'ils craignent de pecher, car 
voici, ils se soumettront a etre foules aux pieds et tues par 
leurs ennemis, et ils ne leveront pas contre eux leurs epees j 
et cela a cause de le ur foi en Christ. Et maintenant, a cause 
de Ieur immuabilitc dans leurs croyancesl eta cause de leur 
fermete quand une fois ils sont eclaires, e Seigneur les be
ni ra et p,rolongera Ieurs jours , malgre leur iniquite ; oui, 
meme s ils tombaient dans l'incredulite, le Seigneur prolon
gera Ieurs jours jusqu'a ce que le temps prMit par n os pe
res arrive, ce temps predit egalement par le prophete Zen os 
et bien d'autres propbetes, touchant la restauration de nos 
freres, les Lamanites, ala connaissance de la verite. 

i O Oui, j e v o us declare que les promesses du Seigneur 
ODl ete etendues a DOS freres, les Lamanites, pour les der-
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niers jours; et malgre les grandes affiictions qu'ils subiront, 
malg•·e qu'ils seront chasses ~et la sur la surface du pavs, 
et qu'ils se•·ont pourchasses, frappes et disperses, n'ay:int 
point de lieu de refuge, le Seigneur leur se ra misericor
dieux; et ii arrivera, sel on la propbetie, qu'ils.seront rame- . 
nes :'l la vraie connaissance de leur Redempteur, leur grand 
et veritable Pasteur, et qu'ils s~ont comptes parmi ses 
brebis. 

21 C'est pourquoi, je vous le declare, ii en se ra mieux 
pour eux que pour vous, :'l moins que vous ne vous repen
tiez. Car voici, si les puissantes reuvres qui vous ont ete 
montrees, leur avaient ete manifestees, oua1 a eux qui sont 
tombes dans l'incredulite a cause des traaitions de leurs 
peres, vous pouvez voir de vous-memes qu'ils ne rt>tombe
raient jamais dans l'incredulite. C'est pourquoi, dit le Sei
gneur, je ne les exterminerai pas entierement j mais, au 
jour arrete dans ma sagesse, je ferai qu'ils reviendront a 
moi, dit le Seigneur. Et maintenantl voici, dit le Seigneur, 
touchant le peuple des Nephitesj s'i s ne se repentent et ne 
s'appliquent a faire ma volonte, je les exterminerai comple
tement, dit le Seigneur, a cause de leur incredulite, malgre 
les puissantes reuvres que j' ai faites parmi eux j et aussi su
rement que Dieu vit, ces choses s·accompliront, dit le Sei
gneur. 

2i Or, ii y en eut beaucoup qui entendirent les paroles 
que Samuel annonca du haut des murailles de la ville. Et 
tous ceux qui crurent a sa parole, se mirent a la recherche 
de Nephi, et, l'ayant trouve, ils lui confesserent leurs pe
cbes, sans nier, desirant d'etre baptises au Seigneur. Mais 
tous ceux qui ne crurent point aux paroles de Samuel, de
virtrent furieux contre lui et lui jeterent des pierres sur la 
muraille j et beaucoup lui lancerent des llecbes, comme ii 
se tenait sur la muraille. Mais !'Esprit du Seigneur etant 
avec lui, ils ne purent l'atteindre de leurs pierres ni de leurs 
tleches. 

23 Or, quand ils virent qu'ils ne pouvaient l'atteindre, 
un plus gtand nombre crurent a ses paroles, et ils ane
ren t il Nephi pour etre baptises. Car votci, Nephi baptisait, 
prec:hant, propMtisant et proclamant le repentir au peu
ple; montrant des signes et des prodiges; faisant des mi
racles parmi le peuple, afin qu'ils connussent que le Christ 
viendrait bientot j leur predisant des choses qui devaient 
bientot survenir, afin qu'au jour de leur accomplissement 
ils pussent connaitre et s~ souvenir qu'elles leur :ivaient et~ 
annoncees d'avance, pour qu'ils croient; c'est pourquoi, 
tous ceux qui crurent aux paroles de Samuel, allerent a 
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Nepbi pour ~tre baptistis j ea r ils venaieut a lui, se repen
tant et confessant leurs peches. 

24 Mais la plus grande partie d'entre eux ne crurent pas 
aux paroles de Samuel; c'est pourquoi voyant qu'ils ne 
pouvaient l'atteindre de leurs pierres et de leurs Oeches, ils 
crierent a leurs capitaines, en disant: Saisissez cet homme, 

liez-le, car ii est posse~ d'un rlemon j eta cause du pou
voir du diable qui est en lui, nous ne pouvons le frapper 
de n os pierres et de nos Oeches; c'est pourquoi, prenez-le, 
et liez-le, et emmenez-le. Et comme on allait se saisir de 
lui, voici, ii se jeta en bas du hautde la muraille et se refugia 
dan s sa patrie, ou ii commen~ a pr~cher et a prophetiser 
parmi son propre peuple. On n'entendit plus reparlrr de lui 
parmi les Mphites j et tel etait alors l'etat de leurs alfaires. 
Ainsi finirent la quatre-vin~-sixieme et la quatre-vingt-sep
tieme annee du regne des JUges j la plus grande partie des 
Nephites persistant dans son or~ueil et sa perversite, et la 
moindre marchant avec plus de ctrconspection devant Dieu. 
Telle fut aussi leur situation dans la quatre-vingt-huitieme 
annee. ll n'y eut· presque rien de cbange dan s les alfaires 
du peuple, si ce n·est qu'iis commencerent a s'endurcir en
core plus dans l'iniquite, et a faire de plus en plus ce qui 
etait contraire aux commandements de Dieu, dans la quatre
vingt-neuvit.me annee du re~ne des juges. 

25 Dans la quatre-vingt-dtxieme annee, de "rantls signes 
et de grantls prodiges furent donnes au peupie, et les pro
pbeties commencerent a recevoir leur accomplissement: des 
anges apparurent :\ des hommes sages, et leur annoncerent 
les bonnes nouvelles d'une vive allegresse; ainsi, dan s cette 
annee, les Ecritures Saintes commencerent a s'accomplir. 
Neanmoins, tous les hommes endurdssaient leurs creurs j a 
l'exception des plus croyants, tant Nephites que Lamanites; 
ils commencaient a se tier a leurs propres forces et a leur 
propre sagesse, en disant: lls auront pu conjecturer quel
que chose de vrai parmi tant de predications; mais voici, 
nous savons que toutes ces reuvres merveilleuses dont on a 
parte ne peuvent arriver. Et ils commencerent a raisonnrr 
eta disputer entre eux, disant : Ce n'est pas raisonnable 
qu'il vienne un tel etre qu'un Christ : s'il vieut, et qu'il soil 
le Fils tle Die u, le Pere du ciel et de la terre; comme ii a 
ete dit, pourquoi ne se montre-t-ii pas a no us, aussi bien 
qu'a ceux qui sont a Jerusalem P Oui, pourquoi ne se mon
tre-t-ii pas dans ce pays, aussi bien que dan s le pays de Je
rusalem P Mais voici, nous savons que c'est la une infame 
tratlition 1 qui nous a ete transmise par nos peres, pour nous 
faire ct·mre a des choses grandes et merveilleuses, qui, dit-
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on, doivent arriver, non parmi nous, mais dans un lointain 
P.3Ys, un pays que nous ne connaissons pas; c'est pourquoi 
Jls peuvent nous tenir dans l'ignorance; car nous ne pou
vons voir, de nos propres yeux, si elles sont vraies. El eux, 
par l'art subtil et tenebreux du Malin, nous manipuleront 
quelque profond mystere, que nous ne pourrons compren
dre, pour nous assujett.ir a leurs paroles eta leur personne, 
car nous dependons d'eux pour l'enseignement de la pa
role; et ainsi, ils. no us retiendront a jamais dans l'igno
ranee, si nous nous soumeuons a eux. 

26 Et les Nephites imaginerent bien d'autres choses fol
les et vaines; et ils furent beaucour, troubles, car Satan les 
excitait constamment a se livrer a l iniquite; oui, ii allait ea 
et la, repandant des rumeurs, et allumant des dissensions 
sur toute la surface du pays, pour endurcir les creurs des 
hommes contre ce qui est bon et contre ces choses qui de
vaient survenir; et malgre les signes et les prodiges qui pa
raissaient parmi le peuple du Seigileur, malgre les nombreux 
miracles qui se faisaient, Satan obtint un grand pouvoir sua· 
tous les creurs dans tout le pays. Ainsi finit la quatre-vin~
dixieme annee du regne des juges sur le peuple de Nt1plii. 
Et ainsi finit le livre d'Helaman, suivant les annales d'Hela
man et de ses fils. 

LIVRE DE NEPHI, 
FlLS DE NBPHl, QUI ET Al T LE FILS D'HELAM AN . 

CBAPITRE l. 

Helamat1 etait le fils d' Helaman, fils d' .Alma, qui etait le 
lils d' Alma, descendant de Nephi, fils de Lehi, qui sor
tit de Jerusalem J dana la premiere annee du regne de 
Sedecias, roi de J uda. 

4 La quatre-vingt-onzieme annee etait ecoutee; ii y avait 
sixcents ans depuis le tempsoil Le hi quittaJerusalem, etc'e
tait dan s l'annee oil Lachoneus etaitle juge en che f et le ~ou
verneur sur le pays. Nephi, le fils d'Helaman 1 etait part1 du 
pays de Zarahemla, donnant en charge a Neph1, son fils aine, 
les plaques d'airain et toutes les annales qui avaient ete con
servees, et toutes les choses qui avaient ete considerees 
co m me sacrees depuis le depart de Le hi de Jerusalem; alors 
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ii quitta le pays, et personne ne sait ou ii est alle j et Nephi, 
son fils, garda les aonales a sa place, oui les annales de ce 
peuple. 

2 Dans la quatre-vingt-douzieme annee, les prophtities 
des propbetes commencerent a s'accomplir encore davan
tage j car de plus grands signes et de plus grands miracles 
se fireut parmi le peuple. Mais ii y en eut qui pretendirent 
que le temps etait passe pour l'accomplissement des paroles 
annoncees par Samuel, le Lamanite j etils se mirent a railler 
leurs freres, en disant: Voici, le temps est passt\, et les 
paroles de Samuel ne se sont pas accomplies; do ne votre 
JOie et votre foi touchant cette chose ont ete vaines. Et il 
arriva qu'ils causerent u n grand tumulte dans le pays j et les 
croyants commencerent ase chagriner beaucoup, craignant 
que, par quelque moyen, ces choses dont ii avait ete parte 
n'arrivassent pas. Mais voici, ils veillaient avec constance 
dans l'attente de ce jour et de cette nuit et de ce jour qui 
devaient etre comme un Jour sans nuit, afin d'etre assures 
que leur foi n'avait pas ete vaine. 

3 Les inci·t\dulesfi!erentunjourou tousceuxquicroyaient 
en cette tradition seraient mis a mort, si le signe annonct\ 
par Samuel, le prophete, ne se montrait pas. Or, Nephi, le 
fils de Nephi, voyant cette perversite de son peuple, en eut 
le creur rempli d'un extreme chagrin. ll sortit, et s'incli
nant jusqu'a terre, ii eria puissamment a son Dieu en faveur 
de son peuple j oui, en faveur de ceux qui allaient etre mas
sacres a cause de leur foi en la tradition de Ieurs peres. ll 
implora le Seigneur avec fo1·ce pendant tout lejour j et voici, 
la voix de Dieu vint a Iui, disant : Leve la tete et prends cou
rage j car le temps est proche , et cette nuit le signe sera 
donnt\, et demain je viendrai sur la terre pour montrer aux 
hommes que j'accomplirai tout ce que j' ai fait annoncer par 
la bouche de mes saints propbetes. Voici, je viens aux miens 
pour accomplir toutes les choses que j'ai fait connaitre aux 
enfants des hommes depuis le commeneement du monde, et 
pour faire Ia volontt\ et du Pere et du Fils j du Pere, a cause 
de moi, et du Fils a cause de ma chair. Voici, le temps est 
proche, et cette nuit le signe sera montre. 

4 Et ii arriva que les paroles donnt\es a Nephi s'accom
plirent suivant ce qui avait ete predit : ea r voici, au coucher 
du soleil ii n'y eut pas d'obscuritt\ j et le peuple commen~ 
a s't\tonoer de ce qu'il n'y avait point de tenebres au mo
ment ou vint Ia nuit. U n grand nombre de ceux qui n'a
;-aient point cru aux paroles des propbetes, tomberent a 
terre comme frappt\s de mort j car ils reconnurent que le 
grand plan d'extermination qu'ils avaient tramt\ contre les 
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croyants aux paroles des propbetes etait frustre, puisque 
le signe qui avait ete donne etait en voie de s'accomplir j et 
ils commencerent a savoir que le Fils de Dien paraitrait. 
bientot; oui enfin, tous les babitants de cette region de 
l'est a !'ouest, tant au pays du nord qu'au pays du sud, fu
rent saisis d'un tel etonnement qu'ils tomberent a terre j 
car ils savalent que les propbetes avaient temoigne de ces 
cboses depuis plusieurs annees, et que ce signe qui avait 
ete donne s'accomplissalt; et lls commencerent a craindre 
a cause de leurs cnmes et de leur incredulite. · 

5 Et ii n'y eut pas d'obscurite pendant la nuit, mais une 
clarte brilla comme en plein midi; et le soleil se !eva de 
IIQUveau le matin dans son ordre nature!; et ils surent que 
c'etait lejour ou naitrait le Seigneur, parce que le signe en 
avait ete donne. Et cela se fit, oui, toutes les cboses s'accom
plirent en tout point, selon les paroles des propbetes. Et 
une nouvelle etoile apparut sel on la parole. Et par les sug
gestions de Satan, des mensonges furent des lors repandus 
parmi le peuple pour endurcir les creurs et les empeeber de 
croire a ces signes et inerveilles· qu'ils avaieut vus; mais, 
inalgrr ces mensonges et ces tromperies, la plupart crurent 
et se convertirent au Seigneur. Nepbi et plusieurs au~res 
allerent parmi le peuple, baptisant au repentir; et ii y eut 
une grande remission de peches. 

6 La paix regna de nouveau dans le pays ; et ii n'y eut 
plus de dissensions, si ce n'est de la part de quelques hom
mes qul precberent, s'etforcant de prouverparles Ecritures, 
qu'il n'etait plus expedient de suivre la loi de Moise. ~lais 
ils s'egaraient en cela, faute de n'avoir pas compris les Ecri
tures. Convaincus de leur erreur, bient6t ils se converti
rent; car on leur fit connaitre que la loi n'etait pas encore 
accomplie, et qu'il fallait qu'elle fUt en tous pointsaccomplie: 
oui, la parole leur vi n t qu'il fallait qu'elle smt accomplie; que ~ 
rien, pas un iota ne passerait, san s que tout soit accompli; 
c'est pourquoi, dans cette meme annee, ils furent amen es a 
reconnaitre leur erreur, et a confesser leurs fautes. Ainsi 
finit la quatre-vingt-douzieme annee' apportant de joyeuses 
nouvelles au peuple, par les signes qui furent donnes sel on 
les paroles de la propht\tie de tous les saints propbetes. 

7 La quatre-vingt-treizieme annee vit aussi regner la 
paix; a la reserve des voleurs de Gadianton qui, habitant 
les monta~nes, infestaieut le pays ; car ils auient fortifie 
leurs repa1res de telle sorte, que les Nephites n'avaient pu 
s'en emparer , c'est pourquoi , ils commirent nombre de 
meurtres et firent de grands carnages parmi le peuple. Dans 
(a quatre-vingt-quatorzieme annee, ils accrurent considera-
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blement leurs forces, par l'adjonction d'un grand nombre 
de dissidents Nephites qui vinrent a eux; grand sujet d'af
lliction pour les Ni•phites qui resti•rent dans le pays, ainsi 

• que pour les Lamanites : ea r voici, beaucoup d'enfants, 
croissant en age et en force, et etant devenus leurs propres 
maitres, se laissaient entrainer par les cajoleries et les 
mensonges de quelques Zoramites , et venaient se joindt'e 
aux voleurs de Gadianton. Ainsi les Lamanites ctaient ega
lement afOiges; et ils commen~ient a dechoir de la J oi , de 
Ja justice et de la saint ete a cause de la perversilc de la ge
neration nouvelle. 

s Aiusi s'ecoula la quatre-vingt-quinzieme annee. Les 
hommes commer.cerent a oublier ces signes et ces prodi~es 
qu'ils avaient entendus 1 eta s'etonner de moins en moms 
d'un signe ou d'un prodtge dans le ciel. lls s'endurcirent le 
creur, et s'aveuglant volontairement, ils devinrent incre
dules sur tout ce qu'ils avaien~ vu et ente n du, · s'imaginant 
que c'etaient la des choses vaines, faites par des hommes et 
par le pouvoir de Satan, pour egarer et lromper les peuples; 
et ainsi, Satan s'emparait de nouveau de leurs creurs; ii 
aveuglait Jeurs yeux, et les amenait a croire {jue la doctrine 
du Christ etait une folie et une chose vaine. , 

!l Les hommes se fortitiaient en perversite et en abomi
nations; ils pensaient qu'il ne Jeur serait plus donne ni si
gne, ni prodige; et Satan alia i t pat'tout, egarant les creurs, 
les tentant et les portant il commettre de grands crimes dans 
le pays. Ainsi s'ecoula Ja (JUatre-vingt-seizieme annee ; et 
ainsi s'ecoulerl'nt la quatre-vingt-dix-septieme, la quatre
vingt-dix-huitieme et Ja quatre-vingHiix-neuvieme annees; 
et eent ans s'etaieut passes depuis les jours de Mosiah, roi 
des Nepbites. ll y avait six cent. neuf ans que Lehi avait 
quitte Jerusalem; et 11euf aus s't'taient ecoules depuis le 
temps que le signe, annonce par les prophetes , avait ete 
donne que le Christ viendrait au monde. Depuis cette tipo
que, les Nephites avaient compte leur ere du jour oit le 
signe avait ete donne, ou de la naissance du Christ : c'est 
pourquoi, neuf ans s'etaient ecoules et Nrphi, le pere de 
Nephi, qui avait sous sa charge les annales, n'etait pas re
VI'nu au pays de Zarahemla, et on n'avait pu le retrouver 
dans tout le pays. 

4 o Malgre de nombreuses predications et propheties 
qui lu i furent faites, le peuphi perseverait dans sa mechan
cete. Ainsi finit la dixieme annee; et la onzieme fut e gaie
me n t remplie d'iniquites. ll arriva dans la treizieme annee, 
que les dissensions et Ja guerre commencerent a desoler 
tout le pays. Car les voleurs de Gadianton et.aient devenus 
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si nombreux, ils tuaient tant de monde, ils avaient rendu 
desertes tant de villes, ils avaient commis partout dans le 
par,s tant de meurtres et s'etaient livres a un tel carnage, 
qu ii deviot necessaire que le peuple en masse, tant Nepbites 
que Lamanites, prissent contre eux les armes. En conse
quence, tous les Lamanites convertis au Seigneur, s'unis
sant a leurs freres, les Nepbites, furent contraints~ pour le 
salut de leurs vies, de leurs femmes et de leurs enrants, de 
prendre les armes contre les voleurs de Gadianton, oui, et 
aussi pour le maintien de leurs droits, des privileges de leur 
Eglise de lem· culte , de leur independance et de leur li
berte. );t avant l'expiration de r.ette treizieme annee, les 
Nepbites se virent menaces d'une entiere destruction, tant 
devinrent meurtrieres les consequences de cette guerre. 
Et ii arriva que les Lamanites qui s'etaient unis aux Nepbi
tes, furent comptes parmi les Nepbites : et la malediction 
ne pesa plus sur eux, leur peau deviot blancbe comme celle 
des Nephites, et leurs jeunes gan,;ons et leurs filles rlevin
rent extremement beaux; et ils furent comptes au nombre 
des Nepbites et appeles Nepbites. Ainsi finit la treizieme 
annee. 

H Au commencement de la quatorzieme annee, la guerre 
continua entre les voleurs et le peuple de Nephi et deviot 
f ort CIIUelle. Cependanf. les Nephites eurent quelques avan
tages sur ces brig-.mds ; ils les repousserent bors de leur 
1mys dans l!'s montagnes et leurs repaires. Ainsi tinit la 
•tuatorzieme annee. Dans la quinzieme annee, ils revinrenl 
encore contre les Nepbites, eta cause de la perversite, des 
divisions et dissensions qui regnaieut parmi ces d!'rniers' 
les voleurs de Gadianton obtinrent sur eux de grands avan
tages. Ainsi finit la 9uinzieme annee; le peuple etait accabte 
de maux; l'epee de l extermination etait suspendue sur lui, 
prete ale terrasser; et cela, a cause de ses iniquites. 

CBAPITRE ll. 

4 Dans la seizicme annee apres la naissauce du Christ, 
Lacboneus, gouverneur du pays, re.;ut une epitre du cbcf 
et gouverneur de cette bande de voleurs, dont voici la 
teneur: 

2 Lacbonaus, tres illustre gouverneur en chef du pays, 
voici, je vous ecris cette epitre, et vous donne de gr.tndes 
ouanges sur vot.re fermete et sur la bravoure de vot.r·t> 
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(leuple, pour le maintien de ce que vous supposez etre votre 
drmt et votre liberte; oui, vous faites bonn e contenance, 
comme si vous etiez proteges par la main d'un Dieu pour 
la defense de votre liberte, de vos proprietes, de votre pa
trie, ou de ce que vous appelez ainsi. Et je prends en pitie, 
tres illustre Lachoneus, de vous v oi r assez fou et assez vain 
pour supposer que vous puissiez tenir ttite a tant de braves 
gens qui sont sous mes ordres, et qui sont actuellement 
sous les armes , attendant :.vec la dernh~re impatience le 
signal de fondre sur les Nephites et les exterminer. 

3 Or moi, connaissant leur courage indomptable, pour 
les avoir eprouves sur le champ de bataille, et sachant leur 
baine eternelle contre vous, a cause des nombreux torts que 
vous leur :.vez causes, je vous previens que, s'ils viennent 
fondre sur vous, ils vous extermineront entierement. C'est 
pourquoi, je vous envoie cette epitre, la scellant de ma pro
llre main, dans l'interet de votre conservation, a cause de 
votre fermete en ce que vous pensez rtre votre droit, et a 
cause de votre noble courage sur le champ de bataille; je 
VOUS CCris donC pour VOUS enga~er :i ceder :i mes gens VOS 
villes, vos terres et vos proprietes, avant qU'ils ne viennent 
vous visiter avec l'epee et qu'ils ne commencent sur vous 
l'reuvre de l'extermination; du, en d'autres termes: Rendez
vous a nous, unissez-vous a nous, soyez inities a oos reu
vres secretes, devenez nos frereF., pour que vous soyez trai
tes comme etant des notres, non en esclaves, mais comme 
nos freres, et pour avoir part ii nos biens. 

i Voici, si vous faites cela, je VOJlS jure avec serment 
11ue vous ne serez pas extermines; mais, s i vous ne le faites, 
je vous jure avec serment que dans un mois, apri~s le jom· 
de demain, je donnerai l'ordre a mes armees de marcher 
coutre vous, de faire main basse sur vous et de vous exter
miner, jusqti'a l'extinction totale du peuple Nephite. Et voici, 
je suis Giddiauhi, gouverneur de cette societe secrete de 
Gadianton, laquelle societe et ses reuvres j e tiens pour bou
nes: elles sont d'ancienne date, et elles nous ont ete trans
mises. J e vous adresse cette epitre, Lachoneus, et j' ai l' es
po i r que vous livrerez vos te•·res et v os proprietes, sans 
elfusion de sang; afin que mes gens, qui se sont separes de 
vous, parce que V!IUS leur avez mecharnment ravlleurs droits 
au gouvernement, puissent recouvrer et lcurs droits et le 
gouvernement; eta moins que vous ne fassiez ceci, j e v e n
ge rai leurs atl'ronts. Je suis Giddianhi. 

5 La receptioo de cette epitre remplit Laeboneus d'un 
grand etonnement, a cause de l'elfronterie de Giddianhi a 
demander la possession du pays des PMphites, eta cause11e 
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ses menaces de vouloir veoger contre son peuple des injus
tices que les siens n'avaient point eprouvees; si ce n'est 
qu'ils s'etaient hises eux-memes, en apostasiant et en se joi
gnant a ces abomlnables voleurs. Or, le gouverneur Lacho
neus, etaot un homme juste' ne pouvait s'elfrayer des de
mandes et des menaces d'un brigand j sans do ne s'arreter 
a l'epilre de Giddianhi, le chef des voleurs, ii exhorta les 
Nephites a implorer le Seigneur de les fortifler, quand les 
voleurs viendraient les attaquer j oui1 ii envoya une procla
mation dans tout le pays avec ordre ae reunir leurs femmes 
et leurs enfants, le betail1 les troupeaux, et tous leurs biens 
personnels. ll flt constrmre des fortifications d'une solidite 
et d'une force extremes, ou ii mil tout le monde en silretti j 
et ii disposa tout a l'entour de nombreuses troupes, prises 
tant cbez les Nephitrs que cbez les Lamanites, ou parmi ceux 
qui etaient consideres comme Nepbites, pour les garder 
nuit etjour et les gardntir des attaques des brigands. Et ii 
leur disait : Comme le Seigneur vit, a moins que vous ne 
vous repentiez de vos iniquites et que vous n'imploriez le 
Seigneur, v o us ne serez d'aucune ma n hire delivres des mains 
de ces voleilr&de Gadianton. Etsi grandes etsi merveilleu
ses etaient les paroles et les propbeties de Lachoneus, qu'el
les remplirent tout le peuple de crainte et le porterent a 
agir putssamment, selon ces prtidications. 

6 Lacboneus etablit des capitaines en cbef sur tous les 
corps de troupes Nephites pour les commande1·, quand les 
voleurs viendraient du desert les attaquer. Un homme, du 
nom de Gidgiddoni, futchoisi pour etre le chef de tous les 
capitaines et prendre le commandement general des armees 
Nephites. Or, c'etait la coutume·cbez tous les Nephites de 
cboisir pour leurs capitaines en chef, sauf aux epoques 
de leur perversitel des bommes ayant l' esprit de revelation 
et de propbetie. C est pourquoi1 ce Gidgiddoni etait parmi 
eux un grand propbete j et ii eta1t aussi leur Grand Juge. Le 
peuple lui dit : l'riez le Seigneur, et laissez-nous aller sur 
les montagnes et dans le desert, pour fondre sur les bri
gands et les exterminer sur leurs propres terres. Mais Gid
giddoni lu i repondit: Die u v o us en preserve j ea r, s i nous 
marcbionscontre eux_,le Seigneur nous livrerait entre leurs 
mains j nous devons raire n os preparatifs dans le centre de 
nos possessions et reunir la toutes nos troupes j nous n'i
rons pointcontre eux, mais nous attendrons qu'ils mat'chent 
contre nous; c'est pourquoi, comme le Seigneur vit, si nous 
faisous cela, illes livrera entre nos mains. 

7 Vers la fin de la dix-septieme annee, la proclamation 
avait ete partout repandue sur toute la surrace du pays j et 
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les Nt\pbites prirent leurs cbevaux, leurs obariots, le betail, 
tous leurs troupc:mx, leurs ~r.tius et leurs biens, et se diri
gerent par milliers, et par dtzaines de mille, vers le rendez
vous designe. Et c'etait le pays de Zarahemla et le pays 
Abondance; oui, ils avaient pour lieu de rendez-vous la 
ligne qui est entre le pays Abondance et le pays Desola
tion ; et des dizaines de milliers de Nephites se reunirent 
la. Or, Lachoneus les avait fait rassembler dan s cette partie 
du pays sud, a cause de la malediction qui frappait alors 
la region du nord. C'est la que, reunis en un seul corps 
dans un m~me pays, ils se fortifierent contre leurs enne
mis. Et ils se repentirent de tous leurs pecht\s, et ils im
plorerent la protection du Seigneur pour qu'il les delivrat 
de leurs ennemis, quand ils viendraient les auaquer. lls 
etaient dans une grande affiiction 'Yis-a-vis de ces voleurs. 
Et Gidgiddoni leur fit fabriquer des armes de toute espece, 
telles que boucliers , armures et cuirasses, d'apres ses in-
structions. · 

8 Vers la fin de la dix-buitieme annee, les brigands, 
ayant fait leurs preparatifs de guerre, commencerent a sor
Ur du desert, des collines et des montagnes, ()tl ils .1vaient 
·leurs repaires, et a prendre possession du pays, tan t de 
celui qui etait au sud que de celui qui etait au nord, ainsi 
(JUe des terres abandonnees par les Nephites, et de leurs 
villes desertes. Mais voici, ii n'y avait ni gibier ni Mtes 
sauvages sur ces terres abandonnees par les Nepbites; ii 
n'y avait du gibier que dans le desert. Et les voleurs, faute 
de vivres, ne pouvatent subsister qu'au desert; ea r les Ne
pbites avaient J;~isse leurs terres depourvues de tout ; et 
ayant rassemblt\ leur betail, leurs troupeaux et tout leur 
avoir, ils s'etaient reunis en un seul corps. ll ne restait 
donc aux 'YOleurs aucune cbance de pillage et d'obtenir des 
vivres, a moins d'en venir a une bataille ouverte contre les 
Nepbites. Mais ceux-ci, reunis eu un seul corps, avaient 
des forces si considerables, et avaient amasst\ tant de pro
visions, en rassemblant le betail, leurs chevaux et leurs 
troupeaux' qu'ils etaient en etat de pouvoir subsister du
rant l'espace de sept ans, pendant lesquels ils avaient l'es
poir de purger enticrement le pays de ces brigands. Ainsi 
s't\coula la dix-huitieme annee. 

9 L'annee suivante, Giddianhi se trouva dans la nt\ces
site d'aller attaquer les Nt\phites; ea r ii ne leur restait plus 
aucun moyer. de subsister, sinon par le vol, le pillage et le 
meurtre. Et ils u'osaient pas se rt\pandre dans le pays pour 
y ensemencer des terres et recueillir des grains, de peur 
que les Nepbites ne vinssenl fondre sur eux. C'est pourquoi, 
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Giddianhi fit savoir a ses troupes qu'elles iraient cette an
nee attaque•· les Nepbites. 

1 O Et les brigands vinrent livrer bataille, et c'etait au 
sixieme mois j et voici, grande et terrible fut la journee ou 
ils vi n ren t live r hataille · Us etaient ceints a Ia maniere des 
voleurs j ils avaient une peau de brebis auto ur de leurs 
reins, Iaquelle etait teinte de sang j et leurs tetes etaient 
chauves et couvertes de casques ; et ~rande et terrible fut 
l'apparition des troupes de Giddianh1 a cause de Ienrs a•·
mures, et vu qu'ils etaient teints de sang. Quand les Ne
phites virent J'approcbe des brigands, ils tomberent tous a 
terre et eleverent leurs cris au Seigneur Ieur Dieu, pour 
qu'illes epargnat et les dtlivrat des mains de leurs ennemis. 
En voyant cela, les voleurs se mirent a pousser de ~rands 
cris de joie, car ils supposaient que les Nephites et.:lient 
tombes a terre, terrifies de l'approche de leur armee; mais 
en cela ils se tromperent : les 1'\t\phites n'avaient d'eux 
nullr. crainte, mais ils craign!lient leur Dieu, et ils le sup
pliaient de les proteger. Quand les troupes de Giddianbi 
vinrent les attaquer' ils etaient do ne prets a leur ten i r tete j 
oui, ils les re.;urent dans la force du Seigneur. La bataille 
commen.;a dans le sixieme mois : grande et tcrrible fut la 
metee, oui, si grand et borrible fut le carnage, qu'on n'en 
vit jamais u n semblable parmi le peuple de L(' hi, depuis son 
depart de Jerusalem. Et en depit des menaces et des ser
mcnts de Giddianhi, voici, ils furent battus par les Nephites 
et prirent la fuite. 

11 Et Gidgiddoni donna l'ordre a son armee de les pour
suivre jusqu'aux confins du desert, et de n'epargner aucun 
de ceux qui tomberaient dan s Ieurs mains j et les Nepbites 
les poursuivirent en les tuant jusqu'aux confins du desert, 
sclou l'ordre de leur commandant general. Et Giddianhi, 
qui avait deploye de la valeur.z fut poursuivi dans sa fuite ; 
et co m me il eta i t harasse de ratigue, ii f ut atteint et mis a 
mort. Telle fut Ja fin de Giddianhi, le voleur. 

12 Et les armees !'<lephites reprirent le cbemin de leurs 
places de surete. La dix-neuvieme et la vingtieme annees 
s'ecoulerent, sans que les voleurs revinssent les attaquer. 
Dans la vingt et unieme annee, ils arriverent de tous les 
cutes, non pour les combattre, mais pour organiser un siege 
tout autom· des Nephites. Car ils supposaient qu'en les en
vironnant de toutes parts, en eoupaut leurs communications 
avec leurs terres, et en les privant de tous leurs avantages 
exterieurs, i\s pourraient les force ra se rendre eta accep
ter leurs conditions.lls avaient mis :i le ur tete u n autre chef, 
du nom de Zemnarihah; et c'rtait lui qui leur avait fait 

'l"""'"'Google 



404 IJl NEPIII . CH • .u. 

mettre ce sie~e. Mais voici, ce fut un avantage pour les 
Nephites; ea•· d deviot impossible aux volem·s de ten i r assez 
longtemps le siege pom· qu'il produisit de l'etfet sur les Ne
phites; tant ils avaient fait de provisions, et tant ils en 
manquaient eux-memes; car voici, ils n'avaient a man!;er 
que de la viande, et ils se la procuraient au desert. Et ii ar
riva que le ~ibier deviot rare dans le desert. a tel point que 
les voleurs etaient a la veille de mourir de faim. Et les Ne
phites faisaient des marches coutinuelles le jour et la 1mit, 
tombant sur l'ennemii et les massacrant par milliers et par 
ditaines de mille. Et es gens de Zemnaribah en vinrent a 
vouloir abandonner le siege, :'1 cause des gran des pertes 
qu'ils essuyaient et le jour et la nuit. 

13 Le cbef des brigands leur donna l'ordre de quitter le 
sh'•ge et de se mettre en marcbe pour les contrees les plus 
reculees de la region du nord. l\lais Gidgiddoni, instruit de 
leur dessein, et connaissant leur faiblesse , causee par le 
manque de vivres et par les pertes enormes qu'ils avaient 
eprouvP.es, ii envoya pendant la nuit des troupes et les fit 
poster de manicre a leur couper Ja retraite. Cela se fit dans 
Ja nuit, et les troupes devancerent les voleurs ; et le lende
main, quand les voleurs se mirent en marcbe, ils se trouve
t·ent ei•veloppes par les Ncphites, sur l'avant et sur l'arriere. 
Les voleut·s qui etaient au sud eurent aussi le ur retraite (~ou
pee; et tout se fit d'aprcs les ordres de Gidgiddoni. Plu
sieurs milliers se rend1rent prisonniers aux Nt\phites, et le 
reste fut tue. Zemnarihab, leur chef, fut pris et pendu a un 
arbre!... oui, a la cime d'un arbre, jusqu':i ce qu'il mourut. 

44 t.t quand ils l'eurent pendu et qu'il fut mort, l'arbre 
fut jete a terre' .et ils crierent a haute voix, disant : Que le 

. Seigneur conserve son peuple dans la justice et la saintete 
du creur, afin que nous puissions abattre tous ceux qui cber
cheront a nous fai1·e mourh· au moyen de leurs secretes com
binaisons, de meme que cet homme est jete a terre! Et ils 
pousserent encore des cris de joie en disant tous d'une 
voix : Puisse le Dieu d'Abraham, le bieu d'lsaac et le Dieu 
de Jacob, conserver ce peuple dans la justice et la saintete, 
aussi longtemps qu'il invoquera le nom de son Dieu pour sa 
protection l Et ils eclaterent tous comme u n seul homme, en 
cbants et en louanges pour le grand bienfait qu'ils en avaient 
recu, en les preservant de tomber entre les mains de leurs 
ennemis; om, ils cricrent: H osa n na au Tres-Haut Die u! et 
ils criaient : Beni soil le nom du Seigneur Dieu Tout-Puis
sant! 
. 4 5 Et leurs creurs etaient remplis de joie, et ils verserent 

bcaucoup de Jarmes a cause de Ja grande bonte de Dieu, qui 
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les avait delivres des mah;s de leurs ennemis; et ils savaient 
que c'etait a eause de leur repentir et de leur bumilite qu'ils 
avaient ete delivres d'une destruction sans fiu . Or, voici, 
pas une :\me parmi tous les peuplesNepbites doutait le moins 
du monde des parot es de tous les saints propbetes qui avaient 
parte; car ils savaient qu'il fallait qu'elles s'accomplissent. 
Et ils savaient qu'il avait ete expedient que le Christ vint a 
cause de tant de signes qui ava1ent ete donne selon les pa
roles des propbetes; et :\ cause des cboses deja survenues, 
ils savaient qu'iJ fallait que toutes les cboses arrivassent sui
vant ce qui avait ete annonce; c'est pourquoi ils renonce
rent a tous leurs pecbes, a leurs abominations et a leur im
pudicite, et ils servirent Dien en toute diligence le jour et 
la nuit. 

4 6 Apres avoir fait prisonniers tous les voleurs, sans 
qu'il put s' en ecbapper un seul, ils les jeterent en prison et 
leur precberent la parole de Dien. Tous ceux qui se repen
tirent de leurs pecbes et firent le serment de ne plus com
mettre le meurtre , furent mis en liberte ; mais tous ceux 
qui refuserent de contracter cette alliance, et qui conser
vaient dans leurs creurs le gout de ces meurtres secrets j 
oui, tous ceux qu'on trouva proferant des menar,es contre 
leurs freres, furenl condamnes et punis selon la loi. C'est 
ainsi que I'Qn mit un terme a toutes ces combinaisons se
cretes, a tous ces plans abominables, source de taot d'ioi
quitesetde meurtres. Aiosi se passereot les vingt-deuxieme, 
viogt-troisieme, vingt-quatrieme et vingt-cinquieme anoees. 

47 Aiosi s'ecoulereot viogt-cinq ans, durant lesquels ii 
arriva beaucoup de cboses, qui, aux yeux de bien des per
sonnes, seraient importantes et merveilleuses, mais qu1 ne 
sauraient toutes entrer dans ce livre : oui , ce livre ne peut 
contenir meme la centieme partie de ce qui se passa parmi 
t.ant de peuples dans l'espace de vingt-ciuq ans. Mais voici, 
ii y a des anoales qui rapportent tous les actes de ce peuple, 
et une relation sur.cincte, mais vraie_1 en a ete donnee par 
Nepbi j et c'est de cette relation de Nephi, gravee sur des 
plaques appelees les plaques de Nephi1 que j' ai tire les cbo
ses que je viens de rapporter. Or voiCI, j' ai fait ce recit sur 
des plaques que j'ai gravees de mes propres mains. Et voici, 
mon nom est Mormon, ainsi appele du pays de Mormon, ou 
Alma etablit l'Eglise parmi le peuple, oui, la premiere Eglise 
qui fut etablie dans son sei n apres sa transgression. J e suis 
un disciple de Jesus-Christ, le Hls de Dien. J'ai ete appele 
de lui pour annoncer sa parole parmi son peuple, afin qu'ils 
aient la vie eternelle. Et il etait expedient que moi, d'apres 
la volonte de Dien, et pour que les prieres de ceux qui sont. 

4!' 
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morts, et qui etaient de saints bommes, fussent exau
cees selon le ur foi, je fisse une relation de ces cboses qui 
ont ete faites on i, une bistoire abregee de ce qui s'est 
passe depuis le jour ot) Le bi quitta Jerusalem, jus~u'aux 
temps actuels. C'est pour~uoi j'ai fait ma relation d aprt>s 
les rdpports de ceux qui mont precede jusqu'aux premiers 
jours de ma vie oil, alors, j' ai fait une relation des r.boses 
que j' ai vues de mes propres yeux. Et j e sais que l'bistoire 
que j' ai ecrite est juste et verttable; cependant ll y a beau
coop de cboses que nous ne pourrions ecrire d'apres notre 
langue. 

4 8 Et maintenant , je laisse les cboses de moi-m.;me on 
qui m'appartiennent, et je procMe a donner mon recit des 
cboses qui ont ete avant moi; je suis Mormon, un por des
cendant de Lebi. J'ai raison de benir mon Dien et Jesus
Cbrist, mon Sauveur, pour avoir emmene nos peres du pays 
de Jerusalem (et personne ne l'a su que lui seul et les per
sonnes qu'il eromena de ce pays), et pour m'avoir do n ne , 
ainsi qu·a mon peuple, tant de connaissances toucbant le sa
Int de nos ames. Assurement, ii a beni la maison de Jacob, 
et ii a ete misericordieux envers la posterite de Joseph. Et 
autant les enfants de Lehi ont garde ses commavdements, 
autant ii les a be nis et fait prosperer selon sa parole: oui, 
et ii amenera silrement le reste de la posterite de Joseph a 
Ja connaissance du Seigneur leur !Hen ; et aussi certaine
ment que Dien vit, ii rassemblera des quatre partie& du 
monde tout le reste de la posterite de Jacob , qut sont. dis
perses sur toute la surfaee de la terre. Et comme ii a fait 
alliance avec toute la maison de Jacob , de m.;me l'alliance 
qu'il a faite avec la maison de Jacob sera accomplie au temps 
qu'il a lui-meme arrete, afin de restaurer toute la maison de 
Jacob ala connaissance de l'alliance qu'il a contractee avec 
eux; et ils connaitront alors leurRedempteur, qui est Jesus
Christ, le Fils de Dien; et alors ils seront rassembles des 
quatre parlies de la terre , dans leur propre pays, d'oil ils 
avaient ete disperses; oui, comme le Seigneur vit, ainsi en 
sera-t-il. Amen. 

CBAPITRE III. 

4 Et ii arriva que, dans la vingt-sixieme annee, les Ne
phites retournerent sur leurs propres terres, cbaque homme 
avec sa famille, son betail, ses chevaux et ses troupeaux, et 
tout ce qui lui appartenait. Et comme ils n'avaient pas con-
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somme toutes leurs provisions, ils emporterent avec eux 
tout ce qui leur restait de leurs g1·ains de toute espece, 
ainsi que l'or, l'argent et toutes leurs choses precieuses; 
et ils revinrent sur leurs terres et leurs possessions du nord 
et du sud, tant au pays du nord qu'au pays du sud. lls con
cederent a ces voleurs qui avaient jure de garder la paix, 
a ceux de la bande qui voulaient rester Lamanites, des ter
res selon leur nombre, afin qu'ils eussent de quoi subsister 
par leur travail. lls etablirent ainsi la paix dans to ut le pays. 
Et ils recommencerent a prosperer et a s'accroitre ; et du
rant les vingt-sixieme et vingt-septieme annees, un ordre 
parfait regna dilnS le pays; et leurs lois etaient fondees sur 
l'equite et la justice. Rien ne faisait obstacle ala ~rosperite 
continuelle du peuple, bors les tr-ansgressions. C etait Gid
giddoni, le juge Lacboneus, et les chefs elus, qui avaient 
procure cette grande paix au pays. 

2 Et bien de nouvelles villes furent baties, et beaucoup 
de villes anciennes furent reparees; de nombl'eux cbemins 
et beaucoup de routes furent ouverts d'une ville a l'autre, 
de pays ii pays, et d'une place a une autre. Ainsi s'ecoula la 
vingt-huitieme annee, et la paix regna dans le pays. Mais 
dans la vingt-ueuvieme annee, ii s'eleva quelques contesta
tions parmi eux; des hommes orgueilleux et presomptueux, 
se laissant eblouir par leurs immenses ricbesses, en vi n ren t 
meme a de grandes persecutions; ea r ii y avait de nom
breux marchands dans le pays, ainsi que beaucoup de ju
ristes et d'ofliciers publics. Les bommes commencerent a 
se distinguer par classes , selon leurs ricbesses et leurs 
moyens de s·instruire; oui , les uns etaient ignorants a 
cause de leur indigence, et les autres recevaient beaucoup 
d'instruction a cause de leur fortune; ceux-ci s'exaltaient 
dans l'orgueil, ceux-la s'abaissaient dans l'bumilite; les uns 
repondaient aux injures par des injures, tandis que d'au
tres, suhissant les injures, les persecutions et toutes sortes 
de maux, ~e montraient humbles et soumis devant Dien. 
Ainsi, une grande inegalite s'introduisit dans tout le pays; 
et l'Eglise commen~it a decboir; oui, tellement que dans 
la trentieme annee l'Eglise fut dissoute dans tout le pays, 
si ce n'est parmi un petit nombre de Lamanites, qui avaient 
embrasse la vraie foi; et ils ne voulaient pas s' en eloigner, 
ea r ils etaient fermes' inebranlables, immuables, et prets a 
garder en toute diligence les commandements du ~eigneur. 

3 Or la cause de cette perversite des Nephites, c'est que 
Satan avait pris un grand pouvoir sur eux, meme jusqu'a 
les exciter a se livrer a toutes sortes d'iniquites, et ii les 
remplir d'orgueil,.les porlant a recbercber le p~uvoir, l'au-
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toritt\, les richesses et les vanites de ce monde. Ainsi ega
rt\s par Satan, ils se livrerent a toutes sortes d'abominations 
et ne jouirent de la paix que peu d'anttees. Au commence
ment de la trentieme annee, entraint\s depuis longtemps 
par les tentations du diable a tout ce qu'il voulait d'eux, et 
livres a toute la corruption de leurs creu~1 ils etaient tom
bes dans une extr~me perversite. Us ne ,..,cbaient pas par 
ignorance, ea r la volonte de Dien leur avatt ete manifestee; 
mais ils se montraient contre lui d'obstines rehelles. Or 
c'etait alors au temps de Lachoneus, fils de l.acboneus; et 
ii occupait le siege de son pere et gouvemait le pays cette 
anm\e. F.t des hommes jnspires du ciel parurent parmi les 
Nephites, sur toute l't\teudue du pays, precbant bardimeat 
et leur reprocbant leurs crimes et leurs iniquitt\s, et leur 
rendant tt\moignage de la rt\demption que le Seigneur fe
rait de son peuple; oui, en d'autres termes, de la rt\surrec
tion du Christ; et ils temoignaient bardiment de sa mort et 
de ses soutl'rances. Et beaucoup se montrerent furieux con
tre ces temoignages ; et ce fut principalement les grands
j~es, ceux qui avaient ete grands-pr~tres et juristes; oui, 
tous les juristes s'irriterent contre ceux qui rendaient ces 
temoignages. 

' Or, ii n't\tait pas au pouvoir d'un juriste, d'un juge ou 
d'un grand-pr~tre de condamner un homme a la mort, a 
moins que la condamnation ne fut signt\e pat· le gouverneur 
du pays. Et beaucou~ de ceux IJUi avaient temoigne de ces 
choses touchant le Christ, qui les avaient annonct\es avec 
bardiesse, furent pris et mis secretement a mort par lesju
ges, a l'insu du gouverneur qui n'en eut connaiss:mce qu'a
pres leur mort. Voici, c't\tait contraire aux lois du pays de 
mettre quelqu'un a mort, sans l'ordre formei du gouverneur 
du pays; c'est pourquoi, une plaiute fut portee au gouver
neur, qui rt\sidait ala eite de Zarahemla, contre ces juges 
fJui avaient condamne a mort les propbetes du Seigneur, 
contrairement a la loi. 

5 Us furent pris et amenes devant le Grand Juge, pour 
etre juges sur le crime qu'ils avaient commis, selon la lo i 
qui avait ete dount\e par le peuple. Or, ces juges avaient 
des amis et des parents; et les autres, oui, presque tous les 
juristes et les grands pretres se coaliserent avec les parertts 
de ces juges 11ui allaient etre juges selon la loi; et ils se 

· coneerterent l'un l'autre; et ils firent une alliance : oui , 
cette alliance tJUi leur venait des anciens temps, cette al
liance qui avait ete donnt\e et administrt\e par le diable, 
llour machiner contre toute justice et saintete. C'est pour
tluoi, ils tramet·ent u u complot contre le peuple du Seigneur, 
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et firent serment de le detruire, et de delivrer ces meur
triers qui etaient sous Ia main de la justice1 prets a etre 
punis selon Ia loi. Et, bravant Ia loi et les drotts de Ieur pa
trie, ils jur~rent de tuer le gouverneur et d'etablit· un roi 
sur le pays, afin de priver le peuple de sa liberte et de le 
soumettre a des rois. 

6 Mais voici, je vous montrerai qu'ils n'etablirenf aucun 
roi sur le pays j mais, dans c.ette meme anm\e, oui, a tren
ti~me anneeA ilsdetruisirent le siege dujugement et ils assas
sin~rent le brand Juge du pays. La division se mit partout j 
tous les babitants se divis~rent en tribus, cbaque homme 
avec sa famille, ses parents et ses amis j et ainsi fut detruit 
le gouverr.ement du pays. Cbaque tribu se choisit un cbef 
ou un gouverneur j et ainsi ils devinrent des tribus et des 
cbefs de tribus. Et comme il n'y avait pas un homme parmi 
eux, qui n'etit une nombreuse famille et beaUt.:oup de pa
rents et d'amis, ces tribus devinrent fort considerables. Et 
tout cela se fit sans que Ja guerre 1\clatlt dans le pays j et 
les Nepbites tomberent dans cette iniquite, parce qu'ils s't\
taieut livrt\s au pouvoir de Satan j et les statuts du gouver
nement furent detruits par ces secretes machinations des 
amis et des parents des meurtriers des propbetes. lls firent 
naitre de grand es dissensions dans le pays j et presque tous 
les hommes les plus justes et les plus saints retourn~rent a 
l'iniquite; oui, il ne resta que peu d'bommes justes parmi 
les Nt\pbites. Ainsi, six ans ne s'etaient pas ecoutes, que Ia 
plus grande partie de ce Jl('uple s'etait dt\ja detourne de 
la justice, comme un cbien retourne a ce qu'il a vomi, ou 
comme une truie se vautre dans la fange. 

7 Maintenant, cette bande secr~te qui avait amene tant 
de crimes sur ce peuple, s'etant reuuie, elle mit un uommt\ 
Jacob a sa tete. Et ces bommes le nommerent leur ro i j et 
Jacob deviot roi de cette bande perverse j et c't\tait un des 
principaux parmi ceux qui avaient doune leur voix contre 
les prophetes qui avaient tt\moigue de Jesus. lls n'etaient 
pas aussi nombreux que les diverses tribus qui s'etaient 
unies ensemble, bien ttne chaque tribu eilt rec;u de son che f 
des lois particulieres; et pourtant les tribus leur etaient 
bostiles, quoique n'etant plus un peuple juste. Malgrt\ cela, 
elles s'etaient unies en baine de ceux qui avaient fait l'al
liance de detruire le gouvernement. C'est pourquoi, Jacob 
voyant que Ieurs ennemis etaient plus nombreux qu'eux, 
donna l'ordre a ses gens, en sa ttualitt\ de roi de la bande, 
de se refugier dans la partie la plus recult\e du pays du nord, 
dans le but de fonder Ia un royaume, jusqu'a ce qu'ils fus
sent renforct's par les dissidents (car ii les flattait de l'es-

o,,,,.ab,Google 



HO III NEPHI. CO . III. 

poir qu'il y aurait un grand nombre de dissidents) et qu'ils 
eussent aCfJUis assez de forces pour pouvoir lutter contre 
les tribus. Et ils firent ainsi j et leur marche fut si rapide. 
qu'on ne put s'y opposer j et ils se miren t hors de toute at: 
teinte. Ainsi finit la trentieme annee, et tel etait l'etat des 
atTaires du peuple de Nephi. 

s Dans la trente et unieme annee, ils se trouverent divises 
en tribus, chaque homme selon sa famille, ses parents et 
ses amis; cepeudant ils convinrent de ne point se faire la 
guerre entre euxj mais ils n'etaient point unis en ce qui 
concernait leurs lois et leur forme de gouvernement, car 
eli es avaient ete etablies sel on la volonte de leurs chefs. On 
fit des lois fort severes pour qu'aucune tribu ne put empic
ter sur les droits d'une autre; et par la, ils jouireut dans 
une certaine mesure de la paix dans le pays j cependant leurs 
creurs s'ctaient eloignes du Seigneur leur Dieu, et ils lapi
daient et chassaient les prophetes. 

9 Et ii arriva que Nephi, ayant ete visite par des anges, 
et le Seigneur lm ayant parle, oui, ayant vu de ses propres 
yeux des anges, et ayant re~,:u le pouvoit· de conn:~itre le 
ministere du Christt Nephi, temoin oculaire du prompt re
tour des Nephites oe la justice a la perversite et aux abo
minations, et afllige de l'endurcissement de leurs creurs et 
de l'aveuglement de leurs esprits, ii alia parmi eux dans cette 
mtime annee, leur prtiehant avec hardiesse le repentir et la 
remission des pecbes par la foi au Seigneur Jesus-Christ. 
Et illeur administra beaucoup de cboses j et toutes ne peu
venttitre ecrites; et une partie ne sauraitsuffire j c'est pour
quoi, elles ne sont pas ecrites dans ce livre. Et Nephi admi
nistra avec puissauce et avec une grande autorite. 

4 o Et ils etaient furieux contre lui, surtout a cause qu'il 
avait un plus grand pouvoir qu'eux j et il le ur etait impos
sible de ue pas croire a ses parolest car si grande etait sa 
foi au Seigneur Jesus-Christ que 1es anges lui adminis
traient chaque jou r j et au nom de Jesus, ii chassait des de
mons et des esprits impurs j et ii ressuscita mtime son frere 
de la mort, apres avoir ete lapide et mis a mort par le pe u
pie j et le peuple le vit, et eu f ut teinoin, et s'irrita contre 
lui, a cause de son pouvoir j et au nom de Jesus, ii fit eucore 
plusieurs miracles :\ la vue du peuple. 

11 Dans la trente et unieme annee, ii u'y en eut qu'un 
petit nombre qui se convertirent au Seigneur j mais tous 
ceux qui furent convertis temoignerent en toute verite au 
peuple qu'ils avaieut ete visites par le pouvoir de !'Esprit 
de lJieu, qui etait en Jesus-Christ, en qui ils croyaient. Et 
tous ceux de fJUi les demons avaient ete chasses, et qui 
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avaient ete gueris de leurs maladies et de leurs infirmites, 
manifestaient, en toute verite, au peuple que !'Esprit de 
Dien etait descendu sur eux, et qu'iis avaient ete gueris; 
et iis montrerent aussi des signes et firent quelques mira
cies parmi le peuple. 

12 Ainsi s'ecoula la trente-deuxieme annee. Au commen
cement de la trente-troisierile annee, Nephi eria au peuple, 
et lui precha le repentir et la remission des peches. Et je 
voudrais que vous vous souveniez qu'ii n'y en eut pas un de 
ceux qui furent amenes a la repentance, qui ne fut baptise 
par immersion dans l'eau; c'est pourquoi, ii y eut des hom
mes ordonnes par Nephi pour ce ministere, afin que tous 
ceux qui viendraient a eux fussent baptises par immersion 
dans I' ea u; et cela, comme un gage et u n temoignal?e devant 
Dien, et au peuple, qu'ils s'etaient repentis et avatent recu 
la remission de Ieurs pecMs. Et ils furent nombreux, au 
commencement de cette annee, ceux qui furent baptises au 
repeutir. Ainsi s'ecoula Ia plus gran de partie de cette annee. 

CHAPITRE IV. 

4 Or, selon nos annales, et nous savons qu'elles sont 
vraies: car voiei, c'etait un homme j uste celui qui a tenu ces 
annales; oui, en verite, ii a fait beaucoup de miracles au 
nom de Jesus; et pas un homme, a moins d'etre entiere
ment pur de toute iniquite, ue pourrait faire de miracles au 
nom de Jesus; ii arriva donc, si cet homme n'a pas commis 
d'erreur dans ltt.calcul de notre temps, que Ia trente-troi
sieme annee s'etait ecoulee, quand le peuple se mi ta atten
dre avec une grande ardeur le signe donne par Samuel1 le 
propbete Lamanite; oui1 celui ou le temps viendrait qu'tl y 
aurait des tenebres penaant trois jours sur toute l' eten due 
du pays. Et malgre que tant de signes lui avaient ete don
nes, de grands doutes et des dehats s'eleverent parmi le 
peuple. 

2 Et ii arriva que dan s la trente-quatrieme an nt\e, dan s 
le premier mois1 au quatrieme jou r de ce mois, ii s'eleva un 
grand orage, tet qu'on n'en avait jamais vu dans le pays : 
et ii y eut une forte et terrible tempete; et ii y eut d'af
freux coups de tonnerre, qui secouerent la terre comme si 
elle allait se fendre ; et si vifs etaient les eclairs qu'on 
n' en avait jamais vu de semblables dans tout le pays. Et la 
ville de Zarahemla fut embrasee; la ville de Moroni fut. en-
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gloutie dans la mer, et les habitants en furent noyes; et la 
terre fut soulevee jusque sur la ville de Moronihah, de sorte 
qu'a la place de la ville, ii y eut une gran de montagne; et 
ii y eut une grande et terrible destruction dans le pays du 
sud. Mais les ravages furent encore plus horribles dans le 
pays du nord ; car voici, toute l'etendue de cette region 
fut dechiree par la tempete, par des trombes, la foudre et 
les eclairs' et le violent tremblement de toute la terre : les 
grands chemins furent detruits, et les routes abimees, de 
nombreuses places unies devinrent raboteuses, et beaucoup 
de grandes villes notables furent englouties 1 et plusieurs 
brtilt'es, et d'autres furent tellement secouees que Ieurs 
constructions s'ecroulerent, et les babitants en forent ecra
ses, et leurs emplacements furent deserts et desoles. 

3 Et quelques villes resterent ; mais les deg:Hs en furent 
extremement grands, et beaucoup de leurs babitants furent 
tues; d'autres enleves par les tourbillons, sans que jamais 
persoone sut oti ils avaient ete emportes; mais on sut qu'ils 
avaient ete emportes. Ainsi, toute Ia surface du pays fut 
defiguree par les tempetes, les tonnerres' les eclairs, et le 
tremblement de teli\-e. Et voici, les rochers se fendirent, 
et ils se briserent sur toute l'etendue du pays, et on les 
trouva dissemines, en fragments crevasses sur toute l'e
tendue du pays. * Et quand les tonnerres , les edairs, Ia tempete et les 
tremblements de terre eurent cesse; car voici, ils durerent 
pendant environ trois heures ; et ii y en eut qui dirent que 
le temps avait ete plus long; toutefois, toutes ces graudes 
et terribles cboses durerent euviron trois heures : et alors 
voicil.il y eut d'epaisses tenebres sur la surface du pays. 

5 .r. t d'epaisses tenebres se repandirent iur toute l' eten
due du pays, de telle sorte que les babitants, qui n'etaient 
pas tombes a terre, purent sentir la vapeur des tenebres j 
et on ne put avoir aucune Iumiere, ni torcbesl ni cbandel
les, a cause des tenehres ~ et ii etait impossib e d'allumer 
du feu meme avec du bois mince et tres sec, de sorte qu'on 
ne put s'eclairer d'aucune fa~on ; et pas une lumiere ne pa
rut, ni feu, ni lueur, ni le soleil, ni la lune, ni les etoiles, 
tant etaient epais les brouillards de tenebres qui s'etaient 
repandus sur le pays. 

6 Et ces tenebres durerent troisjours, pendant lesquels 
ue parutaucune lumiere. Et ii y eut une grande conster
nation, des hurlements, et des lamentations continuelles 
parmi le peuple j oui, grands furent les gemissements du 
peuple sur ces teoebres et sur tant d'horribles calamites. 
Et dans un endroit, on les entendit gemir en ces termes : 
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O h, si nous nous etions repentis avant ce.grand et terrihle 
jour, alors nos freres auraient ete epargnes, et ils n'au
raient point ete brules dans cette gran deville de Zarahemla! 
Et dans u n autre endroit, on les entendit se lamenter ainsi ; 
Oh, pourquoi ne nous sommes-nous pas repentis avant ce 
grand et terrible jour; oh si nous n'avions pas cbasse, tue et 
lapide les propbetes, alors nos meres, nos belles filles, et 
nos enfants auraient ete epargnes, et ils n'auraient pas ete 
ensevelis dans cette gran de ville de Moronibab l et ainsi 
etaient dechirantes les lamentations du peuple. 

7 Et une voix se fit entendre a tous les babitants, sur 
toute l'etendue de ce pays, criant: Malbeur, malbeur, mal
beur a ce peuple; malbeur aux babitants de toute la terre , 
a moins qu'ils ne se repentent, car le diable rit, et ses anges 
se rejouissent de la mort des beaux garcons et des belles 
filles de mon peuple ; et c'est a cause de Ieurs iniquites et 
de leurs abominations qu'ils sont tombes. Voic1, cette 
g1·ande eite de Zarahemla, je l'ai detruite par le feu, ainsi 
~ue ses habitants. Et voici, cette grande eite de Moroni, je 
l ai engloutie dans les abimes de Ia mer, et ses babitants 
on t ete noyes. Et voici, cette gran de viii e de !\loronibah, j e 
l' ai couverte de terre avec ses habitauts, pour cacher leurs 
iniquites et leurs abominations de devant ma face, pour que 
le sang des prophetes et des saints ne me crie plus contre 
eux. Et voici, la ville de Gilgal, je l'ai renversee, et j' en ai 
enseveli les habitants dans les entrailles de la terre ; oui, 
et la ville d'Onihah, ainsi que ses habitants, et Ia ville de 
Mocum et ses babitants. et Ia ville de Jerusalem et ses 
habitants, et j' ai fait veriir des eaux a leur place pour ea
che r leurs crimes et leurs abominations de devant ma face, 
afin que le sang des prophtites et des saints ne crie plus 
vengeance contre eux. 

s Et voici, la ville de Gadiandi, et la ville de Gadiomnah, 
et Ja ville de Jacob, etla ville de Gimgimno, je les ai toutes 
englouties; j' ai tait surgir des collines et des vanees a leur 
place, et j'en ai enterre les habitants dans les entrailles de 
la terre, pour cacher Ieur perversite et leurs abominations 
de devant ma face, afin que le sang des prophete!l et des 
saints ne crie plus contre eux. Et voici, cette grande eite de 
Jacubugatb , qu'habitait le peuple du ro i Jacob, je l'ai de
truite par le fe u, a cause de leurs pecbes et de leurs crimes, · 
qui etaient au-dessus de toutes les iniquites de la terre par 
lem'S meurtres et leurs macbinations secretes : car ce sont 
eux qui detruisii·ent la paix de mon peuple et le gouverne
ment du pays; c'est pourquoi, je les ai fait bruler pour les 
enlever de devant ma face, all n que le sang des prophiltes 
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et des saints ne crie plus contre eux. Et voici, la ville de 
Laman et la ville de Josh, et la ville de Gad et celle de 
Kishkumen,je les ai bruh\es par le feu, ainsi que leurs ha
bitants, parce qu'ils ont chasse les prophetes, et lapide ceux 
que j'avais envoyes pour le m· montrer' leurs mechancetelt et 
leurs abominations; et parce qu'ils les ont tous rejetes, 
jusqu'a ce qu'il n'y eut plus aucun j uste parmi eux, f ai lance 
le feu et je les ai detruits ' pour ote r leurs mechancetes et 
leurs abomiuations de devant ma face, afin que le sang des 
prophi'tes et des saints que je leur avais euvoyes, ne cri:it 
de la terre contre eux; et j' ai f•·appe ce pays et ses habi
tants de nombreuses et gran des calamites, :i cause de leur 
perversite et de leurs abominations. 

9 o vous tous ~ui avez ete epargnes ' parce que vous 
etiez plus justes qu eux, ue voulez-vous pas mainteuant re
venir a moi, vous repentir de vos peches et vous eonvertir, 
pour queje vous guerisse? Oui, je le dis en verite, si vous 
voulez venir :i moi; vous aurez la vie eternelle. Voici, mon 
bras de misericorae est etendu ,·ers vous; et quiconque veut 
venir, je le recevrai; et be nis sont ct>ux qui viennent a moi, 
Voici, je suis Jesus-Christ le fils de Dieu. J'ai cree les cieux 
et la terre, et toutes les cboses qu'ils contiennent. J't\tais 
avec le Pet·e des le commencement. Je suis dans le Pere, 
et le Pere est en moi ; et en moi le Pere a glorifie son 
nom. J e suis venu vet·s les miens, et ils ne m'out point re~u. 
Et les Eeritures toucbant ma venue sont accomplies. Et 
a tous ceux qui m'ont re~u, je le ur ai do n ne le pouvoir 
de devenir les lils de Dieu; et je fe rai de meme a tous ceux 
qui croiront eu mon nom : car void, par moi vient la re
demption, et dans moi la loi de Molse est accomplie. Je 
suis la lumiere et la vie du monde. Je suis Alpba et Omega, 
le commencementet la fin. Et vous ne m'olfrirez plus l'etTu
sion du sang; oui, vos sacrifices et vos bolocaustes finiront, 
car je n'at~cer.terai aucun de vos sacrifices et aucune de v os 
otrrandes : c est u n creur brise et un esprit repentant qu'il 
faut m'olfrir en sacrifice. 

40 Et quiconque viendra a moi avec un creur brise et 
un esprit repentant, je le baptiserai avec le feu et le Saint
Esprit; de meme que les Lamanites, par leur foi en moi 
au temps de leur conversion • furent baptises avec le feu 
et le Saint-Esprit; et ils ne le surent pas. Voici, je suis 
venu pour apporter la redemption au monde, pour sauver 
le monde du pecbe : c'est pourquoi, quiconque se repent et 
vie11t a moi, comme un petit enfant, celui-la je le recevrai; 
car, pour de tels, le royaume de Dieu est destine. Voici, 
pour de tels j' ai donne ma vie, et je l' ai reprise; c'est 
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pourquoi, repentez-vous et venez a moi, bouts de Ia terre 
et vous serez sauves. 

~t Et maintenant, voici, ii arriva que tous les habitants 
du pays entendirent ces paroles et furent temoins de ces 
choses. Et apres qu'ils eurent entendu ces paroles, ii se li t 
un grand silence dans le pays durant plusieurs heures; ea r 
si grand fut l'etonnement de tous, qu'ils cesserent de se la
menter et de gemir de Ia perte de Ieurs parents morts =c'est 
pourquoi le silence regna dans to ut le pays pen da ut plusieur3 
heures. 

4! Et. une voix se ftt encore entendre au peuple, et tous 
I'entendirent et en furent temoins; et Ia voix le ur dit : O vous 
peuples de ces grandes villes qui sont tombees, vous qul 
etes descendants de Jacob, oui, qui etes de Ia maison 7d'Is
raiil, combien de fois ne vous ai-je pas rassembles comme 
une poule rassemble ses poussins so us ses ailes, et j e vous 
ai nourris. Et eucot·e, combien de fois ne vous aurais-je 
pas rassemble comme une poule rassemble ses poussins 
sous ses ailes; oui, peuples de la maison d'lsrael, qui etes 
tombes; ouil o vous, peuple de la maison d'lsrael, qui ha
bitez Jerusa r.m, de meme que ceux qui son t tombes, oui, 
combien de fois ne vous aurais-je rassembh\ comme une 
poule rassemble ses poussins sous ses ailes, et vous ne l'a
vez pas voulu. O vous, maison d'lsrael «fue j' ai epargnec, 
combien de fois vous rassemblerais-je comme une poule ras
semble ses poussins sous ses ailes, si vous vouliez vous re
per:tir et revenir a moi avec une fern1e dctermination. Mais 
si vous ne le faisiez pas, o maison d'lsrael, les places de vos 
demeures deviendraient desettes et dcsolees,jusqu'au temps 
de l'accoml'lissement de mon alliance avec vos peres. 

4 3 Et apres que les habitants du pays euren t entendu ces 
paroles, voici , ils recommencerent a pleurer et a ~emir it 
cause de la perle de leurs parents et amis. Et les trms jours 
se passerent ainsi. C'etait le matin, et les tenebres se dis· 
siperent de la surface du pays; la terre cessa de trembler, 
les rochers de se fendre, les mugissements horribles de se 
faire entendt·e, tous les bruits tumultueux s'apaiserent, la 
terre se t•eferma et s'alfermit; le deuil, les pleurs et les la
mentations du peuple, dont la vie avait ete epargnee, ces
serent; et la douleur fit place it la joie, et la Iouange et les 
actions de gritces au Seigneur Jesus-Christ, le ur Redemp
teur remplacerent les lamentalions. Ainsi s'accomplirent 
les Ecritures armoncees par les prophetes. El. c'etait Ia par
tie la plus j uste et Ia plus sainte des habitants qui avait ete 
sauvee; c'etait ceux qui avaient recu les prophetes et ne les 
avaient pas lapides; et c'etaientceux qui n'avaient pas verse 
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le sang des saints qui avaient ete epargnes; ceux-la n'a
vaient pas ete engloutis dan s la terre ni noyes dans les abi
mes de la me r, ni brilles par le feu; oui,c'etaient ceux-la <JUi 
n'avaient pas peri, emportes par les tourbillons, ou etoutfes 
par les vapeu1·s de la fumell et des tenebres, et qui avaient 
echappe a tous les genres de mort. 

~ 4 Et maintenant, que celui qui lit comprenue; que celui 
qui a les Ecritures les scrute att.entivement; qu'il regarde 
et voie si tant de morts et toutes ces destructions par le feu, 
la fumee, les tempetes, par les trombes et l'ouverture de la 
terre pour les engloutir i ainsi que toutes ces choses, ne 
sont pas pour accomplir es propheties d'un grand nombre 
de samts prophetes. Voici, je vous dis : Oui, beaucoup de 
propbetes ont prtidit que ces choses auraient lieu a l'ave
nement du Christ, et ils ont ete mis a mort parce qu'ils en 
temoignaient; oui, le prophete zenos a temoigne de ces 
choses, et Zenoch aussi en a parle, parce qu'ils ont propbC
tise partic.ulieremeot sur ce qui nous conceruait, nous, le 
reste de leur posterite. Voici, notre pere Jacob a aussi te
moi~ne touchant un reste de la poslerite de Joseph. Et 
voic1, ne sommes-nous pas un reste de la posterite de Jo
seph? Et ces cboses qui temoignent de nous, ne sont-elles 
pas ecrites sur les plaques d'airain que notre pere Lehi ap
porta de Jerusalem? 

14 1\laintenant, je vous montrerai que, vers la fin de Ia 
treute-quatrii>me annee, le peuple de Nephi, qui avait ete 
epargne, ainsi que ceux appeles Lamanites, qui aussi avaient 
ete epa1·gues, recurent de bien grandes faveurs; oui, tle 
precieuses benedictions furcnt versees sur leurs tetes; car, 
pe u apres l'ascension du Christ au ciel, ii se mani festa a eu x 
rn toute verite, leur montrant son t:orps et les administrant. 
Et un recit de son miniatere sera donne cl-apre3. C'est 
pourquoi, pour ce moment, j e tlnis mes aunales. 

CHAPITRE V. 

Jesus-Christ appara(t au peuple de Nephi, alors que la 
multitude etait rassembtee au pays Abondance, et il les 
administre; et c'est ainsi qu'ils'est rnontre a eux. 

1 Et maintenant, ll arriva qu'une ~~·an de multitude de 
gens du peuple de Nephi s'eta1t reunie autour du temple, 
qui etait au pays Abondauce; et ils s'emerveillaient et s'e-
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tonnaient entre eux, et ils se moutraient les prodigieux 
changements qui s'etaient operes; et ils s'entretenaient 
aussi de Jesus-Christ et du signe qui avait ete donne tou
chant sa mort. 

2 Tandis qu'ils s'entretenaient de la sorte ensemble, ils 
entendirent une voix comme si elle venait du ciel j et ils 
jeterent autour d'eux leurs regards, car ils ne comprirent 
pas la voif qu'ils entr.ndaient. Et ce n'etait pas une voix 
dure ni une voix forte j et bien ~u'elle ne fut ou'une voix 
faible, elle les penetrait jusqu'a l intimite de leur creur, de 
telle sorte qu'elle ebranlait toutes les ~arties du corps j oui, 
elle les pr.r~it veritablement jusqu'a l ilme et enivrait leurs 
creurs. Et ii arriva qu'ils entendirent encore la voix, et ils 
ne la comprirent pas j et une troisieme fois elle se fit enten
dre, et ils ouvrirent leurs oreilles pour l'ecouter 1 et leurs 
yeux se tournerent du c~te du son , et ils regaroerent au 
ciel d'ou vertait le son j et voici 1 la troisieme fois ils com
prirent la voix qu'ils entendaient j et elle leur disait : Voyez 
mon Fils bien-aime1 en qui je me complais 1 en qui j'ai glo
rifie mon nom j ecoutez-le. 

3 Et comme ils comprirent ces paroles1 Us eleverent leurs 
regards vers le ciel : et voici, ils virent un homme qui des
cendait du clel j ii etait. vetu d'une robe blanche, et ii des
cendit et se tint au milieu d'eux j et tous les yeux de la mul
tilude se tournerent VCI'S lui j et ils n'oserent OUVrir la 
bouche, meme de l'un a l'autl·e j et ils ne concevaient pas ee 
lJUe cela signifiait, car ils pensaient que c'etait UJI ange qui 
leur apparaissait. . 

4 Et ii afl'iva qu'il etendit sa main et parla au peuple 1 en 
dis:mt : Voyez, J e suis Jesus-Christ de qui les propbetes 
on t temoigt,e qu'il viendrait au monde. Voici, j e suis la lu
mierc et la vie du monde j j' ai bu a la coupe amere que le 
Pere m'a donoee1 et j'ai glorifie le Pere en prenant sur moi 
les pecbes du monde, au sein duque! j'ai soulfert la volonte 
du Pere en toutes choses depuis le commencement. 

5 Et quand Jesus eut prononce ces paroles, toute la mul
titude tomba a terre j r.ar ils se rappelaient qu'il leur avait 
ete propMtise que le Christ se montrerait a eux apres etre 
monte au ciel. 

6 Alors le Seigneur leur parla 1 disant : Levez-vous et 
venez a moi pour que vous mettiez votre main dans mon 
ciite1 et aussi que vous touchiez la marque des clous dans 
mcs mains et mes pieds 1 afin que vous connaissiez que je 
suis le Dieu d'lsrael et le Dieu de toute la terre, et que j' ai 
ete mis a mort pour les pecMs du monde. 

7 Et la multitude alia et toucba des mains son e6te, et la 
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marque des clous dans ses mains et ses pieds; et ils le firent 
tous l'un aprcs l'autre jusqu'a ce qu'ils eurent vu de leurs 
yeux et toucht\ de leurs mams, et ils reconnurent avec cer
titucle et porterent temoignage qu'il etait bien celui de qui 
il a\·ait ete ecrit par les prophetes qu'il vienclrait. 

8 Et quand tous se furent avances et se furent do n ne ce 
temoignage a eux-m~mes, ils s'ecrierent tous unanimement: 
Hosanna l beni soit le nom du Tres-Saint Dieu. Et ils tom
llerent aux pieds de Jesus et l'adorcrent. 

9 Et Jesus parla a Nephi (ea r Nephi etait parmi la multi
tude ), et ii lui commanda d'avancer. Et Nephi se leva et 
s'avan~; et s'agenouillant devant le Seigneur, ii baisa ses 
pieds. Et le Seigneur lui commanda de se lever. Et ii se leva 
et se tint debout devant lui. Et le Seigneur lui dit : J e vous 
donne le pouvoir de baptiser ce peuple, quand je serai re
monte au ciel. Le Seigneur en appela d'autres et illeur dit 
de meme, et illeur donna le pouvoir de baptiser. 

4 o Et illeur dit : V o us baptiserez de cette maniere, et ii 
n'y aura point de disputes parmi vous. En verite, j e vous dis 
que quicnnque se repentira de ses peches apres vos paroles, 
et desirera recevoir le bapteme en mon nom, vous le bap
tiserez de cette maniere: Voici, vous descendrez et vous 
vous tiendrez dan s l' ea u, et vous les baptiserez en mon nom. 
Et maintenant voici les paroles que vous prononcerez en 
les appelant p:u leur nom : En vertu de l autorite 11ue je 
tiens de Jesus-Christ, je vous baptise au nom du Pi~re, et du 
Fils et du Saint-Esprit. Amen Et alors vous les plongerez 
clans l'eau, et puis vous sort.irez de l'eau. 

14 Et c'est la la manicre dont vous baptiserez en mon 
no m; car voici, en verite, je vous dis que le Pere, le Fils et 
le Saint-Esprit sont u n; et je suis dans le Pere, et le t>ere 
est en moi, et le Pere et moi sommes u n. Et comme je vous 
l'ai commande, vous baptiserez ainsi. Et ii n'y aura plus de 
disputes parmi vous, comme vous l'avez fait, et vous ne con
testerez pas pa~-mi v o us sur les pointl' de ma doctrine, co m me 
ii en a ete jusqu'a present; car, en verite, en verite, je vous 
le dis : Celui qui a !'esprit de contt•ntion n'est pas de moi, 
mais ii est de Satan, qui est le pere de la contention; et ii 
excite a la colere le creur des hommes, les uns contre les 
aut.res. Voici, ce n'es~ pas ma doct..-ine d'exciter les hommes 
a la colere; mais c'est ma doctrine que de telles choses ceS
sent dorenavant. 

12 Voici, en verite, en verite, je vous le dis, je v o us de
clare rai ma doctrine. Et ceci est ma doctrine, et c'est la 
doctrine que le !'ere m'a donnee; etje porte temoignage du 
l't~re, et le Pere porte temoignage de moi, et le Saint-Esprit 
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porte temoignage du Pere et de moi; et je porte temoignage 
que le Pere commande a tout homme, en tous lieux, de se 
repentir et de croire en moi; et quiconque croit en moi est 
baptise; et celui-lil se ra sauve, et ii habitera le royaume de 
Dieu .~t quiconque ne croit point en moi, et n'est pas bap
tise, ii sera condamne. En verite, en verite,je vous declare 
que c'est la ma doctrine,et j' en porte letemoignage du Pere; 
et ceux qui croiront eu moi, croiront aussi en mon Pere; 
et le Pere lui temoignera de moi, car ii le visitera avt)c le 
feuet le Saint-Esprit. Et de cette maniere, le Pere temoignera 
de moi; et le Saint-Esprit lu i porte.ra temoignage du Pere et 
de moi; car le Pere, et moi, et le Saint-Esprit sommes u n. 

f 3 Et j e v o us di s encore : ll faut v o us repentir. et deve
nir comme un petitenfant, et etre b:~ptise en mon nom, ou 
vous ne pouvez d'aucune maniere recevoir ces choses. Et 
encore je vous dis: ll faut vous repentir, et etre baptise en 
mon nom, et devenir comme un petit enfant, ou vous ne • 
pouvez, d'aucune maniere, Mriter du royaume de Dien. En 
verite, en verite, voil:'t ma doctrine; et quiconque Mtit sur 
ces choses, balit sur mon rocher; et les portes de l'enfer ne 
prevaudront pas contre eux. Et quiconque decl:wera plus 
ou moins que ceci, et l'etablira pour ma doctrine, celui-1:'1 
vient de Satan et ne b:'ttit pas sur mon rocher; mais ii b:'ttit 
sur des fondements de sable, et les portes de l'enfer seront 
ouvertes pour les recevoir, quand viendront les inondations 

• et que les vents les renverseront. Allez donc a ce peuple, 
et proclamez les paroles que je vous ai annoncees, jusqu'aux 
bouts de la terre. 

4 4 Quand Jesus eut dit ces paroles a Nephi eta ceux qui 
avaient ete appeles (or, le nombre de ceux qui avaient ete 
appetes et avaient re~u le pouvoir et l'autoritt\ de baptiser, 
etait de douze), -yoici, ii etendit sa main vers la multitude, 
et leur eria, disant : Vous serez be nis, si vous etes attentifs 
aux paroles de ces douze que j'ai choisis parmi vous, pour 
vous admiuistrer et pour etre v os serviteurs ;je leur ai do n ne 
le pouvoir de vous baptiser d'eau; et apres que vous aurez 
ete baptises d'eau1 voici, je vous baptiserai avec le feu et 
avec le Saint-Esprtt. C'est pourquoi, vous serez benis, si 
vous croyez en moi, etsi vous etes baptises, apres m'avoir 
vu et avoir connu que je suis. Et encore plus benis seroot 
ceux qui croiront en vos paroles, parce que vous temoigne
rez de m'avoir vu et d'avoir connu que je suis. Oui, benis 
seront ceux qui croiront en v os paroles, et s'abaisseront 
dans les profondeurs de l'humilite et seront baptiscs; car ils 
seront visites par le feu et le Saint-Esprit, et ils recevront 
Ja remission de leurs pecMs. Oui, benis sont les pauvres 
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d'esprit qui viendront a moi, ea r le royaume des cieux Jeur 
appartient. Denis sont ceux qui se lamentent, car ils serout 
cons~Ms; et be nis sont les Mbonnaires, car ils beriteront 
de Ja terre. Denis sont ceux qui sont alteres et alfames de 
justice et de saintete, ea r ils seront rassasies par le Saint
Esprit. Denis sont les miseritOJ·dieux, c~r ils obtiendront 
misericorde. Denis sont les purs d'esprit, car ils verront 
Dieu. Denis sont les hommes de paix, ea r ils seront appeles 
les enfants de Dieu. Denis son t tous ceux qui seront perse
cutes a cause de mon nom, car a eux se ra le royaume du ciel. 
Et M nis serez-vous, alors que les bommes vous insulteront 
et vous persecuteront, et diront faussement toutes sortes de 
mechancetes contre vous, a cause de moi; ea r vous serez 
combles de joie et remplis d'allegresse, et grande se ra votre 
recompense au ciel; car ainsi ont-ils persecute les prophetes 
qui etaient avant vous. 

15 En verite, en verite, je vous le dis je vous donne 
• d'etre le sel de la terre; mais, si le sel perd sa saveur, avec 

quoi la terre sera-t-elle salee? Le sel desormais ne serait 
plus bon a rien, qu'a etre jete et foule aux pieds des hom
mes. En verite, en verite j e vous dis : J e vous donne d'etre 
la lumiere de ce peuple. Une ville placee sur une colline ne 
peut etre cacbee. Voici, est-ee que les hommes allument une 
lampe et la mettent so us le boisseau? Non, mais sur un 
candeiabre, et e Ile eclaire tous ceux qui son t dans la maison; 
c'est pourquoi, faites briller votre lumiere devant ce peuple, 
de maniere qu'il puisse voir vos honnes muvres, et glorifier 
votre Pere, qui est au ciel. Ne pensez pas 11ue je sois venu 
puur detruire la loi ou les propbetes. Je ne suis pas venu 
pour detruire, mais pour accomplir; car, en verite,je vous 
dis: U n seul iota, ou u n seul point ne se ra pas ote de Ia loi; 
mais en moi elle a ete toute accomplie . 

16 Et voici, je vous ai do n ne la loi et les commandements 
de mon Pere, qu'il vous faut croire en moi, vous repentir 
de vos pt\cbes, et venir a moi avec un creur brise et un esprit 
penitent. Voici, vous avez les commaudements devant vous, 
et la loi est accomplie; c'est pourquoi venez a moi, et vous 
serez sauves; car en verite, je vous dis qu'a molns de gar
der mes commandements, que je vous donne en ce moment, 
vous n'entrerez point, dans aucun cas, dans le royaume du 
ciel. Vous avez entendu qu'il a ete dit par ceux des temps 
anciens, et cela est egalement ecrit devant vous : 'fu ne 
tueras point; et quiconque tuera, encourra le danger du ju
gement de Dieu. Mais je vous dis que quiconque s'irrite 
contre son frere, sera en danger de son jugement. Et IJUi
conque dit·a a son fri~s·e : Raca, se ra en danger du conseil; 
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et quiconque dira : Tu es un fou, se ra en d:mger du feu de 
l'cnfer. C'est pourquoi, si vous venez a moi, ou si vous de
sirez venir ll moi, et que vous vous souveniez que votre frere 
a quelque chose contre vous, allez ll votre frere, et vous re
conciliez d'abord avec votre frcre; et alors, venez :\moi avec 
une ferme rt\solution, et je vous recevrai. Accordez-vous au 
plus tOt avec votre advcrsaire, pen da n t que vous ~tes en che
min avec lui, de peur qu'il ne vous fasse saisir et mettre en 
prison. En verlte, en verite, je vous le dis, vous ne sortirez 
point de la, rl'aucune fa.-;on, que vous n'ayez payt\ jusqu'a Ia 
derniere senine. Et lorsque vous serez eu prison, pourrez
V?us payer meme une senine p En verite, en verite, je vous 
dts: Non. 

47 Voici, ii a ete ecrit par ceux de l'ancien temps: Tu ne 
commettras point d'adultere; mais je vous dis que quicon
que regarde une femme avec des yeux de convoitise, a deja 
commis l'adultere en son L-reur. Voici, je vous donne le 
commandement de ne point permettre l'entree de ces ch()
ses d:ms vos coours ; ea r, il vaut mieux pour vous de vous 
eloigner vous-memes de ces choses , do ut vous prendrez 
votre croix, que d'etre jete dans J'enfer. ll a ete t\crit que 
quiconque renverra sa femme, lui donnera un ecrit de di
vorce. En verite, en verite, je vous dis que quiconque re
pudiera sa femme , :'l moins que r.e ne soit pour cause de 
fornieation , lui fait commettre l'adultere ; et quiconque 
epousera celle qui est divorcee, ii commet l'adultere. 

4 8 ll est encore ecrit : Tu ne seras point parjure, mais 
tu tiendras tes serments au Seigneur. Mais, en veritr, eu 
verite, je vous dis : Ne jurez d'aucone manii•re , ni par le 
ciel, car e'est le trone de Dien, ni par la terre, ear c'est sou 
marchepied; ne jurez pas non plus par la tete, parce que 
vous ne l'ouvez pas faire un cheveu hlane ou n oi r; mais 
que vos affirmations soient oui, ou non ; car tout ce qui est 
au dela est mal. 

4 9 Voici, ii est ecrit: (EiJ pour reil, dent pour den t. Mais 
je vous dis : Ne resistez point au mal; et quiconque vous 
frappera la jone droite, tendez-lui J'autre. Etsi un homme 
vous appelle devant le juge de Ia loi pour vous prendre V()
tre habit, laissez-lui prendre eucore votre manteau. Et qui
conque vous obligera :'l marcher un mille, faites-en deux 
avec Iui. Do n nez a celui qui vous demande, et ne rejetez 
point celui qui veut emprunter de vous. 

20 ll est encore ecrit: Tu aimeras ton prorhain, et tu hai
ras to n ennemi. Mais voici, je vous dis : Aimez v os enne
mis, benissez ceux qui vous maudissent, faites le bien a 
ceux qui vous haissent, et priez pour ceux qui vous calom-
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nient et vous Jlersecutent, pour que vous deveniez lPs en
fants de votre Pere qui est au ciel; ·.;ar ii fait lever son so
leil sur le mechant et sur le bon; c'est pourquoi ces choses 
de l'ancieu temps, qui etaient sous la loi, en moi sont tou
tes accomplies. Les anciennes choses sont finies, et toutes 
choses son l devenues nouvelles; c'est pourquoi, je voudrais 
que vous fussiez parfaits, meme comme m01, ou comme vo
tre Pere est parfait au ciel. En verite, en verite, je rlis que 
je voudrais que vous fassiez des aumlmes aux pauvres; mais 
gardez-vous de faire vos aumc'ines devant les hommes pour 
en etre vus; autrement, vous n'aurez point de recompense 
de votre Pere qui est au ciel. Quand donc vous ferez vos 
aumones, ne fa1tes point sonner la trompette devant vous, 
comme font les hypocrites dans les rues et rlans les syna
gogues, pour en recueillir la louange des hommes. En ve
rite, je vous le dis : lls ont lem· recompense. Mais, quand 
vous faites des aum~nes, ne pennettez pas a votre main 
gauche de savoir ee t)Ue fait votre ma in droite, afin que vos 
aumones soient secretes; et votl·e Pere qui voit dans le se
cret, vous recompensera ouvertement. 

21 Et quand vous prierez, ne faites point comme les hy
pocrites; car ils aiment a prier, se tenant dans les synago
gufls et aux coins des rues, afin d'etre vus des bommes. En 
verite, je vous dis, ils ont leur recompense. Mais vous, lors
que vous prierez, entrt~z dans votre cabinet retire, et t)uand 
vous en aurez ferme la porte, priez votre Pere qui est dans 
le secret; et votre Pere , t}ui voit dans le secret , vous re
compensera ouvertement. Mais, quand v o us p ri ez, n ·usez 
pas de vai0es repetitions, comme les paiens; car ils pensent 
qu"ils seront ecoutes pour la quantite de leurs paroles. Ne 
soyez do ne pas semblables a eux, ea r votre Pere connait les 
choses dont vous avez besoin, avant que vous les lui de
mandiez. Priez donc de cette maniere : Notre Pere, qui etes 
au ciel, que votre nom soit sauctilie, que votre volonte soit 
faite sur la terre comme au ciel ; remettez-nous nos dettes, 
comme nous les remettons a ceux qui nous doivent. Ne nous 
abando n nez pas il la tentation, mais delivrez-nous du mal; 
car il vous sont ii jamais le royaume, le pouvoir et Ia gloire. 
Amen. Car, si vous pardonnez aux bommes Ieurs otfenses, 
votre Pere celeste vous pardonnera les vlitres; mais si vous 
ne leur pardonnez pas, votre Pere ne vous les pardonnera 
pas non plus. De plus, quand vous jetinez, n'ayez point une 
contenance triste, comme font les bypocrik!s; ea r ils se de
figurent. la face, pour montrer aux hommes qu'ils jetinent. 
En verite ' je VOUS le dis : lls ont leur recompense. Mais 
vous, quand vousjetinez, parfumez votre tete, et lavez votre 
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visage; afin de ne pas montrer aux bommes que vous j eu
nez, mais :\ votre Pere, qui est da os le secret; et le Pere, 
qui vous voit daos le secret, vous recompensera ouverte
ment. 

22 Ne vous amassez pas des tresors sur la terre, ou les 
vers et la rouille' les rongent, et ou les voleurs entrent par 
force et les derobent; mais amassez-vous des tresQrs dans 
le ciel, ou oi vers ni rouille ne rongent; et ou les voleurs . 
n'entrent pas par la force et ne derobent. Car, ouest votre 
tres01·, la aussi sera votre creur. La lumiere du corps est 
l'reil; si donc votre reil est simple, tout votre corps sera 
rempli de lumiere. Mais si votre reil est mecbant, tout votre 
corps sera rempli de teoebres. Si donc la lumiere qui est 
en vous est obscurite, combien gran de est celte obscurite! 
Nul homme ne peut servir deux maitres, car ou il haira l'un 
et aimera l'autre; o u ii s'attachera a l'm; et mept•isera l'au
tre. Vous ne pouvez servir Dieu et Mammon. 

CHAPITRE VI. 

4 Quand Jesus eut p,rononce ces paroles, ii porta ces re
gards sur les douze qu ii avait choisis, et le ur dit : Rappelez
vous les choses que je vous ai enseignees. Cat• voici, vous 
~tes ceux que j'ai choisis pour administrer ce peuple. C'est 
pourquoi, Je vous dis : Ne prenez point souci de votre vie, 
de c e que v o us aur ez:\ mao ger, de ce que v o us aurez a boire, 
ni de votre corps, de ce que vous le t·evetirez. La vie o'est
elle pas plus que la nourriture, et le corps plus que le vete
ment P Considerez les oiseaux de l'air, car ils ne sement pas, 
ils ne moissonnent pas, ni n'amassent dans les greniers; 
cependant votre Pere celeste les nourrit. N'etes-vous pas 
preferables :\ eux P Qui de vous , en le voulant pourrait 
ajouter une coudee :\sa taille P Et pourquoi prendriez-vous 
souci de v os vetements P Voyez comme croissent les lis de 
la vallee; ils ne travaillent pas, ils ne filent pas non plus; et 
pourtant je vous dis que meme Salomon , dans sa gloire 1 
n'etait pas vetu comme l'un d'eux. Donc, si Dieu pare ainst 
l'herbe des champs, qui est aujourd'hui, et demain est jetee 
au four, de meme iJ VOUS Vetira, si VOUS n'etes pas de pe u 
de f oi. Ne prenez do ne pas de souci, disant : Que mange
rons-nous i> ou que boirons-nous i> ou de quoi nous veti
rons-nous i> Car, votre Pere celeste sait que vous avez be
soin de toutes ces choses. Mais cherchez premi~rement le 
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•·oyaume de Dieu , sa justice et sa saintete , et toutes ces 
cboses vous seront donnees par surcroit. Ne prenez donc 
pas souct du lendemain, car le lendemain prendra souci de 
lui-meme. A cbaque JOUr sutlit son mal. 

2 Apres avoir prononce ces paroles, Jesus se tourna de 
nouveau vers la multitude et lui parla disant : En verite, 
en ver·ite. je vous dis, ne jugez pas, pour que vous ne soyez 
pas iugcs; car par le memc JUgement vous serez juges, et 
avec la meme mesure dont vous vous serez servi, vous se
sez mesures. Et pourquoi voyez-vous le fetu qui est dans 
l'reil de votre frere, mais ne considerez-vous pas la poutre 
qui est darrs votre propre rei! ? Ou comment peux-tu dire 
:i ton frere, laisse-moi oter ce fetu de ton rei!; et void, ii y 
a une poutre dans le tien propre? Hypocrite, ote premiere
ment la poutre de ton propre rei! ; et alors tu verras plus 
dair a oter·le fetu de l'reil de to n frere. 

3 Ne donnez pas ce qui est saint aux cbiens, ni ne jetez 
vos p~rles devant les pourceaux, de erainte qu'ils ue les fou
lent aux pieds, se retournent et vous decbirent. Demandez, 
et ii vous se ra do n ne; cbercbez, et v o us trouverez; frappez 1 
et ii v o us se ra ouvert; car quiconque demande, recoit, et <JUI 
cbercbe , trouve , et a celut qui frappe, ii sera ouvert. Quel 
est l'bomme d'entre vous qui, si son tils demaude du pain, lui 
do n ne une pierre? o u, s'il demande un poisson, lui donnera 
u n serpent P Si do ne, vous qui etes mechants, savez donner 
de bonnes cboses a vos enfants, combien plus votre Pere, 
qui est au cicl~ donnera-t-il de bonnes cboses it ceux qui lui 
demandent? Faites donc aux bommes tout ce que vous vou
lez qu'ils vous fassent, ea r c'est la la l oi et les propbetes. 

4 Entrez pat· la porte etroite : car large est la porte, et 
spacieux est le cbemin qui mene aIa perdition, et beaucoup 
y entrent; a cause que la porte est ett·oite, et que le cbemin 
est et•·oit qui mene a la vie, peu le trouvent. Gardez-vous 
des faux propbetes qui viennent it vous en babit de brebis; 
mais qui, au dedat~s, sont des loups ravissants. Vous les re
connattrez par Ieurs fruits : cueille-t-on des raisins sur des 
epines, ou des figues sur des chardons ? Ainsi, tout arbre 
qui est bon produit de bons fruits, mais un arbre corrompu 
donne de mauvais fi'Uits. U n bon arbre ne peut produire de 
mauvais 11'Uits, comme un arbre corrompu ne peut donner 
de bons fruits. Tout arbre qui ne porte )las de bons fruits, 
est coupe et jete au feu. C'est pourquoi, vous les reconnai
trez par leurs frmts. 

5 De ceux qui me disent, Seigneur, Seigneur, tous n'eu
trerotit pas dans le royaume du ciel : mais celui qui fait la 
volontt\ de mon Pere, qui est au ciel. Beaucoup me diront 
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en ce jour-la : Seigneur, Seigneur, n'avons-nous pas pro
phetise en ton nom? et en ton nom, n'avons-nous nas 
cbasse des demons? et en to u nom, n'avons-nous pas lait 
des reuvres merveilleuses? Et alors j e le ur di rai : J e ne v o us 
ai jamais connus, retirez-vous de moi, vous ftui faites des 
reuvres d'iniquite. 

6 C'est pourquoi, quiconque entend mes paroles et les 
pratique, je le comparerai a u n homme sage, qui batit sa 
maison sur un rocher j et la pluie tombe, et les torrents de
bordent, et les v euts soufllent et frappent cette maison j et 
eite ne tombe pas, car elle a ete fondee sur un roc. Et qui
conque enteud ces paroles que je dis, et ne les pratique pas, 
sera compare a un homme insense, qui a bati sa maison sur 
le sable, et la pluie tombe et les torrents debordent, et les 
venls souftlent et frappent cette maison j et eite s'ecroule, 
et gt·ande en est la chute. 

CHAPITRE VII. 

4 Quand Jesus eut ainsi parte, il jeta ses regards sur la 
multitude, et lui dit : Voict, vous avez entendu les choses 
que j' ai enseij$nees, avant d'etre monte vers mon Pere j c'est 
pourquoi, qUtconque se souviendra de mes paroles, et les 
mettra en pratique, je le ressusciterai aujour final. 

! Et ii arriva qu'apres que Jesus eut prononce ces paro
les, il s'aper.;ut qu'il y en avait quelques-uns parmi eux qui 
s'etonnaient grandement de ce qu'il avait dit toucbant la loi 
de 1\loi'se j car ils n'avaient pas compris ces paroles: Que les 
anciennes choses etaient finies, et que toutes cboses etaient 
devenues nouvelles. 

3 Et ii leur dit : Ne vous etonnez pas de ce que je vous · 
ai dit, que les anciennes cboses sont finies, et que toutes 
cboses sont devenues nouvelles. Voici, je vous dis que la 
loi donnee par Molse est accomplie. Voici, c'est moi qui ai 
do n ne la loi, et c'est moi qui ai fait alliance avec mon peuple 
d'lsrael j c'est pourquoi, la loi est accomplie en moi, car je 
suis venu pour accomplir la loi j do ne elle est finie. Voici, 
je ne detruis point les propbetes, car tous ceux qui n'ont 
point ete accomplis en m01, en verite, je vous le dis, ils se
ront tous accomplis. Et parce que je vous disais que les an
ciennes choses sont passees, je ne detruis pas ce qui a ete 
dit concernant ce qui est :i venir. Car voici, l'alliance que 
j'ai faite avec mon peuple n'est pas entierement accomplie; 
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mais Ja Joi qui fut donnee a Moise est finie en moi. Voici, 
je s uis Ja l m et la lumiere j regardez :'1 moi, et perseverez 
jusqu'a la fin , et vous vivrez j car :'1 eelui qui perseverera 
jusqu'a la fin, je donnerai Ja vie eternelle. V(Jiei, je vous ai 
donne les commandements, gardez donc mes commande
ments. Et c'est la la loi et les propbetes, car ils temoignent 
de moi, en verile. 

4 Apres ces paroles, Jesus dit aux douze qu'il avait cboi
sis : Vous etes mcs disciples j et vous serez une lumiere :'1 
ce peuple, qui est un reste de la maison de Joseph. Et voici, 
ce pays est la terre de votre Mritage, et le Pere vous l'a· 
donne. Et, en aucun temps, le Pere ne m'a commande de le 
dire a vos freres :\ Jerusalem j ni, en aucun temps, le Pere 
ne m'a commande que je leur parle toucbant les autres tribus 
de la maison d'lsrael, que le Pere a emmenees hors du pays. 
Le Pere ne m'a commande que ceci : Que je lem: dise que 
j' ai d'autres brebis, qui ne sont pas de cette bergerie; je les 
amenerai aussi, et elles entendront ma voixj et ii n'y aura 
qu'un berger et qu'une bergerie. Or, :\ cause de leur obsti
nation et de leur incredulite, ils ne comprirent pas ma pa
role i c'est pourquoi, le Pere me commanda de ne leur rien 
dire de plus concernant cette chose. 

5 Mais1 en verite, je vous dis que le Pere m'a eommande 
de vous nire que vous aviez ete separe d'eux a cause de 
leur iniquite i c'est pourquoi, c'est :\ cause de ieur iniquite 
qu'ils n'ont aucune connaissance de vous. Et, en verite, je 
vous dis encore que le Perea se pare d'eux les autres tribus j 
et c'est:\ cause de leur iniquite qu'ils n'ont aucune connais
sance d'e11x. Je vous le dis en verite, vous etes ceux de qui 
j' ai dit: J'ai d'autres brebis, qui ne sont pas de cette her
gerie j eux aussi, j e les amimerai, et ils entendront ma voix j 
et ii n'y aura qu'un seul berger et qu'une seule bergerie. Et 
ils ne m' o n t point compris, car ils supposaient que c'etaient 
les Gentils j or ils n'ont pas compris que les Gentils seraient 
convertis au moyen de leurs predications j et ils ne m' on t 
pas compris qua11d je disais: lls entendront ma voixj et ils 
n'ont pas compris que les Gentils n'entendraient ma voix 
en aucun temps j et que je ne me manifesterais pas :\ eux, 
si ce n'est par le Saint-Esprit. 

6 Mais voici, vous m'avez vu et entendu i et vous etes 
mes brebis, et vous serez comptes parmi ceux que le Pere 
m'a donnes. Et en verite, en verite, je vous dis que j'ai 
d'autres brebis qui ne sont pas de ce pays j ni du pays de 
Jerusalem, ni d'aucun pays aux alentours, mi je suis alle 
administrer. Car ceux dont je parle, sont ceux qui n'ont 
pas encore entendu ma voix j et je ne me suis pas eneore 
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manifeste a eux. Mais j'ai re~u du P~re le commandement 
d'aller a eux, et qu'ils entendront ma voix, et seront com~tes 
parmi mes brebis, pour qu'il n'y ait qu'un berger et qu une 
bergerie j c'est pourquoi, je vais pour me montrer a eux. 
Etje vous commande d'ecrire ces paroles, apres que je serais 
parti j afln que, s'il arrive que mon peuple de Jerusalem, 
ceux qui m'ont vu et qui out ete avec moi dans mon minis
tere ne demandent pas au P~re en mon nom de recevoir 
par ie Saint-Esprit une connaissance de vous, et des autres 
tribus qui leur snnt inconnues; afln que, si cela arrive, ces 
paroles que vous ecrirez, soient gardees et soient un jour 
manifestees aux Gentils, pour que par la ptenilude des Gen
tils, les restes de leur posterite qui seront disperses sur la 
surface de la terre, a cause de leur incredulite, puissent etre 
amenes ala connaissance de moi, leur Redempteur. 

7 Et alors, je les rassemblerai des quatre parties de la 
terre j alors, j'accomplirai l'alliance que le Pere a faite avec 
tout le peuple de la maison d'lsrael. Et be nis sont les Gen
tils, a cause de Ieur croyance en mo~. par le Saint-Esprit, 
qui leur temoigne de moi et du P~re. voici, a cause de leur 
c•·oyance en moi dit le Pere, et a cause de volre incredu
lite, () maison d'israel, Ia verite viendra aux Gentils dans 
les derniers jours, pour que la plenitude de ces choses leur 
soit annoncee. Mais malheur aux Gentils incredules, dit le 
P~re, car malgre qu'ils soient venus sur la face de ce pays, 
et qu'ils aient disperse mon peuple, qui est de la maison 
d'lsrael j et malgre que mon peuple, qui est de la maison 
d'lsl"ael, ait ete chasse de parmi eux, et ait rte foule sous 
leurs pieds, a cause de la misericorde du Pt're envers les 
Gentils, et a cause des jugements du P~re contre mon pen
pie, qui est de la maison d'lsrael, en verite, en verite, je 
vous dis qu'apr~s tout cela, apres que j'ai fait que mon peu
ple, qui est de la maison d'lsrael, ai t ete abattu, afOige, tue, 
et cbasse de parmi eux, et en ait ete bai, et soit devenu un 
sujet de derision et de mepris parmi eux, le P~re me com
mande de vous dire qu'au jour ou les Gentils pt\cberont 
contre mon Evangile, et s'el~veront dans l'orgueil de Jeurs 
CCEurs au-dessus de toutes les nations, et au-dessus de tous 
les peuples de la terre entiere, et seront remplis de toutes 
sortes de mensonges, de tromperies, et d'iniquites et se Ii
vreront a toutes sortes d'bypocrisie, de meurtres, de super
cberies de pretres, de luxure et de secr~tes abominations; 
que, s'ils font toutes ces choses, et rejettent la ptenitude de 
mon Evangile, voici, dit le Pere.,~, j'emporterai la ptenitude 
de mon Evangile de parmi eux. r.t alors, je me souviendrai 
de mon alliance avec mon peuple; 6 maison d'lsrael, et je 
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lu i apporterai mon Evangile, et je vous montrerai, o maison 
rl'lsrael, que les Gentils u'ont aucun pouvoir sur vous; mais 
je me souviendrai de mon alliance avec vous, o maison d'ls
rael, et vous viendrez a la connaissance de la plenitude de 
mon Evangile. · 

8 1\lais, si les Gentils se repentent et reviennent a moi, 
dit le Pere, voici, ils seront comptes parmi mon peuple, ~ 
maisou d'lsraet, et je ne permettrai pas a mon peuple , qui 
est de la maison d'lsrael, de fondre sur eux et de les fouler 
aux pieds, dit le Pere. Mais, s'ils ne viennent pas a moi et 
n'ecoutent pas ma voix, je leua· permettrai, oui, je permet
trai a mon peuple, o maison d'lsrael, de fondre sur eux et 
de les fouler aux pieds; et ils seront comme du sel qui a 
perdu sa saveur, et qui des lors n'est. plus bon a rien qu'a 
i-tre jete et foule aux pieds par mon peuple, o maison d'ls
rael. En verite, en verite, je vous dis, le Pere me l'a aiosi 
commande de donner a ce peuple ce pays en berit.age. Et 
alors les paroles du propbete Isaie seront accomplies, qui 
disent : V os sentinelles eleveront la voix; avec la voix~ ils 
chanteront ensemble, car ils verront <eil a ooil quand le ;,ei
gneur ramenera Sion. Eclatez en allegr€sse chantez en
semble vous places vides de Jea·usalem, car ie Seigneur a 
consol~ son peuple, ii a rachete Jerusalem. Le Seigneur a 
mis a n u son bras saint aux yeux de toutes les nations; et 
tous les bouts de la terre verrout le salut de Dieu. 

CHAPITRE VIII. 

4 Apres ces paroles, Jesus ayantjete de nouveau ses re
gards sur la multitude, ii leur dit: Voici, mon temps est 
proche. Je m'aper4;ois que vous etes faibles, et que vous ne 
pouvez comprendre toutes les paroles que mon Pere m'a 
commande de vous annoncer cette fois; c'est pourquoi re
tournez a v os maisons, et meditez sur les choses que je vous 
ai dites, et demandcz au Pere, en mon nom, qu'il v o us 
donne l'intelligcnce et prepare vos esprits pour demain; 
et je viendrai de nouveau vers vous. Mais maintenant je vais 
au Pere, et j'irai aussi me montrer aux tribus perdues d'ls
rat\1; ea r elles ne son t pas perdues pour le Pere, ii sait o u 
ii les a emmenees. 

i Et ii arriva que, lorsque Jesus eut ainsi parte, ii jeta 
de nouveau ses regards sur la multitude, et vit qu'ils etaient 
en pleurs et. qu'ils le regardaient fixement, comme s'ils vou-

o,,,,.ab,Google 



Ul NEPIII. CJI. VIII. 4:!9 

laient lui demander· de rester un peu plus longtemps avec 
eux. Et ii leur dit : Voici, mes entrailles sont pleines de 
compassion pour vous : avez-vous des malades parmi vous, 
appor'lez-les ici. A vez-vous des estropie:;, des aveugles, des 
boiteux, des lepreux, des sourds, des paralytiques ou des 
gens aflligcs de toute autre maniere, apportez-les ici, et je 
les guerirai, car j'ai de la compassion pour vous. Mes en
trailles sont remplies de misericorde1 et j'aper~;ois que vous 
desirez que j e vous montre ce que j ai fait pour vos freres 
a Jerusalem; ea r je vois que votre foi est suffisante pour 
que je Y o us guerisse. 

3 Alors toute la multitude partit d'un commun accord, et 
tous revinl'ent avec leurs malades, leurs estropies, leurs 
aveugles, leurs muets, et avec tous ceux qui etaientaffiiges 
de toute autre maniere; et ii les guerit autant qu'il en vint 
a lui; et tous, tan t ceux qui avaient ete gueris 9,ue ceux qui 
etalent sains, se prosternerent a ses pieds et l adorerent j 
et tous ceux a qui la foule permit de pouvoir l'approcber, 
baiserent ses pieds et les baignerent de larmes. 

4 Et ii ordouna qu'on lui amen at les petits enfants. Et ils 
furent prendre leur·s petits enfants et les poscrent a terre 
autour de lui, et Jesus se tint au milieu; et la multitude se 
retira jusqu'a ce que tous les petits enfants lui eussent. ete 
amenes. Alors se tenant au milieu d'eux ii rommanda a la 
multilude de s1agenouiller sur la terre. Et quand ii se fu
rent agenouilles, Jesus gemit en lui-meme, et dit : Pere, je 
suis trouble a cause de la mechancete du peuple de la maison 
d'lsrael. Apres avoir prononce ces paroles, ii s'agenouilla 
lui-meme a terre ; et voici, ii pria le Pere, et les prieres qu'il 
fit ne peuvent etre ecrites, et eeux qui les entendirent en 
ont porte temoignage. Et voici leur temGignage : l'reil n·a 
jamais vu, et l'oreille n'a jamais entendu des cboses si gran-

. des et si merveilleuses que celles que nous vimes et enten
dimes de Jesus parlant au Pere j et nulle langue ne peut le 
rendre, n ul homme ne saurait l'ecrire, ni les creurs des bom
mes ne peuvent comprendre les cboses grandes et mer
veilleuses , que nous vimes et que nous entendimes de la 
boucbe de Jesus ; et personne ne saurait concevoir la joie 
dont nos ames furent combh\es en l'entendant prier pour 
nous le Pere. 

5 Quand Jesus eut cesse de prier, ii se l eva; mais si 
grande etait la joie de la foule qu'ils en etaient abattus. 
Alors Jesus les fit lever. lls se leverent, et illeur dit : Vous 
etes Mnis a cause de votre foi. Et maintenant voici,je suis 
rempli de joie. Et, en disant cela, ii pleura; et Ja multitude 
en porte temoignage ; et ii prit ll' s petits enfants u n a u n, 
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et Hies benit et pria pour eux le Pere. Apres, ii pleura de 
nouveau; et, parlant ala foule, ii Ieur dit : Voici v os petits 
enfants. Et comme ils re~ardaient pour voir ils jeterent 
leurs yeux vers le ciel, et lls virent les cieux s1ouvrir, et ils 
en virent descendre des anges comme s'ils etaient au mi
lieu du fe u: et les anges vinrent entout·er ces petits enfants, 
et ils etaient environnes de feu; et les anges les adminis
•trereut, et la multitude le vit, l'entendit et en rcndit temoi
gnage; et ils savent que leur tt\moignage e st vrai, ea r ils 
o·nt tous vu etenllendu chacun pour eux-mtimes; et ils etaient 
environ deux mille cinq cents ames, bommes, femmes et 
enfants. 

6 Ensuite, Jesus commanda a ses disciples de Iui appor
ter du pain et du vin. Et pendant qu'ils etaient alles pour 
le pain et le vin, il fit asseoir Ia multitude sur la terre. Et 
quand les disciples furent venus avec le pain et le vin ii 
prit le pain, le rompit et le benit; et ille donna a ses dls
ciples, et Jeur commanda de le manger. Et quand ils eurent 
man~ti et furent rassasies il Ieur ordonna d'en donner ala 
mulhtude. Et quand la muititude eut mange et fut rassasi!~e 1 
ii dit aux disciples: Voici, ii y en aura un ordonne parm1 
vous, et je lui donnerai le pouvoir de rompre le pain et de 
le benir, et ille donnera au peuple de mon Eglise a tous 
ceux qui croiront et seront baptises en mon nom. Vous ne 
manquerez jamais de faire ceci, ainsi que je l' ai fait, comme 
j'ai rompu et beni ce pain, et comme je vous l'ai donne. Et 
vous ferez ceci en souvenir de mon corps que je vous ai 
montre. Et ce sera un temoigna,.,e a mon Pere, que vous 
vous souvenez toujours de moi. Et si vous vous souvenez 
toujours de moi, vous aurez mon esprit avec vous. 

7 Quand ii e ut prononce ces paroles, il commanda a ses 
disciples de prendre du vin de la coupe et d'en boire , et 
d'en donner aussi a la multitude, pour qu'ils en bussent. 
Et ils firent ainsi, ils burent et furent satisfaits; et ils en 
do n nere ut a la multitude, qui but et fut desalteree. Lors
que les disciples euren t fait cela, Jesus Ieur dit : Vous etes 
be nis pour cette chose que vous avez faite; ea r en ceci 
vous obeissez a mes commandements, et ceci tt\moigne au 
Pere que vous avez Ia volonte de faire ce que je vous ai 
commandt\ de faire. Et vous ferez toujours ceci a ceux qui 
se repentiront et seront baptises en mon nom ; et vous le 
ferez en souvenir de mon sang, que j'ai verse pour vous, 
afin que vous puissiez temoigner au Pere que vous vous 
souvenez toujours de moi. Et si vous vous souvenez tou
jours de moi, vous aurez avec vous mon esprit. 

8 J c vous donne le commandement de faire ces choses. 
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Etsi vous faites toujours ces cboses, vous serez be nis, car 
v o us et es b:itis sur mon rocber. Mais tous ceux, parmi v o us, 
qui feront plus ou moins que ces cboses, ne seront point 
Mtis sur mon rocher, mais ils seront bfltis sur un fonde
ment de sable; et quand ii pleuvra, quand les torrents de
borderont, et que les veots soufOeront et s'abattront sur 
eux, ils tomberont et les portes de l'enfer seront ouvertes 
pour les recevoir. C'est pourquoi, vous serez benis, si vous 
gardez mes commandements, que le Pere m·a ordonne de 
vous donner. En verite, en verite, je vous le dis, ii faut 
veiller et prier sans cesse, de peur que Satan ne vous tente 
et ne vous emmene en captivite. Et comme j' ai prie parmi 
vous, de meme vous prierez dan s mon Eglise, parmi ceux 
qui se repentent et sont baptises en mon nom. Voici,je suis 
la lumiere; j' ai pose un exemple pour vous. 

9 Apres avoir adresse ces paroles a ses disciples, Jesus 
se tourna de nouveau vers la multitude, et Iui dit : En ve
rite, en verite, je vous le dis, ii faut veiller et prier inces
samment, de peur de tomber dans Ia tentation; car Satan 
desire vous posseder, pour vous vannercomme du ble. C'est 
pourquoi, ii faut prier sans cesse le Pere en mon nom; et 
voici, tout ce que vous demanderezau Pere de juste, en mon 
nom, et croyant l'obtenir, ii vous sera donne. Priez le Pere 
dans vos familles, toujours en mon nom; afin que vos fem
mes et vos enfants soient benis. Et voici, ii faut vous r-.ls
sembler souvent, et ii ne faut defendre a aucun homme de 
venir au milieu de vous quand vous vous assemblez; mais 
laissez-Ies venir a vous, et ne les empecbez pas; mais vous 
devez prier pour eux, et ne pas les repousser. Et s'ils vien
nent souvent a vous, vous prierez pour eux le Pere en mon 
nom ; c'est pourquoi, elevez votre Iumiere pour qu'elle 
brille dan s le monde. Voici, je suis la lumiere qu'il vous 
faut tenir elevee- ce que vous m'avez vu faire . Voici, vous 
voyez que j' ai prie le Pere, vous en avez tous ete temoins; 
et vous voyez que j' ai commande que n ul de vous ne se re
tire de moi, mais que j e v o us ai ordonne de venir a moi, pour· 
que vous puissiez toucber et voir. Vous en ferez de meme 
envers le monde; et quiconque enfreiudra ce commande 
ment, se laissera aller ala tentation. 

10 Apres ces paroles, Jesus tourna de nouveau ses re
gards sur les disciples qu'il avait cboisis, et ii le ur dit: En 
verite, en verite, je vous le dis,je vous donne encore un 
commandement; et alors j'irai a mon Pere, pour accomplir 
les autres commandcments qu'il m'a donnes. Or voici le 
commandement que je vous donne : vous ne permettrez 
sciemment, a qui que ce soit de prendre part a mon corps 
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et a mon sang ind.ignement j car quiconque mange mon 
corps et boit mon sang indignement, mange et boit Ia con
damnation de son Ame. C'est pourquoi, si vous savez qu'un 
homme est indigne de manger mon corps et de boire mon 
sang j vous devez le lui interdire j nt\anmoins, ii ne faut pas 
le rejeter de parmi vous , mais vous devez l'administrer et 
prier le Pi•re JlOur lui en mon nom j et s'il arrive qu'il se 
repente et qu'il soit ba{)tist\ en mon nom, alors vous le re
cevrez et vous lui admmistrerez de ma cbair et de mon 
sang. Mais s'il ne se repent pas, ii ne sera Jlas comllte au 
nombre de mon peuple, pour qu'il ne Jmisse ruiner mon 
peuple; r~r voici, je con nais mes brebis, et. elles sont comp
tees. Toutefois, vous ne le repousserez point de vos syna
gogues, ou des lieux de votre culte, mais vous continuerez 
d'administrer de telles personnes, car vous ignorez si elles 
ne reviendront pas, si elles ne se repentiront pas , et si 
elles ne viendront pasa moi :~vec une ferme rt\solution; et 
je les guerirai, et vous serez le moyen de leur apporter le 
salut. C'est pourquoi, gardezces commandements queje vous 
donne, afin que vous ne tombiez pas sous la condamltation; 
car malheur a celui que le Pere condamne. Et j e vous do n ne 
ces commandementst...a cause des contestations qui se sont 
t\levees parmi vous. M bt\nis serez-vous, s'il n'y a pas Ile 
disputes parmi vous. Je vais maintenant au Pere, paree qu'il 
est expedient que j'aille au Pere, pour l'amour de vous, 

H Ayant fini de parler, Jesus toucba de sa main cbacun 
des disciples qu'il avait choisis, l"un apres l'autre, jusqu'it 
ce qu'il les eut touches tous; et ii leur parlait , a mesure 
qu'illes touchait. l.a multitude n'entendit pas les paroles 
qu'il pronon«;ait; elle ne put donc en rendrc temoignage. 
Mais les disciples declarerent qu'il leur avait accorde le 
pouvoir de douner le Saint-Esprit. Et je moutrerai ci-apres 
<(Ue ce temoignage est v rai. 

4 ~ Quand Jesus les eut toucht\s tous, ii survint u n nuage 
qui se repandit sur la multitude , et cacha Jesus a tous les 
regards. Et llt'ndant qu'ils etaient couverts du nuage, il les 
quitta et monta au ciel. Et les disciples rendirent temoi
gnage qu'il etait remonte au ciel. 

CBAPITRE IX. 

1 Apres l' ascension de Jesus au cicl, la foule se dispersa; 
et chacun ayant. pris sa femme et ses enfants, revint a sa 
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. maison. Aussitllt le bruit se rep:mdit parmi le peuple, avant 
que la nuit ne fut tombee, que la multitude avait vu Jesus, 
qu'il l'avait arlministree, et qu'il se montrerait encore a elle 
le lendemain; oui, ii ne fut parte toute la nuit que de Je
sus, a tel point qu'il fut envoye partout des bommes pour 
l'annoncer aux babitants du pays ; et ii '1. en eut un nombre 
f ort considerable qui firent leurs disposttions durant la nuit 
pour se rendre le lendemain a l'eudroit ou Jesus devait se 
montrer au peuple. 

2 Le lt>ndemain, quand la foule se fut rassembtee, voici, 
on vit la Nepbi et son frere, qu'il avait ressuscite de la mort, 
et dont le nom etait Timoth):, son fils qui s'appelait Jonas, 
et a.ussi Mathony et Mathomhab, son frere, puis Kumen, 
Kumenonhi, Jeremiah, Sbemnon, Jonas, Zedekiab et Isaiah; 
c'etaient la les noms des disciples que Jesus avait cboisis. 
lls s'avancerent et se tinrent au milieu de la multitude. Mais 
voici, la multitude etait si considerable, qu'ils la firent divi
ser en douze corv.s. Et les douze se mirent a enseigner le 
peuple; et voici, Jls le firent agenouiller et invoquer le Pere, 
au nom de Jesus. Et les disciples prierent auss1 le Pere, au 
nom de Jesus. Puis , ils se leverent et administrerent le 
peuple. Apres lui avoir rapporte les m~mes paroles que Je
sus leur avait annoncees, sans s'ecarter aucunement de sa 
doctrine, voici, ils se mirent encore a genoux pour invoquer 
le Pere, au nom de Jesus. lls lui demanderent ce qu'ils de
siraient le plus ardemment; et ils dcsiraient que le Saint
Esprit leur fUt donne. Et lorsqu'ils eurent ainsi prie, ils 
descendirent sur les bords de l'eau, suivis de la multitude. 
Nephi descendit dans l'eau, et fut baptise. Et etant sorti 
de l'eau, ii commen~ a baptiser. ll baptisa tous ceux que 
Jesus avait cboisis. Quand ils eurent tous ete baptises, et 
qu'ils furent sortis de l'eau, le Saint-Esprit vint sur eux, et 
ils furent remplis du Saint-Esprit et de feu. Et voici, ils fu
rent enveloppes, comme par des tlammes de fcu; et ce feu 
descendit du ciel, et la multitude le vit et en porte temoi
gnage; et des anges descendirent du ciel, et les adminis
trerent. Tandis que les anges administraient les disciples, 
voici, Jesus vint, se tint au milien d'eux, et les administra. 
Puis s'adressant a la multitnde, ii lui commanda de s'age
nouiber de nouveau, ainsi qu'a ses rlisciplcs. Et quand ils 
furent tous a genoux sur la terre ii fit prier ses disciples. 
Et voici, ils se mirent a prier, et ds prierent Jesus, l'appe
lant leur Seigneur et leur Dien. 

3 Jesus, s'etant leve, s'eloigna un peu d'eux, et se bais
saut vers la terre, ii dit: Mon Pere, je te remercie d'avoir 
donne le Saint-Esprit a ceux que j' ai choisis; et c'est pour 
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le ur croyance en moi, que j e les ai choisis parmi le monde. 
Mon Pere, je te prie de donner le Saint-Esprit a ceux qui 
croiront en leurs paroles. ·Mon Pere, tu leur as donne le 
Saint-Esprit, parce qu'ils ont cru en moi, et tu vois qu'ils 
croient en moi, parcc que tu les entends, et ils me pr1ent; 
et ils me prient parce que je suis avec eux. Et maintenant, 
mon l'i~ re, je te prie pour eux, et aussi pour tous ceux qui 
croiront en leurs paroles, pour qu'ils croient en moi, pour 
que je sois en eux, comme toi, Pere, es en moi, pour que 
nous soyons un. 

' Quami Jesus eut ainsi prie le Pere, ii vint vers ses dis
ciples; et voici, ils continuaient encore a le prier ·i et ils ne 
multipliaient pas beaucoup leurs paroles, car il eur etait 
do n ne ce qu'ils devaient demander, et ils etaient remplis de 
desirs. Et Jesus les bCnit, pendant qu'ils le priaient, et un 
sourire doux brilla sur son visage; et ils furent illumines 
de l'eclat de son visage; et ils devinrent resplendissants 
et aussi blancs que le visage et la ro be de Jesus; et cette 
blancheur sur~mssait toute blanchcur1 oui, et rien sur la 
terre ne sauraitapprocber <!'une telle nlancheur. Jesus leur 
dit: Continuez a· prier; et ils ne cesscrent point de prier. 
Et s'etant encore retire d'eux, ii s'eloigna on pen, et s'in
clina :'1 terre, et ii pria de nouveau son l'ere, ilisant: Mon 
Pere, j e te remercic d'avoir purifie ceux que j' ai choisis, a 
cause de lem· f oi; et je prie pour eux, et aussi pour ceux 
qui c.roiront en leurs paroles, afin qu'ils soient purifies en 
moi pa•· la lo i en leurs ~aroles, de meme qu'ils sont puri
fies en moi. Mon Pere,Je ne prie pas pour le monde, mais 
pour teux que tu m'as onnes de parmi le monde, a cause 
de leur f oi, pour qu'ils soient purifies en moi, pour c1ue j e 
sois en eux, comme toi, Pere, es en moi, pou•· que nous 
soyons u n, et que je sois glorille en cux. 

5 A pres avo1r prononce ces paroles, i l revint vers ses 
disciples; et voici, ils le p•·iaient toujours avec ardeur : et ii 
le ur sourit encore; et voici, ils etaient blancs, meme comme 
Jesus. 

6 Et s'etant encore un peu retire, ii pria le Pere; et la 
langue ne pcut rendre les expressions de sa parole, et nul 
homme ne saurait les ecl'ire. Et le peuple les ente n dit, et ii 
en porte temoignage; et leurs creurs s'ouvrireut, et ils com
prirent da us leurs creurs les paroles de sa priere. Toutefois, 
ces paroles etaient si graudes etsi merveilleuses, qu'elles ne 
llCU\·ent pas ctrc rcrites, ni . cll•e prononcees par Ull homme. 

7 Quaud Jt>sus eut lini de prier, il revint vers ses disci· 
ples, et leur dit : J e n'ai jamais vu une si grande foi parmi 
wus les Juifs, c'est pourquoi, j e n'ai pas pu leur montrer 
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d'aussi grands miracles a cause de leur iocredulite. En 
verite, je vous le dis, ii n1en est aucun parmi eux qui ait vu 
d'aussi grandes cboses que celles que vous avez vues; et 
ils n'ont pas entendu non plus d'aussi grandes cboses que 
celles que vous avez entendues. . 

8 Alors, Jesus ordonna au peuple et a ses disciples de 
cPsser de prier, mais de continuer a prier dans leurs creurs. 
Puis, illeur commanda de se lever et de se tenir debout. ll 
romplt encore le pain, le benit, et le donna a manger a ses 
disciples. Quand ils eurent mange, illeur ordonna de rom
pre du pain et d'en donner aIa multitude. Apres l'avoir clis
tribue a la multitude, illeur donna aussi du v in a boire, et 
le~r en fit donner ala multitude. Or, ni pain ni vin n'avaient 
ete apportes par les disciples ou par le peuple. l'tlais, en ve
rite, n leur donna du pain a manger et du vin a boire j et 
ii leur dit : Celui qui mange ce pain mange mon corps en 
son ame, et celui qui boi' ce vi n boit mon sang en son ame j 
et son ame n'aura jamais ni faim ni soi f, mais elle sera ras
sasiee. 

9 Quancl toute la multitude eut mange et bu, voici, ils 
furent remplis de I'Esprit, et s'ecriant d'une voix unanime, 
ils glorifierent Jesus qu'ils voyaient et entendaient. Et quand 
tous eurent rendu gloire a Jesus, illeur dit: Voici, mainte
nant je f! nis le commandement que le J> ere m'a do n ne tou
chant ce peuple, qui est un reste de la maison d'lsr.tel. Vous 
vous souvenez que je vous ai parte et dit que, lorsque les 
paroles d'lsaie seraient accomplies, voici1 clles sont ecrites, 
vous les avez devant vous; c'est pourquoa, examinez-les. En 
verite, en verite, je vous le dis, quand elles seront accom
plies, alors arrivera l'accomplissement de l'alliance que le 
l' ere a faite avec son peuple, o maison d'lsrael. Et alors, les 
restes qui auront ete disperses sur la surface de la terre, 
seront rassembtes de l'est et de l' ouest, du sud et du nord, 
et ils seront amencs a la connaissance du Seignem· leur 
Dieu, qui les a rachctes. Et le Pere m'a commande de vous 
donner ce pays pour votre bet'itagc. Et je vous dis que si 
les Gentils ne se repentent pas, aprcs la benediction qu'ils 
auront re.;ue, apres qu'ilsaurontdisperse mon peuple; alors, 
vous, qui etcs un reste de la maison de Jacob, fondrez sur 
cux; et vous irez au milieu des Gentils, qui se1·ont f ort nom
hreux, et vous serez parmi eux, comme un lion parmi les 
betes de la foret, et comme unlionceau parmi les troupeaux 
de !Jrehis, qui, s'il passe a travers, les foule aux pieds et 
les dechire en pieces, et nul ne peut s'y opposer. Ta main 
sera levce sur tes adversaires, et tes ennemis seront tous 
extermiues. 
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4U Et je rassemblerai mon peuple, comme un homme ras
semble ses gerbes dans une grange j ea r je ferai de mon 
peuple avec qui le Perea fait alliance, oui, je fe rai que tes 
cornes soient de fer, et je fe rai que tes ongles soient d'ai
rain. Et tu mettras en pieces plusieurs peuples j et je con
sacrerai leur gain au Seigneur, et leurs biens au Seigneur 
de toute la terre. Et voici, c'est moi qui le fais. Et ii arri
vera, dit le Pere, qu'en ce jour-la l'epee de ma justice se ra 
suspendue sur leur tete j et, a moins qu'ils ne se repentent, 
elle tombera sur eux, dit le Pere, oui, meme sur toutes les 
natioos des Gentils. Et ii arrivera que j'etablirai mon peu
ple, (} maison d'lsrael. Et voici, j'etablirai ce peuple dans ce 
pays, en accomplissement de l'alliance que j'ai faite avec 
votre pere Jacob j et ce sera une nouvelle Jerusalem. Et les 
puissances du ciel seront au milieu de ce peuple : oui, je 
serai moi-m~me au milieu de vous. 

H Voici, je suis celui de qui J'floise a parte, disant: Le 
Seigneur votre Dieu vous suscitera un propbete d'entre vos 
freres, semblable a moi, et vous l'ecouterez en toutes cbo
ses, dans tout ce qu'il dira. Et ii arrivera que toute ame qui 
n't\coutera pas ce propbete, sera retrancbee de parmi le 
peuple. En verite, j e v o us le di s, oui ; Et tous les propbetes, 
depuis Samuel, et ceux qui l'ont suivi, tous ceux qui ont 
parte, ont temoigne de moi. Et voici, vous etes les enfants 
des propbetes j et vous etes de Ja maison d'lsrael j et vous 
etes de l'alliance que le Perea faite avec v os peres, disant 
a Abraham : En ta posterite, toutes les familles de la terre 
seront Mnies. Le Pere, m'ayant premierement ressuscite, 
m'a envoye pour vous M niri en vous eloignant, cbacun de 
vous, de vos iniquites j et ce a, parce que vous etes les en
fants de l'alliance. 

~i Et apres avoir ete benis alors le Pere accomplira l'al
liance qu'il a faite avec Abraham, disant: En ta posteritti, 
toutes les familles de la terre seront Mnies, par l'etfusion 
du Saint-Esprit par moi sur les Gentils, laquelle benediction 
sur les Gentils les rendra grands au-dessus de tout, Jors de 
Ja dispersion de mon peuple, (} maison d'lsrael; et. ils seront 
un tleau sur le peuple de ce pays. Neanmoins, quand ils 
auront re~tu la plenitude de mon Evangile, s'ils endurcissent 
leurs creurs contre moi, alors je retournerai Jeurs iniquites 
sur leurs propres tetes, dit le Pere. Et je me souviendrai de 
l'alliance que j' ai faite avec mon peuple j et j'ai fait l'alliance 
de les rassembler en mon temps arrete, de leur rendre la 
terre de leurs peres pour leur btiritage, laquelle est le pays 
de Jerusalem, la terre a eux promise pour toujours, dit le 
Pere. 
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13 Et le temps viendra oli la plenitude de mon evangile 
leur sera pr8cht\e; et ils croiront en moi, ils croiront que 
je suis Jesus-Christ, le Fils de Di eu, et ils prieront le Pere, 
en mon nom. Alors leurs sentinelles eleveront la voix, et 
elles chanteront d'une voix unanime, car elles verront reil 
a rei!. Alors le Pere les rassemblera de nouveau, et le ur do n
ne ra Jerusalem pour la terre de leur bt\ritage. Alors, ils 
eclateront en chants d'allegresse : cbantez ensemble, vous, 
places vides de Jerusalem; car le Pere a console son peuple, 
ii a rachete Jerusalem. Le Pere a mis a nu son bras saint 
devant les yeux de toutes les nations; et tous les bouts de 
la terre verront le salut du Pere; et mon Pere et moi som
mes un. 

1 4 Et alors arrivera ce qui es t ecrit : Eveille-toi, eveille
toi, revets-toi de ta force, o Sion; pare-toi de tes beaux ve
tements, () Jerusalem, toi, la eite sainte; car desormais 
l'incirconcis et l'impur n'entreront plus chez toi. Secoue ta 
poussiere, leve-toi, assieds-toi, () Jerusalem; romps les 
chaines de ton cou, o fllle captive de Sion. Car, ainsi dit le 
Seigneur, vous vous etes vendus pour rien, et vous serez 
rachetes sans argent. En verite, en verite, je vous dis que 
mon peuple connaitra mon nom; oui, en ce jour-la ils sau
ront que je suis Celui qui parle. Et ils diront alors: Combien 
sont beaux sur les montagnes les pieds de celui qui leur 
apportede bonnes nouvelles, qui publie la paix, qui leur an
nonce la bonne nouvelle du bien, qui proclame le salut et 
qui dit a Sion: To n Dieu regne l 

15 Et alors eclatera ce eri : Allez, allez, sortez d'ici, ne 
toucbez pas ce qui est impur. Sortez du milieu d'elle; qu'ils 
soient purs ceux qui portent les vases de l'Eternel. Mais 
vous ne sortirez pas a la Mt~, ni en fuite, car le Seigneur 
ira devant vous; et le Dieu d'lsrael se ra votre arriere-garde. 
Voici, mon serviteur agira prudemment; il sera eleve, exal
te, et se ra tres baut place. Comme plusieurs s'etonnllient a 
cause de to i (son visage etait plus defigure que celui d'au
cun homme, et sa forme plus defaite que celle des enfants 
des hommes ), ainsi ii arrosera plusieurs natiorrs : les rois 
fermeront leurs bouches devant lui; ea r ce qui leur avait ete 
dit ils le verronf., et ce qu'ils n'avaient pas ecoute ils le con
sidereront. En verite, en verite, je vous le dis, toutes ces 
choses arriveront, de m8me que le Pere me les a comman
dees. Alors cette alliance que le Pere a faite avec son peu
ple sera accomplie; alors mon peuple habitera de nouveau 
Jerusalem, et ce sera la le pays de son bt\ritage. 

16 Je vous le dis en verite, je vous donne un signe, afin 
que vous connaissiez le temps oli ces choses seront pretes 
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a s·etrectuer, alors que je rassemblerai de sa longue disper
sion mon peuple, o maison d'lsrael, et que je retablirai ma 
Sion parmi lm. Et voici la cbose que je vous donnerai pour 
signe j car je -vous dis en verite que, quand ces cboses que 
je vous annonce et que je vous annoncerai ci-apres de moi
meme, et par le pouvoir du Saint-Esprit qui vous se ra do n ne 
par le Pere, seront communiquees aux Gentils, ali n qu'ils sa
cbent que ce peuple esl un reste de la maison de Jacob, 
aussi bten que ce peuple qui sera disperse par eux : en ve
rite, en vertte, je vous le dis, quand ces choses lP.ur seront 
communlquees par le Pere, et viendront du Pere, d'eux a 
vous ; r.ar ii est dans la sagesse du Pere que les Gentils 
soient etablis sur cette terre~,. et qu'ils soient etablis unpeu
ple libre par le pouvoir du rere, ali n que ces cboses puis
sent venir d'eux a u n reste devotre posteritt\, pour l'accom
plissement de l'alliance que le Pere a faite avec son peuple, 
6 maison d'lsrael j c'est pourquoi, quandces reuvres et celles 
qui seront faites ci-apres parmi vous viendront des Gentils 
a votre posterite, qui sera tomMe dans l'incredulite a cause 
de ses miquites j c.ar ii convient au Pere qu'elles arrivent 
par les Gentils, pour qu'il puisse montrer son pouvoir aux 
Gentils; afin que les Gentils n'end\lrcissent point leurs 
creurs, qu'ils se repentent et viennent a moi, qu'ils soient 
baptises en mon nom, qu'ils connaissent les vra&s points de 
ma doctrine, et qu'ils soient comptes parmi mon peuple, 6 
maison d'lsrael j or, quand ces cboses arriveront, quand les 
enfants de ta posterite commenceront a counaitre ces cbo
ses t.. ce leur se ra u n sigue pour qu'ils sacbent que l'reuvre 
du rere a deja commence pour acr.omplir l'aUiance qu'il a 
faite avec les peuples de la maison d'lsrael. 

17 Et quand ce jou r arrivera, les rois fermeront leur 
bouche; ea r ce qui ne leur aura pas ete dit ils le verront, et 
ce qu'ils n'avaient pas ecoute ils le considereront. Car, en 
ce jour-la, le Pere fe ra pour moi une reuvre qui se ra grande 
et merveilleuse parmi eqx j et ii y en aura parmi eux qui n'y 
croiront pas, bien qu'un bbmme la leur annonce. Mais voici1 
la vie de mon serviteur sera dans ma maiu j c'est pourqu01 
ils ne lui feront point de mal, bien,qu'il soit deflgure a cause 
d'eux. Cependant je le guerlrai, car je 'teur montrerai que 
ma sagesse est plus gr.mde que la ruse de Satan. En coos~
quence. ii arrivera que tous ceux qui ne croiront pas en mes 
paroles·, moi qui suJS Jt\sus-Cbrist, paroles que le Pere lui 
fe ra porter aux Gentils, et qu'illui donnera le pouvoir d'ap
porter aux Gentils ( ce qui se ra fait comme le dit Moise), 
ceux-la seront retrancbes de mon peuple de l'alliance. Et 
mon peuple, qui est un reste de Jacob, sera au milieu des 
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Gentils, oui , au milieu d'eux, comme un lion au milieu des 
Mtes de la foret, comme un lionceau parmi les troupeaux 
de brebis, qui, s'il passe au travers, les foule aux pieds et 
les dechire en pieces, et nul neJleut s'y opposer. Leurs 
rnains se leveront contre leurs a versaires, et tous leurs . 
ennemis seront extermines. 

~s Oui, malheur aux Gentils, a moins qu'ils ne se repen
tent; car! en ce jo ur-la, dit le Pere, ii arrivera que je re
trancbera• tes chevaux du milieu de toi, je briserai tes cha
riots\ je detruirai les villes de to n pays, et j'abattrai toules 
tes p a•:es fortes; etj'oterai de ta rnam les enchantements, 
et tu n'auras plus de devins; je retrancherai aussi tes ima
ges et tes statues du milieu de to i, et tu n'adoreras P.lus les 
reuvres de tes mains ; j'arracherai les bosquets du mllieu de 
toi, et ainsi je detruirai tes villes. Alors, tous mensonges, 
toutes tromperies, les jalousies, les conlestations, les super
cheries de pretres, toutes les impudicites cesseront. Car ii 
arrivera, dit le Pere, qu'en ce jou r-la quiconque ne voudra 
pas se repentir et venir a mon Fils bien-aime1 je le retran
cherai de mon peuple, o maison d'lsrael; et j exercerai ma 
vengeance et ma fureur, comme sur les paiens, telles qu'on 
n' en a jamais vu de pareilles. 

CHAPI'fRE X. 

4 Mais s'ils veulent se repentil·, s'ils veulent ecouter mes 
paroles et ne pas endurcir leurs creurs, j'etablirai parmi eux 
mon Eglise; ils ent•·et·ont dans l'alliance, ils seront comptes 
parmi ce reste de Jacob, a qui j'ai donne cette terre pour 
son ht\ritage ·\et ils aideront mon peuple1 le reste de Jacob, 
et autant qu'i en viendra de la maison a'lsrael, a batir une 
eite, qui se ra appelee la Nouvelle-Jerusalem; et ils aideront 
mon peuple, qui est disperse sur toute la surface de ce pays, 
a se rassembler dans la Nouvelle-Jerusalem. Alors la puis
sance du ciel descend•·a parmi eux, et moi-meme j e sel"cti au 
milieu d'eux; et l'reuvre du Pere <:ommencera, en ce jou r 
meme mi cet Evangile sera precbe panni les restes de ce 
peuple. 

~ En verite, je vous le dis, en cejour-la l'reuvre du Pere 
commence ra parmi tous les disperses de mon peuple j oui, 
meme parmi les tribus qui ont etc perdues, celles <JUe le 
Pere a emmenees bot·s de Jerusalem. Oui, l'reuvre du Pere 
commence ra parmi tous les disperses de mon peuple j pour 
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preparer la voie par laquelle ils pourront venir a moi, et 
pourront invoquer le Pere en mon nom, et alors l'reuvre 
du Pere commencera parmi toutes les nations, pour pre
parer la voie par laquelle les enfants de son peuple puissent 
~tre ramenes chez eux, sur la terre de leur beritage. Et ils 
sortiront de toutes les nations, et ils ne partirout pas a la 
Mte, ni en fuite; car j'irai devant eux,dit le Pere, et je se rai 
leur arriere-garde. 

3 Alorsarrivera ce qui est ecrit: Rejouis-toi avec chant de 
triomr.he, sterile qui n'enfantais point; toi qui ne savais ce 
que c estquedu travail d'enfant, eclatedejoie avec chant de 
triomphe; ea r les enfants de celle qui etait delaissee seront 
en plus grand nombre que les enfants de celle qui etait 
mariee , a dit le Seigneur. Elargis le lieu de ta tente 1 et 
qu'on etende les courtines de tes pavillons; n'epargne rten, 
allonge tes cordages, et fortifie tes pieux; ea r tu te repan
dras II droite et a gauche , et ta posterite aura les Gentils 
pour Mritage, et tu habiteras les villes desertes. Ne crains 
point: car tu ne seras point bonteuse, ni confuse1 et tu ne 
rougiras point; mais tu oublieras la honte de ta Jeunesse, 
et tu ne te souviendras plus de l'opprobre de tou veuvage. 
Car ton mari est celui qui t'a faite, le Seigneur des armees 
est son nom; et to n Redempteur est le Saint d'lsrael; ii sera 
appele le Dieu de toute la terre. Car le Seigneur t'a appele 
comme une fcmme delaissee et affligee en son esprit, et 
comme une femme qu'or. aurait epousee dans la jeunesse, 
et qui aurait ete re\)udiee , a dit ton Dien. Pour un petit 
moment je t' ai dela1ssee , mais je te rassemhlerai par de 
grandes misericordes. Dans un peu de colere , j'ai cacM 
ma face de toi pour un moment; mais j' au rai compassion de 
toi par une douceur eternelle, a dit le Seigneu~1 to n Re
dempteur. Car ceci me sera comme les eaux de Aoe: c'est 
que, comme j'ai jure que les eaux de Noe ue passeront plus 
sur la terre ; ainsi j'a1 jure que ~e ne serais plus indigne 
eontre toi. Car les montagnes s enfuiront, et les collines 
disparaitront, mais ma bonte ne se retirera point de toi, et 
l'alliance de mon ~euple existel'a toujours, a dit le Seigneur, 
qui a compassion ile to i. 

4 O to•, afOi~ee, toi, le jouet de Ja tempete, destituee de 
consolation! voaci, je m'en vais coucher des escarboucles 
pour tes pierres, et j e te fonderai sur des saphirs. Et j e f erai 
tes fenetres d'agates, et tes portes seront des pierres de 
rubis, et toute to n enceinte depierres precieuses. Tous tes 
enfants seror.t enseignes du Seigneur, et grande se ra la 
paix de tes fils. Tu seras atfermie en justice et en saintete, 
tu seras l oin de l'oppression, et tu ne craindras rien; tu 
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seras loin de la terreur, car elle n'approchera point de toi. 
Voici, on ne manquera pas de se rassembler contre toi, mais 
ce ne sera pas de par moi; quiconque se rassemblera contre 
toi, tombera pour l'amour de toi. Voici, c'est moi qui ai 
cree le forgeron soufOant le cbarbon au feu, et formant l'ins
trument pour son ouvrage; et c'est moi qui ai cree le des
tructeur pour dissiper. Nulles armes forgees contre toi ne 
prospereront; et tu condamneras toute langue qui s'elevera 
contre toi en jugement. C'est la I'Mritage des serviteurs de 
l'Eternel, et leur justice de par moi, a dit le Seigneur. 

5 Or. je vous dis maintenant que vous devez examiner 
ces choses. Oui, je vous donne le commandement de re
chercber soigneusement ces cboses; car grandes sont les 
paroles d'lsaie. C'est avec certitude qu'il a parte sur toutes 
les choses concernant mes peuples qui sont de la maison 
d'lsrael j c'est pourquoi il etait inllisp,ensable qu'il parl:'lt 
egalement aux Gentils. Et tout ce qu ii a dit est arrive ou 
arrivera selon ses paroles. Soyez do ne attentifs :'l· ce que je 
vous dis, ecrivez les cboses que je vous ai annoncees; au 
temps arr6te, et selon la volonte du Pere, elles parviendront 
aux Gentils. Et quiconque ecoutera mes paroles, se repeu
tira et se ra baptise, celui-1:'1 sera sauve. Scrutez les prophe
tes , car il y en a beaucoup qui temoignent de ces cboses. 

6 l.orsque Jesus eut prononce ces paroles, et qu'il leur 
eut explique toutes les Ecritures qu'ils avaient re~;ues, ii 
leur rlit : Voici, ii y a d'autres Ecritures que vous n'avez 
pas, et je soubaite que vous les ecriviez. Et ii dit :'l Nepbi 
d'apporter les annales qu'il avait ~rdees. Quand Nepbi eut 
apporte les annales, ~t les eut mtses devaut lui, ii jeta ses 
regards sur elles, et il dit : En verite, je vous dis, j' ai 
commande a mon serviteur Samuel, le Lamanite, de declarer 
:'l ce peuple qu'au jou r ou le Pere gloritlerait son nom en 
moi, beaucoup de saints ressusciteraient de la mort, appa
raitraient a bien des personnes1 et les administreraient. Et 
ii ajouta : Cela ne s'est-il pas rait ainsi P Et ses disciples 
lui repondirent: Oui, Seigneur, Samuel a propMtise selon 
tes paroles, et elles se sont toutes accomplies. Et Jesus leur 
dit : Comment se fait-il que vous n'ayez pas ecrit cette 
cbose : Que beaucoup de saints ont ete ressuscites, ont ap
paru :'l u o grand nombre, et les oot administres P Alors Ne
pbi se souvintque cette cbose n'avait pas ete ecrite. Et Jesus 
ordonoa qu'elle fut tcrite; et elle le fut selon son comman
dement. 

43. 

o,,,,.ab,Google 



III liEPHI. CH. Xl. 

CBAPITRE Xl. 

4 Quand Jesus eut explique toutes les Ecritures en une, 
ii leur ordonna d'enseigner les cboses qu'il leur avait ex
posees. Et ii leur commanda d'ecrire les paroles que le 
Pere avait donnees a Malacbie, qu'il allait leur indiqner. 
Et apres qu'elles furent ecrites 1 ii les leur expliqua. Voici 
les paroles qu'illeur annon~, oisant : Ainsi a dit le Pere 
a Malacbie. ' 

2 Voici, je vais envoyer mon messager, et ii preparera 
la voie devant moi; et incontinent le Seigneur que vous 
cberchez entrera dans son &emple, oui, le messager de l'al
liance dans qui vous meuez vos dellces. Voici, ii vient, adi& 
le Seigneur des armees. Mais qui pourra soutenir le jour 
de 'Sa venue P et qui pourra subsister quand il paraitra ? Car 
ii sera comme le feu de celui qui raffine, et comme le savon 
des foulons. Et ii sera assis comme celui qui raffine et qui 
purifie l'argent : ii neUoiera les 616 de Levi, ii les epurera 
comme l' or et l'argent, et ils presenteront a I'Eternel une 
oblation suivant la justice et la saintete. Alors l'oblation 
de J uda et de Jerusalem se ra agreable a l'Eternel, comme 
aux jours d'autrefois, et comme dans les premieres aunees. 
Je m'approcherai de vous pour faire jugement; et je seral 
temoin rapide contre les enchanteurs et contre les adul
teres, et contre ceux qui jurent faussement, et contre ceux 
qui fraudent le loyer du mercenaire, qui Ollpriment la veuve 
et l'orphelin, qui repoussent l'etranger, et Q!Ii ne me crai
gnent point, a dit le Seigneur des armees. Car je suis l'E
ternel, et je ne cha~e point; a cau11e de cela, enfants de 
Jacob vous n'etes pomt consumes. 

3 Depuis le temps de vos peres, vous vous ~tes detour
nes de mes statuts, et ne les avez point gardes. Retour
net-vous vers moi, et je me retournerai vers vous, a dit le 
Seigneur des armees. Et vous dites : En quoi nous conver
tirons-nous? 

4 l..'homme voJera-t-il Dieu? Cependatlt vous m'avet vole. 
Mais vous dites : En quoi t'avons-nous vole P dans les dimes 
et dans les otrrandes. Vous etes frappes d'une malediction, 
car vous m'avez vole, vous, &oute cette nation. Apportet 
toutes les dimes au magasln, qu'il y ait provision dans ma 
maison ; et des maintenant eprouvel.· moi en ceci, a dit l'E
ternel des armees, si je ne vous ouvre les canaux des cieux, 
et si je ne repands sur vons de telles benedictions, que • 
vous n'y pourrez point suffire. Et je reprimerai pour l'a-
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100ur de vous le devorateur, et il ne vous ravagera point 
les fruits de la terre; et vos vignes ne seront point steriles 
dans vos cbamps, a dit le Seigneur des armees. 'fontes les 
nations vous appelleront les benis, car votre terre se ra de
licieuse, a dit le Seigneur des armees. 

5 V os varoles ont ete dures contre moi, dit le Sei
gneur des armees. Et vous dites : Qu'ayons-nous donc dit 
contre to i!' Vous avez dit: C'est en vain qu'on sert me~ i 
et qu'avons-nous gagne d'avoir garde oe qu'il a commanae 
de garder, et d'avoir marcM tristement devant le Seigneur 
des armees P Et maintenant nous tenons pour henreux les 
orgueilleux; et meme ceux tJUi commettent la mecbancete 
sont avances; et ceux qui ont tente Dieu, ils sont delivres. 
Alors ceux qui craignent l'Etilrnel ont parle l'un a l'antre, et 
l'Eternel y a ete attentif, et l'a oul; et on a ecrit un livre 
de memoires devant lui, pour ceux qui craignent l'Eternel, , 
et qui pensent a son nom. Et ils seront miens, a dit le Sei
gneur des armees, loi'sqile je niettrai a part mes joyaux; et 
je les epargnerai, ainsi que chacun epargne son fils qui le 

· sert. Alors vous vous conYertirez et vous verrez la diffe
rence qu'il y a entre le juste et le mechant, entre celui qui 
sert Dien et celui qui ne l'a point servi. Car volci, le jour 
vient, ardent comme un four: tous les orgueilleux et tous 
les mechants seront comme du chaume; et ce jou r qui vient, 
a dit l'Eternel des armees, les embrasera, et ne leur laissera 
ni rameau, ni racine. 

6 Mais pour Yous, qui cra~nez mon nom , se levera le 
Soleil de la Justice et de la Samtete, et la sante sera dans 
ses rayons; vous sortirez, et vous acquerrez de l'embon
point comme de jeunes breufs que l' on engraisse. Et vous 
foulerez les mecbants; car ils seront comme de la cendre 
sous la plante de vos pieds, au jou r que je ferai mon reu
vre1.a dit le Seigneur des armees. Souvenez·vous de la loi 
de moise, mon serviteur, a qui je l'ai donnee en Boreb, 
pour tout Israel, avec des statuts et des jugements. Voici, 
Je vais vous envoyer Elie le propbete, avant que le jour 
grand et terrible de I'Eternel vienne. ll tournera le creur 
des peres envers les enfants, et le creur des enfants envers 
1eurs peres; de peur que je ne vieime, et que j e ne frappe 
la terre d'une malediction. 

7 Quand Jesus eut annonce ces choses, ii les expliqua a 
la multitude; et. ii leur expliqua toutes cboses, grandes et 
petites. Et ii dit : Ces Ecritures que vous n'aviez pas avec 

• vous, le Pere a commande que je vous les do n ne; ea r ii est 
daus sa sagesse qu'elles soient donnees aux generations fu
tures. Et illeur expliqua toutes choses, depuis le commen-
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cement jusqu'au temps ou ii viendra dans sa gloire, oui, 
toutes les choses qui arriveront sur la surface de la terre, 
m8me jusqu'a ce que les elements embrases se dissoudront, 
que la terre sera plit\e et roulee comme un rouleau, et que 
les cieux et la terre disparaitront; jusqu'au grand et demier 
jour, alors que tous les peuples, toutes les familles, les na
tions et les langues se tiendront devant Dieu, pour 8tre ju
ges selon leurs reuvres, bonnes ou mauvaises: les bons, a 
Ja resurrection de la vie eternelle; et les mechants, a la re
surrection de la damnation; etant sur un parallele1 les uns 
d'un cote, et les autres de l'autre, suivant la misericorde, 
la justice et la saintete qui sont en Jesus-Christ, qui etait 
avant que le monde fut. 

CBAPITRE XII. 

4 Or, on ne peut ecrire, dans ce livre, la centieme partie 
des choses que Jesus a vraiment enseignees au peuple. Mais 
les plaques de Nephi cont.iennent la plus grande partie des 
ehoses qu'il enseigna au peuple. J'ai ecrit ces choses, qui 
sont une petite partie de ses enseiguements au peuple; et 
je les ai ecrites avec le dessein qu'elles soient encore rap
portees a ce peuple, de la part des Gentils, suivant les pa
roles que Jesus a prononcees. Et quand ils auront re~u cela, 
qu'en premier lieu ii leur est expedient de recevoir pour 
eprouver leur foi; et s' ii arrive qu'ils croient en ces cboses, 
alors les plus grandes choses leur seront manifestees. Mais, 
s'il arrive qu'ils ne veuillent pas croire en ces cboses, alors 
les plus grandes cboses leur seront retenues, a leur con
damnation. 

2 Voici, j'etais sur le point de les ecrire toutes, celles 
qui etaient ecrites sur les plaques de Nephi; mais le Sei
gneur m' en a empecbe, disant : Je veux eprouver la foi de 
mon peuple. C'est pourquoi moi, Mormon, je n'ai ecrit que 
les choses qui m'ont ete ordonnees du Seigneur. Et mainte
nant, moi1 Mormon, je ftnis mes paroles, et je continue les 
choses qu• m'ont ete commandees. Je veux do ne vous mon
trer que le Seigneur a veritablement enseigne le peuple du
rant l'espace de trois jours; et apres cela, ii leur est sou
vent apparu, et leur a souvent donne le pain, qu'il rompait 
tlt benissait. 

3 Et ii arriva <(U'il administra et enseiana les enfants de la 
multitude do n t ii a ete parte, et ii delia feurs langues; et ils 
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annoncerent a leurs peres des choses grandes et merveil
leuses, m~me de plus grandes choses que celles qui avaient 
ete revelees au peuple ; et j) delia leurs Jangues, afin qu'ils 
pussent parler. Et apres qu'il fut monte au ciel Ja deuxieme 
fois qu'il leur apparut, et qu'il fut alle au Pere, apres avoir 
gueri tous leurs malades et leurs estroeies, apres avoir 
ouvert les yeux aux aveugles et les oretlles aux sourds, 
apres avoir opere toutes sortes de guerisons parmi eux et 
ressuscite un homme de Ja mort; apres qu'illeur e ut mon
tre sa puissance et qu'il fut monte aupres du Pere voici, 
il arriva le lendemain que la multilude se rassembla .l vit 
et entendit ses enfants ; oui , m~me de tout petits emants 
parlerent et annoncerent des choses merveilleuses; et les 
choses qu'ils dirent, il ne fut permis a nul homme de les 
ecrire. 

4 Les disciples choisis par Jesus commencerent des lors 
a baptiser et a enseigner tous ceux qui venaient a eux ; et 
tous ceux qui etaient baptises au nom de Jesus etaient rem
plis du Saint-Esprit. Et beaucoup d'entre eux virent et en
tendirent des cboses ineffables qn'il est defendu d'ecrire; 
et ils s'enseignerent et s'administrerent les uns les autres; 
et toutes choses etaient communes entre eux, et ils prati
quaient tous lajustice les uns envers les antres. Et ils firent 
toutes choses, comme Jesus le leur avait commande. Et ceux 
qui furent baptises au nom de Jesus, furent appeles l'Eglise 
du Cbrist. 

5 Et comme les disciples de Jesus etaient a voyager et a 
pr~cber les choses qu'ils avaient vues et entendues, bapti
sant au nom de Jesus, ii arriva qu'ils se reunirent ensemble 
et se mirent a prier puissamment eta jeuner. Et Jesus leur 
apparut de nouveau, car ils priaient le Pere en son nom; et 
Jesus vint et se tint au milieu d'eux et ii leur dit : Que 
voulez-vous que je vous do n ne? Et ils lu i diren t : Seigneur, 
nous desirons que tu nous indiques le nom par lequel nons 
dt\signerons cette Eglise ; car ii y a des disputes a ce sujet 
parmi le peuple. Et le Seigneur leur repondit: En verite, 
en verite 1 je vous dis~ pourquoi le peuple murmure-t-il et 
dispute-t-tl a canse ae cette cbose? N'a-t-il pas lu les 
Ecritures qui disent : ll vous faut prendre le nom du Christ, 
qui est mon nom? Car vous serez appeles de ce nom au der- . 
oier jour; et quiconque prend mon nom et persevere jus
qu'a la fin, celui-la se ra sauve au jou r final. 

6 C'est pourquoi, tout ce que vous ferez, vous le ferez en 
mon nom; vous appellerez do ne l'Eglise de mon nom et 
vous lnvoquerez le Pere en mon nom, afin qu'il benisse i•E
glise pour l'amour de moi. Et comment est-elle mon Eglise, 
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si elle n'est appeltle de mon nom P Car si utre eglise est ap
pelee du nom de Moise, alors c'est l'eglise de Moise; ou si 
elle est appelee du nom d'un homme, alors c'est l'eglise d'un 
homme; mais si elle porte mon nom, alors c'est mon Eglise, 
si elle est fondee sur mon Evangile. En verite, je vous dis 
que vous ctes t\dlfles sur mon Evangile; c'est pourquoi tout 
ce que vous appellerez., vous l'appellerez. de mon nom; quand 
donc vous prierez le Pere pour I'Eglise, si c'est en mon 
nom, le Pere vous exaucera; et s'il arrive que l'EgHse soi' 
t\diflee sur mon Evangile, alors le Pere montrera ses pro
J)res reuvres en elle. Mais sl elle n'est pas edlflee sur mon 
Evangile, et qu'elle soit Mtie sur les· reuvres de l'bomme 
ou les reuvres de Satan, je vous le dis eo verite, ils auront 
de lajoie en leurs reuvres pour une saison et bientOt la fin 
arrivera, et ils seront abattus et jetes au ieu, d'ou l' on ne 
revient pas; car Jeurs reuvres les suivent, car c'est a cause 
de leurs reuvres qo'ils seront abattus; c'est pourquoi rappe
lez.-vous les choses que je vous ai annoncees. 

7 Voici, je vous ai donne mon Evangile, et void I'Evan
gile que je vous ai do n ne : Que je suis venu au monde pour 
falre la volonte de mon Pere, parce que mon Pere m'a en
voye; et mon Pere m'a envoye pour que je sois eleve sur 
la croix; afin que, apres avoir ete elevt\ sur Ja croix, j e 
puisse attirer ii moi tous les bommes ; pour que , de m~me 
quej'ai ete elevll par les bommes, de meme les hommes se
ront eleves par le Pere, pour se te ni r devant moi et etre 
juges selon Jeurs reuvres, bonnes ou mauvaises; et pour 
cette cause, j'ai ete eleve; c'est pourquoi, selon le pouvoir 
du Pere, j'attirerai tous les hommes a moi, pour qu'ils soient 
juges sel on lenrs reuvres. Et ii arrivera que quiconque se 
repentira, et ser.1 baptise en mon nom, ii se ra rassasie; et 
s'il persevere jusqu'a la fin, voici, celui-la je le tiendrai pour 
pur devant mon Pere, en c e jou r o u j e me tiendrai pour ju
ger le monde. Et celui qui ne perst\vere pas jusqu'a la fin, 
ii sera abattu et jete au feu, d'ori personne ne revient plus 
a cause de la justice de mon Pere; et c'est laia parole qu'il 
a donnee aux enfants des hommes: 

8 C'est pour cela qu'il accomplit les paroles qu'il a don
nees, et ii ne ment pas, mais ii accomplit toutes ses paroles; 
et aucune impurete ne peut entrer dans son royaume; c'est 
pourquoi, nul entre dans son repos, que ceux qui ont lave 
leurs vetements dans mon sang, ii cause de leur foi, du re
pentir de tous leurs pecbes, et de leur tidelite jusqu'a Ja fin. 
Maintenant, voici le commandement: Repentez-vous tous, 
bouts de la terre, et venez a moi, et soyez baptises en mon 
nom , pour que vous soyez sanclifies par la reception du 
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Saint-Esprit, afin d'etre saus tache devant moi au jou r final. 
En verite, en verite, je vous dis, ceci est mon Evangile; et 
vous connaissez les cboses que vous avez a faire dans mon 
Eglise, ea r les reuvres que vous m'avez vu faire, vous les 
ferez aussi; et ce que vous m'avez vu faire, cela meme vous 
le ferez; c'est pourquoil sl vous faites ces choses, vous etes 
benis, ea r vous serez e eves au jou r final. · 

CHAPITRE Xlll. 

t Ecrivez les cboses que vous avez vues et entendues, 
excepte celles qui vous ont ete defendues. Ecrivez les reu• 
vres que fera ce peuple, comme vous avez ecrit celles qu'il 
a faites; car voici, des livres qui ont ete ecrits et qui ser.ont 
ecrits, ce peuple se ra juge; car c'est par ces livres qne leurs 
reuvres seront connues des bommes. Toutes choses sont 
ecrites par le Pere; c'est pourquoi le monde se ra juge d'a
pres les cboses ecrites dans les livres. Et saehez que vous 
serez les juges de ce peuple, selon le jugement que j e vous 
donnerai, qui sera just~. C'est pourquoi, quelle espece 
d'bommes devez-vous etre i' En verite, je vous dis, de meme 
que je suis. 

2 Et maintenant, je vais a mon Pere. En verite, je vous 
le dis : Toutes les choses que v o us demanderez au Pere, en 
mon nom, elles vous seront donnees; c'est pourquoi 1 de
mandez et vous recevrez; frappez et ii vous se ra ouvert; car 
celui qui demande re~oit; et a celui qui frappe ii sera ou
vert. Voici1 majoie est grande, meme jusqu'a la plenitude1 
a cause de vous1 eta cause de cette generation; oui, meme 
le Pere se rejouit 1 et aussi tous les saints anges, a cause 
de vous et de cette generation, ea r aucun d'eux ne se ra 
perdu. Voici 1 j e voudrais que vous comprissiez : J e veux 
dire que de ceux qui sont vivants de cette gene ratio n aucun ' 
ne sera perdu ; et en eux j' ai une plenitude de joie. Mais 
voici1 je suis rempli de tristesse a cause de la quatrieme ge
ht\ration1 apres cette generation; car ils seront emmenes 
captifs par lui1 fils de perdition. Jls me vendront pour de 
l' or et de l'argent1 pour ce que la rouille altere1 et pour ce 
que les voleurs peuvent derober. Et en ce jour-1:'1 1 je les 
visiterai 1 meme en retournant leurs ceuvres sur leurs pro-
pres tetes. · 

3 Quand Jesus eut prononce ces paroles1 ii dit a ses dis
cipies : Entrez par la porte etl'oite, ea r droite est la porte et 
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etroit le cbemin qui m~ne a la vie, et ii y en a peu qui le 
trouveront; mais large est la porte et spacieux le cbemin 
qui m~ne a la mort, et ii v en a beaucoup qui y marchent, 
jusqu'a ce que la nuit arrive, dans laquelle nul homme ne 
pe ul travailler. 

' Apres ces paroles, Jesusparla a tous ses disciples, l'un 
apres l'autre en disant : Que desirez-vous de moi, apres 
que je se rai ahe a mon Pere? Et ils lui dirent tous, excepte 
trois : Nous desirons qu'apres que nous aurons vecu l'age 
d'bomme, le ministere anquel tu nous as appetes cesse, et 
que nous puissions aHer :\ toi, dans ton royaume. Et ii leur 
repondit: Vous ~tes benis, parce que vous avez desire de 
moi cette cbose; c'est pourquoi , quand vous aurez atteint 
l'age de soixante-douze ans, vous viendrez. :\ moi dans mon 
royaume, et avec moi vous trouverez du repos. 

5 Ensuite, il se tourna vers les trois, et leur dit : Que 
voulez-vous que je vous fasse , quand je serai ane :\ mon 
Pere? El ils etaient tristes dans leurs e<eurs car ils n'o
saient pas lui dire la cbose qu'ils dcsiraient. Et ii leur dit: 
Voici, Je con nais vos peusees; et vous avez desire la cbose 
que Jean, mon bien-aime, qui etait avec moi dans mon mi
nistere, avant que je fusse elevt\ par les Juifs, avait desire 
de moi. C'est pourquoi, plus bt\ms vous ~tes, car vous ne 
goilterezjamais de la mort, ma i~ vous vivrez pour voir toutes 
les reuvres du Pere envers les enfants des bommes, meme 
jusqu'a ce que toutes cboses soient accomplies, selon la vo
lonte du Pere, quand je viendrai dans ma gloire avec les 
puissances du ciel; et vous ne subirez jamais les angoisses 
ile la mort; mais quand je viendrai dans ma gloire, vous 
serez changes, en un clio d'reil, de l'etat de mortalite en ce
lni d'immortalite; et alors vous serez. bt\nis dans le royaume 
de mon Pere. 

6 Et tant que vous serez dans la cbair, vous n'eprouverez 
ni douleurs nicbagrin,si ce n'est pour les pecMsdu monde. 
Et je ferai tout cela, selon votre desir; car vous avez desire 
de pouvoir amener a moi les runes des bommes, aussi long
temps que le monde subsistera : et pour cela, vous aurez une 
ptenitude de joie; et vous entrerez dans le royaume de mon 
Pere ; oui, votre joie se ra complete, comme le Pere m'a 
donne une plenitude de joie; et vous serez de meme que je 
suis, et je suis de meme que le Pere ; et le Pere et moi, 
sommes on ; et le Saint-Esprit rend temoignage du P~re et 
de moi ; et le Pere donne le Saint-Esprit aux enfants des 
bommes, :\ cause de moi. 

7 Apres avoir prononce ces paroles, Jesus toucba cbacun 
d'eux de son doigt, excepte les trois qui devaient rester; et 
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alors i1 partit. Et voici, les cieux s'ouvrirent, et ils furent 
enleves au ciel, ou ils virent et entendirent des cboses inef
fables. Et illem· fut defendu de les rapporter; et le pouvoir 
ne leur fut pas donne non plus de reveler les cboses qu'ils 
virent et entendirent ; et s'ils etaient dans leur etat corpo
rel ou non-corporel, ils ne purent le dire; ea r illeur sembla 
qu'ils etaient comme transfigures, qu'ils etaient transformes 
de ce corps de cbair en un etat immortel, pour pouvoir con
templer les cboses de Dieu. 

8 Mais i1 arriva qu'ils administrerent encore sur la sur
race de la terre; cependant ils n'administrerent pas des cbo
ses qu'ils avaient vues et entendues, a cause du comman
dement qui leur avait ete donne au ciel. Et maintenant, 
etaient-ils mortels ou immortels depuis le jour de leur trans
figuration? je l'ignore. Mais ce que j e sais, d'apres l'ecrit 
qui en a ete donne, c'est qu'ils allerent dans tout le pays, 
et qu'ils administrerent a tout le peuple, baptisant, et u nis
sant a l'Eglise tous ceux qui crurent a leurs predications ; 
et tous ceux qui furent baptises, recurent le Saint-Esprit; 
et ils furent jetes en prison par ceux qui n'appartenaient pas 
a l'Eglise; et les prisons ne pouvaient les retenir, car elles 
se fendaient en deux, et s'ecroulaient en se nivelant .. lls 
frappaient la terre de la ·parole de Dieu, et, par son pouvoir, 
ils etaient delivres des entrailles de la terre; c'est pourquoi, 
on ne pouvait · creuser des puits assez profonds pour les 
contenir. Trois fois ils furent jetes dans une fournaise, sans 
y recevoir du mal. Deux fois ils furent jetes dans un antre 
de btites sauvages, et voici, ils jouerent avec les betes, 
comme u n enfant avec u11 agneau qui tette encore; et ils ne 
recurent aucun mal. 

9 lls allerent ainsi parmi to ut le peuple de Nepbi et pr~ 
cberent l'Evangile du Cbrist a tous les babitants du pays; 
ils les convertirent au Seigneur, et les unirent a l'Eglise du 
Cbrist; et ainsi fut ben i le pe up le de cette generation, sel on 
la parole de Jesus. Et maintenant, moi, Mormon, je finis de 
parler toucbant ces cboses, pour un moment. Voici, j'allais 
inscrire le nom de ceux qui ne devaient pas sentir les attein
tes de la mort; mais le Seigneur l'a defendu; c'est pourquoi, 
j e n'insct·is pas leurs noms; car ces trois disciples sont ca
cMs au monde. Mais je les ai vus, et ils m'ont administre : 
et voici, ils seront parmi les Genlils, et les Gentils ne les 
<:onnaitront pas. lls seront aussi parmi les Juifs, et les Juifs 
ne les connaitront pas. 

1 o Et ii arrivera, quand le Seigneur le jugera convenable 
dans sa sagesse, qu'ils administreront a toutes les tribus 

· dispersees d'lsrael, eta toutes les nations, familles, langues 
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et peuples; et un grand nombre d':lmes seront amenees a Je
sus, pour que le ur des i r soi t satisfait, et :l cause du pouvoir 
de convlction qu'ils ont re.;u de Dieu. lls sont comme les 
anges de Dien, et, en priant le Pere au nom de .Jesus, ils 
peuvent se montrer a tout homme , selon qu'ils le jugent 
convenable. C'est pourquoi, des reuvres grandes et mer
veilleuses seront par eux accomplies, avant le grand jou r a 
venir, quand certainement tout peuple se tiendra devant le 
siege du jugement du Christ; oui, meme parmi les Gentils, 
une reuvre grande et merveilleuse sera fa1te par eux, avant 
ce jour du jugemeot. 

11 Et si vous aviez toutes les Ecritures qul rapportent 
toutes les merveilleuses reuvres du Christ, vous sauriez, 
sel on les paroles du Christ, que surement ces cboses arri
veront. Et malheur a celui qui ne veut pas ecouter les paro
les de Jesus, ni les paroles de ceux qu'il a choisis et envoyes 
parmi les hommes j car quiconque ne re.;oit pas les paroles 
de Jesus, et les paroles de ceux qu'il a envoyes, ne le re
~oit pas lui-meme j c'est pourquoi, ii ne les recevra pas au 
deroier jour : ii eut mieux valu pour eux <Ju'ils ne fussent 
pas nes. Car supposez-vous que VOUS puissiez echapper a la 
justice d'un Dieu otfense, qui a ete foule aux pieds des 
bommes pour no us procurer le sahit P 

1 i Quant a ce que j' ai dit sur ceux que le Seigneur avait 
choisis, oui, ces trois disciples qui furent enlevt\s au ciel, 
que je ne savais pas s'ils avaient ete purifies de la morta
lite par l'immortalite j voici, depuis que j' ai ecrit cela, je 
m' en suis enquis au Seigneur, et ii m'a manifeste qu'il avait 
fallu qu'un changement fut opere sur leur corps, sans Je
<JUel ils auraient senti les atteintes de ta mortj c'est pour
quoi, pour qu'ils ne fussent pas assujettis a la mort, un 
changement avait ete opere sur Jeur corps, qul les exemp
tait des douleurs et du chagrin, si ce n'est pour les peches 
du monde. Or, ce changement n'etait pas egal :l celui. qui 
aura lieu au dernier jou1· j mais ii y avait ce changement 
que Satan n'avait plus de pouvoir sur eux, qu'll ne pouvait 
pas les tente r ; et ils etaient sanctifies dan s la c bai r, de sorte 
qu'ils etaient saints, et que les pouvoirs de Ja terre n'avaient 
sur eux aucune prise; et ils devaient rester dans cet etat 
jusqu'au jou r du jugement du Christ; et alors ils receVI'ont 
u n plus grand changement et seront re.;us dans le royaume 
du Pere pom· n'en plus sortir, mais pour demeurer avec 
Dieu eternellement dans les cieux. 

1 a Et malntenant, je vous dis que, Jorsque dans sa sa
gesse le Seigneur ju~era convenable que ces paroles arri
vent aux Gentils, se1on ce qu'il a dit, alors vous pourrez 
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savoir que l'alliance du Pere avec les enfants d'lsrael, tou
chant leur restauration sur les terres de leur Mritage, com
mence deja a s'accomplir j et vous pourrez savoir que les 
paroles du Seigneur, annoncees par les saints propbetes, 
seront toutes accomplies; et vous n'aurez pas besoin de 
dire que le Seigneur tarde a venir aux enfants d'lsrael j et 
vous n'aurez pas a vous imazi ne r que les paroles annoncees 
son t vaines j ea r voici, le Seigneur se souviendra de son 
alliartce avec son peuple de la maison d'lsrael. Et quand 
vous verrez ces paroles venir parmi vous, alors vous n'au
rez pas ~ mepriser plus longtemps les actes du Seigneur; 
car l'epee de sa justice est dans sa ma in droite j et en ce 
jour-la, si vous meprisez ses actes, ii fera qu'elle vous sur
prendra bientot. 

U Malheur a celui qui m~j)tise les actes du Seigneur; 
malbeur a celui qui niera le Christ et ses reuvres j oui, mal
beur a celui qui niera les revelations du Seigneur j malheur 
a celui qui dira : Le Seigneur n'opere plus par revelation, 
propMt1e, ou dons spirituels, par langues et guerisons, ou 
par le pouvoir du Saint-Esprit. Malheur a celui qui, pour 
acquerir les richesses, dira, en ce jou r-la, qu'aucun miracle 
ne peut etre fait par Jesus-Christj celui qui fera cela, de
viendra comme le tils de perdition pour qui ii n'y eut point 
de misericorde, suivant la parole du Christ. Et vous n'aurez 
plus a insulter, a mepriser et a vous moquer des Juifs,~, ni 
d'aucun des restes de la maison d'lsrael, car voici, le ~i
gneur s'est souvenu de son alliance avec eux, et illem· fera 
selon c~ qu'il ajure. C'€st pourquoi, vous n'avez pas :'1 SUll
poser que vous puissiez tour ne r la main droite du Seigneur 
a la gauche; afin qu'il n'execute pas son jugement, pour 
accomplir l'alliance qu'il a faite avec la maison d'lsraet. 

CHAPITRE XIV. 

1 Pr~tez l'oreille~ o vous, Gentils, et ecoutez les paroles 
de Jesus-Christ, le riis du Dieu vivant, qu'il m'a commande 
de vous annoncer formellement; car voici, il me commande 
d'ecrire, disant: Detournez-vous, vous tous, Gentils, de vos 
mecbantes voies; repentez-vous de v os mauvaises actions, 
de vos mensonges,. de vos tromperies, de votre luxure et 
de vos secretes machinations; repentez-vous de v os meur
tres et de vos idolatries, de vos supercheries de prHres, de 
v os jalousies, de vos contestatlons, de toutes v os iniquites 
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et abominations; venez a moi, et soyez baptises en mon 
nom, pour que vous receviez la remission de v os pecbes, 
pour etre remplis du Saint-EsP.rit, et etre comptes avec mon 
peuple qui est de la maison d Israel. 

LIVRE DE NEPHI, 
FILS DB NRPHI, L'UN DBS DJSCIPLRS DR JESUS-CBRIST. 

Histoire du peuple de Nephi, d'apres ses annales. 

f Et il arriva que la trente-quatrieme et la trente-cin
quieme annees s'etaient ecouJeesi et voici, les disciples de 
Jesus avaient etabli une Eglise au Christ dans toutes les 
contrt\es environnantes. Et tous ceux qui vinrent a eux et 
se repentirent sincerement de leurs peches, furent baptises 
au nom de Jesus et recurent le Saint-Esprit. 

2 Dans la trente-sixieme annee, tous les habitants de tout 
le pays, tant Ne~hites que Lamanites, furent convertis au 
Seigneur; et ii n y avait parmi eux ni contestations ni dis
putes, tous les hommes pratiquaient lajustice les uns envers 
les autres; et tout etait en commun parmi eux: c'est pour
quoi ii n'y avait ni ricbes ni pauvres, ni esclaves ni libres, 
mais ils etaient tous libres et participants aux dons celestes. 

3 La trente-septieme annee vit regner la paix dans le 
pays. Des reuvres grandes et merveilleuses furent faites par 
les disciples de Jesus : ils guerissaient les malades, ressus
citaient les morts, faisaient marcher les estropies, rendaient 
la vue aux aveugles et l'ouie aux sourds; et ils operaient 
toutes sortes de miracles parmi les enfants des hommes, au 
nom de Jesus. Depuisla trente-huitieme jusqu'a la cinquante
neuvieme annee les choses se passerent ainsi, et la paix rc
gna constamment dans le pays. te Seigneur les combla de 
toutes sortes de prosperites, a tel point qu'ils repeuplerent 
partout les villes qui avaient ete brOiees; et cette grande 
eite de Zarahemla fut reMtie. Mais beaucoup de villes, qui 
avaient ete englouties et remplacees par les eaux, ne purent 
reparaitre. 

4 Le peuple de Nephi acquit des forces, se multiplia avec 
une extreme rapidite, et ses enfants devinrent fort beaux et 
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d'un exterieur agreable. lls se mariaient, donn~ient leurs 
filles en mariage, et etaient M nis, selon la multitude de 
promesses que le Seigneur leur avait faites. lls ne mar
cbaient plus d'apres les ceremonies et les ordonnances de 
la loi de Moise ; mais ils observaient les commandements 
qu'ils avaient re~us de leur Seigneur et de leur Dieu, perse
verant dans les jetlnes et les prieres, et se reunissant sou
vent pour ~rier et pour ecouter la parole du Seigneur. Et 
ii arriva qu il n'y eut point de contestations parmi les habi
tants de tout le pays, mais de grands miracles etaient faits 
par les disciP,les de Jesus. 

5 Ainsi s ecoula la soixante et onzieme annee, de meme 
que les autres, jusqu'a la soixante-dix-neuvieme annee; et 
deja cent aus etaient passes, et les disciples de Jesus, qu'il 
avait cboisis, etaient tous entres dans le repos de Dieu, ex
cepte les trois seuls qui devaient rester. ll y eut d'autres 
disciples ordonnes a leur place; et un grand n(lmbre d'hom
mes de r.ette generation etaient morts. Nul trouble n'agita 
le pays, parce que l'amour de Dieu remplissait les camrs 
du peuple. Les contestations , la jalousie, les tumultes, la 
luxure, les mensonges, les meurtres , toute espece de las
civete leur etaient des choses inconnues; et assurement ii 
ne pouvait exister u n peuple plus heureux parmi tous ceux 
crees par la main de Dieu. ll n'y avait chez eux ni voleurs, 
ni meurtriers, ni des Lamanites non plus, ni aucune espece 
d'ites. Mais ils etaient tous unis, enfants du Cbrist, et ht\
ritiers du royaume de Dieu. Quelle abondance de faveurs 
ils recurent l oui, le Seigneur les bt\nit dans toutes leurs 
reuvres, et ils prospererent ainsi jusqu'a ce que cent dix 
ans se fussent ecoules. La premiere generation depuis 
Christ etait passee, et ii n'y avait pas eu de troubles dans 
tout le pays. 

6 Et il arriva que Nephi, celui qui a tenu ces dernieres 
annales (et ii les a tenues sur les plaques de Nepbi l mou
rut; et son fils Amos garda les annales a sa place, et ii les 
tint aussi sur les plaques de Nephi, et elles furent ecrites 
dans le Jivre de Nephi. ll les garda l'espace de quatre-vingt
quatre ans, durant lesquels la paix ne cessa de regner dans 
le pays. Mais quelques personnes, ayant renonce :\ l'Eglise, 
avaient pris le nom de Lamanites. C'est ainsi que les Lama
nites commencerent a reparaitre dans le pays. 
j 7 Am os mourut aussi (et ce f ut cent quatre-vingt-quatorze 
ans apres la venue du Christ ), et son fils Amos tint les an-

J nales a sa place, et ii les tint aussi sur les plaques de Ne
pbi, et elles furent egalement ecrites dans le livre de Nephi, 
qui est ce livre-ci. Et ii arriva que deux cents ans s'etaient 
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ecouhis; et de la deuxieme gem\ration, ii ne restait plus 
qu'un petit nombre de personnes. 

8 Et malntenant moi, Mormon , je voudrais que vous 
sussiez que le peuple s'etait tellement multiplie, qu'il occu
pait toute l'etendue du pays, et qu'il avait acquis d'immenses 
ricbesses :'1 cause de son ardente f oi en Christ. Mais, dans 
cette deux cent et unieme annee, ii y en eut qui, se laissant 
enner par l'orgueil, commencerent a se rev~tir de parures 
magnifiques, et a faire usage de toutes sortes de pierres 
precieuses et des cboses exquises du monde. A partlr de 
cette epoque, ils ne tinrent plus Ieurs biens et leurs subsi
stances en commun; et des lors ils commencerent a se di
viser en classes, a se b:'ltir des eglises a eux-memes pour 
acquerir des ricbesses, et a oier la veritable Eglise de 
Christ. 

9 Et ii arriva, apres que deux cent dlx ans se furent 
ecoutes, qu'il existait un grand nombre d'eglises dans le 
pays; oui, ii y avait beatK'.oup d'eglises qui faisaient profes
sion de connaitre le Christ, et pourtant elles n ialen t la plus 
grande partie de son Evangile; en sorte qu'elles admettaient 
toutes sortes d'ioiquites, et elles administraient ce qui etait 
sacre a qui ii etait prohibe par defaut de merite. Cette eglise 
se multiplia grandement, a cause des iniquites et par le pou
voir de Satan qui avait P,gne leurs creurs. ll y avait encore 
une autre eglise qui mait le Christ; et elle persecutait la 
veritable Eglise du Cbrist, a cause de l'humilite de ses mem
bres et de leur croyance en Christ; et elle les meprisait 
a cause des oombreux miracles qui se faisaient parmi eux. 
Et elle exe~ son pouvoir et son autorite sur les trois dis
ciples de Jesus, qui n'etaient pas m01-ts : elle les jetait en 
prison ; mais, par la ~uissance de la parole de Dieu, qui etait 
en eux, les prisons s ecroulaient; et ils allaient partout, fai
sant de puissants miracles. 

1 o Nt\anmoins, malgre tous ces miracles, les hommes en
durcissaient leurs creurs et cherchaient a les tuer, de mt'lme 
que les Juifs a Jerusalem cherchaient a faire mourir Jesus, 
selon sa parole. On les jetait dans des fournaises ardentes, 
et ils en sortaient sains et saufs; on les jetait dans 'des an
tres de betes sauvages, et ils jouaient avec elles, de meme 
qu'un enfant joue avec un agneau, et ils sortaient de la sans 
avoir re~u du mal. Cependant, les hommes s'endurcissaient 
le creu r; car ils etaient amenes, par une quantite de pretres 
et de faux propbetes, a batir beaucoup d'eglises eta se li
vrer a t.outes sortes d'iniquites. Et ils frappaient le peuple 
de Jesus, mais le peuple de Jesus n'usait pas de represailles. 
lls tomberent ainsi dans l'incredulite; et, d'annee en annee, 
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ils devinrent de plus en plus corrompus jusqu'a la fin de la 
deux cent trente et unieme annee. 

f f Et ii arriva qu'en cette anuee, oui, dans la trois cent 
tren te et unieme annee, une gran de division eclata parmi le 
Jleuple. Et dans cette annee, ii surgit u n peuple appele les 
Nepbites, qui etaient les vrais cmyants en Christ; et parmi 
eux se trouvaient ceux que les Lamanites appelaient Jaco
bites, Josephites, et Zoramites. C'est pourquoi , les vrais 
croyants en Christ , et les veritables adorateurs du Christ 
(parmi eux etaient les trois disciples de Jesus qui etaient 
restes) furent appeles Nephites, Jacobites, Josepbites, et 
Zoramites. Et ceux qui rejetaient I'Evangile, furen.t desi
gnes sous le nom de Lamanites, Lemuelites, et lbsmaelites; 
et ils ne tombaien t pas en incredulite, mais ils se revol
taient obstinement contre l'Evangile du Christ; et ils ensei
gnaient a leurs enfants de ne point croire, co m me avaient fait 
leurs peres, des le commencement. Et c'etait a cause des 
mechancetes et des abominations de leurs peres, comme au 
commencement; et on leur enseignait a detester les enfants 
de Die u, comme les Lamanites avaient appris a bai r les en
fants de Nepbi, des le commencement. 

f 2 Deux eent quarante-quatre ans s'etaient ecoules, et 
telle etait la situation du pays. Les mechants s'accrurent 
rapidement et devinrent extremement plus nombreux que 
les enfants du peuple de Dieu. lls contiouerent a se bati r 
des eglises, et a les couvrir des objets les plus precieux. 
Aiosi deux cent cinquante et meme deux cent soixante ans 
s'ecoulereot. Les plus corrompus recommencerent a s'a
donner aux set·ments et aux combinaisons secretes de Ga
dianton. Les enfants du peuple de Nephi recommencerent 
egalement ase livrer a l'or~ueil, a cause de leurs excessives 
ricbesses; et, pleins de vamte, ils devinrent semblables aux 
Lamanites. Depuis cette epoque, les trois disciples commen
ccrent ii s'aflliger des pecbes du 'peuple. Apres que trois 
cents ans se furent ecoule&, les Nepbites et les Lamanites 
etaient devenus excessivemeot corrompus, les uns autant 
que les autres. Les voleurs de Gadianton se repandirent 
sur toute l'etendue. du pays; et ii n'y avait plus d'hommes 
saints etjnstes, si ce n'est les disciples ddesus. On s'occu
pait a amasser de l' or et de l'argent, et partout on se livrait 
a toute sorte de negoce. 

4 3 A pres trois cent cinq an s (et le peuple perseverait 
dans sa perversite) Amos mourut; et son ft·er~ Ammaron 
garda les annales a sa place. Et apres que trois cent vingt 
ans se furent ecoules, Ammaron, y etant pousse par le 
Saint-Esprit, cacha les annales, qui ctaient sacree3 ; oui, 
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toutes les annales sacrees qui avaient ete transmises de 
generation en gem\ration meme jusqu'a cette annee, la 
trois cent vingtieme depuis l'avenement du Christ. Et ii les 
cacha pour le Sei~neur ,JlOUr qu'elles pussent un jour venir 
au reste de le ma1son d"e Jacob , selon les propMties et les 
promesses du Seigneur. Et ainsi finissent les annales d'Am
maron. 

LIVRE DE MORMON. 

CHAPITRE l. 

4 Maintenant, moL Mormon, j'ecris un recit des choses 
que j'ai vues et entendues, etje l'appelle le Jivre de Mormon. 

2 Vers le temps qu'Ammaron cacha les anuales pour le 
Seigneur, ii vi n ta moi (alors j'avais environ di x ans, et j e 
commem;ais a posst\der quelque instruction dans la science 
de mon peuple), et ii me dit: J e vois que tu es u n enfant se
rieux et apte a observer. C'est pourquoi, quand tu auras 
environ vingt-quatre ans, je voudrais que tu te souviennes 
des choses que tu auras vues se passer parmi ce peuple; 
et a cet age, tu iras au pays d'Antum, it une colline qui 
s'appelle Shim ; j'ai depose la pour le Sei~neur toutes les 
Ecritures sacrees touchant ce peuple. Voic1, tu prendras les 
plaques de Nephi, et tu laisseras les autres ou elles sont; et 
tu inscriras sur les plaques de Nrphi tout ce que tu auras 
observe parmi ce peuple. Et moi, Mormon, un descendant 
de Nephi (et le nom de mon pere etait .Mormon) je me sou
vins de ce qui m'avait ete commande par Ammaron. 

3 Et a l'age de onze ans je fus emmene par mon pere 
vers le sud, au pays meme de Zarahemla; et toute J'etendue 
de cette region etait couverte de constructions, et les habi
tants en etaient presque aussi nombreux, pour ainsi dire. 
que les sables de la me r. Dans cette meme annee, une guerre 
eclata entre les Nephites, qui se composaient des Nepbites, 
des Jacobites, des Josrphites, et des Zoramites , et les 
Lamanites, qui comprenaient les Lemuelites et les lshmae
lites. Or, les Lamanites, les Lemuelites et les lshmaelites 
reunis, formaient le peuple des Lamanites. Les deux parties 
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belligerantes etaient do ne les Nepbites et les Lamanites. La 
guerre commenca sur les confins du pays de Zarabemla, pres 
les eaux de Sidon. 

4 Les Nepbites avaient leve une armee considerable, qui 
depassait meme trente mille hommes. ll se livra, dans cette 
meme annee, nombre de combats dans lesquels les Nepbites 
battirent les Lamanites et leur tuerent beaucoup de monde. 
Les Lamanites ayant renonce a leurs projets la paix fut 
retablie dans le pays et du ra quatre ans, pendant lesqnels 
ii n'y eut pas de sang repandu. Mais l'iniquite regnait sur 
toute la surface du pays, au point que le Seigneur enleva 
ses bien-aimes disciples , et les miracles et les guerisons 
r.esserent, a cause de la mecbancete du peuple. Le Saint
Esprit et les dons spirituels n'etaient plus donnes a per
sonne, a cause de le ur incredulite et de leurs abominations. 

5 Et moi, a l'a~e de quinze ans, etant d'un esprit serieux, 
le Seigneur me v1sita, je connus etje golitai de la bonte de 
Jesus. Je voulus precher a ce peuple mais ma bouche fut 
fermee, et ii me fut defendu de lui pr~cber, car ils s'etaient 
obstinement revoltes contre leur llieu, et a cause de cela, 
les disciples bien-aimes avaient ete e nieves du pays. J e res
tai parmi le peuple, mais ii me fut·defendu de lui precher, 
a cause de la durete de leurs creurs; et pour cette meme 
cause, le pays fut maudit. Les voleurs de Gadianton, qui 
etaient parmi les Lamanites, infestaient le pays; les habi
tants commencerent a cacher leurs tresors da us la terre; et 
ils devinrent glissants, parce que le Seigneur avait maudit 
le pays ; et ils ne purent garde r leurs tresors ni les retrou
ver. Et ii arriva qu'il yeut des enchantements, des malli
flces, et des sortileges; et le pouvoir du Malin opera sur 
toute la surface du pays, meme jusqu'a l'accomplissement 
de toutes les paroles d'Abinadi, et de celles de Samuel, le 
Lamanite. 

6 Dans cette meme annee, la guerre eclata de nouveau 
entre les Nephites et les Lamanites. Et mal~re majeunesse, 
etan t d'une gran de taille, le peuple de Neph1 me choisit pour 
etre le chef de ses armees. Ainsi1 dans ma seizieme annee, 
je marcbai a la tete d'une armee ae Nephites contre les La
manites. Et trois cent vingt-six ans s'etaient ecoules. 

7 Dans la trois cent vingt-septieme annee, les Lamanites 
vinrent sur no us avec des forces tres considerables, au point 
qu'ilsjeterent l'epouvante dans notre armee. C'est pourquoi, 
elle refusa la combat, et elle se mit a operer sa retr.tite vers 
le pays du nord. Apres avoir atteint la ville d'Angola, nous 
en primes possession, et fimes nos preparatifs de defense 
contre les Lamanites. Nous la fortifiAmes de notre mieux; 
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mais, malgrc tous nos travaux, attaques par les Lamanites, 
nous fumeschasses de cetteville,ainsi que du pays rle DaTid. 
Alors, nous nous dirigetlmes sur le pays de Joshua, situe 
vers les bords de la mer, a !'ouest. La, nous reunimes tous 
nos peuples, aussi promptement que possible, pour n'en for
me r qu'un seul corps. l'tlais voici1 le pays etait rempli de vo
leurs et tle Lamanites; et1 malgre les gran des calamites qui 
menac;aient mon peuple, 11 ne se repentait point de ses prt\
varications. C'est pourquoi, le &ang et le carnage etaient 
repandus sur toute l' eten due du pays, taftt de la part des 
Nephites, que de la part des Lamanites. Etce n'etait partout 
c1u'une revolution perpetuelle dan s le pays. 

8 Or, les Lamanitesavaient u n ro i, qui se nommaitAaron; 
et ii vi n t sur no us ala t~te de quarante-quatre millt: bommes. 
l'tlais voici, je marcha! contre lui avec une armee de qua
rante-deux mille hommes, je le battls et le mis en fuite. Et 
trois cent trente ans s'etaient ecoules. C'est alors que les 
Nepbites commencerent a se repentir de leurs iniquites, et 
a implorer le Seigneur, comme l'avait predit Samuel le pro
pbete; .car personne ne pouvait garder ce qui etait a lui. a 
cause des voleurs1 des pillards, des meurtriers, des ench:in
teurs et des magiciens, qui infestaient le pays. Ainsi, partout 
regnait le deuil, partout les lamentations se faisalent. enten
dre, a cause de ces choses; et particulierement parmi le 
peuple de Nephi. 

9 Quand moi, Mormon,je vis leurs gemissements et leur 
repentir devaot le Seigneur, mon creu r en eprouva de la 
joie, connaissant la misericorde et la longanimite de Dien, 
car je supposais qu'il aurait pitie d'eux, et qu'ils redevien
draient un peuple juste et saint. Mais vaine fut ma jole, car 
leur cbagrin ne les conduisait point au repentir par suite de 
la bonte de Dieu; mais c'elait plut()t le chagrin des damnes, 
parce que le Seigneur ne voulait pas leur perrnettre de con
tinuer :'t mettre leur felicite dans le peche. lls ne venaient 
pas it Jesus avec un creur contrit et un esprit abattu, mais 
1ls maudissaient Dieu, en desirant la mort. Cependant ils 
employaient l'epee pour dt\fendre leurs vies. Et le chagrin 
me saisit de nouveau : je m'apercus que le jour de grace 
etait passe pour eux, et temporellement et spirituellement; 
ea r j' en vis des milliers, en revolte ouverte contre leur Dieu, 
tranches par l'epee et entasses comme du fumier sur la terre. 
Et ainsi trois cent quarante-quatre ans s'et~ient ecoules. 

1 o Dans la trois cent quarante-cinquieme annee, les Nt\
phites commencerent a s'enfuir devant les Lamanites, et ils 
furent poursuivis par eux jusqu'au pays de Jashon, avant 
qu'il fut possible de les arrtllet· dans leur retraite. Or, la 
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ville de Jashon et:lit situt\e non loin de l'endroit ou Amma
ron avait depose les annales pour le Seigneur, afin qu'elles 
ne fussent point detruites. Et voici, je m'y rendis. suivant 
le commandement d' Ammaron; je pris les plaques de Nephi 
et j'y inscrivis u n recit, suivaut l'ordre d' Ammaron. Et sur 
les plaques de Nt\phi je fis un recit complet de toutes les 
iniquitt\s et abominations. Mais, sur ces plaqurs, je m'abs
tiens de faire un recit detaille de ces iniquitts et abomina
tions. Car voici, une scime continueiJe d'iniquites et d'abo
minations a ete devant m es yeux, depuis que j' ai p u connaltre 
les voies de l'homme. Et je suis malheureux a cause de lem· 
perversite, et tous mes jours ont ete remplis de douleur a 
cause d'eux; neanmoins, je sais que je serai l'essuscite au 
dernier jour. 

~ 1 Et ii arriva qu'en cette annee le peuple de Nepbi fut 
cbasse et refoule jusqu'au nord, dans un pays qui s'appelait 
Shem. No us fortifiames la viii e de Shem, et no us y reunimes 
autant de nos gens que possible, pom· les preserver de la 
mort. Dans la trois cent quarante-sixieme annee, les Lama
nites marcherent encore contre no us. Alors, j e parlai a mes 
troupes1 en les exbortant tres energiquement de se tenir 
fermes oevant leurs ennemis et de combattre pour leurs fem
mes, leurs enfants, leurs maisons et leurs foyers. M es paroles 
leur inspirerent quelque vigueur, de sorte qu'ils ne s'enfui
rent plus devant les Lamanites. 1\lais, marchant courageu
semcnt contre eux, nous combattimes au nombre de trente 
mille hommes contre une armee de cinquante mille; et nous 
deploy:'tmes une teiJe fermete devant eux qu'ils prirent la 
fuile. Nous etant mis a leur poursuite, nous les atteignimes 
et les battimes de nouveau. Cependant, la force du Seigneur 
n'etait pas avec no us; oui, nous etions Jaisses a nous-m~
mes; carl' Esprit du Seigneurne reposait plus en nous; c'est 
pourquoi, nous etions devenus faibles, comme l'etaient nos 
freres. Et mon creu r s'afOigeait de cette gran de calamite de 
mon peuple, et je deplorais ses iniquites et ses abomina-
tions. · 

·t2 Mais voici, nous marcbames encorecontre les Lamani
tes, et contre les voleurs de Gadianton,jusqu'a ce que nou:> 
etlmes repris nos possessions et le pays de notre ht\ritage. 
Et la trois cent quarante-neuvieme annee s'etait ecoulee. 
Dans la trois cent cinquantieme annee, nous c'lnchlmes un 
traite avec les Lamanites et les voleurs de Gadianton, qui 
nous assura Ja possession de Ja moitie des terres de notre 
ht\ritage. Les Lamanites iJOus cl\derent la region du nord, 
jusqu'a l'etroit passage qui conduisait a la region du sud; 
et nous abandonnames aux Lamanites tout le pays du sud. 
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4 3 Les Lamanites ne vinrent plus nous attaquer qu'au 
bout de dix ans. Et voici, j'avais occupe mon peuple, les 
Nephites, a preparer des moyens de defense et leurs armes 
pour le jou r du combat. t<: t le Seigneur me dit : Crie a ce 
peuple , et dis-lui : Repentez-vous ~t venez a moi ; soyez 
baptises, retablissez mon Eglise, et vous serez epargnes. 
Et je criai a ce peuple mais ce fut en vain : ils ne pouvaient 
concevoir que c'etait le Seigneur qui les avait epargnes, et 
qu'il leur accordait une opportunite pour se repentir. Et ils 
endurcirent leurs co.mrs contre le Seigneur leur Dieu. 

f4 Apres que ces dix ans se furent ecoutes, faisant en 
tout trois cent soixante ans depuis ravenement du Christ, 
le roi des tamanites m'ecrivit une epitre, pour me donner 
avis qu'ils se preparaient a venir nous attaquer de nouveau. 
Je fis rassembler mon peuple au pays Desolation, aupres 
d'une ville situee sur les confins de ce paysd non !oin de 
l'etroit passage qui conduisait a la regton u sud. Et la, 
nous postAmes nos troupes, afin d'y arreter les Lamanites, 
et les empecher de s'emparer d'aucune de nos terres; et 
nous reunimes Ja tous nos moyens de defense. 

t5 Dans Ja trois cent. soixante et unieme annee, les La
manites vinrent a la ville Desolation pour nous combattre. 
1tlais, dans cette meme annee, nous les mimes dans une telle 
deroute qu'ils retournerent encore sur leut·s propres terres. 
Dans la trois cent soixante-deuxieme annee, ils reYinrent 
nous attaquer; nous les repoussames de nouveau, apres leur 
avoir fait eprouver des pertes considerables; et nous jetA
mes leurs morts dans la mer. Eta r,ause de ces grands suc
ces obtenus par les Nepbites, ils commencerent a se glori
fier de leur propre force eta jurer, ala face du ciel, qu'ils 
tireraient vengeance du sang de leurs fri·res verse par leurs 
ennemis. Et ils jurerent, par les cieux et par le trone de 
Dieu, d'aller combattre leurs ennemis et les balayer de la 
surface de la terre. 

46 Et a partir de ce moment, moi Mormon, je refusai 
compll~tement d'etre desormais le cbef et le conducteur de 
ce peuple, a cause de sa perversite et de ses abominations. 
Malgre leurs iniquites, je les avais conduits bien des fois 
au combat; je les avais aimes de tout mon creur, selon l'a
mour de Dieu qui etait en moi ; et j'avais sans cesse verse 
mon ame en prieres a Dieu, pour eux. Cependant, je le fai
sais sans f oi, a cause de l'endurcissement de leurs creurs. 
Trois fois1 je les avais delivres des mains de leurs ennemis; 
et ils ne s etaient point repentis de leurs peches. Et quand 
ils eurent jure par tout ce qui leur avait ete interdit, par 
notre Seigneur et Sauveur Jesus-Cbrist, qu'ils iraient atta-
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quer leurs ennemis et qu'ils se vengeraient du sang de leurs 
freres, la voix du Seigneur me vint, disant : La vengeance 
est a moi, et je rt\compenserai; et parce que ce peuple ne 
s'est pas repenti, apres l'avoir dt\livrt\ ; voici, je le retran
cberai de la face de la terre. 

47 Et ii arriva que je refusai compJetement de marcher 
contre n os ennemis; je fis comme le Seigneur m'avait com
mande; et je me tins comme un temoin indilferent, pour 
manifester au monde les choses que j' ai vues et entendues, 
suivant les manifestations rle !'Esprit qui avait temoigne des 
choses a venir. 

48 C'est pourquoi, je vous ecris, o Gentils, et a vous 
aussi, maison d'lsrael, que, quand l'reuvre commencera, 
vous serez sur le point de retouruer au pays de votre ht\ri
tage; oui, voici, j'ecris a vous, tous les bouts de la terre, et 
a vous, les douze tribus d'lsrael, qui serez juges selon vos 
reuvres par les douze que Jesus a choisis pour ses disciples 
dans le pays de Jerusalem. Et j'ecris egalement aux restes 
de ce peuple, qui seront aussi jugt\s par les douze que Jesus 
choisit dans ce pays; et ceux-ci seront juges par les douze 
que Jesus cboisJt dans le pays de Jerusalem. C'est !'Esprit 
qui me manifeste ces choses, c'est pourquoi je vous les 
ecris. Et je vous ecris, afin que vous sachiez qu'il faut que 
vous vous teniez devant le siege du jugement du Christ, 
oui, toute time qui appartient a toute la famille humaine 
d'Adam; et ii faut que vous vous y teniez pour etre juges 
selon vos reuvres bonnes ou mauvaises; et aussi, afin que 
vous croyiez a I'Evangile de Jesus-Christi que vous aurez 
~armi vous; et afin que les Juifs, le peup e de l'alliance du 
Seigneur1 aient d'autres temoins, outre celui qu'ils ont vu 
et ente nau, que Jesus 1 qu'ils on t mis a mort, etait le veri
table Cbrist, et le ver1table Dieu; et je voudrais vous per
suader a vous, tous les bouts de la terre, de vous repentir 
et de VOUS preparer a VOUS tenir devant le Sit\ge du juge
ment du Christ. 

CBAPITRE H. 

4 Dans la trois cent soixante-troisieme annee, les Nephi
tes sortirent du pays Desolation pour aller combattre les 
Lamanites. Mais ii furent repousses et refoutes jusqu'au 
pays Desolation. Et pendant qu'ils etaient harasses de fa
tigue, une fraicbe armee de Lamanites vint fondre sur eux; 
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ce qui donna lieu a une sanglante bataille, aprcs laquelle les 
Lamanites prirent possession de la ville Deso13twn, apres 
avoir tue beaucoup de Nephites et fait quantite de prison
niers j et le reste cbercba son sal ut dans la fuite et vint se 
joindre aux habitants de la vllle de Teancum. Cette ville 
etait situee non loiu des bords de la me r, :'1 pe u de dist~n·~e 
de la ville Desolation. Or, c'etait parce que les Nephites 
avaient attaque les Lamanites l qu'ils commen~ient :'1 etre 
frappes j ea r, sans cela, les amanites n'auraient pu les 
vaincre. Mais voici, les jugements de Dieu atteignent les 
mechantSj et c'est par les mechants que les mechants sont 
punis: ea r ce sont les mechants qui excitent les creurs des 
enfants des bommes :'1 l'etfusion du sang. Et ii arriva que 
les Lamanites firent des preparatifs pour attaquer la ville 
de Teancum. 

2 Dans la trois cent soixant~-quatrieme annee, ils mar
cberent contre la ville de Teancum, dans le but de s' en em
parer; mais ils furent repousses et mis en fuite par les Ne
pbites. Et quand les Nephites virent . qu'ils ava1ent chasse 
les Lamanites, ils se vanterent enc01·e de leurs prouesses, 
et, marchant dans leur propre force, ils reprirent posses
sion de la ville Desolation. Ces evt\nements firent perir des 
milliers d'hommes, tant du cote des Nephites que du c6te 
des Lamanites. 

3 La trois cent soixante-sixieme annee s'etait ecoutee, 
quand les Lamanites vinrent encore attaquer les Nephites; 
et pourtant ces derniers ne se repentaient point du mal 
qu'ils avaient fait, mais ils perseveraient dans leurs lniqul
tes. Et ii est impossible ala langue de decrire, et al'bomme 
de peindre la scene horrible de sang et de carnage que pre
senta ii le pays, tant chez les Nephites que chez les Lama
nites; tous les treurs etaieut endurcis, et ils prenaient plai
sir :'1 re1Jandre continuellement le sang. On ne vit jamais 
une si grande depravation parmi tous les enfants de Lehi, 
ni meme dans toute la maison d'lsrael, selon les paroles du 
Seigneur, comme celle qui CJ~istait pa1·mi ce peuple. 

4 Les Lamanites s'emparerent de la ville Desolation, 
parce que leurs forces surpassaient celles des Nephites. lls 
attaquerent aussi la vHie de TeaRcum en chasserent les ha
bitants, firentprisonniers beaucoup de femmes et d'enfants, 
qu'ils sacrifierent aleurs idoles. Dans la trois cent soixante
septieme annee, les Nephites, furieux de ce que les Lama
nites avaient sacrifie leurs femmes et leurs enfants, mar
cMrent conll·e eux avec une telle rage, qu'ils les vainquh·ent 
et les chasserent de leurs terres. Les Lamanites ne vinrent 
plus les attaquer jusqu'il la trois cent soixante-quinzieme 

o,,,,.ab,Google 



MOliiiON. Cll. ll. 4U3 

annee. Alors ils marcberent contre les Nephites avec toutes 
leurs forces; et leur nombre ne fut pas compte, tant ii etait 
considerable. Depuis cette epoque, les Nephites n'obtinrent 
plus aucun avantage sur leurs ennemis; mais ils commen
cerent a etre balayes devant eux, comme la rosee devant le 
soleil. 

li Et ii arriva que les Lamanites vinrent attaquer la ville 
Desolation. Une bataille acbarnee se livra daos le pays De
solation, dans laquelle les Nephites furent battus. Ayant 
pris la fuite, ils se replierent sur la viii e de B o az j et la, ils 
tinrent tete a leurs ennemis avec une telle fermete, qu'ils 
ne succomberent qu'a la deuxieme charge. Mais, attaques 
de nouveau par les Lamanites, ils furent ecrases et tatlles 
en pieces. Leurs femmes et leurs enfants furent encore sa
crifies aux idoles. Les Nephites eurent encore recours a la 
fuite, et emmenerent avec eux tous les habitants des villes 
et des villages. 

6 Et maintenant, moi, Mormon, voyant que les Lamanites 
etaient sur le point de subjuguer le pays, je me rendis a la 
colline de Shim, et je Rris toutes les annales qu' Ammaron y 
avait cachees pour le :Seigneur. 

7 Et etant revenu parmi les Nephites, je me repentis du 
serment que j'avais fait de ne plus les aide r; et ils me don
nerent de nouveau le commandement de leurs armees, car 
ils me consideraient comme pouvant les delivrer de leurs 
maux. Mais voici, j't\tais sans espoir; car je savais que les 
jugements du Seigneur devaient les frapper, puisqu'ils ne 
voulaient pas se repentir de leurs iniquites; mais ils lut
taient pour leurs vies, sans avoir recours a celui qui les 
avait c'rees. 

8 Les Lamanites vinrent nous attaquer dans la ville de 
Jordon, ou nous nous etions refugies j mais ils en furent 
repousses. Etan t revenus a l'attaque , no us pumes encore 
conserver la ville. ll y avait d'autres villes qui etaient defen
dues par les Nephites. Ces places fortes empecberent nos 
ennemis de penetrer plus avaut dans le pays, pour en de
truire les habitants. Mais toutes les coutrees que no us avions 
eviJcuees, furent ravagees j tous leurs habitants qui ne s'e
taient pas rallitls a nous, furent extermines1 et leurs cites, 

· villes et villages brules par le feu. Ainsi la trotscent soixante
dix-neuvieme annee s'etait ecoulee. 

9 Dansla trois cent quatre-vingtiemeannee, les Lamanites 
vinrent encore no us Jivrer bataille; nous leur resistames vi
goureusement, mais tous n os efforts furent vains; car si 
considerables etaientleurs forces, qu'ils foulaient aux pieds 
le peuple des Nephites. l\ous cherchAmes encore notre salut 
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dans la fuite; ceux do n t Ia celerite fut plus grande que celle 
des Lamanites, eehapperent a la mort; mais tous ceux qui 
furent att6ints, furent extermines. Et maintenant, moi, 
Mormon, je ne veux pas afOiger l'ame des hommes en leur 
peignant les terribles scenes de sang et de carnage qui se 
passerentdevant mes yeux; mais je sais que ceschoses vien
dront assurement a la connaissance des ho mm es: je sais que 
tout. ce qui est cacbe doit etre proclame sur le toit des mai
sons, et que la connaissance de ces cboses doit venir au 
reste de ce peuple, et aussi aux Gentils qui disperseront ce 
peuple, suivant les paroles de .Jesus; et j e sais que ce peu
ple sera compte pour rien par les Gentils. C'est pourquoi, 
j'ecris un petit abrege, n'osant pas donner u n recit complet 
des choses que j' ai vues, a cause du commandement que j' ai 
re~u; et aussi pour que. vous n'ayez pas une trop grande 
tristesse a cause des abominations de ce peuple. 

l O l\lais1 voici, j'annonce ceci a le ur posterite, et aux 
Gentils qu1 s'interessent ala maison d'lsrael, qui realisent 
et savent d'ou viennent leurs benedictions; car je sais que 
ceux-Ia s'aflligeront desealamites de Ia maison d'Israel; oui, 
ils deploreront Ia destruction de ce peuple; ils deploreront 
que ce peuple ne se soit repenti, afin d'etre enlace dans 
les bras de Jesus. Or, ces cboses son t eerites pour le reste 
de la maison de Jacob; et elles sont ecrites de cette maniere, 
parce que Die u sai t que la perversite ne les Ieur fera jamais 
parvemr; et elles seront cacbees pour le Seigneur, afin de 
paraitre en son temps arrete. 

f t Et Yoici le commandement que j'ai re~u : Voici, elles 
paraitront, suivant le commandement du Seigneur, quand ii 
le jugera convenable dans sa sagesse. Et elles iront aux 
Juifs incredules; et elles iront a eux pour les convaincre 
que Jesus est le Christ, le Hls du Dieu vivant; afin que le 
Pere puisse accomplir, parson Tres-Bien-Aime, ses grands 
dessems eternels, Ia restauration des Juifs, ou toute Ia mai
son d'lsrael, dans le pays de leur beritage, que le Seigneur 
leur Dieu leur avait do n ne en accomplissement de ses allian
ces; et aussi, afin que Ia posterite de ce peuple puisse plus 
pleinement eroire a son Evangile qui doit leur etre apporte 
par les Gentils. Car ce peuple se ra dispe1·se, ii deviendra 
bl'un, sale et degoutant, au dela de toute descriplion qui 
nous ait ete donnee, oui, meme ce qui est arrive panni les 
Lamanites. 

f 2 Voici, !'Esprit du Seigneur a de ja cesse d'agir sur 
leurs peres; ils sont sansChrist et sans Dieu dans le monde; 
et ils sont comme dllla paille devant le vent. Autrefois, ils 
etaient un peuple agreable; et ils avaient Christ pour leur 
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berger; oui, ils etaient dirigt\s meme par Dieu, le Pere. Et 
maintenant, ils sont menes par Satan, comme la paille est 
cbassee par le vent, ou comme un vaisseau, sans voiles ni 
ancre, et sans rien pour le diriger, est ballottt\ par les va
gues; et tels que ce vaisseau, ils sont agitt\s. 

4 3 Et voici, le Seigneur a rt\servt\ les bt\nt\dictions qu'ils 
auraient pu recevoir pour les Gentils qui possederont ce 
pays. 1\lais ii arrivera qu'ils seront chasses et disperstls par 
les Gentils. Alors le Seigneur se souviendra des alliances 
qu'il a faites avec Abraham et toute la maison d'Israi.iJ. Et ii 
se souviendra des prieres que les justes lui ont adressees 
pour elle. Et alors, o vous, Gentils, comment pouvez-vous 
vous tenir devant le pouvoir de Dieu, si vous ne vous re
pentez, et si vous ne quittez vos mechantes voies l Ne savez
vous pas que vous t\tes dans les mains de Dieu P Ne savez
vous pas qu'il a tout pouvoir, et que, a son commandement, 
la terre se roulera comme un rouleau? C'est pourquoi, re
pentez-vous, humiliez-vous devant lui, de peur qu'il ne 
vienne exercer sa justice sur vous; de peur qu'un reste de 
la posterite de Jacob ne vienne parmi vous comme un lion 
et ne v o us dechire en pieces, sans que n ul ne puisse s'y 
opposer. 

CHAPITRE III. 

4 Je termine maintenant mon rt\cit touchant la destruc
tion de mon peuple, les Nephites. Et ii arriva que nous con
tinuames ii fuir devant les Lamanites. Et moi, Mormon,j'e
crivis une epitre au roi des Lamanites, le priant de nous 
permettre de rassembler tout notre peuple au pays de Cu
mOI·ab, aupres d'une colline qui s'appelait Cumorah, en le 
prevenant que la nous lu i livrerions bataille. Le roi des La
manites m'accorda ma demande. Nous nous acbeminames 
vers ce pays, et nous vinmes camper autour de la colli ne de 
Cumor·ab. C'etait un pays abondant en grandes pieces d'eau, 
en rivieres et en fontaines; et la, nous avions l'espoir de 
vaiucre les Lamanites. La trois cent quatre-vingt-quatrieme 
annt\e s'etait. t\coulee, et nous avions reuni tout le reste de 
notre peuple au pays de Cumorab. 

~ Apres avoil· rassemblt\ la tout notre peuple, voici, moi, 
1\formon, je commen~is a devenir age. Sacbant que ce se
rait le dernier elfort de mon peuple, et ayant ete commande 
du Seigneur de ne point permettre que ces anna les sacrres, 
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qui nous avaient ete transmises par nos peres, tomhassent 
entre les mains des Lamanites (car les tamanites les detrui
raient), je pris do ne les plaques de Nepbi et j' en fis u n 
abrt\ge , et je cachai dans la colline de Cumorab toutes les 
annales qui m'avaitnt ete confiees par la main du Seigneur, 
excepte ce petit nombre de plaques que je donnai a mon fils 
Mo ro ni. Et ii arriva que mon peuple, avec leurs femmes et 
leurs enfants, ape~urent alors les armt\es Lamanites en 
marche vers eux j et ils s'attendaient :'1 les recevoir avec 
cette terrible crainte de la mort qui accable le creu r de tous 
les mechants 

3 lls vinrent nous livrer bataille, et toute flme fut rem
plie de terreur en voyant. l'immensite de leurs forces. Jls 
fondirent sur nous avec \'are, les tlecbes, l'epee et la hacbe, 
et toutes sortes d'armes de guerre. Mes bommes fureut 
tailles en pieces, oui, meme mes dix mille qui etaient avec 
moi j je tombai hlesse au milieu d'eux, et les Lamanites pas
serent pres de moi sans m'achever. Apres que nos ennemis 
eurent foule aux pieds et moissonne tout mon peuple, ex
cepte vingt-quatre des notres (parmi lesquels se trouvait 
mon fils Moroni), nous, qui avions survecu :'ll'extermina
tion de mon peuple, nous vimes le leudemain, quand les La
manites se furent retires dan s leur camp, du baut de la col
line de Cumorah, que les dix mille homme que j'nvais moi
meme conduits au combat avaient ete massacres1.ainsi que 
les dix mille sous le commandement de mon fils :uoroni. Et 
voici1 les dix mille bommes de Gidgiddonab etaient tombt\s, 
et lm·meme au milieu d'eux; et I.amab etait tombt\ ave<: ses 
dix olille j et Gil gal etait tombe avec ses dix mille, Limhab 
avec ses dix mille, Joneam avec ses dix mille, Camenihab, 
Moronibab, Antionum, Shiblom, Sbem et Josb, t\taient aussi 
tombt\s cbacun avec leur dix mille bommes. 

4 Et dix autres avaient ete massacres, chacun avec ses 
dix mille ; oui, tout mon peuple avait ete moissonne, a l'ex
ception <les vingt-quatt·e qui etaient avec moi, de quelques
uns qui se sauverent dans les pays du sud, et de quelques 
dissidents qui passerent aux Lamanites : la cbair, les os et 
le sang de tan t de creatures humaines couvraient le soi , 
et turent laisst\s la par nos ennemis pour tomber en pous
siere et rentrer dans le sei n de la terre, leur mere. Mon 
ame fut dechirt\e d'angoisse ala vue d'un si grand desastre, 
et je m'ecriai : O vous, belles creatures, comment avez-vous 
pu quitter les voies du Seigneur l O vous, mes bien-aimes, 
comment avez-vous pu rejeter ce Jesus qui se tenait pour 
v o us recevoir :'1 bras ouverts l A b! s i v o us ne l'aviez pas fait., 
vou& ne seriez pas tombt\s! Mais voici, vous etes tombes, et 
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· je pleure votre pertl.'. O vous, mes fils et mes lllles, qui 
etiez si beaux, vous, peres et meres, .vous, maris et femmes, 
vous tous, mes bien-aimes, comment est-il possible que vous 
soyez tombes! Mais voici, v o us n'etes plus, et mes douleurs 
ne peuvent vous ramener; et le jou r viendra bientot, quand 
votre mortalite se revetira de l'immortalite, et que ces corps, 
qui maintenant tombent en corruption, deviendront incor
ruptibles; et alors vous vous tiendrez devant le siege du 
jugcment du Cbrist, pour en etre juges selon vos reuvres; et 
si vous etes jnstes, alors vous serez Mois avec vos peres 
qui vous ont precerles. Oh que ne vous etes-vous repentis 
avafll que cette gran de extermination ne tomb!lt sur vous t 
Mais voici, vous n'etes plus, et le Pere, oui, le Pere Eter
nel du ciel connait votre etat, et ii vous traite selon sa 
justice et sa misericorde. • 

5 Maintenant, je di rai quelque chose au reste de ce peu
ple qui est epargne, afin que, si Dieu veut leur donner mes 
paroles, ils connaissent uu jour les actes de ses peres; oui1 
je m'adresse a vous, restes de la maison d'lsrael; et voict 
ce que je rlis : Sachez que vous etes de la maison d'lsrael. 
Sachez qu'il faut v o us repentir, o u v o us ne pouvez point etre 
sauves. Sachez qu'il faut mettre bas les armes de guerre, 
ne plus prendre plaisir a verser le sang et ne plus reprendre 
les armes, a moins que Dieu ne vous le commande. Sacbez 
qu'il faut que vous connaissiez qui ont ete vos peres, vous 
repentir de tous vos pecbes et de vos ini~uites, et croire eu 
Jesus-Christ qu'il est le Fils de Dieu, et qu ii a ete mis a mort 
par les Juifs; et que, par le pouvoir du Pere, ii est ressus
cite de la mort, ce qui lui a donne la victoire sur le ~pui
ere, et qu'en lui l'aiguillon de la mort est englouti. Sachez 
que Jesus-Christ a accompli la resurrection des morts, par 
laquelle !'homme sera ressuscite pour se tenir devant son 
siege du jugement; et qu'il a accompli la rt\demption du 
monde, par laquelle celui qui sera trouve innocent devant 
lui aujour dujugement1 illui sera donne d'habiter dans la 
presence de Die u dans son royaume, pour cbanter des louan
ges eternelles avec les cbreurs celestes, au Pere1 au Fils et 
au Saint-Esprit, qui sont un Dieu, dans un etat oe bonbeur 
sans fin. 

6 C'est pourquoi, rep,entez-vous et soyez baptises au nom 
de Jesus, et recevez l Evangile du Cbrist 1 qui vous sera 
donne, non-seulement dans ces annales, ma1s aussi dans les 
annales qui viendront des Juifs aux Gentils, lesquelles an
nalcs viendront a vous des Gentils. Car voici, celles-ci sont 
ecrites pour que vous croyiez a celles-la; et si vous croyez 
a celles-l:i, vous croirez egalcment a celles-ci; et si vous 
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croyez a ces annales, vous aurez une connaissance de v os 
peres, et des reuvres•merveilleuses qui ont ete accomplies 
~rmi eux par la puissance de Dien. Et vous saurez que vous 
etes u n reste de la posterite de Jacob; c'est pourquoi v o us 
etes comptes parmi le peuple de la premiere alliance ; et si 
vous croyez en Christ, et que vous soyez baptises premie
rement d'eau, puis de feu et du Saint-Esprit, suivant ainsi 
l'exemple de notre Sauveur, et selon qu'il nous a commande, 
vous vous en trouverez bien au jour du jugement. Amen . . 

• 
CBAPITRE IV. 

4 Voici moi, Moroni,je termine lesannales de mon pere 
1\lormon, le n'ecris que peu de choses, qui sont celles que 
mon pere m'a commandees. ll arriva qu'apres la grande et 
terrible bataille de Cumorah, les Nephites qui s'etaient 
echappes vers le pays du sud , furent pourchasses par les 
Lamanitesjusqu'a leur complete extermmation; et mon pere 
fut aussi tue par eux. Je reste seul pour ecrire le recit 
douloureux de l'aneantissement de mon peuple. 1\lais voici, 
ils ne sont plus et j'obeis au commandement de mon pere. 
J e ne sais s'ils me tueront; c'est pourquoi j'ecrirai et je 
cacheraices annales dans la terre, et oujlirai, peu importe. 
Mon pere a fait ces annales, et ii a ecrit quel etait le but 
de ces :ibnales. Et ,je l'ecrirais anssi, si j'avais de la place 
sur les plaques; mais elle me manque, et je n'ai pas de me
tal, car je suis seul. Mon pere a peri dans la bataille, ainsi 
que tous mes parents; je snis sans amis , et je ne sais ou 
aller. Et combien de temps le Seigneur me permettra de 
vivre je ne sais. 

2 Quatre cents ans se sont ecoules depuis l'avenement 
de notre Seigneur et Sauveur. Les Lamanites ont chasse 
mon peuple, les Nepbites, deville en ville, de place en place, 
jusqu'a leur extinction: grande a ete leurchute, oui, grande 
et prodigieuse a ete la destruction de mon peuple, les Ne
phites. Et voici, c'est la main dfl Seigneur qui l'a elfectuee. 
Les Lamanites sont maintenant en guerre les uns contre les 
autres; toute l'etendue de ce pays ne presente plus qu'une 
scene continuelle de meurtres et de briganda~e; et nul ne 
sait la fin de cette guerre. Je ne parle plus d eux, ear sut· 
toute la surface du pays ii n'existe plus que des voleurs et 
des Lamanites ; et ii n'y a personne qui connaisse le vrai 
Dieu, si ce n'est les trois disciples de Jesus, qui resterent 
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dans le pays jusqu'a ce que la perversite des Nephites de
viot si grande, que le Seigneur ne leur permit plus de de
meurer parmi eux i et s'ils babitent encore ce pays, nul ne 
le sai t. .Mais voici, mon pere et moi, nous les avons vus, et 
ils nous ont administres. Et quiconque re~oit ces annales, 
et ne les condamne pasa cause de leurs imperfections, saura 
de plus grandes cboses encore. 

3 Voici, je suis 1\loroni, etsi cela etait possible, je vous 
ferais connaitre toutes cboses. J e cesse de parler de ce pen
pie. Je suis le fils de Mormon, et mon pere etait un descen
dant de Nephi; et je suis celui qui cache ces annales pour 
le Seigneur. Ces plaques ne sont d'aucune valeur a cause du 
commandement du Seigneur. Car ii a dit, en verite, que n ul 
ne les obtiendra pour en avoir du gain; mais leur contenu 
est d'un grand prix; et quiconque les fe ra parvenir aux 
hommes, sera beni de Dien. Et personne n'a le pouvoir de 
produire ces annales a la lumiere, a moins que Dien ne le 
lui do n ne, ea r Dien veut que cela se fasse avec un reil simple 
pour sa gloire, ou pour le bien-etre de l'ancien peuple de 
l'alliance du Seigneur, depuis longtemps disperse. Et Mni 
soit celui qui les produira au jou r, car elles seront amenees 
des tenebres a la lumiere, selon la parole de Dieu i oui, elles 
seront p rises de Ia terre et elles brilleront hors des tenebres, 
et viendront aIa connaissance du peuple i le pouvoirde Dien 
fe ra cela i et s'il s'y trouve des fautes, ce sont les fautes 
d'un homme. · 

4 Mais voici, nous ne connaissons pas de fautes. Cepen
dant Dien sait toutes choses; c'est pourquoi, celui qui les 
condamne, qu'il prenne garde a ne point se mettre en dan ger 
du feu de l'eofer. Et celui qui dit: Montrez-moi, ou vous 
serez frappes; qu'il prenne bien garde, de peur qu'il ne com
mande ce qui est defendu par le Seigneur. Car voici, celui 
qui juge avec temerite, sera aussi juge avec temerite i car, 
selon ses reuvres, se ra sa recomJlense. C'est pourquoi celui 
qui frappe, sera aussi frappe du Seigneur. Voyez ce que di
sent les Ecritures : L'homme ne frappera ni ne jpgera; car 
le jugement m'appartient , dit le Seigneur, la vengeance 
m'appartient aussi, et je do n ne la recompense. Et celui qui 
ne respire que fureur et ml\pris contre l'reuvre du Seigneur, 
et contre le peuple de l'alliance du Seigneuri qui est la mai
son d'lsrael, et qui dira: Nous detruirons 'reuvre du Sei
gneur, et le Seigneur ne se souviendra point de son alliance 
avec la maison d'lsrael, celui-la est en dan ger d'etre retran
cbe et d'etre jete au feu; carles desseins eternels du Sei
·gneur rouleront en avant, jusqu'a ce que toutes scs pro
mes ;es se soient accomplies. 
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5 Scrutez les propbeties d'lsaie. Voici, j e ne puis les 
errire. Mais je vous le dis · Ces saints, qui m'ont precede, 
qui ont possede ce pays crieront, oui, meme de la poussicre 
ils crieront au Seigneur; et comme le Seigneur vit, ii se 
souviendra de l'alliance qu'il a faite avec eux. Et ii connait 
leurs prieres, qu'ils lui ont adt·essees en faveur de leurs 
freres. ll connatt leur foi; car, en son nom, ils pouvaient. 
deplacer les montagnes; et, en son nom, ils pouvaient faire 
trembler la terre; et par la puissance de sa parole, ils fai
saientcrouJer les prisons; oui, meme les fournaisesardentes 
ne pouvaient Jeur faire aucun mal, ni les b~tes sauvages, 
ni les serpents venimeux, a cause de la puissance de sa 
parole. 

6 Et leurs prieres etaient aussi pour celui a qui le Sei
ineur permettra de mettre au jour ces choses. Et personne 
ne doit dire qu'elles ne paraitront pas, car assurement elles 
seront manifestees; c'est le Seigneur qui l'a declare, et bors 
de la terre elles sortiront par la main du Seigneur, et per
sonne ne saurait l'emp~cber. Et ces choses paraitront dans 
un jour mi l' on dira que les miracles ont cesse, etelles vien
dront comme si quelqu'un parlait de parmi les morts. Et 
cela arrivera dans un temps oti le sang des saints criera au 
Seigneur, a cause des combinaisons secretes et des reuvres 
de tenebres; oui, cela arrivera dans un jour oti le pouvoir 
de Dieu sera nie, oti les e~lises seront corrompues, et se
ront exaltees dans l'orguell de leurs creurs; oui, dans un 
jou r oti les chefs des eglises et les instructeurs seront aveu
gles par l'orgueil au ~oint d'etre jaloux des membres mti
mes de leurs eglises. Cela s'accomplira dans un jou r oti l'on 
entendra parler de feux, de tempetes, et de vapeurs de fu
mee dans des pays lointains; on entendra aussi parler de 
guerres, de bruits de guerre et de tremblements de terre 
en divers lieux; oui, dans un jour oti il y aura de grandes 
pollutions sur la face de la terre, oti ii y aura des meurtres, 
i:les vols, des mensonges, des. deceptions, des impudicites, 
et toutes sortes d'abominationl!; quand ii y en aura beau
coop qui diront : Faites ceci, ou faites cela, peu importe, 
car le Seigneur n'en tiendra pas compte au dernier jour. 
l\lalheur a ces hommes, ea r ils sont dans le fiel de l'amer
tume et dans les liens de l'iniquite. 

7 Oui, cela arrivera dans un jour oti des eglises seront 
etablies, qui diront: Venez a moi, et pour votre argent 
vous obtiendrez le pardon de vos pecbes. O vous, peuples 
mechants, pervers et obstines, pourquoi vous etes-vous b<lti 
des t\glises pour en avoir du gain? Pourquoi avez-vous de
figut·e Ia sainte parole de Dieu, au point d'attirer Ia damna-
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tion sur vos Ames P Voici, examinez les revelations de Dien. 
Car le temps vient oil toutes ces choses doivent ~tre aceom
plies. Le Seigneur m'a montre de grandes et merveilleuses 
choses touchant ce qui doit arriver bientOt, quand vous par
viendront ces annales. Voici, je vous parle comme si vous 
etiez presents, et pourtant vous n~ l'etes pas. l\lais Jesus
Christ vous a montre a moi, et je con nais vos reuvres; je 
sais que vous marcbez dans l'orgneil de vos creurs; et ii n'y 
en a point parmi vous, a l'exception de quelques-uns, qui ne 
mettent leur gloire ase parer de vetements somptueux, qui 
ne se livrent a lajalousie, Ala malice, aux disputes, aux per
secutions, et A toutes sortes d'iniquites. 

8 Et vos eglises, oui, cbacune d'elles est devenue pleine 
de souillures, a cause de l'or~ueil de vos creurs. Car voici, 
vous aimez l'argent, et vos b1ens, et vos vetements magni
fiques, et les ornemeuts de v os eglises, plus que vous n'al
mez les pauvres, les uecessiteux, les malades et les afOiges. 
O vous, corrompus, vous, bypocrites, vous, instructeurs, 
qui vous vendez vous-memes pour ce qui se rouille, pour
quoi avez-vous souilh\ la sainte Eglise de Dien P Pourquoi 
avez-vous boute de prendre sur vous le nom du Cbr1st P 
Pourquoi ne pas penser que l'eternelle felicite est d'un plus 
grand prix que la misere sans fin, A cause des louanges du 
monde P Pourquoi vous parez-vous de ce qui n'a point de 
vie, tandls que vous soutfrez que les alfames, les necessi
teux, les n us, les malades et les affliges, passent pres de 
vous, sans que vous leur donniez votre attention? Oui, 
pourquoi preparez-vous vos secretes ahominations pour en 
obtenir du gain ; pourquoi faites-vous que les veuves et les 
orpbelins se lamentent devant le Seigneur, et que le sang 
de leurs peres et de leurs maris crie de la terre au Seigneur 
vengeance sur vos tetes? Voici, l'epee de la vengeance est 
suspendue sur vous; et le jour vient ou ii vengera sur vous 
le sang des saints, car ii ne soulfrira pas plus longtemps 
leurs cris. 

9 Et maintenant, je parle de ceux qui ne croient pas en 
Cbrist. Voici, croirez-vous en lui, aujour de sa visitation , 
quand le Seigneur viendra; oui, en ce grand jour, quand la 
terre sera roulee comme un rouleau, et quand les elements 
se dissoudront par une chaleur devorante; oui, en ce grand 
jour oil vous serez menes devanJ I'Agneau de Dien, direz
vous alors qu'il n'y a point de D1eu? .\)ors nierez-vous plus 
longtemps le Cbrist, ou pourrez-vous regarder I'Agneau de 
Dieu? Supposez-vous que vous babiterez avec lui avec la 
conscience de votre .J>ecbe? Supposez-vous que vous pour 
riez etre beureux d'fiabiter avec cet Etre saint, quand vos 
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Ames seront bourrelees de remords et du sentiment inte
rieur que vous avez constamment abuse de ses lois? Voici, 
je vous dis que vous seriez plus malheureux d'habiter avec 
u n Dieu j uste et saint, so us la conscience de votre impurele 
devanL lui, que vous ne le seriez d'habiter l'enfer avec les 
damnes. Car, lorsque vous serez amenes a voir votre nu
dite devant Dieu, a contempler la gloire de Dieu, et la sain
tete de Jesus-Christ, cette vue allumera en vous une flamme 
de feu inextinguible. 

t O Oh alors, vous, incredules, venez au Seigneur; adres
sez au Pere de ferventes prieres au nom de Jesus, afin qu'au 
grand et dernier jou r vous puissiez etre trouves sans tache, 
beaux, blancs et purs, ayant ete purifies par le sang de 
I'Agneau. 

11 Je m'adresse encore a vous, vous qui niez les revela
tions de Dieu, qui dites qu't>lles ont cesse et qu'il n'y a plus 
de revelations, ni de propbeties' ni de dons spiriluels, ni 
de guerisons ni diverses langues , ni d'interpretation de 
ces langues. Voici, je vous dis: l.:elui qui nie ces choses, 
ne connait pas l'Evangile du Christ j oui, ii n'a pas lu les 
Ecritures, o u bien ii ne les comprend pas. Car ne lisons
nous pas que Dieu est le meme, hier, aujourd'hui, eta tou
Jours : ii n'y a pas en lui de variation ni une ombre de 
cbangement. Or, si vous vous etes imagine un dieu qui va
rie, ayant en lui une ombre de cbangement, alors vous vous 
etes imagine un dieu qui n'est pas !e Dieu de miracles. 

1! Mais voici, je vous montrerai u n Dieu de miracles, le 
Dieu meme d'Abraham, le Dieu d'lsaac et le Dieu de Jacob; 
et c'est le meme Dieu qui a ere.\ les cieux et la terre et 
tout ce qu'ils contiennent. Voici, ii crea Adam j et par Adam 
vint la chute de !'homme; et par la chute de l'homme est 
venu Jesus-Christ, meme le Pere et le Fils; et par Jesus· 
Christ est venue la redemption de !'homme. Et par la re
demption, qui est venue par Jesus-Christ, les hommes sont 
ramenes en la presence du Seigneur; oui , c'est ici ce qui 
effectue la redemption de tous les bommes, parce que la 
mort du Christ amene la resurreetion, laquelle amene une 
redemption d'un sommeil cternel ; duque! sommeil tous les 
hommes seront eveilles pa1· la puissance de Dieu, quand la 
trompette son ne ra; et ils ressusciteront tous, grands et pe
tits, et se tiendront devant sa barre, etant rachetes et de
lies de cette chaine eternelle de la mort j laquelle mort est 
une mort temporelle; et alors vie n t le jugement du Trrs
Saint sur eux j et c"est alors que vient le temps ou celui qui 
est impur demeurera dans son impurete, que celui qui est 
juste et saint demeurera dans sa justice et dans sa saintete; 
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et celui qui est beureux restera dans sa felicite, et celui 
qui est malheureux restera dans sa misere. 

13 Et mainteoant, o vous tous, qui vous etes imagine un 
Dieu qui ne peut faire de miracles, je vous defuande : Est
ee que toutes les choses, dont je vous ai parh\, se sont ac
complies P Est-ee que Ia fin est deja venue P Voici , je vous 
dis que non; et Dieu n'a pas cesse d'etre un Dieu de mi
racles. Ce que Dieu a fait, o'est-il pas merveilleux ll nos 
yeux P Oui, et. qui peut comprendre les reuvres merveilleu
scs de Dieu P Qui dirait que ce ne fut pas un miracle que, 
par sa parole, les cieux et la terre aient ete p Que, par la 
puissance de sa parole, !'homme ait ete cree de la poussiere 
de la terre; et que, par la puissance de sa parole, des mil·a
cles aient ete opt\res P Et qui dirait que Jesus-Christ n'a pas 
fait de ~rands miracles P Les apotres ftrent aussi de puis
sants mtracles. Etsi des miracles furent opt\res, alors com
ment Dieu a-t-ii cesse d'etre un Dieu de miracles, et est-i! 
cependant u n etre immuable? 

U Voici,je vous le dis: ii ne change pas; car, s'il chan
geait, ii cesserait d'etre Dieu; mais ii ne cesse pas d'etre 
Dieu, et ii est un Dieu de miracles. Et Ia raison qui fait 
qu'il cesse de faire des miracles parmi les enfants des hom
mes, c'est parce qu'ils tombent dans l'incredulite, qu'ils 
quittent la vraie voie, et ne connaissent pas ce Dieu1 en qui 
ils devraient avoir recours. Je vous declare que q01conque 
croit en Christ, n'ayant aucun doute, tout ce qu'il deman
dera au Pere au nom du Christ, lui se ra accorde; et cette 
promesse est a tous, meme jusqu'aux bouts de loa terre. 

4 5 Car, ainsi a dit Jcsus-Christ, le Fils de Die u, aux trois 
disciples qui devaient rester, eta tous ses autres disciples, 
en presence de la multitude qui l'entendit : Allez par tout 
le monde, prechez l'Evangile a toute creature humaine i 
celui qui croira et set·a baptise, sera sauve; mais celui qm 
ne croira pas, sera condamne. Et ces signes suivrontceux 
qui auront ct·u : en mon nom, ils chasseront des demons; 
ils parleront de nouvelles Iangues; ils prendrotat des ser
pcnts avec la main ; et s'ils boivent quelque breuvage mo r
tel, il ne leur nuira point; ils imposeront les mains aux ma
lades, et ils seront gueris; et quiconque ero ira en mon nom 
n'ayant aucun doute, jo lu i confirmerai toutes mes paroles, 
meme jusqu'aux bouts de la terre. 

4 6 Or, maintenant, qui peut resister aux reuvres du Sei
gneur P qui peut uier ses paroles P qui pe ut s'elever contre 
le pouvoir tout-puissant du Seigneur? qui meprisera les 
muvres du Seigneur P qui meprisera les en fauts du Christ P 
Voic:i, vous tous qui meprisez les reuvres du Seigneur, vous 

'l"""'"'Google 



47.\ IIORIION. CR. IV, 

seret. dans l'etonnement et vous perlrez. O alors, ne me
prisez point, et ne soyez point surpris; ecoutez plutllt les 
paroles du Selgneur, et demandez au Pere, au nom de Je
sus, tout ce dont vous aurez besoin. Ne doutez point, soyez 
croyants; et commencez, comme dans les anciens temps, A 
vt>nir au Selgneur de tout votre creu r; et travaillez A votre 
sal ut avec era in te et tremblement devant lu i. So y ez sagesaux 
jours de votre epreuve; purifiez-vous de toute lmpurete; ne 
demandez pas une chose pour la consommer dans votre 
convoltise; mals demandez avec une lnt\branlable resolution 
pour que vous ne succomblez pas l\ la tentation, mais que 
vous serviez le Dien vrai et vivant. 

47 Veilleza ne pas etre baptist\sindignement; veillez Ane 
point participer au sacrement du Christ indi~nement; mais 
veillez A faire toutes choses d'une mao lere d1gne, et faites
Ie au no m de Jesus-Christ, Fils du Die u vivant i et sl vous 
agissez ainsi, et que vous perseveriezjusqu'A la on, vous ne 
serez point reprouves. Voici, je vous \larte comme si je vous 
pa1lais de parmi les morts, ea r je sais que vous entendrez 
mes paroles. Ne me condamnez pas a cause de mes imper
fections, ni mon pere non plusa cause de ses imperfections, 
ni ceux non plus qui ont ecrit avant lui ; mais rendez plut()t 
graces a Dieu de ce qu'il vous a manifeste nos imperfections, 
all n que vous pulssiez apprendre a etre plus sages que nous 
ne l'avons ete. 

48 Or voici nous avons ecrit ces annales selon notre 
connaissance dans les caracteres qul sont appeles parmi 
nous l'egyptien reforme, nous ayant ete transmis et ayant 
ete altere par no us, selon notre langue. Si nos plaques 
avalent ete d'une etendue suffisante, uous aurions ecrit 
en Mbreu ; mais I'Mbreu s' est aussi al tere parmi nous; et 
si nous avions pu ecrire en Mbreu, voici, ii n'y aurait pas 
eu d'imperfections dans nos annales. Mais le Seigneur con
naft les choses que nous avons ecrites, et ii sait qu'aucun 
autre peuple ne connait notre langue; c'est pourquoi ii a 
prepare des moyens pour leur interpretation. Et ces choses 
sont ecrites, afin que nos v~tements soient nets du sang de 
nos freres, qui sont tombt\s dans l'incrt\dulite. Et ce que 
no us avoos desire touchant n os freres, oui, meme leur res
tauration a la connaissance du Christ, est selon les prieres 
de tous les saints qui ont habite ce pays. Et puisse le Sei
gneur Jesus-Christ accorder que leurs prieres soient exau
cees selon leur foi; et puisse Dieu, le l'ere, se souvenir de 
l'alliance qu'il a faite avec la maison d'lsrclel; et puissent-ils 
etre bt\ois a toujours pour leur foi en Jesus-Christ. Amen. 
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LIVRE D'ETHER. 

CBAPITRE I. 

4 Maintenant, moi, Moroni, j e donne une bistoire de ces 
anciens babitants, qui furent dl>truit!.l par la main du Sei
gneur dans le nord de ce pays. Et je prends mon rt\cit des 
vingt-quatre plaques qui furent trouv{>es par le peuple de 
Limbi, et qu1 son t appelees le livre d'Ether. Et comme je 
suppose que Ia prem1ere partie de ces annales, qui parte 
touchant la creation du monde et aussi d' Adam, et qui 
donne une blstoire a partir de cette epoque jusqu'au temps 
de la gi'ande Tour, bistoire de tout ce qui est arrive parmi 
les enfants des bommes jusqu'a ce temps-la, existe llarmi 
les Juifs j c'est pourquoi je n'ecris pas ces cboses qul sont 
arrivees depuis Adam jusqu'au temps de la grande Tour j 
mais elles sont ecrites sur les plaques j et quiconque les trou
vera, ii aura le pouvoir ·d'obtenir une histoire complele. 
:Wais •oici, je ne do n ne pas un recit comp:et, mais j' en 
donnc une partie, depuis la Tour jusqu'a l'epoque ou lls fu
rent detruits j et voici l'histoire que je donne. 

2 Cetui qui ecrivit ces annales etait Etber descendant de 
Coriantor. Coriantor etait fils de Moron; ~loron etait fils 
d'Ethem ; Et be m •~ta i t fils d' A ba b ·bA ha b eta l t le ftls de Se t h j 
Seth etait le fils de Shiblon j Sbi Ion etait le fils de Com j 
Com etait le fils de Coriantum; Coriantum etait le ftls d'Am
nigaddah j Amnigaddab etait le flls d' Aaron j Aaron etait un 
descendant d'Hetb, qui etait le ftls d'Ueartbom j Heartbom 
etait le fils de Llb j L1b etait le fils de Kish j Kish etait le flls 
de Corum j Corum etait le ftls de Levl j Levi etait le flls de 
Kim; Kim etait le fils de Morianton j 1\lorianton etait des
cendant de RiplakisbJ.. et Riplakisb etait le fils de Sbez; Shez 
etait le fils d'Hetb j uetb etait le llls de Com; Com etait le 
fils de Coriantum j Coriantum etait le flls d'Emer j Emer 
etait le flls d'Omer; Omer etait le fils de Sbule; Sbule etait 
le ftls de Kib, et Kib etait le fils d'Oribah, qui etait le fils 
de Jared j lequel Ja red vint, avec ses freres et leurs famll
les, et qnelques autres avec leurs familles, de la grand e Tour, 
au temps ou le Seigneur confondit le langage des peuples, 
et jura dans sa colere qu'ils seraient disperses sur toute Ia 
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Surface de la terre; et, selon la parole du Seigneur, les peu
ples furent disperses. 

3 Le frere de Ja red etant un homme puissant et fort, un 
homme hautement favorise du Seigneur t Ja red lui dit : lm
plore le Sei~Sneur, afin qu'il ne confonoe point notre lan
gage, de cratnte que nous ne puissions plus nous entendre 
les uns les autres. Et ii arriva que le frere de Jared eria au 
Seij1."neur, et le Seigneur eut compassion de Ja red, et ii ne 
confondit point son langage ni celui de son frer~:.. Alors 
Ja red dit a son frere ~ Crie encore au Seigneur, :illn qu'il 
detourne sa colere de ceux qui .sont nos amis, et qu'il ne 
confonde point leur langage. Le frere de Jared implora le 
Seigneur, et le Seigneur eut compassion de leurs amis et 
des familles de leurs amis, et ilne confondit point le ur lan
gage. Et Ja red dit encore a son frere : Va et informe-toi au
pres du Seigneur s'il veut nous cllasser de ce pays; et s'il 
veut oous chasser de ce pays demande-lui oti oous devons 
all e r. Et qui sai t, peut-etre le seigneur nous emmenera dan s 
u n ~ays de choix, au-dessus de toutes les terres du monde. 
Et s ii en est ainsi, soyo1os fi<leles au Seigneur, afin que nous 
recevions ce pays pour notre heritage. 

4 Et le frere de Jared eria au Seigneur, selon ce que son 
frere lui avait demande. Le Seigneur ecouta le frere de Ja
red, en eut compassion, et lui dit: Va, rassemble les tt·ou
peaux de toutc espece, mates et femelles; prends des se
mences de toutes sortes, et reunis tes familles, Jared, to n 
frere et sa famille, tes amis et leurs familles, et les amis de 
Jared et leurs familles. Et quand tu auras fait cela, tu les 
conduiras a la vallee qui est vers le nord, et la, je viendrai 
atoi, etje te menerai sur une terre de choix, au-dessus de 
tous les l>ays de la terre. Et Iii, je te bt\nirai, et je bt\nit·aj 
ta poster1te; et de ta posterite et de celle de ton frere et de 
ceux qui iront avec toi, je me susciterai une grande oa
tion. Et ii n'y aura pas de nation plus grande sur toute la 
surface de la terre, que celle que je me susciterai de ta poste
rite. Et je te fe rai ceci, parce que depuis longtemps tu m'as 
implore. 

5 Jared et son frcre, ainsi que leurs familles, les amis de 
Jared et de son f1·ere et leurs familles, se rendirent dans la 
vallee qui etait au uord 1 et le nom de la vallee etait Nimrod, 
ainsi appelee du nom du fameux chasseur ), avec leurs trou
peaux de toute espece, mMes et femelles, qu'ils avaient ras
sembtes. Et ils tendirent des filets et prirent des oiseaux; 
et ils preparerent u n vase pour leur servir a transporter des 
poissons; et ils emporterent aussi ave;; eux deserel, qui, 
par interpretation,,signifie mouche a miel; et ils emporte-
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rent ainsi des essaims d'abeilles 1 des semences de toules 
sorles, et de tout ce qui se trouvatt dans le pays. 

6 Et ii arriva que, quand ils furent venus dans Ia vallee 
de Nimrod, le Seigneur descendit et s'entretint avec le frere 
de Ja red i et ii etait dans une nuee, et le frere de Jared ne 
le vit pas. Le Seigneur Ieur commanda de s' en aller dans le 
desert, oui, dans cette partie qui n'avait jamais ete habitee. 
Et le Seigneur alia devant eux, et ii Ieur parla de la nuee i 
et ii les dirigeait dans Ieur voyage. Et ils voyagerent dans 
le deserti et ils construisirent des barques dans lesquelles 
ils traverserent de grandes pieces d'eau, etant continuelle
ment diriges par Ja main du Seigneur. Et le Seigneur ne vou
lut pas Ieur permettre de s'arreter au dela de Ia mer dans le 
desert i mais ii voulail qu'ils partissent pour Ia terre de pro
mission, qui etait un pays de choix, au-dessus de tout autre 
pays, region que le Stligneur avait reservee pour un peuple 
juste. Et ii avait jure dans sa colere, au frere de Jared, que 
tous ceux qui possederaient cette terre promise devraient 
le servir, lui, le seul et vrai Dieu, desormais eta toujours; 
sinon qu'ils en seraient balayes quand la pleoitude de sa 
colere tomberait sur eux. 

7 Nous . pouvons voir maintenant les decrets de Dieu 
toucbant ce pays : que c'est une terre promise, et que toute 
nation qui la possedera, doit servir Dieu j sinon, qu'elle 
en sera balayee, quand la pleuitude de sa colere tombera 
sur elle. Et Ia pJenitude de sa colere les frappera, quand 
ils seront mllrs dans I'iniquite. Car voici, c'est une terre de 
choix, au-dessus de toutes les autres terres i c'est pourquoi, 
eelui qui la possedera, doit servir Dieu j sin on il e o se ra 
balaye; car c'est la l'eternel decret de Dieu. Et ce n'est que 
quand I'iniquite sera arrivee au comble parmi ses babitants, 
qu'ils en seront balayes.- Et ceei vient a vous, o Gentils, 
pour que vous connaissiez les decrets de Dieu, que vous 
vous repentiez, et que vous oe combliez pas la mesure de 
vos iniquites, all n de ne pas attirer sur vous la colere de 
Dieu, comme ont fait jusqu'a present les habitants de ce 
pays. Voici, cette rl\gion est une terre de choix i et tout 
peuple qui Ia possedera, sera alfranchi de la servitude1 de 
la captivite', et de la domination de toutes les autres nattons 
sous le eiel, si ce peuple veut seulement servir le Dieu du 
pays, qui est Jesus-Christ, qui a ete manifeste par les cho,. 
ses que nous avons ecrites. Maintenant, je reviens a mes 
annales. • 

8 Et ii arriva que le Seigneur amena Jared et son frere 
ll cette grande mer qui separe les terres, et ils dresserent 
leurs tentes. Us appelerent le nom de l'endroit Moriancu-

. u· 
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mer, et ils s6journ~rent la, dans leurs tentes, durant l'es
pace de quatre ans. Et a la fln des quatre ans, le Seigneur 
vint encore au fr~re de Jared, il se tint dans une nuee, et 
lui parla. Et durant trois heures le Seigneur s'entretint avec 
le frere de Jared, le r6primandant de ce qu'il ne s'etait pas 
souvenu d'invoquer son nom, ll se repentit du mal qu'il 
avait falt, et ii invoqua le nom du Sei~neur JlOUr ses freres 
qui 6taient avec lui. Et le Seigneur lut dit : J e te pardonne 
tes pecbes, alnsl que ceux de tes freres. Mais vous ne pe
cberez plus contre moi , car souvenez-vous que mon Esprit 
n'agira pas toujours dans l'bomme j c'est pourquoi, si vous 
pechez JuS4JU'a la maturitt\, vous serez retranches de la pre
sence du Seigneur. Et voici mes desselns sur le pays que je 
vous do n ne en hl\ritage j car ce sera une terre de cboix, 
au-dessus de toutes les terres. 

9 Et le Seigneur dit : All ez, et construisez des barques 
comme vous avez dt\ja fait. Le fr~re de Jared, et ses fre 
res, se mirent a l'ouvrage j et lls construisirent des bar
ques, comme ils avaient deja fait, selon les instructions du 
Seigneur. Et eUes etaient petites et teg~res sur les eaux, 
comparables a la h~geretti d'un oiseau de mer. Et elles 
etaient construites de mani~re a etre extremement closes' 
meme a pouvolr contenlr de l'eau j le fond et les c6tes 
etaient fatts de la meme manlere j le baut etait aussi tres 
bien joint j les deux bouts etaient pointus j leur longueur 
etait celle d'un arbre, et la porte fermait bermetiquement. 

40 Et ii arriva que le frere de Jared implora le Seigneur, 
en disant: O Seigneur, j'ai fait ce que tu m'as commande j 
j'ai constrult les barques, selon tes instructions. Et voici, 
Seigneur, elles ne sont pas eclait·ees, et comment nous di
riger P No us ~erirons assurement, ea r nous ne pouvons 
respirer que l ai r qui s'y trouve j c'est pourquoi nous pe
riroos. Et le Seigneur dit au frere de Jared : Voici, tu feras 
une ouverture dans le baut1 et aussi dans le fond j et qoand 
tu soutrriras par manqne d air, tu deboucberas l'ouverture 
pour en recevoir j et sll'eau entre sor toi, voici, tu bou
cberas l'ouverture, afln que tu ne perisses pas dans les 
eaux. 

f f Le fr~re de Jared flt comme le Selgneur le lui avail 
commande. Et il implora de nouveau le Sei~neor, en di
sant: Voici, j'al falt selon tes instructioos j j'at prepare des 
barques pour mon peuple j mais elles ne soot pas eclairees. 
Soutrriras-tu, Seigneur, que uous traversioos ces grandes 
eaux dans les ten~bres P Et le Seigneur dit au frere de Ja
red : Que voulez-vous que je fasse pour que vous ayez. de 
la lumiere dans vos barq~res P Car voici, vous ne pouvez 
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avoir de fenetres, eUes seraient brisees et mises en pieces. 
Vous n'emporterez pas non plus du feu avec vous, car vous 
irez sans Ia Jumiere du feu; vous serez comme une bale i ne 
au milieu de Ja mer, et les vagues montagneuses se brise
ront sur vous. Cependant, je vous releverai des profondeurs 
de J'abime; ea r les vents sortent de ma houche, ainsi que 
les pluies et les Oots que j'envoie. Mais je vous garantirai 
contre toutes ces choses. Car comment pourriez-vous tra
verser r.e grand abime, a moins que je ne vous ~arantisse 
des vagues de l:,t mer, des vents et des orages. C est pour
quoi, que voulez-vous que je vous prepare pour que v o us 
ayez de Ja Iumiere, quand vous serez engloutis dans les pro
fondeurs de la mer. 

n Le frere de Jared (or le nombre des barques, qui 
avaient ete preparees, etait de huit) alia sur une montagne, 
qu'ils appelaient mont Sbelem, a cause de son extreme ele
vation; et la, ii fondit d'un rocber seize petites pierres; et 
eUes etaient blanches et claires, meme comme du cristal 
transparent. ll les transporta dans ses mains sur le sommet 
de Ja montagne, et ii implora le Seigneur, disaut : O Sei
gneur, tu as dit qu'il faut que nous soyons enveloppes par 
les Oots. Maintenant, o Se1gneur, ne sois point courroucc 
contre ton serviteur, a cause de sa faiblesse devant toi, car 
nous savons que tu es saint, que tu habites les cieux, et que 
nous sommes d'indignes creatures devant toi. Par suite de 
Ja chute, nos natures sont devenues pleines d'une iniquite 
pe~aneote; cependant, o Seigneur, tu nous as do n ne le 
commandement de te prier, alln que nous pulssions recevoir 
de toi selon nos desirs. 

4 3 Voh;i, o Seigneur, tu no us as cMties a cause de no s 
iniquites; tu no us as chasses, et de p uis plusieurs annees nou s 
sommes dans le desert; ntla11moins, tu nous as ete miseri
cordieux. O Seigneur, aie pitie de moi, detourne ton cour
roux de ce peuple, et ne soutfre pas qu'il traverse ce terrible 
abime dans les tt\nebres; mais vois ce que j'ai fondu du ro
cber. Je sais, o Seigneur, que tu as tout pouvoir, et que tu 
peux faire tout ce que tu veux pour le bien de !'homme. 
C'est pourquoi, touche ces pierres, u Sei~ neu r de t.on doigt, 
et fais en sorte qu'elles puissent jetet de 11eclat dans les 
teoebres, afin qu'elles brillent dans les barques que nous 
avons preparees, pour avoir de Ia lumiere pendant que nous 
traverserons Ja mer. O Seigneur, tu peux faire ceci. Nous 
savons que tu peux montrer ton grand pouvoir, qui parait 
petit a l'entendemeot de )'homme. 

4 4 Apres que le frere de Jared eut prononce ces paroles, 
voici : Le Seigueur etendit sa main et toucha les pierres 
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une a une avec son doigt; et le voile fut enleve de dessus 
les yeux du ft·ere de Jared, et ii vit le doigt du Seigneur; et 
c'etait comme le doigt d'un homme. semhlable a u n doigt 
de cbair et de sang; et le frere de lared tomba devaut le 
Seigneur, car ii etait trappe de crainte. Et le Seigneur vit 
que le frere de Ja red etait tombe a terre; et le Seigneur lui 
dit: Leve-toi, pourquoi es-tu tombe? Et ii dit au Seigneur: 
J'ai vu le doigt du Seigneur1 et j'ai craint d'en etre frappe, 
car je ne savais pas que le Setgneureutde la chair et du sang. 

4 5 Et le Seigneur lui dit : A cause de ta foi, tu as vu que 
je prendrai sur moi de la chair et du sang j et jamais un 
homme n'est venu devant moi avec une aussi grande f oi que 
la tienne j car, sans cela, tu n'aurai!> pu voir mon doigt. As
tu v u plus que cela? Et ii repoudit: Nou, Seigneur, mon
tre-toi a moi. Et le Seigne"Qr lui dit : Croiras-tu aux paroles 
que je t'annoncerai? Et ii repondit: Oui, Seigneur, je sais 
que tu dis la verite, c.ar tu es un Dieude verite, et tu ne peux 
mentir. Et quand ii e ut prononce ces paroles, voici, le Sei
gneur se mo ntra a lui et lui dit : Parce que tu sais ces cho
ses, tu es rachete de la chute j c'est pour cela que tu es ra
men e en ma presence, et que je me suis manifeste a toi. 

t6 Voici, je suis celui qui fut prepare depuis le commen
cement du monde pour I"Jcheter mon peuple j voici je suis 
Jesus-Christ. Je suis le Pere et le Fils. En moi, tout le genre 
humain aur·a la lumiere, meme ceux qni croiront en mon 
no m, et cela eternellement j et ils deviendront mes fils et 
mes filles. Et je ne me suis jamais montre a aucuu homme 
que j'ai cree, car jamais homme n'a cru en moi comme toi. 
Vois-tu que vous etes crees d'apres mon image? Oui, meme 
tous les hommes au commencement, furent crees a ma pro
pre image. Voici, ce corps, que vous voyez maintenant, est 
le corps de mon esprit j et j' at cree !'homme d'apres le corps 
de mon esprit j et meme, comme je vous apparais dans !'es
prit, de meme j'apparaitrai ii mon peuple dans la chair. 

17 Et maintenant, moi, Moroni, comme j'ai dejil dit que · 
je ne pouvais faire un recit complet de ces choses qui son t 
ecr·ites, ii me suffit de dire ~ue Jesus se montra lui-meme a 
cet bomme dans !'esprit, et d apres la meme maniere et dans 
la ressemblance du meme corps qu'il se montra aux Nepbi
tes j et illui administra comme ii a administre aux Nepbites j 
et tout cela, all n que cet homme slit qu'il etait IJieu, a cause 
des grandes reuvres que le Seigneur lui revela. Et a cause 
du savoir de cet homme, ii ne pouvait lui etre interdit d'a
percevoir en dedans du voile j et ii vit le doigt de Jesus, 
et, en le vo~ant, ii tom ha de <:!"diote, ea r ll sut que c'etait 
le doigt du Seigneur. Et alors iln'avait plus la foi, car ii sa-
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vait1 sans conserveraucun doute; c'est pourquoi, ayant cette 
,artaite connaissance de Dieu, il etait impossible de l'em
~cber de voir en dedans du voile; c'est pour cela qu'il 
vit Jesus, qui lui a!lministra. 

18 Et ii . arriva que le Seigneur dit au frere de Jared : 
Voici, tu ne permettras pas que ces cboses, que tu as vues 
et entendues, aillent au monde, ~usqu'au temps on j e glori
fierai mon nom dans la chair; c est pourqum, tu tbesauri
seras ces cboses, que tu as vues et eoteodues, et tu ne les 
maoifesteras a aucun homme. Et voici, quand vous viendrez 
a moi, v o us les ecrirez et v o us les scellerez, pour que per
son ne ne puisse les interpreter; car vous les ecrirez dans 
une langue qui ne peut pas etre lue. Et je te donnerai ces 
deux pierres, que vous scellerez aussi avec les choses que 
vous aurez ecrites. Car voici 1 j' ai confondu la langue que 
vous ecrirez; c'est pourquoi, Je fe rai dans mon temps arrete 
que ces pierres fassent comprendre aux hommes les choses 
que vous aurez ecrites. 

t 9 Et quand le Seigneur eut prononce ces paroles, ii 
montra au frere de Jared tous les babitants de la terre qui 
avaient ete, et tous ceux qui seraient; et ii ne les retiut pas 
de sa vue, meme jusqu'a la fin du monde. Car ii lui avait 
dit da os les temps passes que, s' ii voulait croire en lui, il 
pouvait lui montrer toutes cboses - qu'il lui mootrerait 
toutes choses; c'est pourquoi le Seigneur ne pouvait lui 
cacher rien, car ii savait que le Sei~neur pouvait lui moo
trer toutes cboses. Et le Seigneur lm dit : Ecrivez et scellez 
ces cboses; etje les revelerai, dans mon temps arrete, aux 
enfants des hommes. 

20 Et le Seigneur lui commanda de sceller les deux pier
res qu'il avait re~ues, et de ne pas les montrer,J"usqu'au 
temps on le Seigneur les montrerait aux enfants es hom
mes. tt le Seigneur 01·donna au frere de Jared de descen
dre du mont, de sa presence et d'ecrire ce qu'il avait vu; 
et. ii etait defendu de les manilester aux enfants des hommes 
jusqu'a ce qu'il fut eleve sur la croix ; et c'est pour cette rai
son que le roi Mosiab les garda, afin qu'elles ne vinssent au 
monde qu'apres que le Christ se serait mootre a son peuple. 
Et apres que le Christ se fut, en elfet, montre a son peuple, 
il commanda que ces choses fussent manifestees. Et maiu
tenaot, apres que les enfants de son peuple sont tous tom
bes dans l'incredulite, et iln'en reste plus, sauf les Lama
nites qui ont rejete I'Evangile du Christ, ii m'a ete com
mande de les cacber de nouveau dans Ja terre. 

24 Voici, j'ai ecrit sur ces plaques tout ce qu'a vu le frere 
de Jared; et jamais plus grandes choses n'ont ete mani-
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festees, que celles qui ont ete manifestees au frere de Jared; 
c'est pourquoi, le Seigneur m'a commande de les ecrire, er 
je les ai ecrites. Et ii m'a commande de les sceller 1 et de 
sceller aussi leur interpretation ; c'est pourquoi, j'at scelle 
les interpretes, selon le commandement du Seigneur. Car 
le Seigneur m'a dit, que ees cboses ne seraient manifestees 
aux Gentils, que lorsqu'ils se repentiront de leurs ini(JUites 
et deviendront purs devant le Sei~neur. Et en ce jou r ils 
exerceront leur foi en moi, dit le Seigneur, meme comme 
a fait le frere de Jared, alln qu'ils deviennent sauctilles en 
moi; alors je leur manifesterai les cboses que le frere de 
Ja red a ~ues, meme jusqu'a leur devoiler toutes mes reve
lations, dit Jesus-Cbrist, le Fils de Dieu, le Pere des cieux 
et de la terre, et de toutes les cboses qu'ils contiennent. 

!2 Et celui qui lutte contre la parole du Seigneur, qu'il 
soit maudit; et celui qui nie ces cboses, qu'il soit maudit : 
car a eux, dit Jesus-Cbrist, je ne leur montrerai pas de plus 
grandes cboses; c'est moi qui le declare. Et quand j'or.,. 
donne, les rieux sont ouverts ou sont termes; et a ma pa
role, la terre s'ebranle. Eta mon commandement, ses babi
tants passeront, comme si c'etait par le feu. Et celui qui ne 
croit pasa mes paroles ne croit pas mes disciples; etsi vous 
croyez que je ne parte pas, jugez-vous ; ea r vous saurez au 
jour final, que c'est moi qui parle. Mais celui qui croit a ces 
cboses que j' ai annoncees, j e le visiterai avec les manifes
tations de mon esprit; et ii saura et rendra temoignage. Car, 
a cause de mon esprit, ll saura que ces cboses sont vraies; 
et ii persuade aux bommes de faire le bien; et tout ce qui 
persuade aux hommes de faire le bien, vient de moi; eat· le 
bien ne vient d·aucun autre que de moi. 

23 J e suis celui qui amime les bommes a faire tout ce qui 
est bien. Celui qui ne veut pas croire a mes paroles, ne 
croira pas que j e suis; et celui qui ne veut pas me croire, ne 
croira pas au Pere qui m'a envoye. Car voici, je suis le Pere, 
je suis la lumiere , et la vie, et la vet·ite du monde. Venez 
a moi, o vous, Gentils; et je vous devoilerai les plus gran
des cboses, meme la cormaissance qui est cachee, a cause 
de l'incredulite. V e nez a moi, o vous, maison d'lsrael, et ii 
vous sera manifeste les grandes cboses que le Pere vous a 
reservees depuis la fondation du monde; et ces cboses ne 
vous sont point venues a cause de l'incredulite. 

u Voici1 quand vous dechirerez ce voile d'incredulite 
qui vous rettent dans votre affreux etat de perversite, de du
rete d~ creu r, et d'aveuglement d'esprit, alors vous seront 
devoilees les grandes et merveilleuses cboses qui vous onl 
ete cacbees depuis le commencem~nt du monde : oui, quand 
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vous implorerez le Pere en mon nom, avec un creur brise 
et un esprit contrit, alors vous saurez que le Pere s'est 
souvenu de l'alliance qu'il a faite avec vos peres, o maison 
d'lsrael j alors mes revelations' que j' ai fait ecrire par mon 
serviteur Jean, seront devoilees aux yeux de tout le peuple. 

!5 Souvenez-vous, quand vous ,·errez ces cboses, vous 
saurez que le temps est pt·oche on elles seront manifestees 
en toute realite j c'est pourquoi, quand vous recevrez ces 
annales, vous pourrez savoir que l'reuvre du Pere a com
mence sur toute la surface du pays. C'est pourquoi, repen
tet-vous, vous tous les bouts de la terre j venez a moi, 
ero y ez en mon kvangile, et soyez baptises en mon no m j ea r 
celui qui croit et est baptise se ra sauve j mais celui qui ne 
voudra pas crolre sera condamne j et des signes accompa
.gneront ceux qui croiront en mon nom. Et Moi est celui 
qui est trouve fidele a mon nom, au dernier jour, car ii sera 
eleve J.lOUr babiter le royaume prepare pour Jui depuis Ja 
fondatton du monde. Et voici, c est moi qui l' ai dit. Amen. 

CHAPITRE II. 

Maintenant, moi, Moroni, j'ai ecrit les paroles qui m'e
taient commandees d'artres ma memoire j et je vous ai parte 
des cboses que j'ai scelteesj c'est pourquol n'y tQllchez pas 
pour les traduire j car cela vous est interdit, sauf plus tard, 
quand ce se ra de la sagesse en Dieu. Et voici, vous pour
rez avoir le privilege de montrer les plaques a ceux qui ai
deront a produire cet ouvrage j et elles seront montrees a 
trois par le pouvoir de Dieu j et ils sauront avec certitude 
que ces choses sont vraies j et par la bour.he de trois te
moins ces cboses seront etablies j et le temoignage de trois, 
et cet ouvrage dans lequel sera demontre le pouvoir de 
Dien, et aussi sa parole, desquels le Pere, et le Fils, et le 
Saint-Esprit rendenttemoignage, toutcela se tiendra comme 
u n temoignage contre le monde, au dernier jour. Et s'il ar
rive qu'ils se repentent et viennent au Pere1 au nom de Je
sus, ils seront i'e~us rlans le royaume de Dteu. Et mainte-. 
nant, si je n'ai point d'autorite pour ces cboses, jtigez-vous, 
car vous saurez que j' ai cette autorite, lorsque vous me 
verrez, et que tious serons devant Dieu au jour final. Amen. 
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CDAPITRE III. 

t Et maintenant, moi, Moroni, je reviens a l'bistoire de 
Jared et de son frere. ll arriva qu'apres que le Seigneur eut 
prepare les pierres que le frere de Ja red avait apportees sur 
le mont, le frere de Jared descendit de la montagne, et il 
disposa ces pierres dans les barques qui avaient ete con
struites, une a cbaque bout j et voici, elles eclairerent l'in
terieur des barques. C'est ainsi que le Seigneur fit Juire des 
pierres pour donoer de Ja lumiere a des bommes, femmes et 
enfants, afin qu'ils ne traversassent pas les grandes eaux 
daos les teoebres. 

i Quand ils eurent prepare toutes sortes de provisions · 
pour Jeur subsistance sur les eauxi ainsi que pour le Mtail 
et tous les animaux et volatiles qu'lls emportaient avec eux, 
ils monterent a bord de leurs barques et se mirent en mer, 
se confiant au Seigneur leur Dien. Et le Seigneur fit souffier 
un vent furieux sur Ja surface des eaux, vers Ja terre de 
promission. Ainsi ballottes sur les vagues, ils marcberent 
ilevant le vent, etant frequemment ensevelis sous les eaux, 
parce que les vagues montagneuses se brisaient sur eux, et 
aussi a cause des terribles tem~tes causees par la violence 
des vents. · · 

3 Et il arriva que, lorsqu·us etaient ensevelisdanslamer, 
l'eau ne pouvait penetrer pour leur nuire, parce que les 
barques etaient bien joiotes, et elles etaient closes comme 
l'arche de Noe j c'est pourquoi, quand ils etaient plonges 
dans les grandes eaux, ils imploraient le Seigneur, qui les 
ramenait sur la surface. Et le vent ne cessa de soufOer vers 
la terre de promission pendant qu'ils etaient sur les eaux; 
et ils furent ainsi pousses devant le vent j et ils chantaient 
des louanges au Seigneur, et le frere de Ja red rendait grl
ces et louait le Seigneur tout le jour j et quand venait la 
nuit, ils ne cessaient de louer le Seigoeur. Aiosi pousses 
en avant, aucun monstre de la mer ne put les briser ni ba
leine leur nuire; et ils avaient de la lumiere continuetlement, 
qu'ils fussent au-dessus ou au-dessous des eaux; et ils 
furent ainsi pousses durant trois cent quaraute-quatre jours 
sur les eaux. 

4 Et ils arriverent et debarquerent sur la terre de pro
mission. Et des qu'ils eurent p.ose leurs pieds sur les riva
ges de la terre promise ils tomberent Ja face contre terre, 
et s'humilierent devant le Seigneur, et verserent des larmes 

o,,,,.ab,Google 



ETBI!R. CH. lif. 685 

de joie devant lui, a cause de l'abondance de ses tendres 
misericordes envers eux. 

5 Et ils s' en allerel'\,t sur la surface du pays et commence
rent a cultiver Ia terre. Jared avait quatl'e fils, qui se nom
maient Jacom, Gilgah Mahah et Orihah. Le frere de Jared 
avait aussi des fils et des filles. Les amis de Ja red et de son 
frere, qui etaient au nombre de vingt-deux times, avaient 
eu egalement des fils et des filles avant de venir a la terre 
de promission ; ils commen~ient do ne a ~tre nombreux. Et 
ils furent enseignes a marcher humblement devant le Sei
gneur, et Ieur instruction venait de Jui. 

6 lls commencerent a se repandre dans le pays, a multi
plier et a devenir forts1 et ii cultiver Ia terre. Et le frere de 
Jared commen~nt a vteillir, et voyant qu'il devait bient~t 
descendre au tombeau, ii dita Jared: Assemblons nos gens, 
et faisons-en le denombrement, afin de connaitre ce qu'ils 
desirent de nous, avant que nous ne descendions au tom
beau. Et leurs gE\ os se reunirent. Maintenant, le nombre 
des tlls et des filles du frere de Jared etait de vingt-deux 
times, et le nombre des fils et des filles de Jared etait de 
douze, dont quatre tlls. Et ils firent le denombrement de 
leurs gens, et apr·es I'avoir fait, ils Ieur demanderent ce 
qu'ils desiraient d'eux; avant qu'ils ne descendissent dans 
Ia tombe. Et ii arriva qu'ils les prierent d'oindre u n de Ieurs 
fils roi pour les gouverner. Et voici, cette priere les affligea 
beaucoup. Et le frere de Jared Ieur dit : Assurement cette 
chose vous menerait dans Ia captivite. Mais Jared dita son 
frere: Permettez-leur d'avoir un roi. C'est pourquoi illeur 
dit : Choisissez-vous parmi nos fils celui que vous voulez 
pour roi. 

7 Et ils firent choix du premier-ne du frere de Jared; et 
son nom etail Pagag. Mais ii refusa, et ne voulut pas ~tre 
leur roi. Et le peuple desira que son pere le contraignit 
d'accepter; mais son pere s'y refusa, et leur ordonna de ne 
jamais contraindre personne d'~tre Ieur roi. Et. ii arriva 
qu'ils cboisirent successivemenf. tous les freres de Pagag j 
mais aucun d'eux ne voulut accepter. Et tous les fils de Ja-~ 
red refuserent egalement , un excepte ; et Orihah fut oint 
roi sur le peuple. Et ii commen~ a regner, et son peuple a 
prosperer eta acquerir d'immenses richesses. Et Jared mou
rut, et puis son frere. Et Orihab marcha humblement devant 
le Seigneur j ii se souvint des grandes faveurs dont. le Sei
gneur avait comble son pere, et en fit part a son peuple. 

8 Et Oribab rendit bonne justice dans le pays durant 
toute sa vie , qui fut fort Iongue. Et ii eut des fils et des · 
lili es; oui, ii en e ut tren te et un, do n t vingt-trois tlls. Et ii 
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eut Kib dans sa vieillesse et Kib lui succMa. Et Kib eut 
pour fils Co ri hor. Et Co ribo r ayant attelnt l' :l ge de trente
deux ans, ll se revolta contre son pere; et ii s' en alia ha
biter le pays de Nehor. La, ii eut des flls et des filles d'une 
extr~me beaute, ce qui lui attira beaucoup de gens. Apres 
avoir reuni une armee, ii vint au pays de Moron ou demeu
ralt le rol, et le fit prisonnier : ce qui verifla ce qu'avait dit 
le frere de Jared, qu'lls seraient reduits en captivite. Or, 
le pays de Moron ou resldait le rol, etalt situe pres du pays 
appeJe Desolation par les Nephites. Kib demeura en capti
VJte jusqu'a u n age f ort avance, et son peuple fut gouverne 
parson flls Corihor. Neanmoins, Kib, danssa vieillesse, eut 
un fils, oomme Shule, pendant qu'il etalt encore en captivite, 

9 Shule, aigri contre son frere, etant devenu fort et puis
sant, comme homme, et doue d'un esprit f ort judicieux ii 
se reodit :'1 la colline Ephraim, ou ii fondit et forgea des 
epees d'acier dont ii arma ceux qu'il avait attires a lu i. ll 
revint :'1 le ur t~te :'1 la ville de Nehor, liv ra bata iii e :'1 son 
frere Corlhor, reconqult le royaume et le rendit a son pere 
Kib. A cause de ce qu'il avait fait, son pere lui confera le 
royaume, et ii commen~ de regner :'1 sa place. ll gouverna 
en toute justlce, et son royaume s'etendit dans tout le pays, 
ea r le peuple s'etait accru considerablement. Shule eut un 
grand nombre de flls et de fllles; et Coribor s' etan t repenti 
des grands maux qu'il avait causas, ii lui donna de l'auto
rite dans son royaume. Corihor eut beaucoup de flls et. de 
filles, parml lesquels un fils nomine Noah. 

tO Et ii arriva que Noah se revolta contre le roi Shule, 
et contrc son pere Corihor; et ii entraina dans son parti 
son frere Co hor, tous ses autres freres et beaucoup de gens. 
Et illivra batailleau rol Sbule, par laquelle ii conquit la terre 
de leur premier heritage, et ll deviot roi sur cette partie 
du pays. ll livra un nouveau combat au rol Shule, le flt pri
soonier, et l'emmena captif il Moron. Et comme ii etait sur 
le point de le mettre :'1 mort, les flls de Shule se glisserent 
la nuit dans la malson de Noah, et le tuerent; puis ils bri
serent la porte de la prison, emmenerent leur pere, et le 
replacerent sur le trone dans son propre royaume. Cepen
dant, le fils de Noah se flt u n royaume :'1 la place de son 
pere, mais ii n'obtlnt plus aucun avantage sur le rol Shule. 
Le peuple de ce dernier rol deviot puissant et jouit d'une 
extreme prosptlrite. Ainsl, le pays se trouva divise; et ii y 
eut deux royaumes; le royaume de Shule, et le royaume de 
Cohor, fils de Noah. Et Cohor, fils de Noah, etant venu at
taquer le roi Shule, ii fut battu et perdit la vie. Cohor avait 
un flls, qul se nommalt Nemrod; et Nemrod rertdit le royau-
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me de Cohor l\ Shnle ce qui lui ftt gagner ses bonnes grA
ces. C'est pourquoi, Shule le combla de faveurs et lui permit 
de tout faire dans son royaume. 

11 Sous le regue du roi Shule, des propbetes envoye~ du 
Seigneur vinrent parmi le peuple , prophetisant que son 
idoiMrle et ses iniquites allaient attirer une malediction sur 
le pays, et qu'ils seraient detruits, s'ils ne se repentaient. 
Mais le peuple se moqua d'eux et les injurla. l.e roi Shule 
fit punir tous ceux qui avalent injurie les propbetes; et ii 
rendit une loi applicable a tout le pays1 qu1 (lermettait aux 
prophetes d'aller partout mi ils voudra1ent. C'est ainsi gue 
les babitants furent amen~s a la reper.tance; et parce qu Us 
se repentirent de leurs iniquites et de leur idol:ltrie, le Sei
gneur les epargna, et ils recommencerent il prosperer dans 
le pays. 

1! Et ll arriva qu'il naquit a Shule des Hls et des tllles 
dans sa vieillesse. ll n'y eut plus de guerres durant le reste 
de ses jours; et ii se souvlnt des grandes choses que le Sei
gneur avait faites pour leurs peres, en les amenant a tra
vers le grand ablme a la terre de promission; et ii gouverna 
son p~uple en bonne justice durant toute sa vie. Et ii en
gendra Umer, qul regna a sa place. Et Omer eng~ndr.1 Ja
red, et Jared engendra des llls et des fllles. Et Jared s'etant 
revoltt\ contre son pere, ii alia babiter le pays de Heth. Et 
ii se mit il Oatter le peuple par ses paroles pleines de finesse • 
·et parvint a gagner la mo1tie du royaume. Alors illivra ba
taille a son pere, le prit, l'emmena eaptif, et le retint en 
prison. II passa sous le regne d'Umer, la moitie de ses jours 
en prison; eti! eutdes fllset des filles, parmi lesquels etaient 
Esrom et Col'iantumur. Ces derniers, excessivemeut furieux 
des actes de Jared leur frere, leverent une armee, et vin
rent l'attaquer pendant la nuit. Apres avoir battu son ar
mee, ils etaient sur le point de le tuer, quaud Ja red les 
supplia de lui laisser la vie, leur promettant de rendre le 
royaume il son pere. Et ils Jul accorderent la vie. 

4 a Jared deviot extremement chagrine d'avoir perdu son 
royaume, car ii avait mis son creur sur le royaume et sur 
la gloire du monde. Ur, la fille de Jared, voyant la tristesse 
de son pere, et etant tres habile, se mit a dresser un plan 
pour rendre le royaume a son pere. Elle etait tres belle 
femme. Et il arriva qu'elle tint ce langage a son pere : 
Pourquoi mon pere a-t-ii tan t de chagrin? ,, 'a-t-ii pas lu le~ 
annales que uos peres ont apportees a travers le grand 
ablme? Voici, n'y 11-t-ii pas la une histoire touchant ceux 
du vieux temps, qui, par leurs plans secrets, obtinrent des 
royaumes et une grande gloire ? Que mon pere envole 
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cben:ber Akisb J. fils de Kim nor; et voici, je suis belle, je 
danserai devant tui, et je Iui plairai i de sorte qu'il me de
mandera pour femme. Et s'il vous aemande de me donner 
a lui pour femme, VOUS lui direz : Je VOUS la donnerai , si 
vous m'apportez Ia t~te de mon pere, le roi. 4' Or, Omer etait un ami d' Akisb. Et, quand Jared en
voya cbercber Akisb, la fille de Jared dansa devant Iui ; et 
elle lui plut, de sorte qu'il la desira pour femme. Et H dit a 
Jared : Donnez-Ia moi pour femme ; et Jared lui repondit : 
Je vous Ia donnerai, si vous m'apportez Ia tete de mon pere 
le roi. Et ii arriva qu' Akisb reumt dans la maison de Jared 
tous ses parents, et leur dit: Voulez-vous me jurer que vous 
me serez fideles dans ce que j e vais desirer de vous? Et ils 
jurerent tous, par le Dieu du ciel, par les cieux et Ia terre, 
et par Ieurs tetes, que quiconque refuserait d'aider Akisb 
dans ce qu'il desirait, perdrait Ia tete; et que quiconque de
voilerait ce qu' Akisb Ieur ferait connaitre , perdrait Ia vie. 
C'est ainsi qu'ils se liguerent avec Akisb. 

15 Et Akish Ieur administra les memes serments qui 
etaient en usage parmi ceux du vieux temps , qui recber
cbaient le pouvoir, serments qui avaient ete transmis meme 
de Cain, meurtrier des le commencement. Et ils etaient 
pousses par le pouvoir du diable a administrer ces serments 
aux bommes, pour les tenir dans les tenebres, pour aider 
ceux qui cbercbaient a obtenit· du pouvoir, et a tuer, a pil
ler 1 a mentir, eta se livrer a toutes sortes d'impudicites et 
d'aoominations. Et ce fut la fille de Jared qui mit en son 
coour de recbercher ces choses du vieux temps; et Jared 
les mit au coour d' Akisb; et Akish les administra a ses pa
rents et amis, les amenant par de belles -promesses a Ieur 
faire faire tout ce qu'il desirait. Et ils formerent une com
binaison secrete, comme celles du vieux temps; Iesquelles 
sont les plus perverses et les plus abominables par-dessus 
toutes, aux yeux de Dieu; car le Seigneur n'oprre pas par 
des combinaisons secretes, et ii ne veut point que les bom
mes versent le sang, mais ii ra interdit en toutes cboses, 
depuis le commencement de l'bomme. · 

16 Et maintenant.1 moi, 1\loroni, je n'ecris pas la formule 
de leurs serments m le plan de leurs combinaisons secre
tes, car ii m'a ete revele que ces choses existent parmi tous 
les peuples, et elles sout connues des Lamanites; et elles 
ont cause Ia destruction de ce peuple, dontje parle, comme 

· aussi celle des Ncpbites. Et toute nation qui favorisera de 
telles combinaisons secretes pour obtenir du pouvoir et du 
gain, jusqu'a ce qu'elles aient envabi toute la nation, voici, 
elle sera detruite. Car le Seigueur ne permettra pas que le 
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sang de ses saints, qui serait verse par eux, crie toujours 
vers lui, de la terre, vengeance contre eux, sans le venger. 

17 C'est pourquoi, o vous, Gentils, ii est de la sagesse 
en Dieu que ces choses vous soient devoih\es, all n que vous 
puissiez par la vous repentir de vos peches, et que vous ne 
permettiez pas que ces combinaisons meurtrieres gagnent 
de l'ascendant sur vous, lesquelles sont etablies pour obte
nir du pouvoir et du gain j et afln que l'reuvre, oui meme 
l'reuvre de destruction ne vienne sur vous, et que rJpee de 
la justice du Dieu eternel ne fonde sur vous, a votre ruine 
et entiere extermination, si vous souffrez que ces cboses 
existent. C'est pourquoi, le Seigneur vous commande, quand 
vous verrez ces cboses arriver parmi vous, de vous eveil
ler au sentiment de votre terrible situation, a cause de cette 
combinaison secrete qui sera parmi vous j et malbeur a elle 
a cause du sang de ceux qui auront ete mis a mortj car c~ 
sang criera vengeance de la poussiere contre elle , et con
tre ceux qui l'auront etablie. 

t s Car ii arrivera que quiconque l'etablira, cbercbera a 
detrnire la liberte de tous les pays, nations et peuples. Et 
elle accomplira la destruction de tout peuple, ea r elle fut 
fondee par le diable, qui est le pere de tout mensonge j 
oui, ce meme menteur qui trompa nos premiers parents, ce 
menteur qui a fait que les hommes ont commis le meurtre 
depuis le commencement, qui a endurci le creur des hommes 
au point qu'ils ont lapide, tue les ~ropbetes, et les ont re
jetes depuis le commencement. C est pour!JUOi moi, Mo
roni , j'ai recu le commandement d'eerire ces cboses pour 
que le mal soit vaincu, et que le temps puisse venir ou Sa- ' 
tan n'ait plus de pouvoir sur le creur des enfants des hom
mes, mais qu'ils soient persuades a faire sans cesse le bien, 
afln qu'ils viennent a la fontaine de toute justice et qu'ils 
soient sauves. 

CHAPITRE IV. 

t Et maintenant, moi, Moroni, je continue mon redt. ll 
arriva qu'au moyen de leur secrete combinaison, Akish et 
ses amis parvinrent a renverser le roi Umer de son trone. 
Neanmoins, le Seigneur f ut misericordieux a Omer, ainsi 
qu'a ses fils et a ses filles, qui n'avaient pas travaille a sa 
perte. Le Seigueur avertit Omer dans un songe de quitter 
le pays, ce qu'il fit avec sa famille. ll voyagea durant bien 
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des )ours, et, passant par la colli ne de Sbim, il arriva pr~s 
de l endroit oli furent extermines les Nepbites, et. de la, se 
dirigeant vers l'est, ii parvint dans un pays nomme Ablom, 
sur les bords de la mer; c'est la qu'il dressa ses tentes, et 
ii avait avec lui ses fils et ses fille::~, et toute sa maison, 
excepte Ja red et sa famili e. 

2 Jared fut sa~re roi sur le peuple par la main de l'ini
quite; et ii donna a Akisb sa fille en mariage. Akisb, vou
lant se defaire de son beau-pere, appela a son aide ceux a 
qui ii avait administre le serment des anciens; et ils tuerent 
son beau-pere pendant qu'il etait assis sur son tr6ne, doo
nant audience a son peuple. Car si grande avait ete rexpan
sion de cette societe secrete et abominable, qu'elle avait 
corrompu les creurs de tout le peuple. Jared fut donc tue 
sur son trtme, et Akisb regoa a sa place. Jaloux de son fils, 
Akisb le fit mettre en prison, et ne lui donna 9ue peu ou 
point de nourriture, au point qu'il mourut. Mats le frere 
de celui qui mourut (son nom etait Nimrab) deviot furieux 
contre son pere, a cause de ce qu'il avait fait a son frere. 
Nimrab, ayant reuni un petit nombre d'bommes, s'enfuit 
du pays et vi n t babiter avec Omer. 

3 A kisb eut d'autres fils; et ils gagnerent le creur du peu
ple, malgre qu'ils lui eussentjure de commettre toutes sortes 
d'iniquites, sel on son des i r. Or, le peuple d' Akish etait aussi 
avide de gain qu'Akish l'etait du pouvolr; c'est pourquoi, 
ses fils offrirent de l'argent au peuple, et se firent par ce 
moyen un parti considerable. Alors, la guerre eclata entre 
A ktsh et se s fils, qul dura bien des annees et fit pe ri r pres
que tous les babitants du pays; oui, tous y perirent, excepte 
trente personnes et ceux qui s'etaient enfuis avec la maison 
d'Omeri c'est pour~uoi, Omer fut retabli sur la terre de 
son Mrtta~e. Malgre sa grande vieillesse, ii eut encore un 
fils nomme E me r, et ii le fit sacrer roi pour regner a sa 
place. Alors ii vit Oeurir la paix dans le pays pendant deux 
an s, puis ii mourut dans u n age tres avance, apres avoir eu 
scs jours abreuves de cbagrin. 

4 Emer regna donc a sa place, et marcha dans la voie de 
son pere. Et le Seigneur commenca de nouveau a lever la 
malediction qui pesait sur le pays, et la maison d'Emer jouit 
d'une ext.reme prosperite sous son regne. Et dans l'espace 
de soixante-deux ans les babitants s'etaient accrus conside
rablement et avalent acquis d'immenses ricbesses; ils recol
taient toutes sortes de grains et de fruits, des soieries, des 
etoffes de fin lio, de l'or, de l'argent, et des cboses precieu
ses; ils elevaient toutes sortes de betail, des breufs, des va
ches, des brebis, des boucs, des porcs, et beaucoup d'autres 
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animaux utiles pour la nourriture des hommes. lls avaient 
aussi des chevaux, des :lnes, ainsi que des ell\phants, des 
cureloms et des cumoms j tous animaux utiles :l !'homme, 
specialement ces derniers. 

5 Ainsi le Seigneur repandait ses benedictions sur cette 
terre, qui etait de choix, au-dessus de tous les autres pays. 
Et ii commanda que quiconque possederait le pays, devrait 
le posseder au Seigneur, ou iis seraient detruits, quand iis 
seraient mllrs dan s l'iniquite; ea r sur de tel s, dit le Seigneur, 
je verserai la plenitude de ma colt:~re. Et E me r fit regner la 
justice durant toute sa vie; ii eut beaucoup de fils et de filles, 
et ii eut Coriantum, qu'il fit sacrer ro i pour regner a sa 
place. Apres avoir oint Coriantum, ii vecut encore quatre 
ans et vit lleurir la paix dans le pays j oui, ii vit m~me le Fils 
de Justice, ii se rejouit et se glorifia de ce jour, et ii mou
rut en paix. 

6 Coriantum marcha dans la voie de son pere j il Mtit 
de fort grandes villes2 et administra equitablement son peu
ple durant toute sa vte. Et ii arriva qu'ii n'eut point d'en
fants, meme jusqu'a un ~ge tres avancej et sa femme mourut, 
agee de cent deux ans. Et dans sa vieillesse, Coriantum prit 
pour femme une jeune fille, qui lui donna des fils et des 
filles; et ii vecut jusqu'a l':lge de cent quarante-deux an s. 
Com, son fils lui succeda et regna quarante-neuf aus; ii 
eut pour fils Heth, ainsi que d'autres ftls et des filles. Et le 
peuple s'etait de nouveau repandu sur toute la surface du 
pays, et une grande perversite commencait aussi il regnet· 
dans le pays. Et 8eth se mlt il retablir encore les plans se
crets du vieux temps pour se defaire de son pere. Et ii de
trlma son pere, letua de sa propre epee, et regna il sa place. 

7 Et des propbetes vinrent encore aans le pays, criant 
aux ltabitants de se repentir; qu'il fallait preparer la voie 
du Seigneur, ou qu'une malt\diction frapperait le pays, oui, 
qu'ii y aurait m~me une grande famine qui les ferait perir, 
s'ils ne se repentaient. Mais le peuple ne crut pas aux pa
•·oles des prophetes, et ii les rejeta j quelques-uns furent 
jetes dans des fosses, ou ils perirent; et tout cela se fit par 
les ordres du roi Heth. Et une grande secheresse vint sur 
la terre ; et les babitants commencerent il mourlr rapide
ment, a cause de la secberesse, car ii n'y avait pas de pluie 
sur toute l' ete n due du pays. 

8 Et des serpents venimeuxenvahirent aussi la contree et 
ils empoisonnerent bien des gens. Et ii arriva que leurs trou
peaux se miren ta fuir devant les serpents venimeux, vers le 
pays au sud, appele par les Nephites Zarahemla. Et beaucoup 
de bestiaux perirent sur la route; quelques-uns cependant se 
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sauverent dan s le pays du sud. Et le Seigneur fit que les ser
pents ne les poursuivirent pas plus loin, mais ii fitqu'ils bou
cherent le cbemin afin que le peuple ne put passer, et que qui
conque·tenterait de passer, perit par les serpents venimeux. 

9 Et ii arriva que les babitants suivirent la course des 
animaux; et ils devorerent la carc.asse de ceux qui etaient 
morts sur le cbemin, au -point de les devorer tous. Or, 
quand ils virent qu'il falla1t. perir, ils commencerent a se 
repentir de leurs iniquites et a implorer le Seigneur. Et 
quand ils se furent suffisamment bumilies devant lui, le Sei
gneur envoya de la pluie sur la terre; le peuple se rassura, 
et ii y eut eucore des fruits et des grains dans le pays du 
nord et dans toutes les contrees environnantes. Et le Sei
gne~r leur montra son pouvoir, en les preservant de la 
famme. 

tO Sbez, qui etait descendant de Betb, et Betb avait peri 
de la famine, ainsi que toute sa maison, excepte Sbez; Shez 
se mit a restaurer ce peuple abattu. ll se souvint de la oes
truction de &es peres, et ii fonda son royaume sur des bases 
justes; car ii n'avait pas oublie ce qu'avait fait le Seigneur, 
en emmenant Jared et son frere a travers les grandes eaux; 
ii marcha dans les voies du Seigneur , et ii eut des fils et 
des filles. Et son fils aine, qui se nommait Shez, se revolta 
contre lui; mais Shez fut frnppe par la main d'un voleur, a 
cause de ses immenses ricbesses ; ce qui rendi& la paix a 
son pere. Le roi Sbez batit plusieurs villes, et son peuple 
se repandit encore partout dans le pays. U vecut jusqu'a ur. 
l'tge tres avance; et ii eut pour fils Riplakish, puis ii mourut. 

4 t Et Riplakish regna a sa place. Mais ii ne fit pas ce qui 
etait juste devant le Seigneur, car ii eut beaucoup de fem
mes et de concubines; et ii imposa sur les bommes des far
deaux lourds a porter; oui, illeva de$ impOts tres onereux; 
et avec ces impots ii construisit de vastes edifices. ll se fit 
eriger un trone magnifique, et ii fit b:ltir de nombreuses 
prisons; et quiconque ne voulait pas se soumettre aux im
pots, ii les jetait en prison, comme aussi ceux qui n'etaient 
pas en eta t de les payer. Et ii les fit travailler constamment 
pour leur soutien ; et quiconque refusait de travailler, ii 
le faisait mettre a mort. C'est par ce moyen qu'il obtint 
tous ses beaux ouvrages; oui, son or, et toutes sortes d'oh
jet.s precieux, ii les fit raffiner et faire en prison. Et ii affli
gea beaucoup son peuple par sa lubricite et ses abomina
tions. Et apres avoir regne quarante-deux ans, le peuple se 
souleva contre lui; et la guerre eclata dans le .pays, dan s 
laquelle Riplakisb fut tue, et ses descendants cbasses du 
pays. 
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42 Apres bien des annees, Morianton, un descendant de 
Riplakish, reunit une armee du rebut du peuple, et vint 
attaquer les habitants du pays. II prit beaucoup de villes; b 
guerre deviot meurtriere, et dura un graud nombre d'an
nees; ii finit par subjuguer tout le pays, et ii s'etablit roi 
sur tout le pays. Puis, ii soulagea le peuple de ses fardeaux, 
ce qui lui gagna sa faveur; et ii fut sacre roi du pays. II fit 
renilre lajustice au peuple, mais ii ne fut pas juste envers 
lui-meme, a cause de ses penchants lubriques. C'est pour
quoi, ii fut retranche de la presence du Seigneur. Morian
ton fit bati r beaucoup de villes, et son peuple, so us son regne, 
deviot .extremement ricbe en edifices, en or, en argent1 en 
grains, en troupeaux, et en toutes les choses qui Iui ava1ent 
ete rendues. 

t 3 Et Morianton vecut jusqu'a un age tres avance; alors 
ii eut Kim pour fils, qui regna a la place de son pere. Et ii 
regna huit ans, et son pere mourut. Et il arriva que Kim ne 
regna pas en justice, c'est pourquoi ii ne fut pas favorise 
du Seigneur. Son frere se revolta contre lui, le prit, et le 
retint en prison durant le reste de ses jours. II eut en pri
son des fils et des filles, et dans sa vieillesse ii engendra 
Levi, et ii mourut. Apres Ia mort de son pere, Levi servit 
en captivite pendant _quarante-deux ans. Alors ii fit la guerre 
au roi du pays1 et conquit sur lui le royaume. Apres s'etre. 
rendu maitre au royaume, ii fit ce qui etait j uste aux yeux 
du Seignem·, et le peuple prospera dans le pays. ll vecut 
jusqu'a une bonne vieillesse, et ii eut des fils et des filles. 
Et ii eut Corom qu'il oignit roi a sa place. 

t 4 Et ii arriva que Corom fit ce qui etait bon aux yeux 
du Seigneur toute sa vie; ii eut nombre de fils et de filles; 
et apres avoir vu beaucoup de jours, ii passa comme passe 
le reste de la terre. Et Kisb regna a sa place. A pres Kisb 1 
ce fut Lib qui gouverna le royaume. Et Lib fit aussi ce qu1 
etait bon aux yeux du Seigneur, et sous son regne les ser
pents venimeux furent detruits. C'est pourquoi , les babi
tants allerent au pays du sud faire Ia cbasse pour se pro
curer des provisions, car cette region etait couverte de 
betes fauves. Li b lui-meme deviot un grand cbasseur. Et ils 
Mtirent une grande ville aupres d'une langue etroite de 
terre, pres de l'endroit ou Ia mer divise Ia terre; et ils con
serverent le pays du sud en desert comme lieu de chasse. 

4 5 Et toute l'etendue de la region du nord etait couverte 
d'babitants. Hommes tres industrieux, ils vendaient et acbe
taient, et trafiquaiententre euxpour s'enrichir: llsmettaient 
en reuvre toutes sortes de minerais; ils se procurerent de 
J' or, de l'argent, du fe r, du cuivre, et d'autres metaux, qu'ils . .~ .. 
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tlraient des entrailles de la terre; c'est poorquoi, ils entas
serent des rnonceaux irnrnenses de terre, pour en extraire 
de l'or, de l'argent, du fer, et du cuivre. Us en ftrent toutes 
sortes d'ouvrages precieux, ils eurent des soieries, et du 
fin lin, et fabriquerent toutes sortes de draps pour couvrir 
leur nudite. Et ils ftrent une quaotite d'outils pour cultiver 
la tene, des cbarrues, des boues, des rnacbines a serner, a 
faucher1 et ii battre le ble, et toutes sortes d'ustensiles pour 
le travad de leurs animaux. Et ils fabriquerent toutes sortes 
tl'armes de guerre, et toute espece d'ouvrages extr~mement 
riches. Jamais un peuple ne fut plus beni qu'eux, ni reodo 
plus prospere par la main du Setgneur : ils babitaient une 
terre de cboix , au-dessus de toutes les· autres terres , ea r 
ainsi l'avait dit le Seigneur. 

t 6 Lib vecut de lon~es annees; ii eut des ftls et des 
filles, et un fils nomme llearthom, qui lui succeda. Apres un 
re15ne de vingt-quatre ans, Uearthom perdlt son royaume, 
et II servit plusieurs annees dans la raptivite, meme tout le 
reste de ses jours. Et ii engendra Ueth, qui passa tous ses 
jours dans la captivite. Hetb engendra Aaron, qui passa tous 
ses jours dans la captivite. Aaron engendra Amoigaddah, 
qui passa aussi toute sa vie dans la captivite. ll en~endra 
tortantum, qui partagea le sort de son pere. Cortaotum 
donna le jour a Com. 
· t7 Et ii arriva que Com gagna la moitie du royaume, et 
ii regna quarante-deux ans sur Ja moitie du royaume. Et ii 
fit la guerre au roi Amgid durant plusieurs annees~ et finit 
par conquerir le reste du royaume. So us le regne ae Com, 
des voleurs commencerent a paraitre dans le pays; ils adop
terent les vieux plans, administrerent des serments d'apres 
la maniere des anciensi et cbercberent encore ii detruire le 
royaume. Com leur tlt ongtemps la guerre, mais sans pou
voir les sournettre. Et ii parot aux jours de Com plusieurs 
propbetes, qui propbt\tiserent la destruction de ce grand 
peuple, ii moins qu'il ne se repeotit, qu'il ne revint au Sei
gneur et ne renon~t a ses meurtres et ii ses iniquites. 
1 4 8 Rejetes par .le peuple, les propbetes se mirent sous 
la protection de Com, car on cbercbait ii les faire mouril'; 
Et ils prophetiserent a Com beaucoup de cboses, et il fut 
ben i durant tout le reste de ses jours. Et ii vecut jusqu'a un 
ilge avance, et ii engendra Shiblom; et Sbiblom regna a sa 
place. Et le frere de Sbiblom se revolta contre lui, et ii s'en
suivit une guerre furieuse daos tout le pays. 

4 9 Le frere de Sbiblom ftt mettre ii mort tous les pro
pMtes qui avaient prt\dit. la destruction du peuple; et de 
gran des calamites eclaterent dan s tout le pays, ea r ils avaient 
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anoonc~ qu'une plus grande malt\diction frapperait le pays 
et ses habitants, et qu'il 1. aurait une plus gran de extermi· 
nation parmi eux, qu'il n y en eut jamais sur toute la sur
face de la terre j et que leurs ossements seraient comme des 
monticules de terre sur la surface du pays, a moins qu'ils 
ne se repentent de leurs iniquites. Et ils n'ecouterent point 
la voix du Seigneur, a cause de leurs abominables combi
naisons secretes. C'est pourquoi, des guerres et des con
tentions eclaterent partout, de nombreuses pestes et fami
nes desolerent le pays, et ii y eut une si grande mortalite, 
qu'on n'en vit jamais de semblable sur toute la terre. Et 
tout ceci se passa sous le regne de Sbiblom. Et le peuple 
commen~ a se repentir de ses iniquites j et a mesure qu'il 
se repentait, le Seigneur repandait sur lui sa misericorde. 

iO Et ii arriva que Sbiblom fut tue, et Seth fut emment\ 
en captivi~, et ii y demeura le reste de ses jours. Et son fils 
Abah obtint le royaume, et ii regna sur le peuple durant 
toute sa vie. Et ii commit toutes sortes d'iniquites, ce qui 
fut la cause d'une grande etrusioo de sang j et ses jours 
furent peu nombreux. Et Ethem, descendant d' Ahab, lui 
suceeda sur le trone j et ii tlt le mal durant tous ses jours. 
Et sous son regne, beaucoup de prophetes vinrent encore 
propht\tiscr au peuple, lui annon~nt que le Seigneur l'ex
terminerait entierement de la surface de la terre, a moins 
qu'il ne se repentit de ses iniquites. Et le peuple, s'endur
cissant le creur, ne voulut pas ecouter leurs paroles, et les 
propbetes se retirerent pleins de tristesse. 

24 Et Ethem gouverna le peuple avec iniquite durant tous 
ses jours, et ll engendra Mo ro n, qui lui succeda. Et Mo ro n 
fit le mal devant le Seigneur. Et une revolte eclata dans le 
pays, provenant de cette combinaison secrete qui s'etait 
formee JlOur obtenir du gain et le pouvoir. Et un homme 
puissant en iniqui~ s'eleva parmi eux; ll livra bataille a 
Moron, et s'empara de la moitie du royaume, qu'il conserva 
durant un ~rand nombre d'annees. 1\lais ii fut renverse par 
Mo ro n, qu1 recouvra son royaume. Et ii parot un autre 
puissant homme, descendant du frere de Jared j et ii attaqua 
Moron et s'empara de son royaume j et Moron finit ses jours 
dans la captivite, apres avoir do n ne le jou ra Coriantor. 

i2 Et Coriantor passa tous ses jours dans la captivite. 
Et pendant sa vie, ii vint beaucoup de proptletes qui pro
pht\tiserent de gran des et merveilleuses cboses; et ils pre. 
cbaient le repentir au peuple, lui annon~nt qu'a moi os 
qu"il ne se r~pente, le Seigneur Dien ex~cuterait contre lui 
son jugement, meme a son entiere extermination ; et que le 
Seigneur Dieu amimcrait, parson llOUvoir, un autre peuple 
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pour posseder le pays, de la m~me mani~re qu'il avait amene 
Jeurs peres. Mais le peuple rejeta tous les avertissements 
des propbetest a cause des societes secretes et de son ex
tr~me perverstte. Et Coriantor engendra Etber et mourut, 
etant demeure en captivite toute sa vie. 

CHAPITRE V. 

t Et Etber vivait pendant les jours de Coriantumur; et 
Coriantumur etait roi de tout le pays. Et Ether etait un p ro
p bete du Seigneur; il vint pendant les jours de Coriantumur 
et commen~;a a propbt\tiset· au peuple; et \'Esprit du Sei
gneur etait si f01't en lui, qu'on ne pouvait l'emp~cher de 
propbetiser. Depuis le lever jusqu'au coucber du soleil, ii 
precbait aux babitan\s, les exhortant a croire en Dieu, et 
ase repentir de peor d'etre detruits, et disant que toutes 
cboses peuvent s'accomplir par la foi; c'est pourquoi, qui
conque croit en Dieu peut avec assurance esperer un monde 
meilleur, oui, meme une place a la main droite de Dieu; 
larruelle espcrance vient par la f oi, et est une ancre pour les 
flmes des hommes, qui les rendra fermes et inebranlables, 
toujours ahondant en bonnes reuvres, etant amem\s a glo
rifier Dieu. 

2 Et ii arriva qu'Etber propbt\tisa de gran des et merveilleu
ses cboses au peuple, que celui-ci necroyait pas, parcequ'il ne 
les voyait pas. Or, mm, ~loroni, je veux parler un peu de ces 
choses. J e veux montrcr au monde que la f oi est cbose qu'on 
espere et qu'on ne voit pas; c'est pourquoi, ne disputez pas 
parce que vous ne voyez pas; ea r vous ne recevez de temoi
gnage que lorsquevotre f o ia ele mise a l'epreuve; ete'est par 
la f oi que le Christ. se mo ntra lui-meme a nos peres, apres sa 
resurrection des morts; et ii ne se montra a eux qu'apres 
qu'ils eureflt foi en lui. C'est pourquoi, il fallait que quel
ques-uns aient foi en lui, car ii ne s'est pas montre au reste 
des bommes. Mais a cause de la f oi de l'bomme, ii s' eat 
montre dans le monde, a glorifie le nom du Pere, et a pre
pare une voie par laquelle d'autres peuvent obtenir le don 
celeste, afin qu'ils puissent espet·er pour ces choses qu'ils 
n'ont pas vues; c'est pourquoi, vous pouvez avoir aussi 
cette es~erance et prendre part au do n, si v o us voulez avoir 
la f oi. ~ oici, c'est par la f oi que ceux du vieux temps furent 
appeles d'apres le saint Ordre de Dieu; c'est par la f oi que 
la loi de Moise fu.t donnee. Mais, par le don de son l'ils, 
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Dieu a prepare une plus excellente voie, et c'est par la foi 
que cela s'est accompli. Car s'il n'y a pas de foi parmi les 
enfants des hommes, Die u ne peut faire aucun miracle parmi 
eux; c'est pourquoi, ii ne s'est manifeste qu'apres qu'ils eu
rent la foi. Voici, c'est par la foi qu'Alma et Amuleck firent 
crouler les prisons. C'est Ja foi~e Nephi et de Le hi qui opera 
un tel changement sur les Lamanites, qu'ils furent baptises 
de feu et du Saint-Esprit. C'est par Ia f oi qu' Ammon et ses 
freres firent u n si grand miracle parmi les Lamanites; oui, 
et tous ceux qui firent des miracles, llvant comme apres le 
Christ1 ne les firent que par Ia foi. C'est par Ia foi que les 
trois aisciples eurent Ia promesse qu'ils seraient exemr,ts 
de Ia mort; et ils n'obtinrent cette promesse qu'apres qu ils 
eurent Ia foi. Et jamais homme, en aucun temps, n'a fait 
de miracles qu'apres avoir eu la foi, apres avoir premiere
ment cru dans le Fils de Dieu. Et ii y en eut beaucoup, 
meme avant l'avenement du Christ, dont la foi etait telle
ment vi v e, qu'ils ne pouvaient etre retenus de voir en dedans 
du voile; mais ils virent en realite de ieurs propres yeux, 
ce qu'ils avaieut vu par !'rei! de Ia f oi; et ils s'en rejomrent. 

3 Et voici, nous avons vu dans ces annales qu'un de ces 
hommes fut le frere de Jared; car si gran de etait sa foi en 
Dieu, que quand Dieu etendit son doigt, ii ne put le cacher 
ala vue du frere de Jared, a cause de Ia parole qu'illui avait 
annoncee, laquelle parot e ii avait obtenue par Ia foi. Et 
apres que le frere de Jared eut vu le doigt du Seigneur, a 
cause de la promesse qu'il avait obt~nue par la foi, le Sei
gneur ue put rien cacher a sa vue; c'est pourquoi, ii lui 
montra toutes choses car ii ne pouvait pas etre tenu plus 
lougtemps en dehors du voile. C'est par la foi que mes peres 
ont obtenu Ia promesse que ces choses viendront, r._ar les 
Gentils, a Ieurs freres; c'est pourquoi le Seigneur ma com
mande de les ecrire, oui, meme Jesus-Christ. 

4 Et je Iu i dis : Seigneur les Gentils se moqueront de ces 
choses, a cause l}_e la simpiicite de u os ecritnl'es; car, Sei
gneur, tu nous nous as rendus par la foi puissants en paro
les, mais tu ne no us as pas rendus puissants a er.rire; et tu 
as. fait que ce peuple peut parler beaucoup, a cause du Saint
Esprit que tu lui as donne; mais tu as fa1t que nous ne pou
vons ecrire que pen, a cause de la maladresse de nos mains. 
Voici, tu ne nous as pas rendus puissants a ecrire, sembla
bles au frere de Jared, car tu fis que les choses qu'il ecrivait 
furent puissautes comme tu l' es, jusqu'a terrasser !'homme 
qui les lit. Tu as aussi rendu uos paroles grandes et puis
santes, au point que nous ne pouvons les eCI·ire; c'est pour
quoi, quand no us ecrivons, nous apercevons notre faiblesse, 
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et nous trebuchons dan s l'arrangement de nos paroles j et 
je crains que les Gentils ne les tournent en derislon. 

5 Apres avoir ainsi par!e, le Seigneur me dit: Les insen
ses se moquent, mais ils se lamenteront; et ma grAce est 
suffisante pour les bumbles, all n qu'ils ne tirent aucun avan
tage de votre faiblesse; et si des bommes viennent a moi, 
je le ur demontrerai leur faiblesse. J e donne aux bommes de 
la faiblesse, afin qu'ils soient bumilit\s; et ma grAce suffit a 
tous ceux qui s'humilient devant moi, car s'ils s'bumilient 
devant moi, et ont foi en moi alors je rends fortes pour 
eux les choses qui sont faibles. Voici, je montrerai aux Gen
tils le ur faiblesse, et j e le ur montrerai que la f oi, .l'espe
rance et la cbarite menent a moi, qui suis la fontaine de 
toute saintete et de toute justice. 

6 Et moi Moroni, ayant entendu ces paroles, je fus con
soh\; et je dis: O Seigneur, que ta volonte sainte soit faite, 
car je sais que tu agis pour les enfants des hommes selon 
Jeur foi, car le frere de Jared dit a la montagne Zeri n : De
place-toi, et ene fut deplacee. Et s'il n'avait pas eu la foi, elle 
ne se fut pas deplacee j c'est pourquoi tu operes, apres que 
les hommes ont la foi, car c'est ainsi que tu t' es manifeste a 
tes disciples. Apres qu'ils eurent la foi, et qu'ils eurent parlt\ 
en ton nom, tu te montras a eux en grand pouvoir; et je 
me souviens aussi que tu as dit que tu avais prepare une 
maison pour l'homme, oui, m~me parmi les demeures de 
to n Pere, dan s lesquelles l'bomme peut avoir une espt\rance 
plus excellente; c'est pourquoi, !'homme doit esperer, ou ii 
ne peut recevoir un bl\ritage dans le lieu que tu as prepare. 
Et je me souviens encore que tu as dit que tu as aime le 
monde , meme jusqu'a donuer ta vie pour le monde, afin 
que tu pusses la reprendre pour preparer une place pour les 
enfants des hommes. 

7 Maintenant, j e sais que cet amour que tu as eu pour 
les enfants des hommes, c'est la charite; c'est pourquoi, a 
moins qu'un homme n'ait la cbal'ite, ii rre peut beriter de 
cette place que tu as prt\paree dans le st\jour de ton Pere. 
C'est pourquoi, je sais, parce que tu as dit, que si les Gen
tils n'ont pas de la charitt\ pour notre faiblesse, que tu les 
mettras a l'epreuve' et tu leur oteras leurs talents, m~me 
ceux qu'ils ont re~;us, et tu les donneras A ceux qui en au
ront plus abondamment. 

8 Et ii arriva que j'implorai le Seigneur de donner la 
grace aux Gentils, afin qu'ils eussent de la cbarite. Et le 
Seigneur me dit : S'ils n'ont pas de la cbarite, cela ne te 
sera pas impute, tu as ete fidele; c'est pourquoi tes vete
ments serout purifies. Et parce que tu as vu ta faiblesse, 
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tu seras rendu fort, m~me jusqu'a t'asseoir dans le lieu que 
j'ai prt\pare dans le sejour de mon Pere. 

9 Et maintenant, moi, Moronl, je dis adieu aux Gentils, 
ainsi qu'a mes freres que j'aime, jusqu'a ce 9.ue nous nous 
rencontrions devant le siege du jugement du Christ, oti tous 
les hommes sauront que mes vetements ne sont point tacbes 
de votre sang; et alors vous saurez quej'ai vu Jesus, et qu'il 
m'a parle face a face; et qu'il m'a parte en simplicite, m~me 
comme un homme parle a un autre, dans ma propre langue, 
touehant ces choses; et je n'en ai t\crit que pen, a cause de 
ma faiblesse a ecrire. Ef je vous exhorte d'avoir recours a 
ce Jesus, dont les propbetes et les apotres ont ecrit, afin 

· que la grace de Dieu le Pere, et aussi du Seigneur Jesus
Christ1 el du Saint-Esprit, qui rend temoignage d'eux, soit 
et habtte en vous a jamais. Amen. 

CHAPlTRE VI. 

t Maintenant, moi, Morolli, je continue mon recit tou
chant la destruction du peuple, sur lequel j' ai ecrit. Car 
voici, ils rejeterent toutes les paroles d'Etber. ll le ur avait 
parle, en toute verite, de toutes choses depuis le commen
cement de l'homme ; et illeur avait annonce que apres que 
les eaux se furent retirees de dessus la surface de cette re
gion, elle etait. devenue une terre de choix, au-dessus de 
toutes les autres terres, une terre choisie du Seigneur; c'est 
pourquoi le Seigneur veut que tous les hommes qui l'haQi
tent, le servent; et c'est la place de la Nouvelle-Jerusalem, 
qui doit descendre du ciel , et du saint sanctuaire du Sei
gneur. 

! Voici, Ether vit les jours du Christ, et ii parla d'une 
Nouvelle-Jerusalem dans ce pays. ll ~aria aussi touchant la 
maison d'lsraiil, et de la Jerusalem d oti lehi etait venu; et 
il dit qu'apres avoir ete detruite, elle sera reb:Uie de nou
veau, une sainte eite au Seigneur; c'est. pourquoi elle ne 
pourrait pas etre une Nouvelle-Jerusalem , car ehe avait 
existe dans les temps passes, mais qu'elle serait rebatie de 
nouveau, et qu'elle deviendrait une sainte eite au Seigneur, 
et serait Mtie pour la maison d'lsraiil. Et ll dit qu'une Nou
\'elle-Jerusalem s'elevera dans ce pays pour le reste de la 
posterite de Joseph , pour lesquelles choses il y a eu un 
type : car comme Joseph amena son pere dans la terre d'E
gypte, et qu'il mourut la; ainsi le Seigneur amena u n reste 
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de la posterite de Joseph hors du pays de Je•usalem, afin 
d'~tre misericordieux a la posterite de Joseph, et qu'elle ne 
perit pas, de meme qu'il avait ete misericordieux au pere 
de JosPph, pour qu'il ne perit pas. C'est pourquoi, le reste 
des enfants de Ja maison de Joseph seront etablis dans ce 
pays, et ce sera la terre de leur beritage j et ils batiront une 
sainte eite au Seigneur, semblable a l'ancienne Jerusalem j 
et ils 11e seront plus confondus jusqu'a ce que la fin arrive, 
quand Ja terre passera. 

3 Et ii y aura de 11ouveaux cieux et une nouvelle terre j 
et ils seront semblables aux anciens, sauf que les anciens 
auront passe, et que toutes choses seront devenues nou
velles. C'est alors que vient la Nouvelle-Jerusalem j et M nis 
sont ceux qui l'habttent, ea r ce sont ceux dont les vetements 
sont blanchis par le sang de l"Agneau j et ce sont t:eux qui 
sont comptes parmi le reste de la posterite de Joseph, qui 
etait de la maison d'lsrael. Et c'est alors que vient l'ancienne 
Jerusalem, et M nis en son t les habitants, ea r ils ont ete 
blanchis par le sang de l' Agneau; et ce so ut ceux qui etaient 
disperses et qui ont ete rassembles des quatre parties de la 
terre, et des pays du nord, et qui participent a l'accomplis
sement de l'alliance que Dieu a faite avec leur pere Abra
ham. Et quand ces choses arriveront, l'Ecriture sera accom
plie, qui dit: ll y en a de ceux qui etaient les premiers qui 
seront les derniers, et ii y en a de ceux qui etaient les der
niers qui seront les premiers. 

4 J'etais sur le point d'ecrire davantage, mais cela m'a 
ete defendu. Grandes et merveilleuses etaient les prophe
ties d'Ether, mais ii fut meprise et rejete par le peuple; et 
ii se cachait dans le creux d'un rocher pendant le jour, et 
ii en sortait la nuit pour voir les choses qui allaient survenir 
dans le pays. Et pendant qu'il habitait le creux de ce rocher, 
ii termina le reste de ces annales, et ii fut temoin des cala
mites qui frapperent le peuple. 

5 Et ii arriva que, dans cette m~me annt\e on ii fut chasse 
de parmi le peupte, une tluerre rurieuse eclata dans le pays; 
car ii s'eleva beaucoup d hommes puissants, qui chercberent 
a dt\truire Coriantumur par leurs plans secrets abominables 
dont ii a ete parte. Ur, Coriantumur, ayant etudie tous les 
arts de la guerre et toutes les finesses du monde, combattit 
ees hommes; mais ii ne se repentit pas, ni ses fils et ses 
fllles, ni les fils et les filles de Co hor, ni ceux de Corihor; 
enfin aucun des habitants de toutjle pays ne se repentit 
de ses iniquites. C'est pourquoi, durant la premiere an
nee qu'Ether habita le creux du rocher, beaucoup de gens 
de ces combinaisons secretes, qui faisaient la guerre a Co-
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rianttimur pour s'emparer de son royaume, furent tues par 
l'epee; et les fils de Coi'iantumur se battirent beaucoup et 
verserent leur sang. 

6 Et dan s la deuxieme annee, la parole du Seigneur vi n t 
a Ether d'aller prophetiser a Coriantumur que, s'il voulait 
se repentir, ainsi que toute sa maison, le Seigneur le reta
blirait dans son royaume et epargnerait le peuple; sinon 
qu'ils seraient detruits, ainsi que toute sa maison, excepte 
lui-memehet qu'il ne vivrait que pour voir l'accomplisseruent 
des prop eties qui avaient ete c1onnees, declarant qu'un 
autre peuple recevrait cette terre pour son heritage; que 
Coriantumur serait enseveli par ce peuple, et que toute rune 
serait exterminee, excepte lui. 

7 Et Coriantumur ne voulut pas se repentir, ni sa mai
son, ni son peuple , et la guerre continua; et on chercbait 
a tuer Etber, mais ii s'enfuit et se cacba de nouveau dans 
le creux du rocber. Et un nomme Shared se !eva et vint at-· 
taquer Coriantumur ; et, l'ayant defait, ii le fit prisonnier 
dans Ia troisieme apnee. Et dan s I~ quatrieme annee, les fils 
de Coriantumur battirent Sbared et reconquirent le royaume 
pour leur pere. Alors une guerre eclata sur toute l'etendue du 
pays, cbacun avec sa bande, combattant pour ce qu'il desi
rait; et ii y eut des voleurs; en un mot, le pays etait envabi 
par toutes sortes d'iniquites. 

s Coriantumur, transporte de fureur contre Shared, 
marcha contre lui avec ses armees; ils se rencontrerent 
daus la vallee de Gilgal; le choc fut terrible, et la bataille 
devint excessivement acharnee. Sbared le combattit pendant 
trois jours, mais ii fut vaincu par Coriantumur qui le pour
suivit jusqu'aux plaines de Heshlon. Shared 11attaqua dans 
ces plaines, le defit et le refoula de nouveau dans la vallee de 
Gilgal. U, Coriantumur livra une nouvelle bataille, dans 
laquelle ii battit Sbared et le tua, et Sbared blessa Coriantu
mur aIa cuisse, de maniere qu'ilne put plus faire Ia guerre. 
pendant deux ans; et durant ce temps, tous les hommes sur 
toute la surface du pays verserent des torrents de sang, et 
personne ne pouvait les retenir. 

9 Et une gran de malediction pesait sur tout le pays, a 
cause de l'iniquite de ses habitants; au point que si un 
homme mettait un outil ou so·n epee sur sa tablette, ou en 
un endroit ou ii avait l'habitude de les poser, voici, le 
lendemain ii ne pouvait les retrouver, tant etait grande la 
maledi~tion sur tout le pays. C'est pourquoi tout homme 
s'accrocbait avec ses mains ii tout ce qui etait a lui, et 
ne voulait ni emprunter ni preter; et tout homme tenait 
a sa main droite la poignee de son ~pee pour· defendre 

'l"""'"'Google 



50! ETHER. CH. VI. 

ses biens, sa propre vie, et 1celle de ses femmes et de ses 
enfants. 

4 o Deux ans apres, et apres la mort de Shared, son frere 
,·in t livrer batallle a Coriantumur, dans laquelle celui-ci le 
vainquit et le poursuivit jusqu'au desert d' Akish. Et le frere 
de Shared lui livra bataille dansle desertd' Nkish, et la bataiUe 
deviot furieuse, et des milliers y perirent par l'epee. Corian
tumur les assiegea dans le desert, mais le frere de Shared 
sortit la nuit du desert, et tua une partie de l'armee enne
mie, pendant qu'elle etait dans l'ivresse. Puis ii marcha sur 
le pays de Moron, oti il s'assit sur le trOne de Coriantumur. 

11 Et ii arriva que Coriar.tumur passa dans le desert deux 
an s avec son armee, durant lesquels ii recut des renforts 
considerables. Mais le frere de Shared , dont le nom etait 
Gilead, recut aussi de grands renforts pour son armee, au 
moyen des combinaisons secretes. Et ii fut assassine sur 
son trOne parson grand-pretre. Et un des membres des so
cietes secretes tua le grand-pretre dans un passage secret, 
et ii s'empara du royaum~; et son nom etait Lib, et Lib etait 
un homme de grande stature, plus baute que celle d'aucun 
autre homme du pays. Et dans la premiere annee du regne 
de Lib, Coriantumur vint l'attaquer dan s le pays de Mo ro n; 
ii se battit avee lui;. et en recut une blessure au bras ; nean
moins, l'armee de ~,;oriantumur marcha en avant contre Lih, 
qui prit la fuite vers les bords de la mer. PoursuiYi par Co
riantumur, Li b lu i livra bataille sur les bords de la me r; ii 
defit son armee qui se refugia de nouveau dans le desert 
d'Akisb, et Lib la poursuivit jusqu'aux plaines d'Agosh. 

12 Coriantumur avait pris to ut son peuple avec lui, dans 
sa fuite devant Lib, et l'emmena dan s cette partie du pays 
oti ii s'etait enfui;et quand ii eutatteiqt les plaines d'Agosb, 
illivra bataille a Lib, et le tua. ~lais son frere prit sa place 
contre Coriantumur, et la bata iii e devintextremement acbar
nee; enfln Coriantumur prit encore la fuite devant l'armee 
du frere de Lib. Or, le nom du frere de Lib etait Sbiz. Et 
ii arriva que Sbiz se mit a la poursuite de Corlantumur j ii 
prit sur lui beaucoup de villes, en tua les femmes et les en
fants et brtila les villesj et la terreur du nom de Sbiz. se rr
pandit dans tout le pays, et ce eri se flt entendre partout 
dan s le pays : Qui po urra re§ister a l'armee de Sbiz P voici, 
ii balaye la terre devant lui l 

13 Et les babitants commencerent partout ase reunir en 
corps armes sur toute l'etendue du pays j et ils etaient divi
ses, les uns se rendirent :l l'armee de Shiz, et les autres a 
celle de Coriantumur. Etsi longue etsi terrible avait ete 
cette guerre, les scenes de sang et de carnage avaient dure 
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si Jongtemps, que toute la surface du J.>ays etait couverte de 
cadavres; etsi active et si rapide ava1t ete la guerre, qu'il 
n't\tait reste personne pour ensevelir les morts. Mais mar
chant de scimes de carnage en scenes de carnage, les babi
tants avaient laisse les cadavres ~es hommes, des femmes 
et des enfants dissemines sur toute la surface du ~ys, en 
proie aux vers de la chair; et une odeur infecte s en etait 
repandue partout dans le pays, et incommodait nuit et jour 
les babitants. Cependant, Sbiz. ne cessa de poursuivre Co
riaotumur, ea r il avait jure de venger sur lui le sang de son 
frere, qui avait ete tue. Mais la parole du Seigneur vint a 
Etber que Coriantumur ne perirait point par l'epee. 

4 4 Ainsi, nous voyons. que le Seigneur les visita dan& la 
pllmitude de sa colere, et que leurs iniquites et abomina
tions avaient prepare la voie pour leur entiere destruc
tion. Et Sbiz poursuivit Coriantumur vers l'est, jusqu'aux 
bords de la me r; et la, Cm·iantumur livra bataille a Shizdu
rant trois jours, et si borrible fut I'extermination dans les 
rangs des troupes de Sbiz, qu'elles en furent tenifiees et 
commencerent a fuir devant l'armee ennemie. Et elles se 
refugierent dans le pays de Coribor, en balayant devant 
elles les babitants, tous ceux qui ne voulaient pas se joindre 
a elles; et elles camperent dans Ia vallee de Coribor. Et Co
riantumur vint camper dans Ia vallee de Sburr. 

t 5 Or, la valh\e de Sburr eta i t situee pres de la colli ne de 
Como or; c'est pourquoi, Coriantumur ayant reuni toutes ses 
troupes sur cette colline, ii fit sonner la trompette pour ap
peler l'armee de Sbiz au combat. Et l'armee de Shiz accepta 
le combat, mais elle fut repoussee; et elle revint ala charge, 
et fut encore repoussee. Elle revint une troisieme fois, et 
la bataille deviot excessivement acharnee. Et il arriva que 
Shiz frappa Coriantumur, et lui fit plusieurs graves blessu
res, et Coriantumur ayant perdu beaucoup de sang, ii s'e
vanouit et fut emporte comme mort. Et la perte des hom
mes, des femmes et des enfants, fut si grande des deux 
cotes que Shiz donna l'ordre a son armee de ne pas pour
suivre l'armee ennemie; et elle revint dans son camp. 

16 Lorsque Coriantumur fut retabli de ses blessures, il 
se mit a se rappeler les paroles qu'Ether lui avait annon
cees: ii vit qu'il y avait deja de tues par l'epee pres de dcux 
millions de son peuple, et ii en fut afOige dan s son creu r; 
oui, deux millions d'hommes puissants, avec leurs femmes 
et leurs enfants, avaient peri dans cette guerre. ll com
men~;a a se repentir du mal qu'il avait fait, et a se souvenir 
de tout~s les paroles qui avaient ete ·annoncees par la bou
che de tous les propbetes, et ii reconnut qu'elles s'etaient 
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jusqu'alors accomplies en tout point; et son ~me en fut de
solt\e, et ii refusa toute consolation. 

17 Et ii ecrivit une epitre a Shiz pour le prier d'epar
gner son peuple, et le prevenir qu'illui cederait le royau
me; et ii fit cela pour lt' .. salut de son peuple. Et Shiz lui 
repondit que, s'il voulait se rendre, pour qu'il put le tuer 
de sa propre epee, ii epargnerait son peuple. Et le peuple 
ne se repentit point de ses iniquites; et les gens de Corian
tumur etaient transportes de fureur contre ceux· de Shiz, et 
les ~ens de Shiz etaient non moins furieux contre ceux de 
Cor~antumur; c'est pourquoi, l'armee de Shiz vint Jivrer 
bataille a celle de Coriantumur. Et quand celui-ci vit qu'il 
allait succomber, ii prit encore la fuite devant ses ennemis. 
Et ii vint aux eaux de Ripliancum, ce qui si~nitle par inter
pretation : grand, ou qui surpasse tout. C'est la que ses 
troupes camperent, et Sbiz campa non lo in de Ja; et des le 
lendemain ils engagerent une nouvelle bataille. Elle fut dis-· 
putee avec acbarnement, et Coriantumur y fut encore blesse 
et ii s'evanouit par la perte de son sang. 

4 8 Et son armee repoussa battit et mit en fuite celle de 
Sbiz; et Shiz se dirigea vers le sud, et vi n t camper dan s un 
endroit nomme Ogatb. Et l'armee de Coriantumur campa 
pres de la colline de Ramab, c'etait cette m~me colline oli 
mon pere Mormon avait cache les annales sacrees pour le 
Seigneur. Et ii arriva qu'il se fit une levee generale ile tous 
les babitants sur toute l'etendue du pays, qui n'avaient pas 
ete tues, a l'exception d'Etber. Et Ether fut temoin de tout 
ce qui passa dans le pavs; et ii vit que les gens qui etaient 
pour Coriantumur, etalent incorpores dans l'armee de Co
riantumur, et que ceux qui etaient pour Sbiz, etaient incor
pores dans son armee; et l' on mit quatre ans pour operer. 
cette levee generale dans le pays, afin que les deux partis 
pussent reunir et disposer de toutes leurs forces possibles. 

4 9 Et quand ils furent tous reunis, cbacun avec leurs 
femmes et leurs enfants, a l'armee de Jeur choix; hommes, 
femmes et enfants prirent des babillements et des armes de 
guerre, et se couvrirent de boucliers, de casques et de cui
rasses; et ils marcherent les uns contre les autres pour se 
battre; et la bataille du ra toute une journee et ni les uns 
ni les autres ne furent. victorieux. l<:t quami la nuit vint, 
barasses de fatigue , ils se retirerent a leurs camps; et 
apres Jeur retraite, ils se mirent a burler et a se lamenter 
sur la perte de leurs morts; etsi grands furent leurs cris, 
Jeurs burlements, et leurs lamentations, qu'ils en rempli
rent les airs. Et le lendemain ils Jivrerent une nouvelle ba
taille; grande et terrible f ut cette journee, neanmoins clle 
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ne decida rie~; et quand la nuit fut venue, ils remplirent 
encore les airs de Jeurs eri~>, de leurs hurlements et de 
leurs lamentations, pour la perte de leurs morts. 

tO Et Coriantumur ecrivit encore une epitre A Shiz, pour 
le prier de ne plus revenir l'attaquer, mais de prendre le 
royaume et d'epargner le peuple. Mais voici, !'Esprit du Sei
gneor avait cesse d'agir sur eux, et Satan avait plein pou
voir sur les creurs du peuple, ea r ils etaient livres a l'endur
cissement de leurs cceurs et ill'aveuglement de leurs esprits, 
afln d'etre extermines, c'est pourquoi ils en vinrent encore 
aux mains. Et ils combattirent toute cette journee; et quand 
vint la nuit, ils dormirent sur leurs epees. Le lendemain ils 
combattirent encore, meme jusqu'A Ia nuit; et quand la nuit 
fut venue , ils etaient tous ivres de colere , meme comme 
un homme est ivre de vin. Et ils dormirent encore sur Ieurs 
epees, et le lendemain ils combattirent encore; et quand 
la nuit arriva, tous avaientperi par l' epee , excepte cin
quante-deux de l'armee de Coriantumur, et soixante-neuf 
de l'armee de Shiz. Et ils dormirent encore cette nuit-lA sur 
leurs epees, et le jour suivant ils se battirent encore; et ils 
combattirent puissamment tout le jour avec leurs epees et 
leurs boucliers, et quand vint la nuit, il en restait trente
deux des gens de Shiz et vingt-sept des ~ens de Coriantu
mur. Et il arriva qu'ils mangerent, dorm1rent et se prepa
rerent pour la mort le lendemain. Et c'etaient des hommes 
grands et forts, et ils se battirent durant trois heures, et 
s'evanouirent par la perte de leur sang. Et quandJes hom
mes de Coriantumur eurent repris des forces suffisantes 
pour marcber, ils etaient sur le point de fuir pour sauver 
leurs vies; mais voici, Shiz se leva avec ses bommes; et ii 
jura dans sa colere, qu'il tuerait Coriantumur ou IJU'il peri
rait par l'epee; c'est poui'quoi, ii se mit A leur poursuite, 
les atteignit le lendemain, et le combat s'engagea de nou
veao. Et quand ils eurent tous peri par l'e{IOO, excepte Shiz 
et Coriantumu~ voici, Shiz s'etait evanom par la perte de 
son sang. Et t.oriantumur, apres s'etre repose quelques 
instants sur son epee coupa Ia tete de Shiz. Et apres 
avoir eu la tete tranchJe, Shiz se souleva sur ses mains, 
tomba, et mourut. Et Coriantumur tomba a terre, et ii de
viot comme inanime. 

2t Alors le Seigneur dit A Ether : Sors; et ii sortit, et ii 
vit que les paroles du Seigneur avaient ete toutes accom
plies. Et ii flnit ses annales, dont je n'ai pas ecrit la cen
tieme partie ; et ii les cacha de maniere que le peuple de 
Limhi les trouva. Or, voici les dernieres paroles ecrites par 
Ether : Que le Seigneur veuille que je sois enleve au ciel 

• 15 

Doqt"'" vGoogle 



506 MORONI. CO. l, JJ, 

sans mourir, ou qu'il veuille que je soulfre sa volonte dan s 
Ja cbair, pen importe, s'il amve que je sois sauve dans le 
roya!lme de Dien. Amen. 

LIVRE DE MO RO NI. 

CHAPITRE I. 

Maintenant, moi, Moroni, apres avoir fini l'abrege de 
J'histoire du peuple de Jared, j'avais suppose que je n'ecri
rais plus; mais je u'ai pas encore pe ri, et je ne me fais pas 
connaitre ·aux Lamanites , de crainte qu'iis ne me tuent. 
Car voici, Jeurs guerres entre eux sont terribles; eta cause 
de leur baine , ils mettent a mort tout Nephite qui ne veut 
pas uier le Christ. Et moi, Mo ro ni, je ne nierai pas le 
Cbrist j c'est pourquoi, j' erre partout ou je peux pour sau
ver ma propre vie. J'ecris do ne quelque chose de plus, con
trairement a ce que j'avais suppose de ne plus ecrire j mais 
j'ecris quelque chose encore, qui peut-etre aura de Ja va
leur pour mes freres les Lamanites, rlans u n temps futur, 
suivant Ja volonte de Dien. 

CHAPITRE II. 

Voici les paroles du Christ, celles qu'il pronon~ sur la 
tete de ses disciples, les douze qu'il avait cboisis, en Jeur 
imposant les mains. Et Hies appela de leur nom, disant : 
Vous implorerez le Pere en mon nom, en ferventes prieres. 
Et apres avoir prie, vous aurez le pouvoir de donner le 
Saint-Esprit a ceux sur qui vous imposerez les mains; et 
vous le donnerez en mon nom, car amsi font mes apotres. 
Maintenant, Christieur dit ces paroles au temps de sa pre
miere apparition j et la multitude ne les entendit point1 mais 
les disciples les entendirent; et sur tous ceux a qui ils im
poserent les mains, vint le Saint-Esprit. 

• 
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CHAPITRE III. 

La maniere d'apres laquelle les disciples, qui etaient ap
peles les elders de l'Eglise, ordonnaient les pretres et les 
mstructeurs. Apres avoir prie le Pere, au nom du Christ, 
ils leur imposaient les mains et disalent: Au nom de Jesus
Christ 1 je vous ordonne prHre ( ou, si c'etait un instruc
teur); Je vous ordonne instructeur pour precher le repentir 
et la remission des pecht\s par Jesus-Christ, par la conti
nuite de foi en son nom jusqu'~ la fin. Amen. Telle etalt 
leur maniere d'ordonner les pretres et les instructeurs, se
Ion les dons et la vocatlon de Dieu aux bommes. Et ils les 
ordonnaieut par le pouvoir du Saint-Esprit, qui etait en eux. 

CHAPITRE IV. · 

La maniere dont les elders et les pretres administraient 
la chalr et le sang du Christ ~ I'Eglise. Et ils les adminis
traientselon les commandements du Christ. C'est pourquoi, 
nous savons que cette maniere est vraie et juste; et c'etait 
l'elder ou le pretre qui administrait ainsi. lls s'agenoull
laient avec l'Eglise, et priaient le Pere au nom du Christ, 
disant: O Dien, Pere Eternel, nous te demandons, au nom 
de ton Fils Jesus-Christ, de bt\nir et de sanctifter ce pain, 
aux ~es de tous ceux qui y participeront aftn qu'ils le 
man~ent en souvenir du corps de ton Fils, et ie temoignent, 
~ Se1~neur, Pere Eternel, qu'ils veulent prendre sur eux le 
nom ae ton Fils, et se souvlennent toujours de lui et gar
dent les commandements qu'il Jeur a donnes, aftn qu'ils 
aient toujours son Esprit pour etre avec eux. Amen. 

CHAPITRE V. 

La maniere d'adminlstrer le vln. Voicl, ils prenaient la 
coupe et disaient : O Dien Pere Eternel, nous te deman
dons, au nom de ton Fils J~sus-Christ, de bt\nir et de sanc
tifler ce vln, aux ~es de tous ceux qul en boivent, aftn 
qu'ils le fassent en souvenir du sang de to n Fils, qui a ete 
verse pour eux, atin qu'ils te temoignent1 ~ Dien, Pere Eter
nel, qu'ils se souviennent toujours de lUJ, et aftn qu'ils aient 
son Esprit pour etre avec eux. Amen. 
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CHAPITRE VI. 

Et malntenant, je parte touchant le bapMme. Voici, les 
elders, les pr~tres et les instructeurs etaient baptises; et ils 
n'etaient point baptises, ;\ moins qu'ils ne temoignassent 
par Jeurs ceuvres qu'ils en etaient dignes. Et ils n'admet
taient personne au bap~me, ;\ moios qu'ils ne vinsseot avec 
u n cceur brise et un esprit cootrit, et ne temoignassent a 
l'Eglise gu'ils se repeutaient veritablement de tous leurs 
pecht\s. Et nul n'etait admis au bapteme, ;\ moins qu'il ne 
prit sur lui le nom du Christ, avec la ferme determination 
iie le servir jusqu';\ la fin. Apres avoir re~u le bapMme, et 
avoir ete opert\s et purifit\s par le pouvoir du Saint-Esprit, 
ils etaient comptes parmi le peuple de I'Eglise du Christ; et 
leurs noms eta1ent inscrits, pour qu'on se souviot d'eux, afio 
de les nourrir de la bonne parole, les retenir dans la vraie 
voie, et les eveiller continuellement a la pri~re, se confiant 
sur les seuls merites du Christ, qui etait l'auteur et la con
sommation de leur fol. L'Eglise se rassemblait souveut pour 
jeQner et prier, et converser ensemble sur le bien-etre de 
leurs Ames; et ils se reunissaient souvent pour prendre le 
pain et le vi n en souvenir du Seigneur Jesus. Et ils etaient 
rigides a observer qu'il n'y eut point d'iniquite parmi eux; 
et quiconque etait trouve se livrant a l'iniquite, et etait con
darime par trois temoios de l'Eglise devant les Elders, s'il 
ne se repentait et ne confessait pas ses fautes, son nom etait 
raye et ii v'etait plus compte parmi le peuple du Christ. 
Mais aussi souvent qu'ils se repeotaient et Imploraient le 
pardon avec une intention reelle, ils etaient pardonnes. Et 
leurs assemblees etaient dirigees par J'E~lise, selon les ma
nifestations de l'Esprit, et par le pouv01r du Saint-Esprit. 
Car, comme le pouvolr du Saint-Esprit les amenait, soit a 
precber, soit ;\ exbortcr, fl prier, a supplier ou a cbanter, 
ainsi ii etait fait. 

CHAPITRE VU. 

4 Et maintenant, moi, Moroni, j'ecris quelques-unes des 
paroles de mon p~re Mormon, qu'il an non~ toucbant la foi, 
l'esperance et la charite; car c'est ainsi qu'il parla au peuple, 
comme ii etait a leur pr~cher dans une synagogue qu'ils 
avaient bAlie pour le lieu de leur culte.-Maintenant, moi, 
Mormon, je m'adresse a vous, mes bien-aimes freres; et 
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c'est par la grtlce de Dieu, le P~re, et de Notre Seigneur 
Jesus-Cbrist, et par sa sainte volonte, a cause de ma voca
tion, qu'il m'est permis de vous parler en ce moment. C'est 
pourquoije vouorais m'adresser a VOUS1 qui ~tes de l'Eglise, 
a vous, les p::tisibles disciples du Cbrtst, qui avez obtenu 
une esperance suffisante, par laquelle vous pouvez entrer' 
dans le repos du Seigneur, d~s ce temps-ei et dorenavant, 
jusqu!a ce que vous vous reposiez avec lui dans le ciel. Or, 
mes fr~res, je v.rejuge ces cboses de vous, a cause de votre 
paisible condmte envers les enfants des bommes; car j e me 
souviens de la parole de Dieu qui dit: VoU8 les reconnat- . 
trez a leurs reuvres b. ea r si leurs reuvres son t bonnes, ils 
sont bons aussi. Et ieu a dit : U n homme mecbant ne peut 
faire le bien; car s'il olfre un don1 ou une pri~re a Dieu, a 
moins qu'il ne le fasse avec une mtention reelle , cela ne 
lui profite en rien. Car voici, cela ne lui est pas impute a 
justice. 

i Et si un homme mecbant olfre un do n, ille fait a con
tre-creur j c'est pourquoi ii lui est. impute comme s'il avait 
retenu le don, et son action est consideree comme mauvaise 
devant Dieu. Et de m~me, si un homme prie sans une in
tention reelle du creur, cela ne lui protite en rien1 et son 
acte est repute mauvats j ea r Dieu n'agree point ae telles 
priMes. C'est pourquoi, un homme mechant ne peut faire le 
bien, ni presenter une olfrande agreable. Car voici, une 
fontaine am~re ne peut pas fournir de la bonne eau, et une 
bonne fontaine ne peut pas fournir de l'eau am~re j c'est 
pourquoi, un homme gui sert le diable1 ne peut pas servir 
le Christ; et s'il est led1sciple duCbrist, 11 ne peut pas servir 
le diable. Par consequent, tout ce qui est bon vient de Dieu, 
et tout ce qui est mauvais vient du diable ; car le diable est 
un ennemi de Dieu, et lui fait constamment la guerre; et ii 
invite et incite a pecher et a faire sans cesse le mal. Mais 
voici, ce qui est de Dieu invite et incite a faire continuel
lement le bien; c'est pourquoi, tout ce qui invite et incite 
a faire le bien, a aimer Dieu et a le servir, est inspire de 
Die u. 

3 Prenez donc garde, mes fr~res bien-aimes, a ne pas 
juger que ce qui est mal vienne de Dieu, ou que ce qui est 
bien et de Dieu soit du diable. Et il vous est donne de ju
ger, afin que vous puissiez discerner le bien du mal j et la 
mani~re de juger avec une parfaite connaissance est aussi 
claire. qu'il est facile de distinguer la lumiere du jour des 
tenebres de la nuit. Car voici, !'Esprit du Christ est do n ne 
a tout homme, afln qu'il puisse reconnaitre le bien du mal. 
Voici donc la mani~re correcte de juger : T out ce qui porte 

u· 
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a fait'c le bien, et a persuader de croire en Cbrist, est en
voye par le pouvoir et le !Ion du Christ; vous pouvez donc 
reconnaitre avec une parfaite connaissance que cela vient 
de Dieu. Mais tout ce qui persuade aux hommes de faire le 
.mal, de ne pas croire en Christ, de le oier et de ne point 
servir Dieu, vient du diable, et vous pouvez le reconnaitre 
a ces traits avec une parfaite conna1ssance. Oui, c'est la 
l'reuvre du diable; car ii ne persuade a aucun homme de 

• faire le bien, non, pasa u n seul; ni ses anges non plus, ni 
ceux qui se sont assujettis a lui. 

' Et maintenant, mes freres, que vous connaissez la lu
miere par laquelle vous pouvez juger, lumiere qui est celle 
du Christ, veillez a ne pas j uger a tort; car avec ce m~me 
jugement que v o us jugez, v o us serezaussi juges. C'est pour
quoi je vous supplie de rechercher diligemment la lumiere 
du Cbrist, afln que vous puissiez discerner le bien du mal; 
etsi vous vous attachez a tout ce qui est bon, et ne le con
damnez pas, vous serez assurement des enfants du Christ. 

5 Or, mes freres, comment est-il possible de saisir et de 
s'attacher at out ce qui est bon P Maintenant, je viens a cette 
f oi do n t je disais que je voulais parler, et je v o us indiquerai 
la maniere dont vous devez vous approprier tout ce qui est 
bon. Voici, Dieu sait toutes cboses; ii est d'eternite en 
eternile, et ll envoie des anges pour admini&trer aux en
fants des bommes, pour leur donner des instructions tou
cbant l'avenement du ChristJ et leur annoncer qu'en Christ 
tout ce qui est bon doit vemr. Et Dieu declara aussi par sa 
propre bouche1 a des prophetes, que le Christ viendrait. Et 
voici, ii a eu aiverses manieres de manifester de bonnes 
choses aux enfants des bommes; or, tout ce gui est bon 
vient du Christ; autrement, les bommes etant decbus, rien 
de bon n'aul'ait pu leur advenir. 

6 C'est pourquoi, par l'administration d'anges et par 
toute parole qui sortait de Ja bouebe de Dieu, les hommes 
commencerent a exercer Jeur foi en Christ; et, de cette ma
niere, ils s'appropriaient par Ja foi tout ce qui est bon; et 
ce fut ainsi jusqu'a J'avenement du Christ. Et apres qu'il fut 
venu, les hommes obtinrent aussi leur salut par la foi en 
son nom; et, par la foi, ils devinrent les fils de Dieu. Et 
aussi vrai que Jesus-Christ vit, ii profera ces paroles a nos 
peres, disant : T out ce que vous demanderez de bon a mon 
Pere, en mon nomJ en foi et croyant que vous le recevrez, 
ii vous sera accorae. 

7 C'est pourquoi, mes freres bien-aimes, est-ee que les mi
racles ont cesse, parce que le Christ est monte au ciel et s'est 
assis ala droite de Dieu, pour reclamer du Pere ses droits de 
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misericorde qu'il a sur les enfants des hommes? Car il a sa
tisfait aux buts de la loi, et ii revendique tous ceux qui out 
foi en lui; et ceux qui ont foi en lu i s'attacberont a tout ce 
qui est. bon ; c'est pourquoi il intercede en faveur des en
fants des bommes, et il babite eternellement les cieux. Et 
parce qu'il a fait cela, mes bien-aimes frilres, est-ee que les 
miracles ont cesse? Voici, je vous dis que non; et les anges 
n'ont pas cesse non plus d'administrer aux enfants des 
hommes. Car voici, ils Jui son t soumis pour administrer 
selon ses commaodements, se manifestaot a ceux qui ont 
une foi vive, un esprit ferme, sous toute forme de saintete. 

8 Et l'office de leur ministilre est d'appeler les hommes 
au repentir, de faire et d'accomplir l'reuvre des alliances que 
le Perea contractees ·avec les enfants des hommes, pourpre
parer la voie parmi les enfants des hommes , en annon~nt 
Ja parole duChrist aux vases cboisis du Seigneur afin qu'ils 
rendent temoignage de lui. Et en faisant ainsi, fe Seigneur 
Dieu prepare la voie pour que le reste des hommes puisse 
avoir f oi en Cbrist, et afin que le Saint-Esprit puisse avoir 
place dans leur creur, par sa propre puissance · et c'est 
ainsi que le Pilre accomplit les alhances qu'il a iaites aux 
enfants des bommes. Et le Christ a dit: Si vous avez de 
la foi en moi , vous aurez le pouvoir de faire t out ce qui 
m'est expt\dient. Et il a dit : Repentez-vous, vous, tous les 
bouts de la terre; venez a moi, soyez baptises en mon nom, 
et ayez foi en moi pour etre sauves. 

9 Et maintenant, mes bien-aimes frilres, si ces choses 
do n t je v o us ai parte sont vraies; et Die u, au dernier jou r, 
avec grand pouvoir et grande gloire, vous montrera qu'elles 
son t vraies; et si elles sont vraies, est-ee que le jour des 
mil"acles a cesse? est-ee que les anges on t cesse d'apparaitre 
aux enfants des hommes? a-t-il retire d'eux le pouvoir du 
Saint-Esprit, ou le fera-t-il aussi longtemps que le temps 
durera, ou que la terre subsistera, ou qu'il y aura au monde 
un homme a sauver? Voici, j e vous dls que non· car c'est 
par la foi que se font les miracles, et c'est par la foi que les 
anges apparaissentet administrent aux hommes. C'est pour
quoi, si ces cboses out cesse, malheur aux enfants des hom
mes, car c'est a cause de l'incredulite, et tout n'est que va
nite. C'est pourquoi, suivant les paroles du Cbrist, n ul 
homme ne peut etre sauve, a moins qu'il n'ait foi en son 
nom : en consequence, si res cboses ont cesse, Ia foi a ega
lement cesse; et terrible est I'etat de l'homme, car,les bom
mes sont comme si la redemr.tion ne s'etait point ac.complie. 
Mais, frilres bien-aimes, j attends de vous de meilleures 
choses, car je juge que vous avez f oi en Christ par votre 
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bumilitC; etsi vous n'avez pas foi en lui, alors vous n'~tes 
pas dignes d'~tre comptes parmi le peuple de son Eglise. 

40 Je desire maintenant vous parler tour.hant l'espe
rance. Comment pourriez-vous avoir la foi, si vous n'avez 
pas l'esperance P et qu'est-ce ~ue vous devez es~rer P Voici, 
je vous dis que vous aurez l esperance, par l expiation du 
Christ et le pouvoir de sa resurrection, d'~tre ressuscites a 
la vie eternelle j et cela, a cause de votre foi en lui. se Ion la 
promesse. C'est pourquoi1 si un homme ala foi, ii faut qu'il 
ait l'esperance; car sans ta foi, ii n'y a pas d'esperance. Et 
je vous dis, en outre, qu'il ne peut avoir la foi et l'esperance1 a m()ins qu'il ne soit doux et bumble de creurj sinon, sa fo1 
et son esplirance sont vaines. Car nul n'est accepte de Dieu 
a moins d'avoir le creu r humble et doux j et si un homme est 
doux et humble de creur, et s'il confesse par le Saint-Esprit 
que Jesus nst le Cbrist, ii faut qu'il ait la charite; et s'il n'a 
pas la cbarite, ii n'est rien; c'est pourquoi, il faut qu'il ait 
ta charite. 

4 • La cbarite est patiente, f.leine de bon te sans envie, · 
n'est point enllee par l'orguei , elle ne cberche point ses 
propres avantages, elle ne se laisse point facilement provo
quer, ne pense a aucun mal ne se rejouit point de l'iniquite, 
mais elle met sa joie dans ia verite, souft're toutes cboses, 
croit toutes choses, es\l~re toutes choses1 et endure toutes 
cboses. C'est pourquot, fr~res bien-aimes1 si vous n'avez 
pas la cbarite, vous n'etes rien, car la cbante est eternelle. 
Ainsi, attacbez-vous a la charite, qui est le plus grand de 
tous les biens, c.ar toutes les choses doivent pe ri r j mais la 
cbarite, c'est l'amour pur du Christ, et elle subsistera tou
jours; et quicon~e possMe la cbarite au jour final, tout est 
bien avec lui. C est pourquoi, fr~res bien-aimes, priez le · 
P~re avec toute l'energie de vos Ames, pour que vous &oyez 
remplis de cet amour, qu'il a accorde a tous ceux qui sont 
les vrais disciples de son Fils Jesus-Christ, afln que vous 
deveniez les fils de Dieu, et que, quand ii paraitra, nous 
soyons semblables a lui; car nous le verrons tel qu'il est, 
afin d'obtenir d'~tre purifles comme ii est pur. Amen. 

CHAPITRE VIII. 

Epitre de mon ~re Mormon a moi, Moroni j elle me fut 
t\crite un peu apr~s mon appel au ministere. Et ii m'ecrivit 
r n ces ter, : - Mon bien-aime flls Moroni, j'eprouve 
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une joie extreme de ce que Notre Seigneur Jesus-Christ 
s'est souvenu de vous, et vous a appele a son ministere eta 
sa sainte reuvre. Je ne vous oublie jamais dan s mes prieres, 
invoquant sans cesse Dieu le Pere, au nom de son saint Fils 
Jesus, que par sa grflce et sa misericorde infinie ii vous 
garde dans la foi en son nomjusqu'a la fin. 

! Et maintenant, je vous parte mon fils, de ce qui m'af
Oige beaucoup, et j' ai un grand chagrin qu'il y ait des dis
sensions parmi vous. Car, si j'ai appris la veritt\, ii y a eu 
parmi vous des disputes sur le bapteme des petits t>nfants. 
Je dcsire, mon fils, que vous travailliez diligemment fl extir
per cette erreur grossiere du milieu de vous; et c'est dans 
ce but que je vous t\cris cette epitre. Car aussitot que j' eus 
appris de vous ces choses, je m'enquis au Seigneur tou
cbant cette matiere. Et la parole du Seigneur m'est venue 
par le pouvoir du Saint-Esprit, disant : Ecoutez les paroles 
ilu Christ, votre Redempteur, votre Seigneur et votre Dieu. 
Voici , je .suis venu au monde ; non pas pour appeler les 
justes, mais les pecheurs au repentir. c;eux qui on t la sante 
n'ont pas besoin de mMecin, mais ceux qui sont malades; 
c'est pourquoi, les petits enfants sont purs car ils sont in
capables de commettre le pecM ; et la maJeihction encourue 
par Adam leur est enlevee en moi, de sorte qu'elle n'a plus 
aucun pouvoir sur eux; et la loi de la circoncision est finie 
en moi. C'est ainsi que le Saint-Esprit m'a manifeste la pa
role de Dieu. Je sais donc, mon fils bien-aime, que c'est une 
solennelle moquerie devant Dieu de baptiser de petits en
fants. Voici ce que vous devez enseigner :·Le repentir et le 
bapteme a ceux qui sont responsables et capables de com
meure le pechC; oui, enseignez aux parents qu'il faut qu'ils 
se repentent et qu'ils soient baptises, et qu'ils s'humilient 
eux-memes, semblables a leurs petits enfants. Et alors ils 
seront tous sauvt\s avec leurs petits enfants; et leurs _llt'tits 
enfants n'ont besoin ni du repentir ni du bapteme. Voici, 
le bapteme est pour l'accomplissement des commandement.~, 
au repentir, pour la remission des pkcbes. Mais les petits 
enfants sont vivants en Christ, meme depuis la fondatiou 
de la terre; sinon, le Seigneur serait un .Die u partial, u n 
Dieu iuconst.ant, et faisant acceptioo de personnes; car 
combien de petits enfants sont morts sans bapteme l C'est 
pourquoi, side petits enfants ne pouvaient etre sauves sans 
bapteme, ceux-la ont du aller dans u n enfer sans fin. J e vous 
declare que celui qui suppose que les petits enfants ont be
soin du bapteme, est dans le tlel de l'amertume et dans les 
liens de l'iniquite; ea r ii n'a ni foi, ni esperance, ni cbarite; 
c'est pourquoi, s'il mourait dans de telles pensees, ii fau-
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drait qu1ll aiiAt en enfer. Car 1 terrible est l'impiete de sup
poser que Dieu sauve un enfant a cause du bapt~me 1 et 
qu1un autre doit perir pai'QI qu'il n'a pas re4;u le bapteme 
Malbeur a ceux qui pervertiront de Ja sorte les voies du 
Seigneur, car ils periront, a moins qu'ils ne se repentent! 
Voici, je parte avec bardiesse, ayant autorite de Dien; et je 
ne crains point ce que l'bomme peut faire, car le parfait 
amour bannit toute crainte. Et Je suis rempli de cbarite, 
~i est un amour eternel; c'est pour cela que tous les pe
tits enfants sont les mmnes a mes yeux, et j'aime les pe
tifs enfants d'un parfait amour j et ils sont les uns comme 
les autres, et participant tous au salut. Car Je sais que le 
Seigneur n'est pas un Dien partial, ni u n Etre. inconstant; 
mais ii est invariable de toute eternite a toute eternite. De 
petits enfants ne peuvent se repentir; c'est donc une af
freuse impiete de nier les pures misericordes de Dien a 
leur egard, car ils sont tous vivants en lui, a cause de sa 
misericorde. Et celui qui pretend que les petits enfants ont 
besoin du bapt~me, nie les misericordes du Cbrist, et 
compte pour rien son expiation et le pouvoir de sa re
de~tion. Malbeur a lui; car ii est en danger de Ja mort, 
de l enfer, et d'un tourment sans fin. Je le dis bardiment, 
Dieu me l'a commande. Ecoutez-moi et faites attention, si
non mes ~aroles deposeront contre vous au siege du juge
ment du Cbrist. Car sacbez que tous les petits enfants sont 
vivants en Cbrist, comme aussi tous ceux qui sont sans Joi. 
Car le pouvoir de la redemption vient sur tous ceux qui 
n'ont pas de Joi j c'est pourquoi, celui qui n'est point con
damu€, ou celui qui n'est point sous aucune condamnation, 
ne peuvent se repentir; et pour de tels le bapt~me ne sert 
a rien. 

3 Mais c'est une moquerie devant Dieu j c'est oier les mi
sericordes du Cbrist et le pouvoir de son Saint-Esprit, et 
c'est mettre sa confiance en des oouvres mortes. Voici, mon 
fils, cela ne doit pas ~tre; ea r le repentir est pour ceux qui 
sont sous condamnation et sous Ia malediction d'une loi 
viotee. Et le premier fruit du repentir, c'est le bapteme; et 
le bapt~me vient par la foi, pour accomplir les commande
ments. Et l'accomplissement des commandements amime la 
remission des pecMs; et la remission des pecbes produit la 
douceur et l'bumilite du coour. Et a cause de la douceur et 
de l'bumilite du creu r 1 vie n t la visitation du Saint-Esprit, 
Consolateur qui rempht d'esperance et de parfait amour; le
quel arno ur, par diligence en pri~res, subs1ste jusqu'a ce que 
Ja fin viendra, quand tous les saints babiteront avec Dien. 

t Voici, mon fils, je vous ecrirai de nouveau, si je ne 

o,,,,.ab,Google 



MO&OIU. CB. IX. &r.)' 

marthe pas blent6t contre les Lamanites. L'or~eil de cett.e 
nation, ou des Nepbites, a attire leur destruct10n, a moins 
qu'ils ne se repentent. Priez pour eux, mon tils, afin que le 
repentir leur vienne. Mais je crains que !'Esprit n'aie cesse 
d'agir sur eux; et dans cette partie du pays ils cbercbent 
egalement a detruire tout pouvoir et toute autorite venant 
de Dieu; et ils sont a oier le Saint-Esprit. Et apres avoir 
rejete une si gande connaissance1 ii faut qu'ils 116rissent 
bient6t, pour accomplir les propbettes donnees j)llr les pro
pbetes, aussi bien que les paroles de notre Sauveur lui
meme. Adieu, mon fils, jllsqu'a ce que je vous ecrive ou 
vous voie encore. 

CBAPITRE IX. 

Deumi~m• 6pttre de Jlortnon iJ son fils Jloroni. · 

4 Mon bien-aime fils, je vous ecris ceci, afin que vous 
sachiez tJUe je suis encore vivant. Mais j' ai a vous annoncer 
des choses affiigeantes. Voici, oous avons eu une terrible 
bataille contre les Lamanites, dans laquelle nous o'avoos 
pas eu l'avantage. Arcbeaotus est tombe par l'epee1 ainsi 
que Luram et Emrom et nous avons perdu un grana nom
bre de nos bommes d1elite. Je crains, mon fils, que les La
manites ne detruisent ce peuple, car ils ne se reJ'entent 
point, et Satan les excite sans cesse a la colere les uns con
tre les autres. Voici, je travaille contiouellement parmi eux; 
et quand je leur annor.ce la parole de Dieu avec severite, 
ils tremblent et deviennent furieux contre moi ; et quand je 
ne parte pas avec severite, ils endurcissent leurs creurs con
tre ce que j'ai dit; c'est pourquoi, je crains que !'Esprit du 
Seigoeur o'aie cesse d'agir sur eux. Car leur rage est si 
furieuse , qu'il me semble qu'ils ne craignent point la mort; 
ils ont perdu leur amour les uns pour les autres~et ils out 
continuellement soif de sang et de vengeance. r.t mainte
nant, mon fils bien-aime, malgre la durete de leurs creurs, 
travaillons avec diligence; car si nous cessions de travail
ler, nous nous attirerions notre condamnation. Nous avons 
une reuvre a faire, pendant que nous babitons ce tabernacle 
de t.erre, afin de vaincre l'eonemi de toute justice, et pour 
que nos Ames se reposent dans le royaume de Dieu. 

i Je vais vous parler un peu des soulfrances de ce peu
ple; car, se Ion ce qu' Amoron m'a fait connaitre, les Lama
nites ont beaucoup de prisonniers qu'ils out pris de la tour 
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de Sherrizab; et ce sont des hommes, des femmes ~ des 
enfants. lls ont tue les maris et les p~res de ces femmes et 
de ces enfants; ils font manger la chair de leurs maris aux 
femmes, et la chair de leurs p~res aux enfants, et ils ne leur 
donnent que fort peu d'eau. Et cette horrible abomination 
de la part des Lamanites ne surpasse pas celle de nos gens 
;\ Mor~a11tum. Car voici, ils ont fait prisonnieres un grand 
nombre de filles Lamanites; et apres leur avoir ravi ce qu'il 
y a de plus cher et de plus precieux au moude, qui est la 
chastete et la vertu, apr~s avoir fait cela, ils les ont tuees 
de la mani~re la plus cruelle, en'torturant leurs corps meme 
jusqu';\ la mort. Et ensuitet ;\ cause de Ia durete de leurs 
creurs, ils ont devore leur cnair comme des betes feroces ; 
et ils I'ont fait en signe de bravoure. 

3 O llls bieo-aime, comment uo peuple pareil, qui est 
sans civilisatioo (et ii n'y a que pen d'annees c'etait un 
peuple agreable et civilise), o mon fils, comment un peuple 
pareil qui met ses delices dans de telles abominations, com
meot pouvons-nous esperer que Dien voudra detourner de 
nous la main de sa justice. Voici, mon ~me crie: Malheur 
;\ ce pe up le! V e nez en jugement, o Seigneur, et cachez lenrs 
peches, leurs iniquites et leurs abominationsde devant vo
tre face. Mon fils, ii y a beaucoup de veuves avec leurs filles 
qui restent a Sherrizah; et cett.e partie des r.rovisions qni 
n'avait pas ete emportee par les Lamanites, la ete par l'ar
mee de Zenephi qui a laisse ces personnes errer partout 
pour trouver de ia nourriture; et beancoup de vieilles fem
mes tombent et meurent sur la route. L'arruee qui est avec 
moi est faible; les troupes Lamaoites sont entre moi et Sber
rizah, et tous eeux qui s'etaient enfuis a l'armee d' Aaron, 
sont tombes victimes de leur abominable brutalite. O depra
vation de mon peuple! Jls sont sans frein et sans mise ri
corde. Voici, je ne suis qu'un homme, je n'ai que la force 
d'un homme, etje ne puis plus les faire obeiramescomman
dements. Us sont devenus forts dans leur perversite; ils 
son t. tous comme des brutes, n'epargnant personne, ni jeu
nes ni vieux, et ils mettent leur joie en tontes choses, ex
cepte ce qui est bien. Et les souffrances de nos femmes et 
de nos enfants sur toute l'eteodue du pays surpasseot tont 
ce que !'homme peut raconter ou peut ecrire. 

4 Et maintenant, mon fils, je ne veux pas vous entretenir 
plus longtemps de ces borribles sc~nes. Vous connaissez la 
mechancete de ce peuple; vous savez qu'ils soot sans senti
me ut et sans principes; et leurs iniquites depassent celle, 
des Lamanites. Voici, mon fils, je ne JlUis les recommande, 
a Dien, de crail1te qu'il ne me frappe. Mais je te recommande 
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A Dteu, et j'esp~re en Cbrist que tu seras sauve; et je prie 
le Seigneur de t'epargner la vie, pour que tu sois temoin 
de leur retour a lui ou de leur enti~re destruction. Car j e 
sais qu'ils doivent perir, A moins qu'ils ue se repentent et 
ne reviennent a IUJ; et s'ils perissent, ce se ra comme les 
Jaredites, A cause de l'opiniatrete de leurs creurs, ne res
pirant que sang et vengeance. Et s'ils perissent, nous sa
vons que beaucoup de nos freres sont passes aux Lamanites, 
et qu'un plus grand nombre d'autres y passeront encore. 
C'est pourquoi, ecris quelque cbose situ es epargne, et que 
je perisse et ne te voie plus. Mais j'espere te revoir biento~, 
ea r j' ai des annales sacrees A te confier. 

5 Mon fils, sois fidele au Cbrist; et que les choses que 
j'ai ecrites ne t'affiigent pas au point de te r.auser la mort; 
mais que le Christ te console, et que ses soulfrances et sa 
mort, son apparitiou dans son corps A nos p~res, sa miseri
corde et sa longanimite, et l'espoir de sa gloire et de la vie 
eternelle demeurent dan s to n esprit A jamais. Et que la grAce 
de Dieu, le Pere, dont le trOneest haut eleve dans les cieux 
et de notre Seigneur Jesus-Cbrist, qui est assis :'l la droite 
de sa puissance, jusqu'a ce que toutes choses lui soient as
sujetties, soit et demeure en vous A jamais. Amen. 

CHAPI'fRE X. 

4 Maintenant, moi, Moroni, j'ecrisce qui me semble bon, 
j'ecris :'l mes freres les lamanites; et je desire qu'ils sa
chent que plus de quatre cent vingt ans se sont ecoules de
puis que le signe fut donne de l'avenement du Cbrist. Et je 
vais sceller ces annales, apres vous avoir dit quelques pa
roles par voie d'exbortation. Quand vous lirez ces annales, 
s'il est de la sagesse en Dieu que vous les lisiez, je vous 
exborte a vous souvenir combien le Seigneur a ete miseri
cordieux envers les enfants des bommes, depuis la creation 
d' Adam jusqu'au temps oti vous recevrez ces choses. Et me
ditez cela dans vos creurs. 

2 Et quand vous recevrez ces choses , je vous exborte :'l 
demander A Dieu, le Pere Eternel, au uom du Cbrist, si ces 
cboses ne sont pas vraies; et si vous le demandez avec un 
creursincllre et aver. une intention reelle, ayant f oi en Cbrist, 
il vous en manifestera la verite par le pouvoir du Saint-Es
prit; et par le pouvoir du Saint-Esprit vous pouvez connaitre 
Ja verite de toutes cboses. Tout ce qui est bon, est aussi 
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juste et vrai; c'est pourquoi, rien de ce qui est bon ne nie 
le Christ mais ii reconnait qu'il est. Et vous pouvez coo
naitre qu1il est par le pouvoir du Saint-Esprit., je vous ex
horte donc a ne pas oier le pouvoir de Dien j car ii op~re par 
son pouvoir, selon la foi des enfants des hommes, le meme 
aujourd'bui, demain, eta l'cternite. 

3 Et je vous exhorte encore, mes freres, a ne pas oier 
les dons de Dien, ea r ii y en a beaucoup j et ils viennent 
tous du m erne Dien. Cesdons son t administres de ditferentes 
manieres, mais c'est le meme Dien qui op~re tout en tout; 
et ils sont donnes aux hommes par les manifestations de 
KEsprit de Dien, pour qu'ils en profitent. Car voici, a l'un ii 
est do n ne par !'Esprit de Dieu d'enseigner la parole de sa
gesse, a u n autre d'enseigner la parole de connaissance 
par te meme Esprit j ii. un autre une extreme grande foi j 
a un autre les dons de guerison par le meme Esprit j a m1 
autre ii est donne de faire de puissants miracles; au n autre 
de propbetiser sur touteschosesj a un autre de voir lesanges 
et les esprits qui administrentj et a un autre toutes sortes 
de languesj eta un autre l'interpretation des langages et de 
diverses esJ:leces de langues. Et tous ces dons vienuent par 
!'Esprit du Christj et ils sont donnes aux bommes, a cbacuo 
selon sa votonte. 

' Et je vous exborte, mes bien-aimes freres, a vous sou
venir que to n t do n bon vient du Cbrist j qu'il est le meme 
hier, aujourd'hui eta jaJ~~ais, et que tous ces dons dont j' ai 
parltl, qui sont spirituels, ne cesserontjamais d'exister aussi 
longtemps que la terre se tiendra debout, que par suite de 
l'iocredulite des enfants des hommes. C'est pourquoi ii faut. 
qu'il y ait de la f oi j et s'il faut qu'il y ait de la foi, ii faut 
qu'il y ait aussi de l'esperance j et s'il faut qu'il y ait de l'es
perance, ii faut aussi qu'il. y ait de la cbarite. Et a moins 
que vous n'ayez ta charite, vous ne pouvez d'aucune maniere 
etre !;liUves da us le royaume de Dien; et vous ne pouvez 
pas etre sauves dans le royaume de Dieu, si vous n'avez ni 
la foi ni l'esperance. Et si vous n'avez pas l'esperance, ii 
faut necessairement que vous soyez dans le desespoir ; et le 
desespoir vient a cause de l'iniquite. Et le Cbrist a dit a nos 
peres : En verite, si vous avez la foi, vous pouvez faire tout 
ce qui m'est expedient. 

5 Et maintenant je le declare a tous les bouts de la 
terre : Si le jour arrive que le pouvoir et les dons de Dieu 
cessent parmi vous, ce se ra a cause de l'incredulite. Et 
quand cela arrivera, malbeur aux enfants des hommes, ea r 
ilu'y en aura r,oint parmi vous qui teront le bien, non, pas 
un seul. Car s ii y en avait un parmi vous qui fit le bien, ii 
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operet·ait par le pouvoir et les dons de Dieu. Et malbeur fl 
ceux qui feront cesser ces cboses et mourront, car ils mour
roRt dans leurs peches, et ne pourront etre sauves dans le 
royaume de Dieu; je le dis d'apres les paroles du Cbrist, et 
j e n~ens pas. Et je vous exborte a vous souvenir de ces 
choses, car le temps est proche oli vous saurez que je ne 
mens pas; car vous me verrez a la barre de Dieu, et le Sei
gneur Dieu vous dira : Ne vous ai-je point declare mes pa
roles1 ecrites par cet homme, comme T._Ielqu'un qui crie de 
parm1 les morts; oui, comme quelqu un dont les paroles 
sortent de la poussiere. Je declare ces cboses en aceom
plissement des propbt\ties. Et voici , eUes sortiront de la 
boucbe du Dieu eternel, et sa parole se fe ra entendre de 
generation en generation. Et Dieu vous montrera que ce 
que j'ai ecrit est vrai. Et je vous exhorte encore a venir a 
Christ, a vous attacher a tout do n bon, et a ne point tou
cber au do n mauvais ni fl aucune impurete. 

6 Eveille-toi, leve-toi de la poussiere, ll Jerusalem; oui, 
revets-toi de tes beaux vetements, ll fille de Sion ; ren force 
tes pieux, elargis tes bornes a jamais, afin que tu ne sois 
plus confondue, et que les alliances que le Pere eternel a 
faites avec toi, ll maison d'lsrael, soient accomplies. Oui, 
venez a Christ, et soyez parfaits en lui, repoussez toutes 
impuretes ; et si vous le faites, et que v o us aimiez Die u de 
toutes vos forces, de toute votre ame et de tout votre es
prit~ alors sa grAce vous suffira; et, par sa grace, vous serez 
renaus parfaits en Cbrist; etsi, par la grace de Dieu, vous 
etes rendus parfaits en Cbrist, vous ne pouvez nullement 
rtier le pouvoir de Dieu. Et si, par la grnce de Dieu, VOllS 
etes parfaits en Chl'ist, et ne niez point son pouvoir, alors 
vous etes sanctifies en Christ par la ~race de Dieu1 par l'ef
fusion du sang du Christ ( selon l'alhance du Pere J. pour la 
remission de vos peches, afin quevous deveniezsaintset sans 
tache. Et maintenant, je vous dis a tous adieu. J e vais bien
tot me reposer dans le paradis de Dieu, jusqu'a ce que mon 
esprit et mon corps soient reunis de nouveau, et que je sois 
ramene triomphant dans les airs, pour vous rencontrer de
van t la sainte barre du grand .lebovab, le juge eternel des 
vivants et des morts. Amen. 
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